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Signification d’une "problématique de l’espace" en
matière d’assistance éducative de l’enfance en

difficulté

Quelques rappels historiques del’évolution récente de la juridiction des
mineurs

L’ordonnance du 23 décembre 1958 surla protection de l’enfance et de
l’adolescenceen danger aeupourobjet de réduire l’application de l’ordonnance du2
février 1945relativeà l’enfance délinquante,en déplaçantle principaldel’action dujuge
des enfants, pourle porter dansle domainecivil, vers la recherche desolutions
préventives. Lanouvelle loi chercheà assisterl’enfant endanger, asseztôt pourconjurer
le péril, et à éviter plus souventle recours àdessanctions graves, voire irrémédiables.
L’article 375du code civildisposequedesmesuresd’assistanceéducative peuvent être
prises vis-à-vis des mineursquand leur santé, leur sécurité, leur moralité ouleur
éducation sontcompromises. Cet article aétémodifié denouveaupar la loi du 4juin
1970sur l’autorité parentalequi constituela basedela protection judiciaire françaisede
l’enfanceen danger.Il estainsi rédigé:"Si la santé,la sécuritéou la moralité d’unmineur
non émancipé sonten danger, ousi les conditions de son éducationsont gravement
compromises, desmesures d’assistance éducativepeuventêtreordonnéesparjustice à la
requêtedespèreet mèreconjointement,ou del’un d’eux, dela personneou du service à
qui l’enfantaétéconfiéou dututeur,du mineurlui-mêmeoudu ministèrepublic".

Un pouvoir bicéphale

Depuisle décretdu 7 janvier 1959,le directeur départemental dela populationet
de l’aide sociale,sousl’autorité du préfet, est doté du pouvoird’exercerune action
sociale préventive auprès desfamillesdont lesconditionsd’existencerisquentde mettre
en danger la santé, lasécuritéou la moralitédeleursenfants. Depuis la loi du 6 janvier
1986,ce pouvoird’interventionappartientauprésidentdu conseilgénéral.Ainsi leslois
civiles, d’un côté, organisent-ellesune protection judiciaire,et les lois sociales, de
l’autre, une protectionadministrative contredes dangers analogues.La différence
résidedansl’existence ou dans l’absenced’un conflit empêchant l’acceptationd’une
mesure administrative,parsuite de carence oud’oppositiondesparents,ou encore d’un
conflit entrelesparentset l’enfant créantla situationde danger.L’interventionjudiciaire
ne doit avoirlieu qu’en cas de conflit. Elle n’estpossiblequ’à partir du moment oùle
danger est déjàréel et certain, alorsquecelle del’administrationpeutseplacer plus tôt,
quandil n’est encorequ’éventuel,àconditiond’une adhésiondela famille.

Les "raisons" de l’action civile de protection des mineurs
L’application des mesures d’assistanceéducative est indépendante de la

constatation d’unefautedesparents.L’enfanceestendanger quellequesoit l’origine du
péril, lequel peut être l’effetd’uneforcemajeureimprévisible. L’existence du"risque
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de péril" suffit à justifier l’interventionpubliqueau profit de l’enfant en danger. Ce
principe est constitutif de l’article375du Codecivil français. Lasanté est le premier
intérêt de l’enfant protégé par laloi. Elle peutêtre compromise sur le plan physique
(mauvais traitements, alimentation oulogementdéfectueux, conditions sanitaires du
foyer déficientes, risque de contaminations,nécessitéd’une rééducation fonctionnelle
après une maladie ou un accident).La santémorale de l’enfant,dans d’autres cas, peut
imposer des traitementsspécifiques. Lasécurité fait défaut quand lesconflits des
parentsentreeuxmettenten péril l’équilibre moraletaffectifdel’enfant.
La moralité,qui forme letroisièmeintérêtprotégé, se trouveen péril dans lesfamilles
corruptriceset danscelles qui sont sidéficientes surle plan de l’éducationet de la
surveillance quel’enfant,livré à lui-même,s’exposeà desrisquesde perversion.
L’article 375 duCodecivil estencoreapplicable lorsquelesconditions d’éducationsont
gravement compromises. Elles sont d’abord celles quedéfinissent les lois sur la
scolaritéobligatoire.Laloi du 4juin 1970spécifiequeles conditionsd’éducationdoivent
être " gravement " compromisespour quela procédure d’assistance éducative puisse
êtreengagée.

Une justice circonspecte dans la"gestion des lieux":

La législation recommande aux juges de s’efforcer d’obtenir l’adhésion de la
famille et delaisser, autant que possible, l’enfant dans son milieu familial.
Elle donne lapossibilité,d’un autre côté,auxmineurs, aux parents ou gardiens defaire
lechoix d’un conseilou sinondedemanderaujuge desenfantsqu’il leuren soit désigné
un d’office. Le procureur de la Républiqueest, d’autrepart, avisé de l’ouverture de
l’instance,et le juge des enfantsdoit entendrelesparentsou le gardienet le mineurs’il y
a lieu. La procédure, contradictoire, ressemble par certains aspects à celle que
l’ordonnance du 2février 1945 aétablie pourjuger les mineurs délinquants, non
seulement par les droits conférés auxparties àl’instance, mais par les possibilités
d’observation dumineuretpar lesmesuressusceptiblesd’êtreprises.Lorsquele mineur
esten danger ausens de l’article375du Codecivil, le juge des enfants peut décider la
remisedumineurauservicedel’Aide Socialeà l’Enfance, (actuellementAide àl’Enfant
et à la Famille) à unétablissement d’enseignement, d’éducation spécialisée ou de
rééducation1. Il lui est également possible de décider la remise àunepersonne de
confianceou à unparent,ou mêmederemettrel’enfant àsapropre famille.Cettemesure,
qui paraît apriori singulière du momentqu’unedéficience familiale a été constatée, est
recommandée par la loi chaque fois qu’il est possible.Le dépaysement provoqué
par le retrait hors du milieu familial d’origine constitue un risque en soi,
qui menace d’aggraver les traumatismes de l’enfance en danger. La loiréserve la
possibilité d’une assistanceéducative étendue au foyer familial lui-même. Les
dispositions du Code civil permettent de désignersoit une personne qualifiée, soit un
serviced’observation,d’éducationetderééducationenmilieu ouvertchargé desuivrele
mineur et sa famille et d’apporter aideet conseil à la famille afin de surmonter les
difficultés matérielles ou morales qu’ellerencontre. Les père et mèredont l’enfant a
donné lieu àunemesured’assistance éducative conserventsur lui leur autorité parentale
et en exercent tous les attributs qui nesontpas incompatiblesavecl’application de la
mesure.
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Des textes àleur application: une investigation des pratiques.

Nous nous intéressonsici avant tout auxpratiques éducatives concrètes,
"appliquées", plus qu’àla doctrinequi sous-tend ces pratiques. Ceci ne signifiepas que
cet aspect du problème soitici négligé.L’applicationsurdescas concrets des différentes
mesures del’action judiciaire civile dévoile,en filigrane, lesaxes fortsd’unedoctrineque
volontairement, nousn’abordonspasici directement.

L’action judiciaire éducative a pour mission de réparer unensemble de
"déchirures", de"fractures"deslienssociaux,plusou moinsaisément repérablesausein
du microcosmeconstitutifdela "cellulefamiliale". Elleestmiseenoeuvrelorsqueexiste
un conflit, soit entrelesmembres dela famille, soit entreceux-ciet diverses institutions
préalablement chargées de"gérer" le devenirdesenfants,ausein de familles"connues"
de différents services sociaux. (scolaires, desecteuretc...)

Au vu dela croissanceconsidérabledel’activité éducative du juge des enfantsau
cours destrente dernières années1, le nombredefamillesconcernées parunetellemise
en cause conflictuelle deleur "structureinterne" necessed’augmenter.Lajustice semble
ici "suivre" auplus prèslesinflexions de la"cellule familiale" elle-même,et l’activité du
magistrat paraît directementliée à l’évolution du tauxde "divortialité", du nombre de
naissanceshorsmariage,deceluidesfamilles"monoparentales"etc...

Mais il esthasardeuxde considérer apriori quecette inflexiondela structure des
familles corresponde à un affaiblissement des liens entre des"membres"en nombre
apparemment deplus en plus réduit. Il sembleplus pertinent de considérerque cette
évolution dela structureseréaliseen mêmetempsque la forme des lienss’infléchit,
jusqu’à devenir parfois méconnaissable2. Ceci signifiequ’il devient parfois difficile de
"reconnaître"danslesmodes relationnels entreun pèreet ses enfants,une mèreet son
époux etc desliens qui semblentscotomisés parune forme comportementale,
relationnelle,étrange,"anormale",voire illégitime".

Nous notre optique de travailc’est la loi, il faut essayer depréserver
les liens entre parentset enfants.Lorsque l’on fait un placement en
dernier recours, c’est pour reconstruire cesliens, et permettre
un retour de l’enfant au domicile.En assistance éducative, la primauté
c’est lesparents.(art 375.3) C’est aussidans laconventioninternationaledes
droitsdel’enfant : l’enfantgravite autourdesesparents.

Ce proposd’un juge pour enfant est révélateurd’une manière de voir qui
implicitementrevient àconfondreinflexion dela formeet amoindrissementdela forcedes
liens. Le magistrat estd’autant plus fondé àle faire que c’est bien souvent, parle
"signalement"de la"forme" elle-mêmede cesliensqu’il est conduit à agir, à ouvrirune
procédure. Mais cette manière de voir ne révèle-t-elle pas unmalentendu ?S’agit-il
vraiment de "préserver", de"reconstruire"des liens, apparemment distendus ou bien de
corriger une formerelationnelle étrange, inattendue,forme de liens constitutive dela
structure spécifique des"nouvelles" familles ? Siune telle question estpertinente, la
"réussite"del’action éducativeestdéterminée par uneactionsurla structurefamilialeelle-
même,fautede quoi,unetelle "correction" dela forme,enl’absencede"correction" de la
structureausein delaquellecetteformeparaît"normale"demeureraprécaire, artificielle,
aléatoire.
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Une tellequestion, nousnous la sommes posée après la lecture denombreux
dossiersd’assistanceéducative. Laplupartdes procédures lasoulèvent.Mais ellesepose
avec la plus grandeacuitélorsque un"placement"des enfantsendehors del’espacede la
"cellule familiale" est ordonné. Caruneséparation présupposéeapte à"reconstruire"des
liens, dans untel cas de figure,c’est à dire lorsque les liens entre parents etenfants
demeurentforts,pardelàla singularitédeleurs manifestations,estsusceptibled’avoir des
effets inattendus. Carune tellemise àdistance"spatiale"est susceptible de meurtrir des
liens qui constituentle ciment d’une "cellule familiale" qui, malgré son apparente
"étrangeté", "anormalité", "fragilité", est dotéed’uneforme propre de cohérence.Bien
souventcette cohérencese manifestepar des formes relationnellesproblématiques,elle ne
semble garantir ni la"quiétude" des enfants, ni leur "structuration" ousocialisation
harmonieuse. La "cellulefamiliale" ne semble pas un réceptacle spatial apte à les
"contenir". Certains enfantsmineurspeuvent"fuir" ces manifestations, sans pourautant
mettre en cause les liensqui les unissentà leurs parents,d’autresà l’inverse "bien s’y
trouver".Mais pour le magistrat,cederniercas defigure semble le plus inquiétant. (La
situation)est normale pour eux (enfants)et c’est ça qui est dangereux.On ne
sait pas ce qui peut sepasser. Il convient donc d’apprendre auxenfants
l’anormalitéde leur manière de voirleur propre famille. Cequ’il convient de faire, ce
n’est donc pas dereconstruire les "liens", mais de mettreenquestionla "quiétude" des
enfants, leur éventuel "bienêtre" au sein deleur famille, "travail" dont le préalable est
bien souventla mise àdistancedes enfants.Et l’effort institutionnelde "reconstruction"
bien loin defavoriser un "retour del’enfant en famille", peut à l’inverse, l’obérer,
notamment lorsquecettemise àdistancese prolonge. La mise en cause des liens se
doubled’unedéchirure des lieux.Confrontésàun modede socialisationinstitutionnelle
en dysharmonie aveclesmodes relationnelsconstitutifs de leurs"liens de famille",les
enfantspeuventêtreplacés dansunepositionfort incertaine,d’autantplusproblématique
et insoluble que, par ailleurs, ils sontplus démunis de ressources sociales, scolaires,et
qu’ils se trouvent dès lors,vieillissants,confrontés àunequête de"place" au seind’un
univers socialmarqué par un taux de chômage exorbitantqui semblene leur en offrir
aucune.

Cette questionestau fondementdenotrerecherche. Ellenous asembléen effeten
partieapte à répondre à certainesinterrogations,surl’efficacité desmesureséducatives.
Si,au pénal, la réussiteence domaineparaitparfoisbien aléatoire1, l’on s’interrogeici
plus particulièrement sur les pratiquesd’assistanceéducative ordonnéesau "civil". Ce
sera là le centred’intérêt principal de la recherche, même si, au cours de certaines
mesures d’assistance éducative, se manifestent fréquemment descomportements
délictueuxqui s’intègrentàl’intérieur desitinérairesdecertainsmineurs particulièrement
"difficiles".

Quelques manières de poser "la question de l’espace" en matière
d’assistance éducative.

L’exposé de notre problématique, fondée sur le lienhypothétique entre
"difficultés" des mineurs et inassouvissement chroniqued’un "besoin d’espace", a
suscité le plus souventune grande perplexité de lapart des professionnelsdont la
fonction est de tenter de remédieraux "dangers"et "difficultés" d’enfantsen situation
problématique, quece soiten matièred’assistanceéducative ou enmatièrepénale.Du
juge pour enfants àl’éducateur PJJ,l’exposéde notre démarche atoujours, dans un
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premiertemps,soulevéle doutesur lapertinenced’uneproblématiquequi ne semblaitpas
enharmonie avecles attentesdecesdiversspécialistesdel’enfanceendanger.

Il est vrai que bien raressont les investigations qui abordent defront la
composante"spatiale"del’action éducativede l’institution judiciaire.C’estun domaine
peu défriché, sinon totalement vierge. Pourtant,c’estune question quia toujours hanté,
la plupart des personnelsenchargede la "jeunesse",et qui déborde largementle champ
del’interventionjudiciaire.Ainsi, l’enseignantconfrontéà des élèvesqui nesemblent pas
"avoir leur place" à l’école, soulèvecette question, demême que leresponsable
d’entreprise "intermédiaire" quitente de remédier àl’instabilité de jeunes en formation
professionnelle. Le magistrat,l’éducateurde la Protection Judiciaire de la Jeunesse ne
sont pasle seuls às’inquiéterde cetteforme de"difficulté" manifestéeparuneproportion
grandissanted’unepopulation"jeune" enquêtede"place".

Mais les"problèmesde lajeunesse"sontbien rarementabordéssouscet angle. Si
les études abondent, qui traitent des"difficultés" familiales des jeunes, de leurs
"difficultés scolaires",des"violences àl’école", des problèmes liés à leur "insertion au
monde du travail", dela "délinquancejuvénile" etc il s’agit la plupart dutemps
d’analyses dontle champd’investigation n’envisage que de manièreincidente la
"composantespatiale"de cesdifférentesmanifestationsde "difficultés".

Il était clair pour nous, avant mêmed’aborderle "champjudiciaire", quenous
allions "retrouver",jalonnantles itinéraires"institutionnels"d’unepopulation"jeune" en
"suivi éducatif’ administratifet judiciaire, la plupartde ces"domaines"spécifiques de
"difficultés". De fait, les"dossiers"de mineursde justice "condensent",sousuneforme
le plus souvent hypertrophiée, caricaturale,la plupartdes"difficultés" enquelque sorte
"classiques"d’unejeunessequi paraît,tantparses comportementsqueparses habitudes,
son anxiété, ses conceptions du monde social,enquêted’un élément indicible, invisible,
qui semble lui"manquer"pourassurerson"équilibre",sa"stabilité".

Les modes d’interprétation les plus fréquents se fondent sur l’histoire. Des
"carences", sontaisément repérables: infériorité ou"complexité"de la positionsocio-
économique, socioculturelle, du statut des parents,"biculturalisme" présupposé
problématique.... L’instabilité d’une "cellule" familiale souventdissociée ouen voie de
dissociation, parfois tronquée par l’absenced’un parent (familles dites
"monoparentales"), estégalement un argument rémanent, àl’origine de "carences"
affectives desenfants.

Si la "problématiquespatiale" estparfois abordée,c’est selon une même
perspective. Les formesd’habitat, sa "densité", l’homogénéitéd’une population
globalement (statistiquement)"endifficulté", danslesdifférents "domaines", "familial",
"scolaire", "socio-économique","socioculturel" etc semblent autant de"facteurs"
aptes à favoriserl’accentuation de "carences"d’une "jeunesse de ZUP, degrands-
ensembles". Dans ces"quartiers difficiles", ces "zones sensibles",même si ces
"difficultés" ne sont pastoujours apparentes, elles sont parfois considéréescomme
latentes, en germe,larvées.LesZUP sont parfois considérées comme des"pépinières1’
où semblentnaîtreet sedévelopperquasinaturellement une"jeunessedifficile".

En contrepoint,il est possible de considérerqueparmi ces différents éléments
présupposés "difficiles" de la personnalité sociale des jeunes, certains peuvent être
parfois des atouts,voire des"ressources"2.
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Convient-il de voir, dans cesmanières d’interpréter, les élémentsd’une
arithmétique simple, privilégiant la soustraction, dans le casle plus fréquent,plus
rarementl’addition ?Sans doutepas,ceseraitlà caricaturer des problématiques souvent
riches etfécondes. Mais dès lorsque, faceà des situations "concrètes", l’institution
judiciaire est mise en demeure de découvrir des "solutions pratiques", ellese trouve
confrontéeaux limitesd’uneactiondont le champapparaîtsingulièrement restreint.Soit il
y a "manque",qu’il s’agit de "combler",soit il y a "surplus",dontil convientd’exploiter
au mieux les élémentslesplus "profitables".Ainsi aux "carences affectives",il convient
de faire retrouverauxparentsleurs"rôles légitimes".Ainsi aux""filiations carencées",il
convient de comblerle "manque deliens", soit vis à vis de la filiation paternelle,soit,
plus rarement, de la filiation maternelle.Ainsi aux "difficultés scolaires",il convient
d’assurerun "soutien",c’est à diretenterde comblerun, "manque, un"vide" éducatif
etc..

Si le "champjudiciaire" nous aparuun terrain particulièrement propice à une
"nouvelleinvestigation"des "difficultés de la jeunesse",c’est quepar leur métier,leur
mandat,lesdifférents acteurs dece champsedoiventd’agir, de "remédier", de "réparer",
dans desdélais relativement brefs.Pour y parvenir, ils sont conduits àréaliser des
investigationsminutieusesdes"milieux naturels",selonle terme consacré,des sujetsqui
leur sont"signalés".Ainsi, d’emblée,le sociologuedisposed’un travail déjà réalisé,qui
par sa minutie, sa durée,sadimensionlongitudinale,lui est un atout précieux.Il détient
ainsi non seulement des élémentsd’informationsque lui-même tente difficilement de
réunir lors de ses propres enquêtes, mais aussiet surtout il a connaissance de leurs plus
minimes inflexions "temporelles". Le sociologue saitqu’un tel "suivi", il est dans
l’incapacitédele réaliserlui même,et "profite" donc, initialement,du travail déjàfait par
des "professionnels del’enquête",dansun objectif "opérationnel"quasi immédiat. Ce
nécessaire pragmatismedel’investigationestl’élémentfondamentaldedifférenciationde
l’enquêtesociologiqueet de l’"enquête’ sociale.Carenmêmetempsquel’enquêteursous
mandat repère les différentséléments présupposés constitutifs des "difficultés" des
enfants,il est conduit à les interpréter, dansl’objectif de les "résoudre". Mais il ne
dispose pas lui-même du"pouvoir" de décider. Il doitpersuader le magistrat de la
pertinence de ses conceptions, pourl’amenerà un point de vueproche du sien. Ces
conceptions, dansl’hypothèseoù le juge pourenfants est convaincu,sontrapidement
misesen pratique,et dèslors soumises àl’épreuvedes faits.

Les manifestations des"difficultés" pour leur partsont facilementrepérées.
L’enquêteur disposeici de nombreux alliés: les services sociauxcivils, le personnel
scolaire,les parents, la parentèle, parfoisle voisinage, parfois le mineurlui mêmequi
peut "signaler" lui mêmeses "propresdifficultés", volontairementou indirectement, par
ses "passagesàl’acte".Mais si l’enquêteursocialtrouveune"place" légitime, lors de ses
investigations dans laplupart de cesmilieux, il lui est parfois difficile de "savoir où se
mettre" lors de soninvestigationauseinmêmedu "milieu naturel" présupposéproducteur
des"difficultés" des enfants,c’està direle domiciledesparents. Cepersonnagen’est pas
forcément lebienvenudans lafamille,et parexpérience,celui-ci le sait.Il saitégalement
que sa"place"estconditionnéeparsapropre forcedepersuasiondes différents membres
de la famille, dela pertinence de sa démarche.Il sait égalementquesa présence même
infléchit la structure de la famille, lesmanièresd’être,de dire, desecomporter.Il sait
donc que sasimple présence est action.C’est ainsi, qued’embléele "problème de
l’espace" sepose àce ou cesnouveauxpersonnages dontl’objectif est de "trouver sa ou
leurjusteplace" ausein demilieux pardéfinition "difficiles".

L’ambiguïté même du"pouvoir" de l’enquêteursousmandat judiciaire est en
grandepartie à l’origine des caractéristiques propres de "saplace" ausein des familles.
Tout d’abord,sa présence attestedans un grand nombre de cas, aux yeux des parents,
leurs propres "carences", des manières relationnelles, éducatives problématiques à la
socialisationharmonieusede leursenfants.Cetteprésence peutêtreainsiperçuecomme
"accusation", et ilspeuvent être amenés à "nier", considérant implicitement ouplus
rarement explicitement, quecomptetenudeleur proprestatut,leurpropre "culture", leur
propre "place", ilstransmettentun "héritageculturel", relationnel,en harmonie avec ce
qu’eux mêmes ont"appris", et ne voient pas la nécessitéd’une "restauration" ou
"réparation" deleurs manièresd’éduquer, decommuniquer, qui leur paraissent
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"naturelles". Dès lors, ilspeuventmettreen question la légitimité de la"place" de
l’enquêteur ausein deleur intimité, avoir tendance à le "rejeter",l’"éviter’ etc...Un
conflit de pouvoir,d’autorité,qui est aussi conflit de"place" peut alorsnaître et se
développer, et ses effetsse manifestent parfois toutau long de la procédure. La"place"
de l’enquêteur est délicate. Si théoriquementil a pouvoir des’imposer,de "forcer sa
place", il anticipe les conséquencesd’un tel coup de force,et se montre généralement
prudent et circonspect. Car faire violence à ceniveauclef de l’action éducative, est
susceptible de la compromettre définitivement.Il sait également que le pouvoir du
magistratest de peud’effet à unniveauoù lacontrainteaboutitle plussouventàaccentuer
la "résistance"d’un milieuqui s’estimealors"victime" de lavindicte judiciaire. Confronté
à un problèmed"’espace"(physiqueet social),il peut alorscompter surle temps,c’està
dire temporiser,laisser"mûrir unesituation",considérantquela dynamiqueproprede la
famille la conduirainévitablementà untel étatde "difficulté", qu’à court oumoyenterme
il trouveralui mêmetout naturellementune"place" auseind’un milieu qui initialementla
lui refusait.

Ainsi, enmatièreéducative,et endehorsdessituationsd’urgence,l’action initiale
se révèle fréquemment commeune tactique, plus oumoins complexe, durable, de
"gestion" del’espaceet du temps social, detelle manière que l’enquêteurpuisse
s"’introduire" le moins conflictuellementpossibleau sein d’un "milieu" présupposé
"difficile", et ainsi amener ses différentsacteurs à considérer"légitime" sa position de
"personnage extérieur". Les différents intervenants sociaux, à des degrésdivers, selon
leur statut, selon leurpratique professionnelle, sontdonc confrontés à un"besoin
d’espace"dont l’assouvissement apparaît comme le préalable nécessaire à lamise en
oeuvre de leur "actionéducative".

Cette"place" n’estjamais définitivement acquise, elle demeure fragile, précaire,
instable, et peut être à toutmoment remiseenquestion. Car dès lors que ce personnage
extérieur au"milieu familial" le pénètre, il met enquestion, par sa présence, ses
investigations, ses observations, les statuts, lesrôles des différentsmembres de la
famille: chacun estsocialement"déplacé"par le "placement"en sonsein decesingulier
nouveau"membre".Dans bien descas, si "le milieunaturel" octroie une"place" à
l’intervenant éducatif sousmandat, il élabore parallèlement,consciemment ou
implicitement une forme de tactique du "confinement", de telle manière quel’espace
(socialet spatial)qui lui estdévolusoit leplus restreintpossible.Soitparsesmanièresde
dire et de taire, soit par un"évitement"plusou moins systématique,le "milieu familial"
assigne àl’intervenantéducatif les"limites" de sa place, érige des"frontières" plus ou
moins robustesetdurables,qui rendent parfoisla positiondel’enquêteurparticulièrement
étriquée, inconfortable. Celui-ci peut dès lorsréagir, considérant illégitime ce
resserrement de sa place.Il va tenter del’élargir, considérantimplicitement ou
explicitement que cetteforme d’incorporationau sein du milieu familial de sapropre
personneest un"symptôme" intrinsèquedes"difficultés" de lafamille.Toutson effort va
être alors de briserles frontières qui luiont étéassignées, cet effort devenantalors un
élémentàpartentièredel’"action éducative".

Par définition "difficile", le "milieu familial" est rarement"homogène"danssa
position vis à vis des intervenants extérieurs. Ilse révèleà l’inverse le plus souvent
extrêmement conflictuel. Lespositions,les "places"de chacundes membresde la famille
sont dans laplupart des cas compromisespardes tensions, des conflits chroniques. Dès
lors, l’intervenantextérieur peut être tenté,consciemmentou non, de"profiter" de cette
hétérogénéité pour assurer sapropre "place",s’alliant avecles acteurs quilui semblentles
plus aptes àl’"accepter". De plus, ce milieupeutêtre composite, notamment par une
parentèle plus oumoins "présente", voirepar le voisinage, un réseau de connaissance
qui, peu ouprou, est également dotéd’une "place" spécifique ausein del’espace
physique et social de la famille. Cettecomplexité du milieu est caractériséeparfois,
notamment dans les famillesd’origine étrangère, par une pluralité delieux, une
"complexitéspatiale"internationale.Onclesettantes,grands-parents,parentèlematernelle
ou paternelle,selon le degré de"légitimité’ de leurpropre"place" au sein de lafamille,
peuventavoirleur mot àdire dans laquestionde la"place" del’intervenantextérieursous
mandat. Dans les fratriesnombreuses, certains enfantsadultes disposent également
parfoisd’un statut qui lesautorise à prendre position. Les procédures éducativessont
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jalonnéesd’unedynamiqued’alliances (etde désalliances) entre ces divers acteurs,qui,
quoique généralementpréalable àl’intervention institutionnelle, se trouve accentuée,
infléchiepar l’interventiond’un "tiers" extérieurausein dece "milieu". Cetteintervention
est susceptibled’avoir des effetsmultiples,variablesdansle temps,s’inversantselon un
rythme plus ou moinsrapide.Danscertains cas,elle peut avoir poureffet l’érectiond’un
front commun hostile,qui "rejette" enbloc cet"intrus" commeun "corps étranger". Mais
le plus souvent, celui-ci découvre des alliés,qui constituent pour lui des véhicules
précieuxd"’insertion". Le milieu familial esten effet un espace parcouru de multiples
"failles", fêlures où il peuts’insérer.Sa"compétence"estliée à sacapacitéà trouverune
place, à éviterqueneseformeun bloc hostile,c’est à direquene se referment devant lui
ces "plans declivage" d’un universfragmenté.Espaceéminemment fracturé,le "milieu"
au sein duquel opèrel’action judiciaire civileoffre ainsi,par ses "difficultés mêmes", la
meilleure opportunitéd’introductiond’un "corpsétranger".

Dès lorsqu’il y est inséré, celui-ci va tenter de repérerl’ensemble de ces
"fractures",les localiser,tenterd’endécelerl’origine et le "sens". Etenmême tempsqu’il
lespénètre plus intimement,sonrôle estdelescolmater.

Même sice rôle n’estpasd’assignerà l’ensemblede ces personnagesuneplace
"optimale", de remodeler selon ses propres perspectives un milieu problématique,il est
amené à "prendreposition" vis à vis del’ensembledes acteurs du "drame familial".S’il
est conduit à"pénétrer" les familles,c’est pour tenter de remédier avanttout aux
"difficultés" des enfants,personnagesqui pourlui sont dotésd’uneplacebien spécifique.
Et son action consiste àrepérer,danslesmanièresd’être etde communiquer de chacun,
les éléments pour lui"explicatifs" des "problèmes"des enfants. Il dispose pourcela
d’une doctrine professionnelle, quiconfère à sespropos comme à ses actes, une
légitimité,en harmonie ouenoppositionavecla propre"doctrine" éducative de chacun
des membres de la famille.Les enfants, ilsaitqu’ils constituent lemaillon le plus faible
du "milieu familial", notamment dans leurprimejeunesse. Ils représententune "pâte
sociale"éminemment malléable,et ce d’autantplusque la propre"place" des enfantsau
sein de leur famille est fragile,instable.Pourlui, ce seront ses meilleurs interlocuteurs,
qui peuvent lui dévoilerce qui demeure caché, indicible, inaccessible parailleurs. Il
focalise son attention sur leurs moindres propos, leurs comportements,et en extrait une
significationqui débordelargementleurs personnages,qui donne sens àl’ensembledes
acteurs, notamment lesparents,dévoilela légitimité ou l’illégitimité deleur "place". Dans
certaines circonstances, cetteplaceapparaît compromise par des"traces"indiscutables
(traces de coups attestant la violence des parents, accusationsd’incesteportéspar les
enfants et médico-légalement prouvée). Maisle plus souvent detelles "preuves"sont
inexistantes,et l’enquêteurtente de réunir un ensemble de"présomptions"attestant la
non-conformité des attitudeset des comportements,l’anormalité de la"place" des
enfants.

Une telle investigation, dansl’hypothèseoùelle peut seréaliser,c’est à dire après
quel’intervenantinstitutionnelait trouvésa"place" au sein de la"cellulefamiliale",avec
l’aide directe ouindirecte dumagistrat,peut avoir poureffet une"désorientation"de la
propreposition des enfantsausein deleur famille.La miseencause,directeou indirecte,
explicite ou implicite, des relations avec leursparents,est susceptible de mettreenjeu
leurs"attaches"(physiques, affectives, sociales,spatiales).Confrontés à des manières de
voir différentes decelles de leur "milieu",les enfantspeuventêtreainsi "déstabilisés".
Poureux,l’interventiond’un tiers "extérieur"peutêtre interprétée commeune formede
"manipulation" (au sens de"manipulationexpérimentale") de leur propre personne, par
des personnages (parents et intervenantséducatifs) aux conceptions"éducatives"
différenteset conflictuelles. Leur"milieu" estmisencause,ainsique leur propre"place"
ausein decemilieu. Deplus,ils comprennent rapidementquepar leursmanières de dire,
de se comporter vis à vis dece personnage singulier, ils acquièrent un"pouvoir"
nouveau, vis à vis de leurs propresparents,et peuventdès lors"jouer" decepouvoir,en
"manipulant"à leur tourles intervenantsinstitutionnels.Selon leur âge, selonleursexe,
selon le degréd’instabilitédeleurpositionau sein.deleur famille,ils peuventainsiréagir
de manièrefort différente.Soit,redoutantplusou moinsconsciemmentleseffets de leurs
propre "pouvoir", ilsse réfugient dansune attitude"mutique" qui revient à signifier à
l’enquêteurque, pour eux,celui-cin’a pas"sa place", ou du moinsquecette"place" ils la
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considèrentdangereuseà lapérennitédeleur propre"place" au sein deleur famille, soit à
l’inverse ils peuvent "mentir","inventer"des dangers imaginaires dansl’objectif plus ou
moins conscient de"perdre" certains deleursproches, etainsi sedétacher de lienspour
eux insupportables. Sil’intervenantinstitutionnelsaitparexpériencequ’il doit semontrer
circonspect vis à vis des"accusations"ainsiportées par un enfant contre ses proches,il
n’en reste pas moinsqu’il est tenud’en vérifier l’exactitude.Mais il est d’autantplus
aisément persuadé,queces manièresd’êtreet de dire sonten accord avec ses propres
conceptionset "préventions".Dans lesdeux cas,la positiondes enfants est infléchie par
l’intervenantextérieurqui parsaseuleprésence,métamorphose leur"place" au sein de
leur famille.

Danscertains casparticulièrement "difficiles",c’est à dire lorsquel’intervenant
institutionnel, malgré tous ses efforts, neparvientpasà "trouver saplace" auseind’un
milieu particulièrementhostile à son introduction et/ou lorsque les"difficultés" de la
famille, décelées de l’"extérieur’(par exemple parl’école, un service social non
judiciaire, le voisinage...) paraissent constituer un"danger" gravissime impossible à
"réparer"del’intérieur, il peutêtreconduità mettre en questionla pérennité de la"place"
des enfants au seind’un milieu familial de "perdition".Cetteperspectivede "placement",
seréaliseenfait par un"déplacement"des enfants. Dans cettehypothèsederupturedes
"liens spatiaux", lapositiondel’intervenantsemodifie.Il doit tenterde persuader chacun
de ses membres de lanécessitéd’une séparation qui, si elle est parfois "souhaitée",
(contradictoirement, selon la position de chacun des membres de lafamille) est
généralement vécue douloureusement. Sepose alors la question cruciale:où les
mettre? 1

Car cettequestionsoulève denombreuxproblèmesconnexes. Le milieu familial
n’est dès lors plusseul en jeu. En effet, ils’agit de l’ensemble desmilieux de
socialisation qui sontmis en cause parunetelle perspective.L’école aupremier titre;le
mineurplacé devra fréquemment interrompre sa scolarité ausein del’établissement
proche du domicile de ses parents, devraêtretransplantéauseind’un autreétablissement
scolaire. Ses relations amicales serontégalement mises en question etc...Mais cet
ensemble de questions,généralement, se posent selonune formulation quelquepeu
différente,qui révèle quele "placement"estfondésur laperception institutionnelled’une
nécessitéderuptureglobaleavecl’ensembledesélémentsconstitutifsdu milieude vie du
mineur. Bien souvent endifficulté scolaire, sinon "exclus" par décision de
l’administration de son "collège", ses "fréquentations"amicales "dequartier" sont
également jugées fort"douteuses".Sa"place" semblecompromisenon seulementau sein
de sa famille, mais dans laplupart des lieux de viequ’il est amené àoccuper
"naturellement".

Cette mise à distanceglobale affaiblit le"pouvoir" des parents, notammentau
niveau du"choix" scolaire.Déjà mis encause parune situation fréquented’échec
chronique, ce"pouvoir" est dès lors transmisen grandepartie àl’intervenantéducatif.
C’est bien souvent à soninstigationqu’estdécelél’établissementselonlui "optimal" à la
scolarisation des enfants. Etl’expérienceatteste quele plus souvent untel "choix"
institutionnel privilégieles formes"spécialisées"d’éducationscolaire: IMPRO, ISES
etc parfois en opposition avecles "souhaits"desparents.
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Le travail de persuasion dela famille de la nécessitéd’une séparation est
fréquemment long et conflictuel. Hormis les cas où les"dangers" paraissent
particulièrement proches,unephasede "maturation", de durée variable, apparaît comme
un préalable nécessaire,aucours de laquellel’intervenantsocial"travaille" la famille en
tentant de la convaincre dubien fondédu "besoin" de mise à distance de ou des enfants.
Les familles sansdouteanticipentunetelle "conclusion". La simple présenced’un tel
personnage signifie, àtermel’absencede leur (s) enfant(s). Pourcertainesd’entreelles,
le "refus" de l’intervenantsocial correspondà une"crainte" de voir seréaliserunesorte
de "fatalité du probable", la"perte" deleursenfants.

C’est dans cessituations de conflitqu’intervient lepersonnage qui détient le
pouvoir de trancher, le juge des enfants. Acemoment,l’intervenantinstitutionnel, après
avoir alerté le magistrat de la situation inextricable dans laquelleil se trouve, a
généralement "quitté" laplace, ayant (provisoirement) abandonné soneffort
d’introductionau seind’un milieu réfractaire.Selon sa décision,le magistratpeut soit
persuaderl’intervenant institutionnelde poursuivre son"effort éducatif’, au sein de la
famille,enordonnantune "mesureenmilieu ouvert",soit accéderàsademandeetplacer
autoritairementl’enfant, aprèsl’avoir "entendu", ainsique la plupart desacteurs du
"dramefamilial". Sesdifférents"entendus"fondentses"attendus",qui viennentlégitimer
sadécision.

Au moment oùse décide ainsi le sortd’un enfant, voire del’ensembled’une
fratrie,demultiples"intervenants"sontgénéralementintervenusausein de lafamille, soit
directement, soitindirectement(parexemplelesservicessociauxscolaires). La DPASet
sa "filiale" (AEF, ex ASE) est partie prenante, institutionrobuste, puissante par ses
différentesstrateshiérarchiques,parla diversification,la spécialisationde sespersonnels,
institution vis à vis de laquellele magistrat lui-mêmese montre généralement fort
circonspect,administrationqui le plussouvent,pourdemultiples raisons,etpardesbiais
divers, apénétréde longuedateauseind’unefamille qu’elle adurablementinvestie. Le
magistrat dispose de ses propresservicesd’investigationdu tribunal,le COAE, et peut
ordonner denouvelles enquêtes (IOE).Il peutégalementsaisirla brigadedes mineurs,et
ainsifaire pénétrerla police auseind’unefamille particulièrement rétive.

Face àcette pluralité d’intervenants,le milieu familial ne peut offrir une
"résistance" ouverte durable. Parcontre, bien souvent il va tenter de mobiliser le
maximum de ses ressources pourtenterdecontrer une décisionà laquelle il se montre
hostile.Le "débat"peut devenirainsi unesortede"combat"qui s’avouerarement comme
tel,maisqui se manifesteparun ensembledepratiques,qui révèlent,enmême tempsque
la persistance, voirel’accentuationdes "lignes defracture" issues des contradictions et
conflits intra-familiaux, lapositioncentraled’enjeudesenfants.Au fur et àmesureque
s’accentueainsi la "pressioninstitutionnelle" surla famille, la positiondesenfants devient
de plus en plus incertaine,instable.Ce processus amplifieleurs propres interrogations
surle bien fondédeleur "place" ausein deleurproprefamille, et misendemeured’opter
pourtelleou telle "solution",continueràvivre dans unmilieu de plusenplusdéstabilisé
ou accepter leur "placement",c’est à dire leur mise àl’écart de ce "brouhaha", ils ne
savent souventquerépondre.Danscertains cas,lesparents eux-mêmes ne semblent pas
pouvoir donner une réponse claire.C’est ici que sepose aux enfantsavecacuité une
question qui va devenir laquestion essentielle, lancinante, qui jalonne la plupart des
procéduresaucours delaquelle estprise unedécisionde "placement":où se mettre ?

Cette même et unique question quesont amenées à se poser les acteurs du
"théâtre"del’actionjudiciaire éducative, estconstitutivedenotrehypothèse centrale qui
tente de vérifier la pertinence dela question del’interrelation entre les liens et les
lieux.

L’essentieldece rapport estfondésur la recherche, à partir de cas concrets des
différentes manières de la poser,et de tenterde la résoudre, selonlescaractéristiques
distinctives des familles concernées paruneprocédured’assistanceéducative, selon les
personnalités et les positions spéciales des différentsacteurs institutionnels, de
l’assistantesociale del’ASE aumagistrat,del’éducateurPJJauresponsable de foyer...

Ce n’est pas anticiper les conclusions dece rapportque de direici que cette
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question est omniprésente.Bien plus, c’est à notresensles manièresd’y répondrequi
fondentl’essentieldesprocédures.Elle estpartout, impliciteou explicite, dansla plupart
des écritsetdesparoles.Coextensiveàcetteformeparticulièrede l’actionjudiciaire, elle
en fonde en grande partie la dynamique.Cettedynamique est présente, à des degrés
divers,sous desformes spécifiques, dansl’ensembledes dossiersd’assistanceéducative
dont nousavons pu avoirconnaissance.Elle estune des caractéristiques majeures de la
forme des différentes investigations, significative de certaines"interrogations
institutionnelles"et desmodesd’argumentation àl’origine des décisions dumagistrat.

* La première partieestconsacréeà l’exposédu champ couvert par la recherche,
ainsiqu’auxproblèmesdeméthodeauxquelsestconfrontélechercheur.

* La seconde parties’efforcede définir les notions de"danger" et "difficultés",
selonlesmanièresinstitutionnellesde"connaître" etde"reconnaître"les familles.

* La troisième partie analysele "travail" institutionnel d’interprétationet de
désignationdes"famillesdifficiles".

* La quatrièmeet principalepartieenfin,estconsacréeà l’analyse"longitudinale"
de procédures oùserévèleavecacuitéle problèmedesinterrelationsentrelienset lieux,
celui dela gestioninstitutionnelledes"attaches"et des"lieuxd’attache".
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PREMIERE PARTIE

méthode
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1.1. Critères de sélection de la population étudiée:(cf. en annexe,
l’organigramme (1)et la listedes dossiers (2) )

L’absence debase de donnée globale fiableinterdit ici au chercheurtoute
prétention à une quelconque "représentativité". Compte tenu de la complexité des
"conditions deproduction institutionnelles etnon institutionnelles" de chacune des
familles constitutives de cette singulière population, il est impossible de dégager a
priori, des "variablesdiscriminantes" fiables. Il est clair qu’aucun descritères
habituellement retenus lors de laréalisationd’échantillons ne peutêtrepertinent en ce
domaine, d’ailleurs fort mal connu,statistiquementparlant.

Il était prévu, lors de la réalisation duprojet, de retenirune population de
mineurs répartis dans un ensembled’environ 50 familles.Le nombre defamilles
effectivement représentées (42) estquelquepeu inférieur,. La méthode d’investigation
retenue, particulièrementlourde, (transcription intégrale de l’ensemble des éléments
constitutifs des dossiers) explique enpartiece nombre.

Compte tenu desproblèmes rencontrées aucours del’enquête1, le corpus
comporte un certain nombre de lacunes.Le "noyau" est constitué, comme prévu, des
dossiers eux-mêmes (01 à36). Ils représentent lefondement de la recherche:dans la
grande majorité descas,c’est une fois les procédures connues,que la plupart des
entretiens ont été réalisés. Font exceptionquelques mineurs (37 à 42) interviewésau
seind’un foyer d’hébergement, pourlesquels nous n’avons paseu connaissance des
dossiers judiciaires. Nousavons pu par contre interroger leurs éducateurs "référents",
égalementdans l’enceinte du foyer.L’ensemble desdivers autres entretiensréalisés,
soit des mineurs eux-mêmes (16,30), soit des éducateurs du SEAT (29,35), soit de
magistrats (08 à 15, 24 et 25) soitenfin de personnels éducatifsnon judiciaires
(éducateurs de prévention, 03, 30, 35 à37)concernenten quasi totalité des procédures
pour lesquellesle dossier nous a étécommuniqué.

Les dossiers retenussontconstitués de procéduresciviles, privilégiées,nous
l’avons dit, pourle volumede leurcontenuenécritsinstitutionnelsvariés.Il n’en reste
pas moins que pour plus de lamoitié d’entreeux, (22/42)une ou plusieursprocédures
pénales ontétéengagées, soit antérieurement àl’ouverturedu dossier civil,soit,le plus
souvent, postérieurement.

Ont été privilégiés les dossiers les plus fournis,couvrant despériodes
relativement longues, permettant laréalisationd’une analyse conséquente dudevenir
des sujets, au sein desmultiples lieux deviejalonnantleursitinéraires.

Grâce à l’appui du Président duTribunal et à celui du Procureur, l’accès aux
archives nous fut librement ouvert, et,pourrait-ondire, nous n’étions limitésdans la
sélection des dossiersquepar l’embarrasdu choix.

Plusieurscritères de sélection élémentaires nous posèrent en effet problème,
compte tenu des limites quantitatives denotre "échantillon".Deux élémentsretinrent
toutd’abord notre attention:le tempset le lieu.

- le temps: les dossiers sontconservésplusieurs décennies, et une de nos
premières interrogationsportasur le choix del’unité ou dela multiplicité des périodes
couvertes par les procédures. Si laperspective d’uneanalysecomparative des pratiques
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institutionnellesselonle moment deleur miseen oeuvre,fut envisagéeautout débutde
la recherche,ce projet fut rapidement abandonné.Du fait du trop petit nombre de
dossiers analysables,une telle comparaisonn’aurait eu aucune signification statistique.
D’autre part, les dossiers anciensn’auraient permis aucune enquête connexe, par
entretiens des magistrats, dupersonnels éducatifactuels, dufait de la mobilité
professionnelle. Ils représententune "mémoire institutionnellemorte", la "mémoire
vive" étant désormais éteinte. Dès lors,notre option fut de consacrernotre rechercheà
l’exploration de procédures récentes.Parmi l’ensemble des dossiers archivés retenus,
seules quatreprocédures sont closesantérieurementà la dernière décennie. (01, 04, 31,
33).

La salle des archivesnefut pasle seul lieu denotre investigation.En effet,si les
"affairesclassées"sont majoritaires (26/42)une forte minorité est constituée de 14
dossiers en cours de jugementau momentde l’enquête1. Le problème dela sélection
des dossiersencoursseposaalors,sousune formedifférente.Cefurent les magistrats
eux-mêmes, qui, informés de l’objet denotre recherche, nous guidèrentdansnotre
choix, en nous proposant des situations le plus souvent particulièrement
problématiques.

- le lieu: c’est un critèrequi est étroitement corréléavec les pratiques
juridictionnelles. Du fait de la division "territoriale" du travail des magistrats, le
recouvremententrelieu devie desfamilleset identitédujuge des enfants est absolu.

La sélection des dossiersobéit ici essentiellement à des déterminismes
empiriques. Nous avonsprivilégié les secteursde l’agglomération lyonnaisedont nous
avons une connaissance relativementprécise, connaissance issue de recherches
antérieures centréesdirectement ou indirectement sur l’analyse desmodes de
socialisation des populations jeunes.Au cours de ces recherches, nous avonstisséun
certain nombre de liens durables avec desprofessionnelsde prévention,dont l’aide s’est
révélée précieuse, notammentlors de la prise de contact avec certains mineurs
concernés parlesprocédures.

Si unetelle focalisation spatiale dela rechercheprésente des avantages notables,
il n’en restepasmoins qu’elle està l’origine d’une difficultéd’ordredéontologiquequi
s’estrévéléeavecacuitéaufur et àmesuredela progressionde l’enquête.

Comptetenude laméthodeemployée,l’anonymatle plus strict est évidemment
une des conditions fondamentales deréalisationde la recherche. Cette confidentialité,
pour être totale, doit tairenon seulement les noms des familles concernées, leurs
coordonnées domiciliaires, mais aussi l’identitéet les coordonnées des intervenants
institutionnels ayant à un moment ou à unautre, participé aux procédures. Cet
anonymat doit s’appliquerenfin aumagistratlui-même. Les chercheurssesont trouvés
ici confrontés àun problèmequi n’avait pasétésuffisamment perçu lors dela rédaction
du projet. En effet, il avaitété alors convenuquedeux dessept (actuellement huit)
cabinets de jugespour enfants dutribunal de Lyon seraient apriori sélectionnés, car
ayant autorité sur des circonscriptions judiciairescouvrant des secteurs de
l’agglomération lyonnaise bien connus des chercheurs, tant au niveau deleurs
structures spatiales distinctives,qu’à celui de lamorphologie et de la dynamique de
leurs populations. Or, comptetenu de la spécificité territoriale de l’autorité des
magistrats,une telledistinction revenaità désigner leurs identités, donc à transgresser
l’indispensablerèglede discrétion.
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C’est pourquoi nousavons été contraints de déroger à notre principeinitial
d’identification: nousavons décidé de gommer toute mention d"’appartenance" des
dossiers àtel ou tel cabinet dejugepourenfant.

C’est également laraisonpour laquellenousavons conservélors de l’analyse,
uniquement les déictiques de temps, et systématiquement gommé les déictiques delieu
1.

1.2.: Morphologie sociale dela population: (situation à l’ouverture du
dossier) (cf. annexe 3le tableau d’identificationdes familles)

Aucun de ces critères n’a été volontairement sélectionné commevariable
discriminante: dela population.Il sesont dévoilés a posteriori,au fil de la lecturedes
différentes pièces dela procédure.

A l’exception de deux"chefs defamille", l’un artisan-boulanger(42), le second
employé (40), etd’une mèrede familleex secrétaire médicale, (15) l’ensemble de la
population est d’origine ouvrière. L’onremarqueégalementquede nombreux pères
sontinactifs (à l’ouverturedudossier),soit chômeurs, soit invalides. Pourcequi est des
professions exercées par lesmères, la plupart, chargées de nombreuxenfants,sont
"inactives".Nombre d’entrecellesqui viventseulesoccupentdes emplois précairestrès
faiblement rémunérés.Une partie non négligeable des femmes sont égalementsoit au
chômage, soit inactives à la suite demaladieschroniques.Malgré les lacunes quelque
peu surprenantes de la variable"revenu",l’on remarque la proportion importante de
familles dénuées de tout revenusalarial. (9 sur 23 familles où l’information est
mentionnée).

Il ne s’agit làqued’unevision tronquée,qui ignorela dynamiquedes itinéraires
socioprofessionnels. Globalementet schématiquement,cette dynamique sedistingue
par unenette inflexion versle basdes statutsdesparents,aufil du temps (précarisation,
invalidité etc...).De fait, les parcours professionnels de la plusgrande partie des
familles sontparticulièrementchaotiques,l’ascensionsociale estici quasi inexistante.

La répartition des ages desparents est très diversifiéeet n’appelle pas de
remarque particulière, sice n’est le très fréquentécartd’âgeentre parents des familles
d’origineétrangère.

La situation defamille, par contre, est nettement polarisée. La plupart des
familles sont soit dissociées, soiten voie de dissociation. Ici encore, nous n’avons
qu’une perspective atemporelle. La dynamique globale révèleune désorganisation
croissante,aufil du temps,d’unitésfamilialesmarquéesparune instabilitéchronique.

Près desdeux tiers des familles (27/42) sont d’origineétrangère,une faible
proportion d’entre ellesétant composéesd’un parentfrançaiset d’un parentétranger.
Les nationalités demeurent dans bien des casinconnues. Cette lacuneesten effet une
caractéristique fréquenteet quelque peuparadoxalede procéduresparailleurs fort bien
documentées. Cetteindéterminationde la nationalitéseretrouveauniveaudes enfants,
notamment des mineurs, qui, dans lamajoritédes cas, sont nésenFrance.

Dans un grand nombre de cas,lesfratriessontfort nombreuses, notammentdans
les familles d’origine étrangère.

Les "niveaux d’instruction" des parents sont bien souventméconnus.
L’information ressortcependantindirectementdansbiendes dossiers, notammentdans
les enquêtes sociales quiretracent l’histoire desfamilles.Globalement, ce niveau est
très faible: une seule famille (15)se distingue parla réussite aubaccalauréat(mère).On
retrouvechez lesenfantsunemêmefaiblessedu niveauscolaire, tousages confondus.
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La mention d’âges"négatifs" signifie que certains enfants sont nésen cours de
procédure. L’on constatequeces naissances "intra-procédurales" sont très rares, quel
quesoitparailleursl’âge desparents.

Plusde la moitié des fratries (23/42) sont concernées, entout ou partie,par une
mesure de "placement administratif" (soiten foyer, soiten famille d’accueil, soitchez
un "tiers digne de confiance",membre ounon de la parentèle) antérieurement à
l’ouverturedela procédurejudiciaire.

La plupartdesfamilles résidenten logementHLM locatif, le plus fréquemment
situé ausein d’un secteurspécialement affecté à ce typed’habitat (ZUP,grand
ensemble...).

Ces informations élémentaires ne sont évidemment passurprenantes:elles
constituentlespremiers indicesgrossiersdes"difficultés" des familles,et sont parfois à
l’origine dela procédure.Il convient cependantd’insister surle fait queces données ne
peuvent être en aucunefaçon, considérées comme"significatives", c’est àdire
représentatives de l’ensemble dela population desfamilles suiviesaucivil. Elles ont
valeur informative uniquement sur notre population, sans aucune prétention à la
généralité.

1.3.: Typologie schématique des procédures:(cf. annexe 4)

Nous l’avonsdit, la plupart des dossiersque nous avons retenus secaractérisent
par la duréerelativement importante desprocédures, parleur complexité, par
l’imbrication de différentes mesures,simultanéesou successives, concernant dans bien
des cas plusieurs enfants d’unemême famille.De ce fait, la moitié desdossiers (18/36)
ont été prisenchargeparplusieurs magistrats, soit dufait du changement derégiondes
familles, soitle plus souventpar le jeu de lamobilité professionnelle des jugespour
enfants.

Dans la majorité des cas,la saisine judiciairefait suite à une intervention
administrative de la DDASS, del’AEF. Ainsi, 29 des 36 familles dont les dossiers ont
été exploités sont"connues"d’un service social de laDDAS ou de la DPAS (secteur,
AEF) à leur ouverture.

Le prime signalement estainsi en majorité d’obédience"institutionnelle". Le
juge pour enfant est ainsi saisi, soit directement, soitpar requêtedu parquet, dans 20
dossiers, parl’intermédiaire des services sociaux.L’âge (du plusjeune enfant
"signalé") discriminenettementce modede signalement "institutionnel" de l’ensemble
des autresmodes de saisine dujuge pour enfant. Ainsi, l’âgemoyen desmineurs
signalés parles services sociaux de laDDASS ou DPAS est de 8 ans, alorsque celui
des enfants signalés par un autre canal (parents, école, signalementpar le mineur lui-
même, voisinage etc...) est de 14ans.Parallèlement,la durée dela procéduresemble
également en partiecorrélée avec le mode desaisine du juge. Ainsi, si la durée
moyenne de la priseen charge judiciaire des familles signalées par la DDASS est
d’environ six ans et demi,elle est inférieure à quatre ans pour lesautresmodes de
signalement, abstractionfaite de la prolongation à venir de l’actionjudiciaire des
procédures inachevées.Cettecorrélation semble logique, compte tenu dela précocité
des signalements "institutionnels".Cetteprécocité ouvreune perspectiveà long terme,
alors queles signalement tardifsne peuventoffrir au magistrat qu’une courtemarge
d’action, même si celle-ci a la possibilité desedévelopperau delà de l’âgelégal de la
majorité. (Pour mémoire,rappelons que le jugedes enfants est compétent vis à vis des
"jeunesmajeurs"jusqu’à l’âgede21 ans)

Notre échantillon comporte la panoplie exhaustive des"mesureséducatives"
ordonnées aucivil, ainsi que quelques modes d’action spécifiques au pénal(LSP
notamment). Mais sacaractéristiquela plusnotableestreprésentéepar l’importance de
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la proportion des mesures de"placement".En effet, dans 31procédures sur 36, un ou
plusieurs enfants ontétéautoritairement extraits de leurs familles sur décision dujuge
des enfants, et ont vécu des périodes parfoisfort longuesau sein dedifférents foyers.
Dans uncertain nombre de cas, ces"placements"judiciaires font suite, parfois sans
changement d’établissement, à desplacements administratifs préalables, décidés au
cours d’une AEA (Action EducativeAdministrative). Cettepléthore demineurs
"placés" n’est évidemmentpasdue auhasard:nous l’avons dit,lesprocéduresquenous
avons sélectionnéesse distinguentpar leur volume, par leur durée relativement longue,
et il n’est pas surprenant dès lors de constater cette caractéristique dominante denotre
population, qui ici encore, nepeut être considéréecomme "représentative" de
l’ensemble des procédures ouvertesau tribunal.

Dix des trentesix procéduresanalyséesconcernent des familles prises encharge
par la juridiction civile des mineursau cours de deuxgénérations. Ceci signifie qu’un
enfant d’une famille, objetd’une actioncivile entant que"mineur en danger", a par la
suite donné naissance à un ou plusieurs enfants denouveaupris en charge parle juge
des enfants,et dont le dossier esten cours. Nous l’avons dit,il ne nous a pas toujours
étépossible d’avoir accès àl’ensembledes dossiers, et uncertainnombre de procédures
"intergénérationnelles" semblentprobables,maisnonvérifiées. (06, 20, 24, 33,38, 41 )
Il s’agit là le plus souvent de familles dont les parents eux-mêmes ont
vraisemblablement étéau cours de leur enfance, prisen charge parl’"assistance
publique", sansquel’on sache siune juridictioncivile aétésaisie de leur situation.

Nous avons tenté de représenter schématiquementle mode d’implication des
principaux acteurs vis à vis des mesuresordonnées par le magistrat. Le degré de
"collaboration" des parents, des mineurs eux-mêmes esten effet une caractéristique
forte permettant de distinguerle "degré deréussite"oud"’échec" del’action ordonnée
par le juge. Cependant, hormisquelquesrarescas où la position de l’un ou de l’autre
des acteurs se distingue par unedurable uniformité,dansla plupartdes procédures les
opinions sont fluctuantes, semodifient au cours du temps. Cespositions sont
directement dépendantes de la dynamiquedesrelations nouéesentrelesmembres de la
famille et les différents intervenants quis’y insinuent, dès lors qu’une mesure est
ordonnée.Un processus complexesemet alors en place, où sefont et se défont des
"alliances"1, processusqui sera plusparticulièrementanalysédans ledéveloppement de
notreétude.

La dynamique des relations entre les acteurs (parents, enfants, éducateurs,
magistrat..) se manifestechez lesdifférents membres dela famille, sousdifférentes
formes, la plus souvent orale, lors desaudiences, parfois scripturale, par relations
épistolaires, ayant pour destinataires divers intervenantsinstitutionnels. Cette
distinction formelle est apparue nettement lors de lalecturedes dossiers, et il nous est
apparu pertinent de les classerselon l’importance de leur contenu en "écrits non-
institutionnels". Cesécrits, s’ils sontconstituées d’unemajorité écrasante delettres
rédigées par un membre de la parentèle,par lesmineurs eux-mêmes,ont dansquelques
casuneorigine extra-familiale: lettres demédecins,de voisins... Ces documentssont
peu abondants,et n’entamentquetrès rarementle "monopolescriptural" institutionnel.
Quelques dossiers font exception.Une famille notammentinondele magistrat, certains
responsables de foyers, d’une correspondantepléthorique quireprésente envolumela
moitié de l’ensemble des écrits dela procédure.

Cette distinction"typologique"desdossiersapparaîtbien lacunaire,et ne saurait
apriori constituerunebasesuffisammentfiable à leurclassification. Ellepermettout au
plus de repérer certaines pistes analytiques, certaines defaible efficience, d’autre par
contre riches de signification.Au vrai, l’insuffisance quantitativecontraint àunegrande
prudence lors de toutetentative "nosographique".Plutôt quede rechercher des variables
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discriminantes de fiabilité plusquedouteuse,nous nous sommes attachés à dégager des
différentes écrits constitutifs des dossiers, desdifférents entretiens, deséléments
signifiants, souvent cachés, aptes,sinonà la vérification denoshypothèses, du moins à
l’affirmation de leur relativepertinence.

1.4.: Structure des dossiers: production et communication. Le rédacteur et
le lecteur.

1.4.1.:Compositiondes dossiers:

Les dossiers d’assistance éducative réunissent l’ensemble desdocumentsliés
directement ou indirectement àla procédure, à l’exception des pièces de juridiction
pénale, réunies dansdesdossiers distincts.

Ils constituent la somme desécrits dediverses origines, chronologiquement
répertoriés, rédigésaucours dela procédure.Tout documentnouveauest déposé surla
pile des anciensécrits, detelle sorteque le lecteur profanequi ouvre pourla première
fois un dossier d’assistanceéducative est quelquepeudésorienté parl’inversion de la
chronologie: lespiècesdontil a le primeaccèssonteneffet lesplus récentes. S’il désire
reconstituerl’histoire selonsonordre"logique",il doit lire le dossier "à l’envers",c’est
à dire commencer par la"fin". (en fait le "début") Cetteremarque, qui peut sembler
quelquepeufutile, n’est peutêtrepastotalementdénuée d’intérêt.En effet,comptetenu
du volume de certains dossiers,il est sansdoute difficile d’imaginer quele magistrat
dispose du tempsnécessaire àla lecture de l’intégralité du dossier, à chacune de ses
décisions successives.Il s’en tient sans doute aux documentsles plus récents. Il est
probablequecetteforme classificatoirefavoriseune tellesélection,et contribue aune
sédimentation des documents antérieurs,sansdoute d’autant moins lus qu’ils sont plus
anciens1.

Ainsi, la caractéristique élémentaire des dossiers est fondée sur la primauté du
temps. C’estl’histoire qui déterminela "place" respectivedes divers documents, quise
trouvent dès lorstotalementmélangés,quelsquesoient leurs origineset leur contenu.

Lesdifférents documents constitutifs du dossiersedistinguent par leur origine,
parle statut deleur rédacteur,par leur forme,par leur volume,par leur fonction.

Nousavonsétabliune classificationgrossièredes dossiers, selon leur origine,en
dissociant les "écritsinstitutionnels" de l’ensemble desautres documents. (cf.supra
1.3.) C’est làen effet un élément ànotresens fondamentalqui permet de repérer en
partie, les modes de relations entreles institutions éducatives et/ou judiciaireet les
différents membres des familles concernées.Les"écritsnon institutionnels"sont,dans
l’immense majorité descas,constitués de lettresd’un membrede la famille destinées
soit au magistrat, soit, plus rarement, à deséducateurs ou responsables de foyers. Les
rares dossiers qui comportentune proportion notable de ce type d’écrits, dévoilent
toujours destensions, des interprétations contradictoires, des mises en cause de la
pertinence, voire de la légitimité desactionsentreprises. Ils sont soit diffus,soit,le plus
souvent concentrés à des momentsparticuliersdesprocédures,et en soulignent parfois
lesinflexions significatives.

Mais l’absence de tels écrits ne signifie pas l’absence de "difficultés"
relationnelles entre les instances éducatives et les membres de la famille. Car des
tensions se dévoilent également par l’évitement,le refus de communiquer:absences
répétéesnonjustifiées (non comparution) lors des audiences, retours à l’expéditeur de
lettres recommandées de convocations "nonréclamées" La présence de telles lettres
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"retournées à l’envoyeur"constitue ainsi unindice fort de tension àtel ou tel moment
de la procédure.

Il n’est sans doute pasinutile de rappelerici que nous avons affaire à une
population majoritairement peucompétente dans le domaine"scriptural", en outre
composée d’une proportion importante defamillesd’origine étrangère maîtrisant mal la
pratique orale et écrite du français.Il n’est pours’en convaincrequ’à lire certaines
lettres, qui ont certainementdemandé à leursauteurs unedépense d’énergie
considérable. La rareté des "écrits defamille" n’est sans doute pas étrangère aux
caractéristiques mêmes denotre "échantillon".

A l’intérieur même des rouages desdiverses institutions "éducatives", les
différents écrits se distinguent parle statut durédacteur. Lecasle plusnet sedécèleau
tout début des procédures, lors du signalement,parexemple par un service administratif
(ASE ou AEF)d’une "situation".Ce document est bien souvent "à plusieurs étages".
L’on trouvetout d’abordune lettre relativementbrèved’un responsable qui condense,
en un récit où la rareté des mots est compensée par l’importance de leur force, des
informations développéesdans desdocuments beaucoup plus longs, rédigés par un
agent subalterne (Assistante sociale, éducateur...).L’on retrouvefréquemmentaucours
de la procédure de tels écrits "hiérarchisés", aux moments oùune inflexion notablede
l’action engagée est envisagée.Leuroriginepeutêtredifférente(par exempleunelettre
d’un directeur de foyer accompagnéed’un rapport d’éducateur "référent")mais leur
"structure"est identique.

Il se trouve bien évidemment des exceptions, mais l’on peut considérer que le
volume des écrits est inversement proportionnel à l’importance hiérarchique de la
position de leurs auteurs.

Hormis quelques rares documentspré-imprimés, dontle stéréotype est
représenté par la"demande derenseignements"sociaux d’obédience policière,
l’immense majorité des documents constitutifs desdossierssontconstitués de récits, le
plus souvent structurés en chapitresnettement distincts, qui s’efforcent dedissocier
éléments "objectifs" d’informationet interprétations "subjectives" de leursauteurs.
Nous nous attacheronsdans lasuite de cette étude, à approfondirl’analysede la forme
scripturale, mais il convientici derepérerlesgrandes lignes qui permettent d’identifier
certains "invariantsformels" de chacundes documents.

* Les "enquêtes sociales"1, toutd’abord,qui constituent bien souventle point
de départ des procédures, constitutives àpart entière d’une mesure éducativeinitiale
décidée par le magistrat (AEMO notamment), sont dotées d’une structure relativement
uniforme, dictéesans doute par desdirectives institutionnelles fortement prégnantes.
Quelle que soit par ailleurs leurrichesse informative, fortvariable,ellesretracent,dans
un premier temps,l’histoire de la familleconcernée,parfois depuis la petite enfance des
parents. Les lieux et les dates sont soigneusementrepérées(naissance, mariage,
changements de domicile etc...).Un chapitre est consacré à l’exposé de lasituation
socio-économique (emplois, ressources,forme d’habitat, répartition de l’espace du
logement, degré d’équipement de lafamille...)des parents.A chacun des membres de la
famille est consacré un paragraphe. Les enfants sont l’objet d’unesollicitude
particulière: développement physique, comportement, relations intra-fratrie,formes
relationnelles extra-familiales,scolarisation...

Suit unedescription parfoistrèsprécise,de l’"état’ dela structure familiale: les
relations entre parents, entre parents et enfantssont évidemment privilégiées.Plus
rarement sont évoquéesles rapportsavec laparentèleélargie. Les indices de"difficulté"
sont soigneusement repérés, disséqués.

Le plus souvent, l’originedesinformationsrecueilliesestprécisémentidentifiée.
La plus grande partie provient des entretiens réaliséspar l’auteur, soitaudomicile, soit

La documentation Française : "Des liens et des lieux : itinéraire social et socialisation spatiale. L’action éducative judiciaire confrontée au besoin d’espace des mineurs ""en difficulté"" / Michel Giraud ; 

Université de Lyon II, Groupe de recherche sur la socialisation ; GIP Mission de recherche droit et justice."



par convocation à son bureau. D’autres sources peuvent être sollicitées:employeur,
personnel enseignant,voisinageetc...

La forme des relations engagéesentre l’auteur du récitet les membres dela
famille elle-mêmefait l’objet d’un chapitre particulier.Le degré deconfiance, de
"collaboration" à l’enquête estsoigneusementévalué, critèrefondamentalde distinction
des différents acteurs. Leur position vis à vis de la procédureen coursfait également
l’objet d’uneestimation àfinalité discriminante.

Grossièrement,si la distinctionentreinformations"objectives" et interprétations
"subjectives" est nettement perceptibleau débutdu récit, elle tend progressivement à
s’estomper.Il est clairque ce document est structuré par un axe fort,une doctrine
particulièrequi transparaîtd’autantmieuxquel’on avancedansle cours durécit.

Cettenarrationsedéveloppelonguementet seterminepar unebrève conclusion
qui tente de dégager un axe fort permettantd’identifier en quelques phrases les
caractéristiques majeures des formeset de l’origine des "difficultés" familiales. Une
proposition de mesure éducativevientclore le récit.

* Les "bilans de situation", "rapports d’évolution": Ce sont les documents
les plus nombreux. Ils jalonnentles différentes étapes de la procédure, selon une
fréquence régulière,conditionnéepar la durée des différentesmesuresordonnées par le
magistrat.Ils en sontsi l’on veutdes"clôtures" provisoires,et viennentinformer lejuge
de l’évolution de la "situation".Ils lui sont transmispeu avantles audiencesaucours
desquelles doiventêtreredéfinies, prolongées,interrompues...lesmesures initialement
engagées.Ce sontdonc des balisesqui permettentaumagistratde repérerleseffets de
chacune de ses décisionssuccessives.

Cesont des documents transitoires,dont l’ensembledu développementdoit à la
fois légitimer l’action réalisée, terminée, et,en aval, prévoir sondevenir. Ce double
déterminisme, d’unepart relativementautemps passé, d’autrepart à l’anticipation du
futur, conditionne laforme et la structure de ces écrits rédigés par lesinstances
responsables de la miseen oeuvre des ordonnances dujuge: assistantes Sociales de
l’ASE, responsables et/ou éducateurs de foyers... Dans certains cas, relativement rares,
l’on retrouve une structure "à doubleétage" hiérarchique, notamment lorsque des
événementsexceptionnelsse sont produits au cours de la période, à l’origine de
profonds bouleversements, soit "extra-institutionnels" (au niveau familial, par
exemple), soit "intra-institutionnels",qui paraissentnécessiteruneinflexion notable de
l’action engagée. Dans ces situations, iln’est pas rare de trouveren effet, une lettre
d’un responsablehiérarchique jointeaubilan,qui vientenquelque sorte l’épauler.

Si dans certains cas, ces bilansreprennent un certainnombre d’éléments
institutionnellement significatifs de l’histoire de lafamille antérieurement à la saisine
judiciaire, c’est le plus souvent dansle but d’en soulignerles "difficultés". C’est ainsi
unemanière indirecte de confirmerla légitimité de l’action engagée, son utilité, voire
son urgence. Parfois, notamment endébut de procédure,certaines informations
développéesdansl’enquête sociale initiale sont répétés, maissousune formeabrégée,
condensée. Généralement, seulsles indicesles plus aptesà légitimer l’action éducative
sontrepris, voiresoulignés.

Dans la plupart des cas, l’essentiel du récit est focalisé sur les événements
survenus au cours de lapériode, généralement courte (trimestrielle, semestrielle,plus
rarement annuelle, exceptionnellement bisannuelle).Le récit s’efforcedonc de décrire
de façon minutieuse, dessituations ponctuelles, quiconcernent des épisodes brefs. D’où
l’apparencetrès "tatillonne" de cesnarrations, qui se focalisent parfois sur des
événements minuscules. A l’inverse des enquêtes socialesqui décrivent àgrands traits
des périodes longuesrévolues,le trait caractéristique desbilans est ainsi de s’attacher à
peindre surle vif la vie aujour le jour, non seulement des mineurs eux-mêmes,mais
aussi celle de leurs procheset des relationsqu’ils entretiennentaveceux.

Parmices "proches",l’auteurdu récit lui même est devenu,bon gré mal gré,au
cours de lapériode, un élément àpart entière.Cetteintroductionau sein de la famille
d’un acteur nouveau, détenant, par mandat du magistrat, les pouvoirs d’investigation,
d’interprétation, d’évaluationetd’action,constitueun événement fort. Par son action,il
va venirmodifier les statuts,les rôles,les actes, desparents,des enfants... Les modes de
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son introduction, (de son "acceptation"ou de son "rejet")sont toujoursprécisément
décritsdans chacun desbilans, par l’acteur lui-mêmequi s’est ainsi introduitau sein
d’un milieu qui réagit toujours vis à visde ce "corpsétranger". C’est là unélémentà
part entière d’évaluation de chacun des membres de la famille: leur position vis à vis
d’une mesure légitimée parle magistrat est intrinsèquement un critère permettant de
"juger" leur "qualité".

Donc, dans chacun des bilans,l’auteur du récit esttoujours en situation
ambivalente, juge et partie, etil lui est sans doute bien difficile dès lors dese
positionner defaçon "objective",étant désormais"sujet", acteur, en mêmetemps
qu’observateur.

* Les "rapports de comportement" 1 et les lettres de "signalement
d’incidents":

Nous regroupons cesdeux types de documents carleur rédaction estdéterminée
par la survenue d’un ou deplusieursévénementsforts, qui mettentle plus souventen
question la position d’un ou de plusieurs des membres de la famille concernée par la
mesure engagée, vis à vis des instanceschargéesde lamettreen oeuvre.Ecritsencours
de procédure, ils relatent desfaits qui mettentparfoisencauseleséchéances prescrites
par le magistrat. Ce sont desdocumentsqui signalent des situations d’urgence,qui
nécessitentune inflexion dela mesure,avantsonéchéance.

Ils se focalisent donc sur des situationstrès précises, décrivent des faits
ponctuels, étroitement délimités dansle tempsetdans l’espace.

Parfois, ils sonthiérarchisés,structurésen différents"étages".Dansun premier
temps, unéducateur par exemple informetéléphoniquementle magistraten quelques
mots, communication quifait l’objet d’unebrève note, souvent manuscrite. Unelettre
plus argumentée suit parfois,rédigée soit par l’éducateur lui-même,soit par un
responsable hiérarchique. (directeur defoyer parexemple) Enfin,danslessituationsles
plus problématiques, un"rapport decomportement"beaucoup plus développé, rédigé
parfois par plusieurs personnes, chapeautédans certains caspar un haut responsable,
(inspecteur ASE) situel’événement en l’intégrantdans un ensembled’éléments
interprétatifs beaucoup plus vaste,en reprenant des éléments bien antérieurs à la
manifestation dufait ou de la série desfaits. Au niveau formel, les"rapports de
comportement" s’apparentent ainsiaux "bilans desituation", mais ils s’en distinguent
par leur significationqui est de signalerune "rupture" dansla ligne de conduite dela
mesure engagée.

Ce type de document estévidemment fréquentdans les situations
particulièrement conflictuelles. C’estégalementici que l’on découvrelesrares procès
verbaux rédigés par les services de police ou de gendarmerie, qui accentuent le
caractère d’urgence dela redéfinition dela mesure.De fait, ces divers documentsse
terminent tous parunedemanded’audienceaumagistrat,avantl’échéance"normale".

* Les comptes rendus psychologiques et psychiatriques

Ce sont des documents ponctuels,qui peuventêtredissociés selonleurorigine.
Tout d’abord les rapports d’expertises ordonnées parle magistrat.En matière

civile, ils sonttrès rares, et leurprésencesignifie presque toujoursune situation de
crise, parfoistrès accentuée(conflit ouvert, voire violences d’un mineur vis à vis
d’éducateurs, du magistrat lui-même).Ils concernent toujoursles mineurs eux-mêmes,
le juge des enfants n’étant pas compétent à ordonnerune tellemesure vis à vis des
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adultes (parents).Plusspécialementdévolueaupénal, l’investigation dela personnalité
d’un mineur par un "expertauprès destribunaux" se distingue par soncaractère
coercitif. L’objet de telles investigationsestd’évaluer le degré de "responsabilité" de
l’auteur d’un acte illicite ou criminel.Une telle évaluation est quelque peu paradoxale
vis à vis de sujets qui"bénéficient" d’une situation intrinsèque de relative
irresponsabilité.

Les comptes-rendus d’examens psychologiques ou psychiatriques réalisés en
cours de procédure, sont beaucoupplus fréquents.Ces écrits sont réalisés soit àla suite
d’une mesure d’Observation enMilieu Ouvert, (OMO) ordonnée parle magistrat,
l’examen étantréalisépar unpsychologue ouun psychiatre attaché à unCOAE (Centre
d’Orientationet d’Action Éducative), soit, de manièreplus informelle, à l’initiative
d’un responsable defoyerdeplacement,parunpraticien attachéà l’établissement.

Par bien des points, de tels documentss’apparentent aux"rapports de
comportement"rédigéspardes éducateurs.Ils s’endistinguent cependant généralement
parl’usaged’un langage savant, parune focaleplus étroite centrée sur l’interprétation
des attitudes, des comportements des enfants, vis à vis de l’ensemble des personnes
avecqui ils ont été encontact depuisleur petiteenfance. L’investigationdes rapports de
filiation est généralement approfondie. L’onpeutschématiquementconsidérerquesi les
enquêtes sociales,les rapportsde comportement,lesbilans de situation, rédigéspar des
assistantes sociales ou des éducateurs,portent successivement leur attention sur les
conditions de socialisation des enfants (socio-économique, socioculturelle...), chacun de
ces domaines d’investigationconstituant unpôle à part entièreconstitutif du
"problème" décelé, lesexamens psychologiques, etplus encore lesexamens
psychiatriquesont pour centre d’attention privilégié,voire unique, la personnalité de
l’enfant, l’ensemble des éléments constitutifs de sonhistoire étantpris en compte
commeautant d’indicespermettantderepérerla genèseet le développement de son état
(et desasouffrance)psychique actuelle. C’estl’histoire de cet "étatpsychique" quiest
ici centrale,pôleunique de l’attention durédacteur, fondementde l’interprétation de ses
acteset attitudes,basede l’anticipation de son devenir. Bien souvent,les éléments de
l’histoire "concrète", notamment socio-économique, sont soit totalement négligés,soit
évoquésuniquement "pourmémoire", sans liaison directeavec l’interprétation
dominante.

Mais ces caractéristiques ne sontpaspropres à cetype d’écrit. Le corpus offre
eneffet de nombreux exemples où il est pratiquement impossible de distinguer certains
rapports rédigés par des éducateurs, des examens écritspar des psychologues.Nous
verronsdans la suite del’analyse, l’importance decette "proximité descriptiveet
interprétative".

* Les comptes rendus d’audience:

Toujoursmanuscrits, rédigéssurle vif soit par le magistrat, soit par son greffier,
ces écrits sontla plupartdu temps dedécryptageproblématique.Ils s’opposent,par leur
laconisme, leurstyle "télégraphique", àl’abondance verbale, auxtournures parfois
recherchées, de la plupart des différents autres écrits.De fait, le style estle plus
souvent "oral", syncopé.

La brièveté très fréquente de ces documents révèleque les propos ne semblent
pastranscrits,la plupartdu temps, dansleur intégralité.Seule l’informationqui semble
essentielleau rédacteur est reproduite,sousune forme schématique. Leur caractère
décousulaisse transparaître parfois,qu’il s’agit de réponses à desquestions non
reproduites, sans doutefautede temps.

Ce sont cependant des éléments essentiels, les seuls qui relatent lespropos
échangés par l’ensemble des acteurs, institutionnels ou non,au moment même de leur
production. Il y a ici une parfaite synchronie entre la production dudiscours et sa
transcription scripturale, alors quela quasi totalitédes différents autres documentssont
"asynchrones".

Ce sont également des écrits qui révèlent,parfois avec netteté, lecaractère
contradictoire des débats préalables àune prisededécisiondu magistrat.
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* Les "attendus" des jugements:

Ce sont les seuls écrits quiattestent sans ambiguïté, par leurstyle, l’origine
judiciaire de laprocédure. Généralementbrefs, ils viennentjustifier, légitimer la
décision du magistrat.

Il semblent d’autant plusdéveloppés que lesopinions des différents acteurs,
institutionnels ou non, sont divergents.Leur rôle est alors autant de conciliationquede
légitimation.

1.4.2.: Les sources, le rédacteur, le lecteur, le décideur.

Les rédacteurs des enquêtes sociales, rapports sociaux,bilans de situations,
disposent généralement de délaisrelativementlongs,qui correspondent aux intervalles
de temps qui délimitent chacune deséchéances des procédures. A l’exception de
situations d’urgencerelativement exceptionnelles, cettepériode estle plus souvent
semestrielle, plus rarement trimestrielle.

Dans bien des cas, les informationsélémentaires surle mode de vie, les
conditions d’existence des familles, lesmodes de relations entre leurs différents
membres etc sont disponibles lors del’ouverturede la procédure, ces familles étant
"connues" des services sociauxqui ontprocédé,parfois depuis de longues années, à la
réalisation d’enquêtes successives dans l’objectifd’évaluer leurs itinéraires,leurs
dynamiques. Laréalisation d’une nouvelle enquête ordonnéepar le magistrat est dès
lors grandement facilitée.

Dans le cas defamilles "inconnues", minoritaires dansnotre corpus,il existe
cependant la plupart dutemps undocument quicomporte des éléments d’information,
souvent lacunaires,rédigé par la ou les personnes à l’origine du prime signalement:
lettresd’un responsable de collège, d’une assistante sociale scolaire, d’un enseignant,
P.V. d’audition (notamment des mineursqui effectuent leur "auto-signalement") par la
police ou la gendarmerie ... Il est trèsrarequeles investigations initiales proprement
judiciaires se trouvent face à unterrain totalement "vierge"d’investigation. La
réalisation de toute enquête ordonnéepar lejuge des enfants,dansl’immensemajorité
des cas,repose sur des éléments d’information plus ou moins précis, produits par des
instancesnonjudiciaires.

L’enquêteur socialmandaté parle magistrat dispose donc non seulement de
certaines informations indispensables àsapropre investigation, maisaussi de sources
bien identifiées, qu’ilsaitgénéralementdisposéesà collaborer à sa propre tâche, oùil
pourra puiserlescomplémentsqui lui paraîtrontnécessaires.

Cet état defait lui sera d’autantplus précieuxqu’il sait,parexpérience,que son
intervention au sein desfamilles ne va pas desoi, estobérée par des réticences
prévisibles à la perspective de voir s’introduire la justiceen leur sein.Lesenquêteurs
n’ignorent pas que leurinvestigation est d’abord perçue par les famillescomme
perquisition des tiroirs secrets deleur intimité,et qu’elle conduit,dans bien des cas, àla
mise en place d’un système de masquage, de défense, préjudiciable à la réalisation de
leur travail.

Leur première tâche est sansdoutededécelerla "ligne de moindre résistance",
que les enquêteurs évaluent sans douteà partir de leur connaissance du statut des
familles (statut socio-économique, nationalité, etc...) mais aussi des modes spécifiques
et des motifs du signalement. Il s’agitdonc poureux, de convaincre lesdifférents
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membres de la famille,parun patienttravail, parfois fort long, et dont les résultats ne
sontjamais définitivement acquis, dela pertinencedeleur démarche1.

Nul doute doncquela production de nombre de documents soit réaliséedans un
contexte relationnelproblématique, qui obèreparfois lourdement leur contenu
informatif2.

Mais l’institution judiciaire est tenace, et lescomportements de"non
collaboration", de "mutisme", derétentionsystématique de l’information, constituent
dans certains cas unmotif suffisantà la prolongationd’une mesure,prévueinitialement
de courte durée. Noustrouvonsainsiun certainnombre de dossiers oùles "attendus"du
magistrat, relèventindirectementcetélémentcommejustificatif d’un allongement dela
durée d’une mesure prise lors d’une ordonnance préalable. Car le silence des familles
amplifie la curiosité institutionnelle,qui pourêtre assouvie, nécessiteuneinvestigation
plus approfondie.D’où unemultiplication des enquêtes, rapports...Les familleslesplus
pauvrement informatives, les plus "silencieuses", sontdotées des dossier les plus
volumineux, déclenchentunevéritablelogorrhéeinstitutionnelle.

Le "mutisme" des différents acteursface aux questionsposées par un
intervenant sous mandat judiciairen’est évidemment pasle seul facteur amplificateur
de l’attention institutionnelle, à l’origine dela multiplication de certains écrits parfois
répétitifs. La dénégation dela réalité detout "problème"(relationnel notamment, entre
les différents membres dela famille) développe poursapartune incroyance, un doute,
parfoisdurable sur lavéracitédece qui est affirmé,et qui transparaîtdans le nombreet
la forme des divers documents constitutifs du dossier3. L’éclatement d’un conflit
ouvertentre parents,entre parentset enfants, soit lors d’une"visite à domicile", soit
lors d’une convocation de ceux-ciaubureaude l’enquêteur, incident relativement rare,
mais pas exceptionnel, constitue unévénement longuement développédans certains
rapports. Pardelà les mots, les comportementssont ici, pour l’enquêteur,
particulièrementéloquents4.

Quellequesoit l’attitude desfamilles, l’enquêteurmandatépossède,tantpar sa
formation,quepar son expérience,le pouvoirde rendrele silence éloquent. Son savoir
lui permeten effet d’utiliseraumieux desonobjectif etde la doctrinequi le sous-tend,
lesmaigres informations récoltéesdans desconditionsdifficiles, et de réaliserainside
véritables dissertations de structure robuste, judiciairement crédibles.Du moindrefait
relaté ou constaté,il extrait un développementd’une richesse langagière parfois
surprenante,tantlexicalementquegrammaticalement.

Il n’en reste pas moins que certains traits stylistiques redondants se repèrent
aisément, par delà la diversité de la personnalité des rédacteurs. Ceshabitudes
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langagièresrévèlent une manière dedire et d’écrire propre, une sorted’habitus
rédactionnel, d’où les poncifs ne sont pas absents. Certainesmanières dedire,
répétitives, révèlent la doctrineprévalantau sein de ces milieux professionnels.C’est là
en quelque sortel’ossature"idéologique"du discours institutionnel,qui rigidifie et tend
à uniformiserle "sens" du récit, dansune perspective opératoire,c’est à dire dans
l’objectif de la mise en oeuvred’une action "éducative".Certaines interrogations,
notamment,qui viennent conclure nombre derécits,semblent tendre versle même but,
c’est à dire amenerle lecteur àune "réponse"déjà là dans la manière de poser la
question, etprévue par le rédacteur. Cet ensemble de traitsstylistiques,dont nous
verrons nombred’exempleslors dudéveloppementde l’analyse,constituent en quelque
sorte des invariants sémantiques du discours.

Les différents membres de la famille,qui constituent les personnages de ces
narrations, sont le plussouvent incapables de lutter sur un tel terrain où leur
compétence est particulièrement faible.De fait, leur contribution langagière, orale ou
scripturale, est généralementd’une extrême pauvreté,et lorsqueils parlent, (notamment
lors desaudiences)et plus encore, lorsque,exceptionnellementils écrivent, ils dévoilent
crûment leur infériorité.

"Entendus", ils neparaissent, dansbien des cas, capables de répondrequepar
quelques mots, quelquescourtes phrases, aux questions du magistrat.Mais l’inégalité
langagière est debien plusgrandeenvergure. Carleursbrefspropos"répondent" enfait
aux longsdéveloppements des rapportset enquêtes dediverses origines, quele
magistrat a lus,et qui fondentla majeure partiede sesquestions.Eux-mêmes,le dossier
ne leur étant pas communiqué, sontdépourvus dece savoir,et ils ne peuventdès lors
connaître ni le "sens" profond des questions posées,même les plus simples, ni les
enjeux réels de leurs réponses.

C’est sans doute làune des raisons essentiellesqui permet de comprendre
pourquoi la situation d’audience, paradoxalement,nesemblepasfavoriserl’expression
verbale. Certains mineurs,leursparents,ont uneconscience plus ou moins claire de la
singulière positionqui estla leur,qui est derépondresansavoir la possibilitéde détenir
le sens réel des questions posées.Le mutisme, lelaconismesemble dès lors unmoindre
mal, et nombre d’audiencesse limitent à des propos du genre "ça va bien, pas de
problème" (à la maison, à l’école...).

Le processus estcomplexifié par la différence de position des différents
membres de lafamille, vis à vis des enfants notamment,et vis à vis de la procédure
elle-même. Par définition, ces positionssont le plus souvent dysharmonieuses,
conflictuelles. Et parfois,lesacteurs sont incapables de "se contenir",le conflit éclate
sousforme violente, dans lebureau du magistrat,en présence des différentsacteurs
institutionnels chargés dele régler. L’on remarque ainsidans le compte-rendu de
certaines audiences,une noterédigéepar le magistrat, qui signale un comportement
singulier d’un ou de plusieurs desacteurs: violence verbale, plus rarementphysique,
sortie bruyanteet inopinéeetc... Lesmots sont dès lors inutiles,les comportements sont
éloquents.

L’absence (physique) ("non comparution") nonjustifiée est proche,
"sémantiquement", de lavacuité verbale, du mutisme. Elle peut être expliquée par la
crainte de ne pouvoir éviter detransporter,au tribunal, soituneapparence (hexis) ou un
comportement interdisanttoute forme decommunicationverbale1, soit un mode
relationnel"inmontrable",développéen famille, au domicile familial, et devenu au
cours du temps, unhabitus incontrôlable. L’absentéisme systématique peut révéler
également un conflit entreinstitutionséducativeset membres de lafamille.

De plus, dans lesrares cas oùune "guerrescripturale" se développe, où les
"armeslangagières"paraissent équitablementréparties,où un ou plusieurs membres de
la famille tentent d’opposeraudiscoursinstitutionnel, leurpropre discours, le "théâtre
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judiciaire" affecteuneforce (de crédibilité, de persuasion, d’expression également)bien
différente aux mots, selon leur origine,selon le statut de leurs producteurs. Tout se
passe comme si, pourêtrecrédibles,leurspropos devaitêtre repris,analysés, disséqués,
reconstitués, par un médiateur légitimement reconnu. L’expression directe deleurs
situations, évolutions, relations, manières de voir, de comprendreet d’agir, de leur
"souhaits", "désirs",suscitefréquemmentle doute,n’est querarement reconnue comme
légitime, et ce d’autantplus qu’elle divergedu proposet des écrits de leurs"porte-
paroles" institutionnels.

Les résultats dece travail derecompositionscripturale de leurs propres propos,
mais aussi de leurs attitudes, comportementsetc les "parties" n’en obtiennent pasle
retour.Lesdifférentsélémentsconstitutifs du dossier demeurenten effet inaccessibles
aux différents membresdes familles concernées1.

Il convient cependant d’êtreici fort prudent.Il n’existe en effet apparemment
aucuntexte réglementairerégissantsans ambiguïtéles modesdediffusion des différents
écrits, selonle statut du destinataire. Cet élément pourtant essentiel dela procédure
parait déterminé pluspar la coutume,que pardes textes.Le problème est d’autant plus
complexe quela transmission des documentspeut s’envisager à différents niveaux,
selonleur forme, leurs conditionsdeproduction,leurcontenu.

La faible envergure denotre investigationdirecte auprès des différents services
à l’origine des multiples écritsconstitutifsdudossier,ne nouspermetpasde prétendre à
une quelconque analyse exhaustive duproblème.Cependant,les quelques témoignages
que nous avons pu recueillirrévèlentque les pratiques, àce niveau, semblentbien
diversifiées.

Tout d’abord se posela questiondu mode de constitution du dossier lui-même.
Il peutêtreréalisé avec ousans la participationactived’une ou de plusieurs des parties
encause.

Il est possible de dégager deux formes élémentaires de rédaction d’un
quelconque "écrit institutionnel":une production médiate,c’est à dire réalisée en un
lieu et en un momentautreque celuioù sontrécoltées lesdiverses informationsqui en
constituent la trame,l’argument,une productionimmédiate, caractérisée parune unité
(relative) de temps et delieu entrerecueildes informationset rédaction du rapport.

Dans le premier cas,qui parait le plus fréquent, propreaux documents dontles
sources sontmultiples, diversifiées (caractéristiques de l’enquête sociale notamment),
qui nécessitentune investigation multiformeet des délais de rédaction relativement
longs,les "retours"semblentinexistants,lesdifférentsacteurs durécit apparaissantplus
dès lors comme de simples objets d’investigation, quecomme sujets de leur propre
anamnèse. En outre,lespropos qu’ilsont tenuaucoursd’un ou de plusieurs entretiens,
soit à leur propre domicile, soit dansle bureaude l’enquêteur, ne leursont jamais
restituésdansleur intégralité.

Il en va de même pour les comptes rendusd’examens psychologiques ou
psychiatriques,et a fortiori pour les expertises,qui demeurent toujours inaccessibles à
ceux-làmêmequi ensont l’argument.Cesont là pourtantdes récitsqui serattachentau
"secondtype", c’est à dire oùil existe une unité detemps (généralement un seul
entretien), delieu (le cabinet du praticien)et de la source informative (les acteurs du
récit eux-mêmes). Larédactiontransgresse cependantce caractère unitaire: ce nesont
pas des "diagnostics" immédiatement rédigés à lasuite de l’examen, et destinés aux
"intéressés", mais desdocuments,parfoisfort longs,nécessitant des délais de rédaction
relativement importants.Danstous les cas,les seuldestinataire sont des responsables
institutionnels (inspecteurASE, magistrat).

Les documentsles plus abondants, qui relatent, sur des périodes relativement
courtes, la dynamique,l’évolution dela "situation" des différents acteurs("bilans de
situation", "rapports d’évolution", "rapports de comportement","lettres de signalement
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d’incident" etc..."),rédigés relativement rapidement, parfois surle vif, sont ceuxqui,
tant au niveau deleur production, que de leurcommunication aux "intéressés",
paraissent régis par la personnalité, la "doctrine" propre à leurs auteurs. Il nesemble
pas existerici de règle. Si certains personnels institutionnels insistent sur l’importance
des échanges entrele rédacteuret le sujet dela rédaction1, échangesqui peuventêtre
soit simultanés, soitpostérieurs àla réalisationdu document, d’autres à l’inverses’en
tiennent àune stricte confidentialité, àl’instar des pratiquesqui prévalent lord de la
réalisation de l’enquête sociale.Cequi provoqueparfois l’anxiété chronique des sujets
ainsi observés, objectivés, etlesconduit à des pratiques jugées illicites, transgressives
de la norme informelle, maisprégnante, qui sous-tend la doctrine de travail de
l’institution 2.

Il semble probable,sinon certain,quele mode de rédactionet de transmission
des informations contenues dans les dossiers,influe significativement sur le
déroulement de la procédure, sur la dynamique relationnellequi s’instaure entre les
membres de lafamille et les divers acteurs institutionnels chargés du recueilet de la
diffusion, au magistrat, des informations, de leur miseen forme scripturale, de leur
interprétation.

Il en va sans doute demême,selondes modalités différentes, au niveau des
modalités dela transmissioninter-institutionnelle.

Nousl’avons dit, l’on trouve fréquemmentdanslesdossiers,le plus souvent à
leurs débuts, des documentsrédigés antérieurement à lasaisine du magistrat,
notamment par les services administratifs del’Aide Socialeà l’Enfance. Ces documents
sont transmis aujuge le plussouvent simultanémentau signalementjudiciaire effectué
par le responsable administratif: cette communication apour objectif d’apporter au
magistrat un ensembled’éléments d’informations estimés nécessaires à sa prise de
décision,et destinés àle convaincre de lapertinencedela demande. Mais l’onnesait si
cette transmission estpartielle ou exhaustive,mêmesi l’on peut imaginer, notamment
dans le cas defamilles suivies surune longue durée par l’ASE, (antérieurement à
l’ouverture de la procédurejudiciaire) qu’unesélection des informations transmissibles
a sans doute étéeffectuée par le responsable du signalement. L’on est d’autantplus
fondé à le penser que,dans laplupartdes cas,le responsableadministratif neselimite
pas à offrir un ensemble d’informations"objectives" aumagistrat. Non seulement ces
informations sontinterprétées dans unsensle plus souventunivoque, mais encore des
"solutions" sont suggérées. Ainsisont proposées telles ou tellesmesures, sous des
formes parfoisévasives, parfois catégoriques.Il est dès lorsintéressantde s’interroger
sur la convergence ou la divergenceinter-institutionnelle: comment et sous quelle
forme, le magistrat,tantdans ses"attendus"quedansla mesureordonnée,réagit-il face
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à cette "suggestion", de quellemarge de manoeuvre dispose-t-ildans saprise de
décision?

Le juge pour enfantssaiten effet qu’il vaêtreconduit à travailler,tout au long
de la procédure,en étroite collaboration avecles services de l’ASE (ou AEF), même
s’il dispose de services propres d’investigation (notammentle COAE). Ce sont bien
souvent en effet ces services administratifs, soit directement, soit indirectement, par
l’intermédiaire de directeurs de foyers de placement, par les services sociaux dela
Sauvegarde del’Enfance etc qui vontêtrechargés demettreenoeuvre ses décisions.
Le directeur de laDDASS ou DPASdétienteneffet, hiérarchiquement, un pouvoir qui
le placeà unniveaud’autoritéprochedecelui du magistrat.Mêmesi cepouvoir est mis
encause lors de lasurvenued’un conflit qui obèrel’action proprementadministrative1,
conflit qui estbien souventà l’origine dela saisinedu juge,il n’en demeurepasmoins
que le représentant du DDASS ou DPAS (l’inspecteur) demeure pour le magistrat un
acteur incontournablebien aprèsla métamorphosedu dossier administratif en dossier
judiciaire. Ses"avis" seretrouventeneffet àchacun desmoments-clefsde la procédure,
qui incitent le magistratà prolonger,infléchir, clore l’action éducative.Le magistratne
peut ignorer ces"avis", doit composer aveceux, et en pratique, l’action éducative
judiciaire apparaîtfréquemment implicitement"bicéphale",mêmesi c’est le juge, qui
endernier ressort,détientle pouvoir detrancher.

La dynamique du dossier estdoncmarquéepar cette nécessaire collaboration
permanente entreles services administratifs civils etles services judiciaires. Cette
dynamiquese dévoile nettementdans la forme, la structure "chronologique" des
dossiers. En effet,au tout début de la procédure, les informationsdont disposele
magistratsont le plussouventlimitées, notamment par leursource.

Sapremière"action" consistebien souventà ordonner desmesuresdestinéesà
accroître son degré de connaissance dela famille, notamment en diversifiant ces
sources.Par la suite, ces sourcesse multiplient, notammentlors deprocédures de
longue durée. Cette diversification conditionne sans doute en grande partie la
"dynamique desdécisions". Ainsi, sile dossier est constitué d’unempilement
chronologique d’écrits de natureet d’origine diversifiées,il est égalementforméd’un
ensemble dedécisions "stratifiées"et interconnectées en fonction dudegré
d’interconnexiondes sources d’informationelles-mêmes.

Mais une telle interconnexionest-ellede règle ? Chaque institution produit-elle
ses informations demanière "autarcique" ou par échange systématique avec les
institutionsconnexes ?Il semblebien difficile a priori de répondre à ces questions
pourtant essentielles, carle problème dela communication inter-institutionnelle des
écrits soulève, parallèlement à celui deleurs conditions de production,celui des
relationsquechacun des servicesintervenantaucours de la procédure entretientavec
l’ensemble des autres.

L’échange inter-institutionnel ne semble, pas plus que celui prévalantentre
institutionset "parties",régi par des règles stricteset immuables.Il semble exister un
ensemble de pratiques,non réglementées,qui sont aux fondements des modalités de la
circulation des informations entredifférentsservices.

Au cours denotreenquête, nousavonspu obtenir quelqueséléments de réponse,
trèslacunaires, quiattestentqu’ici encore,prévalentla coutumeet la pratique.

Ainsi, lesservices éducatifsPJJnousont-ils affirménepas disposerdirectement
des dossiers administratifsréalisés par l’ASE, et la réciproque estvraisemblable.
Pourtant, à leur demande, leséducateurs (du SEAT, PJJ...), quipour leur part
constituent leurs propres dossiers,ont la possibilité de consulterle dossier judiciaire,
donc de prendre connaissance indirectement de l’ensemble desinformations qu’il
contient,notamment des informations diffusées parl’ASE. Mais dans la pratique, cette
consultation ne semble pas systématique. Sans doute qu’iciencore, tout estaffaire de
relations interpersonnelles. Lafluidité de la circulation del’information, la totale
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transparence, caractérisentsansdoute plus unesituation idéale, que la pratique
quotidienne del’action institutionnelle.

Mais l’on peut supposer que, au furet à mesure du déroulement de la procédure,
des relations se nouent entre les différents services, soitaucours des audiences, soit, de
façon plusinformelle, par exemple lors de propos "de couloirs". Des contactssont
établis, notamment entre les servicesmandatés parle magistrat pour contrôler le
déroulement d’une action miseenoeuvreparun service différent, par exemple entre un
éducateur de l’AEF et un éducateur d’un foyer de placement.De quellemanièrecette
"dynamiquerelationnelle" intervient-elle dans la "dynamique desopinions" des divers
intervenants ? Est-elle à l’origine d’une "convergence tendancielle", qui s’affirmerait
avec deplusen plus de nettetéauprorata dela durée de l’intervention, ou, à l’inverse,
contribue-t-elle à rigidifier des positionsdifficilement conciliables,voire antagonistes ?

Si le magistrat est l’acteur qui détientle maximum d’informations, detoutes
origineset de toutesnatures,sadécision est déterminée indirectement par lesformes
relationnelles entreles différents acteurs du"drame judiciaire", parleurs positionset
opinions respectives, ainsi.queparsapropreposition,notammentvis à vis des avis des
différents intervenants.Sonpouvoir dedécisionest dictépar sacapacité de synthèse.
Nousl’avons dit, lesfaitsparaissentici secondaires,essentiellesparcontrelesmanières
de décrire, d’interpréter, constitutives d’ "unematière quiestplus dans l’appréhension
des choses(...) oùlesfait sont beaucoupmoins...(indiscutables)".

Quand onfait une expertisepour savoirsi un dentiera étébien ou mal fait,
j’avoue que commejuge d’instance,si l’expert dit que le dentier estpourri,
ben le dentier estpourri. Tandisquelà, au contraire,c’est une matière qui
est plus dans unecertaineappréhensiondeschoses,on a uneplus grande
marge de manoeuvre, tandisquemoi les dentiersj’y connais rien.Et si un
expert en bâtiment vous dit, cebâtimentn’a pas étéconstruit dansles règles
de l’art et c’est implicableà un tel,voyezlejuge s’amuserà dire "non,c’est
plutôt la densité du béton, vous vous êtestrompé".Là c’estplus au contraire
dans unematière vivante où ily a une appréciation. Les experts sont
rarement aussicatégoriques que dans les domaines où onn’y comprend
absolument rien, pour dire, "il étaitpas conscient au moment des faits".
Moi je suispas psychiatre, jepeux pasle déterminer. Mais en dehors de ça,
tout ce qu’ils nous disentc’est qu’ils nous donnent unéclairage de la
personnalité. Mais onen aplein d’autres: celui des éducateurs, il y a le
gamin àl’audience... Et j’ai étéjuge d’instance,et j’ai eu ces histoires de
béton,s’il était bien fait... Jemesens beaucoupplus liée là que comme juge
des enfants.

E - Si l’on vous dit par exemple, les rapports avec la mère sont douteux...

Douteux,c’estdouteux... Justement ils sont rarement aussi catégoriques que
dans lesdossiers"béton On sentbienqu’il y aquelquechose,on saitpas
bien quoi... Justement,c’est une matière où les faits sontbeaucoup
moins... Ils prennent des gants pour dire,ça pourrait être ça. Mais ils
laissent laporte ouverte àautre chose,et onfait sa petite soupe avec tout
ça. Bon, onseplante,onpeutseplanter...

Ce proposd’un magistrat, illustrépar la comparaison entre son ancien rôle de
juge d’instanceet son rôle actuel dejuge pourenfants, révèle bienlescaractéristiques
de la "matière" jugée, plus particulièrementen assistance éducative. Opposée à la
"matière dure" (béton, dentier) proposéeau juge d’instance, la "chose" jugée en
assistance éducative est defaible consistancefactuelle; c’est une"matière molle",dont
l’essentiel estconstitué d’assemblages de mots, qui s’efforcent dedécrire et
d’interpréter des situations, des attitudes, des comportements, des manières de voir, de
penser, d’agir etc...
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Mais cette matière "molle", nousavonspu le constater à lalecturede nombre de
dossiers,peut acquérir, dans certaines circonstances, une"dureté" quelque peu
paradoxale,et "la porte" sembledès lors bienchichement"ouverte pour autre chose".

L’inertie propre àune actionadministrative, préalable àla saisine du jugepour
enfants, est sans doutefonction et de sa durée,et de sa forme. Ce sonten effet les
actionslesplus"lourdes",notammentlors de "placementsadministratifs"d’enfants,qui
semblent dotées d’uneprégnance considérable, et qui limitentle plus nettement la
marge d’action du magistrat.Faceà des rapports solidement construits, dotésd’une
armaturelangagièreparticulièrement robusterenforcéeau fil du temps,il lui esteneffet
difficile de s’opposeraux suggestions qui, immanquablement sont proposées lors de
conclusions,sousuneforme parfoissingulièrementpéremptoire.

Certains magistratsperçoiventfort biencettenécessitéde contrôle du temps de
la procédure, de sonrythme,de seséchéances.

Il ne faut pas que lejuge perde sa liberté d’action. On a fait unprogrès
remarquable avec la loi de 86, en assistance éducative. Avant,j’ai connu un
temps où on ouvrait des dossiers sans durée.C’est vrai qu’à ce moment là,
c’est les psy et les éducateurs qui prennent le pouvoir.Il n’y a pas de raison
que ça s’arrête: il y a toujoursquelque chose à faire au point de vue
éducatif. Maisquand il faut justifier ce qu’on fait, pourquoi, etc ça a
changé complètement les règles du jeu, et ça a permis au juge de se
ressaisir de son...(président dutribunalpour enfants de Lyon)

De fait, il semblequeles délaismoyens prescritspour la réalisation de chacune
des mesures ordonnéespar le magistratsesoientraccourcies ces dernières années.Nous
l’avons nous mêmeen partie partiellement vérifié.En effet, parmi l’ensemble des
procédures sélectionnées,ce sontles plusanciennesqui sedistinguentpardesdélais les
plus longs: deux ans,et quelquesrarescas de mesuresprescritessansmentionde durée
prédéterminée.

1.5. : Des "mineurs de papier" aux "mineurs de chair", des dossiers àleurs
producteurs. Une quête difficile des acteurs et des rédacteurs. . (cf. grille
d’entretien, annexe 7)

Les entretiensont une double finalité: d’unepart ils ont pour objet de
compléterles diversesinformationsélémentaires recueilliesau cours de l’exploration
des dossiers, d’autrepart, et c’est là leur rôle essentiel, ilssont constitués detelle
manière qu’ils offrent la possibilité de comparerles opinions des diverses institutions
ayant eu à connaîtrele mineur,avec cellesévoquésparle mineur lui même.Lesdeux
grilles d’entretien sont volontairementconstituées de manièresymétrique. Les
questionsposéesaux mineurset aux différents professionnels de l’enfanceen danger
sont identiques. Seule différence,lespremièressontformulées àla seconde personne,
lessecondes à la troisième.

Ces grilles d’entretien sontformées, pour partie, de questions informatives
"objectives", pour partigdequestionsd’opinion.

1.5.1.:Lesentretiensavecle personnel éducatif:

Les"questionsinformatives"ont un doubleobjectif. D’une part, elle permettent
d’évaluer le degré de connaissance global des mineurs, de leurs familles, dechaque
intervenant institutionnel,ellespermettentdepréciseret dehiérarchiserd’autre part, ce
degré de connaissance, selonlesdiverses dimensions abordées lors de l’interview, de
repérerleslacunes et, àl’inverse,de dégagerlesdomaineslesplus riches.

Lesquestionsd’opinionont pour objet le recueil desreprésentationsque se font
les différents acteurs institutionnels, de la socialisation des mineurs qu’ilssont amenés
à prendreencharge, deleursrapportsfiliaux, de leurs comportementsetc...
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Quelles que soientleurs formeset leur finalité apparente, l’ensemble des
questions interpellent lerépondant, sur la finalitéet l’efficacité de son travail. Les
questions sur des"cas" mettentaujour en effet, directement ou non, les conditions de
réalisation d’unepratique professionnelle. Une simple interrogation sur un élément
informatif banal fait en effet surgir, àl’esprit du répondant, lesconditionsdans
lesquelles cetteinformation a été (ou n’apasété) recueillie,lors desapropredémarche
d’entretien, à domicile ou à son bureau, detel ou tel membrede la famille. Interroger
des professionnels de l’interrogation, surleur propre pratique, les renvoie aux lieuxet
moments de laréalisation de leurs propres enquêtes, aux conditions de production de
leurs propres rapports, biensouventmarquéespar des tensions, desconflits1. Dès lors,
pour le répondant,toutequestion estimplicitement perçuecomme "évaluative",et peut
être une épreuve.C’est peutêtre là, en partie, une des raisons d’un"mutisme
institutionnel" quin’a puêtrelevé,et qui agrandementobérénotredémarche.

Ces réticences atteignirent leuracmélorsqueleschercheurs demandèrent aux
intervenants institutionnels, s’illeurétaitpossiblede leur faciliter l’accès aux mineurs
eux-mêmes.

Les atermoiements à nommer les coordonnées defamilles, souscouvert de
préservation du secret maissurtout lesouhait explicite d’interrompre cetteforme de
"collaboration" à la recherche, interdirenten effet très rapidement la poursuited’une
démarche qui,si elle fut informativementpauvre,fut, cependantriched’enseignement,
par et dans sonavortement lui même.En effet, vis à vis du chercheur, l’intervenant
institutionnel semble confronté à des difficultés d’expression, decommunication,
proches de cellesque sa"clientèle" manifestevis à vis de sapropreintervention.

La position de chaqueintervenant institutionnel, confronté d’une part à
l’expérience vécue de la"vie desfamilles", d’autrepart aux attentes du magistrat, est
ambivalente. Par leurintervention durableet répétitive, ausein des familles, ces
nouveaux personnages acquièrent progressivementune forme de"statut familial"
singulier, tendent à devenir des acteurs du "drame familial".Leur rôle n’esteneffet pas
seulement d’observer, mais égalementd’infléchir la dynamiqued’un microcosme qui,
bongré,mal gré,se trouvecontraint deleur assignerune"place".Au fil du temps,l’on
peut considérer qu’ils acquièrent un statut de"quasimembre" de la famille, lors même
qu’ils affinent leur connaissance de sesrouages,qu’ils deviennent des dépositaires de
ses secrets les plusintimes.Maiscetteforme singulièred’intégration, ilssaventqu’elle
ne va pas de soi, qu’elle seheurte àen ensemble de résistances, qu’il convient
d’appréhender pour les circonvenir.D’où la nécessité d’une"stratégie d’insertion", qui
en retour,génèreune"stratégie desfamilles" qui semanifeste pardes alliances plus ou
moins stables, par des"rejets" etc... Cet ensemble d’actionset de réactions conduit à
une modification de la structure de lacellule familiale, par inflexion du système
d’interrelationspréexistant entre sesmembres.Bienvenus pourlesuns,intrus pourles
autres,lesintervenants"sousmandat judiciaire"saventégalementque leurpositionest
fragile, susceptibled’être très rapidement remise en question. Pour perpétuer leur
tâche, ils doivent sanscesse l’affermir,et redoutent tout événement susceptible de
bouleverser le fragileéquilibre de leur"statut", notamment l’intervention d’un
observateur extérieur aux motivationsincertaines2.

Le fait de participer à l’intimité de la vie des familles amène l’intervenant
institutionnel à être témoin desmanifestationsphénoménales deleur système
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d’interrelations. Ilsvivent ainsi, émotions, tensions, conflits, attachement,rejet etc
dont ilssont euxmêmes des acteurs,bref ils participentaux relations affectives, aux
sentiments, auxpassions... Par leur singulierstatut, ilssont insérés ausein d’un
système d’affects. Ils ne peuvent échapper à la "souffrance" d’être rejetés, ni à
l’affection d’une élection1. Ils subissent ainsi des chocs émotifspermanents,
intrinsèquementliésauxcaractéristiquespropresdeleur statutprofessionnel.

Mais,professionnellement, ilsdoiventsegarder de cette position,qui fait d’eux
des "sujets",et de leur perceptionset de leurs interprétations, des manières devoir
"subjectives",qui vont à l’encontre dela nécessaire"objectivité" de leurs observations,
évaluations. Leur position de"sujets", ils savent qu’elle est "institutionnellement"
indicible, ils doivent àtout prix la masquer, notammentdans leurs écrits. Sans cesse, ils
sont amenés ainsi à "se surveiller", àrefouler toute émotion transparente.Au fil du
temps, cette "auto-surveillance",sans doute, s’automatise; totalement incorporée, elle
devient alors partie constitutive de l’habitus professionnel. L’usage d’undiscours
scientiste à forte connotationpsychologique, très fréquentdans les différents écrits
constitutifs des dossiers,joue sans douteici un rôlemajeur de masquage des affects.

L’intervention inopinéed’un acteurénigmatique auxmotivations douteuses est
susceptible de faire resurgir cettecomposante"affective". Ainsi, le rejet que les
chercheurs ontéprouvé, et quiles a fort surpris, par sa persistance,malgré leur
incontestable accréditation, l’officialisation de leurdémarche,garante deleur
discrétion, par son apparente irrationalité, par son expression parfois passionnelle,
dévoile indirectementcette "positionaffective" des intervenants institutionnels vis à vis
de leur "clientèle".Leur "résistance"vis à vis des demandes des chercheurs, n’était pas
sans évoquerl’attitude d’une mèreprotégeantses enfants d’une intrusion présupposée
dangereuse2.
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1.5.2.:lesentretiens avecles mineurs:

Les prises de contact avecles mineurseux-mêmes, siellesse heurtèrent à un
grand nombre d’obstacles, nesuscitèrentjamais de tellesréticences1. Si ces entretiens
ne concernent qu’un nombrelimité de sujets,c’est qu’il fut particulièrementardude
mettre la main sur ces "insaisissables".

* La quête des "insaisissables"2:

Si, dans unpremier temps, la perspective d’une présence des chercheursaux
audiences futenvisagée comme l’occasion d’une prise de contact,pour un entretien
ultérieur,avec certainsdesenfantsetéventuellementdifférentsmembres volontaires de
la famille, cette piste futrapidement abandonnée, devant les objections implicites
qu’elle suscita.En effet, si les magistratsne refusèrent pas explicitementune telle
participation"muette" d’un observateur extérieur à ces temps forts des procédures, ils
nous firent comprendre qu’unetelle intrusionétait susceptible de poser problèmelors
du déroulement desdébats. Manifestement notre "place"était difficilement
envisageable, en ces moments,et enceslieux, au sein de ces "réunions defamille" où
se trouventréunis, pour discuter du devenir des enfants, (et, indirectement, des
familles) l’ensemble desparties concernées, familialeset institutionnelles. Même si
légalement, rien n’interdit au juge de faire participer unélément extérieur à la
procédure, il est contraint dela justifier, de l’expliquer aux différentes personnes
présentes, explicationsqui nepeuventêtrede même natureselonle statut de chacune
d’entre elles.D’où un "travail" d’explication supplémentaire,pourdes magistrats par
ailleurs bien souvent débordéspar l’abondancedeleurstâches.

De plus, unetelle présenced’un personnagenouveau,à tel ou tel momentde la
procédure, peut provoquer desinterrogations,susciterdesespoirs, générer des craintes,
bref, modifier la position,le plussouventfragile, des intervenants institutionnels vis à
vis des "parties" concernées.

Ainsi, nous nefûmes pas plusheureuxdansnos tentatives d’approche des
mineurs par ce "biaisinstitutionnel", que lors denotre démarche auprès des
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intervenants sociaux dela PJJ. Danslesdeuxcas,il nousfut impossible de rencontrer
des"sujets dela procédure",aumomentmêmede sondéroulement1.

D’où une inflexion de notre démarche. L’accès auxmineurs en cours de
procédureserévélant problématique,nous reprîmes le chemindes archives, cette fois
ci dansle but dedresseruneliste defamilles dontle dossier d’assistance éducativeétait
clos de fraîche date.

Munis de ces listes, nousnous adressâmes alors à des intervenants non
judiciaires, des éducateurs depréventiondansle but desavoirsi,parmielles, ilsavaient
eu connaissance, directement ouindirectement,d’un ou de plusieurs des enfants.

Ce passage dujudiciaire à la prévention"de rue" s’expliquepour deuxraisons.
D’une part, les éducateurs deprévention sont extérieurs auprocessus

institutionnel de la protection de l’enfanceen danger. Ils n’interviennent pas sur
mandat, mais sontsollicités parlessujets eux-mêmes,aucours deleurspérégrinations
urbaines.Les éducateurs de prévention ne constituentpasde dossiers. Ce sont des
hommes de"terrain" et non des hommes del’"écrit". Leur posture vis à vis deleur
clientèle est bien différente de celle des personnelsjudiciaires. Ils nepénètrent
qu’exceptionnellementau sein du domicile familial, n’effectuent pas d’investigation
systématiqueet formalisée. Mais ils disposent de sources d’informations dont ne
disposentpasles personnels de justice.C’est ausein del’espacede vie"naturel" des
enfants, les "quartiers", qu’ilspuisent l’essentiel de leurs renseignements.C’est en
arpentantlesrueset lescours qu’ilsaccumulentun ensemblede données denature bien
spécifique, mises àl’épreuvedu "vécu" quotidiendesenfants.

Compte tenu des caractéristiquespropresà leur statut,notrerequête nesouleva
pasles objections majeuresqui entravèrentnotre démarcheen direction du personnel
travaillantsousmandat judiciaire.

D’autre part, nous avonstissé des relations durables de confiance réciproque
avec certains,notammentdansles lieux privilégiésà l’origine du "choix" de l’ancrage
spatial de notre recherche. Ilssedirent prêts à collaboreret le firent doublement: ils
acceptèrent le principe de leur interview sur des"cas" et jouèrent le rôle
d’intermédiaires entrelessujetset nous.

Hélas, parmiles listes établies,bien raresétaientles sujets connus des services
de prévention. Cetteraretés’expliqueen grande partie par notre option de départ, de
sélectionner uniquement des dossiers d’assistance éducative,et parmi ceux-ci, de
retenir les cas les plus"lourds", incluant de nombreuxet durables "placements" en
foyers, à desagesparfois très précoces.Du fait de cette délocalisationhorsdu milieu
de vie de leurs familles, laplupart dessujetsétaient inconnus des services de
prévention, enracinéspour leur part auseindes"quartiers".De fait, et lesentretiens de
certains mineursle confirment, nombre d’entre euxn’ont qu’une connaissance très
lacunaire, parfois nulle, del’espacedevie "naturel’de leursparents.

Pourtant, certaines familles étaient"connues"des services de prévention, dufait
notamment de l’importance des fratries.Un frère, unesoeur, éveillaient certains
souvenirs,le sujet même de la procédure judiciaire demeurant parfoisinconnu. Mais
surtout, nombre des procéduressélectionnées comportent, parallèlement audossier
civil, un dossier pénal, notamment pour des faitscommis dans le quartier de
domiciliation desparents. Et soit directement,soit indirectement par despropos
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recueillis au cours de leursdéplacements au sein des"quartiers", leséducateurs de
préventionavaientune connaissance,le plussouventimprécise, des sujets eux-mêmes.

Il fut ainsi possible de réunir les conditions nécessaires à la réalisation des
interviews des éducateurs.Mais de nombreuses difficultéssurgirent lorsqu’il fut
question de contacter les sujets eux-mêmes.

Ces difficultés sontessentiellement d’ordrepratique.
Devenus majeurs, les sujets onten effet fréquemment quitté le quartier de

domiciliation de leurs parents.Bien souventles éducateurs nous dirent avoir perdu leur
trace. Et nombre d’entre euxserévélèrentinaccessibles.

Soumise à ces tamisages successifs, laliste initiale se réduisit defaçon
inquiétante. Et pour les quelques rares sujets théoriquement disponibles, la prise de
contact fut fort laborieuse.

La faiblesse dunombrede cas décelés à partir du dossier judiciaire, nécessita
alors uneinflexion decette approche, parinversiondenotredémarche, c’est à dire en
l’orientant dans lesens "mineurs dechair" ---> "mineurs de papier". Cefurent alors
les éducateurs de préventionqui, parmi la liste de leur"clients", réalisèrent une
sélection de sujets aptes àrépondre à nos exigences, c’est à dire soumisaucours de
leur socialisation, àuneactionéducativejudiciaire.

Remonter du mineur à sondossier neconstituepasune démarche aisée.Il ne
nous a pas étépossible de découvrirl’ensembledesprocédures,certains dossiersayant
été transmis àune autre juridiction, dufait de la mobilité résidentielle tardive des
parents.

Dans le but de compléter un ensemble squelettique,nous décidâmes de
diversifier nos sources.Un foyer d’hébergement de jeunes filles notamment, nous
permit de renforcer nos effectifs.Mais ici encore, comptetenu de la diversité des
domiciles desfamilles, il ne nous futpaspossibled’accéder àla plupartdesdossiers.

Par l’age, par la localisationrésidentielle des parents, par la manière de
l’appréhender, notre population constituedonc un ensemble fort composite, où l’on
trouve aussibien des "quasi-mineurs",quedesmèresdefamillesde plus de trenteans.
Le dossier éducatif de certains est doncclassédepuisde longues années, pour d’autres
sa clôture est toute récente. Enfin, les mineures ou "jeunesmajeures"interviewéesau
sein d’un foyer dépendant de laDPAS, sont suivies judiciairementau moment de
l’enquête.

* Le déroulement des entretiens:une relationproblématique favorisée par le
choix dulieu et la restitution du discours:

Le choix d’un lieu optimal à laréalisationdes entretiens fut effectuéen tenant
compte du mode de domiciliation desujetsaumomentde l’enquête.La plupart furent
interrogésdans des foyers où ilssetrouvaienthébergés, soit de manière informelle, par
les services de prévention, soit pardécisionjudiciaire.

La quête d’un lieu apte à favoriser l’expression (et l’enregistrement) dupropos
des mineurs soulève leproblème de la relation enquêteur-enquêté.Il est en effet
difficile de déceler un endroit favorable àl’entretiende sujets préalablement interrogés
par des intervenants institutionnels successifs,et ce au sein de milieux à forte
empreinte coercitive. ( cabinet du juge,bureaude laPJJetc...).

Lors du déroulement de ces entretiens"sur ordonnance",réalisés "sous
mandat", lestatut des interlocuteursestfigé. La relationest asymétrique. Le mineur est
avant tout un objet, sinon un cobaye.Il intériorise cetteformed’objectivation desoi: il
apprend à dire et à ne pasdire, àparaîtreet à disparaître. Iln’estdonc par surprenant
qu’il acquiert parfois, au fur et à mesurequesoninvestigationest plus approfondie,une
forme de tactique permettant de gérercetypesingulier de communication. Se constitue
ainsi une sorte d’habituscommunicationnel, généralementpeufavorable à la sincérité,
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la spontanéité des échanges.De plus, ces propos,s’ils constituentla matière de
nombreux écrits,ne leur sontpas,le plus souvent,restitués, nià l’état brut, ni sousune
formeélaborée,interprétée.

Pour eux sansdoute, nousne représentions qu’un expert de plus, vis à vis
duquelil convenaitd’être a priori circonspect,sinonde sedéfier.Il était prévisibleque
notredémarche soulèveen retourunesérie d’interrogations:

- Pourquoi suis-je "choisi" ? Comment ces sociologues,
personnagesénigmatiques, ont-ilsété amenésà me connaître,à me
distinguer?

- Quels rapports ces nouveaux venusentretiennent-ilsavec
l’ensemble desdifférents curieux dont lesquestions permanentes,
lancinantes,ont contribuéà infléchir ma destinée ?

- Quelbénéficepuis-jeespérerd’un tel échange ?
Les éducateurs de préventionet responsables de foyers, c’est àdire nos

"intermédiaires",contribuèrentfortementà répondreà lapremièreinterrogation.
La seconde est beaucoup plus délicate, dufait de notre position ambiguë.En

effet, soit nous avions connaissance desmanières de décrire le sujet même de
l’entretien, parlesdifférentsacteursinstitutionnels,du fait denotrelecture préalable de
son dossier, soitil nousétaitpar la suitepossibled’y avoir accès.Déontologiquement,
il nous était impossibled’en faire état.De plus, cette singulière connaissance était
susceptible de mettreen question l’objectivité denotre position, imbibés que nous
étions d’un ensembled’éléments d’informationset d’interprétations de la personnalité
de celui là même que nous étions conduits à interroger.Il est probable quedans
quelquescas, cettequestion insoluble apu jouer un rôle dans le déroulement des
entretiens, l’enquêteurdevantse garder de faireune allusion directe ounon à cette
"pré-connaissance",le répondant conservantun doute surles enjeux dece singulier
échange.

L’affirmation du secret, dela non divulgation àqui que cesoit des propos
échangés, permitle plussouventdelimiter certainesrésistances1.

A l’inverse, la divulgation systématique, de leurs propres propos enregistréset
intégralement retranscrits,aux sujets eux-mêmes, permit de répondre à la troisième
question. C’était làen effet le seul "bénéfice"quelessujetspouvaient espérerdenotre
démarche. Piètre compensation dira-t-on, mais dotée sans doute d’une"valeur" non
négligeable, comptetenu dusecret, du "non retour",prévalantdans la plupart des
entretiens "institutionnels"2.

Les différentes phases del’enquête(transcriptiondes procédures, réalisation des
interviews)ont étéréaliséespar l’auteurdu projet, avec la collaboration de JeanPierre
MARTIGNONI, ATER à la faculté desociologiedel’Université LYON 2.
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1.6.: Une analyseproblématique: méthode "transversale" ou méthode
"longitudinale" ?

L’expérience estici riched’enseignement.La lecturerépétitivedes dossiers, leur
transcription intégrale ontpermis dedégager unensembled’éléments d’analyse
ponctuels, enrichisau fur et à mesure de l’approfondissement de la connaissance de
chaqueprocédure. Par la suite,une synthèse schématique de ces éléments apu être
réalisée. Il est apparu alors que chacun desdossiers possède unesorte de"personnalité"
propre etil semblait particulièrement hasardeux de réunir plusieurs procéduresen une
entité plus large et cohérente.

Les tentatives typologiquessesont heurtées à de multiples problèmes dufait de
la multiplicité, le plus souvent contradictoire, desvariables"discriminantes" possibles.
Deux pistes fondamentales seprésentaient:unediscrimination parlescritères sociaux,
(CSP, nationalité, situation de famille etc...) une discrimination par descritères
"institutionnels",c’est à dire selon les formes distinctives des procédures:avec ou sans
"placement",selon la durée, selon l’age des enfants à l’ouverture du dossieretc..
Aucune nomenclature fiable n’a puêtre réalisée dufait de l’étroite et inextricable
interrelation de ces deux "dimensions".Quelle quesoit l’option choisie, de nombreuses
exceptionsvenaienttoujoursgarnirunensembletrop fourni dedossiers"incasables".

Tenter deréaliserune typologie en combinant systématiquement cesdeux
"dimensions" apparutbienvite commeunegageure.

Si chacun des dossiers estdoté d’une "personnalité propre",il n’en reste pas
moins que de nombreuxéléments seretrouvent fréquemmentdans différentes
procédures. Ces éléments fortsqui se révèlent ainsi"transversalement", nous avons
tenter d’en dresserune liste dontl’analyseest réalisée dansles secondeet troisième
parties.

Cette analyse est insuffisante à lacompréhensionde la dynamique des dossiers.
C’est la raison pour laquelle,dansune quatrièmepartie,nous avonstentéuneapproche
"longitudinale",en sélectionnanttout d’abord les dossiersqui à nosyeux, paraissent
représentatifs d’un ensembleplus large,tant par leurs richessesen informations de
toutesnatures, que par la longue durée del’intervention institutionnelle, dossiers quise
révèlent "exemplaires" de sous-ensembles de procédures pluscourtes,tronquéesen
quelque sorte par labrièveté de l’intervention judiciaire, mais dont les éléments
essentiels,ainsi que la dynamique,paraissent s’insérer à l’intérieur des procédures
"paradigmatiques",dont elles semblent,en quelque sorte, constituer une phase. Ces
procédures"exemplaires" fontl’objet d’uneanalyseplus fine:lesextraits des différents
documentsqui les constituent sontparticulièrement abondants,et il est ainsipossiblede
suivre la chronologie, parfoisaujour le jour, del’action judiciaire.Cesontles "pôles"à
partir desquels des éléments ànosyeuxlesplus significatifs des procéduresenquelque
sorte "satellites" prennent un "sens"dont elles sontsi l’on veut "intrinsèquement"
faiblement pourvues dufait de leurbrièveté.

La prise en compte de l’intégralité des documents s’est révélée indispensable,
chacun ayant une"place" au sein de la dynamique de laprocédure, etil est
pratiquement impossible d’éliminer apriori telle outelle pièce.

C’est la raison pour laquelleil nousestapparunécessaire deciter, parfoisdans
leur intégralité,malgrélesinconvénientsd’unetelle méthode quipeut rendre difficile la
lecture de ce rapport, de nombreux documents,qui tous,sans exception, constituent un
ensemble depièces d’un puzzle doté d’une robuste cohérence,d’une "logique"
profonde qui s’impose à l’ensemble des acteurs. Le temps est une composante
primordiale desprocédures, et tout document possède une "place"temporelle
cohérente, logique.Aucun ne peut être négligé, exclus comme"secondaire".Toutes les
pièces du dossier, de l’enquête socialeaumoindre"soit transmis", duP.V. depolice à
la plus brève"note designalementd’incident", s’inscriventdansune dynamique qui
leur assigne"logiquement" leur place.
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SECONDE PARTIE

Mineurs en dangeret mineurs en difficulté

Sens commun etsens institutionnel
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2.1.: Ambiguïté et polysémie des notions de "danger" et "difficulté":

2.1.1.: La notion de "danger":risquerunedéfinition ?

Étymologiquement,unesituation dedangerestreprésentéepar l’état decelui qui
est à la merci dequelqu’un détenant le pouvoir dedominer" (petit Robert). Par
définition, le statut de"mineur" comporteintrinsèquementun "risque" de danger:il est
juridiquementensituationd’assujettissement vis à vis de l’autorité exercéelégalement
par ses parents.

Le sens communprête àla notion de dangerune signification d’apparente
évidence: tout ce qui menace ou compromet la sûreté,l’existenced’une personne ou
d’unechose.

2.1.2.: "Difficulté":unenotion designificationproblématique:

Cette notionpolysémiquedélimiteunchamp aux frontières fluctuantes. Le Petit
Robert décline ainsi plusieurs significations.

- caractère decequi estdifficile (complexité,complication,subtilité)
- difficulté à (s’exprimer...)(embarras, gêne,mal,peine)
- ce qu’il y a de difficile en quelque chose (contrariété, empêchement,ennui,

problème, résistance)
- opposition soulevée contre quelque chose (objection, chicane,opposition,

contestation)
Cette liste de significations,qui recouvreun vastechamp designification,fait

cependant référence, pourchacuned’entreelles,à la notiond’obstacle.
- obstacle à la compréhension
- obstacle àl’expression
- obstacle à la communication
- obstacle à la réalisation

Le qualificatif "difficile", sedécline,toujours selonle petit Robert, selon la liste
de signification suivante:

- nesefait qu’aveceffort, qu’avecpeine(laborieux,pénible, ardu)
- demande un effort intellectuel pourêtre compris (compliqué,confus,

embrouillé, mystérieux,inextricable)
- présentedes dangers (périlleux,inaccessible)
- donne du tourment (douloureux, triste, pénible)
- n’estpas agréable àfréquenter (intraitable, exigeant)
- a des goûts exigeants (insatisfait,délicat,raffiné)

2.1.3.:le statut du"danger"à l’origine de laprocédure.Danger avéréet danger
hypothétique. Connaissanceet reconnaissanceinstitutionnelle.Le "signalement"et son
périple.(cf. tableau, annexe 4)

Les notions de"danger" etde "’difficultés" se différencienten partie, par leur
signification "temporelle". Lepremier terme signale l’instantanéité, le second la
chronicité. Dansle premier cas,il y a fréquemment urgence,il convient de réagirdans
les plus brefsdélais, de manière souventdraconienne, avant touteréflexion ou
interprétation.
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Les modes de déclenchement desprocédurescomportant à l’origine une
dénonciation de violence sonttrèsdiversifiés, parl’âge des victimes, parles acteurs à
l’origine du signalement, parles formes d’alerte du magistrat.Le cheminement du
"signalement"lui même est fréquemment complexe.De nombreux cas defigure sont
présents dans notreéchantillon, dela saisine directe du juge par un membre dela
famille, au cheminement judiciaire "àplusieurs étages",le parquet étant informéle
premier,par un interlocuteurqui le plus souventest un agentd’un service social (AS
scolaire, inspecteur ASE),qui dansun secondtempsrequiert lejuge.

L’intéressée (S) se plaint d’être battue par les membres de sa famille; elle
était poursuivie par sa mère et son frère de 16 ans, lequel l’a frappée. (03,
(1) Réquisition de la police au directeurde la Citédel’EnfancepourhébergerS)

je subis des sévices corporels depuis l’age de 11 ans de la part
de mes frères plus âgés que moi. (...) Mon père nous a dit ainsi que mes
frères que si nous avions le malheur de faire une bêtise, ils allaient nous
découper en morceaux nous enfermer dans des sacs lestés de cailloux et
nous jeter dans le Rhône. (...) J’ai peur de rentrer au domicile. je ne
veux plus y retourner. je ne retournerai pas à mon travail demain de peur
que mon père et mes frères m’y retrouvent.
Je désire une mesure d’éloignement et de protection.
(Auditionde L (17ans) parle magistrat)
... Je vis comme ma soeur dans un climat d’insécurité. Notre père
reste passif, et il se trouve même qu’il devient menaçant à notre égard.
Notre mère nous défend comme elle peut, mais ne peut rien faire. (...)
je ne veux plus retourner chez moi car ils vont nous tuer, c’est sûr.
(23. P.V.Police,auditionde la mineure)

Cedernier exemple révèlequela "situationd’urgence" est parfois chronique.Et
même dans les casoùl’enfant-victimeestsignaléen danger dès sa petite enfance, donc
à un moment oùil se trouvedansune situation particulièrementfragile et vulnérable,il
semble que le signalementau magistrat nese fasse généralementqu’avecun certain
retard. Ainsi, certaines situations de "dangeravéré" nesont signaléesqu’aprèsune sorte
de "tactique de temporisation", dontl’objectif est de tenter d’infléchir certains
comportements dangereuxen faisant planerla menaced’un signalementjudiciaire.

E arrive chez la nourrice avec des ecchymoses, bosses, égratignures... (...)
Devant le renouvellement des faits nous estimons qu’E est
actuellement en danger et que le statut de recueillie temporaire n’est
pas suffisant pour assurer sa sécurité. (01. DDASS, ASE lettre de l’inspecteur
ASE au procureur pourunedemandedeprotection de E.)

je désire vous faire part de mon inquiétude concernant la petite A. J’ai
examiné A à la demande de l’équipe enseignante (instit + directrice)
devant la répétitions des traces de coups sur le visage d’A
(certificat joint)
J’ai reçu la mère de A pour un rappel de la loi et essayé de la conseiller
dans ses difficultés (problèmes conjugaux..) Avec elle nous avions donc
décidé de surseoir au signalement judiciaire à condition:

-que l’équipe enseignante n’ait plus à constater aucune trace de coups
précisant que l’institutrice serait très attentive.

-qu’elle fasse elle même une demande d’aide au CMS de secteur pour
l’aider à résoudre son problème social: recherche d’appartement,
accompagnement dans son divorce.
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La semaine dernière de nouvelles traces de coups ont été notées sur le
visage d’A par l’instit. Il a donc été décidé de revoir la mère pour lui
notifier le départ du signalement. (14 -Lettre du médecin scolaire aumagistrat)

Certaines des procédures sont ouvertes par des documents rédigés à lapremière
personne,et apparaissent comme des dénonciations effectuées par les victimeselles-
mêmes qui, par une décision personnelle,semblent s’adresser directement et
spontanément au magistrat.Maisune lectureattentive des dossiers permet de découvrir
que cette spontanéité, le plussouvent,n’estqu’apparente,un service social (de"secteur"
ou scolaire) effectuant,parallèlement à la démarche de l’"intéressé", son propre
"signalement". Ilressortqu’explicitementou implicitement,c’est à l’instigation d’une
institution, quelle que soit par ailleurssa "nature", que le mineur aeffectué une
démarche auprès du magistrat, parfois de longues années après la prime "manifestation
de "danger".

Cette "médiationinstitutionnelle" à l’origine du signalement estune constante.
Dans la presquetotalité des cas, un intervenant social vient épauler la démarche,
convaincre lemineur, les parents de la pertinenced’une saisine des services
judiciaires. Laforme de certaines lettres,"rédigées"par les mineurs, signalant au
magistrat leurpropre situation "dedanger" trahit bien souventcette "présence
institutionnelle". Tant par lesmanièresde décrire,quepar la correction de leur "style",
ces documents paraissent biensouvent"signés" par un "porteparole" extérieur. Parfois,
si par leur "style" ces lettres semblent"authentiques", leurcontenurévèlela "présence"
toute proched’un tiers "institutionnel",ainsi que,commel’atteste la lettre reproduite
intégralement ci-dessous,unecertainepratiquedes rouages del’assistanceéducative.
Dans cettelettre en effet, nonseulementJ effectue son "auto-signalement", mais
propose"sa" solutionau magistrat,qu’elle lui demandedeconfirmer.

bonjour, toutd’abordje me présente J...., néeà la réunion je vous écris
car je suis un peu dans ledésespoir et au bord du suicidec’estpour cela
que j’adresse à vous ce courrier voilà çafaitquelque tempsdéjà çadure les
disputes avec mamère, mais depuis quelques jours çadeviensplus sérieux
pour commencé lundi il y aeu unedisputeet après cette disputemamère a
commencé a mefrapperviolamentavec un balaiqu’elle a cassé sur moiet
un tuyeauvouspensez bien çamafait mal etpuisj’étais obligé passer une
partie dema nuit dans la salle de bain ou jen’arrêter pas de pleurersans
oublié les insultes qui mevexais surtout ça viens de mamère, en ce
momment à leur actuel que jevous parle ma mèren’arrête pas de me dire
de partir. J’en ai marre des insultes et que on me répète departir c’est vrai
j’ai des amis, mais jen’ai pas envie parleravec eux enplus j’ai bientôt 15
ans même sidansma têtej’en fais plus alorsc’estpour çaqueje suis partie
voir mon ex éducatricepour lui demandé de me placerquelquetant pour
réfléchir êtreseul pas rompreavec ma mère et mes amis de l’extérieur, mon
seulsouhait pourl’instant c’estrespirer je voudrais dire je voudrais que ce
soit avec des gensplus grandsquemoi comme jel’ai expliqué à Madame ..
je me sens mieux avec desgens plus grands que moi jepeux mieux parler
l’espère quevous entiendrez compt. Ducôté de ma mère jecrois que elle
aussi elle en a marre et ne cerrai pas contre une séparation,sauf qu’elle
parle dem’envoyeravecmon père àla réunion moi jesuisd’accord mais je
suis sûr que ça va pas se fairepour l’instant c’estpour ça queje me suis mis
à la plume pour vous écrireaussi une réponse le plus vite qu’il soit mefra
plaisir unedernière chose je veuxpas une séparation totalejuste la semaine
et le Weed Kend chez moietsi vous me placerj’aimerais unfoyerpas loin
chez moi jevous remercied’avance.(18- LettredeJ auJE)

Dans les cas où lesignalement s’effectue oralement, par une démarche des
mineurs en direction soit du magistrat, soitd’un servicedepolice(cf. supra, dossier23),
cette démarche est également "suggérée" par unservice social, qui"connaît"
généralement les mineurs (et leursfamilles)depuis denombreusesannées.
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C’est là unélémentimportant, la manifestationd’une "prime" interprétationet
actioninstitutionnelles,qui consisted’unepart à convaincrelessujets de leur "situation
de danger",d’autrepart dela nécessitéde faire intervenir, généralementau sein de leur
famille, l’institution judiciaire. Ceprocèsde connaissanceet de reconnaissanced’une
situation de "danger", parla "victime" elle-même, estun élément fondamental de la
procédure: loind’être un "début", le signalement apparaît généralement comme
l’aboutissementd’un travail institutionnel parfoisfort long, fréquemment dévoilé par
des documentspostérieurs (enquêtes sociales, notamment). Ceci signifie que dansla
quasi totalité des cas defigure (constitutifs de procédures de notre "échantillon"),le
magistrat intervientau seind’un milieu préalablement "travaillé",le plus souvent de
longuedate, pardifférentsservices sociaux.

Ces situations sont évidemment caractéristiques des procéduresouvertes pour
des mineurs relativement "âgés", parfois proches de leur majorité.L’on découvre
parfois (indirectement, carle plus souventnousne disposons généralement pas de ce
typede dossier)quecesmineurssontpréalablementconnus dumagistratau pénal, pour
des délits plus ou moins anciens.Cette"connaissance"estsansdouteauprinciped’une
évaluation apriori du "danger"signaléaucivil, parfois denombreusesannées après un
signalementaupénal.La situation de"victime" desmineursest sans doute évaluée (et
relativisée)par le magistraten fonctiondeleurétatpréalablement connud"’agresseur".

Parmiles36 procédures retenues, seules 7 sont ouvertes à la suite de violences,
(violences physiqueset abus sexuels) exercées soit par les parents, soit par un membre
de la fratrie, à l’égardd’un ou de plusieursenfants1. A cesseptcas,il convientd’ajouter
les situations de quatre familles, dontles enfants, placésparordonnance dujuge des
enfants, ont subi des sévices de leursparents2.

En dehors desrares situations où la détection des traces de coups est médico-
légalementprouvée pardes témoignagesirréfutables,

Le ..., la mère et S se rendent à la consultation des nourrissons du Centre
Médico Social. Subitement elle semble perdre tout contrôle,
frappe violemment S  , lui cogne la tête contre le mur et essaie
de la jeter par terre.
(27 - lettre del’inspecteurASE au JE)

attestéepar la gravitédesfaits,

En état de démence, la mère (S) a grièvement blessé son fils de deux ans de
plusieurs coups de couteau. (03, (2) P.V. Police)

de nombreuses incertitudes demeurent dansbiendes cas.Les "traces"décelées peuvent
êtreniées entant que"preuves"deviolence,simples stigmates de"chutes".

je ne frappe pas mes enfants. A est turbulente, elle ennuie souvent son
frère. Souvent ils se battent et je dois les séparer. Parfois A a des bleus sur
les jambes à cause de cela et parfois même sur les joues. A est tombée deux
fois en jouant dehors, se marquant au visage. Une autre fois elle est tombée
à la maison. (14 - Audition mère par le magistrat)

D’autrepart, les enfantséprouvent parfois des "difficultés", manifestent des
réticences à dévoiler la violence dont ilssont l’objet, comme s’ils anticipaient les
"risques" que leur faisaientcourir leurs "aveux, commes’ils savaientque, par leur
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démarche ils mettaienten question leurs relations affectivesavec leurs parents, qui
demeurent, malgré les sévicesqueceux-ci leurfont subir.Les signalement tardifs(cf.
supradossier23), comme certainstémoignages" - Q - Avez-vous été brutaliséeparvos
parents ? R -J’ai toujours répondunon à la justice,maisc’est vrai que quand il(père)
était bourré, il savait pasce qu’il faisait... (dossier16, interview de V) -, attestentla
position"difficile" des enfants àceniveau.

L’exemplesuivant révèlequelesenfantsparaissentparfois nierl’évidenced’une
violence attestée par destémoignages incontestables.

Des touristes ont signalé que la mère tapait ses enfants avec une
corde, dans un camping.
La mère reconnaît se servir d’un martinet et crier beaucoup, mais ils sont
insupportables, dit elle, surtout sa fille dont elle ne peut rien faire.
Le père explique" qu’il est nécessaire de punir pour élever ses enfants.
S a peur de la police, peur que je donne à sa mère les notes que je prends,
elle excuse sesparents : ils ont bien le droit de corriger leurs enfants.
G donnait des conseilsà sa soeur:pour ne pas avoir de problèmesil
ne faut rien dire du tou t .
En conclusion :
II règne une violence certaine dans cette famille, que S
exprime tout en voulant le nier
Cette adolescente semble souffrir et elle ne s’entend pas avec sa mère
- je pense qu’il serait nécessaire qu’une enquête sociale soit ouverte pour
la mise en place éventuelle d’une AEMO. (26- AS secteur)

Le plus souvent, les preuves deviolencessont de fiabilité incertaine, voire
inexistantes.Hormis lessituations dénuéesd’ambiguïtéet/ou particulièrementgraves,
(tentative d’infanticide, dossier03, (2)) raressont les instructions ouvertespour tenter
d’établir la vérité des faits vis à vis de victimes parfois difficilement crédibles,
affabulatrices1.

Dans les cas lesplus fréquents, enl’absencede "danger avéré", la situation est
étale, l’urgencemoindre, la situation àl’ouverture de la procédure est beaucoupplus
floue,et le magistratsedonnergénéralementun temps deréflexion avantl’action.

L’on pénètreici au seind’un universsingulier, où un ensemble de"problèmes"
(familiaux, scolaires etc...)sont relatés, soitpar lesparents eux-mêmes,ici encore le
plus souvent àl’instigationd’un service social, soit directement pardesservices sociaux
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spécifiquesau lieu où s’exprimeavec leplus d’acuité les "difficultés" desmineurs.
(école notamment).Mais dansla plupart descas, il est particulièrement malaisé de
qualifier ou de définirla "situation de danger", mêmesi celle-ci semble circonscrite au
seind’espacessociauxrelativement immuables,(famille, école)et semanifester selon
des formes monotones.Même si certainsfaits alimententle discours, celui-ci décrit
avant tout un"climat de milieu". Si ce "climat" se distingue par laforce de ses
"perturbations",il n’en reste pasmoinsquecelles-ciau fond, sontrelativementbanales.
C’est plus par leur"degré" que par leur "nature" qu’elles "alertent". Les documents
introductifs des procéduresrelatentainsi des"histoires" de familles, sous des formes
relativement monotones liées àla relativestandardisation dece type de document, où
sont misenrelief les élémentslesplus problématiquesde la socialisation des mineurs.

Dans certains cas, relativementfréquents,cettenarrationestenpartie constituée
des récits constitutifsdesinterventions sociales"administratives"préalables àla saisine
du magistrat, généralement"chapeautés" parune lettre d’un responsable hiérarchique
(inspecteurASE, le plus souvent).Bien souvent sontreproduites despièces de
procédure administrative (enquêtes sociales del’ASE, notamment), parfois anciennes,
qui ont pour objectifd’informer le magistratsur la"qualité" des casqui lui sont ainsi
soumis.Lorsque un ou plusieurs enfantsont étéplacéssousl’autorité de l’AEF, l’on
trouve également entête des dossiers, des documentsrédigéspar des responsables de
foyers, de maisonsd’enfants.Dans tous ces cas de figure,le magistrat estmis en
présenced’un terrain institutionnellementdéfriché, où de nombreux"intervenants
sociaux", assistantes sociales,éducateurs, psychologues, psychiatres, ont investi les
familles,interprété leur dynamique, proposé des"remèdes"à leurs "problèmes". La
"raison" del’interpellationdu magistratestbiensouventl’émergence,ou plussouventla
persistanced’un conflit durableentreacteurs institutionnelset membres de la famille,
notamment à des moments-clefs de l’"orientation’ des enfants. (orientationscolaire,
changements de "foyer", conflitentre une "familled’accueil" et la "famille naturelle"
etc...)

Les "conflitsconjugaux"sont omniprésents (cf.les "motifs des signalements",
tableau annexe 2)Le plus souventphysiquementépargnés, les enfants pâtissent des
tensions familiales,se trouvantenpositiond’enjeux.Ainsi, les "difficultés desenfants"
semblent dès lors traduire la"difficulté des familles" à assurer leur stabilité,leur
pérennité.Nous citonsdeuxexemplesdece type trèsbanalde signalement.

J’ai l’honneur d’attirer votre attention sur la situation de S
A sa naissance S est séparée de sa famille en raison d’une

intervention chirurgicale due à des difficultés respiratoires. L’enfant est
ensuite placée en pouponnière, puis rejoint sa famille.
Cette séparation entre bébé et mère semble avoir eu un effet préjudiciable
sur la qualité de la relation entre S et sa mère, la mère ayant "désinvesti"
l’enfant dont elle était éloignée.
La mère présente une personnalité fragile, est suivie en
psychiatrie en HP. de plus elle semble abuser de boissons alcoolisées.
Le père est très instable sur le plan professionnel, il s’ensuit
des difficultés budgétaires pour la famille.
Les relations entre les époux son tendues, le mari battant sa
femme, la dévalorisant constamment et n’hésitant pas à propager
facilement qu’elle est une malade mentale.
Dans ce contexte, l’arrivée de l’enfant ne fait qu’accentuer le caractère
critique de la situation familiale et perturbe profondément la mère. C’est
ainsi qu’elle est victime de crises de nerf et bat ses enfants, y compris S.
La famille est prise en charge dans le cadre d’une action préventive
entreprise par mon service.
...
Les difficultés de tous ordres que connaît la famille semblent
être "cristallisées" sur S. (...) En raison du caractère "pathogène" du
milieu familial, la situation semble appeler une vigilance et
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une intervention particulières; il n’est pas possible d’exclure que la mère
ne "reporte" sur ses aînés ses impulsions de violence et d’agressivité, en
particulier dans l’hypothèse d’un placement de S.
En conclusion il semble fortement souhaitable qu’une mesure de protection
jud. (art 375 - 3 du code civil) au bénéfice de S puisse s’accompagner
d’une AEMO au profit de Z et M. (27- lettre de l’inspecteur ASE auJE)

La famille est connue de mes services depuis 1969 date à
laquelle le mari quittait sa famille pendant plusieurs mois,
laissant sa femme sans ressource. M avait dû être alors recueilli
temporairement à la Cité de l’Enfance. On notait alors surtout une
mésentente conjugale importante et une gestion budgétaire
très mauvaise. Une tentative d’intervention de l’UDAF fut un échec.

Par ailleurs M... était bien connu des services de police pour
diverses condamnations. La situation n’a guère évolué puisqu’à deux
reprises mes services ont été à nouveau sollicités pour le placement du
dernier enfant, Mme ... ayant quitté le domicile conjugal à la suite d’une
scène violente avec son mari.

Ces deux demandes sont restées sans suite, M et Mme... reprenant chaque
fois la vie commune.

Depuis 1978, Mme... a fait plusieurs démarches auprès des
services sociaux pour signaler que son mari aurait un
comportement très violent vis à vis des enfants, surtout des
aînés. Elle n’a cependant effectué aucune démarche conseillée afin
d’assurer la protection de ses enfants. Une procédure de divorce
serait en cours, mais Mme.. refuse de quitter l’appartement, bien
qu’elle se dise terrorisée par son mari.

Par ailleurs le milieu scolaire et les services de police
signalent un problème de délinquance très important pour les
4 garçons.

En raison de l’instabilité du couple, de la personnalité de M... et du
problème de délinquance évident, il semble indispensable que les enfants de
cette famille puissent bénéficier d’une mesure de protection judiciaire (31-
Lettre d’un inspecteurASEau JE)

La rareté relative des faits ponctuellement dangereux,s’oppose ainsi à la
surabondance des indices de"difficultés" multiples desfamillessusceptibles de mettre
en danger de manière chroniquele devenir des enfants.Deplus,nousl’avonsdit, dans
bien des cas, ces indicesont étéinstitutionnellement repérésbien avant l’intervention
judiciaire, le plus souvent par un service social del’ASE. La plupartdefamillessonten
effet "connues" des services sociaux lors de l’ouverture dela procédure. Parfois, ces
"difficultés desfamilles" s’étendent sur plusieursgénérations,soit enamont,lesparents
eux-mêmes ayant, dansleur enfance,été concernés parune procédure d’assistance
éducative, administrative et/ou judiciaire, soit enaval, leurs propres enfants paraissant
reproduire vis à vis de leurs descendants, des comportements problématiques en
quelque sorte"hérités" et transmis. Dès lors, les faits ponctuellement dangereux qui
mettenten alerte le magistrat, ne sontque des signaux apparents, parmi de multiples
autres éléments problématiqueslatents, cachés,qui débordent largement,dansle temps
et dansl’espace, les limites étroites deleurmanifestation1.

C’est par là que "mineurs endanger" (avéré) et "mineurs endifficulté" se
confondent en untout où s’entremêlent de manièreinextricable des singularités
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(comportementales, relationnelles) de toutes natures,et qui en rendent la
compréhension particulièrement problématique.Ensemble pratiquementindissociable,
réfractaire àtoutetypologie,notre "échantillon"de "famillesdifficiles" a résistéà tous
nosefforts "nosographiques". Toussepasse commesi, à chaque ouverture de dossier,
nous pénétrionsdansun "ailleurs" où rien ne sepasse comme cela devraitse passer
dansune famille idéaleprésupposée"normale". Pardelà la diversité sociale, culturelle
des familles,l’on éprouvele sentiment desetrouverau seind’un universoù "rien ne va
plus desoi" où "l’incertitude des titresdéfinissantlesobligations à l’intérieur del’unité
sociale élémentaire entraîneune sorted’incertitudedes fonctionset des assignations
statutaires, des droitset des devoirs, des limiteset des interdits. Les relations intra-
familiales se trouvent dépouillées dece qui, dans l’expérience ordinaire de la famille
ordinaire, les caractériseen propre,c’est à dire les apparence de l’évidenceet du
naturel"1. De fait, nous sommesenprésenced’un "ailleurs" qui s’apparentepar biendes
points à un univers "exotique".On aun signalement sur des violences,et en creusant
on se rendcompte quec’est un épiphénomène,c’est ce qui sevoit. Le fond est
ailleurs". (jugepourenfants)

2.2: Mineurs "difficiles" ou "milieux difficiles" ? Le "danger" d’être
membre d’une famille "complexe". Des familles incapables de"contenir" leurs
enfants, des enfantsincapables dese mainteniren famille: des milieux démantelés,
perméables aux"dangers"extérieurs. La dissolution des frontières entre"dedans"et
"dehors".

Mis en présence du magistrat, les membres dela famille signalée comme
"difficile", soit pareux-mêmes,soit,commec’est le casle plusfréquent,par l’entremise
d’un service social,révèlent souvent,en mêmetempsque leur désarroi face aux
comportements incompréhensibles deleursenfants,leur "anormalité", leur "exotisme",
leur "complexité". Les exemples surabondent depropospathétiquesqui dévoilent
crûmentun ensemble de singularitéscomportementales. Quelquesexemples:

Mère: "j’ai eu des problèmes avec ma fille N (13 ans). Au collège, elle a
été ennuyée par des garçons d’environ 17 ans qui l’ont déshabillée.
Heureusement le directeur est intervenu. Il m’a dit de couper les cheveux
de N. N l’a mal accepté.
"parrain": la fille comme la mère sont en danger grave. Des gars, après

avoir battu N, veulent mettre la mère sous leur coupe. Toujours beaucoup
de jeunes à la maison. N veut fuguer, ne pas aller en foyer. (04 - audition au
cabinet du JE, 2.82)

Déjà avant le divorce, mes garçons étaient difficiles. Depuis c’est encore
pire. Ils fuguent pas ensemble car ils ne s’entendent pas, ils fréquentent
n’importe qui, ils s’opposent à moi. Ils ne vont pas à l’école, ils détournent
le courrier. ils redoublent, l’un la 6è, l’autre la 5è..

Depuis que nous nous sommes séparés, mon mari ne s’est jamais occupé
des enfants, il ne paye pas la P.A. Même avant notre séparation, mon mari
ne s’occupait pas d’eux.

Les enfants ont été placés sur ma demande l’an dernier car j’ai été
hospitalisée pour dépression.

M à 10 ans avait déjà volé à Carrefour. maintenant ils me volent de
l’argent tous les deux.

J’ai l’impression que l’environnement de la ZUP ne leur est pas
favorable. (09 - Audience mère, 10.91)
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J’ai l’honneur de vous demander une audience de toute urgence pour que
nous trouvions une solution pour ma fille L.
En effet ma fille me donne beaucoup de soucis. Elle a fugué de la maison
pendant 3 jours et 3 nuits et nous l’avons retrouvée seulement samedi soir
dans le quartier.
Nous avons fait une déclaration de fugue au commissariat. Elle avait déjà
fait une première fugue que j’avais aussi déclarée et elle avait été
retrouvée dans le quartier. Je ne comprends pas son attitude car il nous
semble qu’à la maison il n’y a pas trop de problèmes, même s’il n’y a pas
toujours de dialogue entre sa mère et elle.
L nous ment beaucoup, raconte des histoires et se laisse entraîner par ses
copines avec qui elle a fugué.
Par ailleurs depuis le début de l’année scolaire, nous sommes
régulièrement convoqués au collège où elle est élève en classe de 4è à
cause de son comportement en cours.
Je pense qu’elle se laisse trop influencer par ses deux copines qui posent
les mêmes problèmes à l’intérieur du collège. L’AS du collège l’avait
rencontrée à plusieurs reprises et lui avait conseillé une rencontre avec
un psychiatre du groupe des ados afin qu’elle puisse exprimer ce qui la
perturbe. Un RV avait été fixé L est allée jusqu’au local, et n’est jamais
entrée.
Elle refuse l’aide des adultes et ne se confie pas et nous sommes vraiment
inquiets car maintenant elle ne veut pas rentrer à la maison. Elle souhaite
partir en foyer mais pour cela elle ne donne pas de raisons. Elle dit
seulement qu’elle "en a marre de tout".

C’est en accord avec Mme le substitut aux mineurs et l’AS du collège que
nous vous saisissons pour nous aider.
En attendant de vous rencontrer, L est hébergée provisoirement chez des
amis en qui L et nous mêmes avons toute confiance. (08 - Lettre parents auJE,
2.94)

Ma fille C me crée de gros problèmes comme fugues:
1ère de 2 jours
2ème de 15 jours. Suite à cette fugue nous l’avons laissée chez sa gd

mère pendant 4 mois. Elle a ensuite fait quelques fugues chez ma mère,
nous l’avons reprise à la maison d’où elle est rentrée à des heures
impossibles puis n’est pas rentrée du tout et jusqu’à aujourd’hui. De plus
ne va plus en classe où alors elle ne fait rien. Je n’ai plus d’autorité sur
elle et j’ai peur pour l’avenir de mes 3 autres enfants âgés de 13, 9 et 4
ans. je suis en instance de divorce alors je me permets de vous envoyer ce
courrier pour solliciter une entrevue avec vous. (20- Lettre de la mère au JE,
5.87)

Je souhaiterais vous rencontrer pour parler des difficultés que je
rencontre avec ma fille A. En effet A est une fille très difficile qui ne
m’écoute pas et qui n’obéit pas à l’école non plus. Je suis
inquiet par rapport au jeune qu’elle fréquente et qui ont 2 0 , 25
ans. J’ai besoin d’aide pour comprendre A. et aussi pour éviter que de
graves problèmes arrivent. depuis qu’elle a 12 ans elle me pose de plus en
plus de problèmes. Aujourd’hui elle se révolte contre tous les adultes
qui veulent lui imposer quelque chose. (1)

Je me permets de solliciter votre aide concernant ma fille A. En effet A a
toujours été une enfant difficile mais actuellement je suis inquiet pour
elle: elle se révolte contre tout, l’école et la famille. Elle ne
respecte pas mon autorité. Elle est attirée par l’extérieur, elle a
des amis que je ne connais pas. Ses fréquentations m’inquiètent, d’autant
plus que nous vivons dans un quartier où il y a beaucoup de
jeunes désoeuvrés en difficulté. Je voudrais une aide pour mieux
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comprendre ma fille et la préserver de la délinquance. (2) (21 -Lettres
parentsau JE, 11, 12.92)

La parole,les écrits des parents sonttrès fréquemment"doublés"d’une parole
institutionnellequi vient confirmercelle desparents.

S qui atteint 12 ans s’oppose beaucoup à sa mère. Elle fait une fugue en juin
85. N (soeur aînée) a repris contact avec sa famille depuis le décès du
frère. Elle propose de prendre S avec elle pour la prochaine rentrée
scolaire. Elle pense avoir plus d’autorité sur elle que sa mère. Elle l’inscrit
au collège de (Commune rurale, Rhône). S passe 15 jours chez sa soeur
mais revient chez sa mère début sept 85. N finalement ne se sent pas la
force d’en être responsable. Mme.. préfère chercher une école privée pour
elle pensant qu’elle y sera "mieux tenue". S a un travail scolaire peu
régulier. Elle n’est pas motivéeet les enseignants envisagent assez vite son
redoublement. (03 - CMS, AS secteur, Rapport social, 9.88)

J.P., 11 ans, vit chez sa tante, soeur de sa mère. Il est né à (banlieue
parisienne). Sa mère avait 18 ans et n’a eu qu’une brève liaison avec son
père qui ne l’a pas reconnu.
Sa mère, très immature et instable rentre au Cameroun quand J.P. a un an
et l’emmène avec elle. Là bas, elle ne travaille pas, à la charge de son père.
J.P. aurait présenté des problèmes de délinquance très précocement (dès
l’age de 6 ans). En 90 il a 9 ans, sa mère décide de l’envoyer en France chez
l’une de ses soeurs. Celle-ci qui s’était beaucoup occupée de JP pendant sa
première année, accepte de le prendre en charge.
Les premiers mois se passent bien, mais par la suite, JP a des
comportements de vol, intra puis extra familiaux, et de mensonges qui
déroutent M et Mme ... Ces vols sont répétitifs et provocateurs; très
souvent il s’arrange pour être pris.
Nous le rencontrons en avril 92. A ce moment là, il existe un violent rejet
du côté de M et Mme... JP quant à lui, affiche une culpabilité, jurant qu’il
Une recommencera plus".
Il est difficile de se faire une idée du sens de sa conduite, car JP n’exprime
pas grand chose. Il dit simplement qu’il est bien chez son oncle et sa tante et
qu’il veut y rester.
De toute évidence il est en questionnement par rapport à son père dont il
n’a même pas le nom, mais dont il sait qu’il vit à (banlieue parisienne).
Le rejet de la tante s’est accentué depuis qu’elle est mère d’une petite fille.
Actuellement il existe une tension telle entre JP et ses oncles et tante que
son maintien n’est plus possible chez eux. Une orientation en internat
éducatif est indiquée.
Devant la complexité des relations familiales et le statut
incertain dans lequel se trouve JP, il nous semble important que son
orientation soit confirmée par une décision de justice qui pourrait en
garantir la continuité.
(06 -Centre hospitalier.Lettred’un pédopsychiatre aujuge des enfants 10.92)

Danscertains cas, sont jointsau dossier des documents (notammentd’origine
scolaire) quiviennent"prouver" lesdifficultésdesenfants.

Manque de travail, insuffisant en classe, quand il y est, ce qui devient
rare. 1 jour d’absence au 1er trimestre, 3 jours au 2è, 25 jours d’absence
au 3è)
Comportement: 0 inadmissible, A (12 ans) est en réalité à -13 points !
(avertissement du C.C. pour travail et comportement)
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(Au bulletin scolaire, est joint une "attestation" signée de A)
Je soussigné, A...reconnais avoir mis le feu volontairement à des papiers

dans le couloir vendredi ...
je m’engage à avoir une attitude irréprochable à compter de ce jour.
Je suis informé que ce document fait maintenant partie de mon dossier
scolaire. (05 - Bulletins trimestriels de A (classe de 6è)

L (16 ans) est élève en 4è et m’a été signalée pour la première fois par
l’infirmière du collège car elle s’était confiée, disant qu’elle avait des
problèmes avec sa famille et qu’elle était battue.

Reçue à de nombreux entretiens au cours du 1er trimestre, je n’ai
jamais pu établir de problème de maltraitance. En revanche L semblait
perturbée et souffrir du manque de dialogue dans sa famille.

Elle avouait même commettre des vols dans le porte monnaie de sa mère
et donc en retour recevoir des gifles, ce qui lui paraissait normal
puisqu’elle faisait des bêtises. (08- AS scolaire, rapport social 2.94)

L a toujours posé des problèmes. Elle a d’ailleurs été impliquée dans
un cambriolage d’une école lorsqu’elle avait 12 ans, et aurait déjà
rencontré le juge des enfants dans ces circonstances. (08- PJJ -Enquête sociale,
8.94)

Éducateur de prévention: K (18 ans) m’a été envoyé par le CIO qui connaît
sa situation. Il est en situation de mésentente chronique avec son père qui de
temps à autre le met à la porte. A la maison ça se passe généralement mal
(gifles) etc... Il est toujours énervé. Néanmoins son comportement vis à vis
des autres enfants est normal. RAS avec la mère. Mme.. du groupe ado de
l’ASE, d’accord pour recevoir K.

K: je suis inscrit pour un stage de mécanique générale, j’ai déjà suivi 2
ans cette formation. Actuellement je suis dépanné du point de vue
hébergement par la MAJO.
(33 -Audition au cabinetdu JE,9.80)
Je me permets de m’adresser à vous pour vous demander votre aide dans
une situation où je ne sais que faire.

A la suite d’une condamnation avec sursis mise à l’épreuve de A, j’ai
connu toute la famille au cours de visites à domicile. J’ai donc pu suivre
l’évolution de la situation familiale depuis l’arrestation de A, puis son
évasion du fourgon de police. Ces événements ont énormément retenti sur le
milieu familial d’autant plus que la police intervenait fréquemment dans
l’appartement pour chercher A. Son frère K a fait plusieurs TS et il est
suivi en H.P.. Le père est également suivi dans le même établissement.

Depuis un mois environ, K a été arrêté par la police et incarcéré à tort,
semble-t-il selon la famille, alors qu’il était depuis longtemps suivi et
inquiété par la police; il m’avait même demandé conseil à ce sujet.

Le père a manifesté à plusieurs personnes et à moi même son
ressentiment à l’égard de la police et exprimait le désir d’en finir avec
cette situation en tuant tous ses enfants et lui mêmeensuite.

Tout récemment il m’a demandé de placer ses plus jeunes enfants, soit
les 5 derniers dont l’age va de 3 à 14 ans (il y a en tout 8 enfants, dont 3
majeurs)

La mère est opposée au placement de ses enfants, disant fort justement
que c’est plutôt à son mari de partir.

Je ne sais si M.. peut mettre ses menaces à exécution, mais je crois que
l’on ne peut ignorer ce discours d’autant que depuis un an il s’est mis à
boire et qu’il aurait selon ses proches des accès de colère que je n’aijamais
constatés moi même. J’ai interrogé à ce sujet le service de l’H.P. qui a
confirmé l’état dépressif de M... (33 - AS deprobation, SAP, lettre au JE, 4.82)
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J’ai reçu M ..., il m’a répété une dizaine de fois qu’il tuerait ses enfants. (33-
Soittransmis duJAP aujuge pour enfants4.82).

etc,etc...

Nous analyserons demanièreplus précisela plupart de ces dossiers.Mais à ce
niveau dela recherche, dresserla "liste" des"difficultés" qui parviennent ainsi, par
différents canaux,à la connaissance dumagistratsembleuneentreprisebien aléatoire,
mêmesi certainséléments répétitifsrendentmonotonesde telsrécits. Cen’est pastant
par la spécificité des"problèmes"(scolaires, familiaux...)quecet ensemble,présenté
volontairement defaçon hétéroclite, se caractérise. Par delà unedistinction
d’apparence, ces propos révèlentune incapacité des "familles" à "contenir"leurs
enfants, ainsiqu’uneimpuissance àpréserverleur intimité del’intervention d’un "tiers
extérieur". Pourtant, dansbien descas, destentativesont étépréalablement effectuées,
pour remédieraux "difficultés" desenfants,par l’usagedesquelques"ressources"dont
disposent ces familles.Mais ces "ressources", (parentèle, réseau de connaissance, aide
d’un éducateur de prévention, assistanced’un responsable de collègeetc...) ne
paraissent pas avoirété suffisantes àmodifier une dynamique détestable. Bien plus,
dans certains cas,c’est par et dansl’usage"excessif"d’un levier présupposé apteà
remédierà certaines"difficultés" des enfants,que les familles sont désignéeset
stigmatisées comme "familles difficiles".Le cas des jeunes fillesd’origine étrangère
"dévoyées" etviolemment"corrigées"par leurpèreouleurs frères aînésqui effectuent,
appuyées parlesservicessociauxdesecteur, leur"auto-signalement"au magistratet à
la police, estici exemplaire.(cf. dossier23).

Le magistrat, pour autantqu’il disposed’une expérience suffisante,n’est sans
doute pas dupe de ces manières de faire,et considèresans doutequedansbien des cas,
ce sont les parentsqui sonten "danger" de leurs enfants,et qu’ils tentent, à leurs
façons, de "ramener dansle droit chemin"dessujetsparticulièrementrétifs. Mais pour
lui, les enfants sont des enfants, lesparents des parents,qui doivent s’assignerdes
limites "éducatives"et "passerla main" àuntiersplutôt quede transgresserles normes
régissant leursrapportsàleursenfants,mêmepourune"justecause".

Le magistrat, aprèsbien d’autres "intervenants", apparaît ainsi comme un
nouveau confident dontl’autorité lui confère unepositionexceptionnelle.Il a pouvoir
d’interférer,de régir, de contraindreet n’a de comptes àrendreàpersonnedes effets de
ses décisions. Par là,il constitue une "menace": pour les familles elles-mêmes,
l’"ouverture’ d’uneprocédure est simultanément ouvertured’un mondemenaçant1. (cf.
supra dossier14)

Signaler,c’est s’ouvrir, c’est une violence faiteau secret del’intimité, dans
l’objectif de remédier àune"ouverture" impossibleà colmater, dontlesenfants sontles
"agents", les"véhicules". Les familles "difficiles"sont pratiquement toujours des
"cellules" dont les paroissontenvoie d’effritement,et le signalement,dansun premier
temps, accentue cette "porosité".
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2.3.: Histoire des familles,familles à histoires. Difficultés des histoireset
des générations, histoires et génération des difficultés. Filiation, affiliation,
désaffiliation :

Dès lorsqu’elle est"reconnue"institutionnellementcomme "difficile", la famille
va êtrel’objet d’une investigation couvrant unlargechamp,qui déborde largementles
limites étroites des manifestations"concrètes"initialement repérées. Cet élargissement
de la focale qui estinvestissement de cet"ailleurs" évoqué parle magistrat, estd’abord
d’ordre temporel. Laplupartdes documents initiaux, notamment les enquêtes sociales,
tentent ainsi de reconstituer les "histoires defamilles", qui, autant par leur formeque
par leur contenu, apparaissent comme des récitsdécrivantdes "familles à histoires".

2.3.1.: Des histoires familiales difficiles. Des famillesmarquées de
longue date parl’action institutionnelle.Desparents,"ex-enfants"en difficulté":

Histoire familiale:
M et Mme... ont été l’un et l’autre placés sous la protection de
l’ASE du Rhône au titre d’enfants en garde.
En effet M.. fut confié à l’ASE par OPP, ainsi que ses 4 frères et soeurs à la
suite du meurtre commis par le père sur la personne de la mère. Cette OPP
fut confirmée par jugement de garde définitive. Par la suite, un jugement
d’instance a déféré la tutelle des enfants à l’Etat compte tenu de la vacance
de la tutelle (le père étant placé en HP, et aucun membre de la famille
n’ayant accepté les fonctions de tuteur) Quant à Mme.. elle fut confiée au
service par décision du juge des enfants. (01 - lettre inspecteur ASE au
JE, 5.80)

Dans certains cas,l’histoire intergénérationnelle est rappelée à de nombreuses
reprises. Ces familles semblent croulersousle poids d’une histoire inlassablement
répétée, parunemême ou par diversesinstitutions.Ces narrations successives, rappels
lancinantsd’un passé particulièrement "difficile", constituent parfoisuneproportion
notable del’ensembledes différents écritsconstitutifsdu dossier.

Éléments significatifs de l’itinéraire familial:
M (père): -trois mois avant sa naissance, sa mère doit être
hospitalisée en HP jusqu’à la fin de sa vie., il est élevé par un oncle et
une tante sans relation avec son père aujourd’hui décédé.
Mme (mère):

- issue d’un couple parental dissocié
- interne durant plusieurs années dans une institution religieuse
- travaille à 14 ans comme "bonne à tout faire" puis trouve un emploi

en entreprise.
- un premier mariage (annulé par la suite par une décision judiciaire

?)
- victime d’un accident auto (commotion cérébrale, séquelles

physiques) qui nécessite par la suite plusieurs interventions
chirurgicales. (02 - IOE, PJJ, enquête sociale 10.93)

Éléments de l’histoire familiale:
* M.(père) : à sa naissance, sa mère est internée en psychiatrie où elle

finira ses jours. Dernier d’une famille qui comptait déjà deux garçons, il
est élevé par une tante dans la région midi-pyrénées. Il dit avoir
constamment été humilié par cette tante durant son enfance; femme qui ne
tenait à cet enfant que dans la mesure où le père de M.. lui payait une
pension. Ce qui aux dires de M.. était irrégulier. De son père il ne sait ni ne
connaît rien.
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Enfant M. dit avoir été constamment objet de railleries à l’école tant de la
part de l’instituteur que des autres élèves. Il dit n’avoir rien fait de bon à
l’école.
Après son SN, M. est revenu chez sa tante afin de trouver un emploi. Celle-
ci l’a rapidement mis dehors estimant avoir rempli son rôle de gardienne.
M. est allé quelques temps chez un de ses frères à Paris, mais rapidement
perçu comme indésirable, a émigré sur la région lyonnaise où il a pu
trouver des emplois (routier, magasinier etc...)

* Mme (mère): les éléments fournis par M. sur l’histoire de sa femme
sont limités; originaire de l’est, la famille a émigré à Lyon durant la
guerre 39-45. Une soeur de Mme vivrait en Lorraine, une autre dans la
région lyonnaise. Les relations de Mme (mère) avec sa famille sont
rompues.
Il semble que dans sa jeunesse Mme (mère) ait eu des problèmes
psychiatriques puisque sa mère l’aurait fait hospitaliser quelque temps.
En 70, alors que Mme. était employée comme conditionneuse, elle est
victime d’un grave accident de la circulation: en sortant d’un bus, elle est
renversée par une voiture. Transportée dans le coma à l’hôpital, elle
souffre d’un important traumatisme crânien et fractures multiples. Depuis
ce jour elle est en invalidité. Cet accident va avoir des répercussions
importantes dans la suite de l’histoire familiale.
Le couple se rencontre dans les années 76, et se marie. E naît un an plus
tard.
(02 - PJJ, Enquête Sociale, 3.94)

2.3.2.: Des familles "sans histoire":

Si certains dossiersrelatent des événementsanciens, exposent demanière
parfois très précise des éléments del’histoire intergénérationnelle de la famille,
évoquentl’enfanceet l’adolescencedes parents eux-mêmes, les relationsavec leurs
propres parents,il en estd’autresà l’inverse qui sont particulièrementpauvres en
informations sur le passé. Pour cesfamilles, leur "histoire" semble débuteren même
temps que leurpriseenchargeinstitutionnelle.

Mais cestronçonsd’itinérairesfamiliaux, quelle quesoit leur ampleur, sont
toujours décrits selonune forme narrative relativementuniforme qui met en relief les
éléments les plus problématiques.Danstous les cas de figure, nous sommes toujours
misenprésence de "familles àhistoires".

Situation financière:
M... (père) a exercé plusieurs emplois en tant que cariste, en tant que

monteur-échaffaudeur. Il connaît de longues périodes de chômage le plus
souvent non indemnisées compte tenu de ses départs volontaires. A cause
notamment de son absentéisme et de son manque de ponctualité non
justifiés, il n’a jamais été embauché.
Mme (mère) n’a pas de qualif. prof. et rechercherait un emploi.

Situ. familiale:
La famille M est connue du secteur depuis plusieurs années.
Elle habite un HLR (habitation à loyer réduit) dépourvu de tout confort
exigu et très humide.
M et Mme M connaissent une vie de couple "tumultueuse". Mme a engagé une
procédure de divorce, mais M. vit toujours au domicile.
Les 4 enfants ont des difficultés scolaires. (20 - , ASE, informations sur
la famille, 7.87)

Mme... qui venait de divorcer, était en grande difficulté psychologique et
sociale. (24 - ASE, rapport social, 6.91)
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A cette époque -1980- (du prime placement de H) Mme.. n’avait ni
logement ni ressources. (...) Depuis sept 87, Mme.. habite la Z.U.P. en
sous louant un appartement HLM. Auparavant elle a vécu six ans en cité
de transit.

Elle parle régulièrement de son désir d’un relogement mais aucune
démarche n’aboutit.

Jusqu’à fin 89, elle parlait d’un désir de travailler. Acceptée pour le
stage ATD Quart Monde pour une durée de 3 ans, elle a dû
l’interrompre compte tenu de sa dernière grossesse. Mme.. a beaucoup été
aidée par le service social sur le plan financier jusqu’à fin 88 (aide
alimentaire, aux vacances, au logement).(34 - ASE, Rapport social,
12.90)

La carenced’informationssurl’histoire desparentseux-mêmes,s’expliquesans
doute engrandepartie parles difficultés éprouvées par les enquêteurslors de leur
investigation,par les réticences desfamillesàrépondreàun personnagemandatépar le
magistrat, ou plus généralement àtout enquêteur social,deséléments intimes, (etpeut
être inconnus) de leurfiliation. Car dansunetelle formede communication, répondre
est aussi avouer,setaire se"défendre".

2.3.3. : Histoire, espaces, territoireset migrations: Les "difficultés" des
familles d’origine étrangère:

Monsieur nous expliquera volontiers son histoire. Il est né en Algérie et
vient en France à 29 ans. Il séjournera quelques années dans le sud puis
viendra s’installer dans la région lyonnaise. Il s’y trouve depuis trente ans.

A l’age de 59 ans, il écrit à sa soeur pour que celle ci le mette en contact
avec une femme. En ... il épouse Madame qui a elle 33 ans. Monsieur nous
dira qu’il cherchait "une bonne femme", ce qui pour lui signifie qu’elle ne
sorte pas, ne sache ni lire ni écrire. Il a de précédentes rencontres des
souvenirs de femmes trop autonomes, et c’est pourquoi il ne s’était pas
marié. Il expliquera que sa femme souffre de troubles de l’audition, et de ce
fait elle n’a pas pu apprendre le français et guère plus l’arabe. (05- Rapport
d’IOE, 3.95)

Histoire familiale:
JP est né à (banlieue parisienne). Peu de temps après il retourne avec sa
mère a Cameroun. Mme va vivre chez son père avec JP. Le grand-père de
JP ne pouvant plus subvenir à ses besoins, Mme demande à sa soeur
résidant en France de prendre en charge son fils. JP revient en France en
sept 90.
JP pose des problèmes de comportement au Cameroun. Il fréquente une
bande d’enfants et fait quelques larcins.
A son arrivée chez sa tante, il est immédiatement scolarisé.
JP ne connaît pas son père. (06 - ASE, Rapport de signalement, 12.92)

Rappel du passé et de la procédure:
X, (mari) 17 ans et Y (épouse) 16 ans, sont cousins et vivent ensemble
lorsqu’ils se marient. La jeune femme née en France trouve très dur,
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dit elle, de partir vivre en Algérie où ils restent six ans. Ses deux
fils aînés viennent au monde à Alger. M. estime que tout allait bien à cette
époque, l’épouse spécifie qu’elle a subi des pressions familiales qui l’ont
empêchée de s’opposer à un projet dans lequel elle ne voyait qu’une
certaine liberté la sortant d’une enfance malheureuse. "ma mère
faisait une très grande différence entre mes frères et moi, nous étions sept
enfants, j’étais malmenée, souvent bouleversée par son injustice à mon
égard. A 11 ans j’ai voulu mejeter par la fenêtre".
M. confirme les difficultés familiales de son épouse et affirme que la
sécurité qu’il lui apportait lui a très souvent convenu pendant des années.
En .. Mme revenue en France pour des vacances s’oppose au retour en
Algérie. "je n’en pouvais plus constate-t-elle, la famille de mon mari
"m’exploitait autant que la mienne". La jeune femme parle avec émotion de
cette époque où elle a réalisé, dit elle, "qu’elle était en train de gâcher sa
vie"
M. rejoint définitivement sa famille. Logée pendant deux ans par Les Sans
Abris, la réadaptation en France n’est pas facile. Mme explique
qu’elle a été alors hospitalisée plusieurs fois pour des
comportements dépressifs et qu’ayant été battue, elle avait peur de
son époux. (11- ASE, Enquête sociale, 10.94)

Histoire familiale:
M et Mme.., cousins, se sont mariés en Tunisie.
De cette union sont nés en France R, 13 ans M, 11 ans, N, 8 ans.
M.. nous présente son mariage et sa vie en France comme une

situation d’échec total, que ce soit au niveau familial, financier,
professionnel et santé.

En effet la situation globale s’est dégradée progressivement
depuis l’arrivée de Mme.. en France. Depuis 1983, le ménage
présente des récidives d’impayé qui ont conduit au minimum à 5 procédures
judiciaires.

Actuellement le ménage présente un nouvel impayé de 5000 F.
Par ailleurs les conditions de logement s’étaient dégradées

devant la présence de rats. Ces conditions d’habitat contribuent à aggraver
le dysfonctionnement familial et les conditions d’hygiène.

D’autre part, suite aux plaintes du voisinage pour cause de bruit
nocturne, conflits conjugaux la police était intervenue plusieurs
fois au domicile.

Situation professionnelle:
M.. 41 ans, a été scolarisé en Tunisie jusqu’à 14 ans. Il est venu en

France en 1970.
M... a été salarié en qualité d’agent de production de 74 à 86. Licencié

éco. il a par la suite créé une entreprise de peinture fin 86. devant les
difficultés de fonctionnement, il a dû déposer son bilan. (cette faillite a
conduit à un surendettement URSSAF et à de multiples procédures
judiciaires).
Depuis cette période, M... présente des difficultés de réinsertion
prof. depuis 7 ans. M... est reconnu par la COTOREP en qualité de
travailleur handicapé, à 60 %. (depuis octobre 91)

M... a été pris en charge par le centre de santé adultes
(psychiatre) en 84 à 92.

Mme K, 35 ans, rejoint son mari en France en 79. A l’époque Mme K ne
parlait pas le français. Elle est SP.
(13 -Rapportsocial, 2.94)

La documentation Française : "Des liens et des lieux : itinéraire social et socialisation spatiale. L’action éducative judiciaire confrontée au besoin d’espace des mineurs ""en difficulté"" / Michel Giraud ; 

Université de Lyon II, Groupe de recherche sur la socialisation ; GIP Mission de recherche droit et justice."



M.. et Mme .. sont cousins et le mariage est organisé par les familles; cette
union aurait été mal acceptée par la famille de Mme en conflit pour des
problèmes de partage de terres.

M.. qui vit en France depuis .. confie sa jeune femme à ses parents en
Tunisie qui très vite se plaignent de son refus de leur contrôle et de leur
autorité. M.. (mari) exaspéré par de nombreux courriers introduit une
demande de divorce et après 7 mois de séparation choisit de se
remarier et ramène aussitôt son épouse en France.

Mme.. déjà malade en Tunisie subit alors une grave opération qui
entraîne une interruption thérapeutique de grossesse Il apparaît que cette
intervention vécue douloureusement sur un terrain sans doute fragile et
ébranlé par la transplantation et la distanciation d’avec le milieu familial,
ait précipité la jeune femme dans une décompensation sur le mode
persécutoire à l’égard du mari, lui attribuant la responsabilité de cette
maladie et de tous ses malheurs.

La famille occupe depuis... un logement au RC d’un petit immeuble HLM.
Trop petit puisqu’il n’y a qu’une chambre pour 3 enfants, il est vétuste,
dégradé, très mal entretenu et les enfants vivent dans des conditions
d’hygiène déplorables.

La famille connaît depuis plusieurs années de gros problèmes
financiers (du fait du chômage de M de nombreux voyages en Tunisie où
Mme.. allait semble-t-il consulter des Marabouts, et d’une mauvaise
gestion des crédits...) et a quasiment épuisé les solutions de
l’A.E.F..(13- Rapport d’IOE, 10.94)

Histoire familiale:
M.M émigre seule en France en 67. Il se marie deux ans après en Tunisie et
s’installe définitivement en France avec son épouse.
Il travaille régulièrement et occupe un emploi à temps partiel dans une
société de nettoyage. Sa femme travaille épisodiquement.
M et Mme sont musulmans pratiquants et conservent des liens avec leur
famille d’origine surtout du côté maternel.
De leur union naîtront 10 enfants, cinq filles et cinq garçons âgés de 2 à 22
ans.
Le recueil d’informations met en évidence une bonne adaptation sociale des
3 filles aînées. L’aînée, âgée de 22 ans mariée à un tunisien vit en France.
les deux autres occupent un emploi d’aide soignante et soutiennent
financièrement la famille
L’aîné des garçons âgé de 19 ans est incarcéré depuis 10 mois à la suite de
graves délits.
La 4è fille de la fratrie, B âgée de 17 ans actuellement en 3è normale a eu
une enfance difficile. de graves problèmes de langage l’avaient contrainte à
une orientation en perfectionnement et à un suivi médical spécialisé.
A, l’intéressée âgée de 16 ans est la 6ème.
Se succèdent ensuite quatre garçons âgés de 2 à 12 ans qui seraient des
enfants au comportement perturbé.
N, âgé de 12 ans est placé en internat scolaire sur proposition du
psychiatre de l’école depuis l’age de 9 ans en raison de troubles importants
du langage. Les deux demiers garçons âgés de 6 et 2 ans sont décrits comme
ayant des difficulté, l’un de communication avec l’adulte, et l’autre au
comportement caractériel et jaloux.
L’analyse de la situ. fam. suscite un certain nombre de constats et
d’interrogations.
Ce qui frappe c’est:

-la fragilité de la famille (la quasi totalité des enfants est en difficulté.
- l’organisation d’un système familial où les parents semblent avoir

perdu toute autorité.
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La mère, bien que présente aux entretiens, n’exprime pas son point de vue
et parait absente du discours familial. M. s’appuie essentiellement sur sa
fille L qui jour un rôle prédominant et occupe une fonction maternelle.
Il parait difficile actuellement de comprendre l’origine et la nature de la
démission de la mère. Peu de choses sont verbalisées et la dynamique
relationnelle est peu accessible à l’entretien.
Les éléments du dossier ainsi que les contacts établis avec les TS du
quartier indiquent que la famille ne s’adresse jamais au service de secteur
et qu’A rencontrée lors d’une demande d’aide personnalisée, ne parle jamais
de sa mère.

M.: se présente comme un homme un peu fatigué, usé par la vie et les
soucis. Peu de verbalisation au sujet des difficultés d’A sinon
pour dire qu’elle a la tête dure. L, la soeur aînée, venue visiblement
pour protéger les parents, fait l’analyse des difficultés d’A en terme
d’abdication de l’autorité paternelle. La rigidité et l’autorité excessive,
voire violentes du père se seraient transformées au fil des années en une
certaine lassitude.
Il apparaît nettement que les filles aînées contiennent un édifice
familial menacé d’effondrement. (21 - PJJ, Situation de A, 1.94)

Histoire de la famille :
1/ Avant sa venue en France:
M.(père) est originaire d’une famille de caïds algérienne. Dernier de 4

garçons, il a épousé la dernière de ses belles-soeurs (les 4 frères ont
épousé les 4 soeurs)

Il semble que pendant 3 ans, M et Mme aient vécu chez les parents de
M.B dans des conditions de vie assez luxueuses pour la région. Puis M.B
vint en France pour y travailler.

2/ de l’arrivée en France à l’arrivée à (Nord-Ouest de la France)
M.B arrive à Marseille. Sa femme le rejoint un an après avec K et D. Ils

y resteront 2 ans pendant lesquels M. travaillera régulièrement.
Pendant sept ans la famille réside à ... près de Lyon. Pendant ces 7

années, le service social devra intervenir pour placer les
enfants à la suite de crises conjugales. On en dénombre 9 qui
nécessitent un signalement en prévention.

Pendant ces périodes de crises, Mme.. se réfugiait à Lyon où elle a de
la famille, en abandonnant ses enfants. M.B faisait alors appel au
service social pour le placement. Mme reprochait à son mari de boire et
de lui donner peu d’argent, car il était toujours en déplacement.

Ensuite la famille arrive à (banlieue parisienne). Elle est logée par
l’employeur,

Comme auparavant, Mme part plusieurs fois à Lyon en laissant
ses enfants.

Un an après, après une crise très importante, Mme part en Algérie
avec les enfants. Elle y restera six mois.

M. pensant que sa femme ne reviendrait plus rend les clés de son
logement et revend les meubles. Il est logé par son entreprise dans un
baraquement.

Cependant les enfants voulaient rentrer en France. Mme vendit ses
bijoux et revint à (banlieue parisienne) avec eux. Mais il n’y avait plus de
logement. Seules les dettes s’étaient accumulées, qui ne sont pas
réglées.

M.B est ensuite muté sur un chantier à (Nord de la France). A son
arrivée, la famille était sans logement et pratiquement sans
ressources. Par des amis, M. parvient à trouver un "logement" au fond
d’un jardin: une seule pièce sans chauffage ni lits. Les enfants dorment à
même le sol et les parents sur des chaises.
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La mairie accorde très rapidement un logement plus décent, une maison
de 5 pièces, mais non meublée. Peu après son installation, Mme.. manifesta
son désir de partir à Lyon. mais ce projet dut être remis. En effet son fils
aîné, qu’elle eut d’un premier mariage s’installa chez elle. M. supporta très
mal cette cohabitation et demanda plusieurs fois à son beau fils de partir.
Mme prit la défense de son fils et partit avec lui à Lyon. Elle y resta
une semaine puis télégraphia à son mari de venir la chercher, ce qu’il f i t
pour ses enfants. A son retour, Mme nous signala qu’elle repartirait à Lyon
dès qu’elle le pourrait. M. réagit à cette situation en travaillant de plus en
plus irrégulièrement. Il est alors licencié; après un mois de chômage il
retrouvait un emploi sédentaire (alors que le premier était itinérant).
Mme B reprochait très souvent à son mari de boire et de rentrer tard.
celui-ci lui reprochait de ne pas s’occuper des enfants et de dilapider
l’argent. Mme voulait divorcer et partir seule ou avec ses enfants à Lyon.
mais elle n’avait pas d’argent. (30- DDASS,Rapport sur la famille, 6.75)

Si les exemples citésci dessus évoquent de manière relativement préciseune
successiond’événementsanciens, antérieurs àla migrationdesparents,certains dossiers
n’évoquentque fort brièvement, parfois ignorent totalement,l’histoire des migrants
avant leur mouvement migratoire.Ainsi, le dossiersuivant necomportepresque aucune
mention des conditions de vieet del’histoire d’unefamille d’originemaroco-tunisienne,
sans doutefaute d’éléments d’informationssuffisamment fiables.L’essentiel des
difficultés est ici succinctement exposésousforme d’une liste dénuée de repères
chronologiques.

- suivi de la famille en AEA de 1981 à 1983 par l’aide sociale à l’enfance
- séjour en Ardèche (lieu d’hébergement des familles SDF) de novembre
1984 à Mars 1985
- demande d’AEMO en 1976 provenant d’un médecin, sans suite
- loyers impayés de février 85 à sept 85
- père hospitalisé en 1976
- enfants placés 1976 et mis en colonies de vacances par le Secours
catholique "chaque fois que la mère le demande"
-H âgé de 14 ans ( en 1985) est placé en ISES "sur demande des parents à
cause de trouble du comportement et retard staturo pondéral"
- 1982 : "la mère quitte le domicile conjugal avec ses enfants, engage une
procédure de divorce, se réfugie chez différentes personnes et après quelque
semaines regagne le domicile conjugal"
- 1973: "D décède en CHU avec suspicion de mauvais traitement"
- 1984 " dispute conjugale la mère passe la nuit à l’Accueil en gare de
Perrache, elle rejoint (le centre d’hébergement en Ardèche) avec ses 8
enfants ou elle n’est attendue que pour ses 6 derniers. L’Eau vive ne désirait
pas accueillir les 2 aînés pour lesquels il n’ y avait pas de scolarisation
possible sur place.
- Durant la période à "l’Eau Vive " Mme suivra une formation de "groupe
femme seule" et arrive à évoluer sur le plan psychologique. Elle parle de
ses longues années passées auprès de son mari qui la terrorisait et la
dominait sur tous les plans, elle parle de leurs différences, elle
est tunisienne, lui est marocain, de la différence d’âge, le père est
âge de 20 ans de plus qu’elle. (22 - ASE, rapport social, 10.85)

Pour certaines famillesd’origine étrangère,l’histoire sembledébuter à la
"génération actuelle". Le cas de cette famille"monoparentale" estexemplaire.
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L’institution fonde l’essentielde son récitsur l’histoire de la filiation des enfants,qui
révèleune"filiation à histoires".

Histoire de la famille:
Mme .. (mère) après s’être séparée de son mari (avec qui elle a eu
plusieurs enfants) a vécu avec M.X. Ils ont eu SI. et M.X est parti lorsque
l’enfant avait 2 mois. Madame .. a ensuite attendu S à 40 ans (d’un père
inconnu). (...)
La famille est connue du service social du quartier depuis septembre 83. N
(soeur aînée) à cette époque a un rôle important dans la
famille. Elle suit de près le travail de SI et S, c’est elle qui rencontre les
enseignants. S est alors en CM2.
L’été 84: N quitte sa mère et restera plusieurs mois en donnant très peu de
nouvelles. Mme (mère) est très affectée par ce départ et S qui a 8 ans de
moins perd un soutien important.
Un des fils aîné meurt en... dans des circonstances assez dramatiques
(suicide en prison). Mme.. en sera très marquée. Elle se sent de plus en
plus mal physiquement et elle dit que c’est à partir de là que
commencent les difficultés avec S.
(03 - CMS, AS secteur, Rapport social, 9.88)

Histoire de S:
(selon les renseignements trouvés au dossier judiciaire et ceux fournis par
l’AS du centre d’accueil ayant connu la 1/2 soeur aînée de S, placée
en 1976, So.)

Sa mère avait Déjà 40 ans quand S est née d’une liaison passagère et elle
avait eu déjà 8 enfants.

C’est dire que S n’a sûrement pas été désirée et elle en porte
aujourd’hui les stigmates.

Mme avait 2 garçons, A et N lorsqu’elle a épousé son mari. Elle a eu 5
enfants avec ce dernier, 2 garçons dont l’un est mort peu après sa
naissance, des jumeaux, un garçon et une fille (qui fut placée à 17 ans en
CA) et une autre fille décédée à 2 ans.

C’est M. qui a quitté sa femme en 70, "lassé de ses départs en
Algérie et de ses infidélités".

Madame A a eu un an après une liaison avec M.X S est né et il a été
reconnu par son père bien que celui ci soit parti 2 mois après sa naissance.

S, elle n’a pas été reconnue. Sa mère n’aurait jamais voulu lui parler de
son père et elle a gardé pendant toute son enfance ses questions sur l’auteur
de ses jours. A l’adolescence elle a commencé à interroger sa mère, mais
celle-ci est restée évasive, laissant S désemparée et douloureuse.

Son 1/2 frère, A, l’un des deux jumeaux est mort dramatiquement en
prison. S en a été bouleversée et elle a reproché dès lors à sa mère de ne pas
s’être occupé de ses enfants, d"’être une putain".

De là date le comportement violent de l’adolescente, ses actes
délictueux, tout ce qui l’a conduit au CA. (03 - Centre d’Accueil Bilan social
sur S, 5.89)

* Les familles "mixtes" :

Histoire de la famille:
Madame (mère), est issue d’une famille de cinq enfants dont elle est
l’aînée. Son père, marocain, s’est marié avec une française originaire de la
Creuse. Pour des problèmes familiaux (mésentente conjugale) et
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politiques (le père a été emprisonné suite aux événements liés à
l’indépendance du Maroc), l’ensemble de la fratrie a été placé dans
une maison d’enfants dans les années 60. Quelques temps après sa
libération de prison, il se remarie au Maroc et a une nouvelle famille.
Entre temps, il récupère ses enfants, mais fait régner sur la famille une
ambiance tyrannique, a tel point qu’il marie sa fille aînée V (mère) à
l’age de 12 ans, avec un neveu (de 30 ans).
Au bout de trois ans, V (mère) arrive à se sauver du domicile conjugal et se
réfugie au consulat de France qui lui fait obtenir le divorce. (cause
d’illégalité)
En 68, elle fait connaissance au Maroc du père de N. Celui-ci a
également vécu une histoire tourmentée. Il est l’enfant d’un
légionnaire allemand ayant vécu avec une marocaine qui l’abandonna
quelques temps après sa naissance, pour le confier à un certain Mr X.., lui-
même légionnaire vivant avec une Marocaine. Le couple vit à Marrakech où
N naît en 1969. Puis, à la suite de diverses circonstances (mésentente)
Mme. (mère) revient en France avec sa fille en 1972 dans l’espoir de
renouer avec sa mère. De nouveau échec. En 1976 naît N d’une liaison
avec un marocain. (04 - COAE, "éléments concernant la famille, 11.82)

A l’age de 17 ans, Mme... quitte ses parents pour aller vivre avec son
mari et mettre au monde L. Elle se sent trop jeune, elle confiera sa fille à
ses parents pendant les 4 premières années. Naissent ensuite J, S, Su.

M... d’origine tunisienne, part pour la France, sa mère restant au pays.
Il n’a pas ou peu connu son père d’origine française. Il a alors un emploi
dans l’industrie. Il est maintenant au chômage depuis 3 ans.
Depuis cette date c’est Mme.. qui a une activité professionnelle (elle
s’occupe de personnes âgées dans un lieu d’accueil). (08 - PJJ, ISES,
rapport de situation, 4.94)
M. (père) est né en Tunisie d’un père français et d’une mère
tunisienne. Il n’a pas connu son père qui est revenu en France peu après
sa naissance. En 73, alors qu’il à 17 ans, il quitte la Tunisie pour
continuer ses études en France.
Par la suite il rencontre (sa future femme).. aînée de 7 enfants. L, leur
première enfant, naît en fév.78. M.. vient d’avoir 21 ans, son amie 17.
Le jeune couple s’installe dans un petit appartement de la ZUP, et L est
élevée par ses gds parents matemels. Un 2é enfant naît en 81, et ce n’est
que l’année suivante que le couple se marie. Par la suite 2 autres enfants
viendront agrandir la cellule familiale.
M... travaille régulièrement, puis en 90, il connaît le chômage. A cette
même période, Mme.. trouve un emploi comme auxiliaire de vie dans une
résidence pour personnes âgées. ...Mme.. , a des horaires de travail
difficiles qui l’amènent à être absente du foyer de longues périodes, y
compris le WE. (08 -PJJ, enquête sociale, 8.94)

Histoire familiale:
M.(mari): Sa mère et son père, veufs tous les deux, se remarient. Il est
issu de cette nouvelle famille. Il a 5 frères et soeurs. Le père de M. se
suicide.
A l’heure actuelle la mère de M. héberge son fils et l’amie de son fils, Mme
Y.. ex-amie de Mme (mère).
Mme Y a demandé le placement de sa fille à la cité au SAU (service accueil
urgence)
M. (mari) est employé dans une entreprise d’affrètement depuis 15 ans
environ. Il rencontre Mme (mère) en 74. Il se marient en 76, divorcent
puis se remarient en 82. Ils sont en cours de séparation depuis l’année
dernière.

Entretien avec le père:
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M.G a entamé une procédure de désaveu de paternité pour les jumelles et M
pour ne pas payer la pension alimentaire pour ces enfants. En effet Mme
(mère) a conçu les jumelles avant son mariage. Il les a reconnues. Il se
sent concerné par M mais se tient à l’écart de ce dernier car son père
géniteur, M.Z serait un repris de justice et un homme dont il se sent
menacé.
M. parle sans animosité se son épouse. Il dit qu’elle a un gros problème
d’éthylisme et de dépression. Il explique la séparation du couple par les
infidélités et les départs intempestifs de Mme . du domicile. M. avait
souvent à s’occuper seul des enfants. (...)
Madame :
Mme.. fait part difficilement de son histoire familiale. Elle est
issue d’une famille algérienne de 7 enfants. Elle a quelques relations avec
ses parents mais ne semble pas bien s’entendre avec sa mère.
Mme a rencontré M. (mari) mais ce dernier n’a pas été agréé par sa belle
famille. Mme a été envoyée en Algérie où elle a conçu les jumelles. A son
retour en France elle a retrouvé M. avec qui elle a pu se marier. Il a
reconnu les deux filles.
Le couple s’est séparé pour reformer chacun une autre union.
Mme a rencontré le père géniteur de M, Mr Y Cet homme a été incarcéré.
Mme G explique que c’est pour cette raison qu’elle n’a pas voulu que M porte
le nom de son père. M porte le prénom de son oncle paternel. M. a accepté de
le reconnaître en 82, lors de la nouvelle union.
(09 -PJJ, enquête sociale, 4.92)

La précision et l’abondance des récits des histoires desfamilles paraissent
proportionnelles àl’intensité et à la chronicité des"difficultés" intergénérationnelles
ayant jalonné leurs itinéraires.Ainsi, si certains dossiers relatent, de manière parfois
trèsprécise,unesuccessiond’événementsanciensayant"marqué"la prime socialisation
des parents eux-mêmes,il s’agit dans laplupart des casd’événementsproblématiques,
"difficiles"; la narration a pour objet de"situer" intergénérationnellement les
"difficultés" actuelles.Les familles "sanshistoire" sont également des familles "sans
histoires",c’est à direquele discoursinstitutionnelparaîtnégligerl’histoire des parents
eux-mêmes dès lorsque celle-ci semble"déconnectée"des difficultés actuelles des
enfants. Ceci permet decomprendre la raisonpour laquelle les famillesd’origine
étrangère sont, beaucoup plussouvent queles familles d’origine française,"dotées"
d’une histoire intergénérationnelle robuste,la migrationétant ensoi considéréepeu ou
prou comme une "difficulté intrinsèque".Les familles d’origine française dont la
narration d’événementsanciens est laplus argumentée et riched’éléments
d’informationssont cellesdontlesparentseux-mêmesont été,aucours de leur enfance,
été"des enfantsendifficulté".

C’estlà unélémentqui peutsembler évident.L’institution metavanttout l’accent
sur ce qui lui permet d’argumenter, voired’expliquer les "difficultés" actuelles des
enfants. C’est là une forme narrative quitend à sélectionneret amplifier un certain
nombred’éléments "historiques",et sans doute àen négliger, àen faire "inexister"
d’autres.

Cettemise en relief desélémentslesplus "difficiles" estuneconstante narrative
institutionnelle, qui contribue à dresser les portraits des acteurs, des"événements"
marquants, des relations interindividuelles,selonuneforme relativementuniforme, par
delà la diversité des auteurs des différents documents constitutifs desdossiers. Si la
"complexité" des famillespréexisteà l’interventioninstitutionnelle, celle-ci,en mettant
en relief les éléments à son sens les plus"symptomatiques" deleurs "difficultés"
contribue àen surévaluerle caractère"anormal"1.
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Selon les cas, lareconstitution des étapes del’histoire des familles est plus ou
moins précise.L’on trouve ainsi tousles cas de figure, depuisl’absencequasi totale de
références au passé,jusqu’aux exposés de véritables calendriers qui permettent de
suivre pas à pas ledéroulement de leuritinéraire.Le nombreet la diversité des acteurs
del’histoire sont également des critères de différenciation.

Cettehétérogénéitédela descriptiondu passéestsansdouteissuedela quantité
et de la qualité des sources.Le plus souvent,du fait quecesfamilles sont"connues"de
longue date desservices sociaux, les éléments del’histoire sont également"connus"
préalablement àl’ouverturede laprocédure,pardessourcesmultiples(servicessociaux
de secteur, scolaires,d’uneentreprise etc...)

Mais, et c’est un élément fortqui prévautdansl’ensembledes "domaines"
constitutifs de l’investigation sociale, toute "information" est dotée dedeux
significations"institutionnelles"bien distinctes.

D’une part,elle a un sens,entantquejalon del’itinéraire des familles. Elleprend
sa signification parles liensqu’elle entretientavecl’ensembledes autres éléments du
passé aveclesquelselle vients’emboîter.

D’autrepart,elle prend sens parles réactionsqu’elle suscitede lapartdes sujets
qui en sont l’"objet", lors de leurinterrogation parl’intervenantsocial.Lesmanières de
répondre (la forme)paraissentdotéesd’unesignification spécifique,endehors detoute
précision informative.C’est la raison pourlaquelle lespersonnagesmêmes del’histoire,
dès lorsqu’ils sont invités à "parler de leur passé" se distinguent nettement de
l’ensembledes autres"sources"dont disposel’enquêteur.Celui-ci peut les interroger
lors même qu’il connaît la réponse à la question posée.Il ne recherche pasune
"réponse"qu’il possèdedéjà,maislesréactions quesuscitesaquestion.

Dans certains cas,c’est la "difficulté" d’accès àl’histoire qui est rendue
"signifiante".Le "mutisme",notammentdesparents,faceauxquestionsdel’enquêteur,
devient ainsi un indice des"difficultés" présentesde la famille, et plusprécisément de
celles des enfants.

Invité à parler de lui, Monsieur s’anime en évoquant ses origines, la vie
avec son père, ses frères et soeurs, histoire qu’il raconte volontiers aux
enfants en feuilletant l’album de photos. Par contre, Madame reste
muette sur sa propre histoire, laissant parfois filtrer quelques
éléments lorsque nous affirmons qu’elle a sans doute beaucoup
souffert : père décédé, mère alcoolique, coups, placements.
Dès le début de cette enquête sociale, il nous est apparu important de saisir
la problématique dans laquelle s’inscrivent les placements successifs et
d’essayer d’accéder avec Monsieur et Madame aux événements passés
qui peuvent éclairer la situation actuelle.
Toutes les informations recueillies directement ou indirectement sont
concordantes.
Madame a toujours eu d’énormes difficultés à répondre aux besoins
matériels et affectifs de ses enfants. Elle apparaît elle-même privée
d’affectivité. Un lourd passé doit peser sur elle. Le silence sur
son histoire recouvre, pouvons-nous penser, des événements
très douloureux. Tout son être - corps - esprit semble en porter la
marque.(07 - ASE, Enquêtesociale,6.87)
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Les membresd’une famille "difficile" sont pourl’institution des "sources"
d’informations fortdouteuses,et ce doute est constitutif de nombre de procédures,qui
conduit fréquemmentl’intervenantinstitutionnel, parfoisle magistrat, à adopterune
posture plus ou moins systématiqued’incrédulité,qui conduità une singulière "surdité
institutionnelle", une "difficultéd’entendre", et,pour les membres de la famille,
notammentlesenfants,une"difficulté à êtreentendus".A l’inverse,commel’exemple
ci-dessusl’atteste,l’institution est dotéed’une oreille qui lui permetd’être sensibleau
silence. Cetteforme de communication bien spécifique, nousen avons trouvé de
nombreux exemples qui seront plusprécisémentanalysés dansla troisièmepartie.

Un grand nombre deprocéduressont fondées sur un doute,une incrédulité
chroniques.C’estunedescaractéristiquesmajeures dela formestylistique de nombreux
documents qui jalonnent lesprocédures:la manièrede direprévautsur le fond, parfois
bien inconsistant, dece qui estrelaté.La paroleestici toutepuissante,selondes degrés
de crédibilité fort variables, selonle statut du locuteur, selonaussi sa "posture
discursive". Le discoursprime le fait, et en matièrecivile, la fonction du juge pour
enfants est d’être celled’un "juge desmots",unjuge de parolescontradictoires surune
"matière factuellemolle".

Nousétudierons plusprécisément,dansla suite de cette étude, les formeset les
stratégies langagières des différents acteurs du"drame judiciaire".Mais ce prime
contact aveclesdossiers,permetd’entrevoirl’importancedel’étenduedecechamp.En
effet, dansl’ensemble des différentes procédures analysées où aucune manifestation
physique de"danger"n’est incontestablementattestée,et qui constituent lamajorité du
corpus,c’est avanttout le discoursquidonne consistance auxfaits.
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TROISIÈME PARTIE

Manières de dire

et

manières de faire

La construction institutionnelle du "drame" des

familles
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Le "procès de désignation", des familles et deleurs "difficultés" est le
préalable de l’action institutionnelle. Les manières de dire constituent la toile de
fond, qui donne corps, couleurset relief aux divers personnages quis’y meuvent.
Différentes "fenêtres", qui laissent entrevoir certaines scènes se déroulantdans
divers "champs", sont ouvertes. Certaines sont très rapidement closes, d’autres
demeurent béantes, et s’élargissent au fil du temps. Le lecteur setrouve ainsi
plongé au seind’un univers dont les traits, soit fortement appuyés, soit, àl’inverse
estompés, s’imposent avec force. Cettemanière de peindre, de direet d’écrire, qui
accentue les contrastes, ne peut laisserindifférent. Elle génère toujours l’émotion
du lecteur, c’est à dire qu’elle anticipe une réaction, une action,qu’elle "contient",
par sa forme,et qu’elle véhicule, par saforce.

3.1.: Le "champ" socio-économiqueet sa progressive scotomisation.

Le "champ" socio-économique est généralement ouvertdans lesenquêtes
sociales, lors de laprésentation du budget des familles.Les ressources salariales, les
prestations sociales sontprécisément mentionnées, ainsique les principaux postes de
dépenses. Biensouvent des dettes (de loyer, de différents crédits) viennent obérer un
équilibre budgétaireparticulièrementprécaire.

Mme (mère) a travaillé comme femme de ménage de 1969 à 82. Elle vit
seule et est au chômage depuis juillet 82 et perçoit maintenant l’allocation
de solidarité spécifique (1935 F/mois) ressources tout juste de
"survie". (03 - CMS, AS secteur, Rapport social, 9.88)

Le père est au chômage depuis quelques mois (08 - AS scolaire, Rapport
social,2.94)
II (père) est maintenant au chômage depuis 3 ans.
Depuis cette date c’est Mme.. qui a une activité professionnelle. (08- PJJ,
rapport de situation, 4.94)
-les deux parents ne travaillent pas
- ressources parents: AF 3350 F, ASSEDIC: 2500/mois. (08- Demande de
Renseignements,Police, 8.94)

Dans la plupart des cas, la dimension socio-économique, apparaît en incidente,
sanslien avecl’argumentation principale. Ellefait l’objet d’une rapide description en
début de procédure, maiss’effacetrèsrapidementdes documents suivants. Sila plupart
des familles "sontdansle besoin", cetteforme de "besoin" n’est pratiquement jamais
intégrée au seind’un "système interprétatif’ des difficultés (des enfants). Simple indice
d’un "contexte" banal, etbanalisé, toute mentiond’un critère socio-économique
attestant laprécarité matérielle, se trouve le plus souvent décontextualiséed’une
argumentation fondée sur desélémentsd’un autreordre.

Il est possible derepérercertainsindicesde cette décontextualisation:

Parfois, cet éléments apparaîtsousuneforme syncopée,en "note marginale":

Gros problèmes financiers, dettes importantes... (note marginale en fin
d’audition)(04 - AudienceAS ASE, 1.83)

A noter que M.. travaille depuis peu à temps plein en qualité d’aide maçon
avec un CDD de un an". (13 - CRvisite du père, 3.94)
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Ajoutons encore qu’à cet effondrement éducatif s’associe maintenant une
déroute matérielle et financière totale (impayés de loyer, chômage de M. . . , voiture
sans assurance)(13 - Rapport AEMO10.96)

Dans la plupart des cas, et sauflorsqueune inflexion notable de lasituation
socio-économique, résidentielle, de la famille est repérée, (parexemple le projet de
"sédentarisation"d’unefamille de gitans)

Depuis dix ans la famille vivait en caravane dans un campement regroupant
plusieurs familles de la parenté de M. (père). Cette vie de "gitans"
stigmatisait beaucoup la famille.
Début nov. M et Mme ont quitté la place pour habiter un appartement.
Ce déménagement était très demandé par Mme (mère) qui ne pouvait plus
supporter cette vie difficile en caravane. Ce déménagement cependant
soulève notre inquiétude puisqu’il est déjà la source de perturbations
importantes. Nous pouvons supposer que cette famille va connaître des
difficultés d’adaptation subissant une modif. du cadre de vie. En effet M
et Mme H ont toujours été habitués à vivre en caravane et en plein air. Se
posent en outre des problèmes financiers. (12 - Rapport AEMO 12.90)

l’évocation des "difficultésmatérielles" disparaît trèsrapidement des documents
ultérieurs.

L’importance marginale accordée à ce critère estparfois au principe de
l’évaluation du propos des membres de lafamille. L’institution, par ses manières de
dire, en même tempsqu’elle surestime ou disqualifie ainsile propos detel ou tel
personnage,"ouvre" ou "ferme" les différentschamps, amplifie ouréduit leur
"périmètre".

Par ailleurs, si lesdifférents intervenants sociaux se disent fréquemment
"inquiets" de la situation des familles, cette"inquiétude"ne portepratiquement jamais
directement surleséléments de leur situationmatérielle.L’institution nesedit presque
jamaispréoccupéede la situation socio-économiquetrès précairede la quasi totalité des
familles1. Certains propos illustrent cetteforme "institutionnelle"de jugement. Ainsi,
dansl’exemplesuivant, est disqualifiée la"préoccupation"socio-économique du père.

M... reste passif, préoccupé par des problèmes financiers.
(...) l’AS note que c’est la première fois que cet homme est capable de
parler d’autre chose que de ses problèmes financiers. Il réagit
en adulte, en père inquiet pour ses enfants en époux qui réclame des
soins pour sa femme. Il s’entretient également sur sa propre famille,
parle de son frère malade mental, de ses parents avec lesquels il a
renoué des liens. Psychologiquement pour M... ce sont des points
importants.

l’AS le responsabilise et donne les coordonnées de la
psychologue qui a suivi Mme.. .(01- ASE Rapportde situation 12.82).
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S’il évoque ses "problèmesfinanciers", le père est désignécomme un
personnage immature,irresponsable.Mais "il réagit en adulte" dès lors qu’il modifie
son "champ devision" de "sesproblèmes", notammentlorsqu’il focalise son attention
et son discours surle "champpsycho-comportementalet relationnel".

Cette forme discursive,qui contribue à évaluerla légitimité del’"anxiété’ d’un
seul et mêmeacteur,estégalement au principed’une évaluationcomparative des
différents membres de lafamille.

Le père a tendance à prendre rapidement la parole pour raconter et
répéter son histoire personnelle (enfance, guerre, séjour et début en
France difficile). Nous devons intervenir fréquemment afin de
le limiter  et ainsi accorder la parole à sa femme.

Depuis peu, elle s’exprime plus volontiers à propos de ses enfants
auxquels elle semble porter un dévouement chaleureux et une relation
affective à chacun.

Jusque là très effacée, elle a dernièrement décrit l’état de fatigue de
son mari dû à sa maladie et son agacement face à l’agitation des
enfants. Elle nous a même raccompagnée à l’ascenseur pour signaler son
inquiétude quant au peu de disponibilité que son mari accorde à ses enfants
et insisté sur les diverses tâches quotidiennes qui lui incombent à
elle seule... (05 - RapportAEMO 12.95)

L’éducateurAEMO se placeici ensituation de"médiateur"et d"’évaluateur"du
discours des parents.En même tempsqu’il exerceuncontrôledel’équilibre des propos
du mariet de sa femme,il évalue lapertinencedu champ de prédilection de chacun.
Celui du mari, de contenu historiqueet socio-économique (les conditions de sa
migrationet de son implantationenFrance) estimplicitementdisqualifié, auprofit du
champ psycho-relationnel privilégiépar safemme.
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Si le marisupporte difficilement la prise de parole desafemmeet manifeste
souvent son impatience quant auxpropos éducatifs,s’il considère quenotre présence
n’est plus opportune,(id) c’esten grande partie parcequemari et femme perçoivent
leurs "difficultés" selon desoptiquesfort différentes, constitutives dechamps
d’appréciationet d’évaluationpeuconciliables.Le champ focal dela femme,en accord
avecl’optique institutionnelle estlogiquementlégitimé, alorsqu’est misimplicitement
dansl’ombre le propostrop abondant, (le "verbiage") de son mari, en contradiction,
sinonenconflit, avec lavision institutionnelle.

De plus, la femme qui"s’autoriseà parler",manifeste ainsiun comportement de
"libération" vis à vis de la domination du mari, dufait du statut particulier des époux
dans les couples deconfession islamique.Jusque làeffacée(id), la femme semble
s’épanouir ainsi par la parole,metenquestionles excès d’autoritarisme"langagier", le
"monopole discursif" de sonmari. Cecomportement libératoirede la femme est évalué
de manière trèsfavorable parl’éducatrice, et ced’autant plus que celle-cis’en
considère en grande partie responsable, ce quirenforce ici encore la légitimité du
propos de la femme,et contribue àaccentuerla disqualification de celui de son mari
qui, par sa forme"brutale" atteste la détestable emprise sexuelle de l’hommeauxyeux
d’une éducatrice "européenne". Laformesexuellementdistinctive de la prise de parole
contribue ainsi à la disqualification duchampdiscursifprivilégié par le mari.

Si nous percevons quelques limites quant aux possibilités de
réflexion et d’évolution de ce père sur le plan éducatif, nous
devinons des qualités d’écoute et de prise en compte des conseils
apportés à cette mère, ce qui nous parait important d’être exploité.(id)

Ce pouvoir institutionnel de qualifier et de disqualifier la parole de chacun des
parents, qui,en outre, entreencontradictionavec lareprésentation que sefont certains
enfants du statut prééminent de l’autorité de la parole du père.A la maison,c’est mon
père qui commande.C’est lui le chef. (audience de A, 12.96), contribue à un
rééquilibrage del’autorité au seind’unefamille apparemment dominée parune "parole
machiste"institutionnellement détestable.Les mots sontici des "armes", dontl’usage
institutionnel contribue à infléchir la position des parentsau sein d’une famille
particulièrement "difficile".Cette"fonction" de laparolesemble en effet prévaloir au
seind’unefamille où paraitrégnerune"lutte langagière"permanente.Lors de lamême
audience,l’un des enfants évoqueainsi le "climat familial": Mes parents se disputent
en se frappant par la parole..(id)
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Dans bien des dossiers,l’on ne trouve aucune trace du"champ" socio-
économique, notammentlorsque les procédures,courtes, ne comportent que des
rapports ou bilans sociauxrelativementbrefs.

3.2.: L’amplification du "champ" psycho-comportemental et psycho-
relationnel.

Nousl’avons dit, un grandnombre familles ont étésuivies, parfois longuement,
par des services psychiatriques. Lepèreet/oula mère,certains des enfants,ont étéainsi
hospitalisés pour des séjours parfoisrépétitifs, en hôpitalpsychiatrique, bien avant
l’ouverture du dossierd’assistanceéducativedeleursenfants. (cf. annexe 5)

La préexistence de ce champ estune donnée qui s’impose à l’ensemble des
acteurs de l’action institutionnelle, auxéducateurscommeaux magistrats.

Cependant, lesprocédures ainsi prédéterminées parune perspective à forte
connotation psychopathologique nesontpaslesseules concernées parunetendancequi
parait généralisée,qui s’affirme aufur età mesuredu déroulement de la procédure.On
perçoit fort bien cette dynamique del’interprétation institutionnellelors de lalecture
chronologique de la plupart des dossiers. Le lecteuréprouve ainsi la singulière
sensation de perdre progressivementla trace(entermed’histoire,de trajectoire sociale,
de dynamique socio-économique) dusujetqui setrouveen quelque sortepris dans un
processus quile dépouille de sa "charpentesociale" propre, qui le dénude de son
"enveloppe socio-historique". Le sociologueressent nettementcette dynamique du
confinement, par polarisation del’interprétationdansune perspective monotone. Si,
dans lespièces présentes àl’ouverture d’un dossier,l’éventail des interprétations des
"problèmes" décelés(familiaux, scolaires notamment) est relativement large, par
développement d’arguments intégrantle socio-économique, le socioculturel, et le
psychosociologique, ces mentions sontgénéralement de plus en plus rares au fil du
temps, au prorata de ladurée, pourrait-on dire, de la prise en charge. En fin de "cursus
institutionnel", l’on remarque que la fourchette des interprétationss’estsingulièrement
resserrée, et que les "domaines" psycho-relationnel, psycho-comportemental, voire
médico-psychologique, acquièrentunepositiondominante.

Nousavons été frappés, à lalecturede certains dossiers, parl’importancedes
occurrences des termes à connotation "psy". Pourtant, les documentsrédigés par des
spécialistes, psychologues et psychiatres, sont quantitativementminoritaires,
relativement àl’ensembledes documents constitutifsd’un dossier, où éducateurset
assistantes sociales, de quelque obédiencequece soit, setaillent la partdominante.De
fait, de nombreux nonspécialistes utilisent ces termes, pour qualifier un présupposé
"besoin", du mineur, de ses parents, de"soins" psychologiques, parfois pour désigner
une "difficulté d’ordre psychologique"interprétéecommetelle à partir del’observation
de leurs comportements, de leurs propos... Dans certains cas, cesnon spécialistesfont
usaged’uneterminologie savante,repérantdansles manièresd’être de certains sujets
des symptômes de telle ou telle pathologie,selon la terminologie dela nosographie
psychiatrique1. Leurs proposs’apparententainsià des "diagnostics".
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Un des premiers effets dece phénomène, quel’on repère parfaitementdans
nombred’évaluations de la dynamique (en progrès ou en régression) desmineurs,
réalisées soit par des assistantes sociales, par visites à domicile et entretien avec les
membres dela famille, soit par des éducateurs de foyers de placement, estl’extrême
minutie aveclaquelle sontobservésles propos, les comportements, les attitudes. Le
moindre élément de la viequotidienneest relevé, disséqué, analysé.Cetteinvestigation
tatillonne, qui met souvent en relief desévénementsminuscules, a pour objet de
dégager des symptômes, indicesd’une permanence de "difficultésrelationnelles"entre
parentset enfants,entretravailleurs sociaux et parents, lorsqueceux-ci, refusant de
"collaborer",seréfugient dans un"mutisme" hostile1. Dansd’autrescas, àl’inverse,elle
a pour effet de valoriserune action,le "symptôme positif"prouvanten quelque sorte la
pertinence du "remède".

La chronicité du repérage de ces symptômes,(qui contribue parfois à les nourrir,
les pérenniser, indice d’un effet"iatrogène"de l’investigation institutionnelle) révèle
qu’unegrandepart de l’attention des services sociaux leur est consacrée. Ils aiguisent
une formespécifique devigilance anxieuse,la transmettent fréquemmentau lecteur. Ce
sont les éléments qui maintiennentle magistratsurle qui vive.

Ces indices contribuent parfois à alimenterune argumentation àl’origine des
mesuressoit demise àl’écart dumineurdu contact de sesparents,soit le plus souvent,
de prolongation du "placement". Ce sonten quelque sorte les éléments"concrets"qui
viennent "prouver" la justessed’une évaluation savante sur la nécessite du maintien
d’unedistance entre "milieunaturel" et "milieu deplacement".

Par sa généralisation,une telleforme d’interprétation, d’évaluationet (d’action),
est constitutived’une doctrine dominante,qui n’entrequerarementenconflit avec les
catégories propres aux experts dece "champ",psychologueset psychiatres.

Persuader les sujetsd’investigationeux mêmesde la pertinence dece "point de
vue" soulève à l’inverse denombreuses"difficultés", susciteparfois des conflits et des
"résistances"durablesqui entraventl’action institutionnelle. La fréquences des attitudes
"opposantes" des parents et/ou desenfants,qui contraignent lepersonnel institutionnel
à développer des stratégies de persuasion d’efficacité bien souvent fort aléatoire,
interrogent.

Cet effort de persuasion du"besoin" de "suivi", de "thérapie", de"soins",
d"’aide", de "travail"..., psychologiques ou psychiatriques est omniprésent, et suscite
généralementune nonmoinsomniprésente "résistancede lapartdes "intéressés".

Ce sont bien évidemment les famillesconsidérées les plus "fragiles"
psychiquement, celles dont lapropre filiation est marquée par la maladie mentale, qui
sontl’objet d’unepermanente "suggestionpsychologiste"institutionnelle.

Ainsi, cette famille, dont plusieursgénérations ontsouffert de troubles,
psychiques, est deplus marquée par la transgression du"tabou" primordial de la
psychanalyse (inceste),

M et Mme sont l’un et l’autre pupilles de l’ASE.
(Lors du mariage) M.. reconnaît E, enfant naturelle de sa femme qui

vivait avec sa mère à la cité de l’enfance.
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Rappel bref sur la personnalité des deux conjoints:
M. d’un niveau intellectuel limité a été retiré très jeune de son

milieu naturel. Les perturbations graves de ce vécu familial ont entraîné
chez lui d’importants troubles psychologiques et psychiatriques.
On note chez Mme.. d’importants troubles du comportement de type
caractériel liés également à un passé très lourd. Cet ensemble fait que les
relations du couple ne sont pas très aisées. Il communique très peu. M. en
retrait et très passif cherche dans son travail et la gestion de son budget
une valorisation. Il cherche malgré tout à s’occuper un peu de ses enfants.
Mme.. est d’un tempérament anxieux, elle reste nerveuse et
coléreuse.(01-ASE Rapportdesituation12.82).

on insiste beaucoup sur l’importance de se faire aider par l’hygiène
mentale. (01- Lettre inspecteur ASE au procureur, 5.80)

Vous (magistrat) nous dites qu’il est important pour vous que
nous continuions à voir le psychologue. (Audience parents, 7.80)

Objectif: proposer au père des entretiens volontaires avec le
Docteur... (psychiatre) (ASE,rapport sur E, 7.82)

l’AS le (père) responsabilise et donne les coordonnées de la
psychologue. (...) nous l’encourageons (père) vivement à aborder
avec un service d’hygiène mentale, les problèmes relationnels qu’il
éprouve avecses propres filles. (ASE, Rapport de situation, 12.82)

M.(père) est invité de façon pressante à prendre RV avec un
psychologue de l’hygiène mentale. Il ne veut pas.
Je l’invite vivement à aller parler à un psychologue. J’informe Mme
que j’apprécie beaucoup qu’elle voie un psycho. (Audience, propos du
magistrat, 1.83)

L’assistante maternelle et moi-même, lui (au père) avons posé
l’utilité d’une psychothérapie pour D. Il a répondu par la négative.
(ASE,Rapport de comportement deD, 9.85)

Il est nécessaire de le (père) canaliser en le renvoyant à son
psychothérapeute. (ASE, Rapport dur D, 10.86)

M.(père) applique à la règle les consignes qui lui sont données:
rencontrer son psychiatre. (ASE,bilan sur E, 10.86)

E désinvestit son placement familial, se montre égoïste et dure avec les
enfants présents au foyer, devient agressive à l’égard de ses parents
nourriciers, et on observe un repli sur soi qui nous amène à demander
un soutien psycho plus intensif. (Lettre AS ASE au JE, 4.89)

Autre famille marquée delonguedate parla "maladiementale"de la mère, celle
de la mère du père,d’embléedécritecomme"famille pathologique" et"pathogène"" :
(dossier 02)

M.(père) : à sa naissance, sa mère est internée en psychiatrie où elle
finira ses jours. (...)
Une mesure éducative ne pourra jamais pallier une pathologie familiale
aussi déstructurante, tant elle relève du domaine psychique. (PJJ,
enquête sociale, 5.94)

Le fond de pathologie familiale se caractérise par:
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-la maladie physique de Mme (mère), mais surtout ses problèmes psy
-un vécu personnel lourd de chacun des parents
- le comportement de M. (père) et le problème conjugal du couple
-un grand isolement familial et social. (02 - COAE, Enquête sociale, 10.93)

A 9 ans, E est décrit plutôt comme un enfant "renfermé" dans le
milieu scolaire qui conseille un suivi psycho. auquel M. (père) ne donne
pas suite car "il n’en comprend pas l’utilité". (02 - COAE, Enquête
sociale, 10.93)

Je n’ai pas envie de voir des psy. car je n’ai rien à leur dire.
(Audition E, 9.94)

Les troubles et la souffrance d’E. doivent pouvoir s’exprimer avec un
spécialiste, un médecin psychiatre. E refuse actuellement toute
proposition qui pourrait le sauvegarder (placement,
psychothérapie) (PJJ, situation de E, 7.94)

Les psychiatres ne m’ont pas aidé, je n’ai pas besoin d’eux.
(Audience de E,11.95)

L’on peut multiplier les exemples quirévèlent que, parmi lesdifférentes
procédures concernant des famillesd’origine française, nombreuses sont celles où des
"problèmes psychiques" ont marqué de longuedate les lignéespaternelles ou
maternelles. L’institution éducativeet judiciaire semble considérerqu’il existe une
forme de "filiation" inter-générationnelle des difficultéspsychiques,et dès lors
privilégie l’interprétationentermes"psycho-pathologiques"des difficultés del’ultime
génération.

Dans certains dossiers, cettetransmission intergénérationnelle des difficultés
psychologiques est présupposéeliéeàune "filiation" singulière. (dossier12)

Son passé (de la mère) est marqué par la naissance d’A qui est issu de
l’abus sexuel qu’elle a subi de son beau père. (...)
Nous sommes convaincus qu’une aide psychothérapique auprès de Mme
et A, dans la mesure où tous deux l’acceptent, serait bénéfique. (12 -
Maison d’Enfants, Rapport de comportement sur A,8.90)

Le psycho, je l’ai vu deux fois, ça ne m’apporte rien (Audience A, 9.91)

II m’apparaît important à ce moment crucial de la puberté chez A que
soit enfin verbalisé dans un cadre thérapeutique les souffrances intra-
familiales mais à terme pourront-elles éviter un placement de l’enfant ?
Toujours est-il qu’il est important qu’un projet comme celui-ci
puisse se réaliser dans l’immédiat. Un travail psychologique
conséquent pourrait être mené dans le cadre d’une structure de soins pour
ado, type accueil pour ados, dépendant d’un hôpital psychiatrique. Un
internat à la semaine avec soutien psycho, important pourrait être
également proposé.(ASE,Rapport AEMO 10.91,passages soulignés (sans doute par le
magistrat))

Peu accessible pour l’instant à un travail en face à face, il est
nécessaire pour A d’envisager une prise en charge psychothérapique.
(Cité del’Enfance,Rapport psychologiquesurA, 7.92)

Je ne vois pas le psycho régulièrement, je n’en ai pas besoin. (Audience
A, 7.92)
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Le psychologue et moi même ne sommes pas arrivés à trouver
une ouverture pour communiquer avec ce garçon. Les parents
refusent aussi de s’engager dans une telle démarche.(ASE, Rapport sur A,
3.93)

Le projet éducatif entrepris a été axé principalement en
direction d’un travail relationnel très proche avec un adulte référent
tentant ainsi de restaurer sa confiance envers l’adulte et en lui et des
entretiens réguliers avec le psychologue (Foyer, rapport sur A, 7.93)

Le psychologue m’inspire pas confiance. Sa tête m’inspire pas
confiance. (Audience A, 7.94)

A est un ado en grande souffrance psychologique qui organise sa vie
de manière à ne pas penser.(AEF, Rapportsur A, 3.95)

A est toujours fragile psychologiquement et refuse l’aide
thérapeutique. ( Foyer, Rapport sur A, 3.95)

L’exemple suivant illustre également fortbien l’interprétationen terme de
"transmissioninter-générationnelle"des"difficultés". Il dévoilel’effort institutionnelde
persuasion du "besoin de soutienpsychologique"du représentantdel’ultime génération,
et la résistancequesusciteunetelle suggestion Dossier28.

Comment caractériser le contexte familial ?
De façon différente pour M et Mme, la misère affective, sociale et
éducative semble avoir été leur lot depuis plusieurs
générations.
Leur parcours d’enfant placé pour M., de vie sans véritable repère pour
Mme ne les a pas préparés à gérer leur vie d’adultes et encore moins de
parents. très vite un étayage important fut nécessaire: AS,
travailleuses familiales, tutelles, éducateurs, psychologues se sont
efforcés de leur apprendre comment faire, comprendre, réagir
avec des enfants.(ASE, Rapport sur F,5.94)

Afin que l’évolution de A puisse continuer et que sa personnalité soit plus
solide et plus équilibrée il nous parait important que F puisse
suivre une psychothérapie.
(...)
A va régulièrement en psychothérapie depuis le mois de janvier. Il parle
peu de cette nouvelle prise en charge mais semble quand même
l’avoir bien investie. De plus je l’accompagne régulièrement, ce qui le
motive et il m’arrive de participer à la séance.
Je pense que la psychothérapie permet à F de se libérer de
certaines angoisses gênantes pour sa stabilité et son évolution pour enfin
devenirde plus en plus autonome.(ASE, Rapport de comportement sur A et F,
12.90)

F est très résistant à tout ce qu’on peut mettre en place pour
l’aider à grandir. F est pris en charge depuis maintenant un an en
psychothérapie. Si cette prise en charge est apparue comme un réel
soutien, actuellement F semble beaucoup moins réceptif. (ASE.
Rapport de comportement sur F, 12.91)

F est toujours pris en charge en psychothérapie et ceci semble
favorable pour son évolution. D’ailleurs F se rend volontiers aux RV
(soulignéparjuge...) (ASE,Rapport de comportement sur F, 5.92)
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F est toujours suivi en psychothérapie, cette prise en charge est
importante, elle l’aide dans les efforts qu’il fournit pour grandir et dans
la verbalisationde ce qui peut l’inquiéter.(ASE,Rapport de comportement sur F,
5.92)

En fait A semblait être vraiment revenu sur ses actes. Il avait accepté les
punitions qui en avaient découlé, tant à l’établ. que chez ses parents. Mais
il n’a pas demandé l’aide (psychothérapie) qui lui était
nécessaire. (Inspecteur AEF au JE, 6.93)

F: Je suis pas réellement bien à (foyer) Il y a personne qui m’aide là
bas. Je voudrais rentrer à la maison. Mes parents sont d’accord.
Je suis une psychothérapie. Ca me sert à parler, à dire ce qui va et va
pas. (Audience A, 6.93)

Je vois un psycho tous les 15 jours, ça fait 8 ans et ça m’agace, ça
sert pas tellement. (Audience F, 5.94)

Attendu que F a toujours manifesté d’importantes difficultés à grandir et ne
s’autorise pas à exprimer ses opinions, désirs, projets.
Qu’une AEMO est donc nécessaire afin de l’accompagner dans son entrée dans
l’ado. et de soutenir les parents dans leur rôle stimulant (pour prise
d’autonomie, responsabilisation...) sans pour autant le faire régresser en
le bousculant trop.
qu’une prise en charge psycho devrait être mise en place pour
le soutenir (jugement 5.94)

F a tenu à interrompre les entretiens thérapeutiques qui
auraient pu l’aider en ce domaine. Cette décision, même si elle apparaissait
dommageable a été respectée dans la mesure où ce type de travail implique
son propre engagement. Dire Non, ça suffit étant peut-être sa seule façon
d’être acteur et non plus enfant soumis au désir des adultes. (...) A
défaut d’avoir pu la mettre en place dans le passé, la présence d’un
tiers désigné par le juge demeure nous semble-t-il tout à fait
indispensable au regard du danger psychique auquel F reste exposé
(...)
Notre projet était de confirmer une prise de parole par F aux
fins qu’il s’affirme comme véritable sujet de son existence avec l’appui de
l’ordonnance... A l’issue de cet exercice nous doutons de la validité de notre
intervention et craignons de ne point aider à soutenir F. Ce demier nous est
apparu ne plus être dans une dynamique d’évolution avec nous.
Par ailleurs nous nous sommes inquiété d’une inadéquation éventuelle entre
notre pratique d’intervention et la personnalité de F.
Nous avons privilégié les rencontres au service sans la présence des
parents dans le souci de favoriser hors la sphère familiale, l’émergence de
la parole de F, par le cadre même de notre intervention. (Qu’avons-nous
observé ?
F comme par le passé a été très ponctuel, n’a jamais raté un RV et n’a pas
hésité à nous faire remarquer nos retards. Il a été respectueux du
cadre au point qu’une fois celui-ci était installé, le contenu
semblait très difficile à trouver pour tout le monde. C’est en
effet ce qui nous a le plus impressionné. Il est toujours resté
extrêmement évasif comme s’il ne pouvait s’investir et que chacune
de nos questions était forcément hors de propos. De fait nos
dialogues ont souvent été ubuesques, F paraissant "branché" sur un
autre monde, feignant ne rien comprendre. Surtout ce qui était troublant
c’était finalement la façon dont il nivelle toute émotion comme s’il
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était dégagé de toute affectivité. Ainsi F donne l’impression de pouvoir
parler de tout et de n’importe quoi avec la même prestance. Il oscille entre
des attitudes de "papillonnage" et un certain repli sur lui même, comme
décalé par rapport au monde.
Nous doutons tout à fait que le cadre de l’intervention puisse être un
support positif pour F. Nous nous demandons même si la rythmicité, le
caractère rituel des rencontres ne participent pas au monde de F au sens où
ce monde doit être organisé, sans situation aléatoire et peu importe ensuite
ce qui se passe dans ce monde, peu importe son contenu.
Alors que le projet de travail tournait bien autour de l’émergence d’une
parole propre nous observons sa difficulté importante de prendre position,
d’exprimer ses sentiments. (...) F semble s’être construit une
espèce de carapace qui le soutient pour avancer et qui le protège en
même temps de toute intrusion extérieure.
(Rapport AEMO sur F, 5.95)

(Le suivi psy.) j’aimerais que ça s’arrête. Ca fait 8 ans que j’ai
quelqu’un derrière moi, ça suffit I (Audience F, 5.96)

Cette propension institutionnelleau psychologisme débordelargement les
situations où elle parait "aller desoi", être"naturelle", dufait du caractère présupposé
intrinsèquement"pathogène"du milieu familial. On la retrouve, à des degrésdivers,
dansl’ensembledes dossiers.

Ainsi, une famille monoparentale dont les"difficultés" initiales paraissent
essentiellementd’ordre matériel, devient, parl’interprétation institutionnelle, une
famille "en difficulté psychologique".(dossier34).

H est un pré-ado anxieux de son avenir: au début de l’année il a demandé
qu’on lui parle du motif de son placement. (Lettre de l’inspecteur ASE au
procureur, 12.90)

Elle (mère) ne prend jamais de nouvelles de H entre 2 WE ou après les
vacances d’été, ni à la rentrée scolaire.
Elle explique cette attitude en argumentant qu’elle ne se fait pas de souci
pour A, qu’elle sait qu’il est bien dans sa famille d’accueil au niveau soins et
matériel ("je ne pourrais pas lui offrir ce qu’il a là-bas") (ASE,
Rapport sur A, 12.90)

AS ASE: Le fond du problème n’a jamais été abordé depuis le
début du placement. Avec H la relation est extrêmement difficile. Il aurait
besoin d’être suivi par un psychologue.

Mère: H sait que je l’ai placé pour un problème d’argent.
(audience 2.93)
Décision: placement prolongé pour 6 mois. visites 3WE/mois.

attendu que Mme émet le souhait de pouvoir reprendre son fils H au
domicile et sollicite une augmentation de ses droits de visite et
d’hébergement,

que le placement n’a jamais été réellement discuté entre lui
et sa mère. (...)

qu’il parait indispensable dans l’intérêt de H,
d’entreprendre avec lui et sa maman une réflexion su les
raisons du placement dont H ne peut donner aucune explication.
(2.93)

Avec H la relation est extrêmement difficile. Il aurait besoin d’être
suivi par un psychologue (34 - Audience AS ASE, 2.93)
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Évasive elle (mère) l’est dans bien des entretiens avec moi. Elle ne veut
pas parler de certains sujets (motifs du placement, comment
discuter avec H...)

C’est une personne avec laquelle il est difficile d’entrer en relation,
d’obtenir une certaine confiance. Tout reste extérieur. (ASE, Rapport de
situation, 10.93)

Mère: J’étais en situation matérielle difficile, obligée de le
placer. (Audience, 10.93)

E: Quand j’étais petit, ma mère pouvait pas me garder, elle
avait pas les moyens. (audience 9.94)

Elle (mère) n’a comme ressources "officielles" que les
prestations familiales pour 3 enfants.
(...) J’ai redemandé à H d’aller voir un psychologue pour lui
permettre de se détendre. Il n’en a pas le désir. (Rapport AEMO 8.95)

Cette procédure,qui sedéroulesurune périodede cinq ans, est fondée surune
singulière"surdité" des instanceséducatives. Dès lorsque lepropos de la mère se limite
à évoquer ses problèmes matériels,elle n’est pasentendue. Son fils, pour sa part, qui
manifeste certaines"difficultés" au seind’une famille d’accueil où il est placé depuis
son plus jeune âge,n’estpas luinon plus "entendu"lorsqu’il considèrequesa mèrel’a
placé, faute de "moyens", alorsqu’elle se trouvaitseule, en situation matérielle précaire
à sanaissance. Pourtant, cette situation semble chronique puisquel’institution signale
que la mère, inactiveen fin deprocédure,nedisposeque des ressources des allocations
familiales pour ses troisplus jeunes enfants. Contrairement àH, ceux-ci viventavec
elle.Evoquer le manque deressourcespour justifierle placement du fils aîné signifiese
cacher derrière un argument fallacieux, illégitime. Simple prétexte qui semble masquer
des éléments"intérieurs" indicibles (i.e. en oppositionavec les arguments matériels,
"extérieurs") le "champsocio-économique" est ainsi évacué, enmêmetempsqu’est
convoqué lepsychologue, seul personnage apte à faire surgir ceséléments
"fondamentaux"pourl’ensembledes acteursinstitutionnels.Or, malgré tous les efforts
institutionnels, ces personnages neparlentpas,c’est à direqu’ils s’entiennenttout au
long de la procédure, àrépéterun élémentinstitutionnellementnon entendu.
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On retrouve ici, sousune forme différente,une même et unique "raison
institutionnelle" quise montre réfractaire à admettrele bien fondé de tout élément
socio-économique, àl’appui d’une argumentation des"difficultés" des familles. Ici
encore,le socio-économique apparaîtcommeunélément"de contexte", sanslien avec
une argumentation psychologique, qui demeureici avortée, du fait du "mutisme"
chronique de lamèreet de sonfils.

Ainsi, alors que dansle rapportsocial initial, les problèmes financiers étaient
présentés comme élémentsd’interprétationdu prime placement de H, lesdocuments
suivants ignorentle problème,au profit d’une interprétation psycho-relationnelle
(ambivalence de la mère,fragilité de H) dès lorsensituation de monopole interprétatif.

H est placé en famille d’accueil depuis 81. (RTP) En déc. 90, l’ASE adresse
un signalement au procureur pour demander lestatut d’enfant confié.

Les raisons évoquées sont: l’ambivalence de Mme.. (mère)
et la fragilité psychologique de H. (34- ASE, rapport de situation, 10.93)

Les "difficultés psychologiques" nesont pasl’apanagedes seules familles
d’origine française. Nombre de famillesd’origine étrangère ou"mixte" sonten effet
concernées.

Ainsi, la procédure concernantune famille "mixte", qui se caractérisepar une
filiation particulièrement complexe des enfants, (dossier09) reprend des éléments très
proches de ceuxrencontrésdans lesprocéduresdefamillesd’origine française.

Le psychologue a eu beaucoup de mal à la rencontrer, S faisant en
sorte de manquer les RV.
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Elle est décrite comme ayant un fonctionnement très intériorisé se
réfugiant dans son monde à elle. Elle semble malade, pose des questions
inquiétantes. La nécessité de la poursuite du placement est évidente, mais
avec un soutien psychologique. (Lettrede l’inspecteur ASE au JE, situation de S,
4.92)

S compte tenu de sa fragilité pourrait bénéficier d’un cadre éducatif
chaleureux ainsi que d’un soutien psychologique. (PJJ, enquête sociale, 4.92)

M refuse pour l’instant un bilan psychologique qui nous parait
pourtantnécessaire.(ASE, note sur M, 1.93)

M nous parait sur un versant dépressif qu’il refuse toujours d’aborder avec
un psychologue. (ASE, rapport de situation sur M, 5.93)

Un dossier est exemplaire du maintien, dudébutà la fin dela procédure, d’une
focale étroitement confinée à la "cellulefamiliale" et à son "dysfonctionnement". Par
l’abondance destermes utiliséspour qualifier ces "difficultés", par leurfréquente
connotation psychopathologique, les"difficultés" des enfants paraissent des
"symptômes" d’unesingulière "maladie parentale". Nous citons, dansl’ordre
"chronologique",lesdiversesappellationsdes"difficultés" familiales. (dossier n1̊3)

Pathologie familiale - lourds problèmes familiaux - situation
familiale difficile - la situation familiale se détériore - situation
familiale de plus en plus difficile (IMP, CRéducatif sur M, 2.94)

milieu familial probablement très perturbateur (IMP, Rapport scolaire sur
R, 2.94)

Le dysfonctionnement familial - contexte familial diff icile -
conflits conjugaux - pathologie du couple (Rapport social 2.94)

conjugopathie extrême - dissensions parentales - crise grave
(Rapport IOE, 10.94)

Difficulté d’entente du couple depuis toujours ! - Le problème du
couple domine toujours - relations difficiles - conflit - (audience
éducateurAEMO10.94)

fonctionnement familial - difficultés propres (des parents)
(Attendusdejugement11.94)

climat régnant actuellement - caractère pathogène de la relation
parents-enfants (Lettre éducateur AEMO au JE, 3.95)

difficulté S propres (des parents) - " c o n j u g o p a t h i e "  -
dysfonctionnements personnels importants - climat de négation des
problèmes parentaux de la famille - très importante tension
entre eux (parents) - confusion familiale -

difficultés familiales - dégradation du climat familial -
ambiance extrêmement tendue à la maison - le mal-être vécu matin et
soir chez père et mère - une nouvelle crise secouait la famille - une
ambiance exécrable règne à la maison à la hauteur du
dysfonctionnement parental - pugilats verbaux des adultes -
l’ensemble de la situation est folle: chacun semble traversé par un
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vent d ’irréalité - Mme.. s’agite, va d’une chaise au sofa, hors du
monde, ignorant notre présence, semblant rejouer une éternelle scène
avec son mari - la folie parentale - le désordre des parents  -
situation endémique - dégradation structurelle - désordre (des
parents) (Rapport AEMO 4.95)

débâcle parentale ! (Audienceéducateur AEMO 5.95)

conflit extrêmement virulent entre les parents - ambiance
familiale intolérable faite de crises et d’esclandres - désordre
familial - problèmes familiaux (Attendus de jugement 10.95)

- le conflit parental est plus que jamais présent - la dérive de leur
couple - désordre familial - la famille est apparue dans toute
l’ampleur de son dysfonctionnement -
"dysfonctionnement habituel" familial - une confusion entre les
problématiques parentales et celles des enfants - une relation quasi
fusionnelle s’était instaurée entre la mère et la fille au
détriment de l’évolution propre de R.- la dangerosité de l’état actuel du
couple - la désignation de cette confusion a officialisé l’ampleur de
la déroute du couple parental - situation anormale - désordre
parental - les dissensions du couple - turbulences familiales -
l’osmose entre la mère et la fille - dégradation du climat familial -
la situation conflictuelle du couple apparaît très enkystée -
extrême virulence entre parents - marasme - pugilats verbaux -
béance du couple - solitude et confrontation duel le - (rapport
AEMO 11.95)

difficulté du couple - virulence des propos sur des sujets futiles -
cris, hurlements devant enfants qui sont rodés au système et ne se
rendent pas compte du climat anormal - couple intolérable pour
enfants - fonctionnement bizarre à la maison - c o n f l i t
extrêmement virulent entre les parents - conflit parental - (audience
Éducateur AEMO11.95)

osmose à sa mère - la persistance de difficultés familiales - (attendus de
jugement11.95)

Conflit familial - fort conflit parental - attitude des parents - leurs
différends d’adultes - (attendus de jugement 4.96)

une fin d’année désastreuse du point de vue de l’équilibre
familial - M et Mme... par l’entité couple qu’ils représentent sont
profondément empêtrés dans une conjugopathie ancienne et qui loin de
s’apaiser aurait plutôt ces derniers mois repris une vigueur surprenante
- crise conjugale - la confusion (conjugale) - leur conflit propre
(des parents) - cet effondrement éducatif s’associe maintenant une
déroute matérielle et financière totale - rétentions parentales (des
enfants) -
crises du couple parental - les ergots maternels - un jeu de
quilles familial - brouhaha familial - clan - aléas familiaux -
couperet parental - contexte familial - les tenailles de la mère
- pathologie conjugale - déroute (du couple) - la tyrannie du
couple  - la pathologie conjugale - climat dramat ique -
implosion familiale - dysfonctionnement maladif du couple
parental - (Rapport AEMO 10.96)

couple violent - situation conjugale folle (audience éducateur AEMO
10.96)
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pathologie conjugale - la situation à la maison apparaît dramatique -
situation familiale pathologique - (attendus de jugement 10.96)

Ce "procès de désignation" estouvert par une association de mots à forte
connotation psychopathologique.("pathologie familiale")Il couvre la totalité de la
période dela procédure,et constitueunepart importante,del’action "éducative",qui ne
laissequepeu deplaceà d’autres formes d’interprétation des "difficultés" des enfants
(deuxbrèves mentions des "difficultés matérielles").Il attesteque la focale demeure
confinée au sein des limites de la "cellule familiale",considérée comme une entité
intrinsèquement "pathologique".Ce procèsde désignation parait d’autant plus fondé
que l’ensemble des membres de lafamille, parentset enfants, sont suivis depuis de
nombreuses années par les servicespsychiatriques.Lesdeux parentsont étéhospitalisés
en HP, les enfants ont été"placés" trèsjeunes dans des établissements scolaires
spécialisés (IMP). La procédurejudiciaire trouveenquelque sortele chemintout tracé
lors du signalement initial.Elle va dès lors lesuivre fidèlement, et est d’autant plus
légitimée à le faire qu’elle découvre,aucoursdesvisitesdes éducateursaudomicile des
parents,lors des audiences etc denombreux élémentsqui viennent alimenterune
interprétation monotone. Cettemanière de voir s’exprime par unesurprenante
prolifération langagière, par desnéologismesetc...

Nous analyseronsplus précisément cedossier dans la quatrième partie,
consacrée àl’analyse "longitudinale" des procédures.

Si l’expert mandaté par le juge,le psychologuequi examine un enfantdansle
cadred’uneenquête sociale,diagnostiquenttel outel symptômeà la frontière decequ’il
estimeêtre un indice révélantl’émergenced’une forme de "pathologie",n’ont pas
directement le pouvoir deprescrireun "remède",éducateurset assistantes sociales, par
la convergence de leur point de vue,tendent à focaliserl’attention du jugedansune
direction uniforme,et implicitement à occulterd’autresformesd’interprétation.Cette
homogénéité du point de vue exercesansnul douteune prégnance particulièrement
forte, et le magistratn’a que peu de moyens de mettre en question sa légitimité: la
concurrence estici particulièrementfaible. La raretédes conflitsd’interprétationentre
experts et éducateurs notamment,l’atteste.

Face à cettepression constante, certains mineursparaissentréagiren se murant
au seind’unecarapace qui s’affermitaufil dutemps."Mutisme", "réponsesubuesques"
à "certaines questions sensibles(commesi chacunede nos questions était forcément
hors de propos,dossier28), révèlent cette stratégie de "défense". La trilogie,propension
institutionnelles à l’interprétation psychologiste --- injonction plus ou moins
explicite, parfois latente, parfois contraignante, à des"soins" --- résistance des
"intéressés, estune constantequi débordelargementles motifs des signalements,les
personnalités des différentsacteurs,l’origine desfamilles.

Les modes de désignation desfamilles d’origine étrangère apparaissent, lors de
l’ouverture des dossiers,fort diversifiés, en fonction notamment de la prise en
considération plus oumoins nette, ponctuelle ou persistante, des rapports que ses
différents membres entretiennent avec la parentèlerésidanten France oudansle pays
d’origine.

Mais le plussouvent, cesrapportsavecle paysd’originefont l’objet de mentions
relativement brèves. Ils ne sont plus largement analysées quedans les cas où ils
constituent des arguments àl’appui d’uneinterprétationinstitutionnelle des"difficultés"
desfamilles.Ces éléments"culturels" distinctifsapparaissent ainsile plussouventsous
un angle "négatif’,défavorable.Un des élémentsles plus fréquemment cité est relatif
au mode de constitution de la cellulefamiliale elle-même, par le biais de "mariage
arrangé"par la parentèle, enoppositionaux"souhaits"desfuturs conjoints, notamment
de l’épouse.
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Dans certains cas, par la quasitotale absence de mention deliens avec une
parentèle habitant "au pays", les famillesd’origine étrangère tendent à se confondre
avec lesfamilles d’origine française. La désignation et l’interprétation deleurs
"difficultés" sont alorsconfinées auseind’une focale étroitequi ne débordeque très
rarement lepérimètre de la "cellule familiale".Dansle cas où les diversesinstitutions
prennent en considération la multi-localisation de la parentèle, les liensavecle pays
d’origine, le "biculturalisme",les"difficultés" d’adaptation à la sociétéoccidentalesont
plus fréquemmentévoquées, parfois sous forme d’une analyseethno-culturaliste
embryonnaire. La remédiation proposée,qui entreparfoisenconcurrence aveccertaines
formes de"traitement" traditionnelles,seretrouvecependantpresque toujours confinée
au sein du champpsychologistedominant.

faut-il ordonner une mesure d’Assistance Éducative ? Les difficultés
scolaires le justifieraient, mais quel va être le sens d’une telle
intervention aux yeux des parents ? Ne risque-t-on pas de marginaliser A
en le faisant entrer dans un système qui n’est pas vraiment le sien
? Comment ce jeune garçon peut-il faire cohabiter Marabout et
éducateurs ? Comment peut-il intégrer les deux cultures? (05-
Rapport d’lOE, 6.95)

II nous parait important de pouvoir continuer le travail amorcé afin de:

-vérifier si à plus long terme une prise en charge thérapeutique
pourrait se mettre en place pour A.

-sous quelle forme
-avec quel thérapeute du fait du milieu culturel ( 0 5  -

Rapport d’AEMO, 12.95)

Difficulté parmi un ensembled’autreséléments "difficiles",le "biculturalisme"
estle plus souvent décrit comme unhandicapsupplémentaire,générantdes "difficultés
identitaires"ou "identificatoires", sourcedemalêtrepsychique.Et l’on retrouvealors la
lancinante, monotone, formeprivilégiée d’action,qui privilégie ici, commedans la
plupart des cas, un "soutien",une"thérapie" etc... psychologiques,et qui, en retour,
semble générer les mêmes "réticences".

3.3.: Familles "pathogènes" ou état d’esprit "pathologique" ? Antagonisme
et disqualification des manières de voir. La médicalisation des représentations du
monde.

Dans la quasi totalité des dossiers,lesarguments àl’origine d’une qualification
"pathologique" du milieu familial selimitent aux manièresd’être des différents
membres de la famille: attitudes,comportements, formesrelationnelles,manièrede dire
(ou plus rarement,d’écrire) constituentleséléments à partir desquels sont dressés des
portraits, peints des décors,mis en mouvement les acteurs du "drame familial". Parmi
l’ensembledes procédures constitutives denotreéchantillon,uneseule(02)se distingue
par un antagonisme explicite des représentations du monde, un conflit des idéologies.
Ce conflit est particulièrementintéressantence sensqu’il dévoile nettementla doctrine
qui sous-tendl’interprétationinstitutionnelle dominante.C’estla raisonpour laquelleil
nous aparu nécessaire de nousy arrêter, etd’analyserce quel’on peut qualifier de
"procès institutionnel de médicalisationdes représentationsdu monde".

Cette famille estd’origine française.Parbien des points, elle est conforme à la
plupart des familles"en difficulté" analysées ici. Laproprehistoire des parents est en
effet particulièrement "lourde". Lamère, inactive, est en invalidité pour"troubles
nerveux" depuis la naissance de sonfils unique, E (15 ans à l’ouverture de la
procédure). Originaired’unefamille dissociée, lamèreaétésocialisée engrandepartie
en internat, sans contact avec sesparents.Le père, manutentionnaire, estissu d’une
famille dissociée. Samèreaété internéeenhôpitalpsychiatriqueà sa naissance,et il fut

La documentation Française : "Des liens et des lieux : itinéraire social et socialisation spatiale. L’action éducative judiciaire confrontée au besoin d’espace des mineurs ""en difficulté"" / Michel Giraud ; 

Université de Lyon II, Groupe de recherche sur la socialisation ; GIP Mission de recherche droit et justice."



élevé dans sa petite enfance par unoncle paternel. La famille occupe un logement
locatif d’uneZUP de la banlieue lyonnaise.

E a été"placé" très jeuneen internat,lors des hospitalisations successives de sa
mère.

Quoiqued’origine sociale modeste,lesdeuxparentssont présentés comme dotés
d’une "culture" (littéraire pourle père,musicalepour la mère) qui distingue nettement
cette famille de l’ensembledes autresfamilles de l’échantillon. Le père est dépeint
comme unhomme soucieux del’avenir desonfils, "attaché"à sa promotion sociale:il
s’est toujours attaché à offrird’autresconditions de vieà son enfant pour lui préparer
un meilleur avenir. Il accorde unegrande importance à la valeur"travail" (cela lui a
permis lui même des’en sortir) car il voudrait que son fils connaisse uneautre réussite
professionnelle,d’autresmoyens sur leplan financier". (PJJ,COAE, Enquête sociale, 10.93)

Mais les éléments de "distinctionculturelle" des parents sontdévaloriséslors
même qu’ils sont cités. (Lepère)s’isole dans lalecture (Voltaire, Balzac)ou sort
lorsqueéclatent des disputes de couple.(id) Cet usage particulier de la littérature, bien
loin d’être au principed’une valorisation del’éducation transmise par les parents,
notamment par lepère "soucieux del’avenir de son fils", contribue à disqualifierle
milieu familial, dansle présent comme dansl’anticipation du futur. (du devenir de E).
Car, sile pèreest décritcommeun personnageutilisantVoltaire ou Balzacpour"sortir"
(s’isoler de touterelationavecsafemme), celle-ci pour sa part,centrée sur elle-même,
vit "dans son univers". Elleseréfugie beaucoupdans lamusique (opéra classique, bel
canto) (id)Au sein decemilieu cloisonné, E sembles’êtreconstitué lui aussi un"micro
univers" égalementdotéde"frontièresculturelles"spécialeset exclusives.

E se présente comme unjeune ado.physiquement replié sur lui-mêmequi a du
mal à regarder son interlocuteur.Lors de notre rencontre, ils’exprime peu
spontanément. Il décrit une famille très isolée socialement, unfonctionnement
individuel de chacun des membressans liens affectifs apparents commesi ceux
existantentre lui et son pèresedistendaient avec le temps. (...) Es’enfermedans sa
chambre,s’isoledans lamusiqueet la lecture etnecommuniqueplus.(id)

Ainsi, par cette manièred’interprétercet usage de la "culture", celle-cidevient
un élément "négatif’, caractéristique de"l’isolement" de chacun des acteurs, révélateur
de la "pathologie familiale".Par "sa culture", chaque personnagesemble ériger un
rempart constitutif de "sonunivers" qu’ils tente de préserver de toute "intrusion". La
famille apparaît constituée de troisfragments(celui de chacun des parentsetcelui de E)
qui ne semblent existerquepar leur isolement réciproque. Cette manièred’userde la
"culture" devient unélémentdéfavorable à ladestinéedeE. Soumis à cette "pathologie
familiale", E semble latraduire, dansl’ensemblede ses attitudes, comportements,
manières devivre, mais aussi manières devoir autrui, notammentl’enquêteur,mais
aussile magistrat.Le moindre élémentfactuelest par la suiteinterprétéen tant que
"symptôme". Ainsi, lors del’expertisepsychiatriquede E,le praticien interprètecomme
symptôme de"psychose"unemanièrealimentairedeE. (cf. infra).

Il semble y avoir pour l’adolescent une situation de conflit familial sévère
et ancien avec la maladie physique et psycho. de la mère et les difficultés du
père à tout assumer. Le fond de pathologie familiale se caractérise par
les problèmes psy., de la mère, un vécu personnel lourd de chacun des
parents, le comportement du père et le problème conjugal du couple, un
grand isolement familial et social. (02 - PJJ, COAE,enquête sociale, 10.93)

il nous parait en premier lieu nécessaire d’insister sur le caractère
pathologique de la configuration familiale (02- Rapportpsycho. 5.94)

Les liens et la place desmembresde la famille

-con jugaux:
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Elle (mère) se réfugie beaucoup dans la musique (opéra classique,
bel canto). Ce mode de vie d’après son mari et E signifie des exigences de sa
part, un comportement parfois agressif, "acariâtre", mais aussi pas de
discussions, d’échanges possibles.
M.. se repose la journée car il travaille la nuit, s’isole dans la lecture
(Voltaire, Balzac)
(...) Il (père) ne peut se résoudre -comme il l’a envisagé lors de la
tentative de suicide d’E. qui l’a bouleversé- à une séparation conjugale
et à s’installer avec E dans un appartement. Faisant référence à sa
propre mère, il pense que Mme.. n’aurait pas d’autre
possibilité, vivant seule, que l’HP.(02- PJJ,COAE, enquête sociale, 10.93)

-parents-enfants:

Très attaché à son fils, il (père) admet être dépassé et aussi très souffrant
du comportement d’E. qu’il ne comprend pas. (...)

Mme (mère) de son côté montre peu d’affectivité -en parlant d’E. elle
dit "le gosse"- et n’exprime guère de souhaits ou de demandes à son égard
(02- PJJ,COAE, enquêtesociale,10.93)
Son père qui adore E est aux petits soins pour lui. (...)
E est convaincu que c’est de la pathologie mentale de sa mère que
proviennent ses propres problèmes. Aussi ne peut-il seulement
supporter que la question de sa place au foyer lui soit posée
quand c’est à ses yeux sa mère qui devrait en partir. Pourquoi en effet
devrait-il quitter cette maison où il a tout autant qu’elle le droit de vivre
puisque c’est cette dernière qui est à l’origine de toutes les difficultés que
son père et lui ont toujours connues ? Impuissant à se faire entendre quand
il réclame le départ de sa mère puisqu’il n’a "pas les lois pour lui", il
évoque alors les pensées qui sont parfois les siennes quand il envisage
malgré tout comment être "débarrassé" de sa mère. Néanmoins il n’est pas
sûr que par delà la mort elle ne continuerait pas à lui gâcher la vie.
Depuis sa naissance sa mère le "martyrise" et l’empêche d’être heureux, et
son père a toujours été incapable de le protéger. Son père est "une larve",
peu présent à la maison, souvent fatigué et de toute façon incapable de
s’opposer à son épouse. Toutefois, si sa mère partait, E pense qu’il pourrait
vivre avec son père et que dans ce contexte ils seraient tous deux enfin plus
tranquilles.(02- Rapport psycho.5.94)

Mme.. (mère) est décrite par E comme une femme dépressive,
hystérique, paranoïaque. (...) E n’a pas de souvenirs tendres et
chaleureux de sa mère.
Actuellement E demande en permanence à ce qu’on fasse interner
sa mère, M.(père) s’y refusant parce que sa propre mère a été internée à
vie.
E dit que son père souhaiterait le voir partir parce que sa mère va mieux
quand il n’est pas là, mais la position d’E. est ferme: il estime que ça n’est
pas à lui de partir puisque c’est elle qui est "folle" et qu’il ne partira
jamais quoi qu’on puisse lui proposer.
Il est même à craindre qu’en l’absence de réponse à sa demande, le conflit
familial prenne un aspect dramatique, soit qu’E. soit mis en danger lors des
crises de sa mère, soit que lui même réponde dangereusement à sa mère. (...)
M.(père) est ambivalent par rapport à son fils; il dit aimer son
enfant mais il souhaite qu’il soit placé pour avoir la paix à la maison.
parallèlement il dit qu’il préférerait qu’E. reste à la maison s’il fait ce que
sa mère demande, à savoir "faire sa chambre, cirer son armoire, se laver
et faire à manger".
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M.(père) n’a pas de discussions avec son f i l s .Il s’inquiète
parfois de son comportement qu’il ne juge pas normal. Ses lectures
l’inquiètent, ses prostrations aussi, ses silences, ses
violences verbales (02 - PJJ, Enquête sociale, 5.94)

Tout d’abord courbé sur sa chaise et plutôt silencieux, E a abordé tout de
même assez rapidement la question de sa mère qu’il place en fait à l’origine
de toutes ses difficultés. Il explique qu’elle n’est "absolument pas normale",
qu’elle lance des couteaux à travers les pièces, qu’elle l’a martyrisé depuis
sa naissance et que la seule solution pour éviter un drame dans lequel il
serait prêt à la "faire passer de l’autre côté" est en fait de faire quitter la
maison àsa mère. (02 - PJJ, CR entretien psychiatrique, 5.94)

La nécessaire mise à distance de Ehors de l’espace de vie
familial:

-Une mise à distance précoce horsd’un milieu familial "pathogène".
antérieure  à l’intervention judiciaire. Une prime "collaboration" du père,sans

lendemain:

M.. souhaite que tout soit mis en oeuvre pour aider E dans ses difficultés. Il
est inquiet pour son fils, conscient de ses limites personnelles et familiales
dans la compréhension de l’ado et du soutien à lui apporter dans ses
problèmes. M.. fait confiance au personnel éducatif et médical
qui entoure actuellement son fils pour l’aider à vivre mieux, être
plus dans la réalité. En ce sens, il est d’accord avec le maintien du
placement d’E. à la Cité de l’Enfance, et est prêt à y collaborer. (02- PJJ,
COAE, enquêtesociale, 10.93)

Dans ce contexte, ni l’ado, même s’il s’exprime peu, ni les parents ne sont
opposés au maintien du placement qui apparaît encore nécessaire. (02- PJJ,
COAE, enquêtesociale,10.93)

Si E âgé de 15 ans 1/2 présente des troubles psycho. sérieux qui suscitent
la plus vive inquiétude quant au devenir de sa personnalité, ses parents,
chacun à sa manière ne semblent pas exempts de dysfonctionnements
psychiques. Ils ne paraissent donc pas en mesure de lui offrir
un cadre familial cohérent et protecteur. (02 - Rapport psycho. 5.94)

De la famille au foyers. Placement, déplacement etinflexion des
comportements:

-descomportementsrévélateurs en famille

(A l’école) E ne fournit pas trop de travail, semble isolé et replié dans son
monde à lui. Depuis 91-92. Les parents indiquent qu’E peu à peu ne
s’intéresse plus à rien, délaisse ses camarades, perd l’appétit, se néglige
sur le plan de l’hygiène,s’enferme dans sa chambre, s’isole dans la musique
et la lecture et ne communique plus. (02- PJJ, COAE,enquête sociale, 10.93)

E se considère comme un ado solitaire. Il a peu d’amis et ne se lie pas
facilement aux autres. Il dit être constamment déçu dans ses
relations. (...) 02 - PJJ, COAE, enquête sociale, 5.94)
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- aux comportementsenfoyers:

E se présente comme un jeune ado. physiquement replié sur lui-même
qui a du mal à regarder son interlocuteur. (...) A la Cité, E participe à la
vie collective pour ce qui est "obligatoire" mais essaie de se faire "oublier"
en gardant ses réserves, en s’enfermant et s’isolant dans sa chambre.
(02 -PJJ,COAE,enquêtesociale, 10.93)

De la prime et éphémère "collaboration" à la "résistance" durable:

* Le conflit d’interprétationentreacteurs institutionnelset membresdela
famille: réalité institutionnelle et réalité des acteurs familiaux. Des représentations
du monde social antagonistes:

- La disqualification institutionnelle del’interprétation par les
familles de leurspropres "difficultés.

Desreprésentationsdu monde antagonistes:

Il (père) essaie d’en attribuer les causes (du comportement de
E) à la période d’adolescence, à ses lectures, au contexte difficile de vie du
quartier, de la ZUP, du collège, et à la crise économique qui
insécurise le monde. (02- PJJ, COAE, enquête sociale, 10.93)

E est angoissé par ses incertitudes sur l’avenir, ses préoccupations
semblent plus d’ordre intellectuel qu’ancrées dans la réalité
(02 -PJJ, COAE,enquêtesociale, 10.93)

Sans manifester d’angoisse ni d’émotion, E s’est exprimé sur un ton
péremptoire, parfois ironique, reflétant l’hermétisme de son mode
de pensée.
Bien plutôt qu’une attitude à tonalité agressive à notre endroit, E., par ce
discours clos d’où toute interrogation extérieure est d’emblée
interprétée et/ou exclue, a seulement exposé la vision du monde que ses 15
années de vie lui inspirent, à savoir celle d’un univers de malheur et
de solitude où aucune relation de confiance à autrui ne peut
exister et où "il n’y a pas de futur". C’est grâce à sa "lucidité" qu’il
a acquis cette conviction tragique dont rien ni personne ne saurait le
détourner puisqu’il faudrait pour cela avoir la puissance de transformer le
monde. (...) Loin de l’affliger, la solitude dans laquelle il évolue représente
pour lui la seule manière de tolérer l’insupportable existence en ce monde,
comme elle est aussi la conséquence du "mépris" qu’il dit vouer à l’"espèce
humaine". Il affirme ce qu’il sait en toute certitude car le doute n’a pas
de place dans son système de pensée 1, et le ton méprisant sur lequel
il s’exprime n’est que le signe d’une fermeture psychique rendue nécessaire
pour se protéger d’un risque d’intrusion. (...) La froideur émotionnelle qui
émane de ce garçon n’est sans doute que le reflet de l’univers interne
désaffectivé et privé d’objet positivement investi qui parait le sien. Ainsi
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privé d’images internes suffisamment structurées et cohérentes pour
étayer un sentiment d’identité subjective différenciée il perçoit la
réalité extérieure en projetant sur elle le drame intime qui
l’habite.
(...) M.(père) a tiré de son existence difficile des conclusions
sévères et quelque peu étranges sur la société et l’humanité,
composées pour l’essentiel de gens méprisables et malhonnêtes dont il faut
se méfier. Proche des conceptions d’E, cette opinion parait s’étayer sur une
perception discrètement interprétative de la réalité
extérieure, où projections et certitudes semblent se mêler dans un
discours un peu incohérent. (02 - Rapport  psycho. 5.94)

(...) nous avons pu repérer d’autres éléments beaucoup plus inquiétants et
qui dénotent une activité délirante du père lui même: M.. perçoit
lui même le monde entier comme tout à fait menaçant. Il nous dit
qu’il a toujours expliqué à son fils que 75% des personnes sont à mépriser.
D’autre part il a une interprétation tout à fait personnelle de certains
événements de la vie politique: il trouve tout à fait bizarre que les proches
de F.Mitterrand se suicident et il pense que ces suicides ont été
commandités par les RG.. (02 - PJJ,CR entretienpsychiatrique, 5.94)

E est un ado qui semble vivre par moments comme s’il faisait partie d’une
élite du savoir. Il lit beaucoup de livres de science fiction et
fantastiques. Ainsi, fort de ses "connaissances", il décolle de la réalité,
si bien qu’il entretient le vieux mythe d’lcare et rêve de se construire des
ailes pour voler. (02 - PJJ, COAE, enquête sociale, 5.94)

On est frappé par le mépris avec lequel E parle de sa mère, mais également
de son père et en fait, du monde entier. Même s’il existe à certains
moments un humour quelque peu cynique, nous sommes en droit d’être
inquiet par cette attitude qui rend difficile toute relation de
confiance.
D’autre part E éprouve de manière très aiguë un sentiment de
menace qu’il exprime à plusieurs reprises de manière parfois détachée, de
façon parfois plus tendue et plus insistante. C’est d’ailleurs de cette
manière qu’il commence à parler lorsqu’il évoque les couteaux lancés par
sa mère. Un peu plus loin il nous dit qu’il risque sa vie et que sa mère est
bien capable de lui donner un coup de couteau en traître ou de faire brûler
la maison.
Le sentiment de cette menace issue de l’extérieur qui témoigne d’un
fonctionnement psychique très projectif, s’étend malheureusement
à d’autres circonstances que celles directement liées aux relations d’E. et de
sa mère. En effet E considère qu’il faut se méfier de tout le
monde. Les expériences vécues à la Cité et au foyer sont pour lui les
preuves supplémentaires d’une méfiance nécessaire envers les
autres. Il est persuadé en effet que tous les jeunes vivant en foyer sont
conduits à se suicider ou à subir de mauvais traitements de la part d’autres
camarades (racket, vols...)
Il faut se rappeler que cet ado a fait une TS., geste qui a déclenché son
placement à la Cité puis au foyer de ... dont il n’a pas supporté "la
société".
Dans tous ces ex. on voit bien (à quel point E place à la fois dans sa mère et
dans le milieu extérieur en général l’origine de ce qui pourrait le menacer,
non seulement dans son intégrité corporelle, mais dans sa vie. Cet ado a
de toute évidence une vision très persécutoire du monde
environnant
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Nous avons été frappés également par la conviction inébranlable des
thèses avancées par E: il n’est en effet jamais question de sentiments ou
de pensées, mais de faits posés comme tels dans leur réalité
brute. Il nous reprend à plusieurs reprises lorsque nous lui disons qu’il
se sent ou qu’il pense, pour préciser d’une manière un peu sèche qu’il ne
pense pas, mais qu’il sait.
Dès lors il attend pour ces faits une reconnaissance légale, et il n’est pas
étonnant que la menace qui a conduit en partie à cette
rencontre se soit dirigée vers le juge. A aucun moment E n’exprime
de doute quant à son raisonnement et malgré une certaine distance qui
persiste encore, nous avons eu le sentiment que cet ado pouvait être
prêt à tout pour que ce qu’il dit soit reconnu, non dans le sens
d’une souffrance personnelle, mais dans l’optique d’une réalité
dont il est persuadé. (...) Cette rigidité, la tonalité
persécutoire qu’E. a de la perception du monde, la surestimation
de sa propre valeur, la méfiance "on ne peut avoir confiance en personne,
j’en suis sûr, chaque fois que j’ai eu des copains, ils m’ont fait un coup en
douce" orientent malheureusement vers une pathologie grave de la
personnalité dans laquelle les éléments paranoïaques prennent
une importance particulière.(02 - PJJ, CR entretien psychiatrique, 5.94)

-Un "malêtre ubiquisteet son"traitement":le psychologisme.

Depuis son admission à la Cité, le syndrome dépressif a évolué. Le
corps médical spécialisé note cependant la nécessité d’une aide
psychothérapeutique pour E (...) Outre ses difficultés familiales et
sociales, E est en difficulté personnelle, voilée auparavant par le
syndrome dépressif ce qui fait redouter pour lui un risque de
décompensation plus grave -évolution vers une pathologie mentale ?-
d’autant qu’il traverse la période troublée de l’adolescence. Des
consultations spécialisées sont prévues à l’HP dans le cadre du centre de
soins pour ados. (...) C’est son geste suicidaire qui a permis de mettre en
lumière tous les problèmes de l’ado et qu’un soutien et une aide
thérapeutique commencent à lui être apportés dans le cadre de son
placement à la Cité.
le bilan met en évidence l’histoire personnelle lourde de chacun des parents
d’E. et une pathologie familiale qu’il convient de traiter: comme si E portait
le poids de la pathologie des parents. (02 - PJJ, COAE, enquête sociale,
10.93)

Sans une approche et une prise en charge psychiatriques où les
troubles et la souffrance profonds de cet adolescent pourraient être
sérieusement appréhendés et soignés ; en dehors également d’une prise en
compte réelle de la dimension familiale pathologique et pathogène;
la situation de danger psychique -voire physique" dans laquelle E vit
actuellement ne peut que s’aggraver. (02 - Rapport psycho. 5.94)

Quelles conclusions tirer d’une saga familiale aussi chaotique ? On
peut se demander pourquoi E n’a pas été retiré à 5 ans alors que
visiblement il était en état de danger. Aujourd’hui il en a 15. Très abîmé
par un fonctionnement familial fou, il refuse toute proposition qui
pourrait le sauvegarder (placement, famille d’accueil, internat scolaire).
et ne veut pas quitter sa maison ni même sa mère d’une certaine façon.
Le système familial le met grandement en danger et il peut lui-même y
être dangereux.
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Une mesure éducative ne pourra jamais pallier une pathologie
familiale aussi déstructurante, tant elle relève du domaine
psychique. (02 - PJJ, COAE,enquête sociale, 5.94)

Nous aimerions souligner à quel point la situation nous parait
explosive et figée entre E et sa mère qui présentent vraisemblablement
tous deux une pathologie mentale de l’ordre de la psychose, même
si cette pathologie n’est sans doute pas identique pour les deux
protagonistes. Nous rappelons avec insistance que si E est tout à
fait inquiétant sur le plan de son fonctionnement mental, ce
dernier ne doit pas exclure les éléments bien réels qui compliquent
la situation et qui concernent la pathologie de la mère bien sûr,
mais du père également dans une moindre mesure. En effet, ce dernier
joue sans aucun doute un rôle de pérennisation majeure de la situation par
son incapacité à séparer mère et fils, aussi bien sur le plan symbolique que
sur le plan pratique. Nous sommes donc bien en peine de proposer une
solution, notamment sur le plan éducatif: à la fois E et son père assurent
avec force qu’ils désirent un changement, tout en mettant sans cesse en
avant tous les obstacles possibles à une quelconque évolution de la situation;
d’autre part l’importance des troubles psychopathologiques de ce
jeune laisse supposer que les mesures éduc. seules seront inefficaces et
pourraient mettre en danger ceux qui devraient les assume.
Pour finir nous aimerions simplement souligner à quel point la
pathologie de chacun des membres de cette famille et du
système familial dans son ensemble sont graves e t
mériteraient des soins psychiatriques dont aucun des protagonistes
ne semble malheureusement percevoir la nécessité. (02 - PJJ, CR entretien
psychiatrique,5.94)

L’absence de liens entre les êtres sont des éléments du registre de la
psychose.(C.R.Expertise psychiatrique,9.94)

En conclusion seule une prise en charge psychiatrique -avec son
accord, bien évidemment- permettra de le faire évoluer
positivement. C’est dans ce sens à mon avis qu’il faut orienter la conduite
de la LSP.(PJJ,Situationde E enLS, 10.94)

L’ensemble de la LSP ressemble plus à un contrôle qu’à une
mesure éducative. Il est certain que seule une approche et une
prise en charge psychiatrique, où les troubles et la souffrance
profonde d’E. pourraient être sérieusement appréhendés et soignés,
permettraient de le faire évoluer positivement. Encore faut-il
qu’il le veuille.(PJJ,SituationdeE enLS, 10.95)

Jugement: 10 mois de prison avec sursis, mise à l’épreuve pendant 18
mois avec obligation de soins(11.95)

- La disqualification, par les membres de la famille, de
l’interprétationet dela remédiationinstitutionnelle:

E a 9 ans. Il est décrit plutôt comme un enfant "renfermé" par le
milieu scolaire qui conseille un suivi psycho. auquel le père ne
donne pas suite car "il n’en comprend pas l’utilité à l’époque".
(...) E lui-même n’a pas donné suite aux propositions de
soutien psychologique faites dans le cadre scolaire. (02 - PJJ, COAE,
enquêtesociale, 10.93)
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E nous dit avoir rencontré à plusieurs reprises des psychiatres et des
psycho. à l’hôpital, à la cité de l’enfance, au foyer. "On" lui aurait fait des
propositions de traitements antidépresseurs à la cité car il avait demandé
un traitement. Il en a pris mais ne se souvient pas des noms des
médicaments. Il a arrêté ce traitement parce qu’il le considérait
inefficace. En réalité E.B. ne souhaitait pas être reçu par des
psycho ou des psychiatres, fuyant toute espèce de relation duelle. (...)
ce garçon très introverti ne désirant pas communiquer, répond aux
questions que nous lui posons avec une réticence certaine. (02- C.R.
Expertisepsychiatrique, 9.94)

Sa mère refuse absolument de rencontrer un psychiatre (...)
Malgré notre insistance, Mme.. (mère) n’est pas venue nous rencontrer,
M.(père). expliquant ce refus par l’aversion de son épouse pour tout
ce qui évoque la psychiatrie. (02 - Rapport psycho. 5.94)

E sait fermement qu’aucun foyer ni aucune sorte de structure
d’accueil ne pourraient lui convenirl Son expérience personnelle
comme celle de tous les jeunes qu’il a connus l’ont convaincu de refuser
toute forme de placement. D’ailleurs les foyers sont des lieux
d’insécurité où les dangers sont si grands que la tentative de
suicide devient alors l’ultime moyen pour s’en échapper, ainsi
qu’il l’a fait en juillet 93.
(...) Mme (mère) refuse de seulement rencontrer les divers
intervenants au sujet de son fils. E refuse l’idée qu’il ait besoin
d’être aidé (02 - Rapport psycho. 5.94)

Je n’ai pas envie de voir des psychiatres car je n’ai rien à leur
dire. (P.V.auditionde Eparlejuge d’instruction,9.94)

Les troubles et la souffrance d’E doivent pouvoir s’exprimer avec un
spécialiste, un médecin psychiatre. cela éviterait l’aggravation de cette
situation. Malheureusement aujourd’hui E n’admet pas d’être
"malade". (PJJ,Situationde E en Liberté Surveillée,10.94)

Sa méfiance affichée à notre égard.. (...) Il termine le test (des
taches) : "j’imagine surtout que j’ai l’air d’un con à regarder la tache
blanche... celui qui a conçu ce test devait avoir l’esprit un peu dérangé ... je
ne veux pas tomber dans le panneau "...
(...)
E. nous a d’ailleurs indiqué que son père ne supportait pas le mot
psychiatre parce que sa mère, la gd mère d’E., a été internée à l’asile
psychiatrique et n’en serait jamais sortie. (02 - C.R. Expertise psychiatrique,
9.94)

E a toujours refusé toutes les propositions qui pourraient le
sauvegarder: placement, psychothérapie. (PJJ, Situation de E, 10.95)

Les psychiatres ne m’ont pas aidé. je me soigne tout seul, je
n’ai pas besoin d’eux. Qui peut se prétendre sain d’esprit ? (Audience
pénale,11.95)

Le psychologisme àl’oeuvre dansla plupartdesdossiers estici particulièrement
net. Un conflit d’interprétation des difficultés de E se révèle,entre ses propres
"explications" (de son anamnèse)et celles desdivers intervenants institutionnels.Pour
E, c’est par son expérience du réel"extérieur" qu’il s’estconstituéau cours de son
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enfanceetde son adolescence,notamment enfamille,dansles foyersdeplacement,son
système de pensée "intérieur",qu’il s’est constitué sa manièred’être à autrui etau
monde,qu’il s’est forgé son identité.A l’inverse,pour les psychologues, psychiatres,
relayéspar les personnelséducatifs,c’est un processusinversequi est constitutif de la
personnalitédeE. il perçoit la réalité extérieureenprojetant sur elle le drame intime
qui l’habite. (02- Rapportpsy,5.94)

L’ensembledu dossier est constitué de multiplesexamens psychologiques,
expertises psychiatrique,qui toutes sontdirigées vers lemêmeobjectif: accumuler des
indices de "pathologie".Dans cette famille, toutdevient "symptôme", du fait le plus
minuscule, aux idéeslesplus larges,aux représentationsdu monde,notammentcelles
de E et de son père qui semblent,parleur convergente "noirceur", attesterl’empreinte
auplusprofondle leur"psychisme",de la"pathologiefamiliale".Tout s’expliquepar là,
l’ensembledes rapports sociaux(intraet extra-familiaux) lesdifficultés scolaires de E,
qui pourtant,au regardde la plupartdes cursus scolaires des mineursde l’échantillon,
parait àl’inverse en situation de relative "réussite", (E, 15ans, est scolarisédansle
cursussecondaire "normal",en classedetroisième lorsde l’ouverturede laprocédure,
et est considérécomme un"élèvemoyen").Cette panoptique du "symptôme" et de
sa quête institutionnelle fonde la quasitotalité du dossier. Le monopole de
l’interprétation(et de l’action) médico-psychologiqueestici particulièrementfort, et ne
laisseplaceà aucunedoctrineconcurrente.

Cetteenvahissante(totaleetquasitotalitaire)doctrineest constitutive duprocès
de médicalisation del’ensembledes manières de voir, de penser etd’agir des trois
personnages, etle dossiersurabondede spécialistes (psychologueset psychiatres)qui,
unanimes,tententde lespersuaderde leurs"besoins"(de "thérapie,de "soins",d"’aide"
etc... psychologiques). Confrontés àunepressioninstitutionnelle particulièrement forte
et insistante, ceux-ci semontrentégalement réfractairesàde telles"suggestions"qui
deviennent alors, notamment pour Elui même, injonctions.Il s’agit de procéder à un
véritable "lavage decerveau" de E pour tenterd’extraire du plus profond de son
"psychisme"uneconception,une représentationdumondeprésupposée"pathologique".

Chacun des membres de la famillea cependant acquis uneexpérience
personnelled’un tel "travail psychique",antérieurement àl’ouverture de laprocédure.
La mère a été longuement hospitalisée en psychiatrie,le père s’est également
"entretenu" avec des psychologueset psychiatres, E a été"soigné" par de tels
spécialistes. Mais tous, unanimes,rejettentle renouvellementd’unetelle "expérience"
qui, le dossierlui mêmel’atteste, sembleavoirété d’effet quasi nul,malgré sadurée,
son intensité. Ainsi lamèrerefused’être de nouveauhospitalisée,dit avoir compris
l’inefficacité d’unetelle pratique,le père,aprèsune brèvepériode de "collaboration",
pour sa part refuse que safemme soit hospitalisée de nouveau,E rejette les
"propositions desoins" et s’enfuit d’un servicepsychiatriqueoù il aété hospitaliséà la
suited’unetentativedesuicide.

Il sembleque ledramedeE est de nepas"avoir de place".Il souffred’un mal
être spatial persistant: ni en famille, nidans les différentsfoyers où il a été
successivement placé,il n’a pu se constituer un lieuapproprié1. Il souffre de
l’inassouvissementd’un besoind’espace,produitparsonexpériencede savie en famille
(tout jeune(cinq ans)il a vécuune expérience de"dépossessionspatiale" révélatrice:
nu, il a étéabandonné par samère, en hiver, sur lepalierde sonimmeuble).Ce "mal",
loin d’avoir été "guéri" par sesdivers placements, par une prise encharge
psychologiquedurable, aété accentuéparsamiseàdistance. Eneffet, savie au seindes
foyers acontribuéà l’affermissementdesavisiond’un monderégi par les seuls rapports
de forces entre individus2. S’il rejette l’interprétation et le mode d’action
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psychologiques,c’estqu’il considèreque son"mal" nepeutêtre compriset "guéri" "de
l’intérieur" de lui-même, ni par son"déplacement"horsd’un domicile familial qu’il a
vécu comme doublement traumatisant:parla perted’une "place" auseindesafamille,
placequ’il considère légitime,et par laduretéde son expérience des foyers. Celle-ci,
loin de l’avoir "ouvert" à autrui, àl’inverse à contribuéà une fermeturede soi, à
renforcer son isolement "psychique", à accentuer saméfiance vis àvis de tout
intervenant psychosocial ou judiciaire, enfin à affermir les lignes directrices desa
représentation dumonde.Celle-ci, commed’ailleurscelle de sonpèrequi par bien des
points s’apparente defort près àcelle de son fils,possède dès lors uneprofonde
"logique", unerationalité propre. Elles’enracinedans les conditions historiques de
constitution de la famille, danssagénéalogie. Elles’estaffermie toutau long dela
socialisation de E,d’abordau seindesa famille, ensuiteauseindes foyers où E aété
"placé". En cela, bien loin d’être la manifestationd’une "pathologie mentale"
quelconque, elle sedistingue paruneauthenticité quine se pared’aucunfaux semblant.
E en effet ne se cache pas, ils’exprimefaceà l’expert commeil s’exprimedans lavie
courante. Sonlangageest cru,commecelui debien des adolescentsde sonâge,comme
l’escalopequ’il dévore, mode alimentaire qui lui vaut une nouvelle désignation
"pathologique". Ets’il qualifie son père de "larve",c’est là une forme langagièreque
l’on peut trouver largement répandue, pourpeuquel’on écoute les conversations des
adolescents. Mais par lagrâcede latraductionde l’expert, le propos "rapporté’ deE
devient infamant. Ainsisenourrit lepsychologisme, pourassurer son diagnostic, pour
convaincre E desa"psychose", desa"paranoïa"1.

Pourtant,cette représentationdumonde,cette"idéologie" de E, contrairement à
ce qu’en dit l’expert, est loin d’être singulière2. On la retrouveen effet dans bien des
"mentalités"de "jeunes",qui de plusen plusnombreux,"souffrent" d’isolement,d’une
vie familiale "difficile" au sein decouplesdémantelés parla misèrematérielle, par la
dissociation parentale. Ici,cettemanière devivre a produit unemanière de voir. Une
représentation du mondeserévèle,cohérente,dont la portéegénérale semblel’élément
le plus "inquiétant" aux yeuxdes différents experts.Car E, s’il est"en danger" au sein
d’une famille "pathogène", devient "dangereux",notammentpour le magistratqu’il a
agresséàson cabinet.

E rejoint ici ses deuxparents,dansunemême représentationd’un univers hostile
et oppressif, dontil convient deseprémunir,en s’isolant3. De fait, c’estici querésidele
singulier"ciment" decettefamille oùchacunvit ensemblepar et dansun isolementà
l’autre, et où une forme de"guerredesplaces" sembleà l’oeuvre, notammententre la
mèreet E. Occupant unlogementd’uneZUP debanlieue,l’espaceest compté,l’intimité
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quasi impossible, etcette promiscuitéspatiale favorise une tension familiale
permanente. La "pathologiefamiliale" estconstitutive avanttout d’un mal être spatial,
produitdel’histoire particulièrement"difficile" ducouple.

La manière de"traiter" ce mal, monotone, uniforme, est systématiquement
rejetée parceuxqui paraissentle plusen souffrir. Les trois personnagesdece "drame"
en effet serejoignent pourrécuseruneapproche psychopathologique,qui se révèleici
en position particulièrementforte1. Le médico-légalici dominant, estvécude manière
"persécutoire".

A cet égard,l’expériencedu droit (civil) de E est éloquente:il considère le
magistrat,"de connivence"avecpsychologues et psychiatres, comme un personnage
qui loin de l’aider à "trouver saplace",contribueà le déposséder de son espace devie,
soit enperpétuantses "placements", soit enpersistantà "traiter" son mal sous unangle
"intérieur" (psychologiste)2. Soncomportement quile conduit du civil au pénal, est
significatif.C’esteneffet au coursde sonitinéraire institutionnel"civil" qu’il pénètreun
jour inopinément dans le cabinet du juge, arméd’un couteau. Par cette singulière
démarche,il semble"répondre"à la violencequ’il imagineen avoir subi,et atteste que
pour lui la force prime un droit quinonseulementn’a pas réussià remédier à sonmal,
mais acontribué àle renforcer3. Geste symbolique plus que "passage àl’acte", cette
"agression"semblerépondreàunpouvoir incapabledele comprendre,pourlui aveugle
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et oppressif dans samanière de le "traiter". Geste qui est parole,mais dont le
décryptageinstitutionnellui vaut unenouvelledéconvenue, qui,loin de le "guérir", va
sans doute le conforter dans sonsystème de pensée, danssamanière de percevoirle
mondesocial: en effet,la sanctionprincipalede sonagressiondumagistratconsiste en
uneobligation de "soinspsychologiques".Cesontsignificativement cesdeuxmotsqui
closent ce dossier selon nousexemplaireoù le psychologisme se révèledanstout son
pouvoir d’assignation etdedésignation.

3.4.: Les invariants narratifs, et l’expansion du champ institutionnel.
"Paroles muetteset "silencesélogieux" :

L"’oreille institutionnelle"estainsicaractériséeparunemanièred’entendretoute
particulière. Si ellesemblesourde àcertains propos,elleest àl’inverseparticulièrement
sensible au silence, aunéant narratif.Cette propension àdonner sens auvide est
significatived’unequête constante du"non dit", ou plutôt du "refus de dire", liélui
même àun modede communicationapparemment fréquententremembresdesfamilles
"difficiles" et agents institutionnels. Pardelà la simple rétention volontaire
d’informations exprimant un implicite"ça nevous regardepas", le silence est bien
souvent interprété comme une forme inconsciented’enfouissement d’éléments
considérés comme primordiaux,présupposés"à l’origine" de la chronicité dumal être,
de la"souffrance"des enfants. Dèslors,ils s’agit de faireen sorteque soient"misesen
mots", "verbalisées" ces "difficultés"indicibles, avec l’aide de spécialistes,
psychologues ou psychiatres.Il estclair quela doctrine destravailleurssociaux,toutes
catégories confondues,estfortement imprégnéedepsychologie,et depsychanalyse.

Dans les manières de dire(et d’écrire) institutionnelles,il est aisé de repérer
ainsi un ensemble determes,de tournures dephrasesredondants,par delà la diversité
des statuts de chaqueintervenant. Ces manières de dire constituent dessortes de
"signatures"qui attestentsansdoutepossiblel’appartenanceà un milieu aux manières
de voiret d’interpréter homogènes.La raretédes conflitsd’interprétationentre experts
(psychologues,psychiatres)et éducateursnotamment,l’atteste.

A partir de cestermesclefs, citéset répétésdansla quasitotalitédesprocédures,
il est possible dedégagerl’herméneutiquedominantede l’action éducative.

1 Les mineursinquiètent par leurs manièresde faire, leurs
comportements, leurs attitudes,

cet enfant mal adapté au collège et mal supporté à la maison nous donne
beaucoup d’inquiétude quant à son évolution personnelle et scolaire et sa
future intégration sociale. (05 - AS scolaire, signalement judiciaire pour protection
d’enfant endanger, 6.94)

S semble malade, pose des questions inquiétantes. (09 - Inspecteur ASE, lettre
au JE)

Hier soir nous avons une nouvelle fois été témoin d’une scène de violence de
la part de JP. (...) Cela fait maintes fois que nous vous faisons part de nos
inquiétudes importantes sur l’état de JP. Une prise en charge éducative
ne suffit pas
L’état psychologique de ce jeune se dégrade, il inquiète. (06 - Maison

d’enfants,Fax au JE, 5.95)
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Grosse inquiétude. Y est très doué intellectuellement, mais comportement
intenable ! (15 - Audience Educ.AEMO, 6.94)

...ainsi que par leursilence,leurmutisme.

Le mutisme dans lequel A s’est enfermé nous inquiète particulièrement
(...) Son repli sur lui même est une source d’inquiétude car nous ne
pouvons percevoir précisément ses difficultés et surtout trouver des
moyens adaptés pour lui apporter de l’aide. (05- RapportAEMO, 11.96)

Dès qu’on tente de décrypter ensemble les raisons de sa tristesse et de son
anxiété, il se réfugie dans le silence (06 - Maison d’Enfants, rapport de
comportement sur JP, 3.94)

La tante ne souhaite pas donner d’éléments concernant le passé ni
s’exprimer davantage. Lors de l’entretien, elle a observé un mutisme
complet. (06- Lettre ASE auJE, 6.93)

Un lourd passé doit peser sur elle. Le silence sur son histoire jusqu’à sa
majorité, puis sa vie de jeune adulte recouvrent, pouvons-nous penser,
des événements très douloureux. Tout son être - corps - esprit semble en
porter la marque." (07- Enquête sociale, 6.87)

H parle davantage mais dès "sujet famille" (ou famille d’accueil),
rien. (07- Audience AS ASE, 9.94)

Elle est toujours enfermée en elle, il y a rien qui sort; elle se confie
peu. Peut être qu’elle dit pas tout ce qu’elle a sur le coeur (08 - Audience
Educ., 4.95)

L refuse catégoriquement de se raconter et de raconter sa famille:
"je ne vous dirai rien". mais ne nous dit-il pas: "occupez-vous de
moi". quand il reste muet à nos questionnements concernant sa famille
? (20- Rapport éducateurfoyer, 10.89)

2 Ils expriment parlà leur souffrance

JP est un enfant en souffrance. (06 - ASE, Signalement, 12.92)

JP est un pré ado en souffrance, il déprime et somatise (06 - Maison
d’Enfants, Rapport d’évolution, 9.93)

JP nous semble un jeune garçon portant une grande souffrance contre
laquelle il conviendra de mettre en place un mode de prise en charge teinté
d’attention chaleureuse particulière (06 - Maison d’Enfants, Rapport de
comportement,3.94)

JP est en souffrance. Son mal être se manifeste aujourd’hui par son
comportement et le désinvestissement total sur le plan scolaire. (06-ASE,
rapport de situation, 4.95)

L souffre beaucoup intérieurement, n’arrive pas encore à exprimer ce
qu’elle fuit auprès de ses parents. (08 - PJJ, Lettreau JE, 7.94)
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L souffre d’un mal être au point de ne pouvoir se consacrer pour l’instant
à une formation. (08- EducMAJO, Note d’incident, 12.94)

Bien que L ait une grande souffrance, elle ne veut pas entreprendre un
travail sur elle même. (08-PRADO, rapport de comportement, 7.95)

3 Il convient de combattrece mutisme parun travail de mise en
mots, deverbalisation...

Une grande partie des nôtres : s’ils sont en échec à l’école, c’est parce
qu’i ls sont dans des tensions, des angoisses, des renforts
psychologiques qui leur ont pas été donnés. Ils maîtrisent pas
leurs pulsions et leurs sentiments, ils sont envahis par eux. La colère,
l’angoisse, la tristesse, ils l’agissent en partant dans la rue, ou en frappant
le prof. Ils ont pas intériorisé qu’on peut le maîtriser, mettre des mots
dessus. C’est tout le boulot d’accompagnement qu’on a à faire.
(29 - InterviewEducPJJ, 1.97)

...en les persuadant de leursbesoinsd’aide, de soutien psychologiques.

Nous nous adressons au juge pour que JP puisse être aidé de manière
cohérente et non selon les humeurs de M et Mme (oncle et tante).
L’introduction de la loi doit permettre de signifier à la famille que JP a
besoin d’aide et de confier sa prise en charge à un service mandaté
officiellement. (06 - ASE, Rapport sur JP, 12.92)

JP a besoin d’être aidé et soutenu afin de lui permettre de se structurer de
façon satisfaisante. Nous pensons qu’il devrait bénéficier d’un soutien
psychologique une fois installé dans l’établissement. (06 - ASE, CR
d’observation,6.93)

Nous avons conscience que JP a besoin d’un soutien psychologique.
Cependant il le refuse très nettement, percevant une telle démarche trop
intrusive. Nous travaillons à ce qu’il modifie peu à peu sa position, ce qui
n’est pas aisé. (06 - Maison d’Enfants, rapport de comportement, 3.94)

II serait important que JP puisse accepter qu’il a besoin d’un soutien
psychologique L’implication de M et Mme (oncle et tante) lui serait très
bénéfique. (06 - ASE, bilan, 4.94)

S fugue tous les soirs, commet des vols dans les chambres des autres jeunes
filles, devient violente même avec les adultes. Son comportement devient
insupportable dans l’institution. Elle adopte des attitudes suicidaires. S a
besoin d’une thérapie. Devant l’escalade de sa violence verbale et
physique, la direction et l’équipe éducative ont poussé S à faire un
travail thérapeutique. Comme elle refusait d’aller dans une structure
hospitalière nous l’avons accompagnée au centre des thérapies brèves.
(10 - ISES,Bilan social, 12.96)

Si L peut entendre qu’elle a besoin de soins ou de parler de ses angoisses ou
idées. OK pour chercher lieu où en parler... mais n’y va pas. (10 - Audience
Educ ISES, 1.97)

Attendu que M et Mme.. sont en conflit aigu, ne cessant de se critiquer de
façon virulente; que Mme... est fragile et a besoin de soins qu’elle ne
parvient pas à mettre en place. (11- attendu dejugement 9.95)
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...en combattantla négation decetype debesoin

j’interdis à J.P. d’aller voir le psychologue, il n’en a pas besoin. nous
n’avons pas les mêmes valeurs. je ne suis pas d’accord lorsque l’on dit que
quand un enfant vole il exprime ses difficultés. (06 - audience tante, 2.93)

A: Je ne vois pas le psycho régulièrement, je n’en ai pas besoin. (12-
audience7.92)

Y: Il y a des moments où j’ai pas envie de voir M. (psychologue) mais j’y
vais quand même car j’y suis obligé j’ai besoin de rien. (15 -Audience 9.93)

5 La satisfactionde ce besoin estle préalable à la prise en compte
dessouhaitset désirs (desparents, des enfants).

Bien que L ait une grande souffrance, elle ne veut pas entreprendre un
travail sur elle même. Cependant elle souhaite rester au foyer. mais
pendant combien de temps l’équipe éducative pourra-t-elle prendre en
charge une jeune ayant autant de difficultés et qui refuse de se faire aider ?
(08 -Foyer, rapportdecomportement,7.95)

Elle (mère) a besoin de soins, mais elle n’a jamais mis en place de réelle
thérapie: "ça ne sert à rien"
Nous nous interrogeons sur le désir de Mme à faire valoir ses droits et à
maintenir des liens avec ses enfants. (...) Nous sommes réservés en ce qui
concerneson désir de maintenirles liens avec sesenfants. (11 - Rapport
AEMO 3.96)

La documentation Française : "Des liens et des lieux : itinéraire social et socialisation spatiale. L’action éducative judiciaire confrontée au besoin d’espace des mineurs ""en difficulté"" / Michel Giraud ; 

Université de Lyon II, Groupe de recherche sur la socialisation ; GIP Mission de recherche droit et justice."



3.5.: La traduction spatiale des"difficultés" des familles. La quête d’un
espace optimal de socialisation desenfants. Placementset déplacements.

Les familles s’insèrent,à l’intérieur d’espacesde plusvastesdimensions,qui les
contiennent. Les "quartiers difficiles",constituent lesréceptacleslesplus habituelsdes
"espacespropres" des famillesici en question,lieu d’électionde leur logement. (ZUP,
grands ensembles)

Pourtant, cetespaceest parfoiscomposite, dispersédansunepluralité delieux,
soit par la bi-localisation desparents(famillesdissociées), soitpar pluri-localisationdes
"attaches" affectives, culturelles,notammentdans le cas des familles d’origine
étrangère.

Cette dispersion spatiale sembleconstituerparfois un "risque dedanger"pour
l’institution pour qui l’unité spatiale parait,en partie, garante dela "normalité" des
familles.De plus,dansbiendes cas cette"complexité" dustatutspatialdesfamillesest
une source de difficultéssupplémentaire,notammentlors durepéragede la filiation des
enfants.

L’institution s’attache ainsi à ladélimitationdes"frontières" de cet espace des
familles, lors de lareconstitution de leurs histoires, de la narration d’événements
marquants. Cette délimitation peutse développer selon des focalesdiverses, mais
généralementle "grandangle" estexceptionnel,sinonau toutdébut des investigations.
La lecture des dossiers révèle que trèsrapidementle point devue institutionnel se
resserre, alorsques’effacentdu champlesélémentsd’espacequi débordent un univers
strictement circonscrit àla "cellulefamiliale", espace"expérimental"où pourrontêtre
observés les moindres faits et gestes des divers constituants dece microcosme.La
"cellule familiale" apparaît dèslors comme le laboratoire oùse condensent,se
matérialisent un ensemble de"difficultés" produites end’autres temps (avant sa
constitution)et ailleurs. Mais elle estaussile champexpérimental quasiunique de la
remédiation institutionnelles. Faute depouvoirse déplacer dans cet "ailleurs",l’action
setrouve dès lorsspatialementconfinéeauseind’un périmètreparticulièrementétroit.

Ce resserrement "spatial" est donc en partiedicté par des impératifs
"techniques": plusle champ estlarge,moins l’investigationpeutêtre précise.De plus,
l’action institutionnelle n’aaucuneprisesurun ensemble de "dimensions d’espace":
elleest conduiteà lesévacuerfautedepouvoirlesmaîtriser.

Compte tenu de l’état fréquent defragilité de la situation, de la dynamique des
familles "complexes" constitutives dela majorité denotre corpus,les interrogations
initiales des institutions éducativesconcernentle choixd’un lieu optimaloù uneaction
est susceptible de donner les meilleursrésultats. Ilest fréquentde repérer endébutde
procédure des écritsqui s’interrogentsur la nécessitéd’un "placement"des enfants,en
fait leur "déplacement" en dehors de leur espace de vie"naturel". Par leur
"complexité", les famillestendentà infléchir leslieux de leur implantationdansun sens
néfasteà la destinée des enfants. Selonla perceptionde l’état et dela dynamique dece
lieu, unemesure pourra dèslors être envisagée"de l’intérieur", ou semblera obliger à
une délocalisation,temporaireoudurable, desenfants.

La "problématique deslieux" se pose généralement sous deux formes
complémentaires: soitce sontcertainsmembresde lafamille (père,mère,enfants) qui,
pour des raisons diverses, semblent "nepasavoir deplace" au seind’un milieu familial
"complexe", (dufait de modes relationnels parents-enfants jugés pernicieux, par
l’imbroglio des filiations...),soit c’est l’institution qui parait nepasêtreen mesure de
trouveruneplace lui permettantdemettreen oeuvresapropreactionéducative. Ces
deux élémentssontle plussouventétroitement imbriqués.

Ces différents éléments deréflexion sontau centrede notreproblématique. Ils
seront plus précisément analysésdans la quatrième partie dece rapport.Nous ne
mentionnonsici que quelques élémentsqui révèlentque l’assouvissementd’un besoin
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d’espacedes mineursen difficulté est un élément central particulièrement difficile à
résoudrede l’action éducative.

3.5.1.: La"place" des enfants compromiseau seind’un milieu familial
"difficile":

* La placeimpossible del’intervenantsocialauseind’un microcosmedécoupé
enfragmentisolés.

Pas d’intervention possible dans le milieu familial. Perception
d’un isolement et d’un enfermement familial. (...) Elle (mère)
reste centrée sur elle-même, vit "dans son univers" supportant mal d’y
être dérangée. Elle se réfugie beaucoup dans la musique (opéra classique,
bel canto). Ce mode de vie d’après son mari et E signifie des exigences de sa
part, un comportement parfois agressif, "acariâtre", mais aussi pas de
discussions, d’échanges possibles, pas de bruit ou de fréquentations avec la
famille ou des amis.
M et Mme .. vivent l’un à côté de l’autre sous le même toit. (02 -
IOE, PJJ, Enquête sociale, 10.93)

Ils (parents) ne paraissent donc pas en mesure d’offrir à E un cadre
familial cohérent et protecteur. (...) E. est venu nous délivrer le
seul message qu’il pense avoir toujours mais en vain, tenté de transmettre.
Entre une mère malade et son fils victime de sa pathologie, l’injustice
est que c’est lui qui devrait être exclus. En fait, c’est Mme qui
gravement malade devrait quitter le domicile familial pour être
placée dans un lieu adapté à son état.(02 - COAE, PJJ, CR de consultation
psychiatrique, 5.94)

E peut-il seulement supporter que la question de sa place au
foyer lui soit posée quand c’est à ses yeux sa mère qui devrait en
partir. Pourquoi en effet devrait-il quitter cette maison où il a tout autant
que Mme le droit de vivre puisque c’est cette dernière qui est à l’origine de
toutes les difficultés que son père et lui ont toujours connues ? (02 -
COAE, PJJ, rapport psychologique, 5.94)

Il nous semble que pour grandir A nous montre elle même ce dont elle a
besoin, mettre de la distance entre elle et sa mère (tellement
fusionnelle) sans dire qu’elle veut l’oublier. (24 - Rapport AEMO, 2.93)

* La moralefamilialecompromiseau seind’un espacedepromiscuité:

A a probablement dans son milieu familial (caravane) dû voir des
scènes choquantes entre ses parents. Il en est très perturbé et un gros
travail est à faire pour le rééquilibrer dans ce domaine. (12 - Cité de
l’Enfance, Rapport de comportement, 6.89)

3.5.2.: Mise à distance desenfants horsd’un milieu familial
"déstructurant". Leur"besoin" d’un lieu "structurant", "sécurisant", "rassurant",
"contenant":

Elle (A) a trouvé sa place dans cette famille (tiers dignes de confiance) et
il est clair pour elle qu’elle doit y rester Elle a besoin de stabilité.(24
- Rapport AEMO, 2.93)
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II nous semble important d’entendre la demande de placement de C. Elle
aurait besoin d’un cadre extra-familial plus contenant et plus
propice à une parole sur ses difficultés, ses questionnements, ses
angoisses. (20- Rapport AEMO, 3.88)

JP a besoin d’être aidé et soutenu afin de lui permettre de se structurer
de façon satisfaisante. (06 - Inspecteur ASE au JE, 6.93)
JP a besoin d’être soutenu et encadré et le maintien du placement est
nécessaire. (06 - Maison d’Enfants, Rapport d’évolution, 9.93)

Nous Pensons que la situation actuelle Justifie encore le Placement de M
qui a besoin de se sentir "épaulée" dans un milieu sain et équilibré.
(07 - Directeur foyer, Rapport de comportement sur M, 1.91)

attendu que compte tenu des difficultés propres de S, il parait
indispensable de rechercher un établissement qui pourrait l’accueillir et
lui apporter un cadre éducatif structurant, que toutefois il apparaît
nécessaire afin de trouver un lieu adapté, de mieux comprendre la
problématique de S qui manifeste une grande détresse par des
comportements déconcertants; qu’il convient donc de lui permettre de
mieux trouver sa place,... (10 - Jugement 4.96)

Il me semble que A est en danger, c’est pourquoije vous saurai gré de bien
vouloir ordonner son placement afin de lui procurer un espace
sécurisant et structurant (12- ASE Le directeur au procureur
(signalement)

Compte tenu de ce contexte familial, actuellement seul le placement nous
parait pouvoir aider A à trouver un lieu sécurisant et la distance
nécessaire avec sa famille tout en privilégiant les relations avec les
parents et surtout la mère. (12- Cité de l’Enfance, Rapport de
comportement, 6.89)

A est un préado qui souffre d’un manque affectif. Il cherche son identité. Il a
besoin d’un cadre sécurisant, chaleureux et ferme. (12  - Cité de
l’Enfance, Rapport psychologique, 4.92)

Même si A évoque ses origines gitanes ainsi que l’idée de vivre dans des
situations inconfortables matériellement, il a besoin d’un milieu
chaleureux et rassurant. (...) C’est un enfant qui a toujours besoin
d’évoluer dans un cadre chaleureux et sécurisant où les limites
sont posées d’emblée et où le rapport à la loi est omniprésent.(12- Cité de
l’Enfance, Rapport psychologique, 6.92)

Le cadre éducatif très contenant du foyer semblait correspondre aux
besoins de W. (24 - Foyer, Rapport de comportement, 11.94)

S est déconcertante. Aucun dialogue avec elle. Elle pense que sa place est
dans cette famille, mais histoire difficile, aucune racine. (10 - PJJ,
Rapport d’AEMO, 1.96)

3.5.3.: Placement et "structuration" improbable. La place des
intervenants socio-éducatifs compromisepar la reproductiondes"difficultés" au sein
des milieux deplacement:

* Des lieuxet desévénements.Déstructurationdu lieu parunmineurdifficile ou
déstructuration du mineur par unlieu "difficile" ?
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Hier soir 30 mai nous avons une nouvelle fois été témoin d’une scène de
violence de la part de JP. Après avoir bousculé une éducatrice pour des
motifs futiles il a continué sur un ton menaçant. Après un court moment
d’accalmie sa violence a décuplé. Il est sorti du groupe est allé chercher une
barre de fer et est revenu pour tenter d’agresser l’éducateur qui a réussi à
lui extirper la barre et lui a administré une claque magistrale.
De nouveau sur la terrasse du groupe il s’est muni du pied de parasol pour
briser une des vitres de la fenêtre. A mon arrivée JP était survolé,
tétanisé, continuant à proférer des menaces. Cela fait maintes fois que nous
vous faisons part de nos inquiétudes importantes sur l’état de JP. Une
prise en charge éducative ne suffit pas, l’état psycho. de ce jeune se
dégrade. Hier soir tout un groupe d’enfants a été déstabilisé à cause des
débordements de JP. Nous n’avons pas le droit de laisser les autres jeunes
avec une protection insuffisante. JP et l’institution ont besoin de
son départ immédiat. (06- Fax d’une Maison d’Enfants au JE, 5.95)

* Besoinde lienset besoin delieux:

il peut apparaître qu’un maintien en établissement à l’encontre du désir du
mineur et de ses parents serait peut être bénéfique pour la poursuite des
études de A. Mais ne rendrait-il pas plus problématique le retour de A dans
son milieu d’origine ? Et ce maintien de force serait-il bien accepté par
A? Comment réagirait-il ? (12 - AS ASE, Rapport sur A, 5.90)

A est un préado qui souffre d’un manque affectif notoire. Un cadre
sécurisant qui pose des limites est indispensable mais il a aussi un grand
besoin d’être materné. Il est donc primordial de maintenir le lien affectif
avec la grand-mère maternelle. (12 - ASE, Rapport de comportement,
3.93)

A a besoin d’un cadre strict, faut que grand-mère mette limite, il a
besoin de ce cadre familial. (12 - Audience Educ foyer, 4.94)

Vis à vis de (foyer) A ne respecte pas toujours le cadre imposé par
l’institution ni ses engagements. Il rentre quand bon lui semble; parfois dit
il, il n’est pas "d’humeur à rentrer et estime qu’il a mieux à faire". (12 -
ASE, rapport sur A, 3.95)

* La quêteimprobabled’un lieu optimal:

L est chez nous depuis plus d’un an. Nous envisagions pour lui qu’il puisse
partir dans un lieu de vie. Il a du mal à s’intégrer dans le groupe. Il a
besoin d’une autre structure. (24 - Audience éducateur foyer)
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Conclusion: déséquilibreubiquisteet "besoin d’espace"inassouvi:

Ces quelques exemplesrévèlentuneincertituded’êtreà l’espace,qui semble un
trait fort répandu de la personnalité des enfants placés.Ce "flottement" au seind’un
univers social où ils ne paraissent pas encapacitéd’insérerleur personne, nousl’avons
décelé, à des degrés divers,dansla plupartdesdossiers.Le "placement"a poureffetde
dévoiler avec une acuitéparticulièrece "besoind’espace"inassouvi

S flotte dans l’existence sans pouvoir trouver sa place propre depuis
plusieurs années. (10 - PJJ, Rapport de situation, 4.96)

La place de S est complexe. Il ne serait pas juste d’avancer l’idée qu’elle
n’a pas de place. Elle semble au contraire en avoir une, mais c’est
probablement une place impossible. (10 - C.R. IOE, (psychiatre) 5.96)

Nous termineronscettepartieparl’analysed’un dossier(07)exemplairedecette
indétermination spatiale persistanted’une enfant placée.L’ensembledes documents
constitutifs decette procédure longuede six ans, qui fait suite à une mesure
administrative préalable, décrivent lesvolte-facesuccessives deN entre son "milieu
naturel" etsafamille d’accueil.

Il s’agit d’une famille d’origine française,dont la mère a été "placée à la
DDASS" dans sonenfance.Le pèreestOS,souvent au chômage.La mère,SP, aeudes
enfants de différentsconcubinsdontelle s’est séparée.N étéplacéeadministrativement
deuxans avant l’ouverture du dossier, àla demandede lamère(RT). Lesenfantssont
tous en "difficulté scolaire". Lafamille aétéhébergéedansunecité de SansAbri, puis
a obtenu un logement en ZUP,aidéepar ATD Quart-Monde. Lamèreest souvent
hospitaliséeen H.P. pour"dépressions" répétitives.
la mèreparait privée d’affectivité vis à vis de sesenfants.Le silencesur son histoire
recouvre, pouvons-nouspenser, des événements trèsdouloureux". Lepère "plus
affectif, pluscommunicatif,neparait pasavoir d’autorité. Nous n’avonspaspu saisir
son rôle vis à vis de ses enfants.Les relations du couple sont apparemment
conflictuelles. Ilne nousapasétépossiblede savoirsi la mèreapartagéavecsonmari
ce qu’elle garde secretvis à vis des intervenants sociaux (enfants nés d’unions
antérieures).(enquêtesociale,ASE,6.87)
Comme bien souvent, le champsocio-économiqueest très chichement ouvert, par des
incidentes décontextualisée du champprincipal: "troubles del’identité maternelle,
absence de communication intra-familiale, niveau culturel fruste,santé psy.
problématique".

Motif de l’enquête : Bilan de la situation familiale à la suite du placement de
N à la Cité de l’Enfance....
En oct. 1984, N est placée à la Cité. D’accord pour le placement elle pleure
cependant, disant que sa mère ne l’aime pas.
N admise à la Cité en octobre 84, est orientée au Foyer ...en avril 85, où
elle est encore à ce jour.
Elle revient dans sa famille le week-end, les parents sont incapables
de se situer par rapport à une demande de retour définitif.
Un signalement a été fait au Juge des Enfants qui confirme le placement,
confiant la mineure à la DPAS.
Le maintien du placement ne parait faire aucun doute. N a besoin d’être
aidée, elle a une lourde histoire personnelle et familiale à assumer. Un
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travail éducatif en profondeur voire thérapeutique, nous paraît nécessaire
pour l’aider à grandir en maintenant les liens avec ses parents. (ASE,
Enquête sociale, 6.87)

N nous fait part de très bonnes relations familiales et de son
souhait de retourner chez elle
- nous sentons qu’elle se donne une grande responsabilité dans le maintien
de l’équilibre familial vis à vis de son frère et de sa soeur notamment.
- nous pensons qu’elle a besoin de fermeté dans nos positions et que
l’intervention d’un tiers ( juge en l’occurrence) garantirait la clarté et la
continuité de notre action. (Foyer, Rapport de comportement, 10.86)

N : je suis bien au foyer, mon père m’a demandé si je voulais rentrer,
j’ai dit "oui", ma mère un jour elle dit oui un jour elle dit non

la mère : nous on lui a dit que c’est pas nous qui commandons
N : j’ai parlé avec les éducateurs c’est un sujet qui fait du mal

parfois
l’éducateur : N dit une fois oui une fois non. (audience, 4.87)

les parents laissent le choix à N d’un retour en famille ou
d’une prolongation du placement; cela nous semble donner à N
une responsabilité qu’elle n’a pas à assurer
ses rapports avec sa famille restent ambigus, son refus de retourner chez

elle masquant une demande très forte pour que ses parents lui
signifient qu’elle y a encore sa place (07  - ASE, Rapport de
Comportement, 5.87)

N sait ce qu’elle veut et souhaite rester au foyer et refuse
l’éventualité d’un retour en famille.- néanmoins elle se montre également
versatile et peut prendre des positions radicalement opposées.
(07 - ASE, Lettre de l’Inspecteur ASE au JE, 5.87)

Ainsi, lorsqueN souhaite resterau foyer, elle sait ce qu’elle veut,alors que
lorsqu’elleexprime sonsouhaitde retour enfamille, elle semontreversatile,ce qui
signifie implicitementqu’elle nesait pasce qu’elle veut.L’institution lui "fait trouver"
savoie, enlégitimantson premier"souhait",en disqualifiantle second.
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N parle beaucoup de tout et de rien, la difficulté est de faire le tri dans
tout ce qu’elle dit. (Foyer, Rapport de comportement, 9.87)

- je voudrais vous rencontrer pour vous parler de mon désir de
rentrer chez moi
- mes parents sont d’accord
- mes parents me manquent beaucoup
- je suis assez grande pour aider ma mère
- l’école est trop loin de mon foyer, je me lève à 5H30 et rentre à 18H35
je suis toujours fatiguée, je sais que je pourrais mieux faire l’école avec
mes parents à coté de moi
- j’ai passé de bonne fêtes de Noël avec eux mais chaque fois que je les
quitte j’ai le cafard
- je voudrais un R.V.
- avant j’avais des problèmes avec ma mère mais depuis que nous avons
parlé tout va bien
- on a demandé si je voulais rentré chez moi j’ai dit non mais deux ans
après je me rend compte que j’ai fait une bêtise et cela me rend
malade. (Lettrede N au JE, 1.88)

N: j’ai toujours envie de rentrer chez mes parents, j’ai besoin
d’une vie familiale, ma mère a changé avant on se disputait maintenant
on parle ensemble (audience N, 2.88)

Le placement de N s’est effectué suite à la demande pressante des parents.
Dépassés par leur rôle éducatif, ils ne supportaient plus les exigences de
leur fille. Ce placement, qui est provisoire pour N, est envisagée pour une
longue durée par Monsieur et Madame....
Un an après, la restitution de N est demandée par Madame ... Le choix est
laissé à N qui se montre plus réticente.
Actuellement, N réclame fortement son retour. Elle espère enfin
avoir une place au sein de sa famille. Elle est prête à tout pour que
son désir se réalise et est capable de mettre en échec son
placement pour être entendue.
Madame.. subit plus qu’elle ne décide. Elle dit "accepter le retour de N si
celui-ci est décidé par le Juge" !
Monsieur ... indique que "les visites de N se passent bien, qu’elle est grande
et qu’elle est capable de se débrouiller seule". Il pense également que "les
enfants doivent être auprès des parents."
N est dans une situation beaucoup plus nuancée. Sa demande de
retour très forte est son seul moyen de s’intégrer chez ses parents.
Elle a su exprimer sa souffrance et sait s’adapter aux exigences posées
pour préparer son retour. I l est difficile d’avoir une position
claire, soit vis-à-vis de la restitution, soit vis-à-vis du
maintien du placement.
La question suivante reste posée :
- quelle signification peut avoir le placement sans une participation active
de N ?
Il semble toutefois évident qu’un retour ne peut s’effectuer sans
l’intervention d’une mesure éducative. (ASE, Rapport de situation, 3.88)

- a l’approche de ses 15 ans N grandit lentement
- son souhait de rentrer chez elle a mobilisé toute son énergie
tant qu’elle n’a pas reçu un écho favorable des adultes
- c’est surtout par le biais de la maladie qu’elle les a alertés : fin 87 elle
a eu une période dépressive liée à sa nécessité impérieuse de
retourner chez elle
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- menace de fugue ou de suicide, très théâtrales, donc suspectes, ses
propos avaient des accents de sincérité qui nous ont conduit à prendre
en compte sa demande
- il apparaît que son soucis de rentrer chez elle est bien réel et
mérite notre attention. (Foyer, rapport de comportement, 3.88)

La confirmation du placement est de nature à maintenir les bonnes
relations familiales et à aider N. (Jugement 4.88)

- au bout de 4 ans de placement une constante s’affirme, N reste
toujours imprévisible
- l’année écoulée a confirmé ce constat
- alors que nous pouvions craindre qu’elle réagisse négativement à la
prolongation de son placement elle a mis une sourdine à ses revendications
de retour en famille au point que la question de sa restitution ne
semble plus à l’ordre du jour
- ces revirements nous posent une question importante jusqu’à quel
point pouvons nous accorder crédit à la parole de N
- au foyer N montre toujours les mêmes facettes de son comportement
impulsivité, voire violence verbale et même physique
- en ce qui concerne l’éventualité d’un retour de N dans sa famille dans la
mesure ou il n’y a plus de demande vraiment affirmée (des
parents non plus) nous sommes plutôt partisan d’un statu quo :
maintien du placement pour que N bénéficie d’un soutien dans sa
formation et d’un cadre éducatif. (Foyer, rapport de comportement, 3.89)

La demande de retour de N au domicile (par les parents)
demeure très fluctuante et semble évoluer en fonction de celle
de sa fille.
N (15 ans ) est une jeune-fille bien développée, qui par sa stature et sa
maturité apparente, semble d’un age supérieur. En réalité, elle demeure
d’une grande fragilité et instabilité. Elle oscille constamment
entre son désir d’autonomie et sa demande de prise en charge. Durant cette
année d’intervention, il nous a été difficile d’élaborer un projet
de travail avec l’adolescente. Cette dernière pleine d’ambivalence
et de contradictions remet souvent en cause la démarche engagée.
Son placement reconduit depuis plusieurs années semble lui
peser, toutefois elle ne parait pas réellement envisager son
retour dans son milieu familial.
Nous-même pensons quelle ne pourrait pas trouver auprès de
ses parents le soutien et les limites dont elle a encore bien
besoin pour son épanouissement personnel.
Toutefois, N est très demandeuse pour que nous poursuivions la mesure à
son égard. Compte tenu des différents éléments, nous laissons au Magistrat
l’appréciation de la poursuite ou de l’interruption de la Mesure. (ASE,
Rapport AEMO, 3.89)

N se trouve toujours au Foyer Elle aurait parlé de sa restitution mais
aussi d’un placement en Savoie. M. et Mme.. ne revendiquent plus à
son égard de restitution. (ASE, Rapport sur N, 3.89)

Mère: demande la restitution de N
Éducateur foyer: N a encore besoin d’aide
décision: maintenons placement et AEMO 3 mois (jugement 3.89)

- je souhaiterais vous parler de ma situation
- j’ai 17 ans et cela fait 5 ans que je suis au foyer et je voudrais
rentrer chez moi
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- j’apprécie de plus en plus d’être avec ma famille
- j’aimerais vous rencontrer avant le jugement du 30 juin 90 afin de vous
expliquer mes projets en détail. (Lettre de N au JE, 5.90)

N s’est attachée à prendre ses responsabilité et à gérer sa vie
- on peut se demander si ses efforts n’ont pas pour seul
objectif la mainlevée de son placement, mais même dans cette
hypothèse on peut affirmer que son attitude ne peut avoir que des effets
positifs à plus long terme. (Foyer, Rapport de comportement, 6.90)

Monsieur et Madame se réfugient volontiers derrière le fait que nous
sommes "l’éducatrice de N" pour éviter de nous rencontrer.
Par ailleurs, ils disent n’avoir aucune difficulté particulière et ils ne
voient pas la nécessité de notre intervention auprès d’eux; toutefois ils ne
sont pas opposés à ce que nous voyons leur fille tout au contraire : nous
sommes "déléguée" pour nous "occuper de celle-ci".
I l semble que monsieur et Madame.. ne peuvent pas s’investir comme
parents, aussi ils considèrent comme normal qu’un travailleur social soit
désigné pour intervenir auprès de leurs enfants.
En ce qui conceme l’avenir de N, Monsieur et Madame ne se prononcent pas
réellement, toutefois, ils disent adhérer à la demande de retour en
famille de leur fille. Cette dernière, plus présente auprès de ses
parents, semble avoir fait progressivement sa place dans le quotidien de
ceux-ci.
.N (17 ans) :
Durant l’hiver, l’adolescente accepte de nous rencontrer, mais elle ne
formule aucune demande précise. Elle apprécie néanmoins nos
visites qu’elle semble vivre comme un intérêt valorisant à son égard.
Aussi, compte tenu de cela, de sa prise en charge par le foyer, et de
l’impossibilité de travailler avec les parents, nous envisagions de
demander la décharge de cette mesure.
Or, ce printemps, N commence à évoquer son désir de retour dans
son milieu familial. Néanmoins, elle demeure ambivalente et
hésitante face à la décision à prendre-
Le foyer représente un lieu sécurisant mais son placement depuis
plusieurs années commence à lui peser. N semble avoir conscience des
lacunes de ses parents, elle sait qu’elle devra se prendre en charge si elle
revient au domicile de ceux-ci : Aussi, elle nous sollicite pour la poursuite
de la Mesure d’A.E.M.O. qui, pour elle, représente un accompagnement
sécurisant mais aussi un intermédiaire entre grande prise en charge (le
foyer) et le vide (sa famille). (Rapport AEMO, 6.90)

mainlevée du placement de N AEMO jusqu’à sa majorité
attendu que N prouvé qu’elle pouvait se prendre en charge, assumer son

apprentissage, attendu que dans ces conditions N ne dépendra pas
de ses parents, attendu qu’elle demande la continuation de la mesure et
que ses parents y sont favorables. (jugement 6.90)

Si le premier mois, N apparaît déterminée et volontaire face aux objectifs
qu’elle s’est fixée progressivement, au fil des semaines, cette ardeur
s’émousse.
Par ailleurs, influencée par son environnement des jeunes du
quartier sans activité, et, non stimulée par sa famille,
l’adolescente rompt alors son contrat d’apprentissage. A cette même période
elle devient très fuyante avec nous, refusant tout dialogue car persuadée
que son employeur l’exploitait et que nous-même ne pouvions la
comprendre Sous l’emprise d’une camarade étudiante, N,
toujours impulsive s’inscrit en faculté en vue de préparer une capacité en
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droit. Fonctionnant dans un idéalisme hors du réel, l’adolescente se
voit déjà entreprendre une formation d’avocate. Emportée par un
enthousiasme délirant, elle convainc son père qui adhère alors à son
nouveau projet.

Monsieur.. ne paraît pas en capacité de prendre du recul face au
discours de sa fille. Durant le dernier trimestre 1990, quelques conflits
surviennent entre N et ses parents dus aux rentrées tardives de celle-ci :
M. et Mme.. "démissionnent" et attendent que nous-mêmes gérions ce
problème avec leur fille. A ce moment, même si l’adolescente accepte les
rencontres avec nous, tout travail demeure très superficiel compte tenu de
l’emprise de ses camarades du quartier. Aussi, toutes propositions
de stages ou de formations (qui tendent à la sortir de la marginalité dans
laquelle elle se trouve) sont refusées d’emblée. Toutefois, par certains
camarades N obtient quelques heures de ménage à effectuer et des enfants à
garder afin de s’assurer son argent de poche.
En fin du premier trimestre 1991, pour des raisons assez floues,
l’adolescente est rejetée ou s’exclut elle même de ce groupe plus ou
moins marginal. D’après ses dires, certains jeunes la menaceraient de
représailles.
Ces différents événements perturbent profondément N. Angoissée et
dépressive, elle nous sollicite fréquemment (environ une fois par
semaine). Elle en vient à faire une remise en cause de son fonctionnement
durant ce dernier semestre. Elle reconnaît ses erreurs néanmoins
prétend que ces différentes épreuves l’ont mûrie. N fait aussi le constat
douloureux que ses parents ne lui manifestent que peu d’attention
et qu’ils ne sont pas en mesure de lui poser un cadre
sécurisant: elle dit avoir abusé d’une trop grande liberté....
Face au comportement de plus en plus dépressif de l’adolescente nous lui
conseillons vivement de consulter son médecin traitant tout en
recherchant une solution pour une prise de distance réelle
avec son environnement.
Compte-tenu de son état psychologique du moment, et, en collaboration
avec son médecin traitant, un séjour en maison de repos assorti d’un
soutien thérapeutique lui est proposé. Simultanément, nous recherchons
une solution a plus long terme où elle devrait trouver un cadre plus
sécurisant que son milieu familial.
N adhère actuellement à ce projet, aussi nous avons rencontré la M.A.J.O.
Une admission pourrait être effective à compter de septembre 1991. Pour
cela N doit effectuer elle même une prise de contact auprès de cet
organisme. Par ailleurs, elle doit impérativement suivre une
formation ou exercer une activité professionnelle.
Toutefois, le personnel éducatif fait part de ses craintes, compte-tenu
qu’une M.A.J.O. ne représente peut-être pas un cadre
suffisamment structuré pour l’adolescente du fait de son comportement
influençable.
Mais du fait que N refuse tout autre type d’établissement trop proche d’un
fonctionnement identique à ceux qu’elle a connus durant plusieurs années,
ne faut-il pas néanmoins prendre en compte la demande de la jeune fille ?
Même si cette solution ne paraît pas entièrement satisfaisante, n’est-ce
pas lui donner une chance en lui offrant une possibilité autre que sa famille
où elle ne rencontre pas de limites?
N nous fait part de son désir d’une poursuite de la mesure d’A.E.M.O. en tant
que jeune majeure. (ASE, Rapport AEMO, 6.91)

Pour l’ASE commepour lesresponsablesdu foyer,la "place" légitime deN est
enfoyer. Dansun premiertemps,les"souhaits"de "retour" deN en famillenesontpas
entendus parl’institution. Puis,par sescomportements suicidaires,N parvient enfinàse
faire entendre. Sesparentspour leur part,"démissionnaires",semblenttoutattendre des
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institutionséducativeset dumagistrat,déléguantainsiàcelui-ci leurpouvoird’assigner
une"place" à leur fille. Le magistratdécidealorsla mainlevéedu placement. Mais dès
lors queN se"retrouve" audomicile familial, àl’approchede samajorité,elle demeure
sous l’autorité de l’éducateur qui décèle denombreux indices"inquiétants"
("marginalisation"de N,incapacitédesparentsà la"contenir"...). Dès lors,N n’apparaît
pas "à saplace" en famille, sadésorientation persisteoù qu’elle soit, dans sonmilieu
familial, commedans son ancien"foyer". Cette désorientation est attestéepar une
"dépression"ubiquiste.Au foyer commechez ses parents, elle semble"malade" de
n’avoir aucune"place" appropriée,et l’éducatriceAEMO, classiquement,lui propose
une"thérapie".

Cet itinérairequi se termine alorsque N, désormais majeure(et enceinte),
demeure hébergée chez ses parentsdansl’attented’un improbabledomicile personnel,
préfigure nombred’itinéraires de mineurs où la"quête" d’un lieu de vie,
l’inassouvissementchroniqued’un "besoind’espace"sembleobérertouteformed’action
éducative,mettreen questionla qualitéprésupposée"structurante"ou "contenante"des
foyersdeplacement.

Cette difficulté que les différents "espacesinstitutionnels" éprouventà
"contenir" et/ou"structurer"nombrede "mineursplacés" tient-elle auxcaractéristiques
propres des différents foyers, àune distorsion entre les"besoins" présupposés des
pensionnaireset les "qualités", les caractéristiques"éducatives"propresde ces lieux
d’hébergement ?Pourrésoudrece problème,suffit-il de modifier les formes,la nature
des foyers, modifications sans doutecompromisecomptetenud’une offre de"places"
limitée et en voie de diminution progressive, incapable de répondreà une demande
croissante ? Si cetteinadaptationdes"lieux" aux"besoinséducatifs"de leurs occupants,
bien présente àl’esprit des différentspersonnelséducatifset des magistrats’,joue un
rôle sans doutenon négligeabledans laperpétuationdes"difficultés" des enfantsau
sein même des lieux jugés aptes à les résoudre,il ne semblepas que ce soitlà le
problème majeur. Celui-ciparaitêtre de naturedifférente,et beaucoup plus profond.
L’examenrapidedesprocéduresrévèleeneffet qu’il semblerépandudans laplupartdes
"types"de lieuxd’hébergement,et semanifester,sous desformesdifférentes, quelque
soit l’age des"mineurs"placés.

L’analyse"transversale"desprocédures,suggère quelques élémentsvagueset
lacunaires deréponseà cette questionfondamentale.Nousallons maintenantmodifier
notrepoint de vue,suivrepasàpasl’itinéraire institutionneldequelquesenfantsplacés,
del’ouvertureà laclôturede laprocédure.Nousavons entrepriscettedémarchelourde
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et de lecture difficile, car à notre sens elle seule est susceptible derépondre à
l’hypothèseconstitutivedecetterecherche.

La dernièreet principale partie de ce rapport est ainsi consacrée àl’analyse
d’itinérairesd’enfantsplacés oùse manifestedurablement, sous des formes diverses,
cettequêtesingulière,ainsi que lesmanièresinstitutionnellesd’y répondre.
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QUATRIÈME PARTIE

Action institutionnelle et inflexion du milieu

L’assouvissement d’un "besoin d’espace" des
mineurs, critère de la réussite del’action

judiciaire ?

Analyse longitudinale des procédures
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Introduct ion: la gestion institutionnelle de la "distance" entre
parents et enfants. L’éloignement, préalable nécessaire à unimprobable
"rapprochement".

Lamajoritédesfamillessélectionnéessontconcernéesparle placementd’unou de
plusieurs de leurs enfants. Cette séparation est elle-même dictée par l’évaluation de la
nécessité de lamiseàdistancedes enfantshors d’un milieu présupposépernicieuxà leur
socialisation,qui parait compromettreleurdestinée.

L’institution prescrit ainsi l’instauration d’une distance optimale, considérant
celle-ci indispensable à un futur "rapprochement",selon lesprincipesd’unedoctrine qui
privilégie le maintiendesliensentre parentsetenfants.

Unetellemiseàdistancevient bouleverserla structurefamiliale, lesrelationsentre
parents, entre parents et enfants,les liensavecla parentèle,bouleversements prévisibles
et quel’institution éducativevas’efforcerdecontrôler.

Ce contrôle est fondé sur unensemblederéférencesnormativesqui instituentet
tentent deréguler rapports sociaux et rapports spatiaux.Ainsi, des calendriers sont
constituésqui prescriventleslieux, lesmomentset lesmodes légitimesde contacts entre
parents et enfants.L’ensemblede la vie relationnelledes familless’inscrit alorsau sein
d’uncadre fortementstructuré,contraignant,qui limite touteformedespontanéité,et qui
contribue à infléchirles lienssociaux etaffectifs. Cesliens désormais sous contrôle
institutionnelpermanent,sontsans cesseévalués,c’estàdire qualifiésoudisqualifiés. Le
moindremanquementesttrès rapidementperçu etinterprété.Les acteurssontcontraints
de se plier à ce qu’ilsconsidèrent comme des réponsesoptimales à des attentes
institutionnelles dont le plus souvent ilsnemaîtrisent pas la"logique". Ils ont le plus
grand mal àparaître"naturels": l’emprise institutionnelle artificialise lesrapports,
attitudes... Soit, parhyper correction, ils "enfont trop", et ces outrances sont
institutionnellementdisqualifiées,soit àl’inverseils tendentàs’éloignerd’unecontrainte
omniprésente, et dèslors semblent auxyeux institutionnels prendreune "distance"
inacceptable, paraissent se "désintéresser". Ils sont alors sommés de se montrerplus
"présents".

Cettemise à distance,notamment lorsqu’elleseprolonge, est àl’origine d’une
"perte de laquotidienneté"parmodificationdela temporalitédeséchanges. Lesrapports
sociaux et affectifs sontdécoupés, tronçonnés, déliés faute de permanence et de
continuité.Au cours despériodesdeséparations’accumulentdesaffectsqui nepeuvent
oralement, socialementetaffectivementimmédiatements’exprimer."Médiatisés",ils vont
être misen sommeildans l’attentede laprochaine"visite". Ils vont alorssurgiren bloc,
s’exprimer parfois demanière étrange, enfin débondés, parfoissous forme de
"débordements affectifs".Cetteaccumulationd’affects génère souventuneanxiété,une
angoisse d’autant plus vive queles lienssociaux préexistantssontplus troublés par des
tensions, conflits, ruptures etc tensionset conflitsqui sonteux-mêmes àl’origine de
laséparation,du"déplacement"desenfants.

Faute d’expression orale, ces affects peuventêtre véhiculés par écrit, par
téléphone.Il n’estpasraredetrouverainsidansdesdossiers,deslettresde directeurs de
foyersfustigeantle "harcèlement" téléphonique,plusrarementscriptural,de parentsqui
tentent ainsi de combler les"trous" d’une quotidiennetérelationnelle compromise, les
lacunes, la"porosité"des liensqui lesunissent, quoiqu’ilsaient faits,à leursenfants1.
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Cette forme relationnelle est biensouvent perçuecommeunetransgression aux
formes judiciairement prescrites. Ellevient eneffet contrarier la nécessaire "distance"
entreparentset enfants,et contribuebiensouventàuneprolongationdela séparation.

Semetainsien placeune dynamique difficilementmaîtrisableparl’institution qui
esten grandepartieàsonorigine,etqui obèrel’efficacité dela mesureengagée.

Dansungrandnombrede dossiers,cettedynamiquese dévoile, variabledansses
formes,selon le statut des différents acteurs sujets de la procédure, fluctuante dans le
temps.L’on peutconsidérerquela dynamiquede l’action éducativeestengrande partie
dépendantede l’intensitéet de la permanencedecette tensionrémanente,qui meten
question la qualité présupposée socialement"structurante"du lieu de placement. Le
contrôle de l’étanchéité desfoyers lesplus"contenants"vis à vis de l’"intrusion’ des
affects est bien souventillusoire. Bien plus,trop hermétiquement clos, ces singuliers
espacestendentàdevenirdesréceptaclesd’unepopulation homogénéiséeparunmal-être
chronique, spatialementconcentrée,ununiverssous pression de tensions individuelles
confinéesau sein d’un périmètre étroit, qui se manifestent par descomportements
collectifsen apparence absurdes,exutoiressouventviolents,fréquemment interprétésen
termespsycho-pathologiques.

Uneprocédure(dossier16) illustre fort biencettedynamique,par satrès longue
durée,par lesmanièresd’êtreet de devenirdechacundes acteurs, parents"en conflit",
enfants présupposés"endanger",enl’absencede"dangeravéré". La saisine dumagistrat
est très précoce, et se prolonge fort longtemps. (un enfant, néen effet en cours de
procédure, est"suivi" sousl’autorité du magistrat,jusqu’à sa majorité)L’intervention
éducative, si elle infléchitles rapports parents-enfants,et modifie radicalementleur
"enracinement spatial", nesemble pas, malgrésa durée,êtreencapacitéderemédieraux
"difficultés" présupposéesdesenfants.

V, jeunefille née en coursdeprocédure,dontla totalitéde l’histoire s’estdéroulée
sousl’emprise éducativejudiciaire, a étéinterviewéeà l’aube de samajorité,quelques
moisseulementaprèsla fin desonpéripleinstitutionnel

Placée dès sapetiteenfance, elle évoque lapertede ses"repères"spatiauxet
affectifs.

Etre emmêlée par des tas de personnes, c’est compliqué parce que tout le
monde est différent, chaque pensée est différente et nous on se sent
perdus, on sait plus où on est. Donc on a l’impression que c’est bien,
on a l’impression que c’est mal, mais en fait on se sent perdu parce qu’on
n’a pas été... par une seule personne, on n’a pas eu la tendresse qu’on aurait
voulu avoir. On a été mélangés dans tous les bras, même pas dans des
bras. j’avais 4 éducateurs, et c’était trop. Et je pouvais plus supporter la
collectivité, les conneries des uns, des autres, les conneries à moi, ça part
par la tête. Je préfère me bagarrer avec mes frère et soeurs chez moi,
mais c’est seulement 4 personnes, c’est pas 12 ou 24... (...) J’aurais
préféré vivre la galère... Parce que j’aurais sûrement eu une autre
mentalité si j’avais été avec mes parents. Mais c’est vrai que j’aurais
voulu vivre ma merde, parce que j’aurais eu que ma merde. Parce que
là franchement j’ai beaucoup de schémas, beaucoup de façons de
penser, et je suis complètement perdue. Parce qu’il y a eu
plusieurs personnes qui m’ont éduquée, j’ai eu plusieurs paroles
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dans plein d’endroits (...) c’est l’abandon, l’abandon sans être
abandonnée. Abandonnée dans le sens de pas être aimée, de pas avoir une
seule personne à s’occuper de soi, son propre enfant." (Interview V, dossier
16)

Cetteformede"multipolarisationde lapensée"qui paraitdictéeparla dynamique
des placements, la mobilité despersonnels,les changements d’établissements, s’oppose
aux relations affectives"institutionnelles" qui, parfois fortes, sont le plus souvent
transitoires,et nepeuvents’affirmerdurablement.

J’ai aimé une seule éducatrice, d’ailleurs elle m’a appelée aujourd’hui
pour me souhaiter un bon anniversaire pour mes 18 ans. J’ai pas perdu
contact avec elle. Je la considérais vraiment bien, comme si elle avait
été une mère, parce qu’elle prenait vraiment ce métier à coeur. Elle
avait une fille de mon age. (16- id)

Telle est laparoledeV, placéedepuisl’âgede 4ans,encompagnieou séparéede
sonfrère et de ses deux soeurs. Quant àla parole institutionnelle,nous allons nousy
arrêter pluslonguement,carelleestbeaucoupplusprolixe.

La procédure couvrela périodela plus longue,parmi l’ensembledes dossiers
sélectionnés. (1978-1997).

Les parents sont d’origine française. Le père, âgé de 35 ans à l’ouverture du
dossier, est ouvrier, lamèreSPestâgéede 22 ans.Le pèreaétéplacédans son enfance,
le passédela mère estinconnu.
Le couple a deux enfants àl’ouverturedu dossier,unefille (P)âgéede 4ans,un fils (C)
de 2 ans. Deux filles naîtront parla suite,V, en 1979,A en 1982.Le coupleoccupeun
logementdansuneZUP del’agglomérationlyonnaise.

Le signalementinitial est effectué oralementparle père,lors d’uneaudienceau
cabinetdumagistrat.

Mon épouse âgée de 22 ans est partie (depuis un mois). Je gardais les
enfants P et C. Elle m’a indiqué qu’elle allait voir une copine et depuis je ne
l’ai plus revue. J’ai signalé sa disparition au commissariat 3 jours après.
Je suis allé voir son frère, mais il n’avait aucune nouvelle. A la maison il y
avait parfois des disputes pour des difficultés financières: je suis
seul à travailler. Nous n’avons cependant aucune dette. J’ai gardé les
enfants tout seul pendant un mois et je dois reprendre mon travail. C’est
pourquoi je voudrais que mes enfants soient placés à la Cité de l’Enfance. Je
ne voudrais pas que ma femme emmène les enfants. Je conduirai moi même
mes enfants à la cité. (Audiencedu père, 8.78)

La famille, connue dusecteursocialpour ses "difficultésfinancières"chroniques,
est d’embléel’objet d’uneinvestigationapprofondie.L’enquêtesocialeinitiale conduite
par la Sauvegarde aprèsl’OPP ordonnée parle magistratsurlesdeux enfants ducouple
(OPP sans duréedéterminée)fait appel àdiversesinstances sociales:AS de l’entreprise
du père,servicedu secteursociallocal,servicesocialdela Citédel’Enfance...).

La mère revientau domiciletrois mois après son départ. Elle demandealors la
restitutionde PetC. Au cours de leurplacement,lesdeux enfantsqui "ont manifestédes
problèmes desanté" sont envoyésdansune maisonsanitaire du sud de la France.
Hospitalisée dès son retourpour une grossessepathologique (de V), la mèrequitte
prématurément l’hôpitalcontrel’avis médical.L’EnquêteSocialela décrit comme ayant
des problèmes desantéchroniques.Le pèreapparaîtcommeunouvriersérieux,qui porte
intérêt à ses enfants. Aucune manifestation de"danger" avérén’est signalée. Ce sont
avant tout les"difficultés" propres aux parents (mésentente, faiblesse de leur niveau
d’éducation) quisont à l’origine d’une procédure,qui, fondée sur une situation
relativement banale, va cependant sepoursuivrejusqu’à la majoritédel’ensemblede la
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fratrie, tousles enfantsétantrapidement,puisdéfinitivementéloignés deleursparents,
eux-mêmesenvoiedeséparation.

L’interprétationinstitutionnelleinitialemetl’accentsurlescapacitésintellectuelles
limitées,les limitesdecompréhensiondesparents,plusparticulièrement dupère,la mère
ayantpour sapart uneélocutiondéfaillante.(ASE,Enquêtesociale, 4.79) La mésentente
du couple estégalement soulignée.Pourl’enquêtrice,ellesemblerésulterde ladifférence
d’âgedes conjoints,de la suprématiedu statutde la femme,plus jeune que son mari,il
estcertainque lecouplerencontraitdesdifficultésd’entente :la mère estbeaucoupplus
jeuneque sonmari,maisc’estcertainementellequiestà la têtedu ménage.(id)

De plus, présupposée souffrante etavoir besoinde soins,l’enquêtesouligne le
fait que la mère tend à"refuser" tout traitementmédical.Cet argument est àl’origine
d’une"inquiétude"institutionnelle,vis àvis de sacapacitéà assurerle suivi médical de
ses enfants, inquiétuderenforcéepar le "problèmepsychologique"de la fille aînée, P,
handicapée mentale. Si les enfantssont présentés en bonne"forme physique", les
"difficultés psychiques"de l’aînéesontdécritscommeles effet des"carenceséducatives"
desparents.Lesdeux enfantssontde santémagnifiqueetneposentaucunproblèmesur
leplan médical. Le seul problèmeestd’ordre psychologique,l’aînée (4 ans...) ayant
été sans doute la plusperturbée dans ses première années par unecarence
éducative, lesparents eux-mêmesétantpeu sensibilisés aux troubles de langage et
d’écriture de leurs enfants;lepère estanalphabèteet la mèrelit avec difficultés, mais
n’écrit pas. (id)

Les enfantsplacéssont l’objetd’un examenpsychologiqueapprofondi quirelève
unensembledefaitsminuscules attestantleurs"progrès",sousune formetrès tatillonne,
examenqui préconiseimplicitementla nécessitéde laprolongationde laséparationentre
enfantset parents.P fait preuved’une bonneadaptationà la Cité,parlantpar exempleà
ses poupées,leshabillant, ce quiprouve un bondébut desocialisation..

Les "capacités intellectuelleslimitées" des parents, permettentdonc à lafois
d’expliquerle "déficit" intellectueldesenfantset l’anticipationdel’aggravationdecelui-ci
dansl’hypothèseoù ilsseraientrestituésàunefamille "éducativementpeucompétente",
ensituationconflictuelleetenvoie deséparation.La stimulationintellectuelle (id) dont
les enfants sontprésupposés avoirbesoin,nepeutêtre assurée parles parents:une
institution spécialiséedoit y remédier.Cettesituationest aggravéepar le départ de la
mère,puis sonretourau domicileconjugal,mobilitéqui attestela fragilité de lacohésion
ducouple, d’autantqueceretourestprésentécomme une "solutionderepli" (retour"par
défaut"),du fait dela grossessede lamère,desonabsencederessources.

Pourtant, malgré ces "craintes" et"inquiétudes" institutionnelles, l’enquête
proposedans un premier temps larestitutiondes enfantspréférable pour l’instant à un
placement, restitutionassortied’une aideéducativeincontestablementutile. Le long
terme est envisagé d’emblée:cette mesure risqued’être nécessairependant
une grande partie de la jeunesse des enfants.Cette prophétie, qui se
réalise, concerne implicitement les enfants à venir, avant même leur
naissance, notamment V quinaît au cours de la réalisation de l’Enquête
Sociale.

Un an après le signalement, uneAEMO de trois ans est ordonnée par le
magistrat, qui concerneégalement V,alorsâgéededeuxmois.Les enfants sont restitués
àleurs parents.

Les différentsrapportsd’AEMO qui sesuccèdentalorspendant cettepériodesont
remarquables en ce sensqu’ils soulignent tous la stabilité de la situation de la
famille, lors mêmeque la longueurdela duréedel’AEMO estjustifiée pour parer à tout
changement de la viefamiliale". Ainsi, la situation de la famille n’a pas subi de
modifications notoires (1980), depuis notre dernier rapport,les éléments
demeurent inchangés(1981),la situation de la famille restestationnaire (...) le
fonctionnement global de lafamillesepoursuit identiqueà lui-même(1982)L’année
écouléen’a pas apporté de changementsnotoires dans lafamille (1983).

En contrepoint de cettestabilité sans cesserépétée, sontrappelés de façon
lancinante les arguments initiaux,qui soulignent la fragilité de cet état
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stationnaire, et qui relèvent le moindre indice signe d’un "changement
prochain": la mère est de santéde plus en plus déficiente, son obésités’est
beaucoup accentuée, obésité qui "nous semblepour une bonne part liée à
l’insatisfaction conjugale.Unenouvelleséparationet un divorce sontpossibles dans
un avenir assez proche.(...) le père semblese renfermer davantage(...) P
inquiète beaucouples enseignants. Cne manifestepas sa souffrancesur le même
mode, mais il a eu récemment uneocclusion intestinaleet noussupposons quecette
affection a un lien assez direct avec lasituation de l’enfant dans sa
famille. (AEMO 1980)P fait l’objet d’une orientation scolaireen IMP, ses parents
acceptentbien cettemesure,C suivra probablement la même filière l’an prochain.
(1981) les parentsrencontrentdes difficultés constantesdufait qu’ils ne saventni
lire ni écrire correctement.(...) Financièrementla situation resteprécaire (...) Son(de
la mère) obésitéarrive à un point critique, elle se montreassez dépressive mais
manifestebeaucoupderéticencespour tout traitementsuivi. (...)Cposedesproblèmesà
l’école où sesacquisitions sont laborieuses (...) V se développe normalementpour
l’instant. (1982)lesparents restent limités dans leurs capacitésde compréhension .
(...) La mère prédomine toujours par son obésité. Le pèreassure avec
automaticité la vie quotidienne,maisse trouve vite désarmé.P poursuit sa scolarité
à l’IMP, son déficit se manifeste avecdavantage d’acuité(...) V et A présentent
pour l’instant un développementnormal (1983)

L’ensemble des termes,qu’ils qualifient la stabilité, la monotonied’un état
stationnaire, ouunedynamique,une inflexion, c’est à dire les déictiques de temps,
sont des éléments essentiels dupropos institutionnel, quiont poureffet demaintenir le
lecteur légitime (magistrat) en état d’alerte, de vigilance permanente,
qu’uneremédiationpsychologiquene peut totalementapaiser.l’AEMO a consistéen
l’organisation d’uneprise en chargepsychologiquede P et C (1979)C bénéficie
d’une prise en charge psychologiqueau centre de santé. Le père s’entretient lui
aussi avec lepsychiatre.Il veilleà l’assiduitédesséances(...), (1982)Cpoursuit ses
entretiens psychothérapiqueset continueà en retirer des bénéfices appréciables
(1983)

L’introduction au sein de lafamille d’un acteur institutionnel apparemment
anodin,unetravailleusefamiliale,aprèsle secondretourde lamère audomicilefamilial,
suscite cependantde "fortesréticences"de la partde cettedernière. la mère aeu une
nouvelle grossesse qui anécessitésonhospitalisation.A la demandedesparents nous
confionsalors les troisenfantsà la Cité enqualité de recueillis temporaires,,soulève
pourtant des "réticences".aprèsdefortes réticences,la mèrea accepté l’intervention
d’une travailleuse familialedenotre service.(1982)

Peut-êtreest-cele rôle de"vigie" dela travailleusefamiliale qui susciteainsices
"réticences maternelles".De fait, la nécessaire "vigilance" institutionnelle est
sans cesse rappelée. L’institution responsable insiste constamment sur les
bienfaits présupposés de la prolongation de sa présence "inquiète et
"vigilante" au sein de lafamille. un ensembled’élémentsnousmaintiennent en
alerte (1980) objectif: très long terme (...) nous restonsen alerte (...) l’AEMO
sembledevoir être maintenue,(1981) l’AEMO nous sembleà l’heure actuelle
indispensable à cette famille. Nous pouvons nous attendre à ce qu’elle se
poursuive pendantde longues années (1982)

Malgré ces résistances,l’institution semble "trouver saplace" au sein de la
famille. Cetteplace parait à tellepoint "naturelle", évidente,allant de soi,qu’elle se
poursuit lors mêmequ’elle est judiciairement caduque. Les acteurs institutionnels
semblents’êtrelovés toutnaturellementauseind’unefamille, y avoir trouvéune"place"
d’évidence, (de guet)qu’ils ne songent plus à quitter.l’AEMO a pris fin et nous
n’avons pas pris garde à cetteéchéance. Toutefois la mesure n’a pas cessé
d’être exercée tantelle paraissait nécessaire.Au surplus, comme nous le
relations dans nos écrits précédents,cette mesurerisque de durer de nombreuses
années. Il noussemble indispensable dela renouveler etdel’étendreà A " (cadette)Le
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magistrat entérinecettedemande, l’AEMO toujours prolongée est étendue àA, pour
trois ans. (1982-83)il vade soi que l’AEMO sécurisebeaucouplafamille et favorise
son contact avec laréalité extérieureet sociale.A ce titre il apparaît indispensable
qu’elle soit poursuivie "(1983)

A la fin decettepériodeinitiale, de "latence",une séried’événementsviennent
justifier "l’inquiétude" et "l’état d’alerte" institutionnels:la mèreavait un ami, voulait
partir avecsesenfants. Orhier, lemari batsa femme,elle fuit.Les quatreenfantssont
placésà la Cité, lepère ne peutgarder sesenfants.Cematin enfants détendus,soulagés
dese retrouver à la Cité.(audienceAS AEMO, début1984)Le magistratordonnealors
unnouveauplacementprovisoiredes4enfants,la mainlevéedel’AEMO.

C’est la phase charnière dudossier et de la trajectoire de la famille.
A partir dece moment,lesenfants vontentamerun itinéraired’enfantsplacés vécue en
quasitotalecontinuitédansdifférentsfoyerssuccessifs,jusqu’àleurmajorité.

Un nouvel acteurapparaîtalors,la grand-mèrepaternellequi sollicitela gardede
ses petits-enfants à son domicile, proche de celui de son fils,garde refusée par le
magistrat,du fait desonalcoolisme.Le pèreestégalementcritiquépouréthylismeà ce
momentde la procédure.

Un rapportdesituationdel’ASE confirmealorslesprédictions sur lanécessaire
duréedel’interventionéducative,réaliséedésormaisparladispersionde la fratrie,placée
dansdifférentsfoyerssuccessifs.nous nevoyonspas cettefratrie de retour chez l’un
ou l’autre desparents.(1984) L’attention seportedèslors essentiellementsurl’évolution
des enfants, avec,ensourdine,le lancinant"refrain institutionnel" qui vient sanscesse,
rappelerlaperpétuationdel’état problématiqueducouple.

Dans un premier temps, la"non dispersion desenfants" apparaît comme un
précepteéducatif,il seraitsouhaitablequecesenfantssoient placésensembledansune
institution malgré lestroubles qu’ilsprésentent:retard scolaire,différencesd’age...
Étant donné l’attachement mutuel qu’ils ont les uns pour lesautres, i l
serait dommage de briser ceclimat familial". (ASE, rapport de situation, 1985)
C’est là un singulierpropos,lors mêmequece "climat familial" estdécriten permanence
pour soninstabilité constante,"inquiétante",quele "placement"des enfants ajustement
pour objet de "briser". Cette rhétoriqueprochede l’oxymoron ("préserver le "climat
familial" enl’absencedefamille)n’est pasexceptionnelledansle proposéducatif.

La dynamiquedela fratriedèslors "placée"dans sonintégralité, tellequ’elle est
précisémentdécriteaucoursdela périodequi suit cetévénementessentiel, etmalgréles
euphémismesinitiaux destinéssansdouteàapaiserl’inquiétudedu lecteur,nesemblepas
très encourageante.Lors mêmeque les enfants ont été socialisés, éduqués,"soignés"
(psychologiquement)sous la féruleinstitutionnelledepuis leurpetiteenfance, ilsposent
problèmedemanièrechronique,et ce,semble-t-il,auproratade leurvieillissement,de
l’allongementdeleur"éducationinstitutionnelle".

Les enfantsdemeurent fortement"attachés"à leurs parents,et les responsables
des foyers soulignentl’attraction qu’exercesur eux un domicile familial pourtant
conflictuel, en mêmetempsque "leurs"difficultés" à s’adapter leur nouveaumilieu de
vie.
V est toujours trèsheureuse de retrouver son pèreou sa mère et lesretours sont
difficiles (...) C est très attaché à son père, dèsqu’il revient à la Cité il a
besoin de décharger son agressivité(...) P est très attachée à sa mère
(rapportASE 1985)

Débute alors unelongue période de tensions, attestée par l’inflation des
"signalements"de comportements"perturbateurs"ou "perturbés"des enfants. Ces
tensions semanifestentde manière"silencieuse".Parentset enfants communiquent en
effet fort peu avec lesinstitutionséducatives, lemagistrat,oralementou scripturalement.
Cesontavanttout les manièresd’êtreet dedevenirà l’espacequiconstituentleséléments
fortsdu "langage"des enfants"placés".

Ce "langage"ne semble pas"compris" parl’institution, non plusd’ailleurs que
certaines manièresd’êtredes enfants, qui, parleurétrangetémême,sontassimiléesàdes
indices "inquiétants"d’un "psychismefragile" et défaillant. Dès lors que lesenfants
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manifestent, par leursattitudes,leurmal-êtredansleur lieu deplacement,leur "désir" de
vivre avecl’un ou l’autredeleurs parents,ces"désirs" sont considéréscommeillégitimes
par l’institution.Faceà ces "faux désirs",elle institueleurs"besoins"légitimes.

Les 3enfantsontdesfaçons diversesdemanifesterleur inquiétude quantà leur
avenir.Ainsi C nousle fait ressentirpardespetits volsou échangesà l’école et sur le
groupe. P parquelquesoppositions,refusantde selaver, desemettreà table...et V par
des caprices. Ils avaient bon espoirde retourner vivre chezleur père, ce qui est
impossible actuellement.En effet, ces enfants ontbesoin d’un cadre devie bien
structuré, ce qui nepeut leur être assuré enfamille. Actuellement dèsqu’ils sont
contrariés, ilsn’ont qu’undésir, repartir chezleur père.(Rapportdecomportement,Cité
del’Enfance,1985)

L’effort institutionnelconsisteatenterdeconvaincrelesenfantsqueleur "place"
d’enfantsne les autorise pas à se préoccuper du devenir parental:ce ne sont quedes
enfants, leur inquiétude pourla vie des"adultes"quesontleursparents,sontillégitimes.
Ils n’ont pas às’occuperde ce qui sepasseau seind’un milieu dont ils nefont plus
"partie". Malgré ces efforts,la "présence"du milieu familial demeurefortedansl’esprit
des enfants. Leur mise àl’écart de la quotidienneté familiale, paraît accentuerleur
anxiété, anxiété dudevenirde leursparents,dela perpétuationd’une "cellule familiale"
dontla pérennité estfortementcompromise. Cetteanxiétévientobséderleurspensées,et
mettre en échecl’action éducative.L’accentuationde leurs"difficultés" scolairesn’est
n’est sans doute pas étrangère à cetteperpétuationd’un étatd’incertitude,constitutive
d’une angoisse chronique de ne pasêtre "à leur place". Le placement, sa prolongation
indéfinie ont pour effetd’accentuer cemalêtre.Partoutoù ilssont"placés",aufoyer, à
l’école, etc lesenfantssont "psychiquement ailleurs": ils paraissentsouffrir d’un
besoind’espaceinassouvi.
V vit très mal lesconflits entre lesparents,maisonsent aussiquec’estunepetitefille qui
a, par son intuitivité,un certain ascendant sursesparentset qu’elleenjoue beaucoup:il
est important de lui rappeler saplace de petite fille et que les histoires des
grands ne la regardentpas. (...) V est très attachéeà sonpère et à sa mère, et elle
est trèspréoccupéedetrouver une solutionqui lui garantirait de lesgarder touslesdeux.
dans son dernier dessin, la maisonétait coupée en morceaux.
Il parait trèsimportantdepouvoir garantirdesliensavecsonpère etsamère,maisqueV
sache bienqu’il y a uneloi qui intervientà ceniveaulà et quecen’estpas parlejeu des
affects,par les pressionset le chantage des enfants sur lesparentsou viceversaque la
situationpeut êtremodifiée. ( Rapportpsychologique,foyer,3.88)

Cette dynamiquecomportementaleet relationnelle,loin de s’atténuer,s’amplifie
très rapidement. Les filles,V notamment,exprimentleur mal êtrepardes attitudes,des
propos"étranges". C pour sapartdevientun sujet dangereux,fugueur,prédélinquant.

L’effort éducatifessentielconsisteàconvaincrelesenfantsdela nocivité deleur
milieu devie familial, à les persuader de leurs"besoins" légitimes, à lutter contrela
faussetéde leurs"désirs" devivrechezleursparents.Lesenfants, pourleurpart,et selon
des formes différentes,tententde"résister" à ces préceptes,pardes comportements de
plus en plus perturbateurs,voire en apparenceincohérents,desfugues etc... L’institution
qui n’admet pas la légitimité de ces "désirs", ne peut reconnaître la"logique", la
"rationalité" du comportement des enfants.Pourelle, ce sont des attitudes illogiques,
absurdes, voire dessymptômesdedéséquilibrepsychologique.Elle vadonctenter deles
"soigner" par des injonctions"thérapeutiques"réitérées,le plussouvent rejetéespar les
"intéressés".

L’éloignementdurabledesenfantssemble conduire,àune perterapidedesrepères
socio-affectifs(et socio-spatiaux).Leursmanièresd’êtreau seindes différents foyers où
ils sont successivement placés, attestent cetteperte du sens des liens affectifs, de
l’attachement filial, mais surtout ladéstabilisation de leur "enracinement spatial". La
situationfamiliale initiale,fort fragile,nesemblepasévoluer favorablement.A l’inverse,
les déséquilibres du couple parental, comme celui desenfants,s’accentuentet se
diversifient par leurs formes, leurs manifestations.L’injonction implicite à
admettre la nécessité d’une socialisation des enfants au seind’un lieu
s t r u c t u r a n t , antithèse du milieu d’origine, parait contribuer
paradoxalement à l’accentuation de la "déstructuration" des acteurs. Les
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comportements"de fuite","opposants","incompréhensibles"se multiplientauseinmême
des lieux deplacement.Quelquesexemples:

"Depuis le 2è trimestre V nous semble mal dans sa peau déprimée et triste.
Elle qui était si vive, elle qui était même le leader du groupe de petits, elle
nous apparaît tout à coup triste, renfermée.
"V pleure pour un rien, se querelle avec les autres continuellement, se fait
ainsi rejeter et se retrouve très souvent seule. Elle qui s’exprimait de
façon clairvoyante et directe allant droit au but aussi bien dans ses
revendications que dans l’expression de sa souffrance et de ce qu’elle vivait,
voilà tout à coup qu’elle rapporte des propos qui nous semblent
incohérents ou du moins auxquels il nous est difficile de donner un
sens: nous l’interpellons, elle part dans des propos incohérents,
répond "à côté de la plaque"... fait semblant de ne pas comprendre...
pour nous parler de l’espace, des planètes... ou bien encore des animaux...
de bébés animaux et de leur maman auxquels il arrive des malheurs.
Que cherche-t-elle à nous dire ? Elle semble perdre confiance en
elle, se dévaloriser. Cela se manifeste surtout à l’école où elle semble
"stagner" et même régresser. Ses cahiers traduisent très vite ses
états d’âme: autant ils sont soignés quand elle va bien, autant ils sont
négligés lorsqu’elle ne va pas bien et ceux-ci nous alertent très vite de
l’état deV.
Même au niveau de son corps nous ressentons cette négligence,
ce laisser-aller... ce sentiment de dévalorisation... Elle a énormément
grossi, n’est plus attentionnée à sa façon d’être". (Foyer, rapport de
comportement, 4.87)

V nous rapporte souvent des propos délirants difficiles à
comprendre où il est toujours question de chats ou de chiens morts de
façon tragique. V exprime à travers ces propos sa propre détresse, détresse
qu’elle ne peut en quelque sorte plus accepter ni dépasser, comme elle
donnait l’impression de le faire lorsqu’elle était plus petite. Son seul
désir est de retourner auprès de son père ou de sa mère pour
toujours" et de les réunir.

Envahie par son histoire familiale (séparation des parents,
placement) V a terriblement de mal à s’investir dans quoi que ce
soit. On dirait qu’elle ne possède pas vraiment ce qui lui
appartient: ses jouets, ses vêtements sont souvent cassés, déchirés ou
perdus. Mal dans sa peau, elle se querelle avec les autres pour un rien et se
fait rejeter.
(...) V n’a pas continué sa scolarité dans le circuit traditionnel, car il
aurait fallu qu’elle triple son CP. Il nous a semblé que la classe d’adaptation
du foyer lui permettrait de bénéficier d’un enseignement plus personnalisé
et mieux adapté à son rythme. V a beaucoup de problèmes de lecture, mais
elle a un caractère tellement difficile que l’on ignore où se situent ses
réelles difficultés. (Foyer, rapport de comportement, 4.88)

A l’inverse,les rapportsinitiaux des foyers de placement étaientle plussouvent
très "encourageants". Peuaprès le placement desenfants, les responsables les
présentaient sousl’angle le plus encourageant,mettaienten relief les élémentslesplus
favorables à leur propre action "structurante". Ainsi, les premiers rapports de
comportement de C,contrastentaveclesdifférentesdescriptionsultérieures, qui toutes
soulignent la dégradation de sa "structuration",l’accentuationde ses comportements
délinquantset fugueurs.

C a intégré des repères qui lui ont permis de trouver une sécurité
et une stabilité indispensables à une meilleure structuration.
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Il a pu s’installer ici pour y construire des choses, pour s’y
construire: lui qui cassait beaucoup, déchirait ses habits comme s’il se
sentait trop "mauvais" pour les mériter et les porter, lui qui imaginait
peut-être qu’il n’était capable que de cela, il a pu peu à peu reprendre
confiance en lui et se construire une meilleure image de lui même. Nous
l’avons beaucoup aidé en ce sens, à lui prouver qu’il était capable d’autre
chose et à le revaloriser.
Cela a été un travail de longue haleine et il semble à présent que C l’ait
intégré et mentalisé. Il est capable d’attention envers lui même, faisant
attention à être propre, à sa façon d’être habillé, et c’est vraiment un
progrès considérable de sa part qui a supposé tout un cheminement
intérieur avant tout.
...
Cela ne peut être que par un encadrement très serré et très suivi,
une prise en charge concrète avec des repères précis, des contrats passés
avec lui dans lesquels il se sent accompagné et "porté" par l’adulte. Car
C malgré ses 10 ans a besoin d’être accompagné comme un tout petit. Ce
qui est difficile dans sa prise en charge, c’est qu’il y a un décalage
énorme entre son age et ses besoins réels et sa possibilité
d’intégrer les choses. De ce fait C a un besoin constant de l’adulte...
d’ailleurs il le sollicite énormément de façon parfois exclusive.

Dans les moments où il peut se montrer plus indépendant, il a besoin de
savoir qu’on a l’oeil sur lui, qu’on le contient. Il lui faut des limites,
des repères, un cadre. Il ne va bien que si tout cela est présent et cela
prouve combien ses acquisitions sont fragiles.
Dans les moments où la disponibilité de l’adulte n’est plus la même à son
égard (vacances), C semble perdu, angoissé... comme abandonné et
nous le prouve très vite par des actes qu’il pose. (vol, destruction d’objets
auxquels il tient) (...) Il en est de même à l’école où C ne peut être disposé
pour un travail que si ces conditions sont remplies... le fait qu’il ait cette
année des repères plus précis dans l’alternance classe de perfectionnement
CE1, lui a permis de mieux profiter de sa scolarité... là encore il récupère
ses nombreuses lacunes.(Foyer, rapport de comportement, 4.87)

C est arrivé à 9 ans (au foyer). On perçoit très vite les difficultés de C qui
a grandi dans un environnement familial ne lui garantissant aucune limite,
aucune loi, aucune possibilité d’être contenu. C’est un garçon qui se coupe
très vite de la réalité, qui la modifie à son gré. Sans doute la réalité des
conflits parentaux, très dure à vivre, a aussi contribué à des
comportements de fuite sur le plan psycho comme sur le plan de la réalité.
(fugues). Les débuts de C dans l’institution ont donc été difficiles. Tout un
travail éducatif a été fait avec lui tant au niveau de la
contention qu’au niveau de l’intégration de la loi. (...) C reste
fragile. Il a encore besoin d’un cadre structurant et attentif. (....)
Il est sûr que sans ces cadres, ces repères, C serait mis réellement en
difficulté. Cela nous pose quelques questions quant à
l’organisation d’éventuelles sorties le WE chez sa maman. C ainsi
que ses soeurs nous sollicitent beaucoup, mais il nous est difficile de
repérer les possibilités de Mme.. de cadrer C notamment dans un lieu
qui semble propice à l’éparpillement et présentant certains risques
(ferme). Nous comprenons bien en même temps que C a besoin de ces
rencontres. Nous nous interrogeons également sur les WE que C passe chez
son papa. Que se passe-t-il réellement...? Mais là encore, C a besoin
de ces rencontres, de ce lien avec sa famille.

C a besoin qu’on l’aide à mettre de l’ordre dans sa tête si nous
voulons l’aider à mieux vivre les événements.
(...) Il y a eu quelques problèmes de comportement en début d’année, à la
cantine ou lors des trajets scolaires, où C cherchait à effrayer et à braquer
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des enfants plus jeunes que lui. Depuis, C n’a pas présenté un tel
comportement. Nous avons bien repéré qu’il s’agissait du temps où C
n’était pas réellement cadré; lui préciser que ces temps ne nous
échappaient pas complètement a permis à C de mieux se contenir.

Son évolution scolaire nous laisse envisager que C est prêt à être dirigé
vers un autre établissement scolaire (...) C aurait besoin d’un
établissement suffisamment cadré où le lien entre le foyer et
l’école serait assuré. Nous pensons qu’une orientation à l’IMPRO
lui correspondrait tout à fait. Les démarches sont en cours. (Foyer,
bilan psychologique, 4.88)

L’éducateurréférent de Csouffle ici le chaudet le froid. En même tempsqu’il
imagine déceler dans les attitudes deC des "signes encourageants", ilen souligne la
fragilité. Cettemanièrede présenter C est très proche de la description de la cellule
familale. Dans lesdeuxcas, lediscours apoureffet de maintenir le lecteurdansun état
d’alerte,tout en le convaincant à lafois de la nécessitédeprolongerl’action éducative
présupposée"structurante",en dehorsd’une"cellulefamiliale" incapablede"contenir" et
de "structurer"ce mineurdifficile. Certainesquestions insidieusesQue se passe-t-il
réellement...? contribuent également à mettreen cause de manière indirecte les
"sorties" en famille,"sorties" dont les effetsparaissent"destructurants". Le magistrat,
convaincu, prolonge alors leplacementchaqueannée, selon des attendus monotones,
immuables.

Attendu que les enfants progressent petit à petit au sein de leurs
placements bien qu’ayant encore des problèmes personnels importants.

Attendu que le retour des enfants chez leur père ou leur mère ne peut
s’envisager actuellement compte tenu de la nécessité pour les enfants d’être
suivis et pris en charge au niveau éducatif compte tenu des difficultés de
leurs parents, il convient de maintenir le placement. (5.88)

Attendu que le placement des 4 mineurs se poursuit dans de bonnes
conditions et parait tout à fait adapté à leur situation. maintien du
placement jusqu’au 1.7.91. (4.90)

etc...

Au cours de cette période, le couple se sépare. Le père demeure dansl’ancien
domicile familial,toutd’abordseul, puisencompagnied’une "belle-mère"dont laplace
problématique va complexifierlesrapportsentrele père etsesenfants1. La mèrepour sa
part quittel’agglomérationlyonnaise,sembleprendreunedistance affective croissante
avecses enfants,etvit avecun ami,dansuneferme.

Parallèlement,lesattitudes desparentssemodifientavecla prolongationde leur
séparationd’avec leurs enfants. Sile pèredemeure"attaché"à ses enfants, la mère
notamment parait, par une attitude de retrait, les "abandonner".D’où l’injonction
institutionnelle, qui demeure sans effet.Il lui est enjoint desemontrer "plus présente",
lorsmêmeque seprolongeindéfinimentla séparation.

"la mère devra se donner les moyens d’aller voir ses enfants"
(rapport ASE, 1985).
Depuis quelques temps, Mme.. est moins désireuse de voir ses enfants, elle
ne les réclame plus, parfois elle ne vient pas les voir... Il faut lui
rappeler qu’elle est la mère, que ses enfants ont tous besoin d’elle. La
situation est exactement l’inverse de l’année dernière (voir rapport
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précédent) où elle était très demandeuse pour recevoir ses enfants le WE.
(Rapport foyer, 5.89)

Mais l’"attachement’ dupère,s’il est encouragé, nesemblepas,selonl’institution
éducative, concrètement réalisable.Le rappelde ses"capacitésintellectuelleslimitées",
de son"éthylisme" sont autantd’argumentsqui, pourl’institution éducative,obèrentle
"retour" desenfantsaudomicile familial

M.L est un brave homme chaleureux mais assez limité
intellectuellement. Les tendances épisodiques à boire semblent
aujourd’hui plus permanentes. Il est vite débordé par ses enfants qui
grandissent et ont besoin de discipline. (AS ASE, Rapport sur la famille,
3.88)

Pourtant, ce"retour" est désirépar lesenfants, quirédigentparfois des lettres
maladroites mais pathétiques qui nesemblent pourtantpas convaincrele magistratque
leur"place" est auprès deleurpère.

J’aimerais vous rencontrer le plus vite possible avec mes soeurs en
présence de mon père, pour revoir avec vous le rythme de mes sorties le
WE. Je voudrais partir plus souvent plus longtemps. (Lettre de C
au JE, 11.90)

Ma mère n’est toujours pas venue me voir. Mais je pense qu’elle a une
autre famille. Mais je suis sure qu’elle nous aime encore.
J’ai envie de partir pour toujours à la maison chez mon père.
(Lettre de V au JE, 9.91)

Bonjour Monsieur, Je voudrai prandre un render-vous pour aller vous
voire par-ce-que jai des chose à dir puis mes soeur aussi je veux que
mes parant et mes soeur pas la sustente sociale. (Lettre (autographe)
de V au JE, 10.92)

Ces démarchesdemeurentvaines. Pourtant,la socialisationdes enfantsausein
des foyersneparaitleurassurer nil’intériorisationdela "loi", ni la sérénitéd’un bienêtre
au sein d’un milieu "approprié". Cnotammentpoursuit une trajectoire inquiétante,
qu’aucuneactionéducativenesemble pouvoirinfléchir.

C est arrivé au service d’accueil d’urgence de la Cité de l’Enfance
présenté par son éducateur du foyer suite à des agressions avec
violence (racket) que C a effectuées avec d’autres à l’arrêt du car. En
effet C est scolarisé dans un IMP depuis 4 ans où il apprend la maçonnerie.
Il est donc accueilli au SAU de la Cité pour un "séjour de rupture" de 10
jours à 3 semaines.

Dès les premiers jours, C fait des escapades. Il "navigue" avec ses
copains, tarde à rentrer à la Cité, fait du stop au lieu d’attendre son car et
passe assez souvent chez sa belle mère. Cette dernière "sape" le travail des
éducs remonte C contre eux. C très attaché à ses "parents" est
alors capable de se montrer très violent.
Dans le groupe, C a besoin d’être contenu, il est volontiers "soupe au
l a i t " , s’énerve facilement, menace, peut se bagarrer
violemment.
Il a besoin de soutien et d’aide car on a l’impression que tout
se mélange dans sa tête. Il a beaucoup de peine à verbaliser ses
difficultés et est très limité dans sa compréhension au cours
d’échanges plus élaborés avec les éduc. Cet état d’esprit apparaît surtout
lorsque C vient de rencontrer sa belle mère. (...)
Il a pu accepter des RV avec le psychologue malgré ses réticences.
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Au cours d’une rencontre entre notre équipe, le directeur du foyer et
l’AS, nous avons pu cerner davantage ce qui conviendrait à C:

-une prise en charge globale qui évite les longs déplacements où C
risque d’être livré à lui même et de commettre des actes qui puissent
aggraver la situation.

-une prise en considération de ses problèmes psychologiques
pour l’aider dans la maîtrise de sa sexualité, en particulier par rapport à
son attirance pour les petites filles, remarquée pendant son séjour au
foyer .

-un éloignement géographique et affectif de sa belle mère qui a
une influence nocive sur lui, le manipule et surtout le traite en partenaire.
(Inspecteur AEF, rapport au JE, 3.92)

Plus les comportements de Cau seinde ses foyers de placement deviennent
perturbateurs,moinsl’institution responsableconsidèrela "cellule familiale" capable de
"contenir " et de"structurer" C. Pourtant,lors de sesfugues, Csemble "attiré parle
domicile paternel. Mais ce quisemble "convenir" institutionnellement à C, parait
contradictoire avec sa propension à une mobilitéspatialeen directiondu domicile du père
et desanouvellebelle-mère.

A la sortie de la Cité de l’Enfance, C devait retourner au foyer. Or il a
fugué à cette date. Le mineur se trouverait actuellement chez ses
parents. (en fait chez son père et sa belle-mère) (Inspecteur AEF au JE,
3.92)

L’institution accentuealors la distance géographique entre C et sa"cellule
familiale", imaginant sansdoute que cet éloignementaura pour effetd’atténuerla
propension de C à "fuguer en famille". Mais bienloin d’avoir l’effet "structurant"
escompté, cet éloignementsemblerenforcer lesliensentreC et unecellule familiale
d’accès deplus en plusproblématique. Ses fuguesse poursuivent, leur duréese
prolonge,et aucours de ceslongs périples,C semblesurvivre de manière de plus en
plusillicite, toutense"clochardisant".

Signalement de fugue de C placé au centre de... (Haute Savoie) (P.V.
police, 3.92)

C est en crise. Après avoir quitté l’établissement pour une structure plus
adaptée il fugue sans arrêt et se clochardise. (Foyer, rapport sur A,
4.92)

Quantà la cadette, après son expérience malheureused’une famille d’accueil
"indigne",elle sembleatteintedu même"mal" quesesaînés.

On ne peut qu’exprimer très fort l’angoisse permanente et le peu de
goût à la vie ressenti par A. Ceci se traduit par une dépression
constante. A ne se coiffe plus, s’habille n’importe comment. Elle mange
parce qu’il le faut et d’une manière répugnante. A n’a plus envie de
rien. Comment en est-elle arrivée là ? la succession d’événements
difficiles à vivre et d’espoirs déçus n’ont pu que contribuer à accentuer son
côté à la fois agressif et abattu. A adore son milieu familial. Or son
père boit et lorsqu’il est ivre, il tyrannise tout le monde. Sa belle mère
promet toujours l’arrivée d’un bébé, elle parle aussi d’un prochain
déménagement dans une maison "super" dont elle n’a toujours pas les clés.
Quant à ses relations inexistantes avec sa "vraie" mère, A en a
pris son parti. Elle n’en a plus du tout de nouvelles et se sait abandonnée
par elle. Elle ne voit pas comment la situation pourrait s’améliorer. Elle en
est profondément meurtrie. (...) M. (son ancienne famille d’accueil) n’a
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toujours pas été jugé (pour attentat à la pudeur sur A) et sa culpabilité non
prouvée. En revanche A a été retirée de cette famille où elle dit avoir été
heureuse d’autant que cette affaire a été connue à la suite des confidences
d’Angélique....

Cette succession de circonstances malheureuses a contribué au
rapprochement de A avec sa soeur V.

A a commencé une thérapie avec un psychiatre du CMPP. Elle la
rencontre régulièrement mais pas seule. Elle a demandé la présence de son
éduc. A ploie sous la souffrance mais elle peut y mettre des
mots, c’est heureux. Elle arrive aussi à se livrer à nous, ses
éducateurs. Il n’en reste pas moins qu’elle est méfiante à notre égard,
car sous prétexte de vouloir la protéger, elle pense fortement qu’on
veut lui faire prendre trop de distance par rapport à sa
famille.

A l’école ça ne va pas bien non plus. Ses problèmes l’envahissent
trop. Elle suit péniblement un CM1. Elle est toujours très étourdie et
nullement motivée. Elle oublie, perd, travaille négligemment.

Dans le groupe, elle se présente toujours punie injustement. Quant à ses
sorties en famille, elle les voudrait plus nombreuses. A avoue
simplement vouloir avant tout aller voir ce qui se passe à la
maison.

Ce rapport de comportement est sans doute assez pessimiste.
(Foyer, rapport sur A, 4.92)

Les liens quiunissentla fratrie demeurentfort vivaces.Mais lors mêmequepar
leurs comportements, les enfants, vieillissants, deviennentd’inquiétantset douteux
personnages, ces liensse trouvent disqualifiés parune institution éducative dontle
propossefait insistant surle caractèreinquiétantdesrelations entrelesenfants,entreC et
V notamment. Dès lors, ces liens"perturbateurs",bienloin d’être favorisés, sont limités,
placés sous contrôle. Alorsqu’à l’origine de la procédure l’institution éducative
privilégiait le placement del’ensemblede la fratrieau sein d’un même foyer pour
"préserver" les liensentre frèreet soeurs, quelques années plustard il n’en est plus
question,et les enfantsseretrouventdispersés. Plusaucundocument nementionneradès
lors ceprécepte institutionnel initial. Plusle tempspasse,et plus l’espacede vie des
différents membres dela famille estdémantelé,lors même queles "perturbations"des
enfants persistentet s’accentuent.

V a passé une très mauvaise année (au foyer). Son frère C, dans le
même groupe jusqu’en février, a beaucoup perturbé V qui était
partagée entre le soutenir quand il avait fait des bêtises et vivre sa vie à
elle sans s’en occuper.

V avait aussi des attitudes équivoques avec C, se couchant à côté de
lui sur le canapé et le caressant ou se faisant caresser.

Mais V a encore plus lourd à porter ce sont tous ses problèmes
familiaux.

Quand elle veut bien discuter avec moi, V pleure beaucoup et se
demande pourquoi, depuis qu’elle est toute petite, elle a si peu
de chance. (...) cette année V est en SES Son professeur dit qu’elle passe
ses journées couchée sur son bureau, semblant très loin de ce qui
peut se faire ou se dire en classe. (...) V nous fait faire beaucoup de
soucis. Elle vit sa vie comme une fatalité. (Foyer, rapport de
comportement, 5.92)

Le personnagenouveaude labelle-mèreaccentuela fragilité de la"place" des
enfantsau sein deleur famille. Si dans unpremiertempscelle-ci semblefavorableau
"retour" des enfantsau domicilede leurpère,

Je vous envoie ce petit mot pour vous demander pour prendre audience
avec vous, car V a fait une fugue du foyer, elle nous a dit qu’elle
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voulait rester pour toujours avec nous à la maison, car C ce
trouve avec nous à la maison et elle nous a dit à mon mari et moi
qu’elle pense souvent à nous et qu’elle recommencera à fuguer,
c’est pourquoi je me suis permis de vous envoyer ce petit mot. (Lettre de la
belle-mère au JE, 7.92)

son attitudes’inverserapidement.Ainsi, un anaprès larédactionde cettelettre, la belle-
mère "dénonce",lors d’uneaudience,le caractère"douteux" des relations entre Cet V.
En insistant sur la violence de C,en soulignant ses comportements "étranges",
("drogue", attitude"équivoque"vis à vis de sa soeur) elles’allie en quelque sorteà
l’institution qui trouvelà autantd’argumentsà laprolongationindéfinie de laséparation.
Lejugesemble convaincudela véracitédesproposdela belle-mère,lors mêmequeparla
suite celle-ci serainstitutionnellementdécritecommeune "maladementale"au propos
"douteux".L’institution de "placement"insisteraalors sur ce caractère"inquiétant" et
"douteux" de la belle-mère pour argumenter la nécessité de laprolongation de la
séparationentrelesenfantsetcepersonnage "inquiétant".

Mme (BM) : V se promène parfois alors qu’elle n’est pas très habillée.
Des fois elle va dans la chambre même si C dit non, alors...
(aucune réponse de C ni de V...)

JE: mise en garde très ferme sur attitude de C et V et des conséquence
pénales possibles. (aucune remarque ni de C ni de V) (Audience 5.93)

Cetteattitudevariableet ambiguëdela belle-mèrevis àvis desenfants,nela rend
pas moins crédible aux yeux du magistrat: ses propos alimentent l’interprétation
institutionnelle dominante,lors mêmequ’ils paraissentconfirméspar lestémoignagesdu
voisinage, deséducateurs....

Suite à l’audience (6.92) qui a semblé insatisfaisante pour la famille
qui réclamait la restitution des 3 enfants, il y a une rupture de
relation. Mme (belle-mère: BM) n’appelait plus le service et plusieurs
RV à domicile ont été reconduits.

Des problèmes financiers en juillet avec demande urgente de bon
alimentaire nous ont permis de revoir la famille.

Mme (BM) reste silencieuse, boudeuse, n’a plus le désir de
collaborer. Lorsque je l’accompagne pour une synthèse (au foyer) elle
est plus ouverte explique que son hospitalisation est due au surmenage et
aux problèmes que C pose à la maison. C dit elle, a tous les droits et
ne supporte pas les réprimandes, il est grossier Elle signale des vols à
domicile et à l’école où C ne participe pas à sa formation.

C n’est pas très régulier dans ses horaires de rentrée à la maison, ses
fréquentations sont douteuses. Physiquement il a bien changé,
amaigri, blême, il fume beaucoup, son allure a frappé les gens à la Cité à la
porte de laquelle il promène régulièrement son chien. Des adolescentes
sonnent souvent à la porte de l’appartement. C se drogue-t-il ? C’est
une question qui est régulièrement posée compte tenu de son aspect, de son
besoin d’argent, se ses trafics avec l’environnement que l’on a bien du mal à
cerner.

Il aime ses soeurs qui le lui rendent bien. V a une grande admiration à
son égard. Elle semble très liée à lui et d’une façon malsaine.

Si C est aujourd’hui à domicile, c’est en partie parce qu’il a toujours été
soutenu par Mme (BM) qui directement ou indirectement a mis en échec le
placement en foyer mis en place en début d’année.

A la synthèse, l’établissement met en évidence les problèmes que
pose actuellement V dont le comportement s’est dégradé.

C’est une pré ado (de 13 ans) qui maintenant se distingue des autres
fillettes du groupe (ses propos, son comportement interrogent).

La documentation Française : "Des liens et des lieux : itinéraire social et socialisation spatiale. L’action éducative judiciaire confrontée au besoin d’espace des mineurs ""en difficulté"" / Michel Giraud ; 

Université de Lyon II, Groupe de recherche sur la socialisation ; GIP Mission de recherche droit et justice."



Elle a des attitudes de fillette très "évaporée", "branchée" qui
laisseraient supposer des expériences de vie qui ne sont pas de son
age. Elle parle également de drogue... A la maison Mme (BM) dit (faut-il
ici la croire ?) que C et sa soeur sont très liés, elle ne tolère pas
qu’ils s’enferment dans la chambre de C, qu’elle ait des tenues trop
relâchées au salon où elle se montre en déshabillé transparent devant père
et fils à la sortie de la salle de bains. Elle est pleine d’arrogance, ne
supporte pas les réflexions Les éducs du foyer se montrent très surpris de
la relation existant entre le frère et la soeur lorsque la famille les
raccompagne au car. A l’établissement, on a surpris des communications
téléphoniques entre eux qui ont beaucoup interrogé.

V réclame une restitution. retour en famille qui ne nous
parait pas souhaitable compte tenu du contexte familial.

Je repréciserai que l’environnement de la ZUP, est insécurisant voire
dangereux pour ces adolescentes fragiles qui n’investissent pas le
milieu scolaire. Elles sont à la merci de groupes au sein desquels semblent
circuler des dealers...(Rapport de l’inspecteur AEF au JE, 11.92)

Depuis la rentrée de septembre, maintenant qu’elle a réalisé que son frère
était revenu en famille, V ne parle elle aussi que de son retour à la
maison. Elle veut rentrer chez elle, refuse de voir qu’il y a de gros
problèmes, idéalise sa famille, dit que ça va très bien et affirme ne pas
comprendre pourquoi elle n’a pas le droit de vivre comme son frère. En
sept. elle a fugué pour aller chez elle.
Au foyer V ne fait plus rien. On a beaucoup de difficultés à lui faire
faire son travail scolaire et si on la contraint elle parle de "partir de ce
foyer pourri" où elle s’ennuie.
Chez elle on ne sait pas ce qu’elle fait, mais il semblerait qu’il se passe des
choses douteuses. Elle s’enferme de longs moments dans la chambre de son
frère. Elle dit jouer avec lui, mais il nous semble que les relations entre
eux ne sont pas très claires.
Depuis quelques temps nous sommes convaincus que V doit être
orientée dans un établissement pour ados. où elle bénéficiera d’un
suivi plus adapté. (Foyer, rapport de comportement, 12.92)

A partir du moment oùles enfantstententde se regrouperautourd’une famille
"complexe" en voie de reconstructionbien "difficile", l’essentielde l’effort éducatif
consiste à présenterau magistratle milieu "naturel" (familial, l’environnementdela ZUP,
les rapportssupposésincestueuxentreV et C)selonl’aspectle plusnocif à ladestinéede
ces néo-adolescentsqui "interrogent" 1. L’institution qui pourtanta insistéaucours de
ses précédents rapports surl’importance de son propre"cadrage"éducatif, qui s’est
efforcée de limiterau maximum les rapports entre enfantset parents, qui estdonc
responsableenpremierlieu de l’itinéraire "éducatif’ desenfants,nes’interrogepassur sa
propre "responsabilité"au niveau de leurpropre "devenir difficile". C’est toujoursle
"milieu" naturelqui estconsidéréà l’origine des"problèmes",lors mêmequelesenfants
n’en ont qu’une connaissance trèsembryonnaire,larvée, telleV, qui, enmêmetemps
qu’elle nousdit sonregretd’avoir étémiseàdistanceprécoceet prolongéede sa"merde"
familiale, (cf. supra)réfute spontanémentles accusationsd’incesteportéescontreelle et
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son frère1. Leur "rapprochement",présentésous une forme douteuse,peut àl’inverse
s’interpréter commeune simple réaction àl’effort institutionnel de les séparer. C etV
tentent ainsidesauvegarderdesliensmis enpéril parleuréloignement.Comme dansbien
des cas,l’effort institutionnel de"séparation" apour effet inverse d’accentuerle
"rapprochement", qui à son tour, parles manièresdouteuses dele décrire, contribue à
uneaccentuation dela séparation...Soumisàunetelleépreuve,lesliens acquièrent ainsi
leur formesingulière,formequi nourrit l’"inquiétude"institutionnelle.

Dès lors,l’itinéraire "spatial" problématiquedes enfantsseprolonge,notamment
celui de V qui est orientéedans unétablissement spécialisédans l’hébergement
d’adolescentes.

Nous ne soutenons pas la demande de mainlevée de placement de V et un
retour en famille. Les limites éducatives de M et Mme.., la grade fragilité
psychique de la nouvelle épouse du père ne permettent pas de remettre en
question à ce jour le placement. Démarche de travail: voir pour V un
placement en Foyer d’ados pour 93.94. (Rapport de l’inspecteur AEF au JE,
11.92)

Le domiciledu père, misen causecommeespace devie des filles dufait de la
présence"douteuse"de C, est de plusen voie de disparition, dufait de "difficultés"
économiqueschroniquesd’unefamille sous-prolétaire,"difficultés" commetoujours très
chichement etexceptionnellement mentionnées,"difficultés" marginales sans liens avec
l’interprétationdominante. C, denouveau "placé","perd saplace" au domicile de son
père,aumomentmêmeoù sonpèrelui mêmeesten voiedeperdrela sienne.

A l’exception d’une attitude et de résultats à peu près corrects en classe,
l’ensemble du comportement de C à l’IMPRO étaient négatifs
pour le reste.
(...) ce jeune se trouve donc chez ses parents sans scolarité ni formation.
Préoccupés par la stagnation de la situation de cet ado, l’équipe de
l’IMPRO et l’AS AEF ont accepté de participer à une réunion avec notre
service. (...) Le psychiatre du service, n’a pu que partager notre
pessimisme, un constat de réelle impuissance ayant été fait.
(...) Il a été décidé de supprimer les visites à domicile des
soeurs de C tant que l’ado se trouverait chez ses parents: des
comportements équivoques ont été observés entre l’intéressé et sa soeur V
(souligné par juge). Les remarques qui leur ont été faites ont été sans effet.
M. (père) s’est trouvé confronté à des difficultés professionnelles
imprévues. Il a reçu un préavis de licenciement.
C’est dans ce contexte que la situation a commencé à se dégrader
gravement.
Mme (BM) nous faisait appel disant que "ça ne pouvait plus aller", C

l’avait bousculée, fait tomber et menacée avec un couteau le WE. Elle disait
avoir appelé le commissariat. la police s’était déplacée. Plus récemment, C
et son père se sont battus à plusieurs reprises. Depuis qu’il est au chômage,
M.s’en prend à son fils et à sa femme. Il a aussi augmenté sa consommation
de boisson. (...) Chacun des parents est trop fragile, le conflit familial
trop intense pour envisager une amélioration rapide.
Peu à peu M et Mme .. sont résolus au départ de C.
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C face à cette position claire du couple s’est dit d’accord pour être aidé et
pour faire un essai au foyer d’accueil (ISES).
Il serait utile que cette période de placement (un mois renouvelable) soit
mise à profit pour réaliser un bilan psychiatrique et psycho pour
élaborer une aide... (COAE, PJJ, situation de C, 4.93)

C’estaumomentoù le conflit familial, qui estaussiet surtout "conflit deplace",
atteint son acmé,queC estune nouvellefois éloigné, parunplacementenISES..

Jugement:
la situation familiale est devenue explosive, des bagarres ont
opposé le mineur et sa belle mère et son père,

OPP 1 mois C en ISES. (5.93)

L’équipe de l’IMPRO déplore l’évolution très négative de la situation de C.
(...) son absence d’intérêt, ses attitudes "je m’en foutistes" font craindre à
cette équipe une évolution vers la clochardisation de C.

Deux importants événements sont intervenus en 90 :
- le rejet massif et définitif, le "reniement" disent certains

TS effectué vis à vis de C par sa mère, événement dramatique pour
C puisque très jeune, dès 2 ans, cet enfant a commencé à vivre des
séparations à répétition d’avec sa mère.

-l’arrivée dans la vie de son père d’une 2è compagne. cette femme
exerce une influence très perturbante sur C. elle est connue
des services psy., suite à des TS. Elle a d’importants problèmes
psychiques.
Enfin autre élément d’importance, le caractère incestueux des
relations au sein de cette famille. Le psychiatre nous a
particulièrement alertés sur la grande probabilité de voir se réaliser un
acte violent de C sur sa belle mère.
En conséquence il est indispensable de maintenir une séparation,
un éloignement entre l’ado et le couple parental. D’autre part
nous sollicitons votre avis sur la nécessité de la consultation
psychiatrique de C, qui nous est apparue de façon particulière. (Educ
PJJ, situation de C, 6.93)

Par"extension" etgénéralisation, cettefamille "difficile", à partir des quelques
éléments fort"douteux" de larelationsupposée"incestueuse"de Cet V, contrediteparV,
devient quasiintrinséquement une "famille incestueuse".C’est dès lors un de ses
caractèrespropres. Lediscoursinstitutionnelapourobjetd’accentuerl’aspectinquiétant
de la famille, et pour effetd’accroîtresafragilité, en la rendantdéfinitivementinapte à
"contenir" lesenfants.

Évolution situation:
M et Mme (BM) ont été expulsés de leur domicile suite à un

montant de dette de loyer de plus de 30000 F.
Le couple n’a rien laissé transparaître bien que le suivi ait été régulier. M.
reste muet lorsqu’on lui parle le cet impayé, c’est une situation qu’il
n’avait jamais connue lorsqu’il vivait seul. Depuis le couple vit en foyer
Sonacotra.
Les meubles sont en dépôt, les chiens à la SPA.
le couple s’est présenté tout l’hiver dans un état très dégradé, habillés
par le secours catho. Leur visage "bouffi" par une alcoolisation régulière,
M et Mme faisaient peine à voir. (...)
V a beaucoup changé physiquement et dans sa façon de se comporter. Elle a
besoin d’être cadrée, besoin de surveillance qu’elle supporte
difficilement.
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V reste très affective dans la relation à l’adulte, elle reste très
immature et très influençable.
V garde des relations avec son frère C, échanges de courrier et de téléphone.
L’adaptation au (nouveau foyer) n’a pas été facile pour V. A ce
jour cette orientation n’est pas remise en question.
Conclusion:
Le service sollicite le maintien du placement de V. (AEF, Rapport sur V,
6.95)

Jugement: Cette situation préoccupante (expulsion) a inquiété les
mineures sans interrompre toutefois leur évolution positive.
V a bien investi son nouveau cadre de vie. Elle souhaite travailler
dans un salon de coiffure.
Il convient de renouveler pour un an le placement de V. ( 6.95)

Pourtant V ne semble pastrouversaplacedansce nouveaufoyer, et lafin de la
procédure est constituée de rapports de signalements de plusen plus fréquents qui
insistentsurla nécessité del’"expulser’ rapidementà sontourd’un lieudevie qu’elle ne
sembleconcevoir que commeunrefuge"confortable"lui permettantdevivre "àl’écartde
la réalité".

V est arrivée sur le groupe des plus âgées, à sa demande, et pour lui
permettre d’évoluer tout en préparant progressivement son départ de
l’établissement.
Elle revendique son besoin d’autonomie et son désir de s’en sortir seule.
Elle nous a très vite manifesté sa difficulté à accepter le cadre, les
horaires de sortie, en avançant son statut particulier d’apprentie. Malgré
ses revendications périodiques et lorsqu’on peut discuter paisiblement elle
dit se sentir en sécurité dans le foyer.
Elle a de bonnes relations avec les adultes et leur fait confiance, mis à part
les jours où tout dialogue possible est impossible (sic) par ses sautes
d’humeur et son mauvais esprit. Elle n’a pas d’amie en particulier au
foyer et sa vie affective se situe en priorité à l’extérieur. (...)
Sur le groupe, V dit ne plus supporter la collectivité e t
l’argumente par son lourd passé en institution, et a pour projet
d’être au plus vite en appartement.
Nous pensons que V reste psychologiquement très fragile et dépressive, et
nous devons l’amener à accepter un soutien psychologique
régulier. Le jour de son anniversaire ses 17 ans, elle a fait une TS
médicamenteuse sans gravité mais inquiétante quant au discours négatif
que V tenait à ce moment. Elle a toujours une image très négative
d’elle même et a besoin que l’adulte l’aide à se voir autrement.
Bilan scolaire et prof.:
V est en apprentissage coiffure depuis juillet 95. Elle est respectueuse des
horaires, agréable et tient compte des remarques de son employeur. Ses
résultats sont honorables en ce qui conceme la pratique mais les matières
générales sont laborieuses (maths et français).
Issus d’une classe de 3è SES où elle obtenait de très bons résultats, et peu
habituée à l’effort elle adopte une attitude très pessimiste devant les
difficultés qu’elle résume en une phrase: "je n’y arriverais jamais". C’est
cette attitude défaitiste et sa tendance à se laisser envahir par ses
problèmes familiaux ou ceux de ses proches qui inquiètent le plus
ses profs comme son employeur. V porte toute la misère du monde sur ses
épaules, "elle est démoralisée et démoralisante" dit son employeur.
(...) V a retrouvé sa mère qu’elle n’avait pas vue depuis plusieurs années.
celle-ci s’est remariée et vit à l’extérieur de Lyon. Au début V envisageait
de passer des WE chez sa mère mais elle a très vite senti les limites de
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celle-ci. Elle parle de sa mère sans rancoeur et dit très spontanément
qu’elle est une "femme simple".
Elle est très proche de sa soeur A et de son frère C qu’elle voit
régulièrement.

Conclusion: la fragilité et les nombreuses phases dépressives de V ne
nous permettent pas d’envisager une solution d’autonomisation totale à
courte terme. Elle a encore besoin d’être très entourée rassurée et
valorisée (Foyer, Rapport de situation sur V, 6.96)

V ne semble pas souhaiter être aidée par le juge ni par le service ASE en
tant que recueillie majeure. (...) C est à ce jour installé dans un foyer
SONACOTRA. M.(père) suite à de nombreuses difficultés avec son fils avait
rompu toute relation. C’est tout de même lui qui à la demande de C est allé le
rejoindre à son foyer. (...) M. boit toujours.
Conclusion:
Au terme de cette année scolaire nous sollicitons une reconduction du
placement pour V.
V aura 18 ans en avril 97, il nous parait souhaitable qu’elle puisse avoir
un entretien avec le juge avant sa majorité afin d’évaluer son cheminement
pour une aide ultérieure des services.(ES AEF, Rapport sur V, 6.96)

V (seule): j’ai voulu reprendre contact avec ma mère pour
avoir quelqu’un sur qui m’appuyer.

Jugement: prolongation placement un an.
La jeune fille traverse des phases dépressives. la mise en place d’un
suivi psycho auquel elle se montre réticente est susceptible de
favoriser son mieux être.
(audience, 6.96)

Il nous semble important de faire le point aujourd’hui compte tenu des
difficultés que nous rencontrons avec V.
Courant juin V a dû rompre son contrat d’apprentissage en coiffure suite à
de graves allergies aux produits et sur avis de la médecine du travail.
V est restée sans activités, cherchant plus ou moins quelque chose. la vie à
l’extérieur avec son ami majeur et beaucoup plus âgé qu’elle étant tout ce
qui compte pour elle. Jour après jour il a fallu la porter pour qu’elle ne se
laisse pas aller.
Tout de suite V a réclamé des WE avec cet ami. Malgré notre désaccord V
fugue régulièrement et rentre avant 48 h pensant que nous ne pourrons
entamer de poursuite contre cet homme. Elle refuse de nous donner les
coordonnées des endroits où elle dort. A ce propos elle a d’ailleurs souvent
utilisé son père pour qu’il "couvre" ses fugues alors qu’elle était chez son
ami.
La situation se dégrade de jour en jour, malgré de multiples mises
au point, V ne semble utiliser son placement que pour en tirer des
bénéfices matériels (argent, confort...)
Une fois qu’elle a obtenu ce qu’elle voulait elle ne donne rien en retour.
(aucune participation à la vie de groupe, chambre négligée et nombreuses
nuits dehors). Lorsqu’elle se sent en faute V peut alors utiliser envers nous
le chantage au suicide ou nous agresser verbalement. Elle ne respecte plus
aucune exigence du foyer et nous répète sans cesse qu’elle n’attend que ses
18 ans pour prendre un appartement.
Tout ce que nous entreprenons actuellement avec elle n’a plus aucun effet
face à l’obstination de V qui contourne toutes les règles et nous met ainsi
devant le fait accompli. Dans ces conditions nous vous demandons une
audience d’urgence pour repréciser le sens de son placement au foyer. Il
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nous semble important d’avoir votre soutien pour apporter une réponse
adaptée à la réalité. (Lettre directeur foyer au JE, 10.96)

Je suis informée de la détérioration de votre comportement.
Je vous engage à modifier immédiatement et durablement votre conduite.
A défaut, une mainlevée de votre placement pourra être envisagée avant
l’échéance de ce dernier. (Lettre du JE à V, 10.96)

Un récent courrier de notre part vous faisait part des débordements de V et
nous escomptions que la fermeté de votre lettre saurait la faire réagir.
Depuis seuls des efforts limités dans le temps ont pu être observés. Il nous
a fallu sans cesse la rappeler à l’ordre.
De plus V a abandonné son apprentissage en pâtisserie depuis la mi nov. Elle
se disait épuisée par un emploi du temps et des trajets trop lourds. En fait
elle n’a pas su prendre de temps de repos confondant son WE avec sa vie
privée.(copain).
Il est primordial que V se confronte à la réalité extérieure. Elle a du mal à
réagir à la parole des adultes préférant se lamenter sur son sort.
Aujourd’hui nous souhaitons avec votre accord organiser une mise à pied de
15 jours au terme duquel nous lui demanderions de se positionner
clairement sur les points:

-l’expérience qu’elle aura vécue
-l’utilité qu’elle donne à son placement
-ses demandes à l’équipe éducative
-son engagement concret dans le projet
-l’après 18 ans.
Nous souhaiterions une réponse ce jour de votre part. (Lettre directeur

foyer au JE, 12.96)

Sur le plan professionnel, V a commencé un mois d’essai en décembre en
vue d’un contrat d’apprentissage dans un Casino. Elle a su respecter les
exigences de ce nouveau travail, même pendant la semaine de mise à pied.

Fin décembre, l’employeur rompt le contrat. Il est impossible de parler
de cela avec V qui refuse toute responsabilité dans cette rupture.

Que ce soit pour cette situation ou celles qui ont précédé (à 3 reprises
depuis juillet 96), V continue d’accuser son entourage (employeurs et
éducateurs) refusant toute remise en question.

D’autre part en ce qui concerne la vie au foyer, elle continue à
outrepasser les interdits, mais de façon très astucieuse afin d’utiliser
encore l’adulte lorsqu’elle en a besoin. Par ex. elle répond à nos exigences
de recherche d’emploi une journée, puis s’installe inactive au foyer ou
profite des temps de recherche d’emploi pour ses propres loisirs avec des
retours tardifs non autorisés répétitifs et maintes fois reparlés avec elle.

V semble se réfugier dans un statut de jeune abandonnique
cherchant à provoquer la rupture et à culpabiliser l’adulte de
vouloir la renvoyer. Nous travaillons d’ailleurs ce point avec la
psychologue de l’établissement que V continue de refuser de
rencontrer.

Il nous semble essentiel de faire réagir V en la confrontant à la réalité et
en ne la laissant pas s’installer dans une attitude passive et d’assistanat
jusqu’à ses 18 ans. Elle a d’ailleurs prouvé qu’elle pouvait réagir en cas
d’ultime nécessité.

Le travail que nous pourrions faire avec elle n’a plus aucun
sens dans ce contexte et nous sollicitons une audience en urgence pour
cette jeune. (Lettre directeur foyer au JE, 1.97)

M.(père) : il faudrait qu’elle reste au foyer jusqu’à 18 ans. Après elle se
débrouillera.
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Mme (mère) : je n’avais pas vu mes filles depuis cinq ans.
Où elle va aller ? Elle n’est pas dehors comme un chien. J’habite
vers .. chez M.(concubin) elle peut venir.

V: (...) J’irai chez ma mère s’il y a rien du tout.

La jeune fille ne tire plus parti de son placement
-les manquements aux règles de vie se multiplient (sorties tardives

etc...)
-elle ne parvient pas à s’inscrire dans une démarche d’insertion sociale
Il a lieu en conséquence à l’approche de sa majorité de mettre fin au

placement dont elle bénéficiait. (Audience 2.97)

Ma fille qui n’est pas majeure vit avec son frère C dans la même chambre
au Sonacotra. Où est la moralité et à qui revient la
responsabilité de V  ?
Certain que vous comprendrez mon inquiétude... (Lettre (non autographe)
du père au JE, 2.97)

Le placement de V a été levé. V demeure sous votre responsabilité jusqu’à
sa majorité. (Réponse du JE au père, 3.97)

V n’est restéeque 4 jours chez sa mère. Cohabitation difficile.
Elle se retrouve sans hébergement, son frère qui est en

Sonacotra n’ayant pu la garder.
Elle dort à droite et à gauche chez des amis. Elle n’est pas scolarisée;
Elle souhaite une protection jeune majeure. Dans l’attente d’une
audience avec vous, quelle solution pour elle ?

PS: elle s’est adressée au procureur qui l’a renvoyée sur vous.
(Communic. téléph. Educ Prévention au JE, 3.97)

(en rouge: réponse négative du juge, pas de placement ni PJM)

Dansle butd’atténuerla lourdeurdel’exposé,nous avonsabandonnéencours de
route l’itinéraire de l’aînée,P, ainsiquecelui de la cadette,A. Nous avons également
perdu la"fin" de latrace"institutionnelle" de Cdont la destinéesemble particulièrement
problématique. Mais ladynamique deV, celle de la famille dans sonensemble,la
dynamique propre del’interprétationetdel’action institutionnelles,quenous avonsjugé
bon de développer,en citantdelargesextraitsdesdocumentsessentiels dela procédure,
révèlent nettement que plusle temps passe,et plus l’espacede vie de V tend àse
resserrer. Tout sembleseliguercontreV dans saquêted’un "lieu de vie". Sa bellemère,
qui insiste sur ses relations douteuses avec son frère, luimême envoie de
"clochardisation" après un longpériple d’enfant placéau seindefoyersprésupposés
"structurants", contribue à "inquiéterles institutions éducatives, le magistrat,et les
conduisentà limiter lesséjoursde V auseindudomicile familial, avantla disparition de
celui-ci, suite àl’expulsion du père et de la belle-mère consécutiveau chômage,àun
endettement important.Ensuite,par soncomportementausein de son ultime "foyer",V
s’en fait expulser, par décisiondu magistrat,deux mois avant sa majorité. Quantau
domicile de son ami (majeur), laprésencede V, mineure,y est illicite, elle doits’en
cacher dumagistrat,y vivre clandestinement.

Alors que jusque làV manifestaitenpermanenceunmal êtreauseindes foyers,
réclamait avecpersistanceson "retourenfamille", celui-ciseréalisede manièreétrange,
lors mêmeque ledomicilele plus"attractif",un desseuls lieuxoù elle soit "attachée",en
grande partie par etdanssaséparationelle même,celuidupère,n’existeplus.Fautede
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mieux, ellerejoint le nouveaudomiciledesamèreoù ellenepeutsefixer1, rejoint ensuite
son père quil’hébergeclandestinementdanssa chambre de SONACOTRA, puis son
frère Cdans unautre SONACOTRA. Face à cerétrécissementirrésistible de son espace
de vie, lesinstitutionséducativesjudiciairesparaissentimpuissantes,etdeuxmoisaprès
la fin de la procédure, nous avonsrencontréV sans domicile fixe, hébergée par les
services deprévention dansune"chambrededépannage".

Face à cette évolution deV, les institutions semblent dansl’incapacité de
répondre.Et commedans laquasitotalitédes cas,ellesconvoquentlesseuls personnages
à leur senscompétents à un mal être ubiquiste.Psychologues et psychiatres sont
classiquementsollicités,et nonmoinsclassiquement"rejetés"parl’intéressée.

Par sa durée,parla complexitéde ladynamiquedesliens familiaux,parleseffets
del’interférencedesmultiplesacteursinstitutionnelsaveclesdifférents membres dela
famille, cette procédureestexemplaire.L’on y trouvela plupartdes éléments constitutifs
des itinéraires de notre "échantillon", etc’est la raison pour laquellenous l’avons
développéeen guise d’introduction à uneanalyse de quelques autres procédures
"exemplaires".

Cetteanalyseestdissociéeen quatrechapitres.

* Le premier est consacré àl’analyse des rapports entre "milieuxnaturels" et
"milieux de placement",et s’efforce d’évaluerleur "degrédeporosité" réciproque,ainsi
queles manièresinstitutionnellesdegérerlesinterrelationsentrecesdifférents"milieux".

* Le second est centré surl’analyseet les comportements des "enfants placés",
leur manièred’être à l’espacefaceà l’ambivalencede leurs"appartenance"a plusieurs
"lieux de vie".

* Le troisième est consacré àl’analysedes conséquencesd’un enracinement
spatialproblématiquedesmineurs.La persistancedeleur incapacitéà se"fixer" dans un
lieu de vie, "naturel" ou "institutionnel",sembleles conduireà s’insérerdansun "mi-
lieu" dont ons’efforceradedégagerlesélémentslesplus caractéristiques.

* Le quatrièmechapitreaborde le problèmedela transmissionintergénérationnelle
de l’instabilité "spatiale", à partir deprocédures concernant des mineures vis à vis
desquelles des actions éducativesont été entreprises,et devenuesau cours deleur
itinéraireinstitutionnel, mèresd’enfants"endifficulté".

* Dans un cinquième et dernier chapitre, nous analyseronsles interviews de
jeunes fillesréalisées auseind’un foyer d’hébergement.Nousne disposons pasici des
procédures,et c’est la raison pourlaquellenous avons réservé uneplaceparticulière à
l’exposédesrésultatsdecettepartiedenotreenquêtedeterrain.
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4.1.: Placement desenfants et déplacement de la"complexité"
des familles. L’interpénétration des milieux "naturels" et des lieux de
placement. Les stratégies des acteurs.Manières de dire, manières de
faire, manières d’entendre. Alliances et désalliances. Le "champ" de
placement et son balisage institutionnel. Érection de barrières et
fluctuations de la perception du "niveau" de danger. Le contrôle
institutionnel du degré de "porosité’ de l’interface "milieu d’origine" -
"milieu de placement".

Dès lorsqu’il sont placés, les enfantssemblentdes pôles d’attraction de forces
contradictoires, objets d’enjeux,d’allianceset dedésalliances leplussouvent passagères,
entre laparentèled’unepart,lesdifférentsacteursinstitutionnelsdel’autre.

Un desindicesforts qui dévoilel’écartèlementde lapositiondes enfantsausein
d’un réseau deforcesaffectiveset sociales, leplussouvent conflictuelles,contradictoires,
se manifeste par lafluctuationde leursopinionsvis à vis deleur attachementà tel ou tel
"lieu de vie".Dansbien des cas,etnotammentlorsdesaudiences,ils neparaissentpasen
état de se fixerdurablementdanstelou tel lieu,etparaissentdèslors lesjouets deforces
qui "pensent à leurplace" leur"besoins",notammentleur "besoin d’espace".

4.1.1.: Fractures et fracturation des familles d’origine
française. Gestion institutionnelle des liens et socialisation"spatiale" des
enfants placés. Différentes formes dela "présence"du milieu familial au sein des
lieux de placements. Sesmanifestationset seseffetssur ladynamiquedel’enracinement
spatialdes enfants

* "Guerre" affective", rupture des liens et appropriation des lieux
de placement, Les voies de l’assouvissement du "besoin d’espace" d’une
enfant maltraitée. (Dossier 01)

Nous allons dans un premiertempsanalyserune procédureoù semanifesteavec
netteté lagestioninstitutionnelle dela "distance"entre des parents dontla "présence"
auprès de leurs enfants placésparaît excessive.L’espacede placement, pénétré depart
en part par des enjeux familiaux, tented’érigerun ensemblede"barrières"destinées à
limiter les échanges: contrôlestrict desvisites,censured’un courrierjugé illégitimeetc...

Les parents sont tousdeuxd’anciens"enfants placés".Le père estouvrier, la
mère sans profession. Les parentsvivent ensembledeux ans en concubinage. Dès la
naissance de leur premier enfant (E),la mère demande que celle-cisoit "placée
temporairement".Un an aprèscettenaissance,lesparentssemarient.Un anplus tardnaît
leur seconde fille, D. E sembleavoir été constamment enbutteà l’hostilité desamère.
(maltraitance).A l’ouverturedu dossier, Eet D vivent chez leursparents. Lecouple est
envoiede séparation.Le signalementestréalisé conjointementparla mèreelle-mêmequi
"signale" sespropres violences,"accompagnée"parune AS de l’ASE, rédactrice du
rapportsocialinitial.
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Les interrelations parents-enfant selon l’optique institutionnelle

La gestion institutionnelle desrelations parents / enfant

Le comportement de l’enfant placé dans son lieu de
placement selon l’optique institutionnelle

La mère a quittésonmariet aemménagéchezun amidans le même
immeuble.... (visites de lamèreavec le"nouveaupapa" et rappeldes
"projets")

Nousdécidonsalors desupprimerles visiteschezles nourrices.Elles
auront lieu dansun lieu neutre: le siège de la SLEAen présence
uniquementde la mère(...)

malgrélavigilancedesservicessociaux,
la mère continue de dire à ses enfants qu’elle va bientôt les reprendre etc...

Peu après Noël nous devrons intervenir pour interdire les
communications téléphoniques (...)

Nous assistons à une surenchère de cadeaux, bonbons... mais si le père semble
jouer le jeu, la mère par contre ne baisse pas les bras, et chaque visite nous demande
une attention et une vigilance qu’elle s’empresse de déjouer au moindre moment. Elle
glisse toujours des propos du genre: "Il faut que vous n’aimiez que moi", "il ne faut pas
que vous partagiez les gâteaux avec les autres", "avec M... (concubin) on va se
marier, on vous reprendra
(...) En janvier 86, E apporte à sa mère les lettres que son père lui envoie. Elle
semble complètement captivée par cette mère qui exerce sur elle une
influence considérable.

Dans sa famille d’accueil, E se montre
susceptible, répond sur un ton agressif, ne
parle que de sa mère et de ses projets, rejette même
parfois sa nourrice. Elle ne travaille pas en classe. (01-
ASE, bilan desituation 10.86)

"Votre vie privée ne nousregardepas,si avec vos filles,vous vous
comportez en mère et rien que ça. Nous avons dûet vous
savez pourquoi, interdire les visites dans lesfamillesd’accueil, les
téléphoneset nous limiter à organiser les rencontresdans unlieu
protégé.Devrons-nous être obligésd’aller plus loin pourque vous
compreniezenfin où estl’intérêt de vosenfantsqui n’ont pasà être
mêlésà voshistoires ?(01- LettreAS ASE à la mère, 5.86)

1 visite par mois pour lepère seul, lamèreseule. Surtout pas
ensemble,mêmes’ils seremettentensemble) (...)

Les visites de la mère perturbent les enfants: jeu pervers. On s’absente 30 secondes et elle
glisse: "il faut que vous n’aimiez que moi ...".

Il fautêtreprésentavecelle.
(01 - Audience ASASE, 10.86)

Avec lamère, lesrencontres restentproblématiques
malgrélecontrôleexercépar le service.

Elle continue à dénigrer le père et prend comme confidente l’aînée, E. Quand elle n’est
pas là, c’est D qui tient ce rôle. Elle leur donne la consigne de n’aimer qu’elle. elle leur
promet de les retirer bientôt du placement. Elle a dû modifier un peu son discours fin
mars quand elle a repris la vie commune avec le père des enfants. Reprise vite rompue
puisqu’à la mi-avril elle revenait chez (son concubin). La mère exerce une sorte de
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chantage affectif avec ses enfants. Le père vient régulièrement voir ses filles et leur
envoie des cartes postales.
A noter une certaine modération épistolaire de sa part,

suite à notre demande.. (RapportASE 10.86)

E très secrète, son intégration est moins bonne qu’avant. E
ayant exprimé à Mme.. (famille d’accueil) son envie de
rejoindre ses soeurs dans leur placement, nous nous
interrogeons sur la façon dont elle investit son placement.

Objet durapport:demandede restriction des visitespour les deux
parentsen raisondesperturbationsqu’ellesoccasionnentnotamment
sur l’aînée, E -comportement perturbateur et déstructurant.
(proposition: 1 visite/ts les deux mois)(01 - 4.87 ASE Note
introductived’un rapportauJE)

E est confrontée à une situation d’ambivalence permanente et à une mise à l’épreuve de
ses sentiments à l’égard de l’un ou de l’autre de ses parents que l’espace de temps
entre deux visites ne lui permet pas d’assumer.

La famille d’accueil constate que cette enfant est
trop envahie par cette problématique familiale
pour investir positivement son placement et sa
scolarité. Elle oscille entre l’espoir et la déception,
mais surtout elle perd la joie de vivre et semble-t-il
développe une attitude de méfiance envers les adultes qui
représentaient une famille jusque là. (...)
Parallèlement les résultats scolaires sont très moyens. E
présente un blocage scolaire important en particulier en
maths où les résultats sont désastreux. Elle bénéficie
alors de cours de soutien privés sans grand succès.
E redouble son CE2 l’année 86-87.
E désinvestit son placement familial, se montre
égoïste et dure avec les enfants présents au foyer, devient
agressive à l’égard de ses parents nourriciers, et on
observe un repli sur soi qui nous amène à demander un soutien
psychologique plus intensif.

M., attend tout de ses filles et son existence est conditionnée aux. visites qu’il
leur fait, aux lettres et au téléphone.

Il faut canalisersesdébordements
qui vont jusqu’à remettre à E une cassette où il s’est enregistré pour
qu’elle l’écoute chez elle.

Les visites decette mèrenécessiteraientla présenceconstante duTS
qui, outre lefait qu’elle bloque toutespontanéité, entraîneun climat
d’hostilité et conforte auprès des enfants l’idée que leur
mère est persécutée.

L’influence de Mme.. (mère) sur E est désastreuse, les conséquences de
l’attitude et de l’attente de ses parents à son (E) égard sont inquiétantes.

Lesconséquencesdececomportementsur les enfants nousconduità
proposer une réduction des visites ..., avec une
impossibilité de communiquer entre tempspar le téléphone ou
le courrier.(ASE, rapport sur E, 4.87)
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Le juge demandeaux parents decesser leursconflits et de se
préoccuperréellementdeleurs enfants.
Compte tenuqu’ils n’y parviennentpaspour le moment leDV estfixé
1 fois ts les2 mois.(jugement)(5.87)

E a sur sa demande rencontré le juge des enfants afin de lui exprimer
son désir de ne plus revoir son père. Lors de leur dernière rencontre, elle se
montre déterminée et rappelle à son père des faits que nous ignorions: II aurait
tenté d’abuser de sa fille dans les bois de la cité et il a été empêché d’aller jusqu’au bout
en raison de l’arrivée de passants. A ces arguments M (père) oppose que c’est le passé,
qu’il a changé et que sa fille est méchante avec lui. Si elle ne veut plus le voir, il ne lui
donnera plus d’argent et il ne faudra pas qu’elle vienne plus tard lui en demander et que
fera-t-elle sans son père ?

E lui dit qu’il n’est pas son père, qu’elle a de l’argent de poche et qu’elle
n’oubliera jamais ce qu’il lui a fait, même s’il ne veut plus en parler. Elle
veut rester dans sa famille d’accueil même après sa majorité et elle n’a
pas besoin de lui.

L’entretien est difficile pour E qui reste campée sur sa position malgré les
tentatives de culpabilisation et de chantage du père.

M. finit par accepter la position de sa fille mais il semble ne pas en comprendre
le pourquoi. Il lui rappelle qu’elle a été placée parce que sa mère la battait et qu’il ne
lui a jamais fait de mal.

Après le départ de son père, E pleure. Elle est soulagée d’avoir pu lui parler,
mais n’arrive pas à admettre que son père veuille gommer une part douloureuse de son
histoire. "il veut faire comme si cela n’avait pas compté, mais moi je n’oublierai pas".

Il n’est pas souhaitable de maintenir des visites dans l’état
d’esprit oùsetrouveE à l’égarddesonpère(2.89 Lettre del’AS ASE
àl’inspecteur).

En janvier 88 la maîtresse nous fait part de son
étonnement devant ses résultats inespérés. Très
bonne intégration, bonnes relations avec les élèves,
intervient en classe, fait des remarques astucieuses. les
cahiers sont impeccables, les leçons sues. Elle doit
entrer en 6è l’année prochaine.

E, en novembre oublie la visite (de sa mère) et ne se prépare pas. En janvier, elle
nous demande à rencontrer le juge car elle veut lui parler. Cette rencontre a lieu fin
janvier. Cela permettra alors à E d’exprimer directement à son père qu’elle ne veut
plus le voir. Depuis cet entretien, E est transformée. Elle est rentrée de la
visite en disant à sa nourrice, "ouf, c’est fini, c’est fini!". et elle apparaît depuis
"libérée".

Depuis un an, E devient de plus en plus réticente à rencontrer sa mère.
Le service a l’impression de la "traîner" aux visites. Pour celle de mars, il
a fallu la forcer. (4.89 ASE Lettre de l’AS au juge (rapport d’évolution)

Il y a 2 ans, le service était inquiet quant àl’évolution du
placement,E devenant opposanteet même rejetantevis à vis de la
famille d’accueil.

Depuis qu’elle a pu dire à M. (père) qu’elle ne
voulait plus le voir, la modification de son
comportement a été spectaculaire.
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E garde sans doutele souvenir des sévicesque sa mèrelui a infligés dans sapetite enfance
(5.90 ASE.Lettredu directeurauJE)

J’ai bien décidé de ne plus voir ma mère car j’ai bien réfléchit. du passé et de
l’enfance. Maintenant elle me dit que des mensonges et moi j’écoute bêtement et je
n’arrive pas à travailler à l’école voilà!... Et maintenant j’en peux plus, j’ai envie de
bien travailler à l’école sais ma vie qui est en jeux pas la sienne.
Elle me dit que j’ai jamais vu mon vrai père, c’est faux il m’a vu et moi je l’ai vu en
photo, même sais elle qui me l’a fait voir, sais une vraie menteuse.
Elle dit que je serais malheureuse car je lui est dit que je veux plus la voir.
Elle me dit que je lui doit le respect, c’est faux.
Elle n’a jamais rien fait pour moi il faut que je lui doit le respect, elle se sens plus
vivre, voilà.
(6.90 lettre deE auJE)

Le lieu deplacementne devient"structurant"qu’àpartitdu momentoù E se délie
des relations affectivesavec ses parents. Ceux-ci à l’inverse, sous des formes
outrancières, institutionnellementdisqualifiées,tendentàaccentuerleur "présence",par
unesurenchèredecadeaux, parcequ’unéducateurdufoyer qualifiede"harcèlement" qui
se manifeste par la prolifération d’appels téléphoniques, de lettres dont le contenu est
significatif: chaque écrit des parentsrelate en effet de manière pointilliste leurvie
quotidienne, décrit leur emploi dutemps,certains éléments marquants de leurvie
professionnelle.... Ils tentent ainsi de faire pénétrer au sein du lieu de
placement la quotidienneté de leur existence, sa "temporalité", sa
"spatialité". Ces repères spatio-temporels constituentles éléments concrets d’ancrage
de leur affectivité.Le pèretente de combinerrelationécrite etcommunication orale,en
offrant à sa fille un magnétophone,puis en lui transmettantun enregistrement de ses
propos.

Cette "lutteaffective" entrelepèreet la mère,estconsidéréecommenéfastepour
E par l’institution. Plus cetteprésence s’accentue, plus celle-ci érige de nombreuses
barrières entre enfantsetparents,tentederendre infranchissablela frontièreentremilieu
familial etmilieu deplacement.

Dans un premiertemps, lapénétrationauseinde la famille d’accueil, dumilieu
familial et de ses conflits,sedéveloppemalgré lesefforts de"contenance"del’ASE et du
magistrat. Cettepénétration,semanifesteparune"concurrenceaffective" entrele pèreet
la mère, sous forme épistolaire. Les"difficultés" de Eau sein dela famille d’accueil
s’accentuent:opposition, échec scolaire... Ene sesent pas "àsaplace" dans sonmilieu
de vie, et dévoile, par son attitude, un enracinement socio-affectif et socio-spatial
problématique.Au cours decettepériode,leplacement apparaîtcommeun"échec" relatif.

La secondepériode est marquée par des modifications "spectaculaires" du
comportement de Eausein de sonmilieudeplacement:réintégrationdeE dansle cursus
scolaire"normal",apaisementdestensionsavecla famille d’accueil,lors mêmequeles
parents poursuivent leur"lutteaffective".De plus,E devientacteurdesapropredestinée:
c’est elle qui prendl’initiative dedemanderaumagistratuneaudiencedansl’objectif de
signifier à son pèresavolonté derompretouteformederelation.Elle rédigeensuiteune
lettre qui signifieunemêmevolonté deruptureavecsamère.Si l’on peut imaginerque
l’institution acontribuéàcesinitiatives,notammentà la rédactiondela dernièrelettrede E
destinée au magistrat,il n’en restepasmoins quecette inflexion de la position deE
semble relativement"authentique".

Le danger estici avéré. Les parentssont dès le départ institutionnelllement
disqualifiés. Ils ont tousdeux gravementtransgressé lesnormes régissant les rapports
enfants-parents. Lamère a en effetfait subir des violences physiques à ses enfants,
notammentE, le pèreincestueux,aétéemprisonné encoursdeprocédure.

Il est significatif que ces actes ouvrent et closent le dossier. Les premiers
documentsde laprocéduresonteneffetdescertificats médicaux attestantles atteintesdes
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parents àl’intégrité physiqueet sexuelledeleurs enfantsen bas age1. Le proposde E est
argumenté, en fin de procédure, (elle est alors âgée de 14 ans) soit oralement, soit par
écrit, par le rappel de ces faits "initiaux".La rémanencede ces actes est constanteau
cours des dixannées couvertes par l’intervention judiciaire.C’est sansdoute cette
réminiscence qui permet d’expliqueren grande partie la "réussite" terminale dece
placementenfamille d’accueil2.

L’aboutissementdecetteprocéduredoitêtreinterprétéavecprudence.Rares sont
les itinérairesinstitutionnelsqui seterminentd’unemanière aussinette.La majorité des
dossiers de mineurs "placés", secaractérisent à l’inverse par une indétermination
indéfinie de l’enracinement social,affectif et "spatial" des enfants, par la fluctuation
incessante des "souhaits","désirs" des parents, comme desenfants vis à visdu
"placement".L’on peut considérer que cette indétermination estdirectement
liée à la faible consistance factuelle des"dangers" présupposés à l’origine
de la mise à distance des parentset des enfants.Nous l’avons dit, dans la
plupart des cas,le danger n’est pas "avéré. Le plusgrand nombre des procédures
sélectionnéessontfondées sur dessignalements qui anticipentun "risquede danger", à
partird’un ensembledeprésupposésrelatifsauniveauet au modedevie desfamilles.

* la "lutte scripturale" entre parents et inst i tut ions et
l’inassouvissement du "besoind’espace" de V. (dossier25)

Ce dossier couvreune périoderelativementlongue(1987-95).Il se distingue par
une très importante proportion d’écrits"non institutionnels": ceux-ci représentent
approximativement50 % duvolumedudossier.

Le père est ouvrier,la mère employéedebureau.Le couple divorce quatre ans
après lanaissancede la fille (V). Deuxansaprèsle divorce,le pèreestdéchudel’autorité
parentale. V aétéconfiéeparsa mèreà sesgrands-parents maternelsà sa naissance,qui
l’ont élevée jusqu’au décès dugrand-père.C’est à la suite dece décès que la mèrea
décidé de "placer"V en maison d’enfants,nepouvants’enoccuperdu fait de sonemploi,
et implicitement dufait d’unehypothétiquemésentente avecsapropre mère, désormais
veuve.
Le père est (apparemment)issud’une famille nomade, "sédentarisée". Les liens de la
parentèle sontextrêmement complexes.Endébutdeprocédure, l’abondantcourrier dela
mèredécrit lesmodessinguliersde cesrelationsfamiliales,demanièretrèsprécise,savie
intime et relationnelle chaotique, issue de ses multiples unions (et désunions).Elle
demande parfois implicitement"conseil" aumagistrat, qu’elle placedans la situation
ambiguë de "conseiller matrimonial",et dévoileainsisondésarroiaffectif. Par lasuite,
cette correspondance s’infléchit, et débutealors une "guerre scripturale"entre les
membres de la famille, lesintervenants sociauxet le magistrat,qui sedéroulejusqu’à la
majoritéde Vetà la clôturedudossier.
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Les comportements deV. Leurdynamique

* Selon l’optique institutionnelle

*Selon la mère:

V (10 ans) esttrès provocante vis à vis de sa mère, la marquantjusqu’au point de
ruptureAu foyer, elle se comporte ainsi,notammentdans ses demandesobstinées et
incessantes enversadulte.(...)
Celafait maintenant 6mois queV est dans lamaisond’enfants.Elle nechercheplus du
tout à donnerunebonneimaged’elle mêmeet apparaît tellequ’elle estréellement. Dansle
groupe,V est leaderparmi les filles, mais assezrejetéepar les garçons. Cela est dûtout
d’abord à son physique, carV est très avancée pour sonage, mais aussi à son
comportement, ellefait trèsgarçon manqué. Elle est aussirenfermée, nesemêlantpas
facilementauxjeux des autresenfants.V "joue" fréquemmentavec les adultes;ellecherche
à les mettreen conflit. Si unepersonnelui dit non,V va demanderàquelqu’und’autre.
(...) Vis àvis deséducatricesdu groupe,V a unefaçond’entreren relation très agressive
et à la foistrès possessive.Elle est très provocante aussi. V reste une enfanttrès
fragile ayant besoinqu’on lui posedeslimites. Elle a des demandes importantes mais
n’arrivepas à lesformuler. (Maisond’Enfants,fiched’évolutionde V, 5.87)

C’est unefillette à l’apparenceplutôt masculine,nerveuse, sombre.(...) Elle sedit pleinede
colère envers sagd-mère, sa mèreétantidéalisée, etsemblerégner sur ces deuxfemmes
qu’elle manipule facilement.La communication dans lafamille semble bloquéeet cela
conduit V à denombreuxpassages à l’acte.Au fil du travail elle se montre plus
coopérante mais toujourstrès rigide, fermée, se tenant sur des positions detoute
puissance. (...)
V a fait des progrès sensibles. Salectureestbonneet elle sembleinvestir cette activité.
L’orthographesemblecorrecte,maisla grammairelui posedes difficultés.Assez moyenne
encalcul; ladivisionestlongtempsrestéeunmystère pourelle.
Elle est intelligente; elle n’a pas d’appétenceparticulière pour la classe et selaisse
facilementdistraire.
Parfoisellesembleunpeu"renfermée"surelle mêmeet sonattitudelarendagressiveet la
poseen situationd"’être agressée".Elle aimequ’on la complimenteet fournit parfois de
gros efforts, à son niveau,pour méritergrâceaux yeux del’institutrice; les efforts sont
néanmoins tropirréguliers pur qu’elle ait un niveauhomogène.Elle sesituerait entre le
CE2et le CM1.(Maisond’Enfants, rapportpsy., 5.87)

Nous avons constaté un grand changement en V sur beaucoup de points.
Celle-ci s’est assagie, est devenue raisonnable et s’applique mieux
dans son travail. (Lettre de la mère à l’ASE, 8.87)

V depuisqu’elle connaît la décision de sa mère (de la "reprendre")ne va pas biendu
tout. Elle a reprisdes tics (clignement desyeux,grimaces)qu’elle avaità soin arrivée à
la Cité. Elle esttrès pâle et n’arrive pas à participer aux activités du groupe. Mme.. a
écrit et téléphoné à safille pour la tenir aucourantde ses démarches.La fillette est très
perturbée depuis et parait très mal à l’aise. (Signalement de l’inspecteur ASEau
procureur,8.87)

V partagepeu avec les autreset n’est pas trèsactiveet dynamique.C’est une enfant très
sensible, fragilemais qui veut se montrerdure et renfermée. Elle se livre peu ou
difficilement. Elle a tendanceà se charger de secrets trop lourds à garder pour
elle. Si elle estsoupçonnéed’avoir chapardéquelque chose, elleest incapable de dire la
vérité.
Elle est souvent source deconflits, de manipulation.Elle n’est pas à sa place
d’enfant dans ce qu’elle vit dans sa situation familiale entre samèreet sa grand
mère. V devient laconfidente,l’amied’unemèrefragilequi manquesouventd’autoritéface
aux caprices de safille. (Maisond’enfants,rapportdecomportement,6.88)
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V est une jeunefille de 13 ansbien qu’elle en paraisse plus physiquement.Elle termine
son année scolairedansnotre établissement.V nous pose pas mal de difficultéset
leurs répétitionsfont que nous nesommesplusen mesurede travailler efficacementavec
elle. V esten CM2 à l’école publiquedu village.Sesrésultatsscolaires sont satisfaisants
Avec lesenfants du groupe,V a deux façonsd’agir. Elle peut se montrer une bonne
camaradeenjouantdepréférenceavecles garçonsà desjeux extérieurs comme lefoot, le bi
cross,la bagarre). Mais elleestparfois trèsintéresséeparses préférences de camaraderie,
suivant ce qu’ils peuvent lui donner. Elle est souvent mêlée à deshistoires avec
les unset les autres car ellen’arrêtepasde prêter,de prendre oud’échanger.Elle sollicite
énormément la présence de l’adulte.Surtout celle des éducatrices.elle est très
demandeuse de relationprivilégiée. Elle se montre parfoisbrutale avec nousen
cherchantle contactphysiqueouparfoistrèscâline,cequi necorrespond pas à sonageet à
sa corpulence.Elle se montresouventpossessiveet réagit par bouderieslorsqu’on
s’occuped’autresenfants.Elle peut êtrejalouse et égoïsteet mettre un groupeen
"effervescence"pour casserune relation privilégiéeentreuneéducet un enfant,un petit
en général.
Dansunebonnepériode,elle fait attentionà cela etle corrige,enparle, j’appelle bonnes
périodes les rares moments oùV arrive à prendre du recul par rapport à sa
mère et son beau père, et à se comporter comme uneenfant de son age, se
montrantcurieuse et attachante.
Les parents de V sont très fragiles et ne supportentpas très bien son placement.
placementqu’ils mettenten échecen questionnant sanscesse Vsur ce qu’elle vit à la
maison d’enfants.
V entre parfaitement dans ce jeu avec ses parents.parfoiselle craque", ellene veut
plus retournerchez eux,fait appelà notreprotection.En généralaprès unevisite chezle
juge, elle ne sortplus le WE et tout va bienpour elle. Elle vit commeuneenfant.Puis les
visites reprennent leurrythmejusqu’à ce qu’elle n’en puisseplus. V est doncà une
place stratégique où elle tire les ficelles de tous lescôtés, elle manipule
les adultes les uns contre les autreset n’évolue guèredans les sensd’un
changementdansson comportement.Dans les bons moments,sa mèreveutla reprendreet
nous agresse. dans lesmauvais, V passepour une fille indigneet une moins que rien.
CommentV peut-elles’y retrouveret "grandir" ?(...)
Nous aurions pu faireencore beaucoupmieux si quelques périodes vécues en
famille faite d’intolérance, de colères tous azimuts, de rejets puis de
"retrouvailles spectaculaires" n’étaient pas venues contrer notre action.
Certeselle aimeles activitésréputéesmasculines,(foot,judo, bagarre) elles’habilleou se
coiffe comme lesgarçonslaplupartdutemps,mais que peut-elletrouverdevalorisantdans
l’image fémininequ’elle porteenelle ?(LettreAS AEF à inspecteurDPAS, 6.90)

Nous craquons! Nous n’en pouvons plus! Notre santé en prend un coup!)
1) Pourquoi V fait-elle toutes ces conneries ?
2) Pourquoi a-t-elle ce comportement?
3) Depuis son entrée (nouveau foyer) elle ne m’écrit plus.

8) V a changé. Ce n’est plus la même. Elle va dans le
mauvais chemin et nos relations se dégradent de jour en
j o u r .

9) J’ai l’impression que ma fille ne m’aime pas, qu’elle
fait l’hypocrite avec moi et qu’elle est jalouse de mon mari, de J.
Pourquoi ? Que veut-elle exactement ?

12) Elle se contredit souvent. A vous elle dit blanc et à nous
noir. Elle ferait battre les montagnes! Elle ne sait pas ce qu’elle
veut. Il y a des moments je me demande s’il ne lui manque pas une case
et si elle n’aurait pas le cerveau dérangé. Il faudrait la faire
consulter par un psycho ou un psychiatre!

13) Étant suivi par le centre de thérapie brève (psycho), et M...
de la Sauvegarde s’occupant de J, j’aimerais qu’elle rencontre le CTB et
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qu’elle soit prise en charge par la même personne qui suit J. De ce fait
il pourrait mieux nous aider et nous conseiller sur le comportement à
avoir envers elle. Je pense que ça serait un bon point! que les choses
pourraient (peut être) s’arranger! Ce serait mieux pour nous car nous
n’aurions qu’une seule personne (éduc) et non plusieurs. Je pense qu’il
vaut mieux avoir affaire à un seul service. le service connaît la famille!
Qu’en pensez-vous ?

14) je ne sais plus quoi faire pour lui faire plaisir. Elle n’est
jamais contente. Que veut-elle ? Je pleure assez et me rends malade de
voir cette situ. Je ne vais pas divorcer une 2è fois. J’ai eu 3 échecs. Je
ne tiens pas à en avoir un 4è. J’ai l’impression qu’elle ne cherche que ça
(ainsi que ma famille, surtout ma mère)

-elle ne se lave pratiquement pas
-elle attrape des poux et maladies
- elle sent mauvais
- elle n’a pas d’hygiène vestimentaire et corporelle
- elle ment et fait des histoires
- elle n’aime personne même pas moi sa mère
- elle est désordonnée et peu soigneuse
- elle vole et ne rend pas ce qu’elle a emprunté
- elle se comporte comme un garçon (sur tous les points)
- elle est personnelle et égoïste et il ne faut rien lui dire! il faut

la laisser faire sinon ça en arrive au stade actuel! Il y a des limites à ne
pas dépasser.

(P.S. en rouge;
Maintenant moi sa mère je vais tout vous dire ce que j’ai sur le

coeur.
J’en ai ras le bol d’être prise pour une imbécile et de m e

laisser salir et enfoncer par ma propre fille. Aucune mère
n’aurait ma patience ni celle de mon mari. mais ça se répercute sur
notre santé. Nous avons assez de problèmes. la patience aussi a des
limites! V est en train de les dépasser. le vase commence à déborder! Ca
ne va pas durer éternellement! Il faudra bien que ça cesse! Mais quand ?
Par rapport à elle, ma famille m’a reniée. (Lettre de la mère
au JE, 10.90)

V a descheveuxbrunscoupéstrèscourts.Elle s’habilledefaçonmasculine etporte une
boucled’oreille.

V a unevision de la famille assez floueet semble aujourd’huiessayer de se
construireune identité familiale.Sesfrères etdemi-frèresétantaujourd’hui dispersés,V
tente à la fois de les rassembler autour d’elleen croyant les reconnaîtredans son
école,et de leséloignerendisantpar ex. à lapremièrevisite deson 1/2frère J (18 mois)
qu’elle pensequ’il s’agit de quelqu’un d’autre. Elle agit de même avec tous les
autres membres de la famille. Les visites de sa mèresont très irrégulières,V
répond alors en fuguant chez elle, chez sa gdmère et l’instant d’après se
sépare desphotos de sa mère disant qu’elle ne veut plus la voir. Elle brûle
la photo de sonbeaupèrequi à ledemandedeV n’a pas DVmais le rencontreen cachette
aux dires de samère.Elle affirmesesouvenir trèspeude sonpèremaiss’estjetée àson
coupquand sa mères’estprésentéeavec lui.Nousaimerions savoir àquoi nous entenir,
Mme Y souhaitantqueM. (père)reprennesesdroitsparentaux
Il semble que la famille de V s’introduise de très près dans la vie de cette
enfant. (...) En ce qui concerne sa scolarité,V actuellement inscriteen 6è, sembleavoir
des capacitésintellectuelles poursuivrecorrectementses étudesmaiselle désinvestitet ne
s’y est pasprésentéependanttroissemaines.
Depuis sonentréeau foyer, V a donc multiplié les interdits, fugues,école buiss.,
cigarettes...(Foyer, rapport sur V, 12.90)

V: J’ai fugué etmanquél’école parce queje suivais d’autres filles. (audience 4.91)
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Aprèsune 6èauCES,dontV n’a pu bénéficiervu sonabsentéisme,elle a étéadmiseen
oct. 91 à  l ’ I M E . Ne présentant pas réellement de signes de déficience
mentale, V a du mal à investir la classecommeun lieu d’apprentissage. Elle a un
niveausupérieuraurestede la classeet tented’aider les autres élèves sanspourautanty
parvenir.

V a une énorme demandeaffective et sollicite beaucoup l’adulteen tentant
d’obtenirun tempsderelationen dehors du cadre.

Il nous semble que siV peutêtre "intellectuellement sous alimentée" à l’IME et
quepour la psychiatreelley trouveune "satisfactionmasochiste"(si je suis aveclesdébiles
c’estque jel’ai mérité) elle a trouvéun cadre stabilisant. (Foyer, "synthèse",2.92)

... je vous avais téléphoné à plusieurs reprisesau momentdes événementsvécus au
foyer, danslesquellesV était directement impliquée.

Il s’est agi d’un vol avec effraction avec deux autres jeunes de lamaison et
d’un vol d’argentdansl’un despavillons.V a reconnules faits,uneplaintea étédéposéeet
V convoquée au tribunal.(...) dans l’ensemble cependantnous observons une
amélioration du comportement de V et les événements récents,s’ils sont
importants,nedoiventpasnousle faireoublier.(LettredirectricefoyerauJE, 4.92)

(...) uneintégrationprogressiveen SESestenvisagéecourant93 afin de tenterd’orienterV
vers une formationprof. plusappropriée, carV estloin d’être handicapée mentale.Ceci
nous sembledevenir relativement urgent carnous observons de plusen plus des
comportements occasionnels, gestuels surtout, habituels aux enfants
attardés (Foyer,7.92)

V ne veut pas arrêter ces bêtises tant qu’elle ne sera pas
chez moi et fait tout pour se faire renvoyer du foyer et de
l’IME. (Lettre mère au JE, 4.93)

Inscrite à l’IME pour 92.93,avecun projet d’intégrationen 3èSES, Va suivi cetteannée
unedoublescolarité.Elle adoncparticipéauxcours deconnaissance généralede la 3è SES
à raisonde deux journéespar semaine.Sesrésultatsen 3èSESont toujours été excellents
sansque V aitbesoindefournir tropd’efforts.

Nousn’avonsenregistrépourV que 5jours etunesemained’absence.
V sembledoncprêteaujourd’huià assumerunescolaritéplus classique.Pour la rentrée

93, elle a passéles tests deniveauà lamaisonfamiliale ruraleen vue d’uneentréeen 3è
préparatoire.(Foyer,rapportsurV, 5.93)

Jeme permetsde vous informerde lasituationexacte de V. les événements quenous
vivons actuellementnous obligentà fairefaceà desurgences.

En effet depuis quelques tempsnous sommes particulièrement inquiets de
l’évolution du comportement de V, il a toujours posé problème, maiscertains
points se précisent.V qui a des problèmesd’identité sexuellese situe de plusen plus
comme un"garçon" auprès de sescompagnes.A l’école unfait grave nousa été signalé, à
savoir lamenacequ’elle a fait à uneautre ado, avecun couteau,lui demandantde coucher
avec elle...

La semainedernièreV était en stage (animalerie)maisen raisond’interventionsde sa
mamansur le lieu du stage, defaux certificats médicaux... le stage est interrompu.V
oscille alors entre l’établ. et de courtes fugues(mais on la retrouvechez sa mère
ou des relations de celle-ci)et V emmèneavec elle deux autres jeunes dufoyer
particulièrement perturbées.

Nousaimerions faire lepoint de façonurgente, lasituationde V semblant se dégrader,
mais surtout ils semblequ’elle soit à la fois désireuse de retournerchez samèreet
particulièrement dangereuse pour d’autres ados dans touteforme de collectivité.
(LettrefoyerauJE, 11.93)
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V seprésenteà son stageendisant àsonpatronqu’ellea un arrêt maladie.Ni le foyer,ni sa
mère ne sonaucourant.V nerentrepasdormir aufoyer ainsi que deux autres jeunes de15
ans. Nousapprendrons par la suite que V leur a présenté un copainmajeur qui les a
hébergés plusieurs nuits.l’une des jeunes filles, fragile, angoisse tantqu’elle souffre de
simulacredecrisesd’asthme.

Fugues et courts retours au foyer se succèdent.(...) Bien entendu Vn’est pas
seuleresponsable des dysfonctionnements de ses camaradesqui ont aussileurspropres
problèmes, maiselle est cependantlargement impliquéedepar son comportementgénéral
ausein dugroupe.

En effet c’est systématiquement queV joue à séduire les jeunes àleur arrivée dans
l’établ. Les plus solidesfont plus oumoins faceà ce chantage affectif, mais certainesont
beaucoup de mal à sortir dece jeu pervers infligé par V, et aujourd’hui par ex. nous
avonsune jeune fille de 15 ans hospitalisée pour 10jours en pédopsychiatrie,les
manipulations de V ont accentué les problèmesde cette jeunedéjà trèsfragile.
(Foyer,rapportsurV, 12.93)

Actuellement Vsemble tendueetsi elle a duplaisir à retrouveruncadre scolaire, elle a
de la difficulté às’y plier. Elle a de lapeine àreconnaîtreles petits problèmesrelationnels
qui l’accompagnentetpréfèreplutôt quelesaffronter,trouverdifférentsdérivatifs.

Les gdespossibilitésdeV à trouverdes subterfugeslorsqu’ellesetrouve confrontéeàdes
problèmes nous laissentpenser que les provocationsqui lui permettent de fuir ne
sont pasenvoie d’extinctionetprouvents’il enest besoinl’ambivalencedeV par rapportà
sa formation.(Rapport AEMO, 11.94)

V s’est finalement fait renvoyer de lamaisonfamiliale malgrétoute la tolérance du
directeur.(...)

Certes V n’a pas totalement évolué, elle manipule toujours sa mère, sa gd
mère; elle multiplie lespremierscontactsavec différentsintervenantssociauxmaiss’arrête
rapidementet réécrit avec chacun la même histoire.(RapportAEMO, 4.95)

A la maison familiale Vsemblait avoirtrouvé un équilibreentre l’envie de voir sa
mère et le besoin d’en être éloignée. (...) Au moment de son exclusion, elle a
multiplié les demandes enverstous les intervenants médicaux ou sociaux possibles:
médecindequartier, psychodu CMP,médecindupavillon N etc...

Dans la famille,aux manipulations habituelles entre mère et gd mère, elle
a ajouté les oncles et les cousines.

Pour terminer letout par un chantage au suicideavec une cousineelle a réussi à
faire pression surun médecinpour l’envoyer dansune clinique psychiatrique. (Rapport
AEMO, 6.95)

Ma fille a été hospitalisée pour sevrage et a suivi une cure de
désintoxication à la clinique psychiatrique. (...) Elle a fait une
tentative de suicide : elle a avalé une dizaine de cachets et tentait de
s’enfoncer un couteau dans les poignets. Elle a encore les marques. je
suis allée chercher de l’aide et ils ont appelé les pompiers. elle a été
transportée à l’hôpital. (...) Ma fille s’est remise à boire! (Lettre
mère au JE, 8.95)

Interprétation institutionnelle et "traitement" préconisé par les institutions éducatives

Nous avons abordé la question de la place de V dans la succession des
générations; la place touteparticulièredontelle bénéficiait auprèsde son grand-père,celle
actuelle auprès desa grand-mère,nesontpasdépourvuesd’enjeuxparrapportà la relation
qu’entretientMme..avec sesproches parents.
Nos interventions visent à conforter Mme..dans sonrôle de mère. (...) Il
nous est apparuque la gd-mèreétaitomniprésente.Il faudraitquela mère deV sesituepar
rapport à sapropremèrepour que larelationentreV et samèrepuisseévoluer.
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(...) Les éducateurs.semblentêtredesimagesstructurantespour V.
V était semble-t-ilenfermée dansun comportementfait de chantageet de changements de
réponses fréquents,prise entre sa mère sans autoritéet sa gd-mère très puissante.Son
placement était urgent.
Un travail important est entrepris depuisun semestrepour aiderV et sa mère àsesituer
l’une parrapport àl’autre.La mamandeV trouve à lamaisond’enfantsl’écoute dontelle a
besoin et uneaideimportante pouressayer de retrouverun peu d’autorité.La fillette a
gd besoin de repères, delimites, d’un entourage rassurant.
Il parait tout à fait indispensable de poursuivre ce placement plusieurs
années encore.
(Maisond’Enfants,fiched’évolution deV, 5.87)

Un grand travail avec la famille semble important à faire afin de mieux décoder les
interrelationsentrefemmes.
V quant àelle nécessiteuneprise en charge éduc. importanteafin del’aider à accepter son
statutd’enfantet à apporter deslimites, le "suivi" psychologiqueétant à assurer avec les
éducsafin delui procurer unemiseen motsen lien dece queV montre sansbeaucoup
pouvoirle verbaliser.(Maisond’Enfants,rapportpsy., 5.87)

L’avis de l’éducateurchef estqu’un retour en famille serait une catastrophepour V
carelle seradenouveaupriseen otageau seindesrelationspathologiques mère-gd mère.
Nous demandons qu’une mesure de protection intervienne confirmant le
placement deV à l’ASE. (Signalementde l’inspecteurASE au procureur, 8.87)

Étantdonné lasituation(tentativedesuicidedel’ami de la mère) il semblaitopportunde
tenir lesenfantséloignéslord duprochainWE. (...) Je l’invite vivement(mère) àprendre
contactavec lecentredesantécar il sembleque larelationqu’elle entretientaveccetami la
perturbe beaucoup. (...)Il semble nécessaire que le droit de sortie deV dans sa
famille soit revu par le magistrat.(RapportASE, 2.88)

V esten suivi thérapeutique aveclapsychologuede lamaison.V n’estpasune enfantfacile
et accepte mal que l’on puisse l’aider.

V, accrochée à sa famille sensible certes, mais avec beaucoup de défenses, a passé
une annéedifficile aumilieu d’un contextefamilial enperpétueldéséquilibre.Elle vit un
mondede femmesavecunemèreen gdedifficulté et une gd-mèrequi tentede "tenir" la
situation;legrand-mère(sic)décédéétaitladernière imagemasculine valorisée,les hommes
qui en réalité passentdanssavie, en relations brèveset chaotiques avec sa mère, n’aident
pas à sonéquilibre.(phrasesoulignéepar juge)Elle s’accroche,à l’image de samère,très
rapidementà ces"papas"depassageetdoit éprouverungranddésarroià leurdépart.
Ceci dit,nousn’avonspas observédepériodededépression particulièrechez Vcetteannée,
ce qui tendrait àindiquerqu’elle possèdedesdéfensesbienen place.Celles-ci devront
être affaiblies si nous voulons véritablement l’aider dans uneprise d’identité
équilibrée, dans unerecherched’autonomiesatisfaisante.Elle devra être ce que sa
mère n’a pas véritablement réussi,elle qui reste dans une grande dépendance vis à
visde sa propremère,ellequi n’arrive pasà nouerderelationdurableetpositive,elle qui ne
parvient pas à garder ses émotions pourelle. Il faut espérer quele travail fait par les
éducateurs et par la thérapeute remplacera progressivement ses modèles
actuels. Dernièrementl’arrivée dans lavie de sa mèred’un nouveau compagnon a
commencé à jouerun rôle de substitution: il est"gentil" dit V et il la gâte : sera-t-il à
l’image du grand mère (sic)pour elle ? Cet Investissement massif est redoutableà
moinsque cetteliaison ne soit durableet rétablisseun équilibrepourMme.. etpeutêtre
aussipour V. Nous devrons sans doute dans quelques mois rencontrer cethommepour
essayerd’engagerun travail aveclui. (Maisond’enfants,rapportdecomportement,6.88)

V cherche toujours sa place dans sa familleet est souventen conflit avec son
beau-père. Ses réactionsd’oppositionetde jalousievis à vis des enfants de M.Yentraînent
desréactionsparentalesen chaînequ’ensuitepersonne necontrôleplus.MmeY nousalerte
parcourriernesachantplusquelleattitudeadopter.
(...) Sa relation avec samère et son beaupère semble difficile. Elle peut nous dire
maintenant qu’elle a peurdeson beaupère,qu’il lui fait du chantagepar rapportà ses
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propres enfants qui sontplacéset le demeureront siV reste à la Maisond’Enfants.Elle
s’autorise à nous dire qu’elle estbien à la maisond’enfants.(les contacts avec Met
MmeY) sont trèstendus.Ils suspectentlamaisond’enfantsde dresser leurfille contreeux.
V est très ambiguë car elle alimente leur position.
Un travail autour de la famille avec la psycho, le psychiatre, V et moi
même a été misen place.Avec l’absencede V,l’état de santé de sa mère, cesrencontres se
sont faites rares.Il sembleraitqu’ellessoient nécessairespour que Vnese sente pas toute
puissanteet qu’elle comprenneseslimitesen tant que petite fille, quece n’est paselle qui
prendlesdécisions.Celapermetd’éclaircir,decomprendretoutesles manipulationsqui se
jouent dans cette famille.V de son côté est ensuivi thérapeutique mais a
beaucoup de résistances à "ce travail".
(...) La vie de V est trèsinfluencéepar tout ce qui sepassedans son milieu familial.
L’arrivée de M.Y auprès de Mme.., leur mariage, leurvolontéde construireun ensemble
familial constitué des enfants de M.Y, dubébé, de V,sont autantd’événements
importants qui ne doivent guère faciliter la sérénité de cette fillette.
M.Y revendique très fort son rôle de père.Ceci bouscule un peu V qui n’admet
pasaussifacilementet quisetient unpeuenretrait, augranddésespoirdeMme Y et deson
mari: rivalité avec les enfants deM.C, colères contre cethomme puis soumission,
alliances féminines avec samère mal vécues par M.Y, sont autantd’étapes
successivesd’une journée en famille. Cette volonté d’être père, quoique
légitime, nous rend la tâche bien délicate. Nous sommespris dans une sorte de
rivalité de mauvais aloi et sommes misen permanence dans lerôle artificiel des
"mauvais" comme si le fait denoussituer de cette manière les rendait "bons parents".
Dans cette logique, ils sont très critiques vis à vis de tout ce que nous
faisons: l’écolen’est pasassezperformante,lesautresenfantsnesontpaspunis,les éducs
leur en veulent etc...Peutêtre bienque nous sommes même coupables desattitudes
prudentesdeV àl’égarddeM.Y. Bref,c’esttrèsdifficile.

Ceci étant dit la fillette a sans doute besoin d’un lieu un peu neutre pour
pouvoirévoluer.Elle nousa dit àplusieursreprises savolontéderesterencoreuneannée,
maisçacontrariesesparents.Alors ? (Prado,rapportdecomportement,5.89)

V bien que moinsrésistantequ’auparavant autravail psychiquerestenéanmoinsdifficile à
rencontrer. Toujours envahiepar lesprojections maternelleselle a du mal à trouver
son espacepropre. Les entretiens misen place avec la mèreet le beaupère ont été
interrompus. Noussouhaitonslespoursuivre. (Bilanpsycho,5.89)

La famille semble avoir compris letravail effectué parl’établissementpour V et sa
coopération nous parait sincère.Elle semble avoir réalisé le"rôle" plus ou moins
ambigu quejoue lagrand-mèreet quel’enfant utilise.
Mme Y pensequ’il seraiteffectivementprématuréde la couper dece milieu et comprend
bien la nécessité deprolongation du placement, compte tenu deschangements
futurs (nouveau changement de domicile).Nous souhaitons donc le maintiendu
placement. (DPAS, ASE,bilan de situation, 6.89)

A la suited’un dimanchemal vécuparV, en raisonégalementdes écrits sur le carnet de
correspondance,nous décidonsunerencontreurgente.En effetV demandeavecinsistancede
nepas allerchezellependantlessemainesà venir.

D’emblée M.Y nous exprime le contenu des dimanches avec V:ça lui parait
insupportable,Mme Y vadans lemêmesens.
Je suggèrel’interruptiondes relationspour plusieursmois.Pasd’oppositionouverte.M.Y
pense quec’est une bonne solution, Mme Y acquiesce sans appuyer beaucoup.
Immédiatementelle demandedeuxvisiteschezelle pour V, pour sonanniversaireet pour
Noël.
V consultée accepte les 2 visitesmais "seulement dansla journée" et si M.Y n’est pas là".
je lui disqu’il sera évidemmentlà. Elle acceptealors"poursamère".
La conversation s’engagealors surl’environnementpersécutant: la grand-mère arrive
largementen tête,M.(père)est cité.Nousparlonsdesituationbloquée.
La décision est donc prised’un arrêt des relations entre V et sa famille, le
juge contactém’avaitdonnésonaccorddeprincipe.

Mais l’obligation depoursuitedutravail engagéavecnousestrappelé.
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V informée lesoir mêmes’estdite très soulagée de cette décisionmaisen mêmetemps
exprimaiten pleursce qui lalie à samère.(Prado,C.R. rencontreavec parents,11.89)

La poursuite du travailici auraitété très souhaitable si les parentsavaientpu la supporter.
Il est vraiqu’unelonguehistoirenous est commune avecune demanded’admissiontrès
soutenuedeMme Y complètementdépasséeparlescapricesde cettefillette. Puisplusieurs
années detravail dansunclimat de totaleconfiance .Quelques graves difficultésde vivre
pourla mère deV forcémentconnuesdenous enenfin l’arrivée de M.Y trèsenquêted’une
réhabilitation de sonimage parentale. Bref,le changement de foyer s’imposait.Il
est essentiel que lanouvelle structure garde sesdistances par rapport aux
parents de V. (LettreAS ASEà directeur DPAS, 6.90)

Le travail consistaiten larecherched’un nouvelétablissement pour quecette pré-ado.
puissecontinuerà bénéficierd’un encadrementéducatif.

Cette structure devait faire partie des établissements habilités par la
PJJ afin de permettre au juge de diriger et de gérer l’organisation du suivi
éducatif, cela en relation avec l’ampleur et la complexité des difficultés
présentées par les parents.(COAE, PJJ, Rapportd’OMO, 8.90)

Pour permettre à V desestabiliser il estnécessairedetravailler l’abandon du rêve de
la famille idéale et réunie et derépondrefermementà ses transgressions du règlement.
(Foyer, rapport, 12.90)

Il nous est difficileaujourd’huiencore de faire lapart deschoses tant la manipulation des
personnes, lafalsification desinformations,voire le dénide laréalitérendentnotreanalyse
confuseet en toutcastrèsincomplète.

C’est sans doutedans l’histoire familiale des deux membres du couple,
histoire à la fois compliquée et douloureuse, que nous pourrions trouver
des explications à leur fonctionnement actuel, ou tout au moins à leurs
difficultésà gérerleursaffectsauquotidien(rapportsaux autres,à laloi, à l’argent...)

Par ex.Mme Y, loin d’avoir régléavecsa mère sapropresitu.d’enfant,entretientavec
elle des relationsconflictuellesou détendueset il n’estpasrarepour elles deux de passer
d’un conflit très grave(avec violenceet menace de mort) àune période de béatitude
respectiveoùtoutcequi aprécédéestbanalisé,voire nié.

Dans ces conditionsnous nous interrogeons sur la façon dont Mme Y
envisage sonpropre rôle de mère de famille et ce que celareprésentepour elle.

M.Y quant àlui n’apas toujourscompris les réactions de V, suiteauconflit d’août90.
Il a étémisendifficulté par lecomportementparticulierde cettejeunefille à son égard.Elle
a soufflé aveclui le chaudet le froid en alternant desattitudesséductriceset compassées
avec despassagesà l’acteou des conflits remettantencausel’autoritéde M.Y dans sonrôle
depèrede substitutionet aussidans son couple.Et cela lui a étéinsupportable.

Pourvivre ces changementsperpétuelssansune trop grossedépensed’énergie,chacun
adopteune positionplutôt défensivecaractériséeparundiscoursfatalisteoù lepersécution,
surtout du côté de M.Y,domine et sertd’explicationauxmultiples difficultés rencontrées
par la famille.

Notre intervention à l’intérieur de ce système familial très figé a eu
pour but de maintenir V en liens avec safamille et notamment avec sa
mère et son petit frère J. tout en essayant defaire prendre conscience en
chacun des acteurs de cette situation de lanécessité defaire évoluer V
dans un contexte moins violent, moins traumatisant pour elle.

Les interactionsdanscette famillesont sifortesqu’aupassage àl’actede Mme Y, qui
"oubliait" régulièrementsafille à StMichel,ontsuccédéen retourlespassagesà l’actedeV
qui pour rencontrer samèreet voir sonpetit frère,n’hésitaitpasà fuguer dufoyer ou du
collège, (...) Vs’estsouventmanifestée pardespassagesàl’acte répétéspouvantsetraduire
sans doutecommel’affirmation d’un mal être,d’unedifficulté à se situer avec ou contre
("tout contre")sa mère.

V demeureuneadoperturbéeà larecherchedeparents"véritables"capables delui offrir
dela sécurité, dusoutien,des’intéresseràcequ’ellevit.
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Sans doute aura-t-elle à faire le deuil d’une situation parentale
"idéalisée".(RapportAEMO, 4.91)

(...) en demeurantchez samèreelle (mèrede V) avouetrouverun secours financier, mais
aussiun soutienbénéfiqueà J.Toutefoisil lui arrivede ressentirla prisedepositiondesa
mère commeautantd’incursionsdanssavie personnelle.

Il est certainque les réactionsde Mme Y déclenchenten retour chez samère un
renforcementde lafonction maternelleà cepointexacerbéqu’elle endevient"castratrice".
Mme (Gd-mère)veut tout régenter,s’occuperde safille et de sonpetit fils de lamême
façon.Elle ne laissepasà safille la possibilitéde se construireune imagesuffisamment
positiveet valorisante.Elle n’oublie pasdelui renvoyer constammentses échecssanspour
autants’interrogersur saparticipation activeàce "jeu demassacre".

Il est bien évident que dansun tel climat Mme Y n’est pas en position d’être la
mère de son fils puisqu’elle se retrouve constamment en position
d’enfant. (...) Sa situationmatériellene lui permetpas,commeelle en aurait envie, de
fairegarderJ à lajournéependantqu’elletravaille.

Ainsi nous espérons que cetteaudience permettra de trouver unesolut ion
(placement en fam. d’accueil ?) pour J tout en ménageantà Mme Y des espaces de
rencontre avec son fils,pour qu’elle ne s’en sente pasdépossédéeet que nese
reproduisepaspour elleunesituationqu’elle a déjàconnueavecV.(RapportAEMO 7.91)

Nousnouspermettons desolliciter un RV en urgenceou un courrier reprécisant les
conditionsd’hébergementdeV chezsamère.

En effet il nous semblenécessairede protéger V des relations difficiles que vit
sa mère et de l’écarter des problèmes d’adultesafin de ne pas entretenir les
confusions derôlesetdegénérationsquefont V, Mme Y etMme (gd-mère).
Il nousparait importantqu’il soit spécifiéà Mme Y par l’autorité que vous représentez,
qu’elle seulea un droit d’hébergement et quecelui ci doit s’exercer en l’absencedes
amis de la maman.Nousnouspermettons d’insistersur le bienfait desrelations avec sa
mèrequenous neremettonspasen cause.(Lettredirectrice foyerauJE, 2.92)

L’ambiance dans la famille est toujours aussi confuse,une confusion
générationnelle court circuite lacommunic.intra-familiale.

Mme Y sembletoujours être lapetite fille de samèredont elle a beaucoupdemalà se
déprendreet dontelledépendmatériellementet financièrementbienqueMme Y ait trouvé
unemploi de secrétaire àplein tempset CDI.

Concernant le comportement deMme Y vis à vis de J, bienqu’il se soit un peu
amélioré, de grossesinquiétudespèsentsurcet enfantpour qui le COAE demande un
placement et vers lequel je ne peux qu’abonder. Il vit encore dans un
environnement très nocif pris dans un réseau relationnel fusionnel avec la
mère et avec une gd-mère omnipotente.Mme Y est toujours opposéeau placement
mais il est peut être encore tempsde permettre à J de se structurer dans un
environnement plus sa in .
(...) LesretoursdeV sefont de malen pis, V ressentcertainement le poids del’ambiance
familiale.De pluselle voledel’argentà sa gd-mère.

Cettesituationest à lafoisdésarmantemais terriblement mortifère pourl’adoqui baigne
massivement dans la confusionla plus totale. Le placement s’impose plus que
jamais et les retours en famille doivent être reconsidérés si ceux ci se
déroulent dans detelles conditions.Mme Y ne semble avoir aucune prise sur
sa fille, tout fonctionne au chantage. Il est impossible de faire lier à la mère les
phénomènes de passage àl’acte de sa fille à sa problématique;dans ces conditions
comment V pourra-t-elle continuer à exister dans sa famille comme au
foyer ?

Conclusion:
Un quelconque équilibrerelationneldans cettefamille semblerelever à cejour de

l’utopie, il n’en reste pasmoinsquel’AEMO certesbien difficile à exercer,restemalgré
tout un médiateur indispensableà larégulationintra-familiale.(RapportAEMO, 7.92)
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Suite à la demande deMme C dereprendre"définitivement"sa fille aprèsNoël qui
semblaients’êtrebienpassées, nousavonsfait unemiseaupoint. Les problèmessontloin
d’être réglés mais nousavons pudire à l’une et à l’autre qu’il n’était pas question
d’envisager un retour dans l’immédiat et qu’en tout étatde causec’était une décision
qui relevaitdujuge.(Lettrefoyerau JE,2.93)

Dans la conclusion denotre dernièresynthèse,nous nousdonnions comme objectif
pédagogique pour V del’aider à comprendre et appliquer une "loi" nécessaire à
toute forme de vieque ce soit en collectivité ou àl’extérieur. (...) nous envisageons de
travailler plus particulièrementsurl’ambivalencede sonidentité sexuelleau moyend’une
psychothérapie à laquelleil faut la préparerà travers sanouvellescolarisation (peut être
moins de virilitédans sonenvironnement)et son passage à moyenne échéancedans un
groupe de filles plus âgéesqui lui offriront d’autresmodèlesd’identification valorisants.La
solution du retour en famille à court ou moyen terme ne nous parait pas
encore souhaitabletant pour la scolarité de V quepour son équilibre. (Foyer, rapport

sur V, 5.93)

V représente un dangerdansun grouped’ados.(...) Il nous semble très urgent de
revoir cette situation d’autantplus que V désire retournerchez samère et que cette
dernière la sollicite également.En attendantnous essaierons de prendreen charge
individuellement V en la coupant de la vie du groupe et en l’envoyant
plus souvent chez samère. (Lettre foyerau JE, 11.93)

il nous est difficile, pour ne pas dire impossible, decontinuer à travailler
avecV dansun groupecomposé exclusivementde jeunesfilles.

Il ne nous parait pas non plus évident que V puisse retourner vivre
sereinement chez samère dans la ZUP vu sa tendance à la délinquance,
cependantnous n’oublions pas non plus queV a un long passé en institution et
nous ne croyons guère qu’elle puisse tirer bénéfice d’un nouveau
placement. (Foyer, rapport sur V, 12.93)

Nous avonsproposé la candidature de V àd’autres structures susceptibles de
prendre le relais (mixte, plus de 16 ans)et éventuellement deproposer un
minimum d’éloignement de la famille, les interventions deMme D court-circuitant
le travail des éducs.
Actuellement le dossier de V estétudiéà (foyer, Ain). V estalléepasser deux joursdans
l’établ.

EntretempsV n’a plus de projetset devientdifficile à mobiliser. Actuellement nous
avonssurtout desdifficultésavec lamèreet la gd-mèredeV qui interviennentsanscesse,et
hébergentàl’occasiond’autresjeunesen difficulté (fugueslesWE...)

Serait-il possible declarifier la situation de V en lui permettant de rester
quelques temps chez samère dansl’attente d’une autre solution et depermettre à
la famille de V d’interrompre ses interventions dans notre établissement ?
(LettrefoyerauJE, 2.94)

Nous avonsreçu Vpouruneéventuelleadmission.
Nousavonspointéquesonlongpasséinstitutionnel,son age,l’approchedes18anset

les difficultésqu’ellea, ne permettaientpasde faireuneadmission "traditionnelle". Nous
l’avons informée desconditionsqu’il nous semblait nécessaire de poser afin quece
placementlui soit profitable

Troispoints nous apparaissentprioritairesà travailler:
* sevrage: dépendance auxdrogues, alcool etc...
* orientationprof (rupturedescolarité etdésir prof.peuréaliste pourl’instant)
* mise à distance du milieu familial et de l’environnement

actuel (réseau de copains etc...)
Pourcela,nousformulonsplusieursexigences:
*nécessité derencontrer dans un premier temps le psychiatre de l’établ; de

façon régulièrepourprépareruneorientationdesoinsurl’extérieur(lieu deparole).
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* de faire le bilandescapacitésintellectuelleset scolairesafin de déterminerle mieux
possible son orientation.

* établir un DVà lafamille un WE/2.
* interdictiondefairevenir sescopains.
Ces mesures sont nécessairespour queV puissese mobiliser exclusivementpourelle

dansce nouveau lieu. même sinosexigencesparaissentrigoureuses, la demanded’aide
qu’elle formule nécessitela mise en place de ce cadre pour lui donner plus de chance
d’aboutir.

Il est évidentpour nous,et nousl’avons dit à V, quece placement devrait être le
dernier. il est importanteneffet qu’elle sachequ’il n’y aura pasd’autresolution;sinonlors
de situations contraignantes,elle fuira en espérant qu’il y a un ailleurs
possible. Aussi nous vous demandons de soutenirce projet et de mettreun terme au
placement deV si V ne pouvaits’y conformer. (Lettrefoyer(Ain) au JE, 2.94)

Afin depermettrelacontinuationdece fragile équilibretantavec sa mèrequ’avecle collège
de B la prolongation de l’AEMO me parait réellement nécessaire. (Rapport
AEMO; 11.94)

A traversce taillis d’interventionscontradictoires,depassagesà l’acte,dedécisionsnon
menéesà terme,il nousa semble percevoir quelquesconstantes:

-si le conflit mère-fille(avecen arrière planla gd-mère)estpatent,lapositiondeV est
très ambiguë;

- elle sent confusément queles liens avec sa mère l’empêchent d’évolueret la
font vibrer defaçon stérile et répétitive entreles différentspôles de la famille.Aussi
elle tentede s’endéfaireet comprendla nécessitéd’un éloignement tant physiqueque
psychique. Pourcela elle utilise un tiers (médecin, psycho, éduc...) carelle ne peut
assumercetteenvie devantsamère.

- d’autrepartelle nepeutacceptercetteséparation devantsa mèreetexpliquequec’est à
cause d’un tiers (médecin, psycho..) qu’on les oblige à être séparées. Au
besoin par différentes provocationselle fait réagir sa mèreet créant un conflit, fait
réapparaître les liens dont elle a tant besoin.

Chaqueintervenants’il avaitpupoursuivresalogiquejusqu’au bout,auraitpuaiderV à
prendreconsciencedeceproblème etpeutêtretrouveravecelle une solution.

Mais ils semblequechaquefois queV s’approchedu noeud gordienqui la ligote son
angoisse soit tropforte et qu’elle mobilise aussitôtun autreintervenantqui cassecette
démarcheet lui offre uneautredynamiquequi seraabandonnéeplustard.

Nous avons essayé de nous tenir en dehors de ses manipulationsrépétées
et d’essayerdepuis sondépart de la maison familiale,de trouver un lieu de vie
éloigné de Lyon afin que la séparationphysiqueet psychique avecMme.. puisse se
réaliser;cependant lesinterventionsmultiplesnousen ontempêché.

Lors de sa sortie de lacliniquepsychiatriquenousavonsfait unedernièretentativepour
rechercher un lieu de vie pour V.

MaisV n’a pujouer lejeu et, alorsqu’elle nousrépétaitde façon dramatiquequ’elle ne
voulait pasvoir samèreet voulaithabiterchez sa gdmère,elle larencontrait encachette, se
retranchaitderrièreles mêmescaprices.

Aussi il nous semble inutile de trouver une solution immédiate que V
mettra rapidementen échec.ActuellementV n’est pas mûre pour sedonnerles moyens
de faire un travail sur ellemême. Ses moyens de fuite et ses possibilités de
manipulation sont illimités et V ayant 18 ansen oct. 95, il nous est impossible de
tout contrôler;

Peutêtre que les réalitéspratiqueset l’absence d’assistanat permettront-ils àV de
cesser sesfuiteset des’affronterà lavie. Danstousles cas larecherched’un placement de
"confort" qui soulagerait les inquiétudes de Mme..ne nous semble pas une solution
appropriée. (RapportAEMO 6.95)

V aura 18 ansen oct. 95. Aussi,bien que la situation n’ait pas beaucoup évolué,
nousvousinformonsdesderniersévénementsdecesdeuxmois.
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Fin juin, après sonretourde laclinique psychiatriquede la clinique,V n’a jamais pu
arriver à faire les démarches qui lui permettent de partir dans un lieu de
vie afin de prendre une certaine distance avec samère et sa gd-mère.

Alors que V nousaffirmait defaçonpathétiquequ’elle ne voulait plus rencontrer sa
mère, dans lemêmetempselle la sollicitait et réactivait le conflit mère-gd mère,
comme elle a su le faire depuis tant d’années.

Aussi nousavons expliqué àMme..et à sa fille qu’il était illusoire de chercher
un "lieu" pour V qui n’était pas prête.Des solutions trouvées par nous même
permettraient seulement àMme.. de se sécuriser momentanémentet à V de fuir la
réalité un peu plus longtemps.
(..)Mme .. a autorisé safille à passerle reste des vacanceschez sonpèrepour la première
fois. Il semble que cette première visite se soit bien passée.

Début sept, Mme .. , à la demande de V, avait enclenché une série de démarches auprès
d’organismessusceptibles depermettreà V deréaliserses rêves (arméeet profession de
sport). Ces formations nécessitent un certain niveau scola i re. Aussi il
nous estapparu nécessaire de ramenerV et sa maman à la réalité.

Nous avonsrappelé queV avait bientôt 18 ans,qu’elle réclamaithaut et fort son
indépendance, et quela priorité était la recherche d’un travail car ellen’avait pas
droit auRMI.

Nous avons demandé à Mme.. d’arrêter de faire des démarches à la place
de V afin que defaçonpratiqueelleseresponsabilise.

Nousavonsexpliquéà V quel’AEMO prenaitfin "naturellement"à ses18anssansqu’il
y ait audience.

Nous lui avonspréciséqu’elle pouvait si elle le désirait faire une demande de
prolongation de AEMO en tant que jeune adulte, que c’étaità elle de le faire, non à sa mère
et que ce n’étaitpas obligatoirementaccordé.

Il nousa paruimportantde dire à V quenousrestions prêts àl’aider si elle faisait une
demandeAEMO, maisqu’enaucuncasnousnel’aiderionsà sefaireassister.
(...)

Noussommesdonc partagésentre:
- l’idée que le mode de relation familiale fonctionne trop bien, donnant à

chacun,;y compris àtraverslesconflits,desbénéficessecondairespourqu’uneprolongation
d’AEMO puissepermettreunchangement,

- et l’enviedeprofiterdu changementdestatutsocial(majorité)pour permettreà V dese
situerdifféremment;

Enfin la rencontre de V avec son père nous apparaît comme le point le
plus positif, car complètement novateur. En effet V a pu symboliquement et
pratiquement placer son père qui lui a tant manqué entre sa mère et elle.

Ces éléments contradictoiresnous font quand mêmepenser que jusqu’à présent
l’AEMO a surtout joué un rôle de contention et a peu fait évoluer la
dynamique familiale.

Nousnesavonspas siuneAEMO après lamajoritéde V jouerait ou nonun autre rôle.
(RapportAEMO terminal, 9.95)

Relations intervenants socio-éducatifs -parents - enfant -magistrat:

* Selon l’optique institutionnelle:

*Selon la mère:

Nous avonsrencontréplusieurs fois Mme..qui fait appelà nousquandelle estdépasséepar
l’attitude de sa fille. (...) Mme.. est très ouverte à la coopération avec nous et
reconnaît les aspects positifs du placement.(Maison d’Enfants, fiched’évolution
de V,5.87)
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Je vous fais part de mon intention de reprendre V pour la
rentrée des classes.
En effet nous avons eu plusieurs conversations (ma mère, mes frères,
mes belles-soeurs, neveux, nièces, V et moi même). A la suite de toutes
ces réunions nous avions décidé de la reprendre. Elle est placée depuis
16 mois. Par ailleurs lorsqu’elle reste longtemps avec nous, ma mère
et moi nous mettons à pleurer lors de son départ et ma mère reste
malade pendant 2 ou 3 jours.
Je veux la faire revenir car elle nous manque trop. Ca me fait mal au

coeur lorsqu’on est tous réunis et qu’il ne manque que ma fille.
En conséquence, étant donné que j’ai signé le document que vous m’avez
amené lors de votre visite, que dois-je faire pour la reprendre?
Mon intention est définitive. (...) Ce n’était pas mon intention de la
laisser plusieurs années. (1 ou 2 ans, tout dépend de son
comportement). (Lettre de la mère à l’AEF, 8.87)

Tout au long du placement de V,un réel travail de collaboration s’était instauré
entre la mère de V et l’ASE. (...) En juillet 87 elle demandait le maintien du
placementpourun anencore,estimantqu’il était troptôt pour le retourde sa fille.V restait
pur elleune enfant difficile,capricieusequ’elle avaitdu malà canaliser.
Mme.. adressaitle la lettreci-jointeen demandantà reprendresefille pour larentréede
sept..
Nous refimes le point de la situation avec lamaman.La grand-mère était présenteet
dirais-je mêmeomni présente.
Il nes’agissaitplusdudésirde Mme..,maisdecelui dela grandmèrequi "exigeait" quesa
petitefille lui soit rendueen tapantle poingsur latable.
Aprèsun entretientrèslong et trèspénibleaveclesdeuxfemmes lesespritssesontun peu
calmés.
Mme.., mamandeV, nerevenaitpassursadécisiondereprendresafille etdemandaitquece
retoursoit accompagnéd’uneaideéducative.(...)
Cettejeune femme(mère)n’arrive toujourspasà sesitueren tant que mère auprès de sa
fille, car sapropremère aunepersonnalitételle qu’elle l’étouffe. La gd-mère est âgéeet
malade (cardiaque),impose sa façon de voir à sonentourage qui ne peut que
se soumettre.
(Signalementdel’inspecteurASE auprocureur, 8.87)

V véhiculecertainesinformationsau seindel’établissementconcernant lavie privéede sa
mèrequi auraitune liaisonavec lepèred’un autreenfant confiéà l’établissement.(...) Lors
d’un WE, les deux enfantsont été témoind’événementsgravesauseinducouple. Il semble
en effetqueM. (ami de la mère) aitfait unetentativedesuicide. (...) Mme..quej’ai trouvée
très,très déprimées’effondre enlarmeset mesuppliedene paslui enlever Vqu’elleprésente
commeun rempartcontresesdifficultés. Mme...est actuellementauchômageetdansune
situation financièredifficile. Mme... avouequ’elle a aussifait une tentativede suicidepar
médicaments.Elle sembleà boutdenerfs.(Rapport foyer 2.88)

Maintenant je vis maritalement avec M..Y. Par ailleurs lors de la
prochaine réunion concernant V, serait-il possible que M.Y y assiste,
ainsi que les suivantes ? On a discuté de V avec M.Y et on aimerait bien
la reprendre pour la rentrée sept. On en a fait de même pour ses enfants
afin que les visites à domicile soient plus régulières et concordent avec
celles de ma fille.
De plus on me remet sans arrêt sur le tapis ma liaison avec M.X.
Maintenant que je suis avec M.Y, c’est terminé. Ce n’est pas en
ressassant mon passé qu’on s’en sortira. J’ai constaté que depuis
le début de cette liaison, le personnel m’a prise en grippe et V
également. On me cherche sans arrêt la moindre noise. Maintenant que
j’ai coupé les ponts avec M.X, j’aimerais qu’on change de comportement
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vis à vis de ma fille et moi. (...) J’ai l’impression qu’on cherche à
m’enlever ma fille par rapport à ma liaison avec M.X.
Vous devez connaître M.Y, il n’a rien à voir avec M.X. Donc j’espère que
je ne rencontrerai plus de difficulté si je veux la reprendre et que le
personnel du Prado arrêtera ses réflexions désobligeantes et blessantes.
Ce que je veux surtout, c’est qu’on arrête de rabâcher le
passé. J’ai tiré dessus un trait, faites en tous de même ! Pour V et moi
même, une nouvelle vie commence. (Lettre de la mère au JE, 5.88)

Nous faisons suite au jugement. Pour le prolongement d’une
année pour le placement nous vous confirmons ne pas être d’accord.
Étant donné que ma situation familiale s’est rétablie (je me suis mariée
avec M.Y selon certificat de mariage ci joint) je ne vois pas la ou les
raisons pour lesquelles on ne veut pas me rendre ma fille. Bien sur si
vous tenez toujours compte du passé, je ne la récupéreral
jamais. Il ne faut pas tenir toujours compte des mauvais moments,
mais un peu des bons. Ce n’est pas en rabâchant le passé qu’on s’en
sortira.
(...) Par ailleurs j’ai constaté que le Prado n’a pas l’air d’admettre que
je ne suis plus Mme.., mais Mme Y, car ils continuent à m’écrire à mon
nom de jeune fille. De plus ils n’arrêtent pas de monter ma fille contre
mon mari. Tous les courriers que je leur adresse vont à la poubelle sans
être lus. S’il y a des divergences entre mon mari et le Prado, ça vient
d’eux (vu leur comportement).
En conséquence je vous demande un RV dès que possible (auquel mon
mari pourra assister et prendre la parole) afin de mettre tous ces
points au clair. Je veux qu’ils arrêtent de s’en prendre à V quand nous
leur disons ce que nous pensons. (Lettre de la mère et de M.Y. (écrite
par la mère) au JE, 8.88)

Nous souhaiterions avoir le plus rapidement possible un RV avec vous.
Nous souhaitons que ma fille V soit présente, mais personne du
Prado.
En effet il y a beaucoup de contradictions entre les dires du Prado et
ceux de ma fille. Si nous sommes tous les 4, elle parlera. S’il y a un
membre du Prado, elle aura peur de parler de crainte de se faire
réprimander en notre absence.
Nous avons constaté que suite à ces contradictions, (sur n’importe quel
sujet) elle a plus souvent tort que raison. Avec le temps V s’est assagie,
est devenue raisonnable. Ses problèmes de jalousie avec M.C, ses
enfants et du bébé, se sont passés.

Chaque fois que j’ai formulé le désir de la reprendre, ils ont
toujours trouvé une excuse pour la garder. Dans ces conditions que tous
les malentendus cessent.
Je tiens à vous signaler que V en a assez de tout ceci. Elle nous a même
précisé son intention de se sauver du Prado s’ils continuaient à agir de
la sorte. Elle nous l’a dit, à ma mère, mon frère, mon mari et moi.
(Lettre de la mère et de M.Y. (écrite par la mère) au JE, 12.88)

Je vous écris à nouveau mais au sujet de mes enfants, D et L Y. placés
depuis six ans chez (famille d’accueil).
En effet suite à mon divorce,j’avais formulé une demande de placement
provisoire J’avais été arrêtée 9 mois puis 7 mois pour dépression
nerveuse. Devant reprendre mon travail je n’avais personne pour me
les garder.
Maintenant que je suis marié avec Mme.. (dont vous suivez sa fille V)
ma situation et ma santé se sont améliorées. Nous attendons même une
naissance. Notre couple marche très bien.
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Compte tenu de cette évolution, nous avons demandé le retour définitif de
V pour la rentrée scol. 89. De ce fait je souhaiterais que mes 2 garçons
reviennent également pour la même date.
Par ailleurs, est-ce normal que ne les voyant qu’un WE/2, je ne les ai
jamais pendant les vacances ? Ce qui fait que je ne les vois en tout et
pour tout que 6 jours/mois, ce que je trouve PEU et ANORMAL.
Je désirerais que ça se passe comme V (elle est présente tous les WE et
une partie des vacances).
je constate que (les intervenants socio-éducatifs) se permettent de
prendre un peu trop de décisions sans m’en parler et sans mon accord.
J’ai l’impression qu’elles sont contre mon mariage. En conséquence je
voudrais que:
Mes enfants reviennent un peu plus souvent (surtout les vacances) Je
suis quand même leur père, donc j’estime avoir le droit de les voir. J’ai
demandé un placement provisoire de 2 ans et non un placement définitif.
Car ça va faire 6 ans que ça dure.
Il en est de même pour V. Sa mère a demandé un placement provisoire
pour un ou 2 ans et ça dure depuis avril 86.
Nous constatons tous les deux que nous avons demandé (suite à nos
divorces et difficultés personnels) des placements provisoires et qu’à
chaque demande de restitution on nous fait des difficultés pour nous
rendre nos enfants. Vu ce qui se passe, pouvons nous espérer récupérer
les 3 enfants un jour ou l’autre (avant leur majorité) J’en doute!
(Lettre (recommandée) de Mme ou M .Y au juge. (lettre singulière,
écrite par la mère de V, mais le "je" correspond à M.Y, 1.89 )

Les parents harcèlent l’institution. V aurait peur de M.Y. (Commun. tél.directeur
PradoauJE, 2.89)

(Mme.. s’excuse de son comportement lors de la dernière
audience).
Il y a des choses que nous n’avons pas pu vous dire car le Prado ne nous a
pas laissé parler.

- Dans le couloir, M.(directeur Prado), l’éducatrice et l’AS
étaient dans leur coin. Mon mari, ma mère, V et moi même étions dans le
nôtre. Mais V bien qu’ayant son petit frère dans ses bras ne faisait que
les regarder. On sentait de la peur dans son regard.

- pourquoi les regardait-elle ainsi ? Tout ceci a été
manigancé avant la réunion afin que ma fille refuse de me voir. Depuis
un moment ils n’attendaient que ça et ont fini par gagner. La perdante
(une nouvelle fois) c’est moi. ca ne leur plaît pas que je me sois
remariée et ai un autre enfant et que je fasse construire. La
construction ne devrait plus tarder.
Que s’est-il passé pour que V ait changé d’avis si rapidement ?... C’était
qu’ils étaient en train de monter leur machination, pour me mettre
au pied du mur: me demander de choisir entre mon mari plus ses enfants
et V. Ils ne l’ont pas dit clairement mais me l’ont fait comprendre. J’en
veux à ma fille car elle n’écoute que ceux qui leur bourrent le crâne
contre moi. De plus le Prado est fautif; au lieu de pousser à aller vers
les 3 enfants de M.Y, ils faisaient le contraire.
De plus ils sont contre moi parce que je lui ai interdit de revoir la
famille (du père de V). Pourquoi veulent-ils à tout prix qu’elle revoie
son père. Il a été déchu de ses droits avec son accord.

Quant au Prado je vous signale à toutes fins utiles qu’il y a eu des
enfants qui auraient été renvoyés pour tentative de viol (d’après les
dires de V ) . Ceci peut aller loin. de plus plusieurs fois elle m’a dit
qu’elle aimait mieux le Prado parce que là bas elle faisait ce qu’elle
voulait. (ceci veut dire qu’ils sont mal surveillés)
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Quant à l’interdiction de visite, je suis contre car je sais que ça
ne vient pas d’elle mais d’eux. Voilà le beau cadeau d’anniversaire que
l’on me fait. Si le Prado veut m’enfoncer pour m’enlever ma fille en la
poussant contre moi, je ne me laisserai pas faire. J’irai au plus haut,
même au président de la république. Le procureur est au courant. Je
vais le contacter afin d’avoir un entretien, ainsi que mon avocat...
Jusqu’à quand voulez-vous laisser cette suspension des DV ?
... ont-ils le droit de m’interdire de lui téléphoner ? Mais comme elle
l’indique sur sa lettre, c’est elle qui me demande de lui téléphoner.
Même la police et la secrétaire du procureur m’ont dit qu’ils n’avaient
pas le droit.

Par ailleurs il y a un trafic de montres (dont ma fille est mêlée).
D’où sort-elle toutes ces montres et l’argent pour les avoir ?

... j’ai l’impression que l’on nous cache beaucoup de choses
que si on venait à savoir, ça risquerait de tourner au vinaigre.

En conséquence je vous demande un nouvel entretien le plus
rapidement (seule). (Lettre de la mère au JE, 12.89)

Jenepuisquevousconfirmer cequej’ai essayédevousexpliquer:V setrouvedansune
situation de crise qui la perturbegravementet qui requiertunesuspension provisoire de
sortiesen famille afinqu’elle puisse récupérer.
Les raisonspour lesquelleselle setrouvedans cetétat sontpour l’instant secondaires.peut
êtren’avez-vous pastortdansvotreanalysedesoncomportementmaiscelanenousaidepas
à trouverlasolutionurgenteà prendredansl’intérêt deV.
Je n’ai pasl’intention de vousrecevoirà nouveauet je vous informe quela seulemanière
utile decontester cettedécisionestd’enporterappel.(Réponsedujuge à Mme Y, 12.89).

je vous signale que j’ai fait appel.
Sur l’ordonnance vous faites état d’une "suspension des visites".

Or le Prado m’a carrément coupé les ponts avec ma fille. Ils
m’interdisent de lui parler au téléphone et de m’écrire. De quels droit se
permettent-ils d’agir ainsi ? ... Je veux qu’elle quitte le Prado car en
allant au commissariat j’ai entendu de drôles de choses peu rassurantes:
les enfants fuguent... je veux des nouvelles de ma fille, ...S’ils veulent la
guerre ils l’auront et si besoin est je m’adresserai au Président de la
République.
Je veux que vous interveniez pour que l’on me donne des nouvelles,
qu’elle m’écrive ou me téléphone, sinon je ferai intervenir le
procureur. ils ne m’enlèveront pas ma fille... (Lettre de la mère au JE,
1.90)

(La lettre débute par une longue liste soulignant la diminution
des ressources de la famille, ses problèmes de santé et financiers.)

Conclusion: "tout ceci vient que beaucoup de personnes ne sont
pas d’accord sur notre projet de construction, ils font tout pour qu’il
soit abandonné.

Pour la question des communications avec V:
J’ai l’autorisation 1 fois / semaine de communiquer avec elle.

Soit elle m’appelle, soit c’est moi.
A chacun de mes appels elle pleure en me disant qu’elle en a

marre de tout ce qui se passe là bas et qu’elle ne veut plus y rester.
A chaque communication elle n’est jamais seule, il y a

toujours quelqu’un qui écoute. Elle ne peut pas dire ce
qu’elle veut, elle a peur de parler. Elle m’a écrit deux lettres
dont vous trouverez photocopies ci joint. Tout laisse à penser qu’ils ont
peur que V dise des choses qui leur feraient du tort. Même lorsqu’elle
vient à la maison elle se sent surveillée.
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(...) C’est pas normal que nos conversations soient écoutées, il doit se
passer quelque chose qu’ils ont a se reprocher et ils ont peur que V parle
car ils savent qu’on cherche à savoir la vérité. L’avocat m’a conseillé de
la sortir du Prado le plus rapidement possible. Même ma mère et mes
frères sont de cet avis.

En conséquence je demande à ce que vous fassiez des enquêtes au
Prado. M. (directeur Prado) a dit à mon mari qu’ils en avaient marre
de V et de ces histoires et qu’ils allaient la renvoyer ou la changer
d’établ. Je demande le retour définitif de V au foyer. (Lettre de la mère
au JE, 1.90)

(lettre de V)
dans cette lettre j’explique pourquoi j’en ai marre du Prado.

Déjà je ne veux plus rester au Prado. J’en ai marre des éducs. J’en ai
marre de l’école et de la maîtresse. Ils ne veulent pas que je tél et que je
parle à mes parents. il y en a qui font des conneries et j’en ai marre.
j’ai l’impression que quand je téléphone et quand je sors dans la rue qu’on
me suit, qu’on m’écoute et qu’on me surveille.

Quand j’ai RV chez le juge M.et Mme (Educ) me prennent dans le bureau
et me disent se que je dois dire ou ne pas dire au juge.

Des enfants ont été renvoyés du parce qu’ils ont fait des bêtises la nuit
(en P.S., lettres énormes)
J’ai écrit cette lettre moi même sans que personne me l’ai obligé. (2.90)

... nous avons su la vérité que nous voulions savoir depuis longtemps. V a
craqué et nous a tout avoué. Elle aurait subi une tentative de viol de la
part de x et y et une de ses copines aurait été violée par ce garçons. le
petit z est au courant.
Sur conseil de la gendarmerie (ils sont au courant) ils m’ont conseillé
de faire parler V et d’enregistrer la conversation (ce que j’ai fait). Je
joins une copie de l’enregistrement. (...)
V lui (directeur) a dit qu’elle ne voulait plus retourner au. Il m’a dit à

moi personnellement qu’il ne voulait plus garder V et qu’il allait vous
contacter pour vous demander de la changer d’établissement ou de me la
rendre. (...) Ils savent que nous savons maintenant la vérité et de ce fait
ils vont tout faire pour nous enfoncer (comme d’habitude) et
pour nous faire enlever les enfants. Il y en a 4 en jeu: V, D, L et J.
(...) En conséquence je demande un RV d’urgence (très gros,
souligné) pour savoir ce que je dois faire pour V (pour la fin des
classes) puisqu’ils ne la veulent plus. Je demande le Retour
Définitif de V chez moi. (Lettre de la mère au JE, 1.90)

Deuxélémentsm’ont étéreprochésen termes trèsvifs et plusque discourtoisparM.Y. Le
premier concerne unefoulure au doigt pour laquelle V est soignée...(...) (P banalise
l’accident)
Le second élément estplus grave.M.Y me parlaitde "viol" dont auraitétévictime V. Au
bout d’un momentj’ai cru comprendrequ’il revenaitsur un incident datant del’année
dernièreaucours delaquelleV avaitreçudespropositionsde lapartde deuxgarçonsd’ici.
Je vous avais faitun courrier àl’époque..;et j’avais mêmeemmené Vauprèsd’un des
procureurs, afin detraiter à fond uneaffaire aussi trouble. V refusait, puiss’estlaissée
convaincre.Je voulais mettreau clair unechose quim’apparaissaitpossiblement grave
mêmes’il ne s’agissaitqued’"attouchements".V a nié catégoriquement disantqu’il ne
s’agissaitque d’un jeu et de menaces plus oumoins ludiques.J’avaisécrit aux parents
concernés. Pourquoi ces événements reviennent à lasurface un an après ?
Quelle manipulation se cachederrière des propos de cetype ? Il y a 2 mois
V venaitmetrouverpourmedemander protection: elle nevoulait plus dutout rentrerchez
elle,mêmepaspour Noël,me disantqu’elle avaitune peurpaniquede M.Y. Deux
moisaprès prétextantun mal dedoigt réelcertes,maisqui peut setraiter ici, les parents
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décidentdegarderla fillette chezeuxet nousfont passerpourdesincapables,desbourreaux
d’enfants.V elle mêmem’a dit alorssondésir deresterauprès dubébé,de samamanet de
"son papa".l’harmoniea pris le dessussubitement !!
Que faire ? Pourma partje considèreque nousne travaillons plus aveccetteenfant très
manipulatrice. Noussommesdansune répétitionplusou moinsrapideoù nousfinirons
par nous disqualifier les uns les autres. Il serait peut être opportun d’envisager un
changement de foyer: ilsepeuten effetquenousayons tropvécu dechoses ensemble,
témoin quenoussommesd’un triple changementde père.Peutêtre quece n’est pasfacile
pourcesparentslà. Notre longpassécommuncaractériséparune gde confianceréciproque
jusqu’àl’arrivée deM.Y a engagédeshabitudesdifficiles à supporter dansunepériodede
tension.(LettredirecteurauJE, 2.90)

Ce courrier estmotivépar l’apparitionde deux événements importants quimenacent
sérieusement lefragile équilibrede cettefamille.

V estplacée depuis 9.86. M.Ya trois enfantsd’un premiermariage.L estconfiéeà la
mère, les deux garçonssont placés. Ces 4enfants reviennent à lamaison assez
régulièrement.Enfin J né en3.89estl’enfant ducoupleet vit chez sesparents.
Suiteà diverse difficultés financières,le couplea contactél’AS afin dedemanderuneaide.

Les servicesont constatéqueM et Mme C percevaientles prest. familialesentièrement
alors que les 2derniersjugementsstipulaientqueces sommes devaient êtreverséesà la
DDPAS.Ainsi depuisnotre interventionleservicea révisésescalculset redéterminélapart
deprestationqui revientauxY.
Il s’avère queM et Mme C n’ont pasdu tout supportéce changement. cettesituationa
d’ailleursnécessitél’intervention dumédecinpour lescalmer.

Il esten effet très importantde mentionnerqueM et Mme Y sontactuellementen cours
d’accessionà lapropriété.L’état financierdubudgetde lafamille nousfaisaitdéjàcraindre
cette accessionavantladiminutiondesprest.fam.
Il s’avèrequeV refusetotalementderetourneraufoyer.Elle seplaint d’avoir étéagresséeet
violéepar 2 garçonsdel’établ.
Il estvrai qu’elle s’étaitplainte il y a un an de gestesdéplacés de certains garçons à son
égard.Orcettehistoireavaitétééclairciepar ledirecteurdel’établ.
Celui-ci est assaillide coups detél. de lafamille, il dit neplus pouvoir travailler avecce
couple qui manifeste sansarrêt son mal être.
Nous pensons que M et Mme Y sont en grande difficulté psychologique,
ils sont continuellement en conflit avec tous les services et les personnes
qui les entourent. Ils ressentent l’aide et le soutien comme de la
persécution.
Dans l’état actuel de la situationnous sommes très inquiets pourV qui devient
également très manipulatrice; on peut se demander si elle a vraiment le
choix de ses paroles face à des adultes aussi agressifs et angoissantset
égalementpourJl’enfantducouplequi évoluecontinuellementdansunetelle ambiance.
Conclusion:
L’équipedu et moi même souhaitonsêtre reçusrapidementparle juge afin qu’unesolution
soit réfléchiepourV. (Lettrede laDPAS(inspecteur),et del’AS AEF auJE, 3.90)

Nous avons constaté que depuis que la nouvelle de la construction s’est
répandue, certaines personnes font ce qu’elles peuvent pour

- que nous n’ayons pas la maison, mais nous l’aurons
- nous retenir dans le secteur
- nous baisser les ressources dans le but de nous enlever la

maison
- éloigner les enfants et nous les enlever

mais nous ne nous laisserons pas faire. (...)
On nous a enfoncés au lieu de nous aider. Par ailleurs de quel
droit (l’AS AEF) se permet-elle de demander la présence d’un éducateur
pour mon fils J ? Elle m’a demandé mon avis, j’ai refusé. Je suis
capable de m’en occuper.
Quant aux 3 autres enfants, jusqu’à quand comptez-vous prolonger le
placement ? Nous en avons marre, ça n’a jamais été prévu qu’ils restent
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placés si longtemps. Tous les ans il y a prolongation. Notre souhait est
de récupérer les 3 enfants et de former une famille unie. mais tous les
ans il y a des rapports qui nous enfoncent, nous écrasent et
ceci est la principale raison des placements. Nous voulons les 3
enfants pour sept. 90. Nous en avons assez de ces placements. Ca ne
va pas durer jusqu’à 18 ans. Il n’en est pas question. Si les
enfants ne reviennent pas je porterai l’affaire devant le procureur et le
président de la république. Ces enfants doivent réintégrer leurs
familles. Ce n’est pas en les laissant placés qu’ils arriveront à
s’entendre et à mieux se connaître. Il y a le bébé et il a besoin de leur
présence. Nous ne voulons plus avoir affaire avec:
-nourrice
-AS
-juge
-établissement
Le source de nos problèmes vient de ceci. Nous sommes sûrs et
certains qu’en ayant les 3 enfants, tout s’arrangera. Il n’y aura plus
d’intermédiaire. Mais au lieu de créer des rapprochements,
vous créez des séparations, des mésententes. C’est à croire que
vous êtes tous de mèche ! Rien ne nous enlève de l’idée qu’il y a des
coups fourrés afin de nous enlever les droits parentaux. C’est pour
ces raisons que mon mari devient agressif. Il y a des moments nous
avons l’impression d’être espionnés car beaucoup de choses se
savent sans que nous en parlions. Même au tél. nous n’avons plus
confiance de parler. Pourquoi V ne veut-elle pas nous dire ce qu’elle a à
dire au tel. ? Nous avons des doutes que notre ligne soit surveillée.
mais je finirai par savoir le fin mot. Je vais demander à changer de N˚
et personne ne l’aura car nous en avons marre!

En conséquence nous faisons appel des 2 décisions et demandons
la cessation des placements pour les 3 enfants, donc le Retour Définitif
au foyer.
La copie de cette lettre va être envoyée au Procureur et au Président de
la République. (Lettre de la mère ("M et Mme Y" ) au JE, 3.90)

V esten danger car elle esttoutepuissante, ellerépercutece qu’elleveutdece qui se
passe à sesparentsqui lacroient.

Mme.. est très malléableet V s’allie à M.Y.
Le retour dans sa famille est impensable.

M et Mme Y sont tous deux malades, il n’y a pas de solution à
attendre d’eux à moins de soins.

Direct.PRADO:Sur laréorientation:onpourraitl’envisagerà lafin del’annéescolaire.
Quelle tactiqueadopter ?Il seraitpréférablede faireun placementdirect.
Il seraitintéressantdeprévoiruneAEMO et uneOMOtout de suite.(AudienceDirecteur
Prado,3.90)

Par la présente nous vous confirmons notre intention de
faire appel... En effet nous en avons marre que ces placements soient
prolongés tous les ans. Nous avons fait (chacun de notre coté et
ensemble) des enfants pour fonder une famille comme tout le monde, et
non pour qu’on nous les retire les uns après les autres. Nous avons
demandé des "placements provisoires" et non "définitifs". Jusqu’à quand
cela va-t-il durer ? Quant à J je refuse la présence d’un éduc. Vous ne
me l’enlèverez pas lui aussi.

La période noire que nous traversons actuellement est en gde
partie due à Mme .. (AS ASE). Lorsqu’on fait des démarches pour faire
supprimer 3799 F d’allocations, on prend la peine d’avertir les gens.
Or ce n’a pas été la cas. Tout se passe derrière notre dos sans que
nous le sachions. cette diminution brutale et inattendue a déstabilisé
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notre budget. Tous nos chèques et prélèvements ont été refusés. D’après
certains échos, Mme (AS) serait "aide familiale". Pour nous, c’est le
contraire. Elle fait le nécessaire pour faire enlever de l’argent et des
enfants, mais nous ne nous laisserons pas faire. En faisant cette
démarche elle nous a enfoncés, qu’elle nous aide maintenant à nous
relever ! Ce n’est pas en nous bourrant de calmants, de "soins
psychologiques" ou en nous hospitalisant que les problèmes vont se
résoudre. Au contraire, ils s’accumuleront. C’est par rapport à elle que
nous sommes arrivés à ce stade. Je sais même qu’elle essaie de nous
enlever J, mais elle n’y arrivera pas. Elle nous a proposé un
"placement temporaire" pour que nous nous fassions hospitaliser (en
psychiatrie) mais nous savons que si nous acceptons, ça finira comme
les autres: nous ne pourrons plus jamais le récupérer. Une AS doit
aider les familles en difficulté et non leur faire baisser les ressources
et leur enlever leurs enfants comme elle le fait ou essaye de le faire.
Depuis que nous sommes entre les mains de Mme (AS), ça empire.

Je constate que tous les enfants de la famille sont placés, vont
l’être ou sont menacés de l’être ! Mais qu’est-ce qu’on a après
nous ? Pourquoi nous en veut-on ainsi au point de nous
enlever tous nos enfants ? Pourtant nous nous en occupons bien. Il y en
a chez qui c’est pire, qui sont toujours fourrés au "secours populaire",
"catholique", "restos du coeur" (ce qui n’est pas notre cas) et on ne leur
enlève pas leurs enfants. Pourquoi s’attaque-t-on à nous ? Cette
affaire est entre les mains du procureur et du Président de la
République.

Voici les raisons pour lesquelles nous faisons appel (Lettre de la
mère (M et Mme Y) au JE, 3.90)

... je suis menacé de saisie mobilière. la maison sur notre
demande a été suspendue pour 3 mois. Mme (AS AEF) nous a mis dans
une sacrée MERDE ! Nous nous retrouvons avec 3 mois de loyer de
retard. (...) En ce moment je dois compter sur le Secours Populaire ou
Catholique (nous n’en avons pas l’habitude). Mme (AS) nous a
enfoncés dans une ornière. (...) Nous ne sommes pas d’accord pour
un éducateur pour J car nous ne tenons pas à ce qu’il soit placé comme
les 3 autres (...)
Pouvez-vous intervenir auprès de la banque pour qu’ils nous laissent
un minimum vital ? (Lettre de "M et Mme Y" au JE, 4.90)

je voudrais avoir un entretien avec vous car j’ai des chose à vous dire au
sujet du et je veux être seule avec vous se jour la. (...) Le directeur m’a
pris dans son bureau et on commence à me parler de mes parents, de me
demander si je veux vraiment aller chez moi. Au début j’ai ésité ensuite
j’ai donner la réponse, la réponse a été que je voulais aller chez
moi (mes parents ne sont pas au courant de cette lettre) Je l’ai fait moi
même sans que personne soit au courant. (Lettre de V au JE, 4.90)

Est ce que vous auriez reçut ma précédente lettre ?
Je vous demande de bien vouloir me laissée revenir chez moi
cette année.
Par ailleurs je voudrais passé tout le mois d’août chez moi.
Est-ce que vous seriez d’accord ? (Lettre de V au JE, 5.90)

Derniers élémentsconcernant la famille.
Sur leplandes relationsavecl’établ. la situation est toujourstendue.Il y a un mois

Mme a denouveaufait pressionsur V pour qu’elle neretournepasau en raison de son
étatde santépersonnelet prétextantla périodedesvacances,malgrénos sollicitations,V
n’apasvoulu rentrer.
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Mme avait besoind’elle pour l’aider à la maison.Elle a subiuneopération débutjuin.
M . . a refusépoursonfils J un placementà la Cité del’Enfanceauquel MmeY aurait peut

être adhéré.
Budget:
la situationest toujours aussidétériorée.Mme Y doit donneravantfin juin sonaccord

pour lesconciliationsavecles créanciers.Il fautsoulignerque lemontantde leursdettes est
d’environ 150000F (aveclesfraisd’huissier)portantsurdescrédits à la consommation, des
achats detrousseauimpayés,desimpayésdeloyer,desdécouvertsbancaires...

De plus lafamille doit revendrele terrainqu’elle avait acquisgrâce à un prêtbancaire
non encore débloquéet dont ils paientdéjà les intérêts:la famille ne pourrapas faire

construire lamaison.
V:
Elle attend avec anxiété deconnaîtresonnouveau placement.Nous ne pouvons que

donner un avis favorable pour cette nouvelleorientation.
Malgré lesdemandesdesparents,deMme C enparticulierqui souhaiteraitavoirsafille

en juillet alors que celleci est inscritepour un camp,nous pensons qu’il ne faut pas
obligatoirement accéder à leurs désirs.

M.Y esttoujoursen maladie,bienprésentau foyeret s’occupedesonfils aussibien que
pourrait lefaireV et dont cen’estpaslacharge.

Conclusion:nousrappelonsle signalement quia étéfait en vue d’une AEMO pour J et
d’une tutelle auxallocationsqui seraitje pensed’un réel soutienpour la famille. (ASAEF à
Inspecteur DPAS, 6.90)

... Les conclusions de lavisite de M et Mme Y au (nouveaufoyer) sontpositives,les
parents se sont montrés satisfaits, V a manifesté un réel intérêt.

Deuxélémentsontparticulièrementrassuréles parents:
-laclientèleexclusivementféminine
-lesdispositifs defermeture ;serrures,portes. (COAE,PJJ,Rapportd’OMO, 8.90)

(...) tous les ans nous demandons le retour définitif des 3 enfants
placés, mais c’est refusé. Les placements sont prolongés d’année en
année à la demande des établissements placiers ou fam. d’accueil. (...)
Pourquoi ne voulez-vous pas nous les rendre ? Jusqu’à quand seront-
ils placés ? Il n’est pas question que ce soit jusqu’à 18 ans! de plus ces
placement intempestifs sont prolongés sans notre accord. De ce fait
nous demandons le Retour Impératif et Définitif car ils sont placés
contre notre avis et notre volonté. Il est pris comme prétexte nos
ennuis financiers et de santé. Il y en a qui sont pires que nous et on leur
laisse leurs enfants. Pourquoi ? Ceci peut être considéré comme
"SEQUESTRATION" car les 3 enfants en ont marre d’être placés. Ils
voudraient revenir et rester avec J qui a besoin d’eux! Ils sont placés
"Contre Leur Gré et Le Nôtre". Il faudrait leur demander leur avis au
lieu de toujours écouter les AS, les fam. d’accueil, les établ. qui font des
"rapports Désastreux" dans le but que les enfants ne reviennent plus et
que J subisse le même sort. Vous êtes au courant de ces combines et
vous les écoutez quand même! (Lettre (5 pages) de "M et Mme Y" au JE,
8.90)

Je suis d’accord pour cette interruption (des DV, héberg.) qui
je l’espère calmera tous les esprits et tout recommencera à aller mieux
dès la reprise de contact. J’espère que cette interruption ne sera pas
trop longue. j’ai reçu une lettre de V nous donnant de ses nouvelles...
j’ai constaté que lorsque V ne reste qu’un WE ou au max. une semaine, ça
se passe bien, mais plus longtemps ça se dégrade entre mon mari et elle.
Quelle serait la solution pour que les relations aillent mieux entre eux
deux ? Ca ne va pas durer éternellement ?

Par contre j’ai demandé quelque chose qui n’est pas précisé sur
le jugement: que les ponts soient également suspendus avec ma famille,
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qu’il en soit de même qu’avec moi! En étant isolé de la bataille de la
famille, on pourrait mieux juger son comportement. A toutes fins
utiles, je vous signale que ma mère et mes deux frères, leurs femmes
enfants, m’ont éliminé du cercle familial. Même J, ils s’en
désintéressent. Ceci afin de vous faire comprendre à quel stade j’en suis
avec ma famille et ma mère y est pour beaucoup. Elle veut m’enlever V
pour embêter mon mari qu’elle n’aime pas. malheureusement tout le
monde la soutient. Vu son age (75 ans) elle perd la tête et se contredit,
elle se bourre de médicaments et fait de la sorcellerie (ci-joint
témoignages) mais on préfère la croire et non moi. Quant à V, ne serait-
il pas nécessaire de la faire consulter un psycho ou un psychiatre car
son comportement change trop rapidement. Il passe d’un extrême à
l’autre. Pourquoi ne veut-elle pas accepter mon mari, ses enfants ? Je
ne tiens pas à divorcer une nouvelle fois! (...) En conséquence je
souhaite que V soit isolée de la famille en totalité pendant cette
interruption.
(...) Je ne sais pas quoi faire, le père a été déchu en 83. Peut être qu’en
reprenant contact avec le père ça pourrait la faire changer...

(...) Il y a des moments où je me demande si ma fille est
vraiment normale vu son comportement et ses réactions. Une visite
psycho. et psychiatrique s’impose vraiment! J’ai l’impression qu’elle
devient comme sa grand-mère... (Lettre de Mme Y (seule) au JE,
8.90)

(...) elle (Educ PJJ) nous évite et trouve toujours une excuse pour ne
pas nous recevoir ou nous répondre. Son comportement peut prouver
qu’elle a quelque chose à se reprocher. Nous en avons marre de voir
leurs voitures garées devant nos fenêtres. pourtant elles ont des places
devant leur bâtiment. Pourquoi se garent-elles devant nos fenêtres ?
Pour nous surveiller ? Pour quelles raisons ? Sur consigne de
qui ? Nous en avons marre d’être surveillés. Heureusement que nous
n’avons pas le tél. ! Sinon je suis sûre que nous serions sur
table d’écoute! (...)
Depuis que nous sommes en contact avec l’ASE nos problèmes se
succèdent et nous n’arrivons pas à nous en sortir. (Lettre de "M et Mme
Y" au JE, 9.90)

Je suis allée voir V hier a.m. (...) elle m’a dit des choses qui ne
m’ont pas plu.

* M.(directeur) est en contact régulier avec (nouveau foyer). Si
j’ai demandé à ce qu’elle quitte le, ce n’est pas pour qu’elle continue à
avoir des relations avec eux. Elle n’est plus chez eux. Ils n’ont plus à
s’occuper d’elle et à se mêler de notre vie privée. De plus ils avaient fait
un rapport SALE sur nous (surtout mon mari). Ce rapport aurait été
établi par M S’ils ont ce comportement envers mon mari, c’est parce
qu’il a vu clair sur certains coups fourrés. En effet pourquoi ne veut-
on pas nous dire ce qui s’est passé en camp en juillet 89 ? Oui il s’est
passé quelque chose car V a changé depuis le retour de ce camp et nos
relations ont empiré. Mon mari avait réussi à la remettre dans le droit
chemin et ce camp a tout gâche. Un jour ou l’autre nous saurons ce qui
s’est passé.

* V est toujours en contact avec ma famille (qui m’a rejetée
comme une malpropre ainsi que J) et que ma mère lui envoie
régulièrement de l’argent. mais lorsque c’est moi qui lui demandais
(même pour J) elle n’en avait jamais. il n’y a que V qui compte. les 4
autres ne sont rien. Vous trouvez ça normal ?

* quant à la décision d’écarter mon mari, ce n’est pas V qui l’a
prise, mais vous (suite au rapport de M... (). Où voulez-vous en venir
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avec toutes vos décisions négatives et votre obsession d’écouter tout le
monde sauf mon mari et moi ? Jusqu’à quand D, L, V vont-ils rester
placés ?

Je constate que vous ne m’écoutez pas et ne tenez pas compte de
mon avis et de mes courriers. J’ai demandé de COUPER LES PONTS entre
V et ma famille et le. Or c’est le contraire qui se passe. On la sépare de
moi la vraie mère, de mon mari, des 4 autres enfants au lieu de créer un
rapprochement! Pourquoi faites-vous ça ? Dans quel but ? Provoquer
mon divorce et m’enlever J (car je sais que c’est ça que tout le monde
veut). Mais nous ne ferons pas ce plaisir.
Je constate qu’on fait tout pour détruire mon mari, tout lui
retombe dessus. Tout le monde s’acharne après lui, tout le onde lui
en veut! Pourquoi ? Que vous -a-t-il fait ? De plus étant mariés
légalement, nous devons être reçus TOUS LES 2. Si V n’est pas à sa
charge, c’est quand même lui qui contribue à son entretien.
J’ai la sale impression qu’on nous prépare des coups fourrés. En
effet
-il se passe trop de choses derrière notre dos
- on nous cache trop de choses
- on prend trop de décisions sans nous en parler. On demande l’accord
des autres, mais pas le nôtre. Qui sommes-nous ? Des marionnettes ?
- on nous surveille jour et nuit, et même V !

J’en ai marre de voir tous ces événements tourner au vinaigre et
que tout retombe sur le dos de mon mari! de voir qu’on le prend pour un
FOU ou un DEBILE. On fait tout pour que ça empire (sur tous points de
vue). Et après on reprochera à mon mari d’être AGRESSIF VIOLENT EN
PAROLES etc... Mais c’est normal! Est-ce qu’on ne se rend pas compte de
tout le mal qu’on est en train de lui faire ? On ne veut pas lui rendre ses
enfants, dès que ça va malc’est après lui qu’on s’en prend.
(...) Ma mère m’a dit qu’elle fera tout pour m’enlever V, et je constate
qu’elle réussit assez bien son coup. Tout le monde est de son côté
(famille plus justice). On préfère écouter une vieille droguée de
75 ans qui est sous l’effet des médicaments et qui est une sorcière (ses
sorcelleries fonctionnent à merveille) plutôt que de m’écouter moi qui
suis LA MERE DE V.
(...)
Notre choix est fait, il n’y aura pas de divorce et nous voulons les trois
enfants placés pour la rentrée 91 et qu’on ne touche pas à J et L, sinon
nous deviendrons méchants! Qu’on ne nous retire pas notre autorité
parentale sinon ça ira mal!.
AH! QU’ELLE EST BELLE LA JUSTICE LYONNAISE ET FRANÇAISE ! Tout
ceci va trop loin, le vase déborde, notre santé en prend un coup, mon
mari fait la grève de la faim!.
P.S.:
A toutes fins utiles j’adresse une copie de cette lettre à mon avocat et au
président de la république et au procureur.
Par ailleurs j’exige une réponse et des explications à vos
comportements.
Nous finirons bien par gagner un jour ou l’autre. (Lettre de "M et Mme
Y" au JE, 10.90)

Je fais de la dépression et ai voulu me tailler les veines deux fois! J’ai ai
ras le bol de toutes ces histoires! (...) Vous ne m’enlèverez pas de
l’idée que tous nos problèmes sont dus en tout ou partie à ma mère ! Avec
sa sorcellerie elle est capable de tout et peut arriver à avoir ce qu’elle
veut. (Lettre de "Mme Y" au JE, 11.90)
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Donc autant que vous êtes, vous êtes contents! Mon mari refuse de
s’alimenter depuis la dernière réunion par rapport à vos conneries! Où
voulez-vous en venir ? Quel but (s) vous -êtes-vous fixé (s) ?
Tout ceci a l’air d’un coup monté dans le but de nous faire
divorcer et nous enlever J et nous déchoir de nos droits parentaux et ce
coup fourré ne date pas d’aujourd’hui! Pourquoi les AS se garent-elles
devant nos fenêtres ? Pour nous surveiller ? Je veux une preuve
administrative avec une raison valable pour cette surveillance. Ceci
s’appelle VIOLATION OU ATTEINTE A LA VIE PRIVÉE.

Je constate qu’on préfère écouter une vieille" de 75 ans qui se
drogue de médicaments, perd la boussole, fait de la sorcellerie
(transmission de pensée, don de double vue, parler avec les morts) avec
la complicité de rabbins sorciers; devient gâteuse, ainsi qu’une gamine
de 13 ans qui sème la merde plutôt que nous écouter, Nous! Tout ce
qu’elles racontent est pris argent comptant. Elles nous salissent,
insultent, bourrent le crâne à tout le monde en nous enfonçant. Notre
dos est NOIR et nos dossiers (les 2) à l’encre ROUGE; et avec
ceci nous devons encore nous taire. pas question! Nous ne pouvons plus
nous défendre vu la façon dont elles nous ont enfoncés et de plus on ne
nous laisse pas parler. Pourquoi ne veut-on pas nous dire ce qui s’est
passé en camp en juillet 89 avec le ? A chaque fois la conversation
dévie. Pourquoi ne veut-on pas lui passer de visite gynécologique et
psychiatrique (...)
Mon choix est fait: je ne divorcerai pas et n’abandonnerai pas un bébé de
20 mois pour une gamine de 13 ans qui est en train de me dire
merde et préfère écouter les autres que sa propre mère. ceci prouve
qu’elle ne m’aime pas. Je constate que nous sommes des marionnettes et
que ma mère manipule les ficelles à sa guise. Vous vous laissez mener
par le bout du nez par ma mère et ma fille !
JE REFUSE QU’ELLE AIT DES CONTACTS AVEC MA MERE ET MA FAMILLE
vu que J et moi même avons été rejetés comme des malpropres. (Lettre
de la mère au JE, 12.90)

Je vous écris pour vous demander de me laisser retourner les WE chez mes
parents.
J’ai revu mon beau père (c’est moi qui est chercher et demander à le
revoir). Je veux passer une partie des vacances de Noël avec mes parents et
mon petit frère J. (Lettre de V au JE, 12.90)

Moi V certifie que je n’ai jamais eu de relations sexuelles avec mon
beau père M.Y. La preuve en est que je suis encore vierge donc je vois pas
pourquoi on l’accuse de certaines choses, qu’on le menace de le mettre en
prison et qu’on le mette de côté. pourquoi veut-on placé J ?
J’en ai marre de toutes ces histoires et magouilles je veux que sa s’arrête
et retourner chez moi. je veux une réponse rapide. ("certificat" rédigé par
V, 12.90)

Il me semble primordialqu’une relation privilégiée entreV et vous se rétablisseet
qu’elle soit maintenue à distance de vos propres problèmessi l’on veut qu’elle
conserveun peud’équilibre.
M.Y devrait comprendreet décider delui mêmedese mettre à l’écart pour le moment.
(Lettredu JE à la mère,12.90)

Jen’ai pasmodifiéma décision,en effetje pensequ’il n’est pasdanston intérêt desortir
chez tamèreet tonbeau pèrequi supportentencoretrop de problèmes personnels pour te
recevoirdans debonnesconditions.
Parcontreje souhaitequetu rétablissesavec tamaman unerelationprivilégiée. Tupourras
bienentendurencontrer Javecelle dansun lieu d’accueil.(LettreduJEà V, 12.90)
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Je vous écris pour vous demander un conseil.
(absentéisme scolaire important de V.) Son éduc m’a dit qu’il

faudrait s’inquiéter pour son avenir. Elle m’a passé V et m’a demandé
de la gronder.

Je lui ai demandé des explications et V m’a insultée. c’est la
première fois qu’elle me parle de cette façon. Elle m’a dit qu’elle va à
l’école quand elle veut, ceux qui sont pas contents elle les emmerde, elle
veut faire ce qu’elle veut. Elle ne se plaît pas où elle est.
Je ne reconnais plus ma fillel Je ne sais plus quoi faire pour
l’aider, pour lui faire plaisir! Ma mère est comme moi. Nous nous
rendons malades. Si elle se fait renvoyer de l’école, que va-t-elle
devenir ? Elle prend un mauvais chemin et il faut la sauver avant
qu’il soit trop tard sinon elle sera irrécupérable.

J’en ai parlé à mon frère et à ma mère! ils m’ont conseillée de
vous écrire et de vous demander votre avis.
Je n’ai pas encaissé ce qu’elle m’a dit: "que je suis chiante, que je les lui
casse, que je la fais chier " et elle a fini en disant "au revoir et adieu"
parce que je lui ai dit que je n’irai pas la voir pendant deux semaines
(pour la punir). Il faut se serrer les coudes pour le bien de VI
(Lettre de Mme Y au JE, 1.91)

Mme Y reconnaîtne pas comprendrel’attitude souvent provocatrice de sa fille.Elle
convient aujourd’hui de la nécessité defaire grandir V dans un lieu plus
cadrant que le milieu familial actuel. (Rapport AEMO, 4.91)

J’ai eu assez d’échecs, je suis heureuse avec mon mari, nous nous
adorons et rien ne nous séparera! Que parait-il les enfants ne
reviendront plus chez nous tant que nous serons ensemble! Ceci
s’appelle du chantage et "destruction de ménage".

Vous êtes juge pour enfants! Votre métier est de mettre l’accord
entre parents en enfants (et éventuellement beau-père, belle-mère) Or
vous êtes en train de faire le contraire, nous détruire. Mais nous
résisterons à toutes ces menaces, attaques, chantages, accusations dont
nous sommes victimes. (Lettre de Mme Y au JE, 2.91)

A lasuite desdécisionsprisespar le juge,concernantla suppressiondu droitd’hébergement
deV chez samère,lecomportementducouple Ys’estconsidérablement modifié.

Si lorsde l’audienceMme C avaitpu convenirde lanécessitépourV devivre untemps
en dehorsd’une situ. fam. tendue,par la suite la mise à l’écart de M.Y a eu des
effets jusquedansl’organisationdessortiesdeV.

Régulièrement lamère a invoqué uncertain nombre deprétextes pour ne pas met t re

en place son DV.(Rapport AEMO, 4.91)

Aujourd’hui la situations’estde nouveaumodifiée puisqueMme Y a quitté le domicile
conjugalaprèsun conflit avecsonmari. Elle a trouvérefugechez samère avecsonfils J.
(Rapport AEMO, 4.91)

Je vous avertis, J sera chez la nourrice. Si je ne travaille pas je le
garderai avec moi (sa mère) et la famille et NON DANS UNE FAMILLE
D’ACCUEIL !

On commence à m’emmerder avec ces placements. C’est à croire
que vous êtes obsédés (surtout Mme.. (JE) ) et n’êtes contents que
lorsque vous enlevez les enfants à leurs familles.

Je ne signerai aucun papier de placement, n’y comptez pas. Du
temps de M. (éduc AEMO), ce dernier et Mme(JE) trouvaient que J
n’était pas assez dégourdi et trop attaché à moi. Il fallait qu’il se
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détache de moi. Que j’étais trop maternelle avec mes enfants !
Maintenant elle trouve qu’il est trop dégourdi et me reproche de vouloir
le détacher de moi, qu’il n’a pas assez de tendresse. Tout le monde le
trouve bien et se demande pourquoi on veut me l’enlever. En l’espace
d’un an elle a retourné sa veste. Elle me dit blanc, et après noir! Il faut
savoir qu’il n’y a que vous et Mme .. (JE) qui trouvez à redire! Donc ceci
prouve bien que c’est une excuse qu’elle trouve et qu’elle veut à tout
prix me le placer. IL EN EST HORS DE QUESTION ! JE NE SIGNERAI
AUCUN PAPIER! COMPRIS ! Si je fais des enfants c’est parce que je les
désire et les aime et non pas pour qu’ils aillent à la DDASS. En quoi
consiste votre travail et celui de Mme (JE): "arracher les enfants à leur
famille et les placer". (Lettre mère au JE, 11.92)

(Rappel des vacances de Noël passées par V dans sa famille). Ces
vacances se sont très bien déroulées.

En conséquence du moment que tout va pour le mieux, et que V
s’améliore de jour en jour, (tous ses éducateurs le disent) je pense qu’il
serait temps d’envisager son retour définitif au foyer familial (c’est à
dire chez moi)

Nous en avons parlé et elle est de mon avis.
Elle en a marre d’être placée et moi ainsi que ma famille de

même. Elle est placée depuis 1986, ça commence à bien faire! J’en ai
assez de la voir repartir le soir! La place d’un enfant est dans sa famille
et non en foyer ou famille d’accueil. Je veux que ma fille revienne chez
moi !!! En ce qui concerne J il est chez une nourrice agréée. Ca se passe
très bien. Par contre il n’arrête pas de réclamer sa soeur, ce qui est
normal. (Lettre mère au JE, 1.93)

Suite à mon appel tél. je demande un RV concemant V;
En effet V recommence ses fugues et son absentéisme scolaires

après une période d’accalmie. Le problème est que je ne suis pas tenue
au courant. Ce n’est qu’en téléphonant pour parler à V qu’on me dit ce
qu’elle a fait. Je suis la mère! J’estime être en droit de savoir ce qui se
passe au foyer, à l’école, ce qui n’est pas le cas. Mais lors des audiences
l’équipe éduc. rejette tout sur le dos de la famille et se met à l’abri en
reniant leur responsabilité! Ce qui fait que les parents n’ont aucun
moyen de défense car vous écoutez toujours les équipes éducatives et
jamais les parents! De ce fait les placements sont systématiquement
prolongés d’année en année pendant des durées interminables! Avec V ça
dure depuis avril 86 (pour un placement que j’avais demandé
provisoire).

V ne veut pas arrêter ces bêtises tant qu’elle ne sera
pas chez moi et fait tout pour se faire renvoyer du foyer et
de l’IME. Vous, vous ne la laisserez pas revenir chez moi tant qu’elle
fera ses bêtises. C’est un cercle vicieux. Il faut trouver une solution
pour en sortir. Laquelle ? Je ne sais plus que faire. (Lettre mère
au JE, 4.93)

(...) j’ai demandé un éduc pour nous réapprendre à vivre ensemble et
non pour nous séparer. En effet les deux écoles qu’il (Educ AEMO) a
proposées à V sont (coïncidence) des "INTERNATS" et en dehors du
Rhône! J’en ai assez qu’on cherche par tous les moyens à
m’enlever ma fillel POURQUOI? De plus il n’arrête pas de lui faire
des réflexions désobligeantes me concernant et de lui dire du mal de moi.

- "tu n’as pas à t’occuper de J. Ta mère n’a qu’à prendre une
nourrice. Quand on fait des enfants, on s’en occupe". Quand je travaille,
comment voulez-vous que je fasse ?
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- "tu n’as pas à aider ta mère à faire le ménage! Elle n’a qu’à le
faire en rentrant du travail ou prendre une aide ménagère".

- "Tu iras en internat! Ou ta mère ne dit rien, ou j’en parle au
juge et il y aura un placement".

Ou veut-il en venir en agissant ainsi ? Que cherche-t-il ? Je
veux qu’il cesse d’agir ainsi!
De plus nous arrivons en août et ma fille n’a toujours pas d’école en vue!
C’est moi qui doit me débrouiller. Les deux écoles qu’il a trouvées sont
des internats. J’en ai ras le bol de voir ma fille aller d’internat en
internat, et qu’elle soit absente toute la journée. Ce n’est pas pour ça que
j’ai voulu un éducateur!
(...) Sa place est avec J et moi. Je ne suis pas pourtant déchue de
l’autorité parentale et fais tout pour que mes enfants ne manquent de
rien. Pourquoi agit-on ainsi envers V ? (Lettre mère au JE, 7.94)

(...) V aurait dit qu’elle me tient rancune d’avoir été placée
si longtemps. Que c’est pour ça qu’elle a ce comportement avec moi!
Certaines personnes lui ont répondu que je ne l’avais pas fait de bon
coeur! Vous devez le savoir! Elle en ressent les conséquences
maintenant! Elle est persuadée que je l’ai fait pour me débarrasser
d’elle et que je l’ai abandonnée à la DDASS. Elle ne veut pas comprendre
les raisons qui m’ont poussée à agir ainsi. Comment le lui faire entendre
?

Ma fille s’est remise à boire! Depuis sa sortie de la clinique elle
vit chez ma mère, et à ce qu’il parait, on lui interdit de venir chez moi!

Ma fille est en train de se détruire! Ce n’est pas en me
rejetant tous les torts sur le dos qu’on aidera V à se sortir de cette
situation.
De plus, à force, j’ai peur qu’on me l’enlève. Ca ne peut plus
continuer ainsi! Il faut agir! Il faut y penser tant qu’il est encore
temps!
Je me fais énormément de soucis pour ma fille car elle approche de
sa majorité et n’a aucun projet professionnel ni n’est apte à
se débrouiller seule. Normalement, à sa majorité, vous n’en
aurez plus la charge. Que va devenir ma fille ? Je ne veux
pas qu’elle devienne comme son père, traîner dans les
rues... C’est inquiétant ! Qu’en pensez-vous ? Voilà pourquoi
je désire fortement ce RV.
Vous, juges des enfants et éducateurs, vous prenez en charge les
mineurs! Mais une fois qu’ils sont majeurs, y a-t-il une solution afin
qu’ils ne soient pas laissés à l’abandon ? Dans le cas de ma fille
y aurait-il une solution pour une prise en charge dans un
établissement qui pourrait l’aider à sortir du gouffre dans
lequel elle s’est enfoncée ?

Il conviendrait de lui trouver un lieu de vie tout en nous
laissant les contacts (comme ça se faisait avant)
Son père veut qu’elle aille le voir, qu’elle reprenne contact avec lui,
bien qu’il soit déchu..; Mais dans cette famille ils sont portés sur
l’alcool, ce n’est pas un milieu pour elle...
(mention: en rouge "très urgent") (Lettre mère au JE, 8.95)

V approche de sa majoritéen sortequ’aucuneaide éducative nepeutlui être apportée
"de force" sansun minimumdevolontéde sa part.
Elle saitqu’elle peutcontacterM.(éduc. AEMO)si elle veutune aide.(Lettre du JE à la
mère, 8.95)

La famille face au magistrat:
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Mère: Ce que je veux,c’est le bien dema fille. je suis divorcée. Monex mari a eu le
droit degardeet devaitpayerunepension.Il aétédéchude sesdroitsd’autoritéparentaleà la
suitedu nonpayement dela pension.(Audience9.87)

Mme..:je vaisme marier avecM.Y etje suisenceinte Jedemande leretourde V soit
pour sept88,soit pour sept89.Cela lui permettraitde progresserd’être plus solide.J’ai
le désir de fonder un foyer, d’élever mes enfants.

Directeurfoyer:je suissurprispar la demandede Mme..tout me semblealler trèsvite,
V a besoind’un cadretrès présent :c’estuneenfant fragilemalgréses attitudes deprestance.
(Audience7.88)

AppeldeMme..contrele jugementde7.88.(8.88)(appelrejeté11.88)

V: je suisbien (au foyer), jeveuxbienrestermais pastrop longtemps.
Jesuisen CM2, je saispassi je vaispasseren 6è.
J’ai envie de rentrer chezmoi, je m’entendsmieuxavec M.Y depuisqu’il y a le bébé.Je
n’arrive pas trop à discuter avec le psycho.
Je ne suis pas retournéeau à cause dema cheville. Au foyer on me soigne moins, on
m’écoutemoins.Ma mèreestcoulante.
Moi je voulais retournerau,ce sontmes parentsqui voulaientmegarder.
Je ne sais pas sij’ai envie de retourner chez moi ou de rester au.

Educs:V mesure maintenant lavaleur du placement.Elle ne peut dire qu’elle ne
veut pas retourner chez elle, il y a trop de pression de la part de M.Y.

Mme Y: V nous ditqu’elleen a assezdu, elle estjalousedenotrecouple,nousavonsdu
mal a lui parler.

M.Y: Elle prendmal lesréflexionsalors jesuisobligéde crier.
Juge:il faudrait queMme Y reprennesonrôle desanctionnateur,qu’elle n’en laissepas

le monopoleà M.Y.
Mme Y: Le courantnepasseplus entre (le foyer)et moidepuisquej’ai euune aventure

avec M.X.
(pasdedécision) (audience 3.89)

Directeur:V esttoujoursmanipulatriceet trèsfragile maisonarrivemaintenantà parler.
Mme Y: Au débutj’avais l’impressionqu’on me prenaitmonenfant,maismaintenant

je reconnais que le placement lui a faitdu bien. Je crois que lesproblèmes de V
proviennentaussi dema mère. Je ne suis pasopposée à la prolongation du
placementsi c’est bénéfiqueà V. (audience6.89)

Appelde lamèredujugementde 12.89.(1.90)

V: Il estvrai que j’avaisdemandéà voir ma mère moinssouvent.Ca aété difficilede ne
pas voir mon petitfrère,ma mère aussi.
j’aimeraisy retournerun WE/2.

Mme Y Si j’ai fait appel c’est parce que le foyer avait suspendu les droits de
correspondance.Dansun premier temps,nous pourrions la reprendre1WE/2quand les
enfants de M.C ne sontpaslà.

Educ foyer: Mme Y téléphonetous les jours. V pleurait,il nous semblait qu’elle
ne pourrait pas avoir la distance nécessaire pourréfléchir. V devait être
aidée à prendre de ladistance.

JE: il faut me saisir quand ily a despbsde cet ordre, queje prenneunedécision.
(Audience1.90)

V: au mois de marsl’an dernierj’ai eu des problèmes avecx et y. Le soir ils venaient
dansmachambre.sedéshabillaientet medemandaientdefaire certaineschoses,moij’ai dit
non.Ils me frappaient,j’avais peuret je n’ai pas parlé.J’en ai parlé à mes parentsce WE.
J’en avaisparlé àmonéduc.
Jen’ai pasd’autresennuisavecd’autresgarçons.
M.P m’a dit qu’il memettaità laporte.je suisalléeà lagendarmerie.
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Directeur foyer:l’an dernierj’ai emmenéV auparquet, ellen’a pasvoulu porter plainte.
j’avais égalementprévenutousles parents.

V: je voudrais rentrer chez moi,maintenant çava mieux;
JE: Nousen discuterons.Il n’est passûr que turentreschez toi. (Audienceimpromptue.

lejuge note: "SeprésenteMme Y avecV., me remetunecassetteet une lettre, 2.90)

Mme Y: je reconnaisqu’on ne peut continuer comme ça.je souhaiterais qu’elle
intègre un établissement pour filles, plus sévère. Je suis inquiète de sonallure,
ellen’acceptepassaféminité.

Educ. foyer: noussommesd’accordsur certainspointsmais pas surles moyens.Nous
surveillons Vmaisil n’y apasd’établ.tel quevouscherchez.

Mme Y: elle est trèsexigeante,elleestgâtéeparma famille. (audience3.90)

Mme Y: j’aurais préféré queV vienne en juillet pour m’aider. Mais nous sommes
d’accord pour août.

Sur la tutelle auxallocs.Nous souhaitonscettetutelle.Jereconnaisqueje ne saispas
gérer.

Surl’AEMO J: audébut jen’avaispascompris,mais si c’estpour éviter le placement,
je suis d’accord. (Audience 7.90)

V (seule):J’ai vu le foyer, çava,ça meplaît.
Je neveuxpasretournerchezma mèrele WE pour l’instant. Jesouhaiteraisaller chez ma
gd mère.
Je voulais demander "est-ce que je serais responsabled’un placement de J
si je dis des choses sur mes parents?" Car c’est ce qu’ils disent... Ils me
menacent :parex. ilsm’ontdit qu’on allait réglerça aujourd’hui.

Les lettres que j’ai écrites pour aller vivre chez eux m’ont été dictées
par ma mère et mon beau père.

Juge: il y a encore des pressions auxquellesV aura du mal à résister.
M et MmeY (accompagnésd’unavocat.
Mme Y: Nous avons visité le foyer,il nous convient.

En ce qui concerneles incidentsde ces derniersjours. On nous salit: ma mère influence
V. Je suisalléevoir mamèrepoursavoircequi sepassait.

M et Mme Y: Avec V, depuis l’été 89,ça ne va plus du tout;elle ne selave pas,
elle a euune relationavecun jeunehomme,nousl’a caché.

Mme Y: je neserais pasd’accordqu’elle voie mamère.(Audience8.90)

V seule: Au foyer ça va, jesuisen 6è, jem’en sors. Je n’avaispasvu mes parents
depuisla dernière audience.Ma mèrem’a écrit plusieursfois. Seslettresnecontiennentpas
tropdereprochessi cen’est denepasavoirécritplussouvent.

Spontanémentj’aurais envied’aller unWE/2dansune famille d’accueil.
Par rapport à mes parents je ne sais pastrop, c’est pour ma mère et mon petit
frère.Mon beau-pèreje n’ai pastropenviedelevoir. (audience10.90)

V: Je voudraisaumoins allerchezma mèrele WE. Les disputes entrema mèreet ma
gd-mèrese sont calmées.Jemesuiscalméecesdernierstemps.

Foyer: V a ététrès perturbée, n’arrivait à parleravec personne. Elle afugué et loupé
l’école. Elle s’est faite renvoyer del’école. Elle a rencontréle docteur... (psychiatre).

Mme Y: Franchementce serait trop dur pour moi qu’elle revienne à la
maison. J’ai peur, c’est trop juste avec ce que je viens de vivre, je commence tout
juste àm’en sortir.

Jeseraisd’accordpour qu’elle soit suiviepar un psychiatreou qu’elle intègreun établ.
qui assureun prise en chargepsycho.

J’ai déposéune requêteen divorce.je compteréintégrer mondomicile.mon mari est
parti.Ca devientintenablechezma mère.(audience8.91)

V: je suisbienau foyer maisj’aimeraisbienrentrerchez moi.
Si je m’entends bienavecuneéducatrice,c’estmonproblème.
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C’est tout à fait normal que les parents et les enfants sedisputent,
c’est pas une raison pour que je ne rentre pas chez moi. On ne se
connaîtra jamais si on se voit une fois par mois.

Educ foyer: nouspensons queV a besoin d’un cadre éducatif que la mamann’est
pasenmesuredelui apporter.

Mme (mère): Mon plus gd désir est de la reprendre avec moi mais ça me
fait peur. (audience 8.92)

V: je suisà (nouveaufoyer)depuis2 ou 3 ans.Il y a deshautset desbas.Scolarité,ça
va, je suisen 3è. je veux êtrepuéricultrice,m’occuperdes petits ou des animaux. Cette
annéel’école a l’air mieux, lesprofs,l’ambiance,pas deracaillecomme avant.
Les WE je vais chez ma mère,ça va bien ou mal.Il peut y avoir des cris.On s’aime
beaucoup.J’ai enviederetournerchezmoi définitivement

Educ foyer:évolution positive,fin del’absentéismeet meilleurcomportement même si
quelquesgrosclashs.problèmederackettage ?Il a fallu gérerdistancevis à vismaman pour
vivreelle même sansporterproblèmesdemaman.

Mère: Oui,encorequelquesconflits.Elle setient tranquille depuis mai.Jeveuxqu’elle
évoluebienà l’écoleetquecelle-cilui plaise.

Educ AEMO: je suisplutôt optimiste Même si V anticipe toujours que ça se
passera mal avec Mme.. (mère).

Mère: J laréclame,je lui demandede s’enoccuperpourqu’ils puissentprofiter l’un de
l’autre.

Educ AEMO:AEMO sejustifieplustrop saufremise enquestiondu placement.
Mère: il faut envisagerleretourdéfinitif deV mais fautle préparerjusqu’àNoël.Il faut

préparerle retour.(audience9.93)

V seule:La MFR ça m’intéresse,j’ai jamais faitsécherun cours.C’est les stages que
j’ai séchéscarpbsdedos(cert.médicaux)
Je suisactuellementà la communauté :j’habite avec les soeurs(ça fait partiedu foyer). je
suis là car lesoir où je suisrevenuedefugue,ils voulaientpasqueje resteavec les autres
filles. On m’a parlé de psycho pour le pb de séduction desautres filles. ils
veulent plus me garder. Ca fout les boules car j’ai vécu là bas assez
longtemps.

Je veux retourner chez moi mais ça mefait quelque chose de perdre
tout le monde au foyer comme ça.
J’ai déjà vu un psycho, ça a rien fait. Ca m’intéresse pas, je parle pas
avec eux. J’ai compris que c’est nul. On peut faire confiance en personne.

La fille quej’ai menacéeavec couteau,j’avais dû tropboire,c’était ma meilleureamie,
elle a dû direunmot detraversetje l’ai malpris.

La séduction des autres filles,c’est faux. Il y a une éduc qui s’est fait virer pour
homosexualité.Je me senstrès bien.

Jeveux retournerchezmoidéfinitivement.
Educ foyer:Il lui faudrait un milieu mixte. Mais précipitationd’événementspose

problème.On sedemandesiellesefait du bien(?)aspectdestructeurpas viable/autres.
Mère: Entre nous, lesrelations se sontaméliorées,cris moins qu’avant.Ça

m’inquiète de la voir comme ça,ses fugues (48 h sans nouvelles).Soit elle resteau
foyer, elle change,soit elle rentre à la maison, il me faut une aide.Elle me dit
qu’elle ena marred’être en foyer,à laDDASS.

Mère: V a destroublesdu comportement,je veux qu’on lui fassepasserdes testspour
voir si tout vabien.j’ai l’intention de la fairevoir à un psycho.(...) Jeveuxqu’elle rentre
avec del’aide (AEMO)Jesuisendépressionnerveuse.je vais chezpsycho,je vaisl’amener
avecmoi. (audience 12.93)

V: j’ai vu avec(EducAEMO)pour fairesanitaire et social(travailavecanimaux etavec
enfants). Ca vaçam’intéresse.

J’ai fait deuxstages: .. encrècheet .. enmaternelle.
Je vaispeutêtrey restertoutel’année,
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A la maison çava avec mamère.Jesuis àl’école depuis deuxmoiset j’ai passéchéun

cours.
Je veuxpoursuivreAEMO.
Educ AEMO: V explique ses problèmes/collège liés à sa mère qui intervient trop. V

parfois retombedans sestravers,sesdifficultés (audience 11.94)

Dynamique desdécisionsdu magistrat:

Prolongationd’un anduplacementde V. Changementdefoyer:placementau. (9.87)

attenduque Mme..a renouvelésa demandede restitution pour sept88 ou sept 89,
affirmé la stabilisation affectivedesa vie auxcôtés de M.Y, leurmariageprochainet sa
grossesse que lamineure n’a pu être entendue se trouvanten camp àl’extérieur du
département;attenduquedesdivers bilansdecomportementde V et d’évolutionde savie
familiale, il résultequeV estune enfanttrèssensibleet fragilemais qui veut semontrer
dureet renfermée;

que sesrésultats scolairessonten progrèsmaisqueV a sansarrêtbesoind’êtrestimulée
qu’un suivi thérapeutiqueauprèsd’un psychologuedel’établ. permetà V de verbaliserles
difficultésdesavie familiale;

attenduque Mme..sincèrementattachéeà sa fille envahit l’esprit de sa fille de ses
préoccupations personnelles sentimentaleset se situe plutôt comme une amie à
l’égard de sa fille que comme la mère.
que Mme..a connuaucours del’annéedegrandesdifficultés personnellesqui ont aboutià
supprimer lessortiesdeV à son domicilependantunepartiedel’année.

que ses projets avec M.C demandentà s’inscrire dans le temps aprèsune période
d’instabilitéet d’insécurité ;

que les capacités éducatives de M.Y, dont2 enfantsd’une précédente unionsont
actuellementplacéset demandentàêtre vérifiéesdansladurée

que le maintien duplacementde V est denatureà permettre la poursuite de son
évolution positiveet mieux apprécier les garanties moraleset matériellesd’un éventuel
retouren famille.

Par ces motifs,
rejettelademandederestitution
prolongationpour un andu placementde V au. (7.88)

attenduqueV, 3 ansaprèssonplacement resteuneenfant difficile, quesi onpeutnoterune
amorced’évolutiontantsur leplanscolairequedans sesrelationsavec les autres enfantset
dans sa collaboration à lapsychothérapie, cette progression demande cependant à être
renforcée;
queparailleursM et Mme Y entre lanaissancede Jet leurs projets dedéménagement,ne
seraientpasdisponiblessi V revenaitvivre chezeux tous lesjours;
que MmeY enad’ailleursconscienceetsedéclare favorableà laprolongationdu placement
sicelui-cidoit êtrebénéfique poursafille;

prolongationduplacementdeV pourun an.(6.89)

Attenduque V est gravementperturbéepar lessortiesen WE chez samèreet son beau
père,suppressiondu DV jusqu’à finjanvier. (12.89)

Sur les droits de correspondance,accord pour une commun. téléphonique /
semaine.

IWE/2.
attendu que les problèmesayantconduit à lasuspensiondesDV incitent à laprudence,

qu’il y a lieu dereprendreprogressivementlessortiesdeV chez samaman.(1.90)

OMO éducationsurveillée4 mois.(3.90)
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Rejetdel’appeldeMme Y "attenduque l’appel interjetéplusde 15joursaprèsle délai fixé
par l’art 1191du Codede PC estirrecevablecommetardif’. (appel contre ladécisionde
suspension dessortiesdeV chez sa mère.(3.90)

Prolongation OMOjusqu’en sept90.(7.90)

ProlongationplacementV (un an)
SuspensionDV ded’hébergement des parents.
Maintiendudroit decorrespondanceépistolaire.

Attenduqueles difficultés entreV, sa mèreet sonbeau-pèrese sontencoreaccentuées
pendantlesvacances;à tel pointqueMme Y proposeellemêmel’interruption momentanée
deleurs relations.

Attendu que le maintien de V au s’avéraitimpossible étant donné la difficulté des
relations entrel’équipe éduc.et la famille; qu’une restitution nes’avérait pas non plus
envisageableau vude lasituationactuellede ses parentset dudifférendentre euxet V, un
changementd’orientationa dûêtreenvisagé;
quele centre.. estprêtà l’accueillir àcompterde9.90,

Donnemainlevéedu placement deV au, confie V à
Dit que lesDV des parentsseront suspendusjusqu’à laprocnaineaudience.
Allocationsversées:3/4 établissement,1/4Mme...(Mme Y retrouveici sonnom de jeune-
fille) (8.90)

AEMO Sauvegarde V, attenduqu’afin de permettre au couple Y et à V de
s’exprimer avec moins de violence, l’intervention d’un tiers modérateur
s’avère nécessaire.
rétablissement duDV de Mme .. et de J surV un jour/semaine, attenduqu’aprèsles
tensionsde cetété,il n’est pasenvisageablederétablirun droit d’hébergement auprofit des
épouxY surV; quepar contreil importede sauvegarder larelationde V avec sa maman.
(10.90)

Attenduquedansl’intérêtde lamineureil convientd’accorderundroit d’hébergementà M...
(famille d’accueil).(12.90)

Confirmationdel’AEMO, Prolongationdu placementdeV unan.DV réglé parétabl.
attendu qu’il n’est pas envisageable pour MmeY de reprendre avec elle

V, qui pose de sérieux problèmes decomportement auxquels ellene peut faire
facepourdesraisonsdeconjoncture(séparationd’avec sonmari);quepourdesraisonsplus
structurelles (concurrenceavec lagd-mère, difficultés personnelles, ancienneté de la
séparationd’avec sa fille; qu’il est important del’aider cependant à analyser et
améliorersarelationavecV. (8.91)

ProlongationAEMO un ansur Jet V.
Prolongation placementV un an.
attendu que V adepuismarsfait beaucoupdeprogrèsdecomportementaufoyer; qu’elle

estmoinsprovocatrice;qu’ellea fait unebonnescolaritéà l’IME qui permetd’envisagerune
intégrationen SES;
qu’elle a cependant besoin pour se sentirsécurisée d’un cadre contenant,
que lamamanadmet nepasencorepouvoir imposer;quemalgréle désir de Vet samaman,
une cohabitation ne parait pasencore envisageable cette année;qu’il importe de les
aider à mieux vivre ensemble. (8.92)

ProlongationplacementV jusqu’au30.6.94.DV hébergement mère
MainlevéeAEMO.
attendu que Mme..(mère)et V souhaitent une mainlevée du placement, que toutefois

leursrelationsnese sont stabiliséesquetrès récemment;qu’en outreV vaaborder uneannée
difficile avecunescolaritéen internatàla maison familialerurale;qu’il convientdoncet de
la soutenir danscettescolaritéetdecontinuerà soutenirMme..et safille dans leurrelation;
qu’enconséquenceil convientdeprolongerle placementdeV avec ML del’AEMO qui ne
sembleplusnécessaire.(9.93)
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Attendu que V a mis en échec son placement et a cessé sa scolarité,
qu’elle apparaît en danger de par son comportement violent vis à vis des

autres, sesproblèmes de dépendance à l’alcool, d’autresdrogues, son absence
de projet prof etc...

attendutoutefoisque malgréun nouveauprojetde placementdanslequel elle semblait
s’investir,V refuse toute aide,refusantmêmedeserendreauxconvocationsdujuge.

qu’il convient dontd’ordonnerlamainlevéeduplacementen ordonnantuneAEMO afin
qu’ellepuissemalgrétout réfléchirà sonavenir. (3.94)

Ce dossier pourtanttrès fourni, ne comporte aucune enquête sociale. Il est
constitué essentiellement de multiples rapports d’évolution,rédigéspar les responsables
des foyers de placement, ainsiquedes nombreuses lettresdela mère. Les informations
élémentaires sur le statut social des différents acteurssontéparpilléesau sein de ces
différents documents. Onn’en trouveune synthèseque tardivement, (1990) dans un
P.V. de gendarmerie, lors dusignalementd’une fuguedeV.

A l’ouverture du dossier, lamère vit seule à sondomicile mais semble très
entourée par sa parentèle. Ainsi, dans sapremière lettreau magistrat, oùelle demande la
restitution de sa fille, elle se pose enporte-paroled’une parentèleunanime. (cf.
l’abondancedu "nous" dans lalettre initiale de la mère,8.87)Cette unanimité est mise en
question parlesconflits intergénérationnels entrela mèreet sapropremère,conflit dont V
semblel’enjeuprincipal.

Le doute institutionnel sur lafiabilité de ce "nous", conforté par les multiples
"événements"qui surviennent en cours de procédure, parlesécrits successifs de la mère,
par les différents rapports del’ASE et des foyers de placement de V, sera engrande
partie àl’origine del’interprétationet del’actionjudiciaire.

la place de V dans la succession des générations, laplace toute
particulière dont ellebénéficiait auprèsde songrandpère,celle actuelleauprès desa
grand mère, ne sont pas dépourvuesd’enjeux par rapport à relation qu’entretient
Mme.. (mère) avec ses proches parents.(maison d’enfants,5.87)

La placeproblématiquede V auseinde laparentèlematernelleest ainsile premier
élément d’interprétation de ses "difficultés". Par extension, cette "difficulté à trouver sa
place" semble enpartieà l’origine du"déplacement"de V enmaisond’enfants.

De fait, le "signalement"initial estdirectementlié à lademandederestitutiondeV,
par sa mère. Agée de 10ans,placée depuis six mois, il semble nécessaire à l’autorité
administrative (l’ASE) de s’opposer à la demande de lamère, en faisant intervenir
l’autorité judiciaire. L’argumentation de l’AEFsefocalise sur la lignée maternelle. La
parentèle paternelle, pourtant fort "douteuse", n’estjamais perçue comme source de
danger, lorsmême que la mère insiste sur le caractère inquiétant du père et de sa
parentèle. L’institution, dès le début dudossier,neperçoitde"danger"qu’auniveaude la
filiation maternelle. Cette perception vasefiger, etseperpétuera immuable, jusqu’à la
majorité de V.

L’institution focalise son attention sur les rapports de pouvoir, sur
la problématique des places et desstatuts intergénérationnels de la lignée
maternelle, et va désormais ignorertouteautreconsidération.

D’où la nécessaire "extraction" de V horsd’un milieu jugé délétère,"nocif",
producteur des"difficultés" de V. Il s’agit de faire retrouver à chaque membre de la
filiation maternelle sa"place", son "statut",éviter la "confusiondesgénérations".L’effort
éducatif est de tenter de persuader, pardesmesures coercitives (ici par la délocalisation
autoritaire de V en dehors du milieufamilial) chacun des acteurs à"tenir saplace", nepas
déborder en dehors de ce qui estprésupposé garantir l’équilibre intergénérationnel. Par
son comportement en Maisond’Enfants,V déborde largement de sa "place"(conforme).
Elle est ainsidécrite comme"provocante", "possessive", "agressive", vis à vis des
éducateurs.De plus, "ellefait très garçon manqué". Cette indétermination de son statut
sexuel est luimême interprété comme issu del’indéterminationde sa "place", au sein de
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la lignéematernelle1. Implicitement, sa "remise enplace" est présupposée bénéfique à la
remédiation au "statutsexuel"ambigu deV.

Pourl’institution éducative,V traduit,par ses "difficultés relationnelles" avec les
éducateurs, par ses manièresd’être,son hexis, sescomportements"difficiles" dans les
différents foyers, les difficultésrelationnelles liées à sa place problématique au sein des
diverses générations de salignée maternelle.
"V "joue" fréquemment avec les adultes;elle cherche à les mettre enconflit. Si une
personne lui dit non, V va demander àquelqu’un d’autre.C’est un mode de
fonctionnement qu’elle utilise sans cesse dans sa famillesa mère et sagrand-
mère étantsouvent endésaccord à son propos". (Maisond’Enfants,5. 87)

Les propos qui débordent les limites de ce champ sont
disqualifiées2, lors même que par sesmultiples écrits, la mère conforte le
magistrat dans sa conviction d’avoir affaire à une personne immature, en
quête d’une place "intergénérationnelle" introuvable. Pour l’institution
éducative comme pour le juge, le discours de lamèrene faitquerefléter l’inconsistance
de sa "place" dans la lignée maternelle, son caractère"infantile" face à sa propre mère
"castratrice", notamment l’incongruité de ses demandes de"conseilsmatrimoniaux"au
magistrat, vis à vis des nombreux partenaires quisesuccèdent aucours de la procédure.
Ses demandesréitérées et comminatoires de restitution de safille, par leur excès même,
(sa manière d’écrire, laforme scripturale des lettres,(répétitions, soulignement,
abondance des passages en majuscules,despointsd’exclamation...)semblent également
interprétéescomme desindicesde son infantilisme et de sa "maladie de la persécution",
victime d’un complot imaginaire,symptôme de paranoïa3. La fluctuation des liens
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affectifs de lamère, lasuccession rapide de ses conjoints etconcubins,viendront
confirmer par la suite soninstabilité,sonimmaturité.

A l’inverse,la lignée paternelle deV, mise en cause par la déchéance précoce de
l’autoritéparentale du père, ne parait pasposerproblème, ni aux institutions éducatives,
ni au magistrat. Le jugement dedéchéance, antérieur de quatre ans àl’ouverture de la
procédure, signalequele pères’esttotalementdésintéresséde son enfant, neversantpas
la pension alimentaire;qu’il ne l’a plus revue;qu’il a déclaré acceptercettemesure de
déchéance,qu’il est actuellement SDFet qu’il a été cité au parquet.L’on apprendraplus
tard, notamment par les nombreuses lettres de lamère, qu’il estissu d’une famille
problématique, qu’il a été emprisonné pendant plusieurs années pour des cambriolages,
qu’il a exercé des violences sur sa femme, etpeutêtre surV.

Les portraits qu’entracela mère,dessinentles traits d’unindividu dangereux,qui
conserve uneprésence et une prégnanceforte sur elle-même, sur sa fille, voire sur sa
mère, qui le décritcommeun élémentexemplaired’unelignée paternelle particulièrement
douteuse. Douteuxégalement le "désir" tardif du père derevoir sa fille, douteux son
"intérêt" subit pour elle. La menace de"rapt" de Vparsonpèreest soulignée.

"Lors de mavisite en vos bureaux, je vous avais signalé que mon ex mari était
revenu dansl’intention de voir sa fille et de la ramener avec lui (Var) chez ses parents
(...) Il m’a avertie qu’il était venudansl’intention de prendre sa fille et del’emmenerà
chez ses parents ouen Espagne (son paysd’origine, ses grands parentssont nés là bas)
(...) je prends ses menaces au sérieux car il a essayé de mel’enlever à 2 reprises à
l’école" (lettre de lamèreau JE,11.87)

"Monsieur netravaillait pas, n’était mêmepas inscrit au chômage. Il a vécu aux
crochets dema mèreet de moi même. (...) Je le connais, il est capable de tout. Il connaît
tous les mauvais coups(qu’il ne fait jamais seul. Ilssont 3 ou 4 et ont toujours des
couteaux à crand’arrêt ou des nerf de boeuf. Vous comprendrez pourquoi jesuis
inquiète. Il a menacé de me tuer si je refaisaisma vie.Lorsqu’il a vu sa fille pour la
première fois, il adit, "ellea grandimafille, elle est devenue petite femme, elle est bien
formée". Aquoipense-t-il ? Quelles sont ses intentionsvisà visde sa fille ? Ma mère a
tout de suitepensé commemoi, qu’il aurait dansl’idée de lui faire faire ce àquoi je
pense." (lettre de lamèreau JE,11.87).
La mèreinterpelle alorsle JE: "Quepensez-vousde cesparoles ?"

La réponse du JE, très courte (8 lignes, contreprès de 100pour la lettre de la
mère) est enfait une "nonréponse": le magistrat ne reconnaît pas la légitimité de
l’"inquiétude’ de la mère". Ses "craintes" lui semblent excessives, source de difficultés
supplémentaires pourV.
"Lejugement de déchéance est denatureà protégerla situationdevotre fille qui n’estpas
non plus dépourvue de moyens dedéfense(...) Une trop grande inquiétude de
votre part pourrait compromettrel’évolution délicate de V(réponse JE12.87)

Tout se passe comme sil’institution judiciaire, son attention fixée sur la lignée
maternelle, ne percevait aucun signe de "danger" ducôtépaternel.Bienplus,renouerdes
liens avec unelignée pourtant mise en question parl’institution judiciaire elle-même
(déchéanced’autoritéparentaledu père) estimplicitementconsidéré commeuneforme de
compensation, favorable à la socialisation de V,face àl’état problématique des liens
intergénérationnelsde lalignéematernelle.

C’est ainsi que, deux ansplus tard, le père chassé par la "porte"(maternelle),
-"j’ai réussi à le renvoyer de chez moi (en lemenaçant de la police car il nevoulait pas
partir)" (87) resurgit par la"fenêtre" (institutionnelle). La mère intervient alorspour
contester l’hypothétique"accord" donnéparl’ASE et le foyer où est (toujours)placé V
aux rencontres de V avec son père.

La mère précise alors "ce à quoielle pensait"deux ans plus tôt, et quinesemble
pas avoir étésuffisamment précispourêtre compris dumagistrat. :
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"Si jerefusais de luiamenerle caféau lit oud’avoir des rapports, je recevais des coups
(oeil au beurre noir).Même elle: il abattu V avec des ceintures.C’est un homme
VIOLENT et JALOUX. Il a été condamnéà 2 mois deprison, déchu etc...(...) étant
donnéqu’il a été déchuet qu’il était d’accord, pourquoi cherche-t-il à la revoir ? Parce
quec’est unefemme maintenant,parcequ’ellepeutfaire le ménageetavoir des rapports .
Car dans lafamille (paternelle), lafemme est la bonicheetsert à passer les envies des
hommes.C’estpresque uneesclave (commeje l’ai été avec sonpère).Je ne tienspas à ce
qu’elle subisse lamêmechose que moi. Il y a eu des rapports sexuels entre le père
(grand-pèrepaternel)et ses filles oubelles filles.
(...) Il n’est pas questionqu’il revoie V.Je n’osemême plus lalaisser sortir seule car
comme parhasard à chaque fois ilsserencontrent.C’està croire qu’ils la suivent. car
c’est une famillespéciale.Lepère(grand-père de V) aeudes rapportsavecses filles..
(...) C’estune famille où il y aeu trop d’incestes.ils vivent souvent de vols car ils ne
travaillent pratiquementpas ou viventaucrochetdes uns des autres. ils ont pratiquement
tous divorcé ..."(lettre de lamèreauJE,9.89)

"Le foyer et l’ASE insistent à tout prix pour que je la laisse revoir
son père. Vu ce qui précède, vous comprendrez les raisons pourlesquelles je neveux
pas qu’elle reprennecontactavec cettefamille. je ne tiens pas à ce qu’elle termine mal.
(sur le trottoir) Il n’y a que le SEXE, leVOL,l’ALCOOL qui comptentdanscette famille
ainsi que la FAINÉANTISE".(lettre dela mèreauJE, 10.89)

Non seulement les institutions,persistent à ne voir aucun "danger"dans la
perspective de telles rencontres,mais considèrentque c’est là un moyen permettant de
déplacerV hors de lalignée maternelle oùpour ellesréside le"danger"principal. Cette
optiqueinstitutionnellepersistejusqu’à la clôturede laprocédure

Le dernierdocumentdu dossier,qui est également un constat d’échec de l’action
éducative entreprise depuisprès de dix ans, par lesplacementset "déplacements"
successifs deV, -"l’AEMO a surtout joué un rôle de contentionet a peu fait évoluer
la dynamique familiale" -considère que "la rencontre de V avec sonpère
nous apparaît comme le point leplus positif, car complètement novateur. En
effet V apu symboliquement etpratiquement placerson père qui lui a tant manquéentre
samèreetelle ". (rapport terminal AEMO, 9.95)

Pourtant, la "dynamiquefamiliale", contrairement àl’interprétation
institutionnelle,aconsidérablementévolué aucoursdela procédure. La"guerrefamiliale"
a été ainsi notablement infléchie,notamment parla réanimationdes tensions "de la lignée
maternelle", concomitantes aupositionnement"spatial" problématique de Vlors de ses
"sorties", entre ledomicilede samèreet de son beau-père et celui de sa grand-mère. Le
placement de V sembleavoir eu poureffet d’accentuer sa position d’enjeu entre les
différents membres de la lignéematernelle.Les rapportsentrela mère,le beau-père et V
se sontmodifiés, la désallianceentrela mère, sapropremèreet V a été confortée. Vpour
sa part semble être devenue au fur et àmesure del’allongementde la durée de son
"placement"au sein des deux foyers,une "étrangère"aux yeux de sa propremèrequi,
aprèstrois ans deplacement judiciaire, ditneplus la reconnaître. Bienloin d’atténuersa
difficulté à "trouver saplace" au sein de sa famille,l’interventionjudiciaire sembleavoir
eupour effet debrouiller définitivement la perceptiond’un espace approprié:ellesemble
avoir perdu le"sens deslieux" dansl’ensembledes milieux où elle a été successivement
socialisée, que ce soitdans lesdifférents domiciles de sa famille, oudans les foyers
successifs où elle fut placée. Sa propension, en fin de procédure, às’intégrer ausein
d’un "milieu douteux", ses comportements de plus enplus "transgressifs"et suicidaires
attestent cette déstructurationprogressivedesrepères sociaux,affectifs et spatiaux de V.
"Menteuse, voleuse,agressive," vis à vis del’ensembledes acteurs, familiaux ou
institutionnels, enéchec scolaire, violente dans ses propres rapports affectifs
homosexuels, alcoolique, suicidaire,telle estl’imagede V enfin de dossier.

A partir dumomentoù lamère souligneles modifications del’attitudede sa fille,
sa position vis à vis del’institution judiciaire semodifie. Elle adresse au magistrat des
demandes pressantesd’aide,vis à visd’unefille qu’elle ne reconnaît plussienne.
Et en mêmetempsqu’elle persiste à fustiger les différents intervenantssociauxqu’elle
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considère responsables de cettemétamorphosede safille, elle interpellele magistrat pour
que celui-ci lui apporte sonaide (éducative) vis à vis de cette étrangère que semble être
devenue sapropre fille.C’estcequi expliquel’apparentparadoxe, la confusiondesécrits
maternels de la"dernière période",qui mêle rejet etdemanded’une aide éducative,
démarchesqui demeurentimpuissantesàmodifier la dynamique problématiquedeV.

C’est là lerésumé de l’essentiel.Et c’est là aussi où réside l’explication de la
forme siparticulière de ce dossier, oùles rapportsentrelesdifférents acteurs,notamment
entre lamèreet lafille, entrela grand-mèreet lamère, entrela fille et lagrandmère, entre
chacun de ces acteurs et les diversintervenants sociaux et les trois magistrats qui se
succèdent au cours de la procédure,sedévoilentparunesuccession de récits, de plus en
plus tendus, véhémentsparfois,qui dévoilent parleur forme la dynamique d’une guérilla
quasi décennale, avec ses embuscades, ses contre-attaques, ses trêves et armistices.Cette
"guerre scripturale"1 semble ainsi aboutir à un double échec: échec de lamèredans sa
demande derestitution de sa fille,échecinstitutionnel du fait del’incapacitédel’action
éducative à modifier "la dynamiquefamiliale". Parallèlement l’empreinte deslieux et du
temps, (la dynamique de lamobilité de chacun desacteurs, dansle tempset dans
l’espace)est fortement prégnante,tant dans la forme etle fond de chacun des récits, que
dans la"logique" de leur succession.

Son attention focalisée sur "lalignéematernelle", l’institutiontend àignorer
l’ensemble des acteurs qui surgissent au cours de la procédure, etqui se situent "en
dehors" de cette problématique centrale. Ainsi, les différents partenaires de la mère,
concubins ou maris, n’apparaissentquecommedes personnages secondaires,voire des
gêneurs, lorsqu’ils tentent d’interférer avec laprocédure encours. Le magistrat, les
éducateurs, leurfont comprendrel’incongruité de leurs interventions. Ilssont mis sur la
touche, notamment le secondmari de la mère: ilsnecomptent pas, ce ne sontque des
figurants. Ils ne sont signifiants,soit par la rapidité deleur "passage",soit par leurs
étranges comportements, que del’inconséquence de la mère,dans le choix de ses
conjoints2.
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Lors même que lamère, une fois remariée, écrit ses multipleslettres en son
nouveau nom marital, et aunom de son second mari, l’institution ne voit derrière ces
écrits,qu’unseul etmême auteur.De fait, l’écritureest identique, de mêmequela forme.
Par sa forme scripturale, lamèresigne des lettres "à double signature",et conforte le
magistratdans savision d’avoiraffaire àun seulet unique correspondant. Le second mari
n’écrit pratiquement pas. Scripturalement, il estquasi inexistant. Et lorsque, par
exception, il tented’interféreravec laprocédureen cours, le magistrat, le"remet à sa
place".Parune réponse très sèche àunedesrareslettresautographes du second mari,qui
demande un rendez vous "seul àseul" avecle magistrat, pour débattre des relations de sa
belle-fille avec lesresponsables du foyer où elle est alors placée, il lui faitcomprendre
que sa demande est déplacée,incongrue.Danscettepériode un beau-père délicatdevrait
se montrer particulièrementdiscret" (10.90)Cettemise àl’écart semanifeste également
par son éviction des moments forts de la procédure. Ainsi, il ne participe pas aux
audiences où estdébattule sortdeV; le droit devisitede V accordé à la mère, ne l’est pas
à son second mari;le droit d’hébergementest refusé à la mère, du fait de la présence du
mari au domicile, lors mêmequela mèrea eu un enfant de ce second mari, demi-frère de
V.

Aucun des trois magistratsqui se succèdent au cours de cette longue procédure ne
metenquestionl’interprétationinitiale.

Celle-ci conduit V à demeuréeplacée"en dehors de la confusionfamiliale" (de la
lignée maternelle, de 10à 18ans.

Pourtant, et à l’encontre des objectifs de cette longueprocédure
éducative, le "placement" ("déplacement") de V la rend omniprésente
auprès de sa parentèle. Cette omniprésence, attestée par la"guérilla" qui
se développe entre les différents membres de la lignée maternelle et avec
les différents acteurs institutionnels, exacerbe la "confusion
intergénérationnelle" que le placement était censé combattre. Les lettres de la
mère, sesdemandesréitéréeset lancinantes derestitutionde safille, attestentce singulier
effetdela mesure judiciaire.

L’institution judiciaire considère àl’inversequela mise à distance (spatiale) des
différents protagonistes de lalignée maternelle, est lacondition nécessaire,sinon
suffisante, à larésolutionde la "confusion".je net’ai pas autorisée à te rendrechez ta
grand- mère parcequ’elle esten conflit avec ta mère etqu’elle allant chez elle tu te
mêles deleurs histoires. (réponse duJE à une lettre deV, 12.90).

Or l’ensemble du dossier révèlequ’en fait, de loin ou de près,chezelle ouau
foyer,V demeure étroitement"mêlée" auxhistoires de sa lignée maternelle.Bien plus,
tout se passe comme si"ceshistoires" s’aggravaient au fur et à mesureques’allongela
mise à distance de V hors de son milieu "naturel". Cette mise à distance, objectif central
del’action engagée, sembleimpossible.L’institution éducativereconnaîtsonimpuissance
à amoindrir la"présence"familiale au sein del’espacedes foyers de placement. Certains
écrits institutionnels dévoilent implicitement cesingulier "rapprochement" de V,
implicitement lié à son "éloignement":Il semblequela famille de V s’introduise de
trèsprès dans lavie decetteenfant.(rapportfoyer, 12.90)

L’institution judiciaire, malgré tous ses efforts, ne paraitpasplus être en capacité
d’infléchir certaines formes affectives"anormales" deV1, que de la "libérer de la
"confusion familiale", par sa mise à distanced’un milieu supposénocif à sa destinée.
("Pour permettre àV de sestabiliser il est nécessaire detravailler l’abandon du rêve
de la famille idéale et réunie". foyer, 12.90)A l’inverse, cette séparation paraît
contribuer à exacerber la"présence"familiale,au sein des milieux présupposés"neutres"
des foyers2.
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La perpétuation ubiquiste des"difficultés" de V, comme dansbien des cas, est
interprétéeselonuneoptique psychologique, voire psychopathologique.L’on retrouveici
cette propensiongénérale au psychologisme, et le nonmoins général"rejet" par les
intéressés,d’une telle perspective de"soins" 1.

En fin de procédure, la mère adresse un véritable SOS aumagistrat pourque
celui-ci tente de "sauver safille" qu’elle ne reconnait plus.Mais V est proche de sa
majorité; le magistrats’en dessaisit. Lamère s’indignealors de cet effacement de la
présence institutionnelle. Alors quejusquelà celle-ci lui paraissait trop pesante, trop
présente, elle reproche au magistrat son inaction àl’approchede la majorité de sa fille.
Elle sollicite paradoxalement un nouveauplacementpourV. La position des acteurs est
inversée:c’est la mèrequi sollicite le magistratpour quecelui-ci la "mette àdistance"de
son domicile, où, selon son optique,elle nesemble plus avoir de place, lors mêmeque
pourl’institution judiciaire,V n’a plus de place légitime au sein des lieux de placement.
La procédure se termine ainsi, par une sorte denéantisation bilatérale de
l’espace de vie de V,et comme biensouvent, le lecteur demeure "sur sa faim".
Qu’estdevenueV ?

* Placement" précoce, et persistance de l’attraction d’une "cellule
familiale" en ruines (dossier24)

Ce dossier est intéressant à plusieurs titres.D’une part, la "prime situation de
danger", ayant motivé leplacement(administratif)précocedes deux aînés àl’âge decinq
et six ans estici particulièrement floue,peuavérée.L’institution administrative(ASE)se
borne, lors dutransfert du dossier aujuge desenfants (L aalors 14ans, V 13 ans) à
signaler l’absorption de médicaments,sans préciser les conditions de cette
consommation2. Il est à supposer que L et V les ont confondus avec des bonbons, et
consommés en tant que tels. Une telle supposition qui banaliseraitl’événement, en
limitant le "danger"au risque"toxique" immédiat, est absente.Le laconisme, lenon-dit
institutionnel des circonstances de cette "trouvaille", àl’inverse, conforte le mystère.
C’est ce mystère qui tend à "inquiéter" plusdurablement le lecteur: il contribueà
médiatiser la "situation de danger", à chroniciserl’inquiétude et l’attention
institutionnelle. Le magistratque nousavons puinterrogersurce point, émetl’hypothèse
quelesenfants ont peut être absorbé cesmédicaments au domicile deleur mère, celle-ci
consommant elle-même des psychotropes, tranquillisants, dufait de ses"problèmes"de
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santé "psychique". Ce qui vientrenforcer l’impressiond’une "atmosphère",d’un
"climat" familial chroniquement"dangereux".Parcontre, aucune violencen’estsignalée,
de la mère vis à vis de ses enfants.

A l’appui de cet événement ponctuel,s’ajoutentdes éléments liés à la scolarité et
au comportement des enfants. Ici encore, le propos est fort laconique:tout est dit en une
courte phrase. Cet argument estégalementbiencurieux, comptetenu del’age deL et V.
Justifierainsi un"placement"administratifd’enfantsde cinq et six ans pour leur "retard
scolaire" et pour les"troubles deleurs comportements", sans préciser la forme, les
manifestations de ces "troubles",laisseperplexe.

D’autrepart, l’histoirede cettefamille demeuretotalementinconnue.L’on saittout
au plus que lamère"venait de divorcer". La description institutionnelleseborne àcette
mention squelettique. Rienn’est dit des conditions du mariage(date, origine sociale,
prime domiciliation etc...des parents), ni de celles de la dissociation du couple. A la
lecture du dossier, il sembles’agir ici d’une famille "monoparentale". Le mari est un
acteur fantôme.Il n’apparaîtnulle partdans le dossier. Cette absence de lignée paternelle
interroge sur la filiation des enfants. Celle des trois garçons paraitsanséquivoque:ils
semblent bien être les enfants légitimes nés au cours du mariage. Mais cen’estencore
qu’unesupposition, car le discoursinstitutionnel demeure muet sur ce point. Par contre,
la filiation de lacadette,néeaprèsle divorce, demeure inconnue en début de procédure.
Il existe ici un vide singulier, enpartiecomblépar le propos dumagistrat. Ilnous a en
effet signalé que A est le produit duviol de la mère, par le pèrelors d’une "visite"
impromptue,viol dont les enfants semblent avoir été témoins. Mais nullepart dans le
dossieril n’estquestion de ce "viol".L’institution demeure muetteici encore sur les
"conditions de production de A".Parcontre, le magistrat nous adit, que c’estlà un des
éléments forts légitimant son intervention:pour lui, c’estune forme de"violence" vis à
vis des enfants, spectateursimpuissants del’agressiondu pèresur leur mère.Mais outre
que cette"violence" n’estjamaisévoquéeau cours de la procédure, la victimeréelleestici
la mèreelle même qui a été, etqui demeurepeut être, en situation de "danger".Mais ce
"danger objectif’, nonsignalé, rienn’estdit de son"traitement"judiciaire.L’on ne sait
pas en effet si lepèrea ounonétépoursuivietcondamné pourle viol de sonex-femme.
Ici encore, le dossier demeure muet.Par contre, le magistrat considère quec’est un
élémentfort légitimant sapropreinterventionvis à vis des enfants, mêmes’il n’en dit rien
dans sesdifférents attendus.Compte tenu de la suite de la procédure, toutse passe
comme si les enfants,initialement"placés"administrativement pour des motifs de faible
consistance factuelle, deuxansaprès lanaissancedeA, c’està dire près de trois ans après
la "prime situation dedanger" (viol de la mère par sonex-mari), avaient poursuivi un
itinéraire institutionnel de"placement"judiciaire,sansquel’on sache de manièrenettesi
la mère, àl’origine, avaitdonné son aval àunetelle intervention.Parcontre, au moment
où s’ouvrele dossierjudiciaire,elleexprimesansambiguïtésonhostilitéà la poursuitedu
placement de ses deuxaînés. Dèslors,tout sepasse comme si, victimeréelle initiale de
sonmari (viol), ellese trouvaitalorsvictimede la décisionautoritaire quiva la séparer de
ses enfantsjusqu’àleur majorité, pourlesdeux aînés,jusqu’àl’âge de 16ans pour W, la
cadettedemeurant"placée"chezsononcle maternel,"tiersdignedeconfiance".

C’est sur ces bases ques’ouvreune procédure très longue (ledossier est en
cours). Les quatreenfants(outre L et V,W 10ans,A 4 ans seront rapidement concernés)
vont suivre unitinérairedeplacementchaotique.

Les comportements des enfants.Leurdynamique

L et V avaientabsorbédesmédicaments,L avait alors6ans,V 5 ans.(Foyer, synthèse
ASEsur L, 6.91)

* L:
Au foyer,L sesentpersécuté,il a toujoursdeshistoiresavecles autres enfants.Il a peu
d’autonomiedans savie quotidienne.(Foyer,synthèseASEsurL, 6.91)
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L... a 14 ans. Il est scolarisé àl’IMPRO depuis septembre90. Il s’estbien adapté à
l’établissementqui convientparfaitementàsonniveau.

Par contredans le quotidien,L a sans cesse besoin quel’éducateur soit
derrière lui pour le contenir, lesouteniret le rassurer.(...)L reste toujoursdans
l’angoisse de la persécution.Il est dece fait difficile à supporter.Par ailleurs, il
suffit delui faire une réflexion, une remarque,pour qu’il se mettehors de lui. Il n’écoute
plus, hurle, insulte, claque les portes et peutêtre violent avec les autres
enfants. Lorsqu’il esten colère, ilne penseplus. Il est ainsi très difficile deparleravec
lui, il n’écoutepas, il estenvahi par ses émotions...

Ces derniers mois, il nous semble qu’il y a une intensification. L
régresse et s’enfermedans son comportement. Cette situation correspond également à
un mauvais état de santé de la mère. De plus, lorsd’une rencontre avecMme.. où
l’orientationétait abordée,lamèrea ététrèsagressiveet n’a laisséaucuneplaceauxdésirsde
L en lui disant:"si tu vasen foyer,je ne te veux plus".(Foyer,Ficheannuelle d’évolution
deL, 6.91)

* V:
V vientd’avoir 14anset il doità présentquitter lamaison d’enfants.
Lesévénementsfamiliaux ont euencored’énormesrépercussionssur soncomportement.
En juillet 91, sa mère, est de plus en plus perturbée. Elle n’accepte

pas le placement de son filsaîné en foyer, le grave accident dont fut victime W,
le plusjeune des garçons ladéstabilise,elle a elle mêmeun accident devoiture, ellene
travaille plus, ne parvient plus às’occuperde sapetite fille. V vit alorstrès mal,il est
inquiet pour sa mère. Début août celle-ci est hospitalisée en HP, et le
placement RTP de V est confirmé. Le premier trimestre de l’année
scolaire est très difficile pour V. Son inquiétude devant la situation
familiale se traduit principalement par des vols qu’il commet surtout en
famille. Des sommes importantes sont prises chez la gd mère, les
onc les . . .

En ce début 92, notre travail porte beaucoup sur la préparation du
départ de V. Nous parlons avenir professionnel et lui proposons un stage
de quelques jours dans uneécurie de chevaux de course-stage très positif.
Il passe également un temps de vacances dans un autre établissement de
l’association où il doit participer aux travaux demandés aux jeunes de cet
établissement. Parallèlement, sa mère semble reprendre pied et montre vis
à vis de lui des attitudes et despropos plus cohérents Alors V est plus
détendu, les temps en famille se passent plutôt bien, et il fixe son
énergie sur son avenir professionnel. (...) Dans l’ensemblenous pouvonsêtre
aujourd’huibeaucoupplusoptimistequantà l’avenir de cetadolescentquenenousle laissait
prévoir le débutd’annéescolaire.(Maisond’Enfant,RapportsurV, 5.92)

* W:
Le comportementd’A et deW (vivantalorsaudomicilede leurmère): Lesenfantssont
toujours aussi bavardset à l’aise. Ils ne semblent pas souffrir de la situation. Un
contact a été pris avec ledirecteurd’école:"pas de problème particulier pour W si
cen’estceuxd’un enfantayantunefamille difficile". (ASE,Rapportsocial, 6.91)

W pose de gros problèmes à .. (établissement médico-social). Il a un
comportement inquiétant. Il est décrit ainsipar l’équipe éducative:agité, aucune
notion des conventions sociales, provocant, vulgaire,très pénible avec les
adultesqu’il agresse,rejeté par les autres enfants, il peut être trèsviolent (a frappé des
adultes)maisnepleurepas.

Cet enfant estenvahi par une grande souffrance qui seraitinsupportable pourlui
s’il nes’endéfendaitparcecomportement difficile.

W est intelligent etson niveau scolairen’est pas inquiétant. (Rapport AEMO,
12.91)
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Interprétationinstitutionnelleet"traitement"préconisépar les institutions éducatives

"Les renseignements que j’ai obtenus de la PMI sont alarmants et
attisent mon inquiétude, pour A notamment.

C’est pourquoi,compte tenu dudangerqui pèsesur ces quatre enfants, je solliciteune
mesuredeprotection judiciairepoureux:

-la confirmationd’unemesuredegarde pourL et V
- la miseen placed’une mesureAEMO, susceptible de préparer un placement,

pour W et A. (Lettre inspecteurASE au procureur, 6.91)

* L:

A la suited’une courtehospitalisation,L et V ont été placés de1983à 85 àl’hôpital de
jour (hôpital psychiatrique),de 85 à 9 1 (foyer deplacementASE, ouest
lyonnais).

Cettepremièresituation dedangern’avait malgrétout pasdonnélieu à un signalement
judiciaire.Le placementenhôpitaldejour était motivépar des troubles du comportement
(instabilité,nervosité) etdesretardsscolaires.(Foyer, synthèseASE surL, 6.91)

L est fragile,il a besoin d’un représentant masculin pour son adolescence. En
foyerdejeunes,il auradeséducateurshommesà qui s’identifier,alorsqu’à lamaisonil n’y a
pasd’hommes.(Foyer, synthèseASE surL, 6.91)

"L en V ont été admis àmonserviceen qualité derecueillistemporairesau titre de la
préventiondepuis 1983.W etA sontactuellementaudomicile deleurmère.

"Mme ... (mère) est unepersonneinstable qui meten danger ses enfants par
l’aggravationdesestroubles psychologiques.:

-Mme a abandonnésonemploisans raisonet n’a pasde statutsocial
-Mme vit prostréeet nescolariseplusA
-Mmeestagressiveet provocante

L est beaucoup trop collé àelle (mère). (...) En conclusion,afin de le protéger
et lui permettre de progresser, l’équipe éducative souhaite tout d’abord
qu’il aille l’année prochaine dans un foyer et non chez samère et ensuite
qu’un tiers se situe entre eux: L n’aurait ainsi plus à faire des choix impossibles...
(ASE,Rapport social, 6.91)

Observationsdel’équipe psychologique:
L esttoujoursinvalidé parcertainsvécuspersécutifsqui lui sontpropreset pourd’autres

très induitspar la mère. Le travail n’est pas simple.. Néanmoinsil commence à
prendre du recul vis à vis de cette maman qui exerce une tyrannie
psychique insupportable et cela me parait un grand progrès. La difficulté
réside dans le fait quela pathologie importante de la mère non contenue fait
effraction dansce que Ltentedeconstruire.(...)

L’élaborationdes conflitsintra-psychiques de L resteprécaire.
Conclusion:
Nous venons devivre une année difficileavec L en raison principalement des
interventions violentes de sa mère sur ses choix propres. Le climat s’est
dégradé depuis le début decette année à la suite des démarchesentreprises
en vue de l’orientation de L. Ce dernier, conscient des difficultés de vivre avec sa
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mère, opte pourunesuite deplacementen foyer de jeunes. Sa mèren’acceptepascette
attitudeet exerceunvéritable chantageàsonégardl’empêchantenfait devivre sereinement.
Mis à part ces épisodes deviolenceet d’inversionsde choix nous relevonsde nombreux
signes d’évolution. La scolarité à l’IMPRO s’est révélée positive.
Malgré les colères deMme .., nous avons la conviction qu’un retour en famille
serait un échec douloureux. En conséquence, uneorientation dans une
structure éducative comme le foyer de la Barge, nous semble à poursuivre.
(Foyer,Ficheannuelled’évolution deL, 6.91)

Depuis quelquesmois, leprogrammedesoinsprévusse déroule normalement,de sorte
qu’elle (mère) a pu réintégrer son domicile et reprendre son travail. Sous
réserveque les contactsque nous continuons à avoirse poursuivent,je pense qu’elle
peut, du point de vue de son état de santé actuel, héberger chez elle ses
fils aînés, L et V. (Lettre dupsychiatrede l’H.P. au JE, 1.92)

La mise en présence deL et de sa mère estsusceptible de les rendre
dangereux l’un pour l’autre. Mme... est suivie au service psychiatriqueet est
régulièrement hospitalisée. (P.V. gendarmerie, audition éducateur foyer, 4è fugue deL,
8.92)

Nous ne pensons pas que Lsoit à sa place au foyerde... L relève plusd’un
accueil acceptant des jeunesfragiles psychiquementet à longterme dansune visée
thérapeutique.

Il souffre et il a à notre avis besoin de seposer et de se reposerdans un
cadretolérant sansquesoit posétropd’exigencesdetype scolaireouapprentissage.Cen’est
qu’aprèscettepériodede "repos"qu’il pourra peutêtremettreen oeuvre ses capacités.Le
pronostic pessimiste nousforce à envisager des solutions plus violentes (hôpital
psychiatrique).

Nousavonsence senscontactéen vaindeslieuxdevie en Isère et enSavoie.
Un IMPRO avecinternat(HauteLoire) semblecorrespondreaux besoinsde L et serait

prêtà l’accueillir lorsqueuneplaceselibérera.
Pour conclure,si nous sommes toujours prêts à accueillirL au sein dufoyer, nous

sommes sceptiques quantau travail que nouspouvonsfaire avec lui,et nous sommes
réellementinquietpour sonavenir.
(Directeur foyercentredeformationhorticole -zoneruraledunordlyonnais-, 10.92)

* V:

Nous n’envisageons pas,et V non plus de retouren famille pour l’instant. Les
difficultés deV devront être prisesen compte paruneéquipeéducative dans un foyer.Il
devra être soutenu dans ses démarcheset a besoin d’un cadre, de repèresclairs et
sains que samère ne peut lui apporter. (Maison d’enfants,rapport sur V, 5.92)

Nous envisageons de faire hospitaliserV, ses réactions semblentrelever d’un autre
domaine que de l’éducation spécialisée.

Nous demandons àun médecindu quartierd’intervenirpourque V puisse bénéficier
d’un certificat d’hospita lisation à la demande d’un tiers. V s’enfuit. Nous nous
trouvons dansl’impossibilité de lui fournir une réponse.Il semble urgent tant pour
lui que pour le reste du groupe, que V quitte le foyer. (Foyer, rapport de
comportement,1.93)
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* W:

La psychologueet leséducateursconfirment lanécessitéd’une prise en chargetrès
spécialisée,voireHôpital dejour, deW.

La question demeure:qui peut recevoir cet enfant les WE puis définitivement à sa
sortiedel’établissementenjuin 92 ?

-La SLEA n’a pasde famille préparéepour accueillirun enfant si difficile
- lesétablissementsspécialisésn’ont pas deplaceen coursd’année
Quantà la famille:
-l’oncle et la tante nepeuvents’encharger.Ils prennent largementleurpartauprèsde la

famille et doiventtenir comptede leurstroisenfants.1 (RapportAEMO, 12.91)

* A:

Très rapidement,nousavonspu constaterque le fait qu’A soit confiée àl’oncle et la
tante maternels a étéune solution très satisfaisante pourelle. Cette petite était
complètement"éclatée"sanslimite, sansrepèredanssaviequotidienne.

Mme la tante,devantcette tâchedifficile, n’a pashésitéà sefaire aiderainsiqu’A par
un psychothérapeutedu centrede santé.

Actuellement A est en sécurité dans lafamille. Les contacts avec sa mère
par contre remettent chaque fois tout en question. Cette dernièrene lui refuse
rien et A "s’empiffre" degâteuxà en êtremalade... devientexigeante.Il faut deux jours
pour qu’elle retrouve ses habitudes acquises(chez son oncle). (Rapport AEMO
surA, 12.91)

Mme .. nous informe desa reprise de travail et nous dit bien aller. Elle prend
pourtanttoujoursun grostraitement.

Un certain échange estpossible, maissondiscoursrevient toujours à sa demande:
"j’aimerais récupérer A à temps complet en septembre... C’est dur de rester
seule".

Qu’intègre-t-elle lorsque nouslui donnonsnotre point de vue sur sa guérison2
et la stabiliténécessaireà A... ?

Dans ungrandbesoindecomblersasolitude, Mme...nousdit êtrecapabledereprendre
sa fille. Mais nous ne l’imaginons pas actuellement dans sonrôle de mère.
(...)
Mr et Mme... (oncleet tante)reçoiventaideet conseils de lapartdupsychologue.

Celui-ci pense qu’A a beaucoup progressé du fait de son arrivée dans
un milieu stable. "Elle s’ouvreà la vie,elle est devenuecurieuse,elle réfléchit" dit-il.

Il a pour projet derencontrerA. avec samèreen accord avec lepsychiatrede celle-ci.
Pour lui, le placement doit être maintenu.

Mr et Mme..font de leurmieux pouraiderA et sontd’accordpour poursuivreleurprise
en charge.

Il nous parait important de les aider à préserver une vie defamille.
Mr et Mme.. ont le sentiment qu’A a bien trouvé sa place dans leur

famille.
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La relation à son oncle, au début très difficile, est aujourd’hui
détendue 1,

A demeureencoretrès accrochée à satante (lasuit dans ses tâchesménagères, larejoint
dans sonlit...) Très proche des adultes,elle ne sait pasencorejouer seule à des jeux
d’enfants.

Les progrès d’A sont encourageants et démontrent des capacités
d’évolution certaines dans ce lieu devie.

C’est pourquoi nous sollicitons la poursuite de la mesure éducative
assortie du maintien du placement d’A... chez son oncle et sa tante.

Nous pourrions ainsi:
-aider A..à:

-êtreunepetitefille
-acquérirunecertaineautonomie
-accepterla maladiedesa mère
-l’écarterde lafusionmère-filleencoreexistante
-intervenir auprès des membres decette famille afin que

chacun trouve sa place. (RapportAEMO, 2.92)

Relations intervenants socio-éducatifs - parents -  enfant:

Deux possibilitéspour L...
*allerà l’IMPRO etchez samère
*allerà l’IMPRO eten foyerpourjeunes.

Mme.. optepour la lère,et l’établissement pourla 2è.S’il y a retouraudomicile, cela
risqued’êtredouloureuxpourtout lemonde,etsurtoutpour L...

L’établissementexpliqueà Mme...qu’ils ont leurmot à dire,et qu’unefois leur position
d’équipedéfinie, ils feront leurretourà laDDASS.

DiscoursdeMme.. :
"Jelui ai fait choisir ici ou moi".
Désir de la mère: le retour au domicile, un point c’est tout. Pas de

dialogue possible, ellen’entend rien au discours des autres.
L’établissement énumèreles problèmes que poseL... en établissement. L a

mère dit, "chez moi tout va bien, il n’y a aucun problème". Conclusion
de la mère: "c’est peut être que L n’a pas envie derester chez vous".

L semble se débrouiller seul chez lui. Les sorties se passent bien. La
mère refuse que L... aille au foyer où les autres l’entraîneront vers la
drogue ou autres chosesnégatives. "Ici, vous l’avez élevé comme une fille.
S’il rentrechezmoi, il ira aujudo ouau karaté,il doit apprendreà se défendre. Dans la
ZUP, c’est coup pour coup". Si L va au foyer, Mme... ne veut pluss’occuperde lui.
Chantage fait à son fils.

Mme... se dit décidée à prendre un avocat pour obtenir ce qu’elle veut.
Discours très négatif par rapport à l’origine du placement "je n’ai pas

eu le choix: soit vousle mettezvousmême,soit c’est le juge qui le fera".
DiscoursdeL:
Il veut retourner chez sa mère. mais il ne peut pas dire autre chose

étant donné le chantage que lui fait sa mère. Mais il est embêté de rentrer à
la maison etde laisser sonfrère au foyer tout seul.

Conclusion: Pas dediscussion possible(Foyer, synthèse ASE sur L,6.91)

Mme.. qui venait de divorcer, étaiten grandedifficulté psychologiqueet sociale.Elle a
acceptéque ses enfants soient suivis àl’hôpital de jour.Deux ans après, l’hôpital a dû
envisagerun placement en foyer que Mme.. a difficilement accepté. (..) Elle
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s’est toujoursmontréeagressive etprovocante, transmettantavecfacilité son angoisse
et sa maladie de la persécution. (...) Au cours des années 1985-88,Mme ... a été
aidée financièrement à plusieurs reprises,jusqu’à ce qu’elle trouve un emploiqui lui
convienne.
Lors du dernierrenouvellement90-91,Mme..parle duretourchezelle de son filsL qu’elle
envisagepour l’année prochaine.L est maintenant àl’IMPRO. Mme.. ne comprend
pas cette orientation en IMPRO. Elle n’a jamais accepté le faible niveau
de scolarité de sesdeux enfants.
Mme.. s’est arrêtéede travailleren décembre 90, mars91. Elle a euun arrêt maladie
jusqu’en mars91. Depuiselle n’a pas demandéde prolongationpour maladieet n’a pas
repris son travail.En mars,nousl’avions recontactée.Elle ne nous parle pas de ses
problèmes et fait comme sitout allait bien et affirme qu’elle a repris son travail.Elle
nous demande seulement de ne pas faire de signalement aujuge.

Courant mai, nous rencontrons uneMme... tout à fait différente et tout aussi
inquiétante, sinon plus. A toutes nos questions ellerépond non: elle n’a pas
continuédeprise enchargemédicale...

-Non,ellen’apas repris sontravail
-Non,elle ignorecombienelle perçoitd’AF, elle "s’en fiche"
-Non, ellen’a pasrevusonmédecin.Pourquoi ?Elle n’en voit pasl’intérêt.
Après entretien avec son médecin,nous lui prenons un RV. Elle prometd’y aller,

mais n’y va pas.Elle pense qu’on veut la faire passer pour folle.
Avec le docteur, également, elle se montre agressive.Mais le docteur

pense qu’elle s’occupe bien de sesenfants.
La sociétéqui l’emploieest trèssatisfaitedesontravail etveut bienla reprendre.
Nous apprenonségalementqu’elle n’envoieplus A àl’école (maternelle).Elle dort le

matin, elle lapromènel’aprèsmidi. W (10ans)parcontrey va régulièrement.
Comment vivra-t-elledans lesmois à venir ?Elle n’en sait rien, se laisse aller.Elle

nous dit "Vous avez raison!" sous une forme ironique et ne bouge pas
plus. Elle demande aucuneaide, ne paie plus son loyer.

Conclusion:
Nous ferons le maximum pour qu’elle accepte de se faire soignermême

si pour cela il faut envisager le placement deW et de A
La situation s’est dégradée très rapidementet la notion de danger est de plusen

plus existante, surtout pour W et A, à tel point qu’une intervention de la Brigade
des mineursserait peutêtrenécessairesiMme.. persistedanssonétatde prostration. (ASE,
Rapport social, 6.91)

En présence du médecin,elle (mère)dit sonaccordpourquesa fille restechezson frère
jusqu’enjuin pour des raisons scolaire... Quant à W, il doit être soigné, maiselle veut
qu’il rentre chez elle ensuite. (RapportAEMO, 12.91)

La famille face au magistrat:

Mère absente.(hospitalisée?)
Mme..(AS ASE): Mme..nevoulait pasqueL soit orienté ailleurs. Quant à V, elle tenait
desproposenl’air.
Mme..(bellesoeurde la mère): Nous ne pouvonsprendre d’engagement,car W est très
abîmé(accident).J’acceptedeprendreA le tempsnécessaire.(Audience 8.91)

J’ai pris ce jour une décision dontvous trouverez ci-joint copie,qui concerne vos
enfants.

J’ai confiéA à votre frèreen lui donnantl’autorisation d’emmenerla petitefille sur les
lieuxde sesvacances.
Cela signifiedoncque vousne pourrez pasvoir A en août, non plus que vos autres enfants
d’ailleurs.
Je vous recevraien septembresi cela vousest possible...(Lettredu JE à la mère, 8.91)
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AS AEMO: : W se rétablitphysiquement(aprèsun grave accident de lacirculation).Il
continue à poser des problèmes decomportement, il a du mal à accepter des
règles. Il faudrait une orientation en établissement qui prendrait en compte à la
fois ses problèmesscolaires,psychologiques.J’attendsuneréponse.

Mère:Je souhaiterais queW rentre. Je travaille à temps complet. Jen’ai
plus de soins hospitaliers. Je doisrevoir mon médecin.Par ailleurs je prends des
médicaments.

Mr et Mme (oncle,tante)W pourraitallerchez la gd mère.La gdmère estd’accordpour
le recevoir.

AS AEMO: Le comportement de A est toujours inquiétant 1. (audience
2.92)

Mère absenteà l’audience)de sept.92.
...il se trouveque Mme... sembleavoir rechuté defaçon spectaculairepuisqu’ellereste

cloîtrée chez ellesans contactavec l’extérieur.Les enfants inquiets pour leur mère
ne peuventplus investircorrectement dansleurs projetsse mettent en danger en
allant chez elle. Il me semble donc dans cesconditions qu’une procédure
d’hospitalisationsur demanded’un tiersdevrait se mettreen placedansl’intérêt mêmedes
enfants comme danscelui de Mme .. elle même.La famille hésitant à renouvelerune
initiative qu’ellea priseil y a un an déjà,il paraîtraitopportunquevotreservicedéclenche
lui mêmecetteprocédure.(Lettredu juge audirecteurdel’ASE, 9.92)

"AttenduqueL a fugué ets’estréfugiéchez samère,qu’il convientde le quériretde le
remettreauchefdel’établissementdanslequelil estplacé.

Prions le commissaire de laprotectionde l’enfancede faire prendre le mineuret de se
faireaccompagner parunserrurier.(Ordonnanceauxfinsderechercheet deconduite,11.92)

AS ASE: L veut revoir sa mère.
L(seul): Je veux bien revoir ma mère.Je voudrais voir W de temps en

temps. 15 jours c’est trop long.
V (seul):Le lieu devie estmieux que lefoyer.J’aimeraisy rester.J’avais pas revu

ma mère pendant trois semaines. J’aimerais bien aller la voir à l’hôpital.
W me manque

W: (seul): Je veux revoir ma mère car elle me manque. Je voudrais que L
vienne dans mon foyer.

Mère: Jen’ai pas vuW depuisavril 92.Je suishospitaliséeactuellement.J’aimerais
revoir mes enfants. Il faut qu’ils viennent à l’hôpital.

Educ foyer:W a expliqué que le jugene voulait pasqu’il voie sa maman.C’est un
enfant compliqué.Il a besoind’être rassuré.Il oscille entreviolenceet petits délits. Il
amèneaufoyer deschoses...del’argent,despétards...Il a amenéunesommed’argentqui
provenaitd’un vol.
(audience3.93)

L: Je voudrais l’adresse de ma mère.J’ai pas de nouvelles de famille.Je vais
éclater.

AS ASE: OùétaitL avant,impressionqu’on nelui apportaitpas assez (gîteet couvert
insuffisants)Il n’allait plus àl’IMPRO. On voudraitun cadre éducatifet affectif plus
quelque chosequ’il fasse (cuisine)et qu’il puisse se poser quelque part. Lieu de
vie: petite structure. Possibilitéd’aller chez des artisans, deprise en chargedansune
auberge.Possibilitéd’aller voir lamèrequandelle sera enappartement thérapeutique.

Mère: Ca fait longtempsqu’il n’est pasvenu.J’attends qu’il vienne me voir.
W :J’ai fugué de l’école car j’ai trop envie de voir ma mère et l’éduc

veut pas. J e voulais savoir sije peux la voir seul (NB (magistrat): voix
change, très fluette)
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Je m’entends bienavecchacun (frères) maisquand ils sont ensemble ça va pas,
il y a de l’angoisse, je sais paspourquoi.

Au foyer laplupartdu tempsça sepassemal.Chaquefoisqu’il y a une connerie,c’est
sur moi que ça retombe etje me tape contre les murs. je veux changer de foyer.
Ils vont me rendre fou. Je cherche à me faire renvoyer du foyer quand je
passe à l’acte.

Educ. foyer: La mère esten appartement thérapeutique et rêved’un retour en
appartement.(audience2.94)

V arrive,puisest expulsé,car il refused’enleversa casquette. Avachi sur sa chaise, parle
grossièrement

Educ:Buté,cassetout, avolé lesclésde lavoiturede service, ne saitpasconduire,plein
de violence.On envisagede leplacerchez X... sur saviolence(11.94)

Dynamiquedesdécisionsdumagistrat:

Attenduque Mme.. vientd’être hospitaliséeenpsychiatriesurdemanded’un tiersaprès
unepériodedegrandeperturbationoùelle s’étaitenferméechezelle avecsa petitefille, etse
montrait trèsagressivevis à vis detous lesintervenants extérieurs. Que V etL placés sur
sademande depuis85 aunesouhaitentmêmeplus serendrechezelle étantdonné son état.
Que Mme.. a cependant faiten cettefin d’annéebeaucoupde pressions surL pour qu’il
reviennevivre avec elle car ellen’acceptaitpasl’orientation prévue pourlui en IMPRO.
Que son filsW ayantétégravementaccidentéet placéenmaisonderééducation,elle n’est
jamaisalléelevoir, quecettemamannes’avèrepasactuellementcapabledes’occuperde ses
enfants,que Mme..doit cependant êtresoutenuedans la reprise de ses relations avec ses
enfants, que Vet L doivent continuer à bénéficierd’une action éducative intensive
appropriéeà leur situation,queMr..(oncle),frèrede Mme.,seproposedeprendreen charge
A, queMme (gdmèrematernelle)sepropose d’hébergerL et V le WE.

Le juge
confie V etL à l’ASE pour un an
Le droit d’hébergement de Mme.. (mère) surL et V est suspendu
Mme (gd mère) exerceraun droit d’hébergement leWE sur L et V et pendant les

vacances scolaires
Confie A à(onclematernel)
Ledroit devisite deMme..sursafille serarégléà l’amiable
Le droit d’hébergement de Mme.. sur A est suspendu
Prononcepoursix moisune mesureAEMO àl’égarddeW et d’A (8.91)

Décision:ProlongationplacementW, 1 an.
Droit sortiequi s’exercerachezla gdmère

ProlongationAEMO 1 an
Accordons àMme ... (mère) sur Let V à sondomicile, 1 WE sur 2,pour chacund’eux.

(2.92)

Attenduquel’évolution dela santédeMme..ne lui permetplusd’assumerdesrencontres
avecses enfants,suspendons sondroitdevisite (surA etW).

Suspendonsà compterdecejour ledroit d’hébergementdeMme .. sur L etV. (6.92)

Attendu que par jugement V et L ont été confiés à l’ASE pour un an, que la mesure
arrive à échéance, il convient de prolonger le placement. (7.92)

Prolongationduplacementde L et Vjusqu’à2.93
Droit devisiteet d’hébergementdeM m e  .(mère)suspendus

Ordonnanced’expertisepsychiatriquede V(1.93)

ConfirmationplacementL unan
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Placement Vunan. lieudevie (Ardèche)
Prolongationplacement Wun an.
MainlevéeAEMO A., confirmationplacementA chez oncle.
Droit hébergementGdmère
Droit visite et sortiemère

Attendu que Mme.. estprésenteà l’audienceet demande à revoir tous ses enfants
dansl’enceintedel’hôpital oùelleestactuellementsoignée,quesonétatde santépermetces
rencontres.

Attendu que Mret Mme...(oncleet tante) conscients de lanécessitédes relationsentre
l’enfant et sa mère...

Attendu queW exprime un fort désir de revoir sa mère, ce qui esttout à fait
concevable, qu’il ne désire plus rencontrer son frère V dont il a peur en
raison des derniers événements,qu’il semble avoircompris les règles devie sociale
mais a toujours besoin cependant d’un soutien vigoureux et d’une grande vigilance, quele
foyer... , correspond tout à fait à ses besoins,

AttenduqueL placéà  a dumalà êtreintégrédans le groupeet a besoin de
se trouver dans une structure plus petite, qu’uneorientationdansun lieu devie est
actuellementenvisagée pour lui;qu’il désire revoir sa mère et rencontrer son
frère W plus souvent

AttenduqueV a du être orientédernièrementdansunlieu devie enArdècheen raison
d’une séried’actesde délinquanceet de violences commispar lui, que cet adolescent a
souvent desréactions souventdisproportionnéespar rapportaux raisons quimotivent ses
passages àl’acte, qu’il résulte del’expertise psychiatriquequ’il présenteune grande
immaturité surun fond de personnalité pathologique avec une absence de retenue
hypomaniaqueet de censure,que sa gd mère du fait de son comportement refuse de le
recevoir... (3.93)

Attenduque V a misenéchectouslesplacementset résideactuellementchezsagdmère
qu’il convient d’ordonnéela mainlevéede lamesurede placementinexercéedepuis

plusieurs mois.
qu’il fait l’objet d’une mesurede LSP dans le cadre de laquelle un soutien (etun

placement?) vaessayerdelui êtreproposé.(11.93)

Prolongation du placement deW pour un an, samamanne formantpasde demandede
restitution d’autant que comptetenu de sa situation (hébergementen appartement
thérapeutique)ellenepourrait pasl’accueillir. (2.94)

Placementde V encentre équestre(HauteLoire) poursix mois)(7.94)

Mainlevée duplacementde V aucentreéquestre,placementà l’ISES de ..pourdeux mois.
(9.94)

Mainlevée duplacementde V. àl’ISES placementà ... (Loire) (10.94)

Suspension duplacementdeV à ... du 8au 14.11.94
V confiéau à (écolefamiliale rurale).(11.94)

L’argumentation initiale del’ASE, est singulière. L "a besoind’un représentant
masculin". AlorsqueL, samèreelle-même,insistentpourenfin se"retrouver" ensemble,
après dix ans de séparation, période aucoursdelaquelleL a sansdouteété"socialisé"par
le biaisd’éducateurs"masculins",l’ASE ne considère pas que L "abesoin" de vivre en
compagnie de sa mère.

Pourtant, la socialisationinstitutionnelle"virile" de L ne semble pas avoir été
d’unenotable efficacité, notamment auniveauscolaire. En effet, si le prime placement
était en partie argumenté par les "retardsscolaires"de L (six ans àl’époque),ceux-ci ne
semblent pass’êtrecomblés depuis quel’ASE est responsable de sa scolarité. Il est
révélateur quel’ASE n’évoqueplus, aumomentdu transfert del’action administrative au
magistrat,l’argumentscolaire pourjustifier la prolongationde la séparation entre la mère
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et L. Elle se borne à mentionner queL est alors, après dix ansd’action éducative, en
IMPRO. L’on peut évidemment s’interroger sur lesbienfaits scolaires del’action
éducative, lorsmêmeque lamère"ne comprend pas l’orientationen IMPRO. Ellen’a
jamais accepté le faible niveau descolarité de ses enfants".(6.91) La mère semble
considérer implicitementquepar sonplacementadministratif précoce et durable, L,loin
d’avoir "bénéficié" d’une progression scolaire, semble avoir accentué ses "retards", et
être désormais en situationd’irrémédiableéchec.Pourelle, l’institution semble avoir fait
de L un "quasi-débile", et compromis définitivement sa destinée en le reléguant ausein
d’une filière de rebut. Al’inverse, pour l’institution, lascolarisation en IMPRO est
"positive".

La description institutionnelle deL aprèscette longuepériode de placement
administratif, toujoursfort laconique, est cependant éloquente.L’institution éducative ne
dit pratiquement rien de L parcequ’elle n’a sans doute rien de bon à en dire. L est non
seulement en situation scolaire catastrophique, mais il semble peucommunicatif,
"persécuté", peu"autonome". Laséparationdurable entre L et samère n’est pas
considéréecomme unélémentd’interprétationde cette évolution. Comme biensouvent,
l’institution demeure aveugle à sapropreaction socialisante, lors même que celle-ci ne
semble pas correspondre à ses attentes initiales. Al’inverse,elle préconise etobtient la
poursuite de la séparation. La mères’y oppose, et fait appelauxservicesd’un avocat.

La mère, présentée pourtantcommeunemalade mentale de longuedate,tient un
propos qui loind’être incohérent, est argumenté. Elle oppose sa propreconception de
l’éducation auxconceptions éducatives institutionnelles qui semblent,selon elle, à
l’origine de la dégradation de la personnalité de son fils. Elle reprend parfois les propres
arguments del’établissement,les inverse, etlesretourne contrelui. Un exemple: contre
l’argumentinstitutionnel àl’appui d’une prolongation du placement, considérantqu’en
foyer, L est socialisé par deshommes,élément présupposéfavorable, absent "en
famille", la mère rétorquequ’en foyerL "a étééduquécommeunefille", et qu’elle même
à l’inverse va tenter deremédieràcette carence éducativeen éduquant sonfils demanière
"virile".

Chaque élément del’argumentationinstitutionnelle visantà séparerl’ensemblede
la fratrie de la mère considérée comme "maladementale"et "dangereuse" estl’exact
contrepoint del’argumentationde lamèreelle-même, quitenteà l’inverse d’interrompre
le "placement".Du fait de saprésupposée"maladie",l’autoritéque la mèreexerce sur ses
enfants devient "pathologique".C’est une "tyrannie", et le placement a pour objet de
libérer lesenfants de la"tyranniepsychique"de lamère.

Pour la mère: Pour l’AEF:

IMPRO"négative"pour la mère IMPRO"positive" pourl’institution
L éduqué "commeune fille" enfoyer Pasde présence"virile" en famille.
Tyrannieinstitutionnelle Tyranniepsychiquede lamère

Deux mois après cette phase introductive de la procédure, la mère est absente à
l’audience où doitêtre décidé le devenir de la fratrie.Celle-ci est alors totalement
dissociée. A est confiée àl’oncle maternel, W "gravementaccidenté" (on nesait
comment, ni à quelle occasion,l’institution demeure muette sur lesconditions de cet
accident) est en maison de rééducation,les deux aînés sont"déplacés" de la"maison
d’enfants", réorientésdans unétablissement pouradolescents. Sans doute bien des
choses se sontpassées au cours des deuxmois précédantl’audience,mais rienn’en est
dit. L’on apprend que lamère a été internée en psychiatrie surdemanded’un tiers
inconnu. Il convientégalement de relever le ton particulièrementdur, aveclequel
institutions éducatives et magistrats’adressentàune femme présupposée"malade".De
fait, cen’estpas le ton avec lequell’on s’adresseordinairement à une personne"victime"
d’une maladie, maisplutôt celui destiné à un adversaire.Cette manière de parlern’est
sansdoute pas desplus favorablesaurétablissementde la "santémentale"de la mère.

Dès lors quel’ensemble de la fratrie est disperséedans divers foyers, les
comportements des enfants semétamorphosent, notammentceux des plus jeunes qui
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n’ont jamais encorevécu hors du domicile familial. Alors quejusque là, W et A ne
semblaient "poser aucunproblèmeparticulier" dans leur "milieu naturel", dès lorsqu’ils
sont séparés de leur mère, ils commencent à manifester de notables etpersistantes
"difficultés". Ainsi, le niveauscolaire de W, socialisépourtanten totalitéjusquelà par sa
mère présupposée"malade mentale", estconsidéré comme "satisfaisant"lors de son
entrée "en établissement". Ce niveau va se dégrader rapidement au prorata de
l’allongementde son "placement".

Le chapitre suivant estconsacré àl’analyse du long périple institutionnel, des
multiples"placements"et"déplacements"desenfants.

* Dissymétrie des liens affectifs et placement précoce. Une
attraction initialement forte du milieu familial, et la dynamique de son
effritement: (dossier 34)

Ce dossier, commele précédent, concerneune famille "monoparentale". Aucun
"danger" nemenaceici les enfants. Par contre, les"difficultés" socio-économiques
chroniques de lamère,sansemploi, dont les ressourcesse limitent à l’API, vivant en
compagnie de ses deux filles,semblent chroniques.Cette procédure révèle
l’indétermination persistante des désirs et des souhaits d’enracinement socio-affectif et
socio-spatial du fils aîné,placé très précocementsousl’égide de la DDASS en famille
d’accueil.La (les) lignée(s) paternnellesest (sont) absentes. (dossier n˚34)

Cetenfanta étéconfiéauserviceparsamèreen qualitéderecueilli temporaireau titre de la
préventiondepuisjuillet 1980..

Il estplacédepuischezuneassistantematernelle.
Il me sembleimportantcependant denoterquedèsl’agede 3mois Ha étéplacéchezune
soeur deMme F vivant à Lyon. Cen’est quelorsquece placement familiala prisfin en
juillet 80queMme F ademandéle recueil temporairedesonfils à laCitédel’Enfance.

Bien quel’ayant vu régulièrement, onpeut dire queMme... n’a jamais gardé son
fils et que si au débutelle parlaitde le reprendre, elle reconnaîtmaintenantqu’elle ne le
pourraitpas.(ASE,rapportsocial12.90)

Si je vous trace ces quelqueslignes,c’estpour vous demanderpour monfils H la garde
par le juge desenfantstout en gardanr mes droitsde mère.Car ce n’aispas possible de
reprendre H je suis dans un G3 avec 3 filles etpuis je crois qu’il est trop tard
pour le récuperaiscar depuis9 ans l’enfant estplacé et je sais que si je le récupaire
mon fils neseraispas bien ouil en ais il a quandmême 12ans 1/2 et il comprendtrèsbien
la siruation cen’ais pas quejemedébarassedelui car je l’aime troppour faire des bêtises
queje regretterais.(Documentintroductif: lettrede lamère auJE, 12.90)

Les interrelations parents-enfant selonl’optique institutionnelle

A la demandede samère,H (12 ans)a étéplacéàl’age de 3anspour unedurée de 3 mois.
A cette époque Mme.. éprouvait desdifficultés relationnelles avec H.Le placement
dure encoreà cejour. (...)
Mère detrois autres (sic)filles néesen 81, 84, 90,H n’a guère de placedans la
fratrie. Depuis 90,H a exprimé le désir d’espacer les WEchez samère. De ces
WE il exprime très peu de choses....)Mme.. exprime peu de demandevis à
vis de son fils; elle l’a accueilli 8 jours cet étépendantqu’I et V étaienten vacances.
Elle ne l’a pas demandéaux vacancesdeToussaintet à cejour pas  pour Noël.

Elle ne prend jamais de nouvellesentre2 WE ou après les vacancesd’été,ni à la
rentrée scolaire. (ASE, rapportsocial 12.90)

La place deH dans safamille est difficile: il vient, il part, il ne suit pas tous les
événementsquotidiens.
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De son côté Mme (mère)ne cherche pas à savoirce que faitH hors de chez elle.
Elle ne téléphone pasà la famille d’accueil,ne va pasà l’école.

Dernièrement Mme(famille d’accueil)n’ayantpas reçu le planning àtemps, Hn’estpas
sorti chez samère. Celle-cin’a pas téléphonéau service, ellen’a rien demandé. (...)
(34 - ASE,rapportde situation,10.93)

Relations intervenants socio-éducatifs -parents -enfant:

Mme.. a beaucoup été aidéepar le service social sur leplan financier jusqu’à fin 88.
Depuis elle n’exprime plus aucune demandeet dit "êtrebien" depuis la naissance
de C. (ASE,rapport social12.90)

A l’audiencedefévr. 93,lejuge adécidéla reconductiondu placementjusqu’ensept.Elle
avait constaté queH attendait de samèredesexplications sur les motifs de son placement,
sa situationactuelled"’enfant placé"... l’échéancerapprochée devait permettre àMme..
d’abordercelaavecsonfils et decommuniquerdavantageenrèglegénérale, afinderéunir les
conditionsd’un retour.
Mme.. a du mal à s’exprimer. Elle n’est pas claire sur sa situation: pourquoi
peut-elle garder 3 filles et pas H ? Elle nepeutrépondre à cette question sinonen disant
que les travailleurs sociaux nel’ont pas aidée.

Mme.. se sent culpabilisée etne parvient pas à aller plus loin. (...) elle ne
cherche pas à savoirce que fait Hhors de chez elle. Ellene téléphone pasà la
famille d’accueil,ne va pasà l’école ... ) Mme.. reste évasive.

Évasive elle l’est dans bien des entretiens avec moi. Elle ne veut pas
parler de certains sujets (motifs du placement, comment discuter avecH...)

C’est une personne avec laquelle il est difficile d’entrer en relation,
d’obtenir une certaine confiance. (AEF, rapport desituation, 10.93)

De mois en mois,les réticences de Mme.. à merencontrer se font plus
ouvertes. Après avoir espéré un retour de son fils auprès d’elle elle ne
croit plus pouvoir l’obtenir et ne voit pas l’intérêt de mon intervention.
(...) H se montre toujours aussiréservé en entretien.Il n’a rien à dire et répond à
toutesmes questionspar desphrasestrèscourtes.(AEF,rapportde situation, 9.94)

Mme..ne souhaitepasdiscuter desasituationd’autantque son fils estprochede la majorité.
Elle pensequ’il nepeut pasy avoir derestitutionet ellene la demandeplus.(...) Elle n’est
plus en contact avecl’AS de secteurdepuisprès de deuxans.En mars dernierl’AS a
demandé la suspension du RMI. Ellen’a donc commeressources "officielles" que les
prestations fam. pour trois enfants. (AEF, rapport de situation,9.95)

Le comportement del’enfant placédans sonlieu de placement selonl’optique
institutionnelle

H estun pré-ado anxieux de son avenir: au début del’année il a demandé qu’on lui
parle du motif de son placement. H, àsa demande adressée auService del’ASEa
appris  début 90 les raisons de son placementet son histoire de 0 à 3ans. (...)H
parait jaloux de sessoeurs,surtout de Cdont il n’a appris lavenue que trèstardivement.
Déçu ou vexéil a alors exprimé:"un deplus avec encore unautre père". H ne parlepasde
son père.D’aprèsMme.., il l’aurait vu pour ladernièrefois (et après une longue absence)
pourNoël 88, l’espacedequelquesheures.
H est un enfant anxieux, renfermé, qui s’exprime peu, ce qui explique
certainement sesdifficultés scolaires et son refus de travail. Il est malgré tout
passé en 6è cette annéemaislesrésultats sonfaibles.
(...) H est un jeune pré-adotrès inquiet sur son avenir. Il a demandéplusieursfois ce
qui va arriverplustard.

Il présentedes problèmes:
- de santé:croissancetrèslente.
- scolaires
- psychologiques.: très renfermé, ils’exprimepeu ou sollicite beaucoupl’A.M. sur le

plan affectif. (ASE, rapport social12.90)
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J’ai rencontréH danssafamille d’accueil le lendemaindel’audience;
S’il estvrai que lepassagedevantle jugea été difficile pourlui (pleurs),il m’estapparu

soulagépar les conclusions. Safigure s’estilluminée lorsqu’il m’a dit, "je suisencorechez
Mme.. pour2 ans".

Une autre rencontre avecH audomicile de la mèreme fait penserqu’il est pris entre
deux feux", incapable de choisir entre sa famille naturelle et sa famille
d’accueil. (AS AEF à inspecteur ASE,3.91)

H se sent"coincé" entredeux"familles". Il souhaite quetout le mondevive ensemble.Il
supportemal lesséparations, ilvoudraitparticiper àtoutdes deux côtés.Il a des problèmes
de santé importants: retard de croissance, douleursdans le dos.Ceci est dûenpartie à la
trop forte tension dans laquelle ilvit en permanence. (...)Il refusede choisirmême s’il
prend parfoisdes positions claires.Il dit par exemplequ’il ne veut pas rentrer
chez samère... enfin pas toutde suite. Il a dumal à se positionner pour lesrythmes des
sorties. (...) H a desavis qui changent selonl’interlocuteur.(AEF,bilan de situation, 2.93)

H est un jeune très inhibé. Il est toujours difficile de savoir ce qu’il
pense. Cependant il est de plus en plus netvis à vis de son placement: "jeveux
rester chez Tatajusqu’à ma majorité".

L’éducateur intervient régulièrementpour lui permettre de s’exprimerhors de son
contexte familial. Il se détendun peu,commence à avoir des projets.
Actuellementil est en 4ètechniquedansun lycéedeLyon. (audience10.93)

H semblesesatisfairede sa situ.etneformuleaucunedemande.
Cette annéej’ai insisté pour queH ait une chambre seul caril la partage avec deux

autresenfants plus jeunes.. Il y a un problème de place dans l’appartement et
aucune solution ne semble envisageable.H dit que cela ne le gêne pasdu tout.

Sa scolarité s’améliore nettement. H a obtenu des félicitations audernier
trimestre.Il va entamerune 3ètechnoet veut poursuivrepar une BEPpuisun Bacpro. en
électricité.Tout cecime parait trèspositif. (...) il a moins demal à dire cequ’il veut.(AEF,
Rapport de situation, 9.94)

L’assistante maternellem’a informé que H avait de nouveau dupsoriasis.El le
l’expliquait par le fait qu’il était déçu de ne pas avoir obtenu d’aller chez
sa mère tous les 15 jours et non plus toutes les 3 semaines.(AEF, Rapport
de situation, 9.95)

Interprétationinstitutionnelleet"traitement"préconisé:la gestioninstitutionnelledes
relations parents/ enfant

Il semble important eturgentque cejeunegarçon soit rassuré sur sonstatut et son avenir.
(...) Afin de préserver l’avenir psy. et matériel de H,nous sollicitons uneOPP. (ASE,
rapport social12.90)

H a un grand besoin de se détendre etde n’avoir aucune responsabilité dans
son placement. Je crois qu’il est préférable de lui préciser très clairement
que son avis n’estqu’indicatif et que toute décisionconcernant son placement est
prise par le juge. (...) je croisqu’il a un besoin réel que sa maman manifeste
ouvertement son attachement. (...) H s’ennuie lorsqu’il estlongtemps chez sa
maman.
Il me parait indispensable dereconduirele placement pour2 ans.H et sa mèren’ont jamais
eu de réellevie de famille etil serait peu cohérent de lesrapprocher à l’age d’H.
Celui ci au contrairedoit travailler la séparationpour sepréparer à lavie adulte. Une
échéance annuellesansréelprojet derestitutionle plongerait àmon avis dans uneangoisse
inutile. (...) La demande de MmeF derecevoirsonfils plus souventmeparait allerdansle
bon sens: que H sente quesa maman est attachée àlui. (AEF, bilan de
situation, 2.93)

Conclusion:
Mme.. ne demandepas vraiment le retour de sonfils. Quant àH il dit qu’il veut

resterprèsde Mme..
Étant donné la durée duplacement(12 ans)il me paraitdifficile qu’H puisse reprendre

unevie familialeavecsamère.La poursuitedecette interventionme parait indispensable
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Par contre je pense qu’il est souhaitable de favoriser au maximumleurs relations et de
maintenir lerythmeactueldes WE.(AEF,rapportde situation,10.93)

Conclusion: Mme... ne demandepas particulièrement le retour de son fils auprèsd’elle,
celui ci étanttoujoursopposé àquitterla familled’accueilaprès 13ans deplacement.
Je demande le renouvellement de lamesuredans les mêmes conditions.(AEF, rapport de
situation,9.94)

H seramajeur en avril 96. Il estimportantde maintenir le placementjusqu’à cette date.
(AEF, rapport de situation, 9.95)

La famille faceaumagistrat:

H: Je ne sais pas ce que jevoudrais, j’aimerais bien rentrerchez moichez ma
mère.Mais jesuisbienchezma nourrice.Ma mèreneme parlejamais de retour.

Jenevois plusmon père,il ne m’écrit pasnon plus.

Mère: Au bout de 9 ans ça meparait difficile de reprendre H, j’ai peur et je
pensequ’il est mieuxchez Mme. . Matériellement jene pourrais paslui offrir autant.
Mme.. a plusd’autoritéque moi, ellepeut le faire travailler.Il s’estattaché à cette famille.

J’ai fait durer le placement sans me rendre compte du temps qui
passait. (Audience2.91)

Mère: NosWE se passent très bien.Je voudrais levoir plus souvent. Ilévolue très
bien.Jen’ai paseu de problème aveclui. Il s’entendbienavec ses soeurs.

Il en a des problèmes.Il parle pasbeaucoup.
Il a confianceenpersonnemêmeenmoi.
Il a pas su où il en était.
Jecroisqu’il attend beaucoupde moi.
je me senscoupable.
AS ASE: H est coincéentre deux situations.Il n’a pas à choisir. Le fond du

problèmen’a jamais été abordédepuis ledébut du placement. AvecH la relation est
extrêmement difficile. Il aurait besoin d’être suivi par un psy.

Mme F: H sait que je l’ai placé pour un problème d’argent. J’ai jamais pris
l’initiative delereprendre.

AS ASE: H a trouvé un équilibre dans sa famille d’accueil.
Mère: J’ai peur de le reprendre, il a 15 ans.
H: Je me sensbien dans la familled’accueil. Jevois ma mèretous les 15jours, çase

passe bien.Je ne sais pas ce que jeveux. Avec maman on parlepeu du placement.
Elle aimerait bien me reprendre.

AS ASE: c’est trop tôt. (audience2.93)

H: j’ai pas vraiment discuté avec ma mère.
Jesuis enlycée pro. Came plaît.je vais essayerun BEP.Jesuisun élève moyen.

Ca sepassebiendans lafamilled’accueil.
Ça se passebienchezmamère,je m’entendsbien.
je parle del’école avecma mère.On a passé des vacancesseuls elle etmoi chez des

copines à elle.
je suisplutôt heureux.
Jevoudraisvivre dansmafamille d’accueil jusqu’à18ans.

Mère: J’étais en situation difficile, obligée de le placer. Puis le temps a
passé, c’est trop tard. Dommage qu’on ne m’ait pas poussée plus tôt à le
reprendre.

AS ASE: difficultés à s’exprimer, "coincé entre2 familles";
M et Mme..(famille d’accueil) ont beaucoup faitpour H, jepeux pas tout détruire. (10.93)

(Mère absente)
H seul: ça va chez tata ettonton. Jesuis en 3ètechno. Plus tard, je veux faire BEPpuis

bac pro. puis engagement dans l’armée.
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Je vais chezma mère 3WE/mois.Cava. Mon pèreje l’ai pasvu depuislongtemps...
Jem’endésintéresse.

Quandj’étais petit, ma mère pouvait pasme garder,elle avait pas les moyens.Je
sais pas sij’aurais pu retourner vivre chez elle à un moment. J’envie pas messoeurs, jesais
pas si ellesm’envient.
Il faut continuer comme ça,je veux resterjusqu’à 18 ans chez tata et tonton etpeut
être plus.

AS ASE: il faudrait qu’il s’ouvre un peu. Il vit énormément dans famille
d’accueil (ciné avec leur fille, pas copains) A l’école il a fini avec les félicitations

Il parle davantage mais dès "sujet famille" (ou famille d’accueil), rien. (Audience 9.94)

H seul: ças’estbien passé cette année en familled’accueil.Ecole: ças’estbien passé.
J’ai choisi ça pourfaireélectricien pourm’engagerdans lamarineavecun BEP. Avec ma
mère, ça se passe bien. Après avril je resterai dansma fam. accueil, je verrai encore ma
mère.

AS ASE: H grandit, mûrit. Il peut envisager projets avenir, prend lesmoyens de les
réaliser,travailleà l’école.

Inquiétude:peu d’échangeschezmèreou dans famille accueil. Ya-t-il quelque chose
derrière ?

Psoriasis "psychologique", car il a du mal à envisager séparation
famille d’accueil. Fait parfois des chosespar en dessous, a du mal à se comporter en
grand (hygiène,vêtements:attitudedepetit dansfam.accueil).Or chezmère,il se comporte
engrand.

Majorité.H veutrester entantqueJM dansfam. accueil.
AS ASE:Jepensais quec’était unebonne idée.Jen’ai pascompris annulation.
Mère: Très gentil, serviable, a descopains.Chezmoi c’est l’aîné.

Il parle peu, est renfermé. Il sait où il en est,ne veut faire de la peine à personne.
Faut prolonger placement, on va pas tout arrêter, c’est trop tard. A u

bout de 15 ans, on reprend pasun gamin !  I l a fait sa petite viecomme ça.
(audience9.95)

Dynamiquedesdécisionsdu magistrat:

Placementfamille d’accueil2 ans.(2.91)(sansattendu)

Placement prolongé pour 6 mois.visites3WE/mois.
attendu que Mme..émet le souhait de pouvoir reprendre son filsH au domicile et

sollicite une augmentationde ses droits devisiteet d’hébergement,
que le placement n’a jamais été réellement discutéentre lui et sa mère.
que ce jeune adolescent a du mal à se situer et à exprimer son désir;qu’ils semblepris

entre safamille d’accueild’une partet sapropremèred’autrepart;qu’il parait indispensable
dansl’intérêt de H, d’entreprendreaveclui et samamanune réflexion sur les raisons du
placementdontH ne peutdonner aucune explication;qu’en tout état de cause Hn’est prêt
dansl’immédiatderetournervivre chez sa mèreauquotidien;qu’il est enrevanchenécessaire
d’augmenterses retours enWE c/o samère.(2.93)

Prolongation placementun an,
attendu quecompte tenu de l’ancienneté du placement deH, ni lui ni sa mère

ne se sentent capables de leremettre encause,tout en désirantentretenir des relations
régulières. (10.93)

prolongementplacementjusqu’àmajorité. (9.95)

Plus la distance (affective, spatiale,sociale) entremèreet fils s’accroît, moinsles
intervenants institutionnels onttendance à les"rapprocher", enprivilégiant la
prolongationindéfinie de la séparation, lorsmêmequ’ils considèrent nécessaire la
persistance del’"attachement’ de Het de sa mère.Celle-ci, qui ne manifeste aucun
"attachement"particulier à son fils,enlaissant passerle temps de la séparation sans se
rendrecompte del’accentuationde ladistanceentreH et ellemême,semble surprise de sa
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propre "indifférence" (autemps quipasse). L’institution éducative tend àfavoriser la
prolongation de la séparation, lorsmêmequ’elle prône la nécessairepersistance de
l’attachement.Elle insiste sur le floudesdésirslorsqu’il est question du"retour" de H au
domicile familial, mais semble àl’inverse considérer que les désirs qui tendent à
perpétuer la séparation sont"clairs".-H prend parfoisdes positions claires.Il dit par
exemplequ’il ne veut pas rentrerchez sa mère".

L’institution se place enposition de juge des"désirs" de H et de sa mère. Ces
deuxpersonnages n’expriment pas leurs "besoins", lorsque cesont eux mêmes qui en
sont les "auteurs". Ilsn’ont que "désirs", des"avis", des "souhaits", quin’acquièrentle
statut de "besoin (légitime)queparla parole,et l’interprétationinstitutionnelle.C’est là le
rôle fondamental del’actionéducative:lalégitimationdesaffects.

Alors que selon la mère, qui"sesentcoupable" de son "indifférence au temps de
la séparation",qui a conscience de laperteprogressivedes liens avecH, celui-ci devenant
pour elle deplus en plus "étranger",il sembletrop tard pour envisager un "retour",
pourl’institution, àl’inverse, il esttrop tôt. Cette divergence de perception de la durée
est révélatrice de la position institutionnelle.Lors mêmeque la famille d’accueil est
absente àl’audience,absencerévélatrice,l’AEF qui la mandate parleet écriten sonlieu et
place, et tend à favoriserles "attaches"deH à l’institution, auxdépens de ses"attaches"à
sa famille "naturelle",lorsmêmequ’ellesembletout fairepour "préserver lesliens" entre
H et sa mère.L’on a là un exemple significatif del’"attache’ institutionnelle (affective)
entre un enfantplacé trèsprécocementet sa familled’accueil.Cette"attache"affective,
qui n’estjamaisprésentée explicitement comme contradictoire, antagoniste avecl’attache
de H à sa famille "naturelle",transparaît indirectementdans lamanière de décrire, de
légitimer ou de disqualifierles"besoins"et les "souhaits"deH et de sa mère. En fin de
procédure, lamèrereproche àl’AEF d’avoir laissé passerle temps du placement de son
fils, de ne pas luiavoir fait prendre conscience del’allongement de la durée de la
séparation,jusqu’àcequ’il soit "troptard" pourpouvoir l’envisager.Elle soutientquece
sont lestravailleurs sociaux,qui nel’ayant paspousséeassez tôt à reprendre H,ont laissé
le tempspasser,et s’accroîtrela distance entre euxjusqu’àun point denonretour.

Deux ans aprèsl’ouverturedelaprocédure,H sembleenposition particulièrement
problématique. H est présentécommeun adolescent "difficile", qui "aurait besoind’un
traitement psychologique". Soumis à des liens contradictoires, écarteléentre le domicile
de la familled’accueilet celui de sa mère, H souffre del’inassouvissementd’un besoin
d’espace.L’institution a opté manifestement pour la première"solution", etc’est sans
doute la raisonpour laquelleelleparaîtpeuconvaincantedans sesefforts de"réaffiliation"
deH et de sa mère. Ellelaisse passerle temps, espérantsansdoute queplus le placement
se prolongera,plus s’effacerontles liens de filiation"naturelle" de H, plus celui-ci à
l’inverse s’attachera à sa familled’accueil.Cette dynamique se réalise. La fin de la
procédure voitH relativement"libéré" de son "écartèlement affectif et filial".Il semble
avoiropté définitivement pour safamille d’accueil,tout enayantconservé des liensavec
safamille naturelle.

Pour l’AEF, le mal être deH est à rechercher ailleurs,en amont, c’est à dire à
l’origine du placement administratif initial.Pour l’institution, la durée du
placement n’est pas un élément pertinent permettant de comprendre et
d’expliquer le mal être de H.

Cetteinterprétation permet àl’institution de se dégager de toute responsabilité
dans lagenèse etl’accentuationdu mal être deH. En outre,l’argumentfinancier avancé
par la mère semble insuffisant. Commedansbien descas1, l’institution considère peu
pertinente cette ouverture du champsocio-économique,qui pour elle recouvre des
éléments cachés, latents, plus essentiels et convaincants,qu’il s’agitde faire resurgir par
un "traitement"psychologique approprié.

Dès lorsquecettevoie d’interprétationetd’actionest tracée, la manière de décrire
les acteurs,notamment la mère, semodifie. La mère, jusque là coopérante, tend alors à
éviter la relation, às’abriterdans unmutismequi lui même interrogel’institution. N’ayant
rien à dire,elle devient un personnage douteux,qui paraitavoirbiendes choses à cacher.
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De plus,elle met en cause la pratique institutionnelle elle-même, critiquel’action des
travailleurs sociaux:elle devient un "personnagenégatif". (neparle pas, ne téléphone pas
etc...) qui semble seretrancher dans le silence vis à visd’acteursinstitutionnels qui lui
paraissent désormais hostiles.

Enfin, pour lapremière fois, la situation de H est spécifiée, relativement à ses
trois soeurs qui elles, vivent chez leurmère.Cette distinction interroge également
l’institution, qui ne semble pas recevoir deréponse satisfaisante de la mère. Lestatut
d’aînéde Hn’estpas pris en considération, lors mêmequela mère évoquequ’à l’époque
où celui-ci est né, elle setrouvait dansune situation matérielle difficile, àl’origine du
placement. On ne trouve plusaucunementionde cet élément, institutionnellement peu
pertinent, dans aucun desdocuments suivants (10.93).

D’autrepart, la mère semble de plus en plussedésintéresser de son fils. Mutique
vis à vis de l’institution, elle le semble également vis à vis deH. Et la manière de
présenter son"souhait"est singulier: elle"nedemandepas vraiment" la restitution de
H". Mme... ne demandepas particulièrement le retour de sonfils auprès d’elle".
(9.95)

La quête du "motif profond", maisintrouvable,du placement,qui n’aboutirapas,
a cependant pour effet demettreenquestionla fiabilité dela personnalitéde la mère, donc
de rendre le magistrat circonspect vis à visd’un hypothétique"retour" deH. De fait, cette
"actionpsychologique"qui n’a pasd’effet direct, a un rôle indirect dans la prolongation
de la séparation.

Placé très jeuneauseind’unefamille d’accueil,H sembley avoir forgé desliens
relativement forts, liens quel’institution éducatives’attacheà entretenir. Parallèlement,
l’AEF ne semble pas avoirtenté de renforcer les liens deH avec safamille "naturelle":
pour l’AEF, le lieu de vie légitime de Hcorrespondà celui où elle imaginequeles liens
sont lesplus forts,c’est à dire le domicile de lafamille d’accueil.L’institution (AEF,
famille d’accueil) s’estégalement fortement"attachée"à H au cours du temps, et sa
position est quelque peu ambiguë. Pour reprendre ses propres termes,l’institution ne
semble pas avoirvraiment ou particulièrementtenté de renforcerlesliens de Havec sa
mère, ce que celle-ci lui reproche. Aprèsunepériode relativement longued’incertitude,
marquée par des comportements problématiques deH, celui-ci semble avoir résolu le
problème de ses attachesaffectivesetspatiales.

La documentation Française : "Des liens et des lieux : itinéraire social et socialisation spatiale. L’action éducative judiciaire confrontée au besoin d’espace des mineurs ""en difficulté"" / Michel Giraud ; 

Université de Lyon II, Groupe de recherche sur la socialisation ; GIP Mission de recherche droit et justice."



4.1.2.: Coutumes, langues et territoires. Les familles d’origine
étrangère confrontées à l’intervention judiciaire et au "placement" de leurs
enfants

L’interprétationinstitutionnelledes "difficultés"desenfants d’origine migrante en
termes de "difficultésd’intégration" du fait de leurs attaches problématiques à des pays,
des langues, des coutumes distinctes deconciliation improbable, estfréquemment
présente entout début de procédure, lors de la reconstitution de l’histoire familiale. Les
lieux de naissance des parents, parfois des grands parents sont mentionnés, ainsiqueles
moments clefs et les conditions deréalisation des événementsmarquants: mariages,
formes de la migration etc... Larelation de chacun de ces événements est fréquemment
interprétée parlescoutumesprévalant dans le pays d’origine. Les modes de constitution
du couple sont signalés.L’évocation des"mariagesarrangés" par les familles des
conjoints, contre l’avis del’épouse, plus rarement du mari, est fréquente. C’est un
élément fort qui vientparfois argumenterla mésentente chronique du couple,qui persiste
bien après sa migration,lesconflits multiplesqui obèrent l’éducation desenfants, et qui
motivent l’intervention du magistrat.De plus, la structure de nombreusesfamilles
d’origine migrante estcomplexifiée par la "mixitéculturelle", mixité parfois multi-
générationnelle.L’on retrouve cette mixitédans ladénomination "biculturelle" des
enfants: nom musulman,prénom européen, plus rarement nom européen, prénom
musulman, "systèmedénominatif"généralement variableauseind’une mêmefratrie.

Il est cependantrelativementrarequeces éléments interprétatifs des "difficultés"
des famillesd’origine migrantepersistentdurablementen cours de procédure.Au fur et à
mesurequese prolonge la durée de l’interventionjudiciaire, leurs mentionssefont plus
rares. Ces famillestendent progressivement à se confondre au seind’un ensemble
relativementindifférencié.

Cette relativehomogénéisation tendancielles’explique en grandepartie par
l’effacement progressif des conditions historiques de leurs constitution. En cesens, la
description de leur dynamique ne diffère pas notablement de celle des familles d’origine
française.Nous l’avons dit, dans la plupart descas, plus letemps de laprocédure
s’allonge, plus la"temporalité" est courte,plus l’interprétation s’attache à desfaits,
événements, comportements etc.. circonscrits àl’intérieur d’une perpective historique
étroite.

Par contre, les manières de faire des familles d’origine migrante, en réaction à
l’intervention judiciaire, fonttrès souvent resurgir leurs caractères distinctifs. Si bien
souvent parlesmanières delesdécrire,deles nommer,d’interpréterleurscomportements
conjugaux, filiaux, ces familles sontpratiquement assimilées aux familles d’origine
française parlesdifférents acteurs institutionnels,tout sepassecomme si l’intervention
judiciaire venaitréanimer, revitaliser un ensemble de coutumes dévoilant desattaches
contradictoires à deux espaces, àdeux milieuxde vie.

Dans certains cas, lorsmêmequel’autorité judiciaire, relayée par l’action des
travailleurs sociaux, vient interférer avec lastructurefamiliale,ententantde modifierles
statuts etlesrôles des différentsacteursqui la constituent, sontaccentuéslesmanières de
faire, de dire (ou de nepasdire)qui attestentl’appartenanceà un univers mental, social,
spatial,spécifique.Cetteaccentuation sembled’autant plus netteque l’actionjudiciaire est
perçue plus"intrusive", et atteint son acmé lorsque leplacement, c’est à dire la
délocalisation"spatiale" autoritaired’un ou deplusieursenfants, est envisagé.

Si dans bien des cas cetteréanimation d’un"capital culturel" peut apparaître
superficiellement comme lamanifestation ponctuelle d’une "résistance" vis à vis de
l’intrusion d’acteurs susceptiblesdemettreen questionlesrapports de pouvoir, d’autorité
au sein de lafamille, elle est dotée d’une signification beaucoup plus profonde. En effet,
elle fait resurgir la chronicité d’une difficulté d’insertionsocialeet surtout spatiale,
rémanente, latente, depuis delongues années, parfois depuis le prime mouvement
migratoire des parents.L’équilibre de la structure de cesfamilles est très fragile, et
l’intervention institutionnelle quimet en cause la hiérarchie, le statutet les rôles de ses
membres, le système de relations prévalantentre lesparents, entre les parents et les
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enfants,entre les enfants eux-mêmes, a des retentissements profonds auniveau de
l’identité, del’appartenancesociale et"territoriale" de chacund’entreeux.

Les travailleurs sociaux, le magistrat savent, parexpérience, que leurs
interventions en de tels milieux, sontparticulièrement problématiques, difficiles. Ils
prévoient les effets de l’extrêmesensibilité, susceptibilité des parents, vis à vis de toute
interventioninstitutionnelle1. De fait,pour cesfamilles,unetelle intervention faitrenaître
l’angoisse lancinante, permanente d’unenracinement problématique.Bien plus, elle
signe, prouve en quelquesorte l’"échec’ de cet enracinement, malgré parfois plusieurs
décennies vécues en France. Intervenir judiciairement sur leurs enfants apparaît ainsi
comme uneatteinteà lalégitimité deleurpropreplaceauseindu paysd’immigration.Les
"placer",c’està direlesextrairedeleurespacede vie "naturel",revientenquelque sorte à
renvoyer les parents à leur "situation de départ", de migrants enquêted’un lieu de vie
improbable. Cela signifie ques’ils sesontreproduits, le plus souvent au sein de l’espace
d’immigration, les parents se sontrévélés incapables d’enraciner leurs descendants au
sein d’unmilieu où il sembleparticulièrement"difficile" de "fairesouche".

Il n’est pas surprenant dès lorsque l’intervention institutionnelle favorise le
développementd’attitudes,de comportements particulièrement accentués ausein de ces
familles, de formes très variées, contrastées,parfoisapparemment paradoxaux.

Danscertaines situations, notammentdans les familles qui ont conservé desliens
relativement fortsavec le pays d’origine, (liens avec laparentèle notamment)
l’intervention institutionnelle tend parfois à renforcer les relations, àaccentuer une
mobilité "spatiale" (notamment des enfants) en direction dupays d’origine, par des
séjours plus fréquents. Certaines coutumespeuvent être réactivées, ainsi qu’unusage
tactique plus ou moinssystématiquede lalangue.

Pour les familles qui sont leplus déliées de toute attacheavec la parentèle au
"pays",pour celles où certainescirconstances socio-historiquesont conduitàunerupture
avec le pays d’origine, (harkisnotamment) l’intervention institutionnelle tend à
hypertrophier des tensions considérables (i.e. socialement et spatialementconfinées"au
sein del’espaceétroit du domicile familial), à manifestation le plus souventconjugale,
faute d’exutoire "spatial" de plus vasteampleur2. On peut évaluer leur intensité,leur
"confinement" au sein dupérimètre étroit de la"cellule familiale" à l’aune des
manifestations à connotation "psychopathologique". Ce sont eneffet les familles
d’origine migrante où ce confinement"spatial" des tensions est le plus net, quisont le
plus fréquemment l’objet de"soins" psychiatriques. La "maladiementale"des parents,
voire des enfants,préexiste àl’action institutionnelle. Elle est trèssouventliée à la
fragilité de la position sociale et spatiale(vieillissementdes parents, accentuation deleur
précaritééconomique)d’une "cellulefamiliale" enquêtedeplaceimprobable.

Ce sont également des familles oùse manifestent des efforts de "correction"
outrés, parfois violents, des enfants en cause,par lesparents, voire par des membres de
la fratrie.L’interventiondu magistratdévoilel’impuissancede ces efforts de correction,
et dès lors un processus de"rejet" de l’élémentproblématique peut se manifester. Si les
garçons ne sont pas épargnés, ce sontgénéralement lesadolescentes quisubissentle plus
fort impact del’ostracismeparental. Danscertains cas,c’est l’ensemble de la fratriequi,
en bloc,est "rejeté",notammentpar le père.
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Nousavonstenté de dégager, parmil’ensembleimportant dedossiers concernant
des famillesd’originemigrante, certainesprocédures"exemplaires".

Suivant notre méthode, nous développonsl’analysedes dossiers en reproduisant
de larges extraits desdocuments de la procédure. L’onpeutdégagerplusieurs cas de
figure.

* Le diable. l’éducateur, le juge, le psychologue et le Marabout face
à un enfant "envoûté". L’institution judiciaire confrontée à l’irrationnel :

* Dossier 05

Les parents sont nés enAlgérie. Lepèreest retraité, la mère SP.Nationalité
non mentionnée des parentset des enfants.Le père, habited’abord le sud de la
France,puiss’installe àLyon où il setrouvedepuistrenteans.Il épouse une algérienne
de vingt ans sa cadette. Celle-ci,analphabète, ne parle pas le français. Le couple a 5
enfants nésen France, tous de prénom musulman. Les parentsfont de fréquents séjours
dans leurfamilleenAlgérie,notammentla mère.

Un seul enfant estconcerné par la procédure: lesignalement(école) fait part du
comportement perturbateur deA, de vols, de ses multiples absences, de ses résultats
insuffisants.

Les comportements de A. Leur dynamique

Il (père) le désigne commel’enfant le plus pénible de la famille: très insolent, il est
souvent grossier avec sa mèreet se bagarresanscesse avec ses frères etsoeurs.
Monsieurdit que A sort tous lessoirs sur le quartier et rentretard (vers 21 h) etqu’il ne
peut l’en empêchersinon il "s’échappe". (05 - ASscolaire, 6.94)

Ce qui caractérise lemieux le comportement deC.A., c’est sa très grandeinstabilité.
Il a d’énormesdifficultés à rester immobile, à l’écouted’une parole qui demandepour
êtrecomprise,un minimumde concentration.C’estainsi quependantun cours, il bouge
sans arrêt sur sa chaise, se retourne,selève... A est un impulsif soumis à des tensions
intérieures tellesqu’il n’est pasencapacitédecanaliserquoi que ce soit.Il agitd’une façon
complètementpulsionnelle. (05 -Rapportdu principal du collège, 7.94)

Les troubles lesplus apparents deA ont disparu. Toutefois les difficultés de comportement
à l’école ne sont pas résolues.Il demeure toujours aussi difficile, perturbateur,avec
des résultats trèsfaibles.(05 - RapportIOE 6.95)

A est en train des’installerdans une certaine forme de délinquance(05- RapportAEMO
11.96)

Educ. AEMO: Au collège on dit qu’il est très nerveux, violent, il jette les
chaisesetc...Et signalement àl’académiepour absentéisme. (Audience 12.96)

Interprétation institutionnelle et "traitement" préconisépar les institutions éducatives.
Réaction desdifférents acteurs.

Sur nos conseils, A avait commencé une thérapie auprès du psychologue
au Centre deSanté du secteur,mais il n’y est allé que quelques séances etrefused’y
retourner.Le psy.confirmelapersonnalitétrèsperturbéed’A. qui ne réalisepasla gravité de
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ses actes (tel que la tentative demettre lefeu au collège).C’estégalement unenfant très
fuyant qui refuse toute aide thérapeutique.
L’intervention d’un tiers pourrait doncpermettre àl’enfant de retrouver une place plus
positiveauseinde sa famille etsurtoutderenouerunerelationavec son père,actuellement
très conflictuelle(...)uneAEMO ma parait toutà fait appropriée.(05 - AS scolaire,6.94)

Lors denotre première rencontre, A participe à l’entretien. Il a bien repéré lesens de
la mesure et en attend uneaide."Il faut quejeme calme" dit il.Il apparaît enrelationduelle
plutôt inhibé et encore immature.Il présentedes tics et semble souffrir des conséquences
d’un comportement instablequ’il ne maîtrisepas, mais sespossibilités d’élaboration
demeurentlimitées. En mai il est trèsréticent et répond aminima. Sesvisites au
CMP sont très irrégulières.(...)
Il semble qu’A trouve mal sa place entre unemère qu’il évoque comme
omniprésente et un pèredontl’age le placedavantage dansun rôle degd père. (05 -IOE
Rapport psy.6.95)

A: J’ai vu un psy,maisj’ai pas envie. (audience6.95)

Educ.IOE:j’ai essayédediscuteraveclepèresur saconceptiondel’éducationdesenfants.et
sur réalité actuelle de scolarité de sesenfants,sa conception occidentale de
l’éducation. C’est ça l’essentiel. (Audience 6.95)

Nous avons fais le choix de rencontrer A seul en dehors de son milieu
familial. Conjointement, nos entretiens aveclesdeux parentsnous ont permis demettre à
jour certainsélémentsdecetteproblématiquefamiliale.

A a répondu régulièrement à nos sollicitations. Cet adolescent auxyeux
rieurs nous est apparutrès attachant, capable d’attitudes réflexives quant aux
actes posés, quant à son milieu familial. Il est relativementdisposé à unecertaine
forme de collaboration avec la mesure éduc.si celle-ci devait se prolonger.

A reconnaît être responsablede beaucoup de bêtisesl’an dernier dans sa famille,
dans sonquartier,à l’école.

Il considèrequ’il a "suivi sescopainsaînés etqu’il s’estlaisséentraîner".
Maintenantil a compris, dit il, que celane lui attirerait que des ennuis, quec’était à

lui de changer et ainsia-t-il choisi d’autresrelations. Il pointe quel’intervention de la
police l’a fortement impressionné.

De plus il énonce avecbeaucoup de sincéritéles méfaits de consommationd’alcool et
de drogue sur ses copains etlesactesdélictueuxqui s’ensuivent:casse,vols,dégradations...

Il dit ne plus vouloir être mêlé à ces problèmes ets’en va jouer ailleurslorsque des
difficultés apparaissent.

Quant à sontravail scolaire,il considère qu’il obtient de meilleurs résultatscette
année car ils’acquittemieux de ses devoirs à lamaison. Ilreconnaît quel’an dernier, il ne
faisaitrien.

Nous proposons àA de rencontrer leresponsablepédagogique du collège ainsi que son
professeurprincipalafin defaire lepoint quantà sesacquisitionsscolaires.

Lors de notre entretienavec les enseignants du collège,. A est présentétel un
adolescent peumotivé par les activités scolaires."l’école ce n’est pas son affaire, son
attention esttrèsfugitive" nousdit leprofesseuret "il ne fournit aucuntravail à lamaison".

De plus,considéré commeun meneur, quelques signes de comportement perturbateur
sont signalés et ont conduit à unavertissement général (cartouches d’encre au plafond,
bavardages, insolences)sans pour autant que desperturbations graves soient
pointées.

Un absentéismefréquentest noté,notammentlors des premièresheures de cours,mais
aussi des journéesentières. Il ne semble pas passer beaucoup de temps en
famille au profit de l’environnement des immeubles.

Comptetenudu peu de motivationd’A pour l’écoleet de ses possibilitésd’acquisition
limitées, la scolarité sembledifficile àpoursuivreenl’état.Le professeurseproposede faire
le point de la situation avecl’adolescentafin de tenter de bâtiravec lui un projet
professionnel.
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Il s’avèreintéressant deréaliser cetobjectif avecnotrecollaboration et celle desparents.
(05 -RapportAEMO 12.95)

Au cours de cette année, la situation apeuévolué.
Il nous a été difficiled’obtenir son adhésion au travail éducatif.A demeure très

fuyant, il se livre peu et paraît même importuné par nos rencontres.
(...) il estnotéun manqued’intérêtcertainpour letravail scolaire. Des absences, un travail
personneltrop limité ne permettentpasde solides acquisitions.De plus des problèmes de
discipline subsistent. Courantavril, il est renvoyé trois jours du collège.?

Faceà ce dysfonctionnement et ces difficultés,nouslui proposons une orientationprof.
(mécanicien-auto selonsondésir.

Nous constituons courant maiun dossier d’admission à l’établissement
et nous organisonsune visiteavec lesparents.

A est peu motivé ets’oppose fermement au projet sous prétexte que
l’établissement est trop éloigné de chez lui.
(...) Malgré son adhésionlimitée à l’AEMO, il se présenteaux entretiens. Maisil est très
difficile de percevoir cequ’il pense ou désire.Le mutisme dans lequel il s’est
enfermé nous inquiète particulièrement

Lorsque la situation esttrop critiqueen famille, il adhère à une orientation en internat,
puisquelques joursplustard il revientsur sa décision.

Il nous explique quelorsque la pression de sonpère devient trop autoritaire, ils’y
soumet maisqu’enréalité il nesouhaitepaspartir de la maison car il ne veut pasêtreséparé
de sescopains.

Un véritable blocage s’estopéré cristallisé autour du projet d’orientation.
Depuis, A parait hermétique à toute proposition, cela s’étant amplifie

lors de sacomparutionchez lejuge.
A affirmeque pourlui "tout vabien" comme pour se débarrasser de la discussion.
Actuellement Arefusede nouveauune orientation en internat.(05- RapportAEMO

11.96)

Interprétation et traitement selon les parents. De la folie à l’envoûtement. Réaction des
différents acteurs.

Monsieursembleexaspérépar son enfantqu’il qualifie de "fou", précisantqu’il devrait
êtreenferméau (H.P.) "où onlui feraitdespiqûrespour lecalmer". (05 -AS scolaire,6.94)

Il y a deux ans, A est enclasse de 6è.Subitement il souffre de problèmes
nerveux. Le père nous explique que cela est dû à unenvoûtement de son fils pratiqué
par un voisin jaloux du fait qu’il a pu se marier et avoir à son age des garçons.Cette
intrusion du diable dans sa vien’a rien d’extraordinaire précise-t-il puisque son
propre père,un jour qu’il cultivait sonjardin a marché sur le diable etqu’il en est mort sur
le champ. Quant à sasoeurelle enfut victime alorsqu’elle égorgeaitun poulet ayantpar
inadvertancemarché surle sang où lediable avait trouvérefuge."Le diablen’aimepasqu’on
lui marchedessus",préciseraM.

Lui qui était un enfantgentil et docile devient méchant, insulte sa mère et pousse à
longueur de journée des cris.Le père l’emmène voir leMarabout qui confirme
l’envoûtement.A a un statut particulier au sein de sa famille. Les parentsne le rejettent
pas,ne le disputent pas,il est envoûté".Ils vont donc le désenvoûter.

C’est ainsi que Monsieur va demander au marabout des’occuperde A. Il y aura une
séance à la maison, lediable s’échappera.Pours’assurerqu’il ne reviennepas,A dormira
quelques nuits chez leMarabout. Afin de parfaire les soins,A part cet été en
Algérie avec sa mère.
(...) Avec nous A s’est montré énigmatique. Croit-il aux propos de sonpère ?(05 -
Rapport IOE, 6.95)

L’adhésion de A au modèle desoins proposé par son pèrele situe quelquepart
du côtéd’une référence àl’autorité et d’une appartenance culturelle.Mais on ne peut que
s’interroger aussi sur lesens queprend pour lui cette "possession diabolique". Si
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actuellement les symptômes se sontestompés, la situation del’adolescentrestefragile et
susceptible de se détériorer ànouveau.(05 - IOERapport psy. 6.95)

A: J’ai vu un Marabout pourm’enlever...Je saisplus... C’est mon pèrequi a eul’idée...
Je me rappelle plus pourquoi. (...) Je continue ày aller des fois, jesuis gênéqu’on
sache que jedors chezlui. C’estma mère qui a dit d’y aller, maistout seulj’irais pas.
Chez le Marabout, jedorsavec ses neveux qui ont àpeuprèsmon age. Mamèrey tient
pour que je guérisse.
Père:Maintenantil reste tranquille depuis le Marabout. J’ai voulu Marabout car il
avait le diable. Unefemmelui avait miscarjalouse demesenfants.
Il couchetoujourschez leMarabout. (Audience6.95)

A nous fait comprendrequ’il n’est pas dupe quant aux croyances familiales.(...)
A ne croit pas beaucoupà la mise en pratique de la décision de son père".(AEMO
12.95)

Educ. AEMO: A croit pas trop à ça, maisil respecte les croyances de ses parents.
(Audience12.95)

Relationsintervenants socio-éducatifs -parents - enfant:

Des parents "frustes","impuissants"et "collaborants"....

Je mesuisrendue à domicile à deux reprises. Les parents se sont montrésaccueillants et
désireux de collaborer. Mais ils paraissenttrès frustes et complètement
dépassés par les problèmes de leur enfant. Mme qui parletrès mal le français est
totalementeffacéeen présence desonmari. (...) M..dit être tout à fait d’accord pour ce
signalement judiciaire et l’intervention d’un éducateur (madame est plus
nuancéecar plusinquiète de la signification et des conséquences de cette démarche)(05 -
AS scolaire, 6.94)
Monsieur a beaucoup de griefs contre sonfils sur lequel il dit n’avoir aucune autorité.
(05 - AS scolaire, 6.94)

"Vous m’informez qu’une AEMO pourrait être décidéepar le juge. Je pense quecette
mesure serait une bonne choseet j’accepterai de recevoirun éducateurchez moi". (05
- PV police,auditiondu père)

... aux parents actifs et réticents.

"Au cours decette mesure, Monsieur nous est apparu commeun hommen’ayantpas la
possibilité de se remettre en question dans ses croyances. Il ne peut parler que de ses
maladies et de sa peur de mourirbientôt. Les préoccupations de ses enfantslui sont
étrangères, elles sont d’un autre monde. Il n’est pas inattentif, rejetant.Il est
ailleurs. Aucune autre approche des difficultés de son filsn’a été possible. Ila fait son
devoir depère: qu’on le laisse tranquille.

Madame ne parlant pas le français, ilnous a fallu avoir recours à ses enfantspour
communiquer avec elle.A notre avis ellen’a pascompris pourquoinousrencontrions son
fils, qui était lejuge, qu’est-ce-qu’étaitun éducateur.Comme Monsieur,elle considère
son fils "guéri". (05 - Rapport IOE,6.95)

M... confirme quetout va mieux depuis l’intervention d’un Marabout. (...) une
mère que A évoque commeomniprésente et unpèredont l’age le place davantagedans
un rôlede gd père. (05 - IOERapportpsy.6.95)
(05 - IOERapportpsy.6.95)

Dès la rentréescolaire, l’AEMO nous est attribuée,mais la famille ne répond pas
aux convocations et ne donne pas signe devie.
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Ce n’estque fin septembre quel’opportunitéde rencontrer A et ses parents se présente.
Ils noussignalent lerécentretour d’Algérie de la mère et des enfants.Ils y ont séjourné
pendantl’été. Ils n’auraient pas trouvé d’avion pour revenir plus tôt.

Lorsque nous abordons le propos de l’AEMO, chacun semble étonné,
voire gêné par notre présence.

M ... rappelle les faits (signalement del’école, enquête de police...) qui ont conduit à
la décision du juge. n reconnaît quel’annéedernièrecet enfantprésentaitdes difficultés "il
aurait joué avec lefeu à l’école, il insultait sa soeur.Il était beaucoup influencé par de
mauvaisesfréquentationsdu quartier etnes’intéressaitpasà sontravail scolaire".

M .. considère quemaintenant"tout va bienmieux". Aussi notre présence ne
parait pas opportune.

Madame... nousinformebrièvement(A traduit lespropos de la mère) desdémarches
de soin concernant sonfils en Algérie. Il aurait rencontré plusieurs fois le
Maraboutqui l’aurait définitivementlibérédeson "mal".Elle tente denousfaire comprendre
l’inutilité de notre intervention "un éducateur ne peut rien faire contre le
diable". (...) Les deux parents s’entendentpour affirmer quel’intervention du
Maraboutsembleavoirétéd’uneefficacitécertaine.

Actuellement dit M... A va bien, il travaille bien àl’école, il n’y a plus
d’inquiétude à avoir.
(05 -Rapportd’AEMO 12.95)

Au cours de cetteannée,la situation apeuévolué. la collaboration avec les
parents s’avère limitée. (...) A ne trouve aucune aideauprès de ses parentsqu i
n’arrivent pas eux-mêmes à se mettre d’accord.(sur le "placement" de A en
internat scolaire) M...inquiet quant àl’avenir de son fils mais aussiexcédé par les
problèmes de comportement,impose ce choix à A. ConjointementMme... s’y
oppose et exerce une pression suffisante pour faireéchouer le projet.
(...) M... sembledépassé,voire excédépar l’agitationles disputes, les exigences
notammentdesadolescents. Il se met facilement en colère et réclamed’êtresuppléé dans
sonrôle depère(placement). Actuellementil n’est plus encapacitéderéfléchir, voiremême
d’entendrele désir dechacun de sesenfants. Il délègue beaucoupsaresponsabilité sur sa
femmequ’il accusevolontiersdelaxisme,deconnivenceavec sesenfants.

Mme .. demeure dansune ambivalencequi n’est passansexaspérer son mari.A la fois
elle seplaint de nepaspouvoir se faire obéirpar ses garçons, et enmêmetempselle
cherche à minimiserles difficultés. Nous la percevons parfoiscomplice de sesenfants
afin de les protéger

C’est M... qui nousinforme:
-que leshoraires de sortienesontpasrespectés et que Mme...part à la recherche deses

enfants dans la nuit.
-que ces derniers insultent leur mère lorsqueelle leur demande descomptes ou

s’opposeà leur volonté. DernièrementA auraitinstalléunecorde à lafenêtredesachambre
pour se sauver.

-que lapolice a interpellé Aalorsqu’il participait avec des copains à desinfractionssur
des voitures.

-quel’absentéismescolaireesttoujoursd’actualité(et va fairel’objet d’un signalement à
l’académie), violences,dégradations.

Mme .. nie volontiers les faits, aumieux les minimise. Elle considère quec’est un
passage difficile. Cela lafait rire. Ellepenseque "Dieuva arrangerleschoses".

Il est impossible d’entamer une discussion et de faireentendre des
conseils éducatifs à Mme... Elle s’enferme dans le silence comme pour
mettre des limites face à notre incursion dans la vie familiale.

Malgré toutelle nouspoursuit parfois à lafin d’un entretienpour critiquer en aparté
l’attitude de son mari.Elle déplore son age, sa fatigue, son impatience, sanervosité,, son
irritabilité... àl’égarddes enfants.

Lorsque noustentonsd’aborderles problèmes poséspar A en présence du couple,M...
s’emporte facilement,refuse d’écouter safemme, lui coupe la parole puisrefuse le
dialogue si on intervient pour cadrerl’entretien.
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Toute discussion s’avère inutile du fait de l’incompréhension et del’absencede
bonnevolontéde chacun.

En présence de A, les entretiens sont tout aussicomplexes, voire même le désordre
s’amplifie car chacun des parents s’adresse à lui dans salangue d’origine sans
respecter la parole de l’autre.
(...) Actuellement M... demandefermementle départ de A de la maison.Mme.. sembles’en
remettre à la décision de sonmari.

M... nous a aussisignalé ses inquiétudes à proposd’Ab, frère jumeau (exclusion du
collège dufait denombreuxretards,bagarresaveclescopains...).

Malgré tout, ce dernier bénéficied’une placeprivilégiée dans la famille etn’est pas
investi de lamêmefaçon que son frère, notammentpar la mère.M... réclame aussi son
placement. Mme.. lerefusecar dit-elle, "ilfaut qu’il mereste unfils à la maison".

Ab n’a-t-il pas été choisiparsamèrepour demeurer à ses côtésafin de la seconder dans
lapriseenchargematérielleauquotidien ?(05-RapportAEMO 11.96)

La famille faceau magistrat:

père: il est gentil mais nerveux.Il va voir le psy. au CMP. Maintenant il va à
l’école, il travaille, il écoute et ne sort plus. A: C’est vrai ce que dit ...Je suis en
6è, je redouble,jefaisaistrop debêtises,j’en faisplus cetteannée.

père:éduc oui, pour discuter aveclui
A: oui, éducpour parler.(05 - audience12.94)

A: C’est mon père qui commande à la maison,c’est lui le chef de famille.
C’est lui qui l’emporte si désaccord entre lepèreet la mère. (Audience 6.95)

A: C’est mon père qui commandeà la maison. (audience12.95)

A: A la maison, c’est mon père qui commande. C’est lui le chef. (...) Cette
année jeratepasbeaucoupl’école.j’ai 10,3demoyenne.
Plustard je veuxtravailler,un métier, je saispaslequel.
Lundi 3 élèves ont agresséun surveillant. Ils disent quec’est moi, mais j’étais pas là.
Avec mon frère ça va,avant on se disputait toujours.
Il m’arrive d’insultermamère quandje m’énerve.
Vous m’avez vu au pénal.Je vais m’arrêter de faire des conneries.
(audience12.96)

Dynamiquedesoptionséducatives:

Faut-il ordonnerunemesured’Ass.Educ ?Lesdifficultésscolaires lejustifieraient,maisquel
va être lesensd’une telle intervention aux yeux desparents ? Nerisque-t-on pas de
marginaliser A en le faisantentrer dans un système qui n’est pasvraiment le
sien ? Comment ce jeunegarçonpeut-il faire cohabiter Marabout et éducateurs ?
Commentpeut-il intégrer les deux cultures ? (05 - Rapport IOE, 6.95)

Nous sollicitons la poursuite de l’AEMO car il nous paraîtrait important de
pouvoircontinuerquelque tempsle travailéducatifamorcéafinde:

aider et soutenir A dans lamise en placed’un projet professionnel, voire d’une
orientation à chercher encollaborationavecle milieuscolaireet lesparents,

tenter defaire prendre conscience aux parents desdifficultés scolaires de
leur fils et de cheminer aveceux versune orientation professionnelle

-favoriserl’expressionde Mme... envue d’une meilleureprise en charge de ses enfants
tout en veillant à nepasdisqualifierM dans sonrôle depèreafin d’éviteruneémergence
desproblèmesde couple que nouspercevonsautraversdesproposde chaqueparent

-établir dans la mesure dupossibleune collaborationavec nos collègues deprévention
afin de mieux évaluer le milieu où A évolue en dehors du cadre familial,
ainsi que lessources d’inquiétude pour l’avenir.
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vérifier si à plus long termeune prise en charge thérapeutique pourrait se mettre
en place pour A.

-sousquelleforme
-avecquel thérapeutedufait dumilieu culturel

Compte tenud’uncertain contexted’isolementdanslequelnous percevonscette famille,
un tel soutien ne serait-il pas bénéfique pour A afin de lui permettre de
structurer sapersonnalité qui apparaîtencore fragile et immature età trouver son
identité du fait de son évolution entre deux cultures.

Nouslaissons lesoin aumagistratd’envisagerla suite à donner à cetteproblématique
familiale. (Rapport AEMO12.95)

Il est évident qu’A ne peut trouver auprès de ses parents un cadre
suffisamment sécurisant pour lui permettre d’évoluer sereinement. (...)Face à
l’évolutiondecette problématiquefamiliale nouspercevons leslimitesdel’aide qui peutêtre
apportéeautraversde lamesureéducative.

M et Mme ... apparaissent dansune telleincohérence face au dysfonctionnement des
enfants que ces derniersnepeuventtrouverun cadrestructurantpourleur permettred’évoluer
versuneconstruction équilibréedeleurpersonnalité.

A est en train des’installerdansunecertaine forme de délinquance qui peut évoluer vers
de graves difficultés si nous nelui apportonspasuneaide spécifiquepeutêtrepar le biais
d’une institution qui pourrait luiproposerun cadre de vie pluscontenant que son
milieu familial.

A par son immaturité et safragilité représente une proie possible pour
l’environnementextérieur comptetenudu fait qu’il ne trouvepasdans son milieu familial
une écoute,une compréhension etdesréponses adaptées à ses désirs.Il semble aller à
l’extérieurpourtenterdetrouverdesrepèresetdesmodèles.

Son repli sur lui même est une source d’inquiétude carnous ne pouvons percevoir
précisément sesdifficultés et surtouttrouverdes moyens adaptés pourlui apporter del’aide.

Un cheminementau quotidien auprès delui neserait-il pasplus adéquat?
Nouspensonsqu’il serait judicieux de s’interroger lors de la prochaine audience sur

l’opportunité de confier A à un établissement susceptible de lui proposer une
formationprof. assortied’unepriseencharge éducativeadaptéeà sesdifficultés.

Ne serait-ilpaségalement préférable que la poursuite de la mesure éducatives’effectue
dans le cadre de laPJJ ? (AEMO11.96)

La lutte d’influence entre la conception institutionnelle et laconception
"traditionnelle" des "difficultés de A",ainsi que les méthodes préconiséespour y
remédier, dévoilent, par leur dynamique, la position problématique de l’institution
éducativefaceau"traitement"duMarabout.

Initialement, les deuxparents sontprésentéscomme des acteurs passifs,
"impuissants" face auxsinguliers comportements deleur fils. Impuissants et
"collaborants". Dans un secondtemps, ilsdeviennent acteurs,enmobilisant leur"culture
traditionnelle", et se montrent dès lorsbeaucoup moins"collaborants".Seloncette
conception coutumière des"difficultés" de A, mise en oeuvre par un "placement
temporaire", à l’instigation des parents, audomicile du Marabout,puispar des séjours en
Algérie et par un "traitement desuite" chezunautre Marabout, A est considéré comme le
jouet impuissant des effets d’unsupposéenvoûtementqui lui interdit tout libre arbitre.A
n’est pas responsable de sesactes. Il est sousl’emprise dudiable depuisqu’il est
toutpetit car il aététouchépar lemauvaisoeil. (RapportAEMO 12.95)

L’action institutionnelle, qui dans un premier temps s’interroge sur sa propre
"place" auseind’un système culturel qui ne semble paslui permettre de la trouver,lors
même que les parents se montrent deplusenplus réticentsvis à vis del’interventiond’un
tiers mandaté par le magistrat, vadansune seconde période se"déplacer",tenter de
s’extraire hors d’un milieu familialqui ne lui attribue désormais pas de statut éducatif
légitime, et tenter d’agir avec A "endehors"du cadre du logement familial,tropmarqué
de l’empreinte "culturelle traditionnelle".L’essentieldit l’éducateur, c’est la conception
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"occidentale" de l’éducation. Dès lors, l’ensemble du propos éducatif va graviter autour
des élémentsforts de cette"éducation occidentale",et va se polariser sur le domaine
scolaire, domaine où est impuissanteet disqualifiée laconception "culturelle"
traditionnelle. Simultanément, A va être présentécomme un acteur à part entière de sa
destinée.Il est sujet: "il dit", "il considère"etc ce n’est plus le simple jouet deforces
occultes.L’interférenceentre ces deux conceptions contradictoiresestpratiquementnulle.
Il n’existe aucune relation entre leMarabout, d’une part,et l’ensemble des différents
acteurs institutionnels de l’autre. Ce sontdeux univers totalement distincts qui n’entrent
jamais en rapport au cours de laprocédure.

Par la suite, "l’ambivalenceculturelle" s’estompe, leMarabout s’efface,lors
même que perdurent et s’amplifient les comportements perturbateurs de A.Bien plus,
l’on remarquel’emploi du pluriel dans ladésignationdes fauteurs de trouble: A n’estplus
le "cas" spécifique, distinct de la fratrie. Sonfrèrejumeausembleatteintlui aussi par des
"difficultés" jusque là propres àA. L’union des parents s’effrite également, notamment
vis à vis des perspectives de"placement"autoritaire deA, dont le dossierpénalsemble
s’étoffer. Si la réticence des parentsfaceà l’intrusion de l’éducateurdemeure, elle est
miseenquestion parle "retour" deleur impuissanceàremédierà leurs"difficultés". Face
à la perpétuation des difficultés deA, leurextensionàd’autresenfants de lafratrie, l’unité
familiale est mise en cause. Lepère, "fatigué","excédé"semble souhaiter l’éloignement
de sonfils, la mère demeureréticenteàune telleperspective.

Le dossier seclôt sansqu’une décision de "placement" soitprise, lors d’une
audience oùse dévoilel’indéterminationpersistantedel’ensemble desacteurs, familiaux
comme institutionnels, vis à vis du"placement" deA. Désormais, la mèresemble
favorable au placement de son fils, lepèreavoue son impuissance dans unrapport de
forces où il se sent ensituationd’infériorité. Métier, formation professionnelle, réseau de
"copains", environnement du quartier sont leséléments désormaiscentraux de
l’interprétation et des interrogations del’ensemble desacteurs. Lesréférences
"culturelles" d’origine ont totalementdisparu.

Mère:Faut leplacer auCEPAJ,qu’il apprenneun métier car iln’a pas restétranquille,
les garçons viennent le chercher, il sort avec eux.La mèred’un copain a dit detenir mon
garçon, son fils est commeun chien abandonné...
Il vaut mieux qu’il aille dans une école loin pour étudier, paspour moi, pour
lui, pourqu’il reste tranquilleetapprennequelque chose.

Père: Je lui dis de nepas marcher avec les autres.J’en ai marre, je peux
plus taper, il est grand, moi malade. Il dit, "ferme tagueule" à sa mère.

Mère:C’est loin, maintenantc’est fini. Il y va. (?) Il apprendun métier
A: ils décident cequ’ils veulent. OK pour essayer etvoir si ça me plaît. L’an dernier

j’avais pasenvied’y aller.
Educ:il apeurdesexigences !
A: je voudrais une formationen 1/2 pension.(Audience 12.96)

Décision:prolongationAEMO 1 an.rechercheinternatpour placement3 mois.

En fin de procédure, si les "difficultésscolaires"et pré-professionnelles deA
persistent, si leréseau derelations ainsi que l’"environnement’ du quartier de
domiciliation des parents sontdépeintscommedesfacteursdéfavorables à sa destinée,il
n’en demeure pas moinsquele problème essentielqui demeure,et qui fondele laconique
"attendu" de la dernière audience, (12.96) se révèle implicitement à forte connotation
"spatiale". C’est eneffet la question del’espace quiconstitue lapierred’achoppement de
la procédure, qui se révèle en filigrane aussibiendans la dynamique de "collaboration"
puis de "résistance" face à l’intervention éducative judiciaire (desparents et de A lui
même) quedans lesmodes distinctifset concurrents initialement misen oeuvre par
l’institution éducative, à forte connotation psychologique, d’un côté, parlesparents de
l’autre, sous la forme du"traitement" culturel traditionnel du Marabout.Deux espaces
"culturels" sontconvoqués, l’espace quelque peu exotique dupays d’origine, l’espace
"occidental"de l’autre. ApparemmentAne"trouve saplace" ni dans l’un,ni dansl’autre
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des réceptacles de ces deux univers. Si l’ensemble des"problèmes" sont pointés,
évalués, aussi bien par les personnels institutionnels,que parlesparents, pourtant jugés
"frustes" en début de procédure etparA lui-même,les conditions de réalisation"spatiale"
d’unequelconque actiondemeurent improbables.

La plupart des dossiers concernant des famillesd’origine étrangère révèlent que
l’espace d’origine, comme celui dupays d’immigration sont biensouvent desenjeux de
luttes entre lesdifférents membres de la famille eux-mêmes.L’intervention
institutionnelle va alors se trouver confrontée à ladifficile question de sapropreposition
à l’intérieur d’un espacedomestique dontles tensions et conflitssontnourris en grande
partieparunelutte d’espace,une"guerrede racines".

Un second exemple (dossier15) est caractéristique,sous une formeet une
dynamique fort différentes, de la difficulté de la"place" des enfantsd’origineétrangère,
au seind’une famille présupposée "endifficulté" par des attaches contradictoires des
parentsavec lemilieu "d’origine".

* Immigration, culture, éducation. La "place" difficile d’enfants
d’origine migrante en "difficulté" scolaire au sein d’une "cellule
familiale" marquée par la "réussite" scolaire de la lignée maternelle.

Le père estouvrier enpréretraite, la mère, S.P. lors de l’ouverture du dossier, a
préalablement occupé unpostedesecrétairemédicale.
Lesconjoints sont tous deuxd’origine algérienne.On ne connaît pas leur nationalité. Le
pèreest né en Algérie, lamèreenFrance.La mère porteunnom dejeunefille musulman,
un prénom européen.
L’enfance de lamère est évoquée; est souligné le faitqu’elle "a connu la pension
religieuse dans son enfanceet fut élevée de façon très stricte".Elle a poursuivi des
études jusqu’au baccalauréat, et est devenue secrétaire médicale.
Par contraste,le père est présenté commeun "homme simple qui ne sait ni lire ni
écrire". (rapportd’OMO)
Les revenus du couple sontrelativement élevés. Le couple a cinqenfants, tous nés à
Lyon. Tous lesprénoms des enfantssont musulmans:trois garçons (K, M, Y)
respectivement âgés de17,15et 11ans,deux filles, Aet S âgées de 13et 9 ans.
Les troisgarçonsaînés (K, Met Y) sont essentiellement concernéspar laprocédure.

Les comportements des enfants.Leurdynamique

les problèmes de comportementde K persistent: absences injustifiées, turbulence,
insolence visàvis desprofesseurs.
M fait unefugue durantpresqueun mois. Il quitte le domicile de ses parents,dort sur

le palier d’un immeuble de la ZUP, travaille les matins dans les marchés et se nourrit de
l’argentgagné. (...)Pendant safugue,M rencontre,à soninitiative et encouragé semble-t-il
pardes camarades,un éducateur de prévention,lui demandant delui trouverun foyer. M..
lui donne une RV auquelM ne se rendrapas.M quitte alors totalement la maison,
dort dans sonduvet sur le palierd’un immeuble de laZUP, vit de cequ’il gagne en
travaillant dans les marchés où il est embauché facilement.(AS scolaire,signalement
d’enfantendanger,10.91)

nous apprendrons que Y,11ans, sepermet également de ne pas rentrer le soir... et de la
principale du collège,qu’il a été exclu pendant 3 joursd’une classe primaire pour
indiscipline. (RapportOMO,6.92)

M a 16 ans et demi et redouble sa 3è.
Y, après un épisode tyrannique au CES a été exclu. Il a continué par

protection sa 6è au CES de (commune rurale)conduitmatin et soirparMadame sa mère
humiliée. (PJJ, Rapport sur Y et M, 9.93)
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Y peuten quelques minutesmettreles profsengrande difficultéprofessionnelle et modifier
complètementl’atmosphèretranquille desélèves.
Il a été tancé plusieurs foispar le principal,Mme ayant été chaque fois reçue pour faire
valoir ses explications.
Il aura bientôt 14ans,granditpeuetsecomporte commeun petit caractériel à qui on aurait
envie de donner unebonnefessée.
Son avenir parait sombre à cause de tous ces rejets scolaires. (PJJ,Rapport sur Y et M,
6.94)

Interprétation institutionnelle et "traitement"préconisé par lesinstitutions éducatives

K alors âgé de 15 ans estscolarisé en CPPN et a degros problèmesvisuels qui le
handicapent beaucoup pour sesétudes. Il est question d’un placement dans un
établ. spécial. (...) (AS scolaire,signalementd’enfanten danger,10.91)

j’ai beaucoup de mal àcerner l’ambiance familiale. Que se passe-t-il dans cette
famille ? Rappelons la personnalité difficile à cerner de cette femme: son
agressivité constante, soncôtéfuyant, sonambivalence(à la foiselle demande del’aide,
à lafois elle refusetout soutienextérieur.-quelssontles rapportsde M. avec ses enfants ?
Quelleplaceoccupe-t-il dansl’éducationde ses enfants ? Comment conçoit-il sonrôle de
père compte tenu de sonpeu deprésenceà la maison ? pourquoi M fugue-t-il ? Compte
tenu:

-du comportement actuelinquiétantde M: 2 longues fugues récentes, de sa requête
exprimée àun éduc. depréventionpourun placement dansun foyer, de la difficulté de
communiquer aveclui (s’exprimetrèspeu), de sa scolarité qui, cette année àmal démarré
(nombreuses absences depuis larentrée)alorsqu’il estun bonélève;

-des précédents concernantK dont les 2 dernières années passées au collège ont été
marquéespar d’importantsproblèmesdecomportementetd’absentéismeinjustifié;

-de l’ambiancefamiliale trèsdifficile à cerneretnotamment lesrelations dans le couple
et entreMme et ses fils.

-du manqueimportantde cadre éducatif,lié aux nombreuses absences de M. et à la
personnalitécomplexe deMme (lesattitudesà la fois fuyanteset déconcertantespar rapport
aux agissementsde M)

une mesured’OMO afin demieux cernerl’ambiancefamiliale, les rapports des différents
membres entre eux etnotamment deMme avec ses filssuivie éventuellementd’un
encadrement éducatif detype AEMO auprès deM et peut êtreaussi auprès de Kme
sembleraient justifiés.(AS scolaire,signalementd’enfantendanger,10.91)

Leurs échecssuccessifs (desenfants) a provoquéchez elle (mère) uneblessure
narcissique importante.(...)
Cet ado nous est apparu endanger,désemparé,dansune situationqu’il ne comprendpas.
Résigné M "accepte" saplace de souffre-douleur etn’envisage aucune issue.C e
placement qui à nos yeuxs’impose, n’est pas réellement accepté parl’ado qui ne
souhaite pas quitter le milieu familial.(...) Il nous paraîtrait indispensabled’ordonnerdans
un premier tempsuneAEMO familiale.
Nous pensons quetrès rapidement le placement de M et Y deviendra
inévitable.
Quant au placement de K, il nous parait à réaliser dans les plus brefs
délais.(Rapport d’OMO, 6.92)

Le désaccord est important dans le coupleconcernantcesdeuxado, notammentK qui prend
la place de souffre douleurauprès de sa mère. Cette dernièresemble projeter sur ce
fils son ambivalence culturelle particulièrement activedu fait qu’elle a eu une
éducation occidentalisée mais se serait mariée en Algérie tout en laissant
planerle doute surl’éventualitéd’unmariagearrangé.
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Tout se passe comme si la mère déplaçait surK sa propre aversion de sasituation.Le père
exprime sadétresseet a eu recours au signalement comme seule possibilité de
trouver untiers susceptible demettreun termeà ce rejetqu’il désapprouvemais serait
incapable de régler à son propre niveau.(...)K est une victime d’un processus quilui
échappe etqu’il tented’assimileraumieuxdans unepositionde dévianceayantaccepté sa
placede mauvais objetcomme "enfantportantla poisse"selonsapropredéfinition.
Comptetenu de sonage, lesperspectives d’action sonrelativement limitées.Seul un
placement lui permettrait de sortir de cet engrenage déstructurant. Attaché à
sa mère,il adopte une position masochisteavec des passages àvide.
M a presque15ans,fait l’objet d’unecertaineindifférencematernelle assortied’une carence
éducative certainepour lesmêmesraisonsque K.
Moins désigné que son frère, iltraversecependantdes périodes depassageà vide où illui
arrive d’errerdans son quartierpendantun mois sansrentrerchezlui lorsque lepèreest
absent et setrouveen Algérie.
Conscientd’êtreà l’abri del’agressivitéque rencontreson frère il présentecependant une
certainesouffrance qu’il tente de compenserdans unevie relationnelle importante dans
son quartier, copains, copines, maisdont le versant marginalisant nécessiterait
une prise en charge éducative.(Rapport psycho, 6.92)

M et Y trouvent dans les entretiens familiaux réguliers auserviceun lieu de parole qui
semble irremplaçable (PJJ,Rapport surM et Y, 9.93)

Relations intervenants socio-éducatifs -parents -enfant:

Mme se présenteseule comme cesera le cas dans la plupart des entretiens,M.K se
trouvant très souvent enAlgérie. Ni elle ni K ne veulent d’un établissement
spécialisé. Mme est une femme jeune,jolie, coquette qui s’exprime bien. mais
d’emblée la communication est très difficile avec elle tant elle est
agressive,très sur la défensive. Les études semblentavoir beaucoupd’importance
pour elle etelle vit très mall’échec scolaire deK alors que les autres enfantsréussissent
bien. Elle a peu de considération pour la filière CPPN, CPA. Elle précise
qu’ellea eu lebacet atravaillécommesecrétaire(a du abandonner sonemploi pour élever
ses enfants) (...) nous évoquons lapossibilité del’intervention d’un éducateur dutype
AEMO administrative ou judiciaire.Mme . réagit très mal à cette proposition
disantqu’elle ne veutpas avoir affaire àun juge pour enfants etqu’elle ne croitpasà
l’efficacité d’un éducateur.Sa réaction très violente et catégorique nous surprend.
(...) Elle seplaint toutefois beaucoup deK qui semble lui échapper complètement:
elle dit qu’il ne l’écouteplus du tout, fait cequ’il veut,nese lavepas, est sale. (...)
(Un an plus tard) je reconvoqueMme . Elle se présentetoujours seule et detrès
mauvais gré.Lorsqueje ré-évoquela nécessitéd’un encadrement éducatif pourK, elle se
dit très méfiante, très sceptique et ne veut pas de l’interventiond’un éducateur.
J’insiste toutefois sur le fait que le comportement de Kne s’estpas amélioré-endépit de
toutes nos rencontres- et que jesuis àprésent décidée à faire un signalement judiciaire.
Devantsa réaction vive, je lui propose de contacter elle même directement lejuge pour
enfantspar courrier afin delui exposer ses difficultés etlui demander RV. Mme..bienque
réticenteprometde lefaire. (...)
(Deuxmoisplus tard)lesproblèmespersonnelsde Kpersistentet lorsqueje lui demandesi
elle a envoyéun courrier aujuge, ellem’avouequ’elle nel’a pasfait.
(...) Trois mois plus tard, je convoque la famille etnous la recevons ensemble avec le
Principal, laprincipaleadjointe,le conseillerd’éducation.
M. est présent.Contrairement à son habitude, Mme s’exprime peu,restant en
retraitet laissantparlersonmari.
Celui-ci,hommeencorejeune,élégant,parlanttrèsbienle français, exprime beaucoup de
griefs contreM. Il se plaintqu’il est livré àlui même, parle des vols que M acommis
plusieurs fois dans la maison (objets, argent...)A plusieursreprises,il s’adresse à sa
femme, lui reprochant implicitement de ne pas faire face à lasituation. Il
se dit tout à fait d’accord pour un signalement judiciaire et une reprise en
mainénergique de M.(AS scolaire,signalementd’enfantendanger,10.91)

Mme K plus jeune de 13 ans à connu la pension religieusedans son enfance.
Elle fut élevéedefaçontrèsstricte. Elleexpliqueraquecetteformed’éducationlui convenait
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parfaitement etqu’elle lui a permis de poursuivre des études.Elle a obtenu le bacet a
travaillé comme secrétaire dans unhôpital lyonnais.Elle a quitté sonemploi lors de la
naissancede son lerenfant.
Tout dans le discours de Mme n’est que rancoeur, expressiond’une souffrance
profonde liée à cequ’elle présente commeun échec de sa vieconjugale et familiale. Si
l’aspect conjugal est peu abordé par Mme, mais constamment présent,
(souligné par nous)elle estplus loquace sur l’échec de sesenfants. (...) M.K s e
présente comme un hommesoucieux de l’éducationde ses enfants, maisincapable de
leur imposer une quelconque limite.Aprèsavoir régulièrement travaillé, il estaujourd’hui
en préretraite etpart souvent en Algérie afin de surveiller les travaux de leurmaison.Il
se dit "homme simple" ne sachant ni lire ni écrire. De ce fait il n’a jamais pu
suivre la scolarité de ses enfants.
M.(père) livre une souffrance liée à son statut d’homme et de père.Il se dit
dévalorisé, non reconnu. "Ici, c’est l’armée...c’estelle qui porte lepantalon... jen’ai
plusqu’à repartir enAlgérie etc sontdespropos qui reviennent fréquemment dans son
discours. (Rapportd’OMO, 6.92)

J’ai rencontré lafamille. Ensuitej’ai rencontré M etK en entretien psycho, puis le père
seul carla mère ne voulait pas se déplacer.(Rapport psycho,6.92)

L’objet de la prorogationd’OMO sur K est detrouver un foyer susceptible de
l ’accuei l l i r .

Si lors de la premièremesure, les relations avec K ont pus’établir relativement
aisément, il n’en sera pas de même cette fois ci.
K nous a toujoursexprimé son malaisemais enmême tempsson refus de tout
placement. Il est d’ailleurs significatif de noter à ceproposqu’il ne s’est pas
présenté à l’audience.
depuis la rentrée scolaire; K a fui toutes nos rencontres, ne répondant àaucune
convocation.
Nous avons sans sacollaborationessayéde trouver des structures pouvantl’accueillir, mais
comptetenude son age,cesdémarchesn’ont puaboutir.Dansce contexteonpeutsupposer
qu’il neferapasdedemanded’aideentantquejeunemajeur
Du fait de sanon collaboration à cettemesure,nousnepouvons que vous en demander la
mainlevée.(RapportAEMO 11.92)

Des parents intouchables
Mme règne avec une rigueur tranchante sur sa famille: son mari et ses six
enfants, Amajeur vivant àl’extérieur.

Mme de culture française est profondément humiliéedes échecsscolaires
de ses fils. Ellevit commeunevengeancede sesfils envers elle chaque mauvaise note, ce
qui a pour effetd’amplifier la collectiond’annotationssurlecarnetdecorrespondance.
Mme se présente comme une hyper-européenneélevée dans un pensionnat
réputé, bachelière et lettrée.
A côté d’elle M. doit glisser sur les patins d’une pièce à l’autre de
l’appartement pour ne pas rayer le sol.
Quand il est effectivement présent (trois ou quatrefois, un mois par an) il peut
intervenirdeloin surl’éducationde sesfils qui lui échappetotalement.
Le reste de l’annéeil effectue des aller-retour Lyon.Alger pour "aménager" le
grand appartement familial algérois.
Cet été -deux mois- la famille a passé ensemblecommeun temps idyllique en Algérie:
retrouver les familles desparents,les sortieschronométréesen ville et lesjoies dela plage.
L’éducen milieu ouvert souligne que pourla premièrefois au cours des entretiens, M.K est
présenté commeun hommequi a réussiquelquechose:l’appartementfamilial algérois et
l’accompagnementdesenfantsà laplage.

Le logement estsitué dans un quartier protégé dans un immeubleabritant
plusieurs services sociaux.Vaste, meublé avec goût, colorié, fleuri, il n’en
demeure pas moinspsychologiquement aseptisé. Les garçons ne peuvent y
côtoyer leur mère et partager en famille leurs problèmes et leurs aspirations.
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Ils m’expliquentdepuisun an combienMadame leur mère, apparemment toute disposée
à collaborertout le temps, est de faitcassante, rejetante, sèche.Que sesfils partent à
8 h le matinet rentrenttard le soir, envérité celane l’inquiète guère: ilsn’investissentpas
le logement.
M et Y en dehorsdescollèges,pratiquentquelques activités (sport,expressionscénique) le
mercredi. Ils vivent essentiellement à l’extérieur... (...) Pour M 16 ans et demi
et pour Y 13 ans,les règlementsdeleurmère,si efficaces dansl’appartement,n’ont aucune
emprise surlesactivitésdesenfantsdanslesquartiers.La loi du pèrenes’estencorejamais
exercée
M qui nouspréoccupait fort vivantexclu de l’appartement- estparvenugrâce à la
collaboration del’équipe pédagogique du collège à prendre de la carrure, àne pass’ancrer
dans ladélinquance duquartier età admettre que les entretiens au service où il
s’exprime fort librement lui sont actuellement indispensables pour
surmonter les dimensions familiales etposer sesquestions.Y sembleplus vulnérable
bien qu’ i l soit le préféré de sa mère, lui ressemblant d’après elle sur de
nombreux points: intelligence, vivacité d’esprit, sensibilité et finesse.
Mais l’exclusion du CES rappelleà tous qu’il faut continuer à être vigilant - Y
semble àpeine exploiter ses ressources intellectuelles réelles.(PJJ, Rapport surM et Y,
9.93)

L’image globale de la famille ne semble pasavoir été modifiée, non plus que parles
séquences d’apparitionde M. au domicile légal.
Depuis longtempsle pèreestrepartien Algérie pour surveillerlestravauxd’une maison qui
n’en finit plusde se construire.
Mme se définit comme la maîtressetoute puissante, exigeante des six enfants,
dans sonappartement luxueusementéquipé.
Ne pouvant vivre àl’intérieur, M et Y investissentl’extérieur c’est à dire le quartier
relativement préservé desexactions et desrodéos de la ZUP.(...)
Les3 garçonssontincapablesde daterle retourdupère.Y souffre leplusdecetteanomalie
conjugale etfamiliale. A notre avis il fait beaucoup debruit pour alerter cepèretoujours
absent. cette absencel’angoisseà l’extrême.

Il faut comprendre pourquoi et comment ilréagit à l’idée d’un placement en internat:
auprès de samèreil joue le chantage affectif le pluscriant mais il n’estpasenmesurede lui
exprimerson besoinexistentiel devivre en mêmetempsauprès deson père. Nousavons
mesuré dansun premierrapport comment ce couple parental faisait illusion: pour vivre
mieuxenfamille -paradoxe!-il faut vivre séparé.
Mme malgré son éducation ses diplômes et seslectures n’est toujours
-apparemment- pas disponible pour imaginer une autre solution.La mise à distance
programmée de M. est àl’origine de toutes les perturbations dans le fonctionnement
psychoaffectifdes2 garçons.
Sa séductionpeutavoir encore unpeud’effet à l’extérieurauprèsdesenfants.Elle neproduit
plus d’effet pour les TS qui devinent aussi son impuissance à vouloirrégler tous les
problèmes toute seule dansune rigidité cruellement ressentie.(PJJ, Rapport surM et Y,
6.94)

Relations parents-enfants:

Son père de passage en Franceest présentà la maison lorsqueM s’en va. Il partira en
Algérie quelques joursplus tard.Pendant cette longueet totale absencedeM qui n’a aucun
contact avec sa mèrependanttout le mois, les parents(ni le pèreavant son départ, ni la
mèrepar la suite) nefont de recherchesni ne préviennent la police.Mme justifie cette
attitudepar le fait qu’elle a peur de la police,qu’elle croisait detempsen tempsM sur la
ZUP etqu’elle savait doncqu’il était encoreen vie". (AS scolaire, signalementd’enfanten
danger,10.91)
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Ni père ni mère ne savent exactement quelle est lavie de leur fils. Il travaillechez un
commerçant algérien et doncsousprétextequ’il gagnesa vie (sansconnaître son salaire) ils
ne subviennent à aucun de ses besoins. (Rapportd’OMO,6.92)

La famille faceaumagistrat:

Père: K posetoujours desproblèmes, il n’obéit pas. Quand je suis là, c’est la
même chose.Il travaille pourun commerçant sur les marchés.A notre connaissance il
n’a pas commisd’infractions. Il ne se droguepas. Quand il manquel’école, il fait
aussi la maison(sansdoute en Algérie). Depuis que nous avons discuté avecl’AS ça va
mieux. S’il recommence je ne le veuxplus, K non plus s’il n’écoute pas.

Mère: je suisd’accordavecmonmari. (Audience12.91)

K: je ne suis pasvenu l’autre fois, j’avais pas envie.Cette fois je suis venu,sinon
je me seraisfait...
Il n’y a quemoi qui ai un statut à part.

M: ma mère s’occupe suffisamment demoi. A l’école on dit que je suis en
nette amélioration.

Père:K ne s’estpasentendu avecsa mère, il y a toujours quelque chose quiva pas.Il
faut faire quelque chosepour lui, je suis pas respecté.

Mère: C’est mon mari quil’a toujours soutenu. Il ne fait pas le ménage,il m’a
battue.

Educ : M etMme ont desdivergenceséducatives. M a des problèmes d’autorité.
Y posedes problèmes du même ordre.

Mme : je ne comprends pas:j’ai élevé mesfrères et soeurs, ils ont tous
une situation. Chez nous il n’y a pas d’éducation. (Audience 6.92)

Y: Pour moi ça se passe bien,pas de problème.
M: Je n’ai pas fugué depuis larentrée, à l’école ça sepasse bien, papa est

plus présent.
Père: Je ne comprends paspourquoi vous intervenez sur Y et M.
Mère: M a de très bons résultats scolaires cetteannée.Il n’y a plusde fugue. de toute

façon il n’y a jamais eu de problème affectif entre M et moi.
Le rôle du papam’estapparu trèsimportant.
Actuellement ily a unereconstructionfamiliale. (Audience11.92)

(M et Y)
M: maman dirige à la maison car elle sait lire et écrire etmon pèrecomprend pas

trop pour l’école.Elle veutqu’on réussisse.
Y: on a le droit de sortir si ontravaillebien.
M: Je restesouventplus longtemps dehorsquecequ’elle décide.Quandje rentreelle ou

mon père m’engueule.
Y: Jerentre plustôt car je suisplus petit.

J’ai pastravaillé cette annéeà l’école,je mesuisfait entraîner, jefaisaisle pitre.M m’a fait
réagirenme disantque çane meserviraitàrien. Il araison,je vais essayerd’arrêter.

M: L’AEMO m’a fait du biencarj’ai puparler des problèmes, çava mieux. Il n’y a plus
de fugue, avecma mèrec’estmieux,elleest moinsexigeanteet nouslaissedes momentsde
sortie.

Y: Il y a des moments oùj’ai pas envie de voir M. (éducateur) mais j’y
vais quand même car j’y suis obligé
Ca va, j’ai besoin de rien.

M: ça ne sert àrien de continuer (Audience9.93)

M: Mon pèreva peutêtre revenir en France à lafin du mois.Il fait l’apparten Algérie.
J’y ai été l’été dernier,c’est bien, il y a la famille, je voudrais y retourner.
L’école ça marche. jesuisaccepté enBEPhôtellerie oucompta.Jepréfère hôtelleriemais
j’attendsdécision.C’estunmétierdifficile maisj’ai paspeur.
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AEMO nous a aidés au début,maismaintenant...
Si problèmej’en parle à Y . Maisj’en ai pas souvent.

Y: mon pèreestunpeuplus enAlgérie qu’enFrance.La maison est presquefinie, et je
pensequ’il va retravailler en France.J’ai été en Algérie, je voudrais m’installer
là bas. Quand je fais des bêtises, mesparentsme disent, "on vat’envoyerlà bas".Jeserais
chez magrand-mère.En France je ne me sens pas chez moi.Mon père j’aimerais
bien qu’il reste ici mais je suis content qu’il fasse le travail là bas. M. (éduc) me
parle toujours de la même chose, l’école, il me fait la morale... Je voudrais
bien arrêter. (Audience 6.94)

Mère: Y a beaucoup grandi, plussérieux,rentrebienmaison.Seul problème: langage.
Educ AEMO : : retour de M.(père)il a fallu ajuster place de chacun.
Mère: je ne vois pas la nécessité d’un éduc.
Y: l’éduc m’a servi un peu, il me faisait la morale. Sinon... rien. Ca ne
me manque pas... (Audience 6.95)

Dynamiquedesdécisionsdu magistrat:

OMO familiale 6 mois(12.91)

OMO K jusqu’à sa majorité
AttenduqueK apparaîtcommerejetédepuisla petiteenfanceparsamèrequi aconfirmé son
détachementàl’audiencedece jour;quecetado complètement écartéde lavie familiale s’est
résigné etvit de cefait dans une certaine marginalité quine l’abrite pasde la souffrance ;
qu’un placement apparaît comme le seul moyen deredonner une chance à
K de préparer savie d’adulte...

AEMO Y et M, 6 mois.(6.92)

Prolongation AEMO,COAE 6 mois. (11.92)

Jugement: AEMO1 ans....afinde soutenirM et Y dansleur scolarité, de leurpermettreun
lieu d’expressionhors de la famille, etd’aider leurspèreet mère à restaurerleur autorité sur
ces2 garçons.(9.93)

Clôturedossier,mainlevéeAEMO (6.95)

Cettefamille sedistingue,parle niveaud’éducationde la mère, par sonniveaude
ressources, par unhabitatqui, mêmes’il est situé au seind’une ZUP, s’endémarque par
unesituationprivilégiée auseind’une"enclaveprotégée".

Une AS scolaire est à l’origine du signalement. Deux ansavant l’ouverture du
dossier,l’orientation scolaire de K a poséproblème d’une partdu fait de lafaiblessede
son niveau(CPPN),d’autrepartpour des problèmes de santé, apparemmentnon traités
par les parents. EnfinK "posedesproblèmes de comportementen classe"(absences,
insolences...)

Les comportements deK sont interprétés comme des effets du déséquilibre des
statuts des parents, lui même ancré à lafoisdans les origines culturelles des conjoints, du
mode de leur union(présuppositiond’un "mariagearrangé"par la parentèle)et par le
niveau différent d’éducation des parents:la mère, par sa réussitescolaire, par le
"rejet" de ses enfants, est présentée comme l’acteur qui détonne,
responsable en premier lieu des "souffrances" manifestées par lesenfants.
L’essentiel de la stigmatisationinstitutionnellelui est dévolu, d’autant qu’elle manifeste
un fort "rejet" des institutionsqui sedisent prêtesà l’"aider"..

La mère, acculturée,trop savante,"hyper-occidentalisée"estconstammentdécrite
de façon péjorative.

Là où se dévoile, demanière trèslacunaire, par manque d’éléments, une
dynamiquecomplexe où sontétroitement imbriqués mouvement migratoire, différence
des statuts socio-économiques, assujettissement originel de la mèreen tant que femme
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musulmane et réactions contrel’inégalité dessexes au sein du couplemusulman("c’est
elle qui porte lepantalon"selon le mari),l’institution metencause les comportements de
l’acteur qui a tenté et réussiune promotion sociale personnelle, qui semble luiavoir
permisd’accéderàunelibertéinaccessibleautrementvis à visd’uneculturequi entrave le
libre arbitre de lafemme,et dontla mèreacertainementvécupersonnellementla rigueur,
peut être, comme lesuggère le rapport, à l’occasion de son propre mariage "arrangé".
Cette"libération", obtenue parunepersistante"ténacité scolaire", est obéréed’abordpar
la naissance des enfants, à lasuite de laquelle lamère abandonne son emploi, et
"retourne" aufoyer, ensuite parl’échec scolaire desenfants, échec qui faitsurgir la
perspective honnie d’une régression sociale. Réincarnations du stéréotype del’immigré
sanséducation ni"culture" (européenne),ceux-ci font resurgir à ses yeux l’image
traditionnelle de l’immigré illettré. Les enfants la renvoientpeutêtre également dans un
passé peuenviable. Ils incarnent larégression sociale. Le"rejet" par la mère, de ses
propres enfants,peut s’interpréter comme le rejet del’image de l’immigré dominé,
exploité,sans"culture", dontelle est sansdoute originaire, réincarnéedans ses propres
enfants. Lamère "necomprendpas" cet échec caril est contradictoire avec sa propre
"réussite", celle également de sapropre fratrie.Lors d’une audience, lamèreévoque sa
déception en cestermes:je ne comprends pas;j’ai élevé mes frèreset soeurs, ils ont
tous une situation.Cheznous il n’y a pas d’éducation.

Dès lors,lesmanièresd’êtrecontradictoires àl’école (dela mèreet de ses enfants)
sont au principed’un clivageentre la lignée maternelle et la lignée du père,"ouvrier
fruste" dénué detout diplôme.

La traduction spatiale dece processus est révélatrice.C’est en fait l’argument
fondamental de laprocédure. La mère, décrite comme un "tyrandomestique", devant
laquelletousdoivent plier,mari commeenfants,règneeneffet surun bienpetit royaume.
La manière institutionnelle de présenterlescaractéristiques constitutives de cet "univers
maternel" est quelque peu paradoxale:c’est par son "hyper-européanisme" que cet
universsedistingue, aussibienpar la manièredele meubler,queparlescaractéristiques
"culturelles" de son"chef’. Le paradoxe estquecet univers semble déroger, au sein du
paysd’immigration, par définition "européen", par son "européanisme lui même".Il
détonne par les caractéristiques propres, décrites de manière outrancière, del’espace
social où il est inclus. Ilpêche par excès.C’est ici qu’il est institutionnellement
stigmatisé, carc’est par là qu’il est perçu comme espace d’exclusion desenfants,en
échec scolaire, en "errance",envoie de clochardisation. Pour eux, cet"universaseptisé"
ne constitue pas unréceptacle spatial pertinent, pasplusd’ailleursque pour le mari, qui,
par ses manières"épisodiques"de l’occuper,semble attesterqu’il n’y a pasnon plus sa
place. Paradoxalement,l’institution éducative estconduite à peindre demanière
défavorable,lesélémentsgénéralement lesplus"positifs", la réussitescolaire de la mère,
la qualité du logement, enbref l’ensemble descaractéristiques distinctivesd’un monde
qui ne réserve aucune place aux enfantset aumari.C’est unpeule mondeinstitutionnelà
l’envers, lors même que la mère paraitdansl’incapacitéde transmettre ses propres
valeurs"européennes"à ses enfants,notammenten cequi concernela réussitescolaire.

Le signalement, effectuéavecl’appui,semble-t-il, du mari, contribue à"ouvrir"
ce singulier espace àl’investigationjudiciaire. Si lemari effectuecettedémarche,c’est
également pour tenter de retrouver, "àl’extérieur",uneautorité capable de dominer celle
de sa femme. Pourlui, le juge des enfants est perçu comme unappui dans saquête de
"place" au sein de sonpropre domicile.Et cette ouverture est doublement"humiliante"
pour le supposé"tyran" maternel.D’une part, c’est une effraction del’intimité d’un
milieu jusque là préservé,d’autrepart et surtoutcette ouverture redoublel’humiliation
éprouvée par la mère, vis à visde l’"échec’ scolaire de sesenfants. Sonhostilitévis à vis
des différents intervenants est révélatrice.Dèslorsqueceux-ci prennent placeausein de
"son monde", saplace propreest ébranlée,miseen question.

En réalité, la mère présentéecommele personnage familial tout puissant, est par
certains aspects, leplus fragile. Nousl’avons dit, son "royaume" est minuscule, et
l’"extension’ (spatiale ettemporelle) de celui-ci estobérée parl’échec scolaire des
enfants, leurs comportements.. Lepère poursapart,qui demeureapparemmentfortement
"attaché" à ses racines algériennes, estdotéd’un univers propre de périmètre beaucoup
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plus étendu. Quant auxenfants, objets del’ostracismematernel, ils ont conquis, de
manière"marginale",parfois illicite, un"espace"ausein de la ZUP,entissant des liens
avec un réseau de connaissances, sinon deconnivence,qui leur ontpermis de survivre, et
detravaillerdemanièreplusou moinslicite.

La mère pour sapartne semble avoiraucunespace propre, en dehors des limites
étroites de son logement.L’on netrouveaucunementionde sa parentèle vivant en France
ou enAlgérie. Ellesemble égalementdépourvuedetout réseaude relations.

Le dossier est très pauvreen informations sur l’histoirefamiliale desdeux
parents, sur lesfaits contemporains de leurmigration.Seules deux mentions très brèves
d’un "mariagearrangé"permettentdesituer très vaguementlesconditions de constitution
du couple.

Tout se passe commesi les enfants n’avaient plusleur place au sein de l’espace
du logement familial.Leursfugues,leur "errance"semanifestentsignificativementavec
le plusd’acuitélorsquele pèreest absent, "surveillant lestravauxd’une maisonqui n’en
finit pas deseconstruire enAlgérie’ (PJJ)L’antagonismedes statuts des membres de la
famille a une profonde résonance dans l’organisation et l’appropriation de l’espace.
Espace "de la mère",tout se passe comme sitousles autres acteurs en étaient, defait,
exclus. Ils tendent à l’éviter.Ainsi le pèredontl’absence chronique est soulignée, ainsi
les enfants qui "dorment sur les paliers". Siles enfants subissent le"rejet" de la mère,
c’est que par leur échec, ilsfont eneffet pénétrerausein dece "logementluxueux" les
traits anachroniques del’immigré "inculte": ils n’y ont pas leur place. Ces "exclus"
intériorisentle non sens deleur "êtrelà’ dansunespace où ils ne peuvent se reconnaître,
qu’ils sont dansl’incapacitédes’approprier.Là oùl’institution voit unevolonté délibérée
de la mère de dominer l’espace du logement,"mise àdistanceprogrammée de son
mari" (COAE, PJJ) se manifesteune attitude d’évitement dulogement attestant
l’inassouvissementd’unbesoind’espace"à soi" dupèreetdesenfants, et simultanément
unequête delieu de viequele pèreréaliseenfaisantconstruire"interminablement"une
maison en Algérie, les enfants en errant dans"les quartiers"à la recherche d’unlieu
improbable. "nepouvantvivre àl’intérieur, M et Y investissentl’extérieur" (COAE, PJJ)

Le rapport psychologiqueréalisépar la PJJinsiste sur la situation de "victimes"
des enfants,notamment celle de l’aîné. L’interprétation psychopathologique ("position
masochiste"de K, "blessurenarcissique"de la mère) estici sanslendemain. Dans ce
dossier, aucunintervenant éducatif ne suggère la nécessité d’une"thérapie". La
proposition de l’éducateurestd’extrairejudiciairement lesenfantsles plus concernés par
ce"rejetmaternel"de leur milieufamilial. "le placementde K nous paraît à réaliserdans
les plus brefsdélais" (rapportOMO) Rejetée à lafois par lepèreet par la mère,cette
perspective n’aboutit pas, M échappe, par sa majorité, àl’action judiciaire, tous les
membres de la famillese retrouvent en fin de procédure unisdans le rejet de la
délocalisation autoritaire et judiciaire d’un ou de plusieurs enfants. Lescomportements
d’évitement des enfants,vis à visdesintervenantssociaux,dèslorsquecette solution est
envisagée,sont ence sens révélateurs. "K ne s’est pas présenté à l’audience, il a fui
toutesnosrencontres"(rapportOMO)

Lors de ladernière audience,K adisparudu dossier, devenu majeur entre temps.
M et Y mettent en question l’actionéducative. j’ai pas envie devoir l’éduc, mais j’y vais
quand même car j’y suisobligé.j’ai plus besoinde lui. (Y) casertà riende continuer (M)

Les deux garçons,considéréstoujoursen difficulté scolaire,manifestent lors de la
dernière audience l’espoir du"retour" d’un pèreconstamment absent, et aussi leur
"attachement" àleur pays d’origine,ainsi que leur "détachement" de"leur pays" (de
naissance).En France je me senspas chez moi. je peux pas expliquer. je voudrais
m’installer enAlgérie. (Y)Mon pèrefait l’appart en Algérie, j’y ai été, c’estbien, je
voudrais yretourner (M)

La dossier se clôt par une mainlevée de l’action éducative, quatre ans après le
signalementinitial.

Cetteaction, surle fond, ne semble avoir rien réglé. La famille demeure telle
qu’elle était àl’origine de la procédure. Lesenfants,malgré leur"retour" au domicile
familial, semblent toujours enquêted’un lieu de vie. Ils disent ainsiopter pour un
"retour", peut être imaginaire, enAlgérie. Tout sepasse comme sil’essentiel de
l’interventionjudiciaire avait eu poureffet principald’affermir les "racinesculturelles"
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algériennes del’ensembledes membres de la famille. Lepèresemble avoir, retrouvé,
après avoir enfin"terminé" la constructiond’unemaison "interminable",enmême temps
qu’une "place" ausein de sondomicile "français", une parcelle del’autorité qu’il
revendiquait tout aulong dela procédure.Quantà la mère, elle sembleavoir perdu de sa
superbe, ayant comprissans doute quepouréviter son enfermement solitaireau sein de
son minuscule territoire,elle se devait de s’ouvrir, et del’ouvrir. Son "hyper-
euponéanisme" mis en question,elle se retrouve confrontée àune "cultured’origine" vis
à vis de laquelle elle sembleavoirjusquelà tout fait pours’extraire.

* Les tensions familiales liées à un enracinement spatial
contradictoire des parents revivifiées par la délinquance desenfants:

* Dossier 33:

Les parents sont nés et se sontmariés en Algérie. Leur nationalité est non
mentionnée, maisl’on apprend que lepèreest ancien harki..Il est agent hospitalier, la
mère SP. Lafratrie est constituée de 8enfants (sept garçons,une fille, dont les âges
s’échelonnent de 4 à 23ans. Les quatreaînés sont nés en Algérie,avant la migration du
père, les trois plus jeunes en France.Tousportentdes prénoms musulmans.

Le père exprimaitle désird’en finir en tuant tousses enfants etlui mêmeensuite.
Tout récemment ilm’a demandé deplacersesplusjeunes enfants,soit les 5 derniersdont
l’age va de 13 à 14ans(il y a en tout8 enfants,dont3 majeurs)
La mère est opposée au placement de ses enfants, disant fort justement quec’est plutôt à
son mari de partir.(33 - AS Probation (servicedu JAP), 4.82)

J’ai reçu M... ilm’a répétéunedizainedefois qu’il tuerait sesenfants.(33 - lettre du JAP
au JE, 4.82)

Mère: Nous ne comprenons pas pourquoi la situation des enfants vous est
signalée. Cen’est pas vrai queL.. ait commis une tentative de vol il était encolonie.
Les petits sontpris en chargepar leursfrèresaînés (33 -audience,5.83)

"Il semble que lepèrese soitmis àboire aumomentoù lesaînéssontdevenusdélinquants.
Ces problèmes auraient réactivé des problèmes conjugaux latentsdepuisl’Algérie. La situ.
d’ancien harki de M..l’a conduit àun état de dépression quine s’estpasaméliorédepuis,
malgrél’interventiond’undébut depriseenchargeenhôpitalpsychiatrique.
(...) Mme... semble effrayée par cette enquête qui signifie pour elle
placement des enfants.Elle s’exprime mal en français.
Elle ne souhaitepasque son mari soit convié car son état nerveux esttel qu’il ne supporte
pasqu’on parle de la police ni de la justice. Mme.. ne se plaint pas desenfants.Ils
obéissent à la maison, surtout aux frères aînés présents.Ils rentrent à 19h lesoir, sinon
jouent dehorscomme les autres enfants du quartier.
La famille s’est repliée sur elle même. (...) le père, ancienharki, est unhomme
laborieux maisdépressif depuisquelques années.La mèreassumeseule avec ses aînés les
difficultés familiales alors quedélibérémentelle laisseson mari en retrait, cristallisant ainsi
la mésentente conjugale.(33 -ÉducationSurveillée,Enquête sociale12.83)

Les relations entre lesparentssedégradentbeaucoup.Le pèreveut tuerla mère"commeune
chienne"(...) M... dévalorisépar la famille depuisqu’il a choisi la France. (33 -
Audience Éducateur Educ. surveillée2.84)

Après quatremois devains essais pour faireprendre conscience aux parents que la seule
possibilité de trouver une solution à ce conflitpassepar des rencontres avecun service
spécialisé dans lesproblèmes de couple, il apparaît malsainpour l’équilibre de tous de
poursuivre l’OMO dans la famille. Actuellementl’intervention de l’éducateur ne
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fait que réactiver le conflit. Quantà l’action éducativeelle est sans cesseannulée car
chacun des parentsveut persuader quec’est lui qui détient la vérité, l’éducateur étant
cantonnédansun rôledespectateur.(33-Lettreéduc.surveilléeau JE,3.84)

M... , ancienharki, dévalorisépar la famille depuisqu’il a choisi la France, après plusieurs
annéesdeprisonenAlgérie. (...)C’est en79que lefils aîné commence à faireparlerdelui
(délinquance). Actuellement il est incarcéré.C’est depuis cette date que M..boit
régulièrement (de nouveau son nométait "sali", de pluspar l’incarcération de son
fils aîné, il revivait son propre emprisonnement). (33- Educ. Surv. Rapport
d’OMO, 3.84)

Alliance du père et del’institution éducative,contrela mère et les enfants.

M... aun fond dépressif.Il regarde souventpar terre, semble intimidé.
Nous avonsdemandéà M... de venir :
- dansl’intérêt de lerencontrerlui, comptetenudela situ fam. (exclusionpar Mme .. :

Mme.. avaitcommeprojet d’exclurele pèreen le faisant hospitaliser en H.P.
- pourl’importancedesonrôle depère visà vis del’adolescentqu’estK.

(...) M... esttrès rejetépar sa femmequi nele fait pasexister en tant que père, etparses
enfants.Les aînés se substituant aupèrevis à vis de K.
M... s’exprime beaucoup et se montre coopérant.Il se dit convaincu del’utilité du
placement de K...mais ne sesentpassoutenuparsafemmequi souhaiteraitvoir rentrerK,
ni par ses enfants qui supportentmal son éloignement.

Le travail del’éducateur(du foyer) consiste à le revaloriser et àfaire reprendreà cet
homme sonrôle de père.Et cela coïncide avecnotre démarched’intégrer M... dans
notre travail avec K. (33- Directeurfoyer,compte rendude la visite du père,5.84)

"seul lepèreaccompagnédel’éducateurdel’éducsurv.estvenunousvoir. M... s’estmontré
très coopérant et le dialogue a étéchaleureux. M... acompris la nécessité du
placement deK, nous révélant ainsi que tout le reste de lafamille supporte mal
l’éloignementdeK qui leressenttrès nettement.
(...) A la suite desvisitesde M ...,nousavons senti quenotreprojet detravail en commun
avec sa familleétait très illusoire compte tenu du conflitentre M et Mme ... (33 -
Directeur foyer,5.84)

Tout se passe comme si lepère"souhaitait" le placement de sonfils pour le
soustraire à l’influence de safemme,c’est à dire à une influence qui lui rappelle sans
cesse sapropre rupture avec son pays d’origine, sa propre"exclusion". Son exclusion
familiale n’est en fait que la manifestationconcrète,quotidienne, d’une exclusion
"spatiale"detout autre dimension.Pourle père,placerK revientà tenter demettre K"de
soncôté" enl’arrachant àl’emprised’une mère"attachéeau pays" d’origine pourqui les
liens avec laparentèle algériennedemeurent forts,en lesoustrayantàuneinfluence pour
lui insupportable, en l’"enracinant’ dansce qu’il nepeut considérerquecommeson seul
"espace de viepossible", la France.Ainsi s’expliquel’alliance trèsprovisoireet quelque
peu paradoxale de cepèreprésupposé irrémédiablement hostile à touteintervention
judiciaire,avecl’institution deplacementd’un de sesfils.

Ces "attaches" maternelles tendent en effet à rendre K, et pluslargement
l’ensemble de la vastefratrie, "étranger"au père, lui même définitivement"détaché"de
"son" paysaprès l’avoir"trahi". Le "conflit conjugal" qui se développe au sein des
frontières étroites dulogementfamilial ne faitquerefléter, sous un angle microscopique,
les attaches contradictoires desparents vis à visd’espaces de tout autredimension.
L’institution (éducation surveillée) considère "malsaine" sa propre action, lorsqu’elle
prend conscience qu’elle n’a aucunemaîtrise des enjeux réels du conflit.il apparaît
malsainpour l’équilibre de tous de poursuivrel’OMO dans la famille. Actuellement
l’intervention de l’éducateur ne fait que réactiver leconflit, (33- Lettre éduc.
surveillée au JE, 3.84)

Pourtantl’action judiciaire seprolonge. K est placé.L’opinion du directeur du
foyer de placement diverge alorsnettementde celle del’éducationsurveillée.L’alliance
du pèreavecl’institution éducative est présentée de manière positive.M. s’exprime
beaucoupet se montre coopérant.Il se dit convaincu del’utilité du placement de K.
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mais ne se sent pas soutenupar safemme.En conclusion notreimpression sur M.C’est
un homme qui a quelque chose àdire quant au placement de K(33- Directeur
foyer, compterendude la visite du père, 5.84)Pour lui, le placement de K estdoublement
favorable:d’unepart il permetaupèrede se faire entendre, en soustrayant K à la toute
puissance maternelle,d’autrepart c’est un moyende le mettre à distanced’un milieu et
d’un réseau de relations dangereuses.on sait qu’il  fautéloigner K de la ZUP devenue
dangereuse pourlui. (id)

La suitedel’itinéraire de K estanalyséedansle chapitresuivant.

* Le confinement "spatial" des tensions conjugales et la
"conjugopathie" des familles d’origine migrante:

* Dossier 13:

Le père est OS au chômage à l’ouverture du dossier, invalide reconnu par la
COTOREP pour raisonspsychiatriques. La mère, S.P., présente également des
problèmes psychiatriques depuis lanaissance de l’aînée (R). La famille est dans une
situation matérielle difficile (RMI) (nombreuses dettes donnantlieu à des procédures
judiciaires).
La famille vit dans unlogementHLM deZUP avec trois enfants.Il est précisédans un
rapport social (ASE)que"les conditionsd’hygiènedu logementsontdéplorables(rats)".
Les parents, (tunisiens) cousins, se sontmariés enTunisie. A l’ouverture de la
procédure,R est âgée de 14ans,lesdeuxgarçons de 12ans (M)et 9 ans (N).Toustrois
sont nés dans labanlieue lyonnaise, aprèsla venuedesparentsen France unan après leur
mariage. Le couple fait defréquents séjoursenTunisie.
Les deux parents ont étéhospitalisés en H.P.,la mère pour de longues périodes (en
Franceet enTunisie),aucours desquelleslesenfants étaientplacés àla Cité del’Enfance
(RT).

Tous les enfants ont des prénoms musulmans. Ils présententtousdes difficultés
scolaires, mais nesontpasperturbateurs de la vie de la classe. Ils sont également décrits
comme dénutris,sales, malvêtus. En bref, une famille immigrée sous-prolétaire
"exemplaire".

Les comportements des enfants.Leur dynamique aucours de l’Action Educative
Administrativepréalable àl’interventionjudiciaire.

M souffre (de l’internat) mais il en tire profiL Il fait d’énormes progrès sur leplan
dulangageet de lacompréhension.
La famille semblemieux aller. M estplusépanoui.
En classe:annéedifficile pourM pourqui lesactivités scolairessemblentau dessus de ses
moyens. Il se décourage devant certainestâches mais se montre sérieux et attentif.(...) M
est souvent absent:vacancesprolongées.
En 1993-94:M parle de son inquiétude pour sa maman, de ses crisdans lanuit,
desWE très difficilespassésà lamaison.Il enrevientsaleet trèsmal nourri.
M attendait beaucoup duretourenfamille. Il enparle moins,il souffre beaucoup.
Entrée àl’IMP en 1989,R est demi pensionnaire. Elle estrepliée sur elle même,
effacée. En 90,R est interne. La stabilité, le cadre contenant aidentR à s’épanouir.Elle a
gagné en maturité et autonomie. Elleprogressetantsurle planpersonnel que scolaire.

1994: R éprouve de très grosses difficultés sur leplan scolaire. Elle ne peut absolument
passuivrele travail de laclasseenfrançais.Elle estincapabledefournir lemoindreeffort de
concentration.Le travail à la maisonn’estjamais fait. Des problèmes se posent également
auniveaudel’hygiène.Elle portesouventdes vêtementstachés et sent "mauvais".

Elle semble cependants’êtreassezbien intégrée dans laclasse.Je n’arrive pasà savoir
pourquoiR neparvientpasà fournir detravail seule.Il me semble en effetqu’elle en a les
capacités. sans doute les causes sont à chercher dans le milieu familial
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probablement très perturbateur. (...) depuispeuelle manifeste de l’agressivitéenvers
ses camarades.Il faut dire qu’elleestun peurejetéedugroupe (13 -IMP, CRéducatif2.94)

R aura 15ans en mai. Elleredoublesa 6è SES. Nous avons été en contact avecl’AS du
collège et la directrice.R manifeste àla fois des problèmes de comportement etun échec
scolaire patent.

Son comportement intrigue beaucoup. Elle apparaît comme une personnalité à
double face dans lesensoùelleposedesactes enne les reconnaissantpas siens. Par ex. elle
a un absentéismeimportantqu’elle n’admetpas.Lorsquel’on reprend ses absences avec elle,
elle dit les ignorer ou neplus s’en souvenir.Elle apparaît alors dans un autre
monde, en reconstruisant la réalité. Aussi elle passe complètementà côté de
l’école. Elle n’a aucun investissement etn’est absolumentpas intégrée.

De fait son niveauest très faible,mêmes’il est difficilement repérable carelle peut à
certains momentssporadiquesêtreprésente,plutôt lucideet vive d’esprit.

L’équipe du collège la trouve agressive et tenace dans sesagressions
verbales. devantl’impossibilité de travailler avec les parents (ceux-ci ne sontpas venus
chercher lebulletin scolaire) et les absences deplus en plus répétées de R, la question de
l’avenirde sa scolaritésepose.

Mo:: bientôt âgé de13ans,termine soncursus àl’IMP Unepropositiond’orientation
à l’IME a été proposée.L’équipe notait avec intérêt son évolution au sein del’IMP, mais
pointait enparallèle queM exprime beaucoup d’inquiétude à chaque retour de WE
de chez ses parents.

Actuellement il manifeste de l’angoisseet de la peurdevant la dégradation du
climat familial.

N: le plus jeune de la famille est certainementl’enfant le plus en difficulté à cejour
scolairement, mais surun autre mode,par ex., que sa soeur. Il est en CE2 près dechez lui.
Il a 9 ans.Son niveaueffectif est àpeu prèsde CE1. Il estune énigme pour l’école.Il
a un plaisir évident à venir tousles matins etneposeaucun problème de comportement.
Restequesonniveauesttout à fait inquiétantet demandeà ce que soitrenouveléun projet
d’orientationpar la CDES.

Aucun apprentissagen’estacquis.Il lit maisnecomprend rien.Sadifficulté est extrême
pour se maintenir à unetâche simple.Il apparaît perdu,lui aussi dans un autre
monde.(Rapport AEMO 4.95)

Interprétation institutionnelle et"traitement"préconisé par les institutions éducatives.

"Motif de l’orientation (deM):
1990 - 91:Pathologie familiale -redoublement du CP. Aucuneaction ne pouvait être
entrepriseaveclesparentscarvouéeà l’échec.
M.. au chômage, souvent dépressiffaceaux lourds problèmes familiaux,ne coopérait
pas. Les parents se montraientfatalistes.
1991-92: La situation familiale est difficile.M estsaleet mal nourri.Nous demandons
sa mise en internat.
1993-94: M est toujours interne. lamise enplace du retour en famillen’a pu se faire: la
situation familiale sedétériore. Mme..nepeutplus assumer sonrôle de mère.La tâche
revientà nouveauà R quidoit s’occuperde sesjeunes frères.
R vient à l’IMP sale et mal nourrie.Face auxconditions matériellestrès difficiles
(incertitude financière, maladie de MmeK, sousalimentation) nous gardonsR à l’internat 2
soirs par semaine.Devant la situation familiale de plus en plus difficile,
nous demandons l’internat pour R.
en sept 91:
R est orientée en classe de perfectionnement à Lyon. Elley reste2 ansjusqu’enjuin 93.
Mais R n’estpasencore sûred’elle, elle abesoind’êtresoutenue.
(13 - IMP, CR éducatif2.94)

La miseenplacede larentréescolairedeR a étédifficile:
-entréescolaireavecunesemainederetardsuiteà unretourtardif deTunisie
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-manifestation de M.. un jour après la rentrée, disant que safemmeavait gardéR "en
otage" à lamaison,enl’empêchantd’allerà l’école. (...)L’orientationdesdeuxaînésà l’IME
a pu permettrejusqu’àprésent deles protéger:

-améliorer leurs conditions devie affective en lestenant à l’écart des conflits
conjugaux, des crises cycliques délirantes de Mme...

-améliorerleurniveauscolaire
-engager des soinsmédicaux et thérapeutiques pour R et M.
Depuis le retourde R audomicileen sept 93, la situationconjugales’estdégradée:
-pathologiedu couple:
M... aurait été mis à laportedepuis 3 semaines.Il subvient uniquementfinancièrement

auxbesoins de la famille.Mme..l’empêcheraitdevoir sesenfants.
-santé mentale inquiétante de Mme...:
Les enfantsnemangeraientquedessucreries etdesrepasfroids.Mme... criela nuit et

empêche lesenfantsdedormir. Elle n’assumeraitplus les tâchesménagères.
R est devenu le substitut maternel.
M... présente uneimpuissancetotale à agir pour hospitaliser ànouveausa femme. Il se
limite à desmenacesdedivorce.
Il a pris uneattitude de fuite et de démission. M... ne prendaucunedécision et
souhaite enfait quequelqu’und’autre" agisseà sa place.Il a undiscours trèsfataliste.
M... a maintenantdémissionnéde ses responsabilités paternelles. Il traverse actuellement
une période trèsdépressive.

Les enfants setrouventen dangerquisetraduit par:
-unemauvaisealimentation
-de grosproblèmesd’hygiène
-problèmesd’endormissement
-énurésie pourR (seraitbattuepar sa mère)amaigrissement, somatise, régresse.
-souffranceexpriméepar M à l’IME lors de son retour enfamille le WE
-N présenteles mêmes signesque ses aînés
-la santé mentale des parents nepermetplus d’assureractuellement aux enfants les

éléments élémentaires d’éducation, d’affection et unenvironnement relationnel et
psychologiquesainetéquilibré.
(Rapport social en vue d’uneIOE,2.94)

Mme semblerégir tout le fonctionnement familial;les enfants sont l’enjeu de la
pathologie du couple. (IME, CR visite du père,3.94)

Dans cesconflits qui perdurent,les enfants ont peu de place.
(Rapport d’IOE, 10.94)

Devantl’échecde la mise enplaced’une mes.éduc. administrative depar l’absencede
collaborationdesparents:

Nous proposonsune mesure judiciaire d’IOE afin d’évaluer la nécessitéd’une
AEMO qui nous semble actuellement peuadéquate. (Rapport social en vue d’une
IOE, 2.94)

Ils (enfants) ont besoin actuellement d’une clarification des rôles et une
intervention judiciaire doit rappeler à M et Mme leurs responsabilités parentales; si elles ne
sont pas prises en compte il faudra probablementenvisager un p lacement
Dernièrement la famille est ànouveau en crise grave puisque M.n’estplus au domicile
depuis le .... Mme... va mal,elle pleure beaucoup eta tendance à vouloir garder R
auprès d’elle. Elle envisaged’engageruneprocédure de divorce mais ne nous paraitprête
psychiquementà fairecette démarche. Lesenfantssonttrèsinsécurisés.

Si cette situation devait durer,Mme K risqueà nouveaude décompenser il faudraitsans
doute alorsenvisager un placement desenfants.

Nous demandons la mise enplace d’une AEMO. (Rapport d’IOE, 10.94)

Comme je vousl’avais indiquéoralementà la vue du climatrégnantactuellement, du
caractère pathogène de larelationparents-enfants,j’ai, avecvotreaval fait des recherches
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auprès d’établissements puisqueseul un placement parait à ce jour pouvoir
protéger les enfants.

Malheureusement nos recherchesn’ont pas abouti.je reste pour ma part persuadé
qu’il faut aller dans cette direction et donc envisager rapidement un
placement à la Cité.

M.., seul appui tant soit peu crédible de cette famille est d’accord avec cette proposition.
Mme.. n’est pas favorable.
Aussi ne conviendrait-il pasd’organiserune rencontre avecvous afin qu’une parole

complémentaire à la nôtre soit portée sur cettesituation ?(Lettre Educ. AEMO au
JE, 3.95)

En nov. 94 le magistratprenaitla décision demettreen routed’une mes.d’aide éduc.
concernant R,M et N. Elle faisait suite à la proposition del’enquêtesociale et visait à
"amener les parentsmalgré leurs difficultés propres à prendre en comptecelles de leurs
enfants". Ces derniers,complètement envahis par la"conjugopathie" parentale
manifestaient desdysfonctionnements personnelsimportants dont uneinhibition
scolaire caractérisée.

Nousvoudrionsaujourd’huiaprès 3 moisd’intervention parquinzaine dans la famille,
faire part de notreextrême inquiétude concernant lasécurité sur leplan psychique des
enfants.

Ainsi nousentérinonstoutà fait lesinquiétudesémisesà l’issuedel’enquêtesociale.
Nous avonsdébuté notre intervention en déc. 94dansun climat de négation des

problèmes parentaux de lafamille. En effet M et Mme.. nous ont d’abord
interpellés pour que nous résolvions les difficultés scolaires de leurs
enfants. Ils indiquaient alors qu’ils avaient compris comme cela le sens
de la mesure.En aucun cas ilsn’ont pu d’embléeconvenir, comme pourtantcela leur
avait étédit par la collègue chargée del’enquêtesociale,qu’il existait une très importante
tension entre eux. Connaissant leur réticence à aborder de frontla confusion familiale
nous noussommeseffectivementappuyéssur leurspropositions.

Aussi nous avons étérapidement en contact avecles équipes pédagogiques del’IMP
pour M, de l’école pourN et enfin celle de la SES pour R.. Chacunenous aindiqué la
dégradation observée depuis le début del’annéescolaire,saufpour M. (RapportAEMO
3.95)

Nous n’avons pas hésité à pointer le lien possible entre l’ambiance
extrêmement tendue à la maison et la manière dont les enfants
manifestaient ailleurs le mal-être vécumatin etsoir chezpère et mère.

En mettant en relation ces deux éléments, nous avons pu entamerun travail defond
enfin prochede la réalité vécuepar chacun. Mais enmêmetempsnous avancions surun
"terrainminé". En effet, à lami-février,une nouvellecrisesecouaitla famille. M. quittait
le domicile et logeait durant unesemainechezun ami. Il réintégral’appartementmais
depuis lors une ambiance exécrable règne à lamaison à la hauteur du
dysfonctionnement parental.

Nous avonspardeux fois à cemomentlà renduvisite à la famille et nous avons assisté
aux pugilats verbaux des adultes devant des enfants à la fois médusés et traverséspar des
rirestotalementinappropriésfaceà la situation.

La teneur de ces esclandresnous dépasse... Mme.. nes’exprime qu’en arabe et
M... imperturbable, assommépar la virulence et lahainequi transparaissent des propos de
sa femme,comme habitué, seretourneà chaquefois vers nouspour nous montrer,dit
il, combien sa femme "estfolle".

Dansces momentslà,c’estplutôt l’ensemblede la situation qui estfolle: c’està dire que
chacun semble traversé par un vent d’irréalité.Mme.. s’agite, va d’une chaise au
sofa,hors du monde, ignorantnotreprésence, semblant rejouer une éternelle scèneavec
sonmari.

Face à cette situationendémiquepour laquelle aucune solutionn’a été trouvéechezles
parents, (soinspsycho., divorce) il nous parait important desauvegarder, entre autre
psychiquement les enfants.

Trop d’indices (scolarité accablante, comportement troublant de R, désengagement total
des parentsvis à vis de leurs enfants) sont les signesd’une dégradation structurelle. Il
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convient selon nousd’être vigilant à propos de leur développement etdonc deleur
apporter  un espace de calme, destabilité humainement crédible, afinqu’il s’y
développent poureux mêmesenrelationavecleursparents,maisprotégésdeleurdésordre.

Nous sollicitons un placement pour R, M et N. (Rapport AEMO 4.95)

Educ AEMO: J’ai expliqué aux parents impossibled’aider les enfantss’ils ont la tête
ailleurs. Père comprend quece qu’ils vivent à l’école est dû à ce qu’ilsvivent
à la maison. (...) Il faut sauvegarder les enfants de cette situation,
psychiquement ! (...) Faut protéger enfants psychiquement de débâcle
parentale! (audience 5.95)

Depuis notre rapport intermédiaired’avril, les grandes lignes de fond concernant
l’ensemblede la familleperdurent.

-loin de s’être amoindri, le conflit parental (souventévoquésousl’appellation de
conjugopathie) est plus que jamais présent et ni M niMme.. ne semblentêtre en
capacité de déplacer leurpoint devue sur la dérive de leur couple.

La conséquence surles enfantsresteun extrêmedésarroi caractérisé paruneimpossibilité
d’envisagerpoureux un avenirserein.

Dansce désordre familial, la recherched’un lieu de placementpour les 3 enfantsà
partir du printemps a introduit une dynamique nouvelle.Bien que venantmarquerle
caractère dangereux du maintien de ces derniers àdomicile, l’hypothèse du
placement apeut être pour la première fois permisqu’un temps leursoit accordé.(...) Il
apparaît que l’intervention éducativedans salégitimité ait fait rupture dans le
"dysfonctionnementhabituel" familial et scindé les enjeuxdu côté parental et du côté
des enfants. Antérieurement, uneconfusionentrelesproblématiquesparentales et celles des
enfants obstruait totalementqu’uneattentionpuisse être portée sur ces derniers.A tel point
comme nousl’avonssouligné dansnotreprécédentrapport,qu’unerelationquasi fusionnelle
s’étaitinstauréeentre lamèreet la fille au détriment del’évolution proprede R. Le fait
d’avoir pointé quene pouvait perdurer cette confusionsemble globalement avoirété
suivi d’effets positifs sur lesenfants.(...)
Concrètement dès lors quel’orientation de N fut effective, il ne restait qu’à envisager
les chosesavec les deux autres.

R: dansnotreprécédent courrier,nousavionsfait part denotreinquiétudeà sonpropos.
Nous avonsterminé l’annéescolairepassée parune relation tendue. de toute évidence
l’hypothèsedu placementne l’enchantaitabsolument pas, soutenue encelapar samère, à
l’époque rebelle à ce projet. Il estvrai qu’il viendrait à coup sur modifier radicalement
l’organisationet le modes de relation auseinde la famille.Elle nebénéficieraitplus de ce
statut degestionnaire de la maison,commecelaétait le casdepuis son retour "après des
années passées àl’internat

Après sonabsence de 2 mois1/2, nous étions inquiets pour son retour. L a
situation présente est quelque peu étonnante. R, comme sa mère
d’ailleurs, semble en bonne forme et en attente de son placement, comme
sa mère d’ailleurs !! !

A l’évidencela mère etla fille, loin des turbulencesfamilialesont,entreaoût et octobre,
vécu dansun monde clos, sansagression et opposition. Leurrelation, faited’étayages
réciproques a été en quelque sorte magnifiéeen Tunisie, où, seule à seule, sans
la présence du père elles ont mené sans contraintes, un quotidien sans
frustration.

Alors que nouspouvions penser quele retour avec les exigences de laréalité
serait difficile à assumer, nousobservonssinon le contraire, du moins unesurprenante
capacité de la mère, comme de la fille, à transférer "le positif’ de la
Tunisie aux impératifs de la vie française.

R sur le plan scolaires’est trouvéesansinscription dans son collège de rattachement
suite à sanonrentrée. Afinqu’elle nesoitpasdéscolarisée, uneplace lui a étéréservéedans
la SESd’un autre collège.maisdepuis son retour ellen’a pas daigné y allerévoquant
l’attente... du placement.

Si l’argument nous semblecrédible, il indique aussi combien prime pardessustout
l’osmose entre la mère et la fille, au détriment du devenir propre de R...et

La documentation Française : "Des liens et des lieux : itinéraire social et socialisation spatiale. L’action éducative judiciaire confrontée au besoin d’espace des mineurs ""en difficulté"" / Michel Giraud ; 

Université de Lyon II, Groupe de recherche sur la socialisation ; GIP Mission de recherche droit et justice."



semble-t-il les injonctions de M...n’ont pas suffi pour modifier cet état. Maisnotre
étonnement vient du fait que nous n’avons eu aucun problème tant chez
Mme que chez M.. pour réenclencher le processus de recherched’un
établissement.

Nous pensons queles expériences d’éloignement de la maisonde M et Mme..
ont rassuréMme .., peut être sursa propre capacité àassumer ces séparations(pure
supputationdenotre partpuisquenosdialoguesrestenttoujoursaussi difficiles enfrançais).

De fait Mme.. a probablement"autorisé" sa fille à investir un ailleurs. Cela
expliquerait la coopération de R.Après un premier refusd’un établissement nousnous
sommesdéplacésle 9 novembreaufoyerde ...Un premier entretien a eulieu, fort difficile
au demeurant.R est restée quasimentmutique, incapable d’exprimer verbalement son
ressenti,mais sesyeux parlaient pour elle. Elle a quand même confirmé son désir
d’intégrerl’établissement.

L’ensemble dusuivi de R confirme au moins qu’elle a besoin d’un espace
spécifique où grandir ne veut pas dire "collage" et suppléance de la mère.
Nous restons à son égard inquiet au sens où son age aidant, et vu son
comportement (cf. notre1er rapport) un travail important devra êtreentrepris si le
placement devenaiteffectif.

M: Il est certainementl’élémentde la fratrie le plus stable etpour lequel les années
passées en établissement lui ont assuré une construction personnelle
unifiée.

Il demeure depuis larentréedeseptembreen internat àl’IME. Nous avionsinsistépour
quel’internat l’accueillebienqu’habitantlamêmecommune.M... soutenait ceprojet.

Nous avionsparlé de son angoissedevant la dégradation duclimat familial au
printemps.M observe que petit à petitles choses se mettent en place pour sonfrère et sa
soeur etil semble rassuré, surtout qu’il observe que cela se met enplace sans
l’obstructionde la mère.Lorsdenotre dernièrevisite àl’établissement,nousl’avons trouvé
épanoui et serein, content de nous rencontrer.

N: Nous avions formulé de vives inquiétudes àsonpropos.Sa scolarité, entreautres,
totalement défaillante,apparaissait commeun symptôme majeur de ses difficultés.

Il a terminé bon anmal an l’année scolaire, très presséd’intégrerun établissement.
Depuis lami octobre il est dontintégré dansun groupe à ... et est scolarisé enclasse
d’adaptationdans uneécolequienvironnel’établissement.

Il nous semble quece placement a de manière conséquente remotivé N et
nous pouvons imaginer quesa situation évoluera positivement dans l’avenir.

Les  parents:
Nous restons avec cesderniers dans une immense expectative.La situation

conflictuelle du couple apparaît très enkystée et l’extrême virulence entreM et
Mme K ces derniersjours, le confirmait.

Ce que nous avons compris,c’est que Mme..,d’une jalousie maladive,ne supporte
aucunevie horsde la maison desonmari (mêmepour le travail).

Cepointdedifficulté qui invalideabsolument toutelavie de lafamille s’origineraitdans
l’histoire même, ô combiencompliquée,d’un mariage jamais vraiment scellé(entout cas
affectivement selon Mme).Mme... qui vit en France, avec la tête enTunisie,
dit ne jamais s’être faite à la vie d’ici.

M ... de toute évidence,totalement perdu face à la situation,bien plus que lasubir,
s’auto illusionne sur l’éventualitéde reconstruction de son couple.

Faceà cemarasme il fautdistinguer une considération différente de chacundesadultes
pour lesenfants.

* Du côté de Mme.. sa fille et ses deux garçons "appartiennent"
littéralement à son monde, sansqu’ils n’aient d’autonomie.Certainement dépressive,
Mme.. s’appuie un peu sur sesgarçons et beaucoup sur R pour étayer son
mal de vivre dans une apparenteignorancede leurs besoins.

* Chez M..,d’une certainefaçonplusénigmatiqueparceque donnantmoins àvoir une
souffrancefondamentale(sauflorsqu’il agitsonmal êtreens’autoexcluantde lamaisonlors
des pugilats verbauxavecsafemme)nouspouvonstoutdemêmecompter sur ses capacités
à poserun regard sur ses enfants.C’est à dire qu’à la différence de sa femme,il dispose
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d’une attention pour sa progéniture. Mais cette attention, comme le printemps
et l’été l’ont démontré,doit forcément être soutenuepour se concrétiser. Son attente à
notreégarddansl’intérêt desenfantsestconsidérable.

En l’espaced’uneannée,un chemin certain bien que radical a été parcourudansleur
intérêt. Les placements ont favoriséqu’uneébauched’attentionsemetteen route mais ils
ravivent singulièrement la béance du couple(malgré le mieux être de Mme..
suite à son séjour en Tunisie, mais dont le corollairesemblebien avoir été ledépart
anticipé de M...)

Dans cette perspective, on nepeutquecraindrepourl’évolution du couple àcourt terme
(solitude et confrontationduelledurant la semaine) ets’inquiéterdes effets decelle-ci lors
des retours de lafratrie.

En ce sensil est impératif d’a ffirmer la nécessité de lieux de vie
structurants et réaliste de considérer que ces placements ne peuvent
trouver leur raison d’être que dans la durée.

Parallèlement la poursuite del’AEMO apparaîtopportuneafin d’accompagnerla miseen
route desplacements. (Rapport AEMO11.95)

La façondontR est entraînée dans leconflit conjugal va la faire exploser...Il est temps
qu’on s’occupe d’elle ! (Educ AEMO, audience 11.95)

Éducateur foyer: (homme tunisien) problèmepurement  culturel, car il faut surveiller la
fille. Moi j’offre del’aider àgrandirdansconfiance". (Audience,3.96)

Le placement est venu dans laréalité mettre enexerguel’impossibilité de Mme K à
supporterunedistanciationd’avecR etN et du côté deM.K, de maintenir coûte que coûte
un cap dansl’intérêt des enfants. Ce quel’échec du placement démontre, c’est que
finalement il était fort difficile de penser quelque chosepour les enfants et que
nous aussi noussubissons la tyrannie du couple et disons le, l’emprise de
la pathologie conjugale. (AEMO 10.96)

Relationsintervenants socio-éducatifs -parents -enfant:

Durant cette première année, nous auronsune rencontre avecM et Mme...M tient peu
de place dansleursdiscours. Leurinquiétudeestsurtoutpourle retardscolairedeR.
(l’année suivante) Mme..vient unefois à l’IMP, M... 3 ou 4fois à l’improviste.
(l’année suivante) M etMme...nerépondentà aucune de nosdémarches.Les seuls contacts
se fontpar téléphone, lorsque Mme..ne raccrochepas en disantqu’elle est malade. (13-
IMP, CR éducatif2.94)

Actuellement il est devenuimpossiblede retravailler avec la famille, en particulier avec le
pèrequijusqu’àprésentétaittrèsdemandeurd’aide.

La famille est ensituation de rupture avec les intervenants sociaux(M et
Mme.. ne répondentplus au téléph)

Nousn’avonspu rencontrer lafamille, afin de leur signifier le signalement judiciaire à
l’égarddesenfants.

(Rapport social envue d’une IOE, 2.94)

Les enfants sont très insécuriséss’expriment peu et surtout pas sur le désaccord de leurs
parents.Ils lesprotègentl’un et l’autre etnes’accordentaucunecritique,aucunjugement.

* R est une ado de14ans.petiteet fragile,elle aun visagesérieux,fermé. Elle semble
très sollicitée par ses parents, responsabiliséedans unrôle de substitut maternel auquelelle
se conforme volontiers.

Elle n’exprime pas de demande, ne dit pas cequ’elle ressent, d’une part
parcequ’elle ne s’autorise pas àtrahir ses parents, et sansdoute aussiparce qu’elle
a peul’habitudedes’interroger,de seposerdesquestions.

* M, 12 ans, aunvisage fermé.Il a été orientépar le CDES aprèsun redoublement de
CP à l’IME. comme R, en sept 90 en1/2pensionpuisen internat en 91.C’est ungarçon
très inhibé qui a beaucoup de mal à communiquer.
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Il semble avoir uneplaceun peudifficiles en famille entrel’aînéeresponsabilisée et le
dernier plus "chouchouté". Il ne nous a rien exprimé directement mais nous
savonspar l’IME où il se trouvebienen confiancequ’il souffre beaucoup des dissensions
parentales. Il est inquiet pour samèreet trèspartagéentre lebien être à l’internat et son
souhaitd’êtreprésentenfamilledansun désirdeprotectionfantasmatique.
* N, 9 ans, aun visage poupin, rieur, souventun peu interrogatifAu cours des

entretiens il se rapproche toujours physiquement de l’un de ses parents,
dans un geste protecteur.

Il ne s’exprime pas spontanément. Il est en grosses difficultés sur leplan
scolaire.Il a redoublésonCP etfait un CE1 dont il n’a pasdu tout le niveau.La CCPE
saisiepar l’école a proposél’orientation à l’IME. La famille ayant refusé, N a été admis en
CE2.Il n’a pasles bases nécessaires pour suivre cette section. Il déchiffreun texte maisne
le comprend pas, il nepeutécrireune dictéeet comptetenu de ses lacunes est complètement
à part dans la classe; ils’ennuieetdevientagité.

De plus l’école signale de grosproblèmes d’hygiène,N présentant en juin la gale et
l’impétigo. Il portesouvent desvêtementstrès sales.

Sonorientationenéducationspécialiséeestindispensable.
Les 3 enfantsfrappentpar leur degré d’inhibition et leurs difficultés à se situer dansun
désir propre. Ils frappent aussipar leur crainte d’un arrachement d’une cellule
familiale dont ils ont besoinenpermanencede vérifier les conflits. Mêmesi lesaînés ont
tiré un gd profit de leurprise en charge àl’IME et s’ils s’y sont largement épanouis,
l’établissementest globalementvécupar eux-mêmes et les parents commeune mauvaise
école.
(Rapportd’IOE 10.94)

Educ IOE: Pour les 3enfants, cequ’ils vivent n’est pas important, ils ne s’autorisent
pas à se plaindre. Ils aiment les parents.Ils ne s’autorisent pas à avis. Ils sont
mal mais ne le disent pas.
(...) rien ne va !

Chacunest mal mais il est rarement questiondesenfants. Quand on demande, les
parents disent, "ça valesenfants",Or non:

C’est aux parents de prendre une décisions dans leur couple,mais nous on veut
qu’ils prennent conscience qu’enfants vont pas, en difficulté. (Audience
10.94)

Educ. IOE:Le père a emmené lesenfants en Tunisieet j’ai dû me démenerpour
qu’ils reviennent.(Audience10.94)

Deux RV avaient étéproposés àMme et M.. à l’IMP, (pour M). Ils ne sont venus à
aucun. (RapportAEMO 4.95)

M...: Mère n’a pas voulu venir. Donc je suis passéchercher les enfants. Educ
AEMO: Mère s’est fermée, n’a plus parlé français-(audience 5.95)

Educ. AEMO: depuis mai,peu de rencontres avec parents car en Tunisie. R
et sa maman pas revues depuis(rentrées de Tunisie le 15octobre:père est allé il
y a une semaine, les rechercher)

Père: Mère voulait pas revenir en France car refuse enfants placés dans
centres.(R réinscrite en 6è SES dansnouveaucollège).(Audience 10.95)

Après le jugementordonnant le placement de N, (10.95) lamère refuse leslettres
recommandéeslui signifiant le jugement: retrouvées non ouvertesdans le dossier,"non
réclamées")

Mme.. mutique etfeignant ne pas comprendre le français...
En juin plusieursdossiers ontétédéposésmais ils ne purentêtre traitésqu’ensept. car toute
la famille partit alors en Tunisie. Cedépart quelque peu précipité laissait nos
démarchesen suspens.
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M... probablementsatisfaitqu’une "extériorité" nomme la dangerosité del’état actuel,a
tout a fait donné son aval pour la recherche de lieux plus structurants pour
ses enfants. (...) A lami août, noussommes contactéspar M.. qui nousindiquequ’il est
revenu précipitamment deTunisieavec les garçons.Il évoquetout d’abordpour ce retour
plus rapide que prévu, lefait qu’il souhaitait êtreprésentpour larentréede M.

Rapidement M.. nous expliqueraqueles dissensions du couplen’ont fait ques’amplifier
enTunisie.Il a alorspréférérentrerenFrance,emmenantses garçons, enlaissantsafemme
et R, espérant leur retour pour larentréedesclasses.

A la fin oct. N a été reçu à (foyer rural, Rhône) R et sa mère revinrentseulement le
15.10 après que M... se soit déplacé pour aller les chercher sans quoi nous
a-t-il dit, "elles ne reviendront jamais".

depuis le retour de R,lesrecherchesont étéréenclenchées.
Le fait que M (père) soutienne un projet de placement a conforté les enfants au
fait de s’y investir et ce dansune famille où les liens entre chaque membresont
forts et oùune autorité existe encore, malgré le désordreparental.(RapportAEMO
11.95)

Père.: mère veut pas venir. R habillée pour partir, maissa mère a refusé
qu’elle parte. (Audience 11.95)

Entretien très difficiles avecR depuis de longues années,très fermée. La façondont elle
est entraînéedans le conflit conjugal va lafaire exploser...Il est tempsqu’on s’occupe
d’elle! (EducAEMO,audience11.95)

(Suite à la fugue de R), Lapolice a trouvé l’appartement fermé, courrier dans la
boite. L’éducateur dit que lepère avait dit qu’il l’emmènerait en Algérie (ou
Tunisie). (Comm. tél. foyer au JE, 2.96)

Rapportd’incidentconcernant R
Durant les mois de décembre etjanvier, Restrentréepratiquement tousles lundismatin

alorsqu’elle devaitrentrerle dimanche soir. Nous avons rencontréM et Mme.. en présence
del’éducateurAEMO afinderedéfinirle cadredesWE de R.

pendantcesdeuxmois nous avons dûfaire intervenirlesgendarmes afinqu’ils ramènent
R, les contacts étant rompus(pas de réponse au téléphoneni aux coups de sonnette à
l’entrée)
Il est à noter également queR estrentréed’un de cesWE avec trois points de suture dans le
crâne.
Nous souhaiterions vous rencontrerafin de mettre au point en audience les relationsentre
les parents,R et le foyer. (, lettre au JE,2.96)

Commel’a amplement démontrél’exercicedecetteannée, letravail de fondtant avec les
parentsqu’avecles enfants demeureextrêmementlaborieuxvoire tenir del’exploit tant pour
des raisons différentes,chacune des parties seprotège de toute intervention
extérieure.(...)
Depuis le printemps,Mme ... est totalement renfermée sur elle même.D’après
M qui reste notreseulinterlocuteur,il y aurait une amplificationconsidérable de la folie
de sa femme. Nousmêmedepuis ledépart en Tunisie de la famille début juilletn’avons
jamais pu rencontrerMme.. qui refuse de nous ouvrir la porte !
(AEMO 10.96)

Parentset enfantsfaceau magistrat:

10.11.94 Audience:(mère absente)
R: Notrepère nous aamenés;mamandoit venir aussi.mais est-cequ’elle saitquec’est

ici ?
Maman adit à papade partir.Onle voit desfois sur le parking de notre quartier. On sait

pas où il habite.Jecrois avecun copainavec qui il travaille.
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Avec nous,maman estgentille, y a qu’avecmon pèrequ’elle se dispute.
J’ai pas trop manquél’école.mamanvoulaitque jeresteavec elle.
R: Mamanne voulaitpasqueN aille en pension.

Jepense quemaman ça va.
Père: ils sont endifficulté depuis naissance, beaucoup de problèmes, jesuis

bloqué/situation famille. Je veux que N soit à côté de chez nous à l’école
normale. J’aimerais qu’ils soient aidés à la maison si la maman est
d’accord plutôt que placement.

Mère:d’accord...

(mèreabsente)
Père: je préfère école avec internat pourM. car à la maison je faispasconfiance àla mère
qui fait saloi comme elleveut sanss’occuperdes autres et laisse enfants pas selever le
matin.
Les enfantsdormentpastranquilles àla maison.Ils ontpeurd’agressivitéde mère surmoi.
Ils se lèvent etpleurentpendantla nuit, ils ontbesoind’aide.mère abesoinde soins,d’aide,
mais refuse.Je pensequ’il faut qu’au moinsen semaine, les enfants soient ailleursqu’à la
maison carils sont perdus danstout ce bruit. Mon épouse, on en a parlé, jepensequ’elle
estpascontrecarelle n’estpasméchanteavec les enfants...
M: c’est vrai, on a peur. ..l’internat c’est pas bien, car on y dort, on n’est
pas à la maison.
N: (approuvede latête)
R: ça dépenddesfois. (Audience4.95)

N: Je sais pas si ce serafacile d’êtreen internat. Vous voulez internat car çava pas à
l’école.Camefait dela peinedepartir. PasOK". (Audience10.95)

M..: mère veut pas venir, moi non plus je souhaite pasqu’elle vienne,
elle est agitée
N, de nuit il fugue! Il demandedes tickets de bus àpassants, prendle bus, arrive à 20h30
chez nous, ilme dit, "je suispartide l’école" ! Le lendemainc’estmoi qui appellele foyer
qui estincapabledefaire la protection...

Directeur foyer: Rien ne laissait penser qu’une fugue était possible.. ça
allait bien.Aucuneoppositionauplacement,et c’est pasaubout de 5 moisqu’un enfant se
rendcompte que çava pasau foyer !N toujours souriant, prêt à rendreservice.Parlait
peu de la vie familiale (normal, il faut du tempspour déverser sa souffrance.
On ne comprend pas toujours le comportement de NC a  s e passait bien à
l’école, maîtresse comprend pas... il avait dumal à lire et écrire: catastrophe ?
Quandil est revenuavecpoliceN n’apudire aucun mot / situationfamiliale.
1èrefugue: on avertitcommissariatà 22h.Le lendemainon prévientjuge. Il revient avec
police. Il est très mal, dit qu’il va refuguer, ce qu’il fait en allant àl’école. Je
penseà manipulation.

N: Je suisparti car jepensetrop à mes parents,j’ai peurqu’il arrive quelquechose.
Avant j’avais mains peur, là je sais paspourquoi..

Père: Je l’envoie au pays avec mère...
R: J’ai pas envie d’être au foyer parce que j’ai envie d’être à la maison.
Educ AEMO : depuisdernière audience,j’ai vu que père auservice carils vivaient

hors de leur domicile habituel!
Il y a unproblème,tout le mondeen estconscient,mère,pèrequi sait que leproblème ne
résultepas dufoyer.

Il dit: il faut aide(encadré)aux enfants.Conflit familial tel quelui (père)peutplus.
Père: soit je trouve une école où il rentre tous les soirs, soit ils vont en

Tunisie, école française. (Audience 4.96)
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Dynamique des décisions dumagistrat:

Décision:AEMO Sauvegarde1an.
Attendu que compte tenu de leurs relations difficiles, Mme et M..sont totalement

envahisparleurpropreconflit audétrimentde leursenfants;
Attendu que les enfants nes’autorisentà l’expressiond’aucundésir,d’aucunplaisir ou

d’aucuneplaintepropre.
Que le fonctionnementfamilial qui nie leurs difficultés ouleur individualitén’est pas sans
répercussion sur leur psychismenotammenten lesbloquantdans leurs apprentissages;

Attendu qu’uneAEMO apparaît nécessaire afin d’amener lesparents, malgréleurs
difficultéspropres,à prendreencomptecelles de leursenfants.(10.94)

Décision :recherched’établissementspour la rentrée. (4.95)

Attendu que comptetenu du conflit extrêmementvirulent entreles parents qui entraîne
une ambiance familialeintolérablefaite de crises etd’esclandres,N esttotalementinsécurisé
et angoissé;qu’il est indispensable delui apporter un espace de calme et de
stabilité pour le protéger du désordre familial etlui permettre degrandir et de se
structurer;

Attendu que M..souhaiteégalement que N.. puissebénéficier d’un lieu de vie
extérieur aux problèmes familiaux,
Il convient de confier N à (foyer) pourunan.(10.95)

Attenduqu’en raison du conflitextrêmement virulententre lesparentsaucune stabilité
n’est possible pour lesenfants; queM est scolarisé en internat CDES et N vientd’être
confié àun établissement; que Rn’a pas repris sa scolarité et esten grand danger dans
sa construction psychique car elle abesoin qu’on s’occuped’elle dans un espace
spécifique, et nond’êtreprise dans leconflit parental et dans une osmose à sa mère qui la
placeenpositiondesuppléancede lamère;qu’il convientdonc de laconfieraufoyer ;

Attendu quel’AEMO restenécessaireafin d’aider la famille faceà la situation nouvelle
(les 3 enfants sontdans 3internatsdistincts);

*confie R au foyer de ... pourunan.
Dit que le droitd’hébergementdesparentsseragéréparl’établissementgardien,à charge

d’en référeraujugeen casdedifficulté.
*maintientl’AEMO à l’égardde M, N, R. (11.95)

Décision:maintienplacement
Mère: sielle va aufoyer, ellerevientplus lesWE..

(ordonnanced’interdictiondesortieduterritoirefrançais) (3.96)

Parquet à laprotectiondel’enfance,pourexécuter ordonnancedeplacement(R et N)En cas
debesoinutiliserla force publique(ordonnancedu parquet,3.96)

P.V. effraction légalepar lapolice du domiciledesparents(ouverturepar un serrurier ) et
récupération de N et R)(3.96)

Attendu que N afugué expliquant ces gestespar le souci qu’il se fait de ses parents et la
peurqu’il arrivequelque chose,

Attendu queR a refusé de retourner dansl’établissementpréférantrester inactive à la
maison,

Attendu que M et Mme.. incapables detenirundiscoursd’autoritéà leursenfants, ont
vécuavec eux hors dudomicileconjugalpour évitertouteintervention de laforcepublique
visant à exécuter les mesures deplacement;qu’il apparaît que les enfantssont en grand
danger car eux sefont du souci pour la famille enraisondu fort conflit parental tandis
que leurs parents nepeuvent les protéger ne serait-cequ’en leur permettant de vivre la
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semaineen dehors desconflits familiaux ; qu’en outre leur scolarité estgravement
compromise parl’attitude des parents qui ne peuventsignifier à leurs enfantsqu’ils
souhaitentlesvoir étudieret s’occuperd’eux-mêmesau lieu desesoucierde leurs différends
d’adultes; qu’enfin l’hypothétique retour au pays annoncé par les parents en
non préparé n’apparaît pas être une solution constructive d’autant qu’il
signifierait la rupture avec le père qui resterait en France.

Attendu toutefoisquelesparentsfont obstacleà toute propositiond’aideformuléepour
N et R;qu’il convient donc,malgréle danger de donner main levée des placements, tout en
poursuivantl’AEMO afin detenter depréparerdenouveauxaxes detravail dansl’intérêt de
N et R. (4.96)

AttenduqueM etMme..necomparaissent pasà l’audience
Attendu que lapathologieconjugale estextrêmementgrave, en sorte que la situation à la

maison apparaîtdramatique (disputespermanentesdesadultes,menacesde Mme.. sur ses
enfants etsonmari...)

Attenduqu’aucunemes.éduc.n’apparaîtpossiblepour R,pourtanten grave danger dufait
de la relationtotalementinterdépendanteentre elle et sa mère, ensorte quen’étant plus
soumise àl’obligation scolaire, ellevégèteà la maison;qu’en effet toute tentative de
placement estvouée àl’échecdu fait de l’obstructionde sa mère et du refus dupèrede
s’impliquer,quel’AEMO estinexerçable,qu’il convientde donnermainlevée.

Attendu que leplacementde N est également mis en échec ; que demêmeses parents
ont fait obstruction àsonorientationCDES;que de cefait il est inscrit pour la 3èfois dans
une classeniveauCM1 sans aucuneperspective;que très angoissépar la situation familiale,
il ne parvient pas pourl’instant à se "décoller" de la maison;que toutefoisl’AEMO
doit être maintenue afin d’essayer de l’amener à pouvoir accepter une
séparation temporaire ou d’amenerson pèreà en comprendre suffisamment la nécessité
pour pouvoirl’imposerà sa femme;

Attendu queM lui estun peuplusprotégédelasituation familialedu fait de sa scolarité
à l’internat; qu’il restebiensûr angoissépar la situ.familiale; quel’AEMO reste nécessaire
pour sauvegarder sascolarité..

*prolongationl’AEMO pour4 moispourM et N
*mainlevée pourR (10.96)

AttenduquesuiteaudécèsdeM.., Mme..estseulepourprendreenchargeles 3
enfants;qu’elle n’apparaît pasen mesure en raison de son état de santé, de soutenir ses
enfantsface à cetépreuve;qu’au contraireelledemandeà sesenfantsde la protéger ;qu’il
apparaît nécessaire deprolongerl’AEMO pour veiller au maintien de la scolarité de M, à
l’orientation de N etd’étendrela mesure àR afin d’aider à ce que les 3 enfants
puissent bénéficier d’un espace propreet d’un lieu d’expressionde leurs difficultés.
(2.97)

Entout début deprocédure, l’institution éducativeconsidèrequ’"il a étémaintenu
jusqu’à présent un "certainéquilibre" malgré les situations de crise’(Rapportsocialenvue
d’uneIOE, 2.94).Maistrèsvite,cet "équilibre"disparaît dupropos institutionnel.Cesont à
l’inverselesmanifestations du"déséquilibre"familial qui fondentl’essentieldu discours,
et dès lors l’effort del’institution éducative vaconsisterà tenter deconvaincrelesenfants
quele domicile familial, comptetenuducaractère"pathologique"desrelationsparentales,
ne peut pas être"leur" lieu de vie. Il s’agit donc implicitement d’uneaction
"despatialisante", quitend à rendre impropre (nonpropre), illégitime, la propension
persistante des enfants à le considérercomme "leur" espace de prédilection.Leur
obstinationà "revenirchez eux",estcondamnée,combattue.

L’effort éducatif, quimetencauseles formesétranges des liens entre lemari et sa
femme, entre les parents etleurs enfants, parait accentuer lafragilité de la "cellule
familiale", contribue à renforcer sondéséquilibre. La dynamique desrapports entre
parents, enfantset personneléducatif (une"collaboration"de plusenplusréduite)atteste
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que pour l’ensemble des acteurs,l’action entreprise metencause, par delà la mésentente
parentale et sesprésupposés effets sur la socialisation catastrophique des enfants, un
élément beaucoup plus profond de la structure familiale, dont la "conjugopathie"n’est
qu’un symptôme superficiel.

Nous avonspardeuxfois à cemomentlà rendu visite à la famille et nousavonsassistéaux
pugilats verbaux des adultes devant des enfants à lafois médusés et traverséspardes rires
totalement inappropriés face à la situation.

Le plus troublant reste les enfants qui manifestement sont tout àfait
inscrits dans cescénario, spectateurs éternels de la folie parentale.

R semble alorsprendreleschoses enmain, organiseles repas,fait les courses,bref se
substitue auxparents, quitteà y perdreun peuplus d’elle, c’estàdire son adolescence.

N, les yeux dévorant sa soeur,n’attendd’elle que protection devant le désordre des
parents. (13 - Rapport AEMO4.95)

Enfants ne se rendent pas compte de violence ethaine ! ils rient. Pas de
dialogue avecR qui est dans son monde.(AudienceEduc. AEMO,5.95)

Cris, hurlements devant enfants qui sontrodés au système etne se rendent pas
compte du climat anormal. (AudienceEduc AEMO, 11.95)

La désignation de cette confusion aofficialisé l’ampleurde la déroute du couple parental
et celaparticulièrement aux yeux des enfants.Depuis notre discours, lesenfants
ont saisi qu’une norme existait et, en conséquence, qu’ils vivaient à la
maison en situation anormale. (Rapport AEMO 11.95)

Cet élément essentiel de cette trèsintéressanteprocédure, apparaît implicitement
dans lerapportde l’éducateur AEMO denovembre1995.Il s’agit ici encore d’unélément
à connotation spatiale. L’éducateurconsidèreque la mère a le regard tourné vers la
Tunisie" et tous ses efforts semblent tendus dans l’objectif d’intégrer sa progéniture à
l’intérieur de"sonespace"tunisien.L’éducateur considèrequecette forme d"’attention"
(ou d’intérêt) que la mère porte à ses enfants est un obstacle à leur autonomie. Tout se
passe comme si, pour l’éducateur,l’attractionquela mèreexerce vis à vis de ses enfants
en direction de"sonpaysd’origine" était illégitime. Pour l’institutionéducative, soumis à
cette attraction, les enfants ne sontquedesjouets dominésetmanipulés par une volonté
nocive, délétère, "pathologique". Dès lors,c’est le "champ spatialpropre" de lamèrequi
est indirectement disqualifié. Pourl’institution, c’est"un autremonde", un"ailleurs" plus
ou moins fantasmatique, où sembleseréfugier,commesousl’emprise d’unesubstance
toxique,lesenfants,notammentR.Et si tout est fait pour tenter d’arracher R à l’emprise
de sa mère, pour combattre la "fusion mère-fille, c’est dans l’objectif detenter d’extraire
R hors d’un"monde" irréel quasi hallucinatoire,sansissue, mondeégalementdont
l’institution n’a aucunemaîtrise "concrète". Dèslors que les enfants manifestent leur
"attache" à leur mère, parunenon collaborationimplicite à l’action éducative (absence
lors des audiences..) leurscomportements sont considérés comme des symptômes de
"trouble psychologique":"Je pense que laconstruction psychologique de R très
inquiétant". (Audience Educ AEMO11.95)

A l’inverse, l’"attention" que lepère porte à sesenfants estlégitimée par
l’éducateur, car le père tente d’intégrer ses enfants à l’intérieurd’un espaceprivilégié,
"européen", monde de "la réalité",mondeoùpeutêtreenvisagéede manière constructive
la destinée des enfants, monde du "scolaire",monde enfinmaîtrisépar l’institutionelle-
même. Mais lepère est lui-même dominé par sa femme, et nécessite unsoutien.
L’éducateur semble le luiapporter.

La "conjugopathie" a doncune signification"spatiale" fondamentale. C’est la
manifestation "microcosmique" de la lutte de deux mondes inconciliables,luttequi, par
l’interprétation institutionnellese métamorphoseen uncombatmanichéen entrele "bien"
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et le "mal", le"bon" et le "mauvais"espace,entrela culture"saine" du pèreet la "culture
pathologique"de lamère1,

Conflits d’espaces et espaces des conflits: la"culture" du couple
migrant en question:

M. et Mme.. sont cousins et lemariageest organisépar les familles; cetteunion aurait été
mal acceptée par la famille de Mme en conflit pour des problèmes de partage de terres.

M... qui vit en Francedepuis 70 confie sa jeunefemmeà ses parents en Tunisie qui
très vite se plaignent deson refus de leur contrôle et de leur autorité. M..
exaspéréparde nombreuxcourriersintroduitune demande de divorce et après 7 moisde
séparation choisit dese remarieretramèneaussitôt sonépouse enFranceen 78.

Mme.. déjà malade en Tunisie subit alors l’ablation d’un ganglion cervical
tuberculeux qui entraîne uneinterruptionthérapeutiquede grossesse de 5 mois.Il apparaît
que cette interventionvécuedouloureusement surun terrain sansdoute fragile et ébranlé
par la transplantation et la distanciation d’avec le milieu familial, ait
précipité la jeunefemmedansune décompensationsur lemodepersécutoireà l’égard du
mari, lui attribuantla responsabilitédecette "boulenerveuse"et detous ses malheurs.(13 -
Rapportd’IOE, 4.94).

La "conjugopathie" possède des racines spatiales etculturelles tunisiennes. La
"pathologie" de lafemmeparaîtétroitementdépendantede laconstitutiondu couple,puis
de samigrationenFrance. Par son comportement initial,la femme,mariée, mais séparée
"spatialement" de son mari, manifeste unrefusde l’autorité de ses beaux-parents, qui
l’hébergent, etsansdouteexercentsurelleun contrôletrès strict.Elle tentedese"libérer"
deleur emprise.Indirectement,uneinformationestdonnéesurl’origine sansdouterurale
de lafamille: il est eneffet questiondeconflit entre les parentèlesdumariet dela femmeà
propos de "partage de terres".L’on peutimaginerainsiquecesparentèlesruralesont une
conception rigoriste de la "traditionculturelle" qui assignela "place" de l’homme et dela
femme,les rapports d’autoritéausein du couple.

La prime dissociation ducouple seréalisede manière singulière: les épouxsont
alors séparés, lepèrevivant seul en France,la mèrevivant chezlesparents de son mari
en Tunisie. Le couple estdonc initialement "spatialement" désuni, et c’est par etdans
cetteséparation"spatiale" quese réalise la "séparationlégale" initiale du couple, parle
biais de "lettres" rédigées par les parents du mari qui relatentsansdoute les
"manquements" deson épouse.

Peude temps après, le couple se reconstitue, et la migration de l’épouse est
synchrone avecce remariage.La secondeunionlégitime est concomitanteavec laprime
union"spatiale" des époux, enFrance.A ce moment initialde constitution du couple, le
mari paraît être legarant de la "traditionculturelle" tunisienne, vis à vis de son épouse
qui, à l’inverse, semble, par soncomportement, "transgresser" lesnormes et valeurs
régissant le statut et lesrôles des époux en"milieu traditionnel tunisien". Par son
comportement, la femme semble "résister" àl’emprised’une culture qui l’assujettit à la
domination masculine.Elle semblen’être en effet qu’un simpleobjet, obéissant
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passivement à la volonté de sabelle-familleet de son époux:initialement"confiée" par le
mari" à sa belle- famille,elleestensuite"ramenée’ en France par sonmari.

Transplantée en France, la femme persistedans ses "transgressions",maissous
des formes nouvelles. Cette transpositionenFrance de son "mal-être" est à l’origine de
l’essentiel des manifestations de la "conjugopathie". Dès lors que le coupleréside en
France, la femme manifeste eneffet de manière exacerbée etpersistante des
comportements"libératoires" vis à vis detensionsconsidérables accumulées
antérieurement en un pays, qui, jusque là, interdisait sans doute leurs manifestations,
tensions liées à sonincapacité à considérer légitime la "place" qui lui était assignée,au
sein du couple"traditionnel’ tunisien.

Ainsi, par un singulierrenversement des rôles, c’est le mari qui, dèslorsqu’il a
"ramené" safemme en France,parait assujetti à la domination de son épouse qui le
"frappe par la parole", qui lemenace physiquement, qui lemet à la porte, qui contrôleet
limite ses "sorties" du domicile conjugal, comportements inexprimables en"milieu
traditionneltunisien".

Ces comportements sontinstitutionnellement considérés comme des
"décompensations" psychopathologiques, par leurs formes violentes, verbales et
comportementales.Débute alors le processus de "médicalisation" duconflit:
hospitalisations répétitives de l’épouse enhôpitalpsychiatrique en France, mais aussi en
Tunisie, intervention du Marabout..A partir de ce moment, la femme ne semble plus
trouver de "place", ni enTunisie ni enFrance."Sonespace"de vie est confiné au
périmètre étroit de son logement sur lequelelle semble avoirune autoritéexclusive,et
qu’elle défend avec acharnement contretoute intrusionextérieure, notamment
institutionnelle. Cet"espace",elletentedel’élargir socialementententantd’y incorporer
ses enfants,c’est à dire en les socialisantselon sa propreconception de la"culture
tunisienne", conceptionconflictuelle,enquelquesorte"impure".

L’intervention d’un nouveléducateurAEMO "homme tunisien",sansdoute
volontairement choisi pour sonappartenance"culturelle",présupposé à même de mieux
comprendre le"fonctionnement"de lafamille, apparaîtainsiquelquepeumaladroite. Car
ces deux critères distinctifsréunis, c’est à direla combinaison du "critèresexuel" et du
"critère culturel" est susceptible deraviverchez la mère, sonhostilité à l’emprise sexuée
de l’homme sur lafemme,présupposéeà l’origine de la "conjugopathie". Car l’éducateur
sousmandat détientunepositiondepouvoirsurla destinée du couple. Pour la mère,c’est
un homme tunisien qui vadésormais juger, évaluer, interpréter et agir auseinmême de
son coupledéchiréparson opposition àl’emprisedu mari, également"hommetunisien"
sur elle-même. Désormais la femme estconfrontéeà "deuxhommestunisiens". Sonmari
qu’elle semble avoirréussi à"dominer", reçoit le "renfort" inattendud’une sorte de
"double" doté de pouvoirs nouveaux susceptibles de mettre en question sa toute relative
"victoire" dans laluttedessexes oùelleparaîtengagéedepuisfort longtemps.

Bien loin defaire naîtreune nouvelle "confiance", l’intervention de cenouvel
acteur tend à accentuer a"méfiance" de la mère. Lors d’une audience,leséchanges très
brefs, et sanslendemain, sont significatifs de la faible pertinence de ce "choix"
institutionnel.

Educ: (homme tunisien)problèmepurement culturel, car il faut surveiller lafille.
Moi j’offre del’aider à grandirdansconfiance.

Mère: que de confiance ! !
Educ: Qu’est-ce-quise cache derrière ça ? (Audience3.%)

Car le problème n’est pas "purement" culturel. C’est à l’inverseparcequ’il est
"culturellement impur",parson "impuretémême",(la mère"rejette" eneffet un élément
essentiel de son "héritage culturel",constitutifdela différenciationde la place, dustatutet
des rôles de l’hommeet de lafemme) quela "culture" estici problématique.L’éducateur
par son statut d"’homme tunisien", loin degénérer la"confiance", sembleréanimer cet
élément d’impureté, etaccentuer la"méfiance" de la mère vis à visd’une action
institutionnelle qui luisemblehostiledepuissonorigine.
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Le mari, sousl’emprise de la "domination" de sa femme, voitd’abord en
l’intervention institutionnelle unmoyen de contrecarrer sa propre"exclusion", son
assujettissementà la volonté, la "loi de son épouse."à la maison je fais pas
confiance à la mère qui  fait sa loi comme elle veut" (Audience 5.95)C’est
sans doute laraison pour laquelle,dans unpremier temps, il "collabore" volontiers à
l’action éducativequi tente, poursapart, de protégerlesenfants de la "conjugopathie".
Cetteprimecollaborationest doncle fruit d’un malentendu.Pour lemari l’institution peut
l’aider à retrouverune "place"ausein de lafamille, placemiseenquestionparl’attitude
de sa femme. Mais dèslors quecetteactionse durcit,que les enfantssontextraits de
force dudomicile, sa positionse modifie, il devient beaucoup plus nuancé, etce au
moment même où il perçoit, dans les changements de comportement de safille, une
singulièreet néfastemétamorphosedela personnalitéde celle-ci. Le"placement"semble
avoir eneffet contribué à une"européanisation"pour lui illégitime de sa fille. Lui-même
est en effet fortement "attaché" à la conception traditionnelle tunisienne qui distingue
nettement les statutset les rôles deshommeset desfemmes.C’est enquelque sorte au
nom de cette conception qu’il favorise, àl’origine, l’action judiciaire: grâce àelle, il
imagine en effet pouvoir retrouver sa "propre place",c’est à dire la "placelégitime" de
l’homme dans lecouple "traditionnel" tunisien. OrR placée, "se conduit comme un
garçon". Il perçoit alorsque l’interventioninstitutionnellepeut avoir à ce niveau un rôle
néfaste à l’éducation de sa fille. Par cette confusion sexuelle de l’éducation,il est
également renvoyé à sa position"marginale" au sein de sonproprecouple, oùrègne
désormais une persistante "inversion" des valeurs, despositions des sexes.Pourlui,
l’action institutionnelle tente par laforce defaire violence à sa propre conception
éducative. Et c’est alors qu’il se"retrouve" paradoxalement du côté de son épouse,
lorsqu’il refuse queR regagneun foyer de placement, égalementnocif pour lesdeux
parents, mais pour des raisonsdifférentes.Pour la mère, l’intervention éducative est
néfaste dès son origine, car elle tente d’extraire ses enfants hors de l’emprise de son
"espace socialetmental".A sesyeux,l’action institutionnelletendà confiner cetespaceà
sa seuleet unique personne, à l’enfermer dans un isolement insupportable."Bec et
ongles", elle s’oppose à une solitude dont elle entrevoitl’horrible issue, son
"enfermement" définitifauseind’un "monde"spatialet mental" dont elleseraitdèslorsle
seul etuniquereprésentant.Confinéeaudomicilepar son"inactivitéprofessionnelle",elle
défend les frontières de son"ultimeterritoire" par tousles moyens:elle saitqu’elle n’a
plus rien à perdre. Sans ressources propres,apparemmentmise à distance par sa propre
parentèle dont on nevoit aucunemanifestationdans ledossier, son mari lui est
financièrement indispensable. Si elle tente de se"détacher"de l’emprise de l’autorité de
son mari, elle lui estainsi par ailleursfortement"attachée". Cequi explique sans doute
ses volte face, sescomportements de"rejet", puis les"retours" incessants dumari au
domicile conjugal. Le couple est dansunedynamiqued’unionset de désunionsqui n’en
finit pas.Tout sepassecommes’il étaitconduità seséparerdèsqu’il setrouvait réuni,de
seréunir dès qu’il était dissocié.

Lorsque lemariprend consciencedu malentendu constitutifde sa"collaboration"
initiale, il ne voit plusen l’institution judiciaire qu’uneforcedéculturante des enfants,
dont l’action est incapable derépondre à sespropres attentes. Ilsait désormais que
l’intervention du magistrat n’aquepeu d’effetsdans laréalisation de sonvoeu le plus
cher, qui est deretrouver une "place" légitime ausein de sapropre famille. Il est
désorienté. Les voyages en Tunisie, pasplus au mari, qu’à sa femme, nesemblent
apporter de réponsesadaptéesà leursquestionnements respectifs.

On peut donc considérerque, pardelà uneapparence "pathologique", le
comportement des deux parents est dicté par uneprofonde"logique", uneforme de
rationalité constitutivedeleurpropre histoire.

Car, la suite de l’itinéraire des enfants désormais placésl’atteste, cette
"collaboration"maternelleà l’action éducativeestbienéphémère, lors mêmequedébute,
pour les enfants eux-mêmes,unesingulière socialisation "enfoyer", à l’origine d’une
modification très nette desrapports entre lesdifférents acteurs de laprésupposée
"conjugopathie".

Quant aux enfants placés, la dynamique de leurs comportements atteste leurs
difficultés à se"détacher"d’un milieu "pathogène". Lesliens qui les unissent à leurs
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parents demeurent, etl’instabilité de leur"place" entrave tout effort éducatif. Comme
dans bien des cas, ilsparaissent vivre endehors deleur espace de vie,hantés par la
présence de leur "milieunaturel".(cf.chapitre suivant)

* Des enclaves territoriales singulières. L’institution judiciaire face
au "clan":

Quelques dossiers,relativement rares, définissent les frontières d’unespace
singulier, enclave"territoriale" quelque peu exotiqueà l’intérieur delaquelleles différents
acteurs semblents’être repliés, comme pour échapper à un "extérieur"hostile.
Confrontées à ces univers"repliés" sur eux-mêmes,les institutions sonten position
problématique vis à vis de leurpropre"insertion".Un cas est révélateur:il s’agit d’une
famille d’origine migrante,vivant au seind’un pavillon délabré d’une cité de transit en
voiede destruction. (dossier22)

Il s’agit d’une famille immigrée d’origine maghrébine (mère tunisienne, père
marocain) sous-prolétaire, dissociée parle divorce, lamèrevivant en compagnie de 8
enfants (7 garçons - M (17 ans),H (16 ans),N (15 ans),No (12 ans), T (10 ans), Na (7
ans), D (4ans) et une fille (S, 13ans)) dans desconditions d’habitat insalubre. L’age du
père est de 20 ans supérieur à celui desafemme. Tous les prénoms des enfantssont
musulmans.

On n’apprend que peu de choses surle père, sinon qu’il a été hospitalisé en
hôpital psychiatrique. Lamère, sans emploi, perçoitl’API : ses seules ressources
consistent en diversesprestations sociales,et en unesuccession d’aides ponctuelles de
différents services sociaux (DDASS, CAFAL...).

Le dossier ne contientpasd’information sur l’histoire, la filiation, ducouple:
l’histoire de la famille correspond iciétroitement à la période del’intervention
institutionnelle.

il règne à l’intérieur de cettefamille de 8 enfants dont 7 garçons uneambiance de
"clan", l’adaptationaumondesocialextérieursefait actuellement difficilement(22 - AS
secteur, Rapport social,10.85)

Ce "clan" est constitué, de la mère, parfois de son mari dont elle est divorcée,
mais qui cohabite pour desséjours toujours éphémèreset conflictuels avec son ex-
femme, et dehuit enfants,dont une seule fille, S.Il s’élargit considérablement en
certaines circonstances, dufait des liensforts existant entre lamèreet sa parentèle
demeurée"au pays" 1.

Mme désormaisbien installée, jouissantd’une bonneassistance financière,va recevoir
au sens large duterme, sa famille Algérienne. Mme précipite T etN au secours
catholique afin de disposer de deux lits supplémentaires carsa famille arrive Algérie.
Les deux enfants sesentent exclusde la famille et fuguent dès la première semaine de
placement.(id)

Cette propension des garçons "excluset placés"par la mèreà "rejoindrele clan"
est un premierélément révélateur du mode de vie decette famille. Il atteste que
l’attraction que celieu de vie exerce surlesenfants esttrès forte, parsa spécificité, sa
localisation, la forme des liens familiauxqu’il favorise. Vivant relativement isolée, en
situation quasi "autarcique", au seind’un logement defortune, isolé du reste de
l’agglomération, espace résidueld’une cité de transiten voie de destruction, forme
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d’habitatenvoie dedisparitionévoquant parbiendes points le moded’habitatpropreaux
migrants des annéesd’aprèsguerre,seconde étape résidentielle après la phase originelle
des bidonvilles, cettefamille apparaît anachronique.Mais elle semble tenir, malgré les
inconvénients decetypedelogement1, à conserver un espace de vie où chaque membre
paraît fortement "attaché", parla modicitédesressources, qui limitentl’éventailde ses
choixrésidentiels,et par unmodedevie difficilement transposable, notammentenhabitat
collectif. Ainsi, le séjour de lafamille en centred’hébergement rural(Ardèche) a été
interrompu. Raison donnée : " la famillea un mode devie si particulier, un passé si
lourd, un si grand attachementà sa "maison", que nous ne la sentons pas
capablede s’adapter ailleurs. (ASE, Rapport social 10.85)

La famille est suiviedepuis de longues années par différentsservices sociaux
chargés à lafois decompléterlesrevenus limités de la mère,d’apurerses dettes,et de
remédier aux "difficultés" des garçons,dont les deux aînés sont ou ont été"placés"
administrativement (AEA) quelques annéesavantl’ouverturede la procédure. Si celle-ci
n’est pas àl’origine, spécifique àl’unique fille de la famille, (elle concernel’ensemblede
la fratrie) la majeurepartiedudossierlui estpourtantconsacrée.

La seconde partie de la procédure est en effeten quasi totalité fondée sur les
"difficultés" de S,dontla positionausein dela famille, la placeà l’intérieurde cet espace
"culturel" trèsspécifique, larendentà la fois "prisonnière"duclan,sous ladominationde
samèreet de ses frères,et affectivementfortement"attachée"à un univers oùse sont
constitués ses primesrepères socioculturels et affectifs. Car saposition,au sein du
"clan",est "difficile", conflictuelle, dominéeparsa mèredont elle paraît être la bonne à
tout faire, notamment vis à vis de ses frères cadets dont elle estchargées2 (garde...),et
des aînés dont elle est unpeula servante,sinon l’"esclave".Elle va tenter de"fuir" cet
espace de vie familial très précocement, errer longuementdans larégion, puis dans la
France entière, enfin àl’étranger. Au fil de ses "voyages", elle vas’intégrer
progressivementau sein d’un réseau deconnaissances constitué soit decamarades,
commeellepensionnaires dedifférentsfoyersoù elle sera successivement placée, soit de
sujets"errants"rencontrésaucours de sesmultiplestrajets"clandestins".

La quasi totalité dudossierest constitué de"fichesdesignalement"successiveset
répétitivesqui alertent le magistrat surl’errancede S, ses fugues, ses comportements
"transgressifs" etc... , jusqu’à sa majorité.

Les services sociauxqui effectuentle signalement par le biais du rapportsocial
introductif,motiventleur demandel’interventionjudiciaire, entre autres,surle fait queles
"enfants sont délaissés, lamèresedéchargeantsur Senparticulier".

Mme..; ad’importantes difficultés financièreset ne cesse de faire pression sur tous
les servicessociaux pour avoir des aides matérielles.
* sur le planéducatif lelaisseraller estmanifeste :
* mère n’ayantaucune autorité sur sesenfants
* enfantsdélaissés, lamère sedécharge sur S enparticulier
* la mère estmanipulatriceavec sesenfants
* il règne àl’intérieur decette famillede8 enfantsdont 7 garçonsuneambiancede"clan",
l’adaptationaumonde socialextérieursefait actuellement difficilement
- Nouspensons queles difficultés actuelles ne vont pas faciliter son relogement surun
autre quartier. Nouspensons queles difficultés de gestion de Mme... vont aller en
s’aggravant en raison desa forte personnalité
Demandons mesure AEMO avec tutellefinancière et action éducative(ASE, rapports
social, 10.85)
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La mèresemble dominer le clan par "saforte personnalité". Sa fille unique est
assujettie à unrôle d’aidematernelle,et "dominée" par l’universmasculin. Les garçons
semblentéchapper à l’autoritarisme maternel. Ils agissentsans aucun contrôle,
commettent de petitsdélits dans lequartier, enl’absencedu pèredont les visites, très
épisodiques, ne mettent pasenquestionla prééminencede la mère1. Cependant, Sn’est
pas totalementcloîtrée :elle "sort" parfois du "clan",etcommet également certains actes
illicites. Elle est"connue"dela police (et dumagistrat)pourdesvolsà l’étalage.

La mère se montre très ombrageuse dès lorsque sa prééminence est susceptible
d’être discutée, notamment lors del’ouverture de la procédure.Pour elle, les services
sociaux doivent se limiter àl’aider financièrement, ne pastenterune "pénétration"plus
approfondie de son espace de vie. Dès lorsqu’uneaideéducativelui est "proposée",elle
sehérisse,et manifestementle magistratla lui imposelors de lapremièreaudience.

Les comportements de S.Leur dynamique

Je nem’entendpasavecma mère quiveut que je l’aide dans les tâches ménagères,j’ai 7
frères qui vivent à la maison etje suis la seule à aiderma mère, elle voudrait que je
sorte pas de chez moi, jem’étaisdéjàplainteauprès de Mme.. assistante sociale de cesfaits
et de ce quemamère me frappe parfoisetme tire lescheveuxpour sefaire obéir.
Actuellement je faisun TUC à labibliothèquede l’écoledepuis, cetravailm’intéresseet je
comptem’y tenir toutel’année,je suispayéeI200 Fparmois
Je ne voudrais plus retourner chez moi et préférerais être placéedans un
foyer, mon pèrene me parlepasvraiment etne pourrait pasme prendre en charge car il
demeuredansun foyerSonacotra
J’ai été entendupar les policierspour plusieursvols à l’étalageet ma mère a dû allerme
chercher au commissariat. (P.V.Police, auditionS "quis’estprésentée aupostede police",
11.88)

La mère est venueme voir pour me dire quesa fille est en fugue depuis trois
mois, elle va faire unedéclarationdefugue à la gendarmerie " (notemanuscrited’une AS
(?), 2.89)

le conflit entre S et sa mèrereste actuel
S souffre de sa positiondans la famille
- tous les enfantssont restés avec la mère,les garçons aînésstagnent à la maison
vivant" d’arrangements "
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- les besognesquotidiennes sont demandées à S, devant cette corvée S affiche unréel
désaccordet semanifesteenétanttrès trèsmaladroite,ce quidonnedesscènesd’insulteset de
coups de lapartdela mère. (COAE,rapportAEMO, 4.89)

C’est S qui demande depouveau son placement en juin 89, c’estdéjà à sa
demande qu’elleavait étéorientéeversl’IMPRO, elle n’y était restée qu’un mois
La jeune fille exprime une telle détermination dans son désir d’être
coupée de sa famille ( "si je ne suis pas placée je partirai"), une telle
souffrance dans l’évocation de sa vie quotidienne auprès de sa mère et de
ses frères qu’une rupture temporaire s’avère souhaitable.
(...) Histoire de S : Ss’estmanifestéeavec beaucoup d’insistanceau cours de l’année
1988 auprès de l’assistante scolaire du collège ou elle était en 3˚ SESpour demander à
être orientée versun internat scolaire, elle seplaignait de mauvais traitements de ses
frèreset " d’être labonnede samère.En septembreelleétaitconduite àl’IMPRO(Savoie),
en était exclue 5semaines après,après avoir organisée un véritable soulèvement
des jeunes filles placées. Samère franchement opposée à ce placement
aurait elle essayer derécupérer safille au cours d’unWE de sortie ?S se sentaitelle
coupable d’avoir voulu s’éloigner des siens ?. Toujours est il que la vie
familiale a repris son cours.Mais en juin 89 elle demandait son placement
instamment à l’éducatrice.
depuisson placementaucentre :
- S n’apasétéaussi régulièreà sonTUC àpartir de la date deson placement
- elle estretournée chez sa mèreuneseule fois,une vivedispute entre elles,elle voulait
revenir aucentreet samèrenevoulait pas
- sa mère nevoulait pas entendre que sa fille souffrait de saposition de fille seule
"travailleuse familiale gratuite " et " soumise aux caprices de sesfrères "
(termesutiliséesparl’adolescente)(Centred’Accueil, bilan social,7.89)

- audébutduplacementS était trèsdouceet calme
- ellerecherchaitundialogueavecl’éducateuret paraissait réservéeaveclesautresfilles
- son discours sembleplaqué comme mis devant pour se protéger
- on a l’impressionqu’elle est une petite fille (car elle a parfois des allures debébéque
l’on a envie de materner)qui se construit des rêves, adopte des attitudes pour se
protégerd’elle même
- dans legroupe elleresteà l’écart, ses seulscontactssontsouvent de laprovocation
- on peutsedemandersi elle necherchepasà êtreincompriseet marginalisée
- on a observé àplusieurs reprisesS separlerà elle mêmealorsqu’elle se croyait seule,-
Chaquefois qu’elle rentrechezelle, les rapportsavec samèresont conflictuels,lors d’une
visite chez sa mèreelleauraitétéenferméesur le balconpourqu’elle nepuissepasretourner
aufoyer
- très souvent ellefuguedu centred’accueil,chaquefois qu’il y a conflit elles’échappeet
revientlongtempsaprès
- dernièrementelle aétérécupéréeà Paris,il y aquelquesprésomptionsqu’elle consommede
la drogue, plusieursfois on l’a vu dansun état qui le laisse supposer,quelle fuite
idéale pour elle. (C.A., Rapport de comportement, 8.89)

S enfuguedu C.A. aété interpellée dans lanuit à Paris, alorsqu’elle venait rejoindreun
grouped’individus.Leséducs. du C.A. nousontdit qu’elle fuguaittouslesWE pour aller à
Paris, et lefait del’avoir vue souventagressiveet del’avoir vu lesyeux hagards permettait
des’interroger surl’usageéventuel de drogue. (P.V.Police, 8.89)

- interpellée sur leboulevard Magentaelle errait sans but. Elle a déclarée être enfugue
du C.A. (TGIParis,P.V. police,9.89)

Le COAE deLyon nousdit qu’il y a desproblèmesdeviolencede lapart desfrères de S et
que leplacementaété effectuéà la demandedeS.
S estdisposéeàrentrerchez sesparents.(ÉducationSurveillée,Paris. Notede situation de S,
9.89)

S estpartieducentred’accueil suiteà uneaccusationde vol
- placée aucentredepuisdeuxmois,elledoit être orientéeversun " lieudevie "
- elle estdéjàvenueàParisil y a deuxjours
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- unbillet de trainlui a étédonnépourretourner à Lyon
- mal reçue semble-t-il par ses parents, elle estremontée à Paris
- nous avonscontactéla COAE deLyon,un RVestprévuavecl’éducatrice.
- dansl’immédiat la mineure désire rentrerchez elle, la COAE secharge deprévenir la
famille de sonretour cesoir
- le CA de Lyon en désespoir de cause peut accueillir la mineure à toute
heure
- la mineureaccepte cette solution
- un billet de transportlui est fourni. (Éducation Surveillée, Paris.Note de situation de S,
9.89)

- ce jour M ... se présente auposte de police du .. et ditavoir pris enchargeS qui
semblait perdue. S est enfugue du C.A.
Elle a étéplacéedansun centreéquestreenHteLoire.
- prenons contact avecla directrice qui nous dit qu’elle ne désire pasreprendre
en charge S à cause de son comportement
- nous conduisons S à lamaison del’enfancedu Puy en Velay (43). (P.V. Police Hte
Loire, 11.89)

" entendue la mineure adéclaré :"je suispartiecet après midi du foyer,j’ai pris le train pour
venir à Paris, je ne connais personne sur Paris et je ne suis venuesans
aucune raison, je ne veux plus aller au foyer, mais retourner chez mes
parents.
contacttéléphoniqueavecfoyer qui dit : " la mineureestpartiede cheznousdanslajournée,
elle a l’habitude de partir et de revenir pour manger et dormir, (P.V. Police Paris,
11.89)

" très réticente, se met dansun coin tout en disantqu’elle n’aime pas le faire, refuse
tout contact, veut partir tout de suite, comme çaelle veut rentrerchez elle,peur
qu’on la garde : " pourquoi voulezvous me garder, laissezmoi partir tout de suite ".
(Foyerd’accueil,Paris,notesurS, 11.89)

" je voudraisrentrerà Lyon, j’ai pasmal l’habitude de fuguer,je veux rentrer chez moi,
je connaistout de lajustice, trop c’est trop, j’ai envie de retourner chez moi pour
m’occuper de mes frères,il n’y aurapasde quartier,votre justice est pourrie, justice de
pauvres, justicesd’arabes! (LettredeS auJEdeBobigny(?), 12.89)

" après contacttéléphonique avec M..(JE, TGI Lyon) essayons de trouver une
hospitalisation, aucun lit disponible,l’état de la mineure ne justifiait pas l’intervention
de Police Secours, S se refusant à autrechose qu’un retour sur Lyon, elle est
raccompagnéegaredeLyon avecunbillet detrain". (TGI Bobigny, 12.89)

- la mineure nous est présentéepar le commissaire depolice de.. ( 93) à lademande du
parquet. le SEAT de Paris connaît bien la mineure: ce service a déjà organisé
plusieursfois sonretour sur Lyon. (SEAT Bobigny,lettre au JE,12.89)

S est arrivée à la permanence éducative,elle en est à son 7˚ passage. Toujours en
fugue de Lyon soit de chez ses parents,soit des foyers, depuis son dernier
voyageelle aété placéedansun foyeren Isère.(SEATParis, 12.89)

S est hospitalisée en H.P. depuis décembre 89.
- elle provoque lepersonneld’une façonpeu supportable,elle désire avant tout sortir
du pavillon, elle ressent la même pulsion que lorsqu’elle se retrouve chez
e l l e
- elle recherche en permanence le conflit et apparaît avec un comportement
dangereux, elle ne prend plus de remèdes
- nous avons rencontré sa mère quiaffirme vouloir récupérer sa fille. (AS AEF,lettreau JE,
3.90)

Interprétationinstitutionnelleet"traitement"préconisépar lesinstitutionséducatives
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L’assistantesocialepenseque lamesured’AEMO a des résultats positifs indirectement et
qu’elle est justifiée. De notre point de vueune aide éducative nous parait toujours
souhaitable car si la mère semble avoir unerelationplus facileavec sesfils aînés, les
derniers sont confiés leplus souvent à S.
Nous proposons le maintien de lamesure avec un changement du travailleur
social, l’intervention d’un homme nous semble plus correspondre auprofil
de la famille, il assurerait laprise en charge en visantun travail plus directavec les
garçons.(ASE,rapport AEMO10.86)

Le bilan de la situation scolairedesenfants met en évidence des difficultés sérieuses.Il
semble que cedéfautd’investissementde l’école vient de la mère quirapportede manière
détachée"qu’elle mêmenes’estjamaisintéresséeà l’école, allantjusqu’às’enéchapper".
Sansdoute s’est elle organisée socialementautour de la fonction maternelle
traditionnelle en milieu maghrébin. Les enfants n’appréhendent pas leur
situation scolaire comme un échec, cela nedétermine dans la famille ni
inquiétude, ni réprobation. Ils se montrent très ouverts très polis, très
attachés les uns auxautres ainsi qu’à leur mère, hyper adaptés à laréalité
quotidienne. (...)
Nous ne pouvons partager laquiétude de la famille face aux inadaptations des
enfants , cependantaucune demande n’émane de la mère ni desenfants à ce
propos, un nouvel équilibre vient d’être retrouvé après le divorce des parents,
équilibre que nous mettrions fatalement à l’épreuve en pointant les
difficultés, ainsi nous proposons que la mesure d’AEMO ne soit pas
renouveléeà sontermeenjuin prochain.(Rapport AEMO, 5.87)

La mèreseplaint del’attitude desafille qui sorttardivementle soir, elleadmetqu’excédée
par le refus d’obéissance de S et son insolence,elle lui a tiré les cheveux, maissans
véritable violence,les autres enfants affirmenttousque leur mèrene frappepasS comme
le prétend celle-ci :il semblerait que la mineure veuille être placée pour jouir
de plus deliberté. (Brigade des mineurs,enquête,11.88)

NousestimonsqueseuleSsedoit d’engager desdémarchesetnond’attendredessolutions
- c’estainsi qu’elleproposed’engageruneformationauprèsdela maisonfamiliale deB
soitauprès del’associationdu
- c’est dans ce sens que nous envisageons de poursuivre l’AEMO.(COAE,
rapport sur S, 4.89)

conclusion :
- S parait trèssoulagéedecetéloignement(de safamille)
- il y aun an Sn’était paspréparéeàcettecoupure
- nous sommes prêtes à aider S dans sa démarche d’autonomie. (Centre
d’Accueil, bilansocial,7.89)

- d’un court entretien avec S ongardeuneimpression de malaise
-elleentreencontactdefaçon complexe
- sous uneattitude sûre d’ellesemblebien gênée
- on observeun certainmaniérismemimique involontaire quipeutévoquerun trouble dela
personnalité
- S est petite etharmonieuse,elleauraitétéhospitaliséedansl’enfanceà cause de sa petite
taille
- elle répugneà parlerd’elle
- elle se présentecomme mal almée en famille considérée de façon indigne
(c’estsonpropreterme)alorsque sesfrèressontchouchoutéspar la mère
- sur le plan relationnel S utilise beaucoup son charme pourattirer mais repousse
aussitôt celui qu’elle a pris
- vivre en collectivité n’est pas facile pour elle, en famille ou ailleurs
- unsoutienéducatifindividuel est-ilpossible ?il lui permettraitd’êtrereconnueentantque
personne, ilpermettraitde faire letri du pathologique et du réactionnel de ses attitudes.
(C.R.Examen psychiatrique,7.89)

Il serait temps que la mineure (qui bientôt ne lesera plus), prenne encharge
l’orientation de savie.Et, à laplacedevenir surParis,le jour etl’heuredesonRV avecson
éducatrice , changede direction.
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Proposition :retour famille: la mineures’y engageparécrit. (Éducation Surveillée,Paris.
Note desituation de S, 9.89)

(...) un examen psychiatrique de la mineure semblerait souhaitable. (SEAT
Bobigny, lettreau JE,12.89)

- S a besoind’une petite structure éducative;toute structure collective est àécarter.
- la solution d’un "lieu de vie" pourrait être envisagée si possible à la
campagne , non dans la ville ou elle peut trouver mille objets de fuite
- dans le casd’une impossibilité oud’un échecon pourrait proposerun apprentissage en
maison familial ou elle seraitrelativementindépendante(C.A., Rapport de comportement,
8.89)

- En Juin 89vousavez confirmé leplacementde Spourunepériodede 3 mois
- l’éducatrice enmilieu ouvert arapidement proposé uneorientation vers unemaison
familiale rurale à condition que Sfasse des démarchespour trouverun employeur, cette
orientation était assortid’un hypothétique retour en famille
- le comportement de Saucentreet la dégradationirréversible des relationsavec samère
nousamènent à faire à S despropositions d’orientation tout a fait différentes
- le psychiatre nous aexposéun certain maniérisme de S,nous en avons eu confirmation
pendant ce moisd’été,elle entenddesvoix, s’amusantà crever les pneus des voitures du
centre,fugue sansbut à valence, àParisramenant du shit dontelle fait commerce sousle
manteau
- un placement s’impose
- il n’est plus question d’une retour auprès de la mère
- sa mère dit nettement ne plus vouloir reprendre sa fille
- S a besoin d’une relation privilégiée et d’un lieu de vie avec peu
d’adolescents. Nous avons entrepris desrecherches et attendons des réponses, elle se
déclared’accord(C.A.,Rapportdecomportementau JE,8.89)

S a denouveaufuguéau bout de 48h deprésence
- il est indispensable que S soithospitalisée, elle est non seulement dépendante
du shitmaiscertainement des droguesdures.
- son refus dès le Ij̊our deprendreune douchem’a amenerà laforcer (mais sanspublic elle
y est très sensible) etj’ai pu constaterqu’elleétaitdu coujusqu’aubassin,en passantpar les
membres, couverte de petits bleus. ( à chaquepiqûre !) Elle a très certainementfait une
tentative de suicide ( ouplusieurs) : lepoignetdroit avec ses cicatrices nepeut supposer
aucun doute.
C’estune enfanten état de choc quine datepasd’aujourd’huimaistrèscertainement depuis
un ( ou plusieurs) tentatives de viol,incestueux?
- il faut l’éloigner en URGENCE de tout contacts familiaux qui dans le
contexte familial maghrébin l’oblige a s’auto-détruire pour ne pas " salir "
la famille, Elle n’a aucunedéfensePAR TRADITION et il seraTRESdifficile de l’aider,
car malgrétout, elle seraobligée dereniercequ’on lui a très certainement inculqué avec
violence, menaces et contraintes(couperà raslescheveux, pour évitertout contact avec une
aideextérieure !)
- avec beaucoup depatience une aide médicaleet un gros facteurchance,on peut la
sortir de là, car derrière la façade, ilrestel’enfant,c’est flagrant
- nousrestons àvotredisposition etvous remercionsde nous tenirinforméssi vous le jugez
nécessaire carcela envaut la peine. (Centre équestre, Hte Loire, la responsable au JE,
Lyon, 11.89)

- la situation de Srestepréoccupante
- le personnel de l’hôpital psychiatrique pense qu’elle présente des
troubles importants avec une hospitalisation de plusieurs mois
- elle estarrivée dansun état de délire permanent et un état physique attristant
- elle avait étébattueparses frèreset samère,nombreusescontusions et points desutureà
la tête
- elle reste actuellement dans leslocauxavecinterdiction de sortir
- elle estsous médicaments
- le médecin qui lasuit est trèssceptiquepourunesortie imminentequ’elle croit proche
- les visites de S sontfiltrées. (AS AEF, lettre au JE 1.90)
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S est hospitalisée en H.P. depuisdécembre89.
- cette hospitalisation apparaît longue, les médecinsnous décrivent S comme étant
dansun délire detype " fantasmatisationinfantile",elle lesétonnepar sacapacité à imiterles
grandsmalades( ..)elleimite lesgrands délireset seles approprie
- elleest à larecherched’uneautoritépaternellequi lui fait défaut
- avecl’équipemédicaleil avait étéenvisagéun lieu devie :Majo ou foyer à (Ain)
A la veille deses 18ans il nous sembledifficile d’envisager unsuivi éducatif limitant,S a
besoin d’un suivi psychothérapique. (AS AEF, lettre au JE,3.90)

Relationsintervenants socio-éducatifs - mère:

La mesure de tutelleavait très fortement révolté Mme.. quirefusait tout contact
avec nos services.Depuis la mainlevée de latutelle elle est beaucoup moinsvirulente
mais demeure très méfiante en ne favorise pas les contacts que nous
pourrions avoir avec les enfants.(ASE, rapportAEMO 10.86)

La famille faceau magistrat:

Vous me faites savoir que je suisinvitéeà me présenter àvotre cabinet suite àunrapport
de la DDASS,vous me donnez connaissance ducontenu de ce rapport que je
démens en totalité, je ne comprends paspourquoi vous me précisez que je
rencontre d’éventuelles difficultés financières et dans l’éducation de mes
enfants, je considère qu’une mesure detutelle est inutile
vous me faites connaître quemalgré mon opposition vous décidez d’unetelle
mesure. (audience,12.85)

Mon fils H a bien changé, il est souvent à la mosquée, il est devenu très
religieux, très calme, il veut aller en Angleterre faire du prosélytisme, ilm’a dit de
faire la prière, jel’ai fait.
les enfants voient lepèrequi estvenueffectuersondroit devisite, il est devenu gentil,
H fait parfois laprièreavecsonpère,il a dit à sasoeurdes’habillerautrement
Les enfants ne sont ni seuls ni sauvages, je vois souvent l’assistance
sociale du quartier
A mon avisun assistant social (homme)n’estpasnécessaire;
Chaquefois quel’assistancesociale vient,je suis absente, ellepeut croire que je le fais
exprèsmaispas du tout.(audience 12.86)

S : je neveux pas rentrerchezmoi à cause demon frère, il me tape,je veux être placée,
je m’entendspas bienavecma mère
Mère : Si S est placée, il n’y a plus defille avec S. Je ne veux pas qu’elle soit
placée.(Audience6.89)

Dynamique desdécisionsdumagistrat:

attenduqu’il ressort du dossier que madame..malgré ses véhémentes dénégationsne
peut à l’heure actuelle assurer dans des conditions matérielles et financièresstables
l’éducationet lesoutiende sesnombreuxenfants
AEMO sauvegardeunan.(12.85)

AEMO 6 mois(12.86)

MainlevéeAEMO (6.87)

- attenduqu’un conflit existeentreS et sa mère
- attendu que S pose certainsproblèmes de comportement etqu’elle est actuellement
déscolarisée
- attenduqu’il n’y a pas lieu de la placer mais de la maintenir pour lemoment en
famille
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- attenduqu’il convient deprononcerune mesured’AEMO qui seraexécutéepar le centre
d’orientationéducative( COAE)

-instaureunAEMO (COAE)pour unedurée de 6 mois afin del’aider à sestabilisertantau
niveaudeson comportement que desaformation.(11.88)

- attenduqu’uneAEMO aété instauréesur Spour 6 mois
- attendu queS doit préparer son avenir à partir de sa famille
- attendu qu’il convient de maintenir la mesure d’assistance afin d’aider S à trouver une
formationou ellepuissesestabiliseret afin del’aider danslesconflits avec samère.
- maintenonsl’AEMO qui seraexercéepar le COAEjusqu’enavril I99O. (3.89)

- attenduqu’il a été décidéparordonnancedemars89,de laisser S auprès de samère,malgré
les difficultés qu’ellepouvait rencontrerauseindu milieufamilial
- attendu que denouveaudesproblèmesontsurgiavecsonfrère.
OPPCentred’Accueil pour 6 mois. (6.89)

La procédure se dérouleen deux étapes distinctes. La première qui concerne
l’ensemble de la famille, est close àla suite del’audiencede la mèreet du rapport
d’AEMO.

La mère,qui a obtenule divorceencours de procédure, relatelesmodifications
intervenues au sein de la famille. Lesenfantsles plusproblématiques, notammentH, sont
devenus "calmes". Ce"calme" qui s’opposeà l’"agitation’ antérieure, est expliqué par
l’accentuation de pratiques culturelles, religieuses musulmanesqui semblent unifieret
uniformiserl’ensemblede lafamille, par delà laséparationdes parents,le pèrelui-même
"faisant parfois la prière", lors de ses "visites", àl’instigation d’un de ses fils, cheville
ouvrière d’une pratique religieuse qui déborde lecadre familial. ("prosélytisme en
Angleterre").

Demeure"l’échec scolaire" quiaffectela majeure partie de la fratrie.Un seul
enfant, N, poursuit des études secondairestechniques,et qui, malgré un léger"retard" (il
entre à 17ans en seconde) estle seulencapacitéde suivrele cursus secondairejusqu’à
son terme. Tous les autres enfants,y compris S, (la fin du cursus scolaire de S est très
précoce: (dernière annéeen5è SES (1986))sonten"difficulté" scolaire, attestée soit par
une scolarité SES, soit par defréquents et répétitifs redoublements, soit enfin par une
scolaritéspécialiséeen institution(ISES).

L’éducateur"homme" chargédel’AEMO, metd’embléeenquestionuneforme de
"norme" familiale présupposée défavorableau devenir des enfants.L’acceptationd’une
situation scolairequi neparaitpas poserproblèmeàla mèrequi sedit elle mêmeavoirété
en situationd’échecscolaire,et qui sembleavoir transmis à ses enfantsune norme
implicite qui permet de légitimer, à ses yeux comme à ceux de sesenfants,leur propre
échec, dont ils ne paraissent pas "souffrir", est disqualifiée. Tous les membres de la
famille attestent,par leur "quiétude",l’intériorisation de cette"normefamiliale". Celle-ci
est évidemment contestéepar l’éducateur,qui met encausela "quiétude"de cettefamille,
son"équilibre" qui repose sur desfondementsdiscutables,et qui révèlentunedistorsion,
source potentielle de difficultés ultérieures des enfants, entre la"réalité" du microcosme
familial (le "clan"), et le "mondeextérieur". Des frictions, conflits, tensions paraissent
inévitables lors de la confrontation de ces deux univers qui,parbiendes points, semblent
difficilement conciliables.L’éducateur,pourtant,semontretrèscirconspect vis à vis de
sa propre actionausein de ce singuliermilieu,d’où n’émane"aucune demanded’aide". Il
exprime ses réticences àpoursuivresapénétrationauseind’unefamille où manifestement
il parait admettrequ’il n’a pas sa place,malgréle "besoind’aide" qu’il perçoit,auniveau
de la scolarité des enfants,dit sa crainte de bouleverser lenouvel équilibre (qui)
vient d’être retrouvé, équilibre que nous mettrionsfatalement à l’épreuve
en pointant les difficultés.Ainsi nous proposons que la mesured’AEMO ne
soit pas renouvelée.

Le magistrat entérinele souhait del’éducateur,légitimantainsiuneargumentation
que nousn’avonsretrouvée dansaucune desautresprocédures sélectionnéessousune
forme aussiexplicite,et interromptla procédure.
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Un an plus tard, lafille S laréanimeparune démarchepersonnelleet volontaire
auprès des services depolice1, où elle sollicite son placement.Elle exprime le désir de
s’extrairedu "clan" à l’intérieur duquelelle dit vivre de manière étouffante, oppressive,
peutêtredu fait, justementdel’accentuationdescoutumes"traditionnelles"qui assignent
une place dominée à la femme, coutumes matérialisées par son "enfermement", son
assignation à un rôle de femme de service familiale, par des contraintes vestimentaires
etc...

Le magistratn’accèdepas immédiatement au"souhait" principal de S, souhait
considéré douteux par la police etle magistrat: si Ssouhaiteêtre placée,c’est dans
l’espoir d’acquérir uneliberté dont elle est présupposée faire unmauvais usage, sans
doute du fait de ses antécédents (vols).Unenouvelle AEMO est ordonnée, uniquement
sur S.

La démarche de S semble alimenter alorsunerancune latenteau sein du"clan"
désormais"réouvert" à la curiosité"extérieure",à l’investigationdu COAE,"ouverture"
mal perçue non seulement par la mère, mais parl’ensemble des garçons. Par sa
démarche, S,responsablede cettenouvelleintrusioninstitutionnelle,s’estainsialiénéeen
partie sa"place" ausein du clan.C’estunmomentclef de son itinéraire: en même temps
qu’elle comprometl’intimité du milieu familial, S se dépossèded’un "enracinement
spatial"dont ellen’entrevoitpas les"dangers"chroniques, persistants.C’estcetteprime
dépossession qui vacontribuersansdoutefortementà infléchir son itinéraire. A partir de
ce moment, S, par ses comportements, paruneincoerciblemobilité, attesteunequête de
lieu de vie introuvable,dévoileun "besoind’espace"toujours inassouvi.

L’AEMO ordonnée parlemagistratestincapablederépondre au"souhait de S". A
l’inverse,la mesure contribueàaccentuerl’ostracismefamilial qui accentue la propension
de S à"en sortir". Quelques temps,plus tard, lamèresignaleeneffet queS est enfugue
"depuistrois mois", c’est à dire depuis le moment où le magistrat aordonné
l’AEMO. Le retarddusignalementestrévélateurdesréticencesde lamèreà interpellerla
justice, ainsi que de sarancunevis à vis de safille.

Denouveauconfrontéeà lademandedeplacementde S,le magistratpersiste à ne
pas la considérer légitime: S"doitpréparer son avenirà partir desa famille".

L’AS COAE chargéedel’AEMO, quoique conscientede la"positiondifficile de S
danssafamille", considère également illégitime le souhait de S de quitter son milieu
familial. Pour lui, comme pour la policeet le magistrat, la demande de Sn’est pas
justifiée, destinéeuniquementàsatisfaireun "désirdeliberté" fort douteux. Pour chacun
des responsables del’action judiciaire, son"besoin"essentielne se situe pas à ce niveau.
Il lui est proposé, fort classiquement,une formationprofessionnelle en maison familiale
rurale, quiserainterrompuetrèsrapidement parS.

Deux mois plustard,s’ouvreunenouvelleaudience. Le conflitnonseulement ne
s’estpas apaisé, mais sembles’êtredurci. Le"clan" unanime, se dresse contre S, tente de
combattre par laforce (violencesdesfrèresaînés) le souhaitd’en sortirexprimé par leur
soeur.Celle-cisembleperdrealorsdéfinitivementsa "place":la mèredit eneffet devant le
magistrat: Si S estplacée, il n’y a plus defille avec S. C’est à ce moment que
le magistratdécidedeplacerS.

Débute alorsl’erranceincoercible de S, entre le domicile familial, les différents
lieux de vie qui lui sontproposés et dont elle fuittrèsrapidement, et différentes villes,
notammentParis où elle estsystématiquement"retrouvée1 parla police dont elle devient
une "cliente d’habitude".Pluscetteerrance se prolonge, plus son comportement est
interprété en termes psychopathologiques,et sonitinéraireaboutit à un enfermement en
hôpitalpsychiatrique.

Itinéraire exemplaire,quenous avons retrouvé,sous desformes plus ou moins
accentuées,dans denombreux autresdossiersconcernant desfilles d’originemaghrébine
"en situation de conflit familial". Saforte connotation"spatiale"est révélatriced’une
quêted’un lieu de vieintrouvable,et del’impuissanceinstitutionnelle à répondre aux
"besoins"de S, malgréunebonne volonté évidente, malgréunerecherche constante de
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"nouveaux lieux de vie". Aucunlieu de semble convenir à S, qui,aufur et à mesure que
son errance se prolonge, tente de "soigner sonmalêtre" familial, mais surtout "spatial",
par une automédication illicite, (drogues)relayéepar les anxiolytiques, psychotropes,
neuroleptiques lors de sonhospitalisation.

Elle sembleporteruneprofonderancuneà lajustice, laconsidérant responsablede
l’ostracismefamilial, de laperted’uneplacepourtantbien "difficile" ausein du"clan".

dites vous bien àtous icije mesuiciderai déjà d’unepour ce que vousavezfait à ma
famille, inutile de chercherplus loin vousallez tous mourir, ....... je crèverai de faim
ou je me tuerai ........... regarde ce quema famille devient............ ma
vengeance de famille...crève tous ...allez audiable (Note manuscrite de S,
non datée,pasdedestinataire,peulisible, 12.89(?))

Ce "clan", elle le recherche dèsqu’elle en est séparée,le fuit dèsqu’elle s’y
trouve. Aucun espace de vie nesemble lui convenir,et son aboutissementen H.P.,
réceptacle durable de son besoind’espaceinassouvi, est le dernierlieu de vie,avant la
disparition de Sd’uneprocédurecloseà samajorité.

L’itinéraire de S est, parcertains aspects, proche de celui deR (cf supra, dossier
13). Il s’endistingue paruneplus nettedissolution,non pasdes "liens", mais des lieux
où ces liens peuvent légitimements’exprimer,des "lieuxd’attache".

* Inégalité des sexes et forces des liens. Le "détachement"
impossible desjeunes mineures d’origine migrante ?

Parmi les dossierssélectionnés,huit procédures s’apparentent à l’itinéraire
exemplaire de S. (03, 04, 08, 10, 21,22, 23, 29, 32). On y retrouve une quête
de lieu de vieintrouvable,exprimée.par lescomportements de fillesd’originemigrante
qui subissentl’ostracismefamilial, soit paternel, soit defrèresaînésqui se substituent à
un père défaillant ou absent. Certainestendentàs’insérerà l’intérieur d’un "mi-lieu" où
elles "disparaissent" àla fin de l’action judiciaire. D’autresne font que le côtoyer.Un
certain nombre dedossiers concernent desfamilles "mixtes" auquel nous réservonsune
analysespécifique.

Le second exemple concerne unefamille "monoparentale"dont les enfants
deviennent orphelinsencours deprocédure.

* Dossier 10:

La mère, femme de ménage, semble n’avoir jamaisétémariée, maisavoir vécu
avec de nombreuxconcubins desquels elle aeu ses trois enfants. Ces différents pères
n’apparaissent pas dansle dossier, hormispourS.

La mère, née dans le sud-est de la France, estd’origine algérienne, de nom
musulman, denationalité et de prénom français. S,l’aînée,porte un prénom musulman,
le garçon, un prénom européen, la cadette, âgée de deuxans,un prénom musulman.Il
s’agit d’une famille monoparentale culturellement"mixte".Les enfants deviennent
orphelins quelquesmois après l’ouverture du dossier,la mèredécédant d’une maladie
foudroyante. Les enfants sontalors recueillis par des amis de lamère (d’origine
algérienne),résidantdansle mêmeimmeuble.
La famille a d’abordvécudans lesud-est de la France, oùrésidele pèrede S, d’origine
européenne (nom àconnotation ibérique)(quinel’a pasreconnue).

Je suismèrecélibataire avectrois beauxenfants.Jesuis en congé parentalpour trois
ans,sinonje travail (femmede service)depuis 7 ans.J’ai une fillede 15 ansS,J 9 ans et
M 23 mois.Je vous écris cette lettrepour vousdemandezde l’aide car j’ai quelques
problèmesavecmafille qui a 15ans.Depuisquelquestempselle fugue,j’ai du appelerla
police par inquiétudequ’il lui soit arriver quelqueschoseset nousavonsdécouvertqu’elle
rencontre un jeune homme de 19 ans qui lui à affaire avec la justice. Puis
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dernièrement ellea fuguéet ellen’ai pas rentrerdela nuit la aussi j’aiappeléla police, elle
est revenuele lendemaincommeune fleurà 7h45sansme donneraucuneexplication.
Je me faisbeaucoupde soucià sonsujet,je ne reconnais lajeune fille que j’aime et
quej’aimerais aider àsanssortir avantqu’elle ne faced’autre bêtiseplusgrave.
Elle mementtout le temps, ellevole mesbijouxainsi que del’argent. Pasde très grosses
sommes,mais elle lefait. Elle a degros problèmesau collège,elle esten 3è et cette
annéeellea décidédenerien faire,elle a desheuresdecollescarsoncomportementavecles
professeursest incorrecte.A la maisonnousvivons toute la journée avec des insultes
surtoutavecsonfrère de9 ansqui lui a uncaractèrecalmeet très timide.Elle lui fait des
menacesen maprésencequ’elle veut le fairepasserpar le 12èétage(carj’habite au 12è
étage)qu’elleva le faire frapperquand jeneseraispas là. Moi elle m’agressedu matinau
soir, ellemepousseà boutavecdesinsultesincroyables.

Toujoursen train demerabaissercommequoije nesuispas enpossibilité de lui offrir
desaffairesdemarques etbeaucoupd’autreschoses.Oubien ellemedit que jenel’aimepas,
maiscelaesttrop facile.Ou bien elleme ditlaissemoi uneautrechanceet moichaque fois
je veux lui faireconfianceetsais la que jeme faitavoir. Alors maintenantcela estterminé
je nelui fait plus confianceelle estpartie pour sepromener àla part dieu,je lui avait donné
100 Fd’argent depoche, 2ticketsdebus,sacarte d’identité et le soir vers 17 h30j’ai été
obligée d’aller la récupérer auposte de police de la gare de la part dieu car elle
avait volé dans un magazin.A la maison nous vivons avec la peur et je suis
obligé detout cacher. Voussavezavant de vousécrire cette lettrej’ai tout essayer pour
pouvoir l’aider. Je l’ai présentée à l’assistante sociale de son collègeainsi
qu’à son médecin traitant, mais tout cela sans résultat. Je ne reconnais
plus ma petitefille qui était trèsserviableet en plus elle aplein de calitée.Je lui est
expliquerque jevousecrivezpour quel’on puissel’aidé à s’en sortir, ellem’adit qu’elle était
d’accort. Je vousenpris, madamela juge aidermoije n’en peux plus,je suis enpleine
dépression et jeneveux pasquemes 2 autresenfantsensouffre pour causedescapricesde
leur grandesoeuretdemoi mescolèresetpleure. Dansmapetite familleactuellementsais
invivable.
Avant ma fille étaitadorable je vousen pris aider moi.J’ai peur de la perdre. Jene
pleurepas sur monsortmaisj’ai unepetite familleque j’aimeraisgarder jusqu’àla fin de
mesjours.Jevousdemandedel’aide pouraidermafille et surtoutpour nousle restantdela
famille qui estinvivable. Veuillezm’excuserde merépéteret surtoutdel’écriture de cette
lettreje suistrès fatigué.(10 -Lettre mèreauJE, 1.95)

Aucuneautoritémasculinenevients’opposerauxcomportementsde lafille aînée
(S, 15 ans), qui semble ainsirégner par la terreur, sur la mère, comme sur sesdeux
jeunesfrère et soeur. La mère envoie un SOS aumagistrat pourl’aider à sauvegarder à la
fois sa fille aînée à laquelle elle se dit attachée, maisqu’elle "ne reconnaît plus", et
l’intégrité et la stabilitéde safamille.

Suite à une audience (2.95) au cours de laquelle lamère insisteauprès du
magistrat pour que celui-ci préserve S de la drogue, de la prostitution, des mauvaises
"fréquentations",d’un échec scolairechronique,ellemêmeenfin contre la violence de S,
ses mensonges ... où S avoue "avoirtouchéà la drogue", et exprime ses préférences
professionnelles singulièresetrévélatrices,(l’arméesur lesbateaux) le magistratordonne
une IOE PJJ de six mois.

Quelques mois après cettedécision, la mèremeurt subitement, et les trois
orphelinssont recueillis par une famillevoisine,amie de la mère, égalementd’origine
algérienne, solutionencouragéepar laPJJ.Lesorphelinssontcenséss’intégreraisément
auseind’une familleausenslarge(cousins, cousinessonttrèsproches )Ils sonthabitués
à partagerl’espace,leurs repas, leursjeux spontanément..(PJJ, COAE, RapportAEMO
1.96).

Cette famille assiste àl’audienceoù sedécide le sort des enfants, et le magistrat
accepte queceux-cilui soitconfiée,("tiers dignesdeconfiance")

attenduqu’il convient de confier les enfants dansl’attente d’une saisine dujuge des
tutelles et de laréunionduconseildefamille,
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attendu que toute autre solution serait difficilement compatible avec
un maintien de l’unité de la fratrie compte tenu des ages des trois enfants,
alors que faute de famille il convient de privilégier les liens entre eux,

attenduqu’il convient de donner mainlevée del’IOE concernant Sabrina, etd’ordonner
une AEMO (6 mois) sur les 3 enfants afin de soutenir Mme..dansl’accueil des trois
enfants. (6.95)

Six mois plus tard, la"nouvellefamille" envoieunelettre aumagistratde contenu
voisin de celleexpédiée initialement par la mère. Set ses comportementsen sont
l’argumentprincipal. Lerapportd’AEMO soulignecettepersistancedu "mal être"de S.

S estinterneen collègeprivé à Bourg en3è. (bulletin scolairefourni: S est dernière de la
classe,danspratiquementl’ensembledesmatières)

Ce 1ertrimestre, ellen’a pasfourni un travail personnelpermettantd’avoir des résultats
correctsmalgré des cours payés en soutien. Ceci provoque desconflits avec ("père") qui
n’acceptepascegâchisdepossibilités.

S reproduit avec eux le même mal être exprimé avec samère.
Ils ("tiers dignes de confiance") ne sesententpasà la hauteur avec S et imaginent

volontiers être déchargés de cette responsabilité.Mais l’idée de sauvegarderl’unité de la
fratrie contrebalancecette tendance.Ils craignent que les plus jeunes qu’ils ont
adopté totalement dans leur coeur leur soient enlevéset cette idéeleur est
insupportable.

S a l’intention deréagirentravaillant mieux,maiscespromessesne sontpasressenties
comme crédiblescar tropsouventelle aabuséauparavant.

Elle se projettedansun avenirprofessionnelà l’armée. Elle a dumal à définir ce qui la
motive dans cetteattirance. (PJJ, COAE,RapportAEMO 1.96)

Quoique neprésentantaucunemanifestationdes"difficultés" de S,sinonquelques
indicesd’uneangoissede perdreleur place (dufait del’attitude de leursoeur),le frèreet
la soeur, par le biaisd’une interprétationdesdifficultés de Sentermesde flottement dû à
l’absencede racines identitaires,sont considérésen "difficulté" virtuelle, latente,et àce
titre sont dès lorsl’objet d’une "vigilance" institutionnelle,aumême titre que leur soeur
aînée.L’éventualitéd’un "placement"de S est suggérée, destiné à"libérer" la famille du
"poids" qu’elle représente.

La dimensionderacinesfamilialesinconnueset interrompuesbrutalementpeutentraînerun
flottement existentielqu’il conviendraitd’accompagneren sécurisant les enfants sur les
relationsen ancragesactuels.

M et J expriment leur angoisselorsqu’ils voientleursoeur compromettrela relationpar
le conflit. Ils craignent eux aussi de perdre leur place.

Conclusion:
Veiller à ce que la responsabilitéassurée quantà Sne soitpastrop lourdeau point de

déstabiliserl’ensemble.Quel serait l’impact d’un placement-relais pour décharger
de la responsabilitécivile et pénale,toutenmaintenant desvisitesrégulières?

Antérieurement le risque de flottement dû à l’absence de racines
identitaires était ressorti comme un point de vigilance à ne pas oublier dans
l’évolution et l’épanouissementdeleur personnalité.(PJJ,COAE, RapportAEMO 1.96)

Le magistrats’il ne décide pas immédiatement leplacement de S, envisage
cependant, à terme, cette solution, et,commedans laquasi totalité des situations où un
mineur manifeste un "malêtre ubiquiste", (ici au sein de la familled’accueil, comme
antérieurementchez samère),préconiseunepriseenchargepsychologique.

Reconduction del’AEMO, six moistrois enfants
Concernant S, la mesure devral’aider à mieux verbalisercequ’elle ressent(en l’amenant
vers une prise en charge psychologique)ou a rechercher un établissement
pour l’accueillir ou l’encadrer de manière à lui éviter de se mettre en
danger (1.96)
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Trois mois plus tard, laPJJse fait leporteparole de lafamille d’accueil,qui lance
un SOSaumagistrat.Le placementde S est alorsenvisagéàcourtterme, lors mêmeque
la suggestiondesoins médico-psychologiquessefait pluspressante.

Les données actuellesnécessitentun changementde cadre auprofit d’un nouveau travail
d’investigationet d’orientationconcernantS.

M et Mme.. appellent au secours et souhaitent être déchargés deleurs
responsabilités.Ils dénoncentlescomportements de S qui sont inquiétants etmettenten
dangersapropreintégritéphysiqueet cellede sesproches.

S gèremal sesrelations,fréquente des personnesengrandedétressequiont uneinfluence
sur elle. Elle nesait pas se protéger, a descomportements déconcertants dont il
faut trouver le sens.

Uneexplorationconjointe duDr (psychiatre) et del’éducatricesurplusieursentretiens
permettraient de reprendrel’histoire et d’accéderà une compréhension dudésarroi
psychique.

S flotte dans l’existence sanspouvoir trouver sa place propre depuis
plusieurs années.La mortde samèrenefait qu’accentuersasouffrance.

Ce travail devrait permettre d’explorerle lieu qui remplirait le mieux les
fonctions de contenant éducatifet d’accession àl’autonomie (PJJ, COAE,situation
de S,4.96)

La PJJ entrevoitcommesolutionpermettantde remédier au"flottement" de S, la
recherchede safiliation paternelle,et engageuneenquêteencesens, enquêtequi aboutit
à un "déplacement" de S (accompagnée del’éducatricePJJ) au domicile de sonpère
présupposé,qu’elle n’a jamais connu, dans le sud de laFrance,il manque unpan de
l’histoire de S ducôté paternel. Il fautle lui restituer. (EducPJJ,audience4.96)

Pourtant, la PJJ ne semble pas considérerque S "soit à saplace" auprès de son
pèreprésupposé,qui ne l’a pasreconnue,qui ne s’estjamais préoccupé del’existencede
safille. Dès lors, cette quête de filiationpaternellesemble abstraite. Ellese limiteàune
démarche purement symbolique,sanssuite concrète. En effet,l’objectif demeure de
trouver "laplace" de Sauseind’un foyer de placement, désigné, comme bien souvent,
par l’expressionconsacrée,peut êtrequ’espaceneutre peutl’aider. (id)

Mainlevéed’AEMO et nouvelle IOE,
attendu quecompte tenu des difficultés propres de S,il parait indispensable de

rechercher un établissement qui pourrait l’accueillir et lui apporter uncadre
éducatif structurant, que toutefois il apparaît nécessaireafin de trouverun lieu adapté,
de mieux comprendre la problématique de S qui manifeste une grande détressepar des
comportements déconcertants; qu’il convient donc dans ce but et afin de mieux
restitueraux enfants leurhistoire familiale et deleur permettre d’intégrercette histoire et
de mieux trouverleur1 place,d’ordonneruneIOE pourM, J et S. (4.96)

La nouvelleIOE estainsiengagéeessentiellementdansl’objectif de rechercherun
cadre éducatif structurant , un contenantéducatif pour elle seule.Sonfrère et sa soeur
demeurentobjets de la"vigilance" institutionnelle.

La lettre de candidature,rédigée par l’éducatrice PJJ après la "visite"
institutionnellement guidée de Saudomicilede son père, destinée à la rechercherd’un
foyer,reprendet résumel’essentielde l’argumentationinstitutionnelle.

S vient juste de retrouverson père réel avec quielle n’a jamais eu de relations
depuis 17 ans.Cet événement vient apaiser un désarroi psychique mais
relance d’autres angoisses existentielles.Quelles sont maintenant les perspectives
à venir decetterelation tout justeengagée ?.
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S a besoin d’un espacepropre pour quelibre, elle puisse faireun choix non
conditionné par toutes sortes de pressions.

S est actuellementinterneau collège(dansl’Ain) en 3è. Son orientation est unpoint
critique de son parcours. Un désir deBEP oude carrière dans l’armée est exprimé.

S est décrite comme unemenace pour l’équilibre de la famille en danger pour
elle même. Chacun est dans la crainte du retour deS.(...)

Un placement est essentielau vu de tous ces éléments et votreparticipation à
trouver la réponse juste et adaptéedeviendra une chance pour S. (PJJ, demande
d’admissionde Senfoyer,5.96)

L’on apprend alors que, par safiliation paternelle,(lesnoms et prénoms du père
sonteuropéens) S est en faitd’origine"mixte".

Cet épisodeinstitutionnellementconsidérécommeessentiel,voire crucial pour la
destinée de S,l’inflexion de ses comportements"transgressifs" quisemblent la conduire
irrésistiblement vers "la drogue, la délinquance,la prison",s’avèreenfait trèsdécevant.
Pas plusqu’au domicile de son "père", S ne semble"trouver" sa place,encompagnie du
psychiatre del’IOE. Mais, si dans lasuite dudossier,ce "père" dont l’institution attendait
beaucoup, et qui adéçu cesattentes,apparaît comme un personnage mort-né, qui
disparaît trèsvite etdéfinitivement, le personnage du psychiatre demeure,et à l’inverse,
sa présence se renforce, lors même que S manifeste desréticences de plus en plus
ouvertes face àl’interventionde cepersonnage pourelle indésirable.

Le psychiatre du COAEconsidère que Sn’a pas sa place dans sa "nouvelle
famille", selonunesingulière interprétation.

S est fondamentalement décrite (parla famille "digne de confiance")commeune voleuse,
une tricheuse, une menteuse.(...) S pourrait avoirdans lafamille la place d’un bouc
émissaire "tout vabien jusqu’auvendredi" (retour de S del’internat) chacun est dans la
crainte du retour de S. La place de S est complexe. Il ne serait pasjuste d’avancer
l’idée qu’elle n’a pas de place. Elle semble aucontraire en avoirune, mais c’est
probablement une place impossible.L’état de tensionvoire d’épuisement que
manifestentM et Mme..est de nature à provoquer chez S des comportements de
débordement. Cescomportementssontenmiroir avecl’exaspérationet le découragement de
la famille. Ils peuvents’exagérerà mesurequ’ils serépètent.

Les comportements de Srépondent aussi au pronostic que Mme.. évoque:
délinquance,prostitution, violence,prison.

Un tel discoursopère commeun conditionnement négatif de S. (CR psychiatre
IOE, 5.96)

Dès lors,c’est le lieu même del’existencede S qui est mis en cause, tant par
l’accentuation de sesdébordements,que dans lagenèsede "nouvellesdifficultés" là
même oul’institution imaginait voirsurgirdes"remèdes".

Traitée dans le cadre actuel, la rencontre très nouvelle entre son père et S
peut même se transformer en un nouvel échec. (...) Conclusion:

Il est nécessaired’accueillir S dans une structure qui pourra la soutenir et
l’aider, ce quenepeutplus réaliser la familleA.(id)

Cependant, S semblecontredire enpartiece "diagnostic". Miseen présenced’un
"père"qu’elledécouvre (etqui la découvre) pour lapremièrefois, Smanifesteavanttout
son"attachement"à safamille "digne deconfiance",son désir de ne pas être dissociée de
safratrie.Tout sepassecommesiceprime contactavec "safiliation paternelle"ravivait le
sentiment de sa singularité, de sa solitude, avivait sa"crainte" d’être séparéed’un "frère"
etd’une "soeur"defiliation paternelledistinctedela sienne.

S (en présence de son père) a montré beaucoupd’émotiondeprudence et de réservetout
en étant très touchée.Elle a défendu son appartenance de fratrieen ne voulant pas

La documentation Française : "Des liens et des lieux : itinéraire social et socialisation spatiale. L’action éducative judiciaire confrontée au besoin d’espace des mineurs ""en difficulté"" / Michel Giraud ; 

Université de Lyon II, Groupe de recherche sur la socialisation ; GIP Mission de recherche droit et justice."



s’éloigner de son frère et de sa soeur,s’accrochant désespérément aux repères du
couple ("tiersdignes deconfiance").

Bien loin d’atténuerson "flottement existentiel",ce contact avec la filiation
paternelle qui vient affirmerla distinction de S vis à vis de sa fratrie, apour effet
d’accentuer l’instabilitéde sa "place", deraviver son "malêtrespatial", lors mêmeque le
psychiatre du COAEpréconiseune séparation de S de safratrie, et de sa "nouvelle
famille".

Cetteséparation devientimmédiatement effectiveavecl’ordonnancede placement
de S pour unandans unfoyerproche del’internat oùelle estalorsscolarisée (Ain) (5.96)

Suite à cettedécision, l’on trouve dans le dossier unesérie deP.V. de
gendarmerieet de police,qui tous relatent, soitlesdélits de S, significativement dirigés
contre la famille "digne deconfiance" que S semble considérer responsable de sa
séparation de son frère et de sa soeur, soit ses fugues horsd’un foyer où S semble "ne
pas avoir saplace",en directiondudomiciledes"tiersdignes de confiance".

Une audience a lieu oùles faits etméfaits de Ssontrelatés,en son absence,de
même que sa nouvellemanière de vivreau sein d’un "non lieu" de plus en plus
"inquiétant".Elle sembles’insérerirrésistiblement,toutencôtoyantle domiciledes"tiers
dignes de confiance", au seind’un espacesingulier, un "mi-lieu". Ses comportements
transgressifstendentdès lors às’accentuer,et elle devientuneétrangère,uneintruse, vis
à vis de ses "nouveaux parents", etd’une fratrie qui la "reconnaît de moins enmoins
proche" 1. Alors que les deux autresenfants semblents’intégrer "harmonieusement"au
sein de lafamille digne de confiance, la distance entre S, proche de sa majorité,et sa
"demi-fratrie" s’accentue.

Mme ... ... "tiers dignes de confiance": on aperçoit S,elle est dans le quartier. Elle
traîne avec desgens qui fument du haschich. Elle auraitdemandé del’argent en
invoquant qu’elle est enceinte. Elle n’a jamais quitté le quartier.

COAE: Desjeunes qui la connaissentm’ont dit qu’elle doit être chez desgens.
Elle traîne avec des garçons.(8.96)

Le juge ordonnealorsla mainlevéeduplacementde S.(8.96)
Un moisplus tard, unISESlyonnais téléphoneau magistratpour lui signaler la

"nouvelleplace" de S,au momentoùcelle-civientdela "quitter".
S arrivée àl’ISES en accueilParquet.En fugue depuis (le lendemain). Que doivent-

ils faire?(9.96)

Le magistrat entérinece nouveau"placement"de S,après que celle-cien est
sortie. (OPP9.96)C’est le débutd’une course-poursuite entre S, les responsables des
foyerset le magistrat.

Les différents rapports de comportement de Srédigés par des responsables de
foyers, la décrivent"sur la défensive", tel un animalacculé2. La "présence"
psychologiqueet psychiatrique se renforce,au prorata del’accentuationdu mal être
ubiquiste de S. Les"suggestions" institutionnelles destinées à la persuader de son
"besoin desoins" se font pluspressantes, et, devant ses réticences,deviennent
injonctions.
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Au centre d’accueil, S a eu pendant quelques jours uneattitude défensive de retrait,
puiss’estpeuà peudétendue.

Avec les adultes,S sur ses gardespeut àcertains momentslaisser entrevoir sa
souffrance, être authentique comme elle peut à d’autresmomentsse bloquer, se
refermer sur elle ou réagir avec une certaine violence verbale.
Ce comportement en dents descie a rendu difficileun travail sur sa problématique.S
refuse ce qui peut lui sembler un danger pour son fragile équilibre .Elle a
refusé les entretiens avec le psychologue ou lepsychiatre. (ISES, bilan
social sur S, 12.96)

S semblevouloir allerjusqu’au boutde sapropre destruction. Elle adopte des attitudes
suicidaires.S a besoin d’une thérapie. Devant l’escaladede sa violence verbale et
physique, la direction et l’équipe éducative ont poussé S àfaire un travail
thérapeutique. Comme elle refusait d’aller dans une structure hospitalièrenous
l’avons accompagnéeau centredes thérapies brèves. S est suivie dans lecadred’une
mesure de LSPpar Mme..(psychologuePJJ) qui vient lavoir régulièrement. maisS a
refusé de la rencontrer lors des deux derniers RV.(id)

Ce propos est sans doute trèseuphémisé.Il se concluteneffet par une formule
courte etlapidaireoù transparaît clairementl’exaspérationinstitutionnelle, antichambrede
l’exclusion imminentede S.

S s’intègre sans aucunedifficulté et devient vite unleader négatif quipar son
agressivité verbale etmêmeparfois physique,sème la terreur parmi les adolescentesles
plus faibles.(...) Actuellement,S fugue tousles soirs, commet des vols dans les chambres
des autres jeunes filles, devient violentemêmeavec les adultes.Son comportement
devient insupportable dans l’institution. Son comportement limitepose sans
cesse la questiond’une exclusion imminente. (id.)

Une nouvelle orientation est alors proposée à S, enUEER (Unité Educative
Renforcée)

EducISES:Aucun projetdébouchesurformation ou scolarité. Elleaime le sport.Donc
on lui a trouvél’UEER. Maintenantelle peutêtre dansamorcede pouvoircomprendre
qu’adultes ne lui veulent pas du mal. Mais il faut un effort de sapart pour son
devenir. Si elle peut entendre qu’elle a besoin desoins ou deparler de ses
angoisses ouidées. OKpour chercher bien où en parler...mais n’y va pas. (audience
1.97)

Enthousiasméepar l’"évasion’ quesemble lui proposerl’UEER, S part alors en
"camp" hivernaldemontagne.

EducUEER:Il faut qu’elle soitvolontaireavec nous. Nous onneva passe heurter, elle
va se heurter àellemême. Cane peutapporterquesi lejeuneest volontaire.Onessayera de
redynamiser.

Projetderupture.
S: J’ai préparé mes sacs...J’ai envied’y aller....partir, faire du sport.............

Mme (tiers digne deconfiance):C’est une évasionpour elle
S: volontaire 100 %

Le dernier document présent dans le dossier (en cours) est la transcriptiond’un
appel téléphonique del’UEER au magistrat,quelquesjours aprèsle débutdu séjour deH:

Gendarmeriede(Hte Garonne) demandeOPP
Tentative de viol. URGENT (1.97)
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Ainsi se clôt provisoirementl’itinéraire de S, par unenouvelle demande de
placement,à lasuited’un événementparticulièrementinquiétant.

Plusieurs autresprocéduresdébutentpar un signalement proche, par son origine
et son contenu, de celui de S.

Le cas suivant concerne des jumelles qui"s’auto-signalent"en danger selon une
tactique spécifiqueuniqueauseindenotre "échantillon".

* Dossier 23

Ce dossier,très pauvre en renseignements sur lesparents, ne comporte pas
d’enquête sociale.Il est constitué uniquement de documents portant sur des situations
ponctuelles (rapportsde situation),et de comptes rendus d’audiences.
L’on apprend uniquementqueles parents,dont lanationalitén’est pas mentionnée,sont
néstousdeux dans lemêmevillage du sud algérien. Lafratrieest composée de 8 enfants,
trois garçons,Af (22 ans),Ai (20 ans),Am (19 ans)et cinq filles M (21 ans), H (17
ans), L (17 ans)(jumelles), S (13ans), D(6 ans). Tous les enfantsportent un prénom
musulman.

La procédure concerneessentiellement lesjumelles.

(H (17 ans) se présente avec troisamies, sans RV)
H: Depuis quelquestempsmes frèresmefrappent: bâtons,fer à repasser chaud surmoi

(montre lestraces)debrûlures.Caduredepuis3 ans.
Mes parents sonttous deux au domicile.J’ai 3 gds frères à la maison (seul le grand
travaille)
Mes parents:mon père s’en foutait,maintenantil est avec eux. Ma mèrea tout fait, ça
n’a rienchangé.
Une AS du centre social m’a dit de venir vous voir.
Je veux plus rentrer chez moi, je suis sortiesanspermission.
J’ai plusle droit de sortirdepuisunesemaine.C’estA qui interdit.
L aussi estbattue,elle travaille.
Je veux pas que parents sachent.Père a autorité, mais pas frère aîné.
Je vous saisis.Je veuxque vous demandiezdesinformations àl’AS.
On parlepasma soeuret moi enfamille. J’ai dit coups àma mère,pas àmon père,j’ai peur
de lui, il m’a jamais frappé,je peux pas lui dire. (23 - Audience impromptue dans
cabinet du JE,8.94)

(auditiondeL)
"je subis des sévices corporels depuis l’age de 1 1 ans de la part de mes
trois frères plus âgés quemoi. J’ignore les raisons qui les motivent, toujours est-il
que lorsque je parle àun garçon quelle quesoit son originecela leurdéplaît et ils en
profitentpour mebattre.
Celasepasse àl’insu de monpèremaissouventdevantma mère.ma mère prendraitbien
ma défensemaisdemeure impuissante.Mon père mis aucourantme rétorquede prendre
un couteau etd’en finir. par ailleurs il m’insulte "pute etsalope" sans raison.Il ne me
frappe pas.De retour de vacances, avecma soeur H,nous avons été retenues par
mes frères au domicile pour unehistoire d’argent. Ils disaient,"si vous sortez, nous
vous tuons". Nous étions constamment sous surveillance par mesfrères et
mon père.
Mon pèrenous adit ainsiquemesfrèresque si nousavions le malheur defaireunebêtises,
ils allaient nous découper enmorceaux,nous enfermer dans des sacslestésdecailloux et
nousjeterdans leRhône.
Ma mère ignore ces dernièrespéripétiescar elle setrouveen Algérie.C’est une AS que
je connais qui nous a conseillés defaire cette démarche auprès de vous.
J’ai peur de rentrer au domicile. je ne veux plus y retourner. je ne retournerai
pasà mon travaildemaindepeurquemonpèreet mes frèresm’y retrouvent.
Je désire une mesure d’éloignementet de protection.
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(auditiondeH):
... Je vis comme ma soeur L dans un climat d’insécurité. Notre père reste
passif, et il se trouve même qu’il devient menaçant à notre égard. Notre
mèrenousdéfendcommeelle peut, maisne peut rien faire.
Ma soeur etmoi avonsétéséquestréesparnos trois frèresdepuisnotreretour de vacances le
13 août.(...)
Ils veulentpasnousvoir avec desgarçons.
Il y a un mois, jevoulais sortir.Mon pèrea refusé.Il est sorti.J’ai voulu voir unecopine
dans la montée. Jesuissortie cinqminutes. Quandje suisrevenue, A arefusédem’ouvrir.
Lorsqu’il a finalement ouvert,nousnous sommesbattus. il apris un fer à repasserm’a
acculée dansuncoin et a appliqué lefer chaud surmacuissegauche commej’étais en short,
et surl’épaulegauche. (vu,exact,marquesencorevisibles)Jen’ai pasconsulté de médecin,
je n’ai pas portéplainte.
je ne veux plus retourner chez moi car ils vont nous tuer, c’est sûr. (23 -
P.V. Police, auditions de H et L, deuxsoeursjumelles de8.94)

L et H sontalorsplacéesenISESparréquisitiondu parquet,qui saisit le juge des
enfants. L’ISEShéberge L etH quelques jours.Le court rapport destiné au magistrat est
rassurant.Il privilégie la position des parents vis à vis dedeux filles considéréessans
doute bien turbulentes. Laviolencedes frères,enmêmetemps qu’elle est relativisée, est
presque légitimée, entantque "délégationd’autoritépatemelle".

"le père, dit nepas avoir de difficulté particulière dans l’éducation de sesdeux
filles mais il ne veut pasqu’elle traînent dehors dans la ZUP.Aussi délègue-t-il la
surveillance à ses fils aînés.
Les deux adon’ont semble-t-il pas rencontré de difficulté particulières jusqu’à
maintenant". (Lettre du directeur del’ISES au procureur, 8.94)

Ce propos contraste avecle propos alarmant des jumelles.L dit notamment à la
police:je subis dessévices corporels de la part de mes frèresdepuis l’age de 1 1ans.
(id)

Pourtant, pourl’institution judiciaire, le "danger" ne semble pas avéré,la
demande des deuxfilles, d’être éloignées de leurfamille n’est pas entendue, malgré leur
attitudeterroriséedevantla perspectived’un "retouren famille".

"Il était convenuqu’ellesréintègrentle domicile, mais au moment departir L a eu une crise
de larmes, refusantobstinémentdemesuivre.Ellesredoutaientl’une et l’autred’êtrebattues.
L estpartieàtravers champspuisestrevenueau foyer". (id)

Banalisée, ladémarche des jumelles se transforme en"demande d’aide
éducative": le rapport souligneles"difficultésscolaires"desjumelles.Pourtantune telle
demanden’a pasétéformuléeparlesintéressées.

"L est en apprentissage de coiffure depuisun an.H doit intégrerun BEP aprèsun cycle
CIPPA, ce quitémoigne dedifficultés sur le plan scolaire. Leur demande d’aide
éducative doit être entendue. Nous proposons le retour des jumelles dans
leur famille et l’ouvertured’une AEMO malgréla proximité de leur majorité. (id)

Un mois après, uncertificatmédicald’une cliniquesignaleune fracturedupoignet
de L, à la suite de coupsportésparson frère aîné.

Suit une audiencequi meten scène,outreL et H, lesdeux parentset un éducateur
de l’ISES. L’auteur descoups est absent.

L: j’ai lepoignet cassédepuisavanthier,(monfrère) m’a frappée,personnelui a dit que
çase faisaitpas.
(NB: père sort)
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J’entendsporterplainte.
Il m’a tapéecardescopains àlui lui ontdit que jefumaisdu shit.Eux le font,pas moi.Ma
mèretrouvenormaldeme taperpourça.
Mon pèrem’a vue quandj’étais par terre quand mon frèrem’a sauté dessus.Il a dit à mon
frèrequ’il avait raison.
Je veux pas rentrer.

H: Mes parents c’est sacré, que mes frères qui le sontpas. (Note du JE: les 2
soeurs s’engueulent car il faut ou non impliquer parents)

(le juge fait rentrerle père)
Père: jesuis chef de lamaison.Elle fume, se drogue, sortjusqu’à une heure du matin,

frère s’esténervé...Elleinsultesonfrère,qu’est-cequej’y peux?
H: j’ai aussi reçu des coupsdes deuxautres.J’ai eudesbleus,fer à repasser, points de

sutureà la tête.Ma mèreasu (hôpital)
Les deux soeurs:ça fait des annéesque ça dure.
Père:j’ai plusconfianceen mesfilles depuis2 mois.

Si elles retournent à lamaison, je suis lechef, personne ne va les toucher, elles ne
sortirontqu’accompagnées.
Si elles ne reviennent pas avec moi, elles ne font plus partie de la
famil le.
Jeveux signer".(audience9.94)

Le JE ordonne alorsune OPPde troismois à l’ISES,sur L seule.

Si les jumelles sont unanimes à accuser leursfrères,H dissocie nettement ces
derniers des parents "sacrés", alorsqueL a tendanceà lesengloberau seind’un même
ensembleindifférencié.

Enséparantles deux soeurs,parplacementdela seuleL, le magistratcontribue à
accentuer leur désunionpréexistante,issude leurpoint devue distinct sur le statut des
parents: H dissocie légitimité del’autorité dupèreet illégitimité de celle des frères aînés,
alors que pour L, parents etfrères aînéssont englobésen un ensemble indistinct,
illégitime par sa manièred’exerceruneautoritéqu’elle contesteglobalement. Parlà, elle
met en jeu,contrairement à sa soeur, sa placeau sein de safamille. La décision de
placement de L seulerevientà entériner la"coupure"entreL et l’ensemblede safamille.
Cette "demi-mesure"judiciaire semblesefonder sur la priseen compte de la seule et
ultime manifestationdeviolence, abstractionfaite desviolences préexistantes,communes
aux deuxjumelles.Lejuge sembleconsidérerqueL seuleest "en danger". Dès lors plane
sur L le"danger"d’ostracismefamilial. Si elles ne reviennent pasavecmoi,elles ne font
pluspartie dela famille diteneffet lepèrelors del’audience.

Le rapport suivant établipar l’ISESconfirmela portéede ce jugement. Car si L,
désormais séparée de sa famille,notammentdesasoeur,se présente comme unejeune
fille très angoissée en proie à de grosses difficultés identificatoires, qui a beaucoup
souffert desa rupture avec sa famille et se sent à la foisrejetée et culpabilisée de
son départ et de son placement(PJJ, ISES 10.94), le jugement luimême a
indirectement contribué à accentuer sa "difficulté identificatoire" présupposée en
accentuant son"angoisse",suite àl’ostracismepaternel.Sonangoisseestconsécutiveà la
conscience de la perte de sa"place"ausein de safamille, de sa désuniond’avecsa soeur
jumelle. Tout se passe comme si L était doublement victime: victime de violences
fraternelles,puisvictimedesonéloignementsolitaire.

L’interprétationinstitutionnelledel’"angoisse’de L se focalise surles "tensionset
contradictionsinternes" de L, abstractionfaite des conditions "externes" (familiales,
mais aussiinstitutionnelles) de l’accentuation de ces tensionset contradictions:Son
retour en famille parait difficilement envisageable,aussi nous essayons de
travailler à un apaisement de ses tensions et contradictions internes et
envisageonsd’ici quelque temps des démarchesd’orientation vers un foyer d e
jeunesmajeures.(id)

Ces "tensions etcontradictions" paraissent s’accentuerlors même que la
séparation entre L et sa famille se prolonge.Un appel téléphonique de l’ISES au
magistrat, un mois aprèsla décisiond’OPP, l’atteste,qui sollicite en urgence une
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audience:L crises,shootée, insultes, non respect règlement, sort le soir, dégradations.
Le médecinl’a vue hier. (...) L a progressivement inscrit son comportementdans la
transgression(relation à l’autre peu respectée, notamment àl’adulte) (ISES, 11.94)
Puis un rapportdéveloppe ces arguments:L dans sa quête identificatoiresemble
malheureusement se tourner vers despersonnes déjà inscrites dans la
marginalité, probablement dans la dévianceou la délinquance" ( ISES,
Rapport sur L, 11.94)

"Tensionsinternes" et "quête identificatoire" secombinent alors selonune
interprétation à connotationpsychopathologique:unmédecinesteneffet convoqué,qui
est censé être compétent à"soigner"L, à remédier à ses comportements "transgressifs",
"marginaux", "toxicomaniaques", "agressifs",qui semblents’êtreaffermisau seind’un
établissement où L a eu toutefacilité à retrouverdes personnes déjà inscritesdans
la marginalité.
Contradictions internesde L, et quête identificatoire,deviennent alors des leitmotivs
institutionnels. Seconsidérant incompétents à remédier à detelles "difficultés",
l’institution éducative, comme bien souvent,se tourneen direction desprésupposés
spécialistes "desconflitsinternes":la prise en charge decette jeune filledépasse la simple
prise en chargeéducative les conflits internes de L paraissent assezimportants pour
qu’une investigation plus spécifique soit envisagée (ex: soins psycho,
psychothérapie etc... . (ISES, Evolution de L, 12.94)

Dans cedossier très bref, ouvert quelquesmoisavant la majorité des jumelles, où
abonde le terme "identificatoire", répétédouzefois,assorti de divers"préfixes" ("quête",
"difficulté", "souffrance", "conflit"),il n’estcependant pasquestion de la position de la
femme au seind’un système culturel qui luiassigneune "place"touteparticulière,qui
l’assujettit à l’autorité masculine. Ni le magistrat ni lesresponsables del’ISES ne
combinent explicitement les deux"pôles" identificatoires" de L, son origine musulmane
d’un côté, son assujettissement"traditionnel" de femme, de l’autre.S’ils tentent de
l’extraire de l’espaceoù se réalise les manifestationspratiques de cette "combinaison
culturelle", ils sont dansl’incapacitéde mettre encauselesfondements du conflit, source
réelle du "danger", mais quiparait hors de la compétence institutionnelle, judiciaireet
éducative. Si L sembleen apparencepréservéedesmanifestationslespluscontestables de
l’autorité familiale masculine (violence),cette autorité semble franchir les frontières du
logement de lafamille, dès lorsqueL est "placée",et déjouerainsil’autorité du magistrat.
Le pouvoir paternel semble déborder lecadreétroit dulogementfamilial, et atteindreL là
même où elle semble préservée. Car soncomportement, son angoisse, ses
comportements considérés àla frontièredu pathologique,peuventêtreinterprétés comme
des manifestations de la"présence"de l’autorité familiale ausein del’ISES. Loin d’être
"internes", ces"symptômes"sonten fait les manifestations du "pouvoirpaternel" qui
continue às’exercersur L. Lesmursdel’institution ne peuventl’en préserver: Ldemeure
fortementliée à unefamille dont elle dit pourtant vouloir se séparer. L’institution
judiciaire setrouve dansl’incapacitéd’interrompre lesconditionsdeperpétuationd’un tel
"danger"chroniqueet ubiquiste.

Le flouet les volte-facedes"demandes"de Lattestent ce brouillagede sesrepères
spatiaux, entrele domicile familial d’où elle estrejetéepar l’ostracismepaternel, etles
"foyers" qui nesemblent pasnon plus répondre à ses"besoins". L’accentuation des
manifestations decomportementstransgressifssembleconcomitanteàl’accentuationdela
perte des repères spatiaux, affectifset familiaux de L.
L n’est pas en mesure de faire une demandede foyer ou quelque demande
qui puisse être clairement formulée.(id).

L’attitudeagressive, "transgressive","marginale"de L, si elle prolonge, ausein
de l’ISES, descomportementspréexistants, àl’origine de la contention violente de
l’autorité familiale masculine, non seulement ne tend pas às’atténuer par son
éloignement,mais àl’inverse se renforcer, se chroniciser.De plus, cette "violence"
semble en partie dirigéeplus ou moinssciemment"contre" l’institution à l’origine de son
éloignement, comme si L placée, se"vengeait"ainsi de sa "trahison dessiens", dontelle
éprouve la vindicte, lors mêmequ’ellemême, parsadémarche initiale,estl’instigatricede
sonpropre"éloignement".De plus,l’accentuationdes comportements "transgressifs" de
L au sein même de l’institution de placement,contribueen partieà légitimer a posteriori,
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aux yeux del’institution qui l’hébergeet qui expérimentela manièred’existerde L, la
violence de ses frères à son égard.

Corollaire, les relations avecles différents membres de sa famille (mère,soeur
jumelle) se transforment: rupture de laquotidiennetéde la vie familiale,qui sans doute
comported’autreséléments quela seule manifestation"violente" del’autoritémasculine1.
Plus letemps passe pour L,éloignée spatialement de sa famille, plus elle tend àdevenir
une "étrangère", même vis à vis de sajumelle2: elle perd"sa place", lors même que par
son comportement, elle semble en quêted’un lieu de vie introuvable, sinon au seind’un
"mi-lieu" d’accèsaisé au seind’un foyer qui héberge une collectivitédont bien des
membres sont sans doute"proches"deL par leurhistoire,leur itinéraire.

La miseàdistanced’uneseuledes"victimes" estunedemi-mesurequi contribueà
la dissociation du"front commun" initial des jumelles,lors même que l’institution
n’intervient pasà la source duproblème, c’està dire auniveaudes conditionset de la
forme de l’exercice de l’autorité familiale.Celle-ci demeure, tant parsaforme,quepar
ses "cibles", intangible. Lepère conservesonpouvoir3. En décidantle placement de L, la
justice metici simultanémentenoeuvre ce pouvoir,qui est aussi pouvoir d’ostracisme.
Dans ce cas de figure,le magistratn’apasdeprisecontreceteffet indirectde sadécision,
en grandepartie àl’origine du "malaise" de L séparée de ses proches parl’autorité
judiciaire. Celle-ci qui entre en concurrence conflictuelle avec celle du père, avec les
manières éducatives du "mondemusulmanmasculin" luttant contre sesfilles "dévoyées",
si elle préserve L dela violence familiale, contribue àl’accentuationde son "besoin
d’espace",lui même àl’origine de l’accentuationde sa propension às’insérerau sein
d’un "mi-lieu", "marginal",également bien dangereux. La séparation autoritaire ne
sembleainsipallier un dangerquepourendévelopperd’autres.

Les"réticences"initialesdesparentsà signalerlescomportements problématiques
de leursfilles sont sansdouteengrande partie fondéessuruneconscience plus ou moins
nette du"danger" que comporteimplicitementl’intervention institutionnelle. Dans ces
situations,c’est bien souvent àl’instigation d’uneinstitution"extérieure"qu’estsignalée
au magistratune "situation"difficile. La procédure suivante est ainsimiseen oeuvre
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après un signalement(égalementtardif) d’originescolaire. Pourtant,cettefamille est prise
en charge judiciairement depuis de longues années,pour les "débordements" chroniques
d’une fratrie de dix enfants ou indistinctement, la plupart des filles et garçons onteu
affaire à la justice,au civil comme au pénal. (Il nous a été possibled’interviewer
l’éducatricePJJ en charge de A).

* Dossier 29

Cetteprocédure ne concerne qu’unseuldes dix enfants (la cadette) d’un couple
d’origine algérienne. La nationalité desparentsdemeureinconnue,mais l’onapprendque
le père et la mère sont nés tous deux dansle même village du sud-algérien. Les parents
sontâgés, lepèreenpréretraite, lamèreest femme de ménage(statutde CES) dansune
institution caritative. L’on ne disposed’aucune information sur les six aînés qui ne
résidentpluschezleursparents. Les seules informations concernentlesplusjeunes, deux
garçonsH (23 ans),A (19ans)et deuxfilles L (21 ans)et A (14 ans), laseule mineure
de la fratrie, concernée par laprocédure.Touslesenfantsvivant au foyerdesparentssont
sans profession.Un ancien dossierpénal (1980) offre quelques informations
supplémentaires.On y apprendeneffet quela mèreest denationalitéalgérienne, quela
fille concernée par la procédurepénaleest,aumoment del’ouverturedu dossier civil de
la cadette, âgée de 32 ans, et également denationalité algérienne.Tous les enfants, à
l’exceptiondeA, portent des prénoms musulmans.

Mme.., AS scolaire a étéinterpellée par le collège, suite à l’absentéismescolaire
récentd’A. Les autresannéesA n’avaitpasposédeproblèmeconnupar le service social.
Sur leplanscolaire,A connaîtdes difficultéscetrimestredufait de cesabsences.
Durant son absence, elle a été vuepar la CE vers Bellecour encompagnie de jeunes
adolescentsplus âgés qu’elle etapparemment marginaux.
De plus, ellen’est pasrentréeau domicile parentalpendantplusieursjours à troisreprises
connues, la dernièrefois pendant6jours.
Au coursd’une rencontre avecA au collège et au cours de deux visites à domicile,nous
avions rencontré des parents soucieux du devenir d’A s’échappant du
milieu familial pour fréquenter un milieu marginal.
Les parents ont convenu que ce comportementétaitrécent.Bien qu’ils se disent démunis
et inquiets, ilsn’agissent pasen fonction de la gravité de lasituation.
Au cours des différentes fugues, ils n’ont jamais sollicité le commissariat
ni les services sociaux. Leur seule réaction a été la recherche d’A par la
famille dans le quartier.
Une fois, lors du retour d’A, les parents ont violemment corrigé leur fille.
A ne sollicite pas l’aide des adultes. Elle se positionne de façon très
agressive, parfois menaçante, allant même jusqu’au chantage si une suite
éducative était donnée, "ne voulant pasqu’on se mêle de sesaffaires".
Elle nie la gravité de la situation. Durant les deux entretiens audomicile, A a
refusédedialoguer.
Lors de la dernière fugue,les parents ne se sont pas manifestés, ni auprès du
juge, ni du service social.

Motifs et objectifs du signalement:
Nous ne sentons pas lesparents suffisamment clairvoyants par rapport à la
situation.
Leur collaboration reste excessivement limitée.
Le contextefamilial demeure trèsparticulier.Lesparentssont incapablesdeposerun cadre
éducatif à A. le peu de participationd’A vis à vis des adultes et le glissementvers une
certaine marginalisationmalgrésonjeuneage, nouslaissentsupposer des risques liés à ce
mode devie (délinquance, drogue,alcoolisme voire prostitution)
Dansun soucidepréventionet sentantA en danger danscette marginalisationnaissanteil
seraitsouhaitablequ’uneAEMO soitexercéedanscettefamille pouraiderA àreprendredes
repères et àserestructurer.(29 - AS scolaire,signalementd’enfanten danger,11.94)
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Selon l’éducatrice PJJ 1, la position des parents vis à vis de leurs"attaches
territoriales" est ici, àl’instar de celle decertainesfamilles de harkis, conflictuelle. La
fratrieelle-mêmesetrouvescindéeendeuxpartiesparle lieu de naissance, les cinqaînés
étant nés enAlgérie,lescinqplusjeunesenFrance. Cettescissionest complexifiéepar la
nationalité. Si pour certains elle est certaine (pour les garçons notamment, parlejeu du
service militaire), pourd’autreselle semble improbable, même àl’éducatricePJJqui a
"suivi" une partie dela fratrie depuis plusieurs années.Les "attachesspatiales"propres
des enfants,paraissent également incertaines.Le seul enfant qui sembleavoir vécu
durablementenAlgérie(au cours desonservicemilitaire)est décrit comme "devenufou"
aucours de cettepériode.D’où la genèsed’unereprésentationd’un "pays quirend fou".
De plus,l’Algérie est aussile "pays del’exil", un des enfants, sans doute de nationalité
algérienne, y ayant été expulsé suite àune "carrière délinquante"sans doute fort
conséquente. Si les "difficultés desenfants" paraissent institutionnellement
immémoriales, certains événements fortsparaissentlesavoir accentuées, notamment la
précarisation de la situation socio-économique de la famille (chômage du père) et le
"retour" du fils devenu"fou" lors de sonservicemilitaire en Algérie.

En 82 il y a eu un licenciement économique. C’estune date où nous on
note une grande rupture dans la famille. ca correspondaussi au
retour decelui qui était auSN en Algérie, qui est rentré fou.Le père était
au chômage.Il y a eu un momentoùça s’estcassé.Ensuite, madame a fait
des stages...enfin on essaie desurvivre. (29 - EducatricePJJ, interview 1.97)

CarA, la cadette, termine enquelque sorteunitinérairejudiciairequi semble avoir
débutébien avant sa naissance. Laquasitotalité de la fratrie de 10enfants, (hormis une
fille aînée, qui, comme dans bien des cas, ajoué le rôled’aide maternelle) ont été suivis
au civil et/ou aupénal2. Nous mêmeavonsretrouvédans les archives du tribunal, un
dossier pénal vieux de plus de 15ans,concernant une des soeurs aînées deA, qui par
bien des points, tantpar lesactes,queparlescomportements, les formes relationnelles
entreparentset enfants,s’apparentedefort prèsà celui de sa cadette qui, de nombreuses
années plus tard, setrouve elleaussi auxprisesavec la justice, tantaucivil qu’aupénal,
et qui paraitainsireproduirepresqueà l’identique l’itinérairede sonaînée.

Le paysd’origine, qui est aussi le pays de lacontention de comportements
délinquants des enfantsgénérés paret dans une socialisation au seind’un milieu
"européanisé"et "laxiste", contentionqui peutconduire à la "folie", ne semble,pasplus
que le paysd’immigrationdes parents,permettreune socialisation harmonieused’une
famille qui semble se définir elle-même parune "absence"delieu "à soi", par son "non
lieu", son "nullepart" existentiel: "il ne nous reste que lamer".

Occupanttout d’abordun F5 d’une ZUP lyonnaise, la famille a pu obtenir un
pavillon avec jardin,espace quasi rural, champêtre, oùs’est déroulé l’enfance et
l’adolescence de laplupart des enfants.Il est significatif quel’une des premières
interventions institutionnellesait été consacrée à résoudreun "problèmespatial", sans
doute considéré àl’époquecomme fondamental à la socialisation harmonieuse des
enfants. Maiscedéménagementd’une"barrede laZUP" vers unpavillon avecjardin, -
où le père ouvrier,cultivait naguèreun potager, possédaitunebasse-cour, voire élevait
du "bétail" 3- ne semblepasavoir notablementinfléchi la destinée de la fratrie, destinée
remarquablepar son unité, sonhomogénéité,pardelà lepassagedu temps.
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Les cinq premierssont nés enAlgérie, les cinqsuivants enFrance.Donc il
y a une partie desenfantsqui a connu uneenfancealgériennedansl’espace
qui était le leur à cemomentlà, et ils sont arrivés dansun HLM. Eux ont
peut être euun rétrécissement de l’espace, mais lescinq derniersn’ont
connu que ça.Et il y a le mythe de l’espace delà bas, de l’Algérie, du
pays qui était bien etc... et il y a deux versions entre les deux
parents. C’était bien tant qu’il y avait la présence française qui
développait le pays (père) et l’autre (mère) quidit, c’est mieux
maintenant, c’est notrepays libre... Il y a une image d’avant qui es t
dissociée.
(...) Moi j’ai connu les 4 derniers et je croisqu’ils ont beaucoup de
mal à se situer, et il y a de telles difficultésdanscette famille que les
parents finissent pardire, "on est ni de France ni d’Algérie, il ne
nous reste que la mer", dans laquelleon peut se noyer.Selon les aînés
qui ont fait leur SN en Algérie, il y a une association parcequand il est
rentré du service,il est rentré fou.
E - Donc il est Algérien.
Ed: Les grands oui.
E - Il y a donc unescissiondans la fratrie, par la nationalité.Est-ce une
coupurenette, oualors dispersée ?
Ed: Dispersée: un des aines a été expulsé pour des raisons de
justice, des condamnations.Dans la famille, il y a un membre qui estlà
bas, etil y a celui qui a fait sonSN là bas, etqui en est revenufou. Donc il
y a aussi une image: "là bas, on devient fou", "de là bas on
rentre fou". C’est l’armée...Ils identifient ça comme ça.Peut êtrequ’il
avait desproblèmes avant, mais pour eux il est allé normal auSN en
Algérie et il est revenu fou.
E  - Il a eu des contactsavec des membres de safamille demeurée en
Algérie, lors de son SN ?
Ed: Non. Là bas je croisqu’il ne resteplus grand monde,il doit lui rester
un oncle paternel,mais du fait que le père avait choisi la France,
il y a une rupture. Il a trahi, il est parti en France.Donc je pense
que quand les garçonsvont là bas...J’ai pas su... je crois que je nelui ai
jamais demandé.Donc les versions sont différentes, e t vécues
douloureusement.(29 - EducatricePJJ,interview 1.97)

Ce "mal êtrespatial" persistant dela presque totalité des membres de la famille
semble en effet avoirpénétré le pavillon, lors même quel’espacedu domicile parental
demeure un havre tout relatif pourlesenfantsenmal de "lieu de vie", pénétré detoutes
parts par une investigation institutionnelle"pluridisciplinaire",administrative, judiciaire,
médicale et médico-légale...L’espacedu domicile familial semble ainsis’apparenterà
l’espacedu paysd’origine.Parbien des points,c’est un "réceptacle de la folie", investi
de toute part par l’interventiond’acteursporteurs de mauvaises nouvelles. Y vivre
nécessite une dépensed’énergieconsidérable, épuisante"mentalement"1. L’on retrouve
ici, commedansbien des dossiers,le voisinage révélateurentre mal être spatial
ubiquiste et chronique et investigation et "traitement" psychologique et
psychiatrique prolongés2.
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E - Combiend’enfantssontactuellement au foyer ?
Ed: C’est à géométrievariable. Il y en a qui reviennent quand ils

sortent d’hôpital psychiatrique, il y en a qui repartent en
prison, il n’y a jamais le même nombre. On se sait pas ceux
qui sont là vraiment. A la limite A, la seule mineure, pourraitêtre
chez eux, mais la difficulté d’être dans ce milieu où il y a des
gens gravement perturbés fait qu’une grande soeura accepté dela
prendre encharge. Elle a déjà servi de relais, de point d’appui
pour d’autres avant, et qui essaie detendre la main à A... aussi pour
l’aider à sortir d’une situation très perturbée.Ca se passe pas toujours
très bien puisqueA... quandelle habitaitencore chez sesparentsa passé de
longuessemaines en fugue.On a tenté un placement enISESqui n’a pas
duré. Aprèselleest revenue chez lesparents etmaintenantelleest chez sa
soeur.Mais le placement dansla famille est connu,d’autres ont étéplacés.
Je pensequ’A. a aussi absorbé tout ça, le placement desautres. Je
veux dire, le lieu de vie c’est carcéral ou hôpital psy. Donc elle a
ce passé de ses frères etsoeursqui en grandissant ont de gravesproblèmes
de socialisationtousazimuts.

E - Avec des répercussions auniveaumental...
Ed: Oui, des pathologies lourdes. C’est des entrées et des

sorties dans des hôpitaux psy..
E - Et les parents sont euxaussi suivis ?
Ed: Ils ont été longtempssuivis.On l’a appris...ils n’en parlaientpas.

C’est quand ona essayé devoir dansquel réseauils étaient pris, pour
éviter que les travailleurs sociauxaient des actions différentes etparfois
contradictoires,qu’on a su qu’ils avaient étésuivispar le serviced’un H.P.
C’était les petits qui avaient repéré qu’il y avait des gens qui
venaient. Ce qui nousa fait dire, "tiens, vous avez descontacts".il y avait
un infirmier, un psychologue ou psychiatre,ils savaient pasbien, et un
interprète. Ils sont venus des annéesdurant. C’était des entretiens
entre parents, etquelquefois lesenfantsétaient là aussi.(29 - Educ.PJJ,
id)

De ce milieu mortifère, decette familledantesque,selon le mot del’éducatrice
PJJ, il a paru nécessaireet urgentd’extraire successivementlesenfants, depuis de très
nombreuses années, soit pardécisionjudiciaire, soit àl’instigation d’un des membres de
la famille (soeuraînée)qui tenteainsi,demêmequela plupartdesinstitutionslesayant eu
en charge, deremédier à leurs "difficultés tous azimuts". Secombine alors pratique
institutionnelleet pratique informelle(deséparation) qui,commel’itinérairede Al’atteste,
ne semble conduirequ’à une impasse,à un"nullepart" où A semble,endépit des efforts
conjugués dumagistratet dela soeur aînée,s’enfoncer,puis petit à petits’intégrerdans
un "mi-lieu" particulièrement dangereux.

C’est la soeur aînée qui a dit, "A ne peut plus y rester
(domicile parents), et pour l’aider je vais la prendre chezmoi". Mais
il y a pas eu placement autoritaire dujuge. Elle n’est pasconfiée à sa
grandesoeur.Le juge est au courant,mais ellen’est pasconfiée. Elle a
été placée dansun foyer par décision de justice, mais pas chezla
soeur. C’est d’ailleurs sa soeur aînée qui est à l’origine du
placement au foyer. ( 2 9 - Educ. PJJ,id)
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C’estégalement àl’instigation de la soeur aînéequeA, la plus jeune enfant de la
fratrie, a été,seule, dotéed’un prénomnon musulman1. Cettedistinction, dontl’objectif
explicite est de tenter defaciliter "l’insertion" spatialeet sociale en France,que l’on
retrouve dansbien des fratriesd’originemigrante, semble avoir été depeud’effet. Par sa
manièred’être à l’espace,familial, scolaire, socioprofessionnel, par ses comportements,
son instabilité "spatiale", A se distingueeneffet fort peu de ses aînées,dont elle semble
reproduirel’itinéraire.

Les parents pourleur part,opposés auplacement de A(Notede la Cité de l’Enfanceau
JE, 1.95),sont considérés parl’AS scolaire, commepas suffisamment clairvoyants(AS
scolaire, signalementd’enfantendanger,11.94).

C’est là une remarque paradoxale:l’expériencedes parents del’intervention
institutionnelleesttrèsancienne,plusquedécennale. Ils ontvusuccessivementla plupart
de leurs enfants placés soit pardécisionadministrative,soit pardécision judiciaire.Ils ont
pu se rendre compte des effets del’interventioninstitutionnelle sur le devenir,la destinée
de la fratrie. Et sileur collaboration estextrêmement limitée,s’ils refusentl’ultime
"placement" de leur dernière fille,c’est peutêtre à l’inverse qu’il sont particulièrement
"clairvoyants", anticipantd’une telle décision, la reproduction de la trajectoire des
aîné(e)s.Il doutent sans doute de lacapacitéd’une telle mesureàaiderA à reprendre des
repères et à serestructurer.2 (ASscolaire, signalementd’enfantendanger,11.94)

Pas plusqu’au sein de safamille, la place de A âgée de 15 ans, en classe de
cinquième, lors del’ouverture delaprocédurene semblecohérenteà l’école,et trois mois
après le signalement, lemagistrat ordonne une OPP à la Cité del’Enfance,d’où elle
fugue unesemaineplus tard. Après un périple dans le sud de la France,aucours duquel
elle commet un délitencompagnied’uneautremineure-placée,elle estreconduitepar la
police à la Citéd’où, aussitôt,elle refugue chez ses parents,puis retourneau collège où
elle signale àl’AS qu’elle ne veutplus être placée.Pour leur part,les parents semblent
totalement désabusés, persuadés de leurpropre impuissanceet de celle de l’autorité
judiciaire, à infléchir le singulieritinéraire de leur cadette,Ça fait un momentqu’elle
fugue. Qu’est-ceque je peux faire ! Que faire ?(Audiencepère, 2.95)La mère se dit
dépasséepar l’attitude agressived’A qui lui parle encriant sansaucunrespect.Elle ne la
"tient plus dans sesmains" et avoue son impuissance totale.(PJJ,Rapport desituation,
10.95)

Le magistrat interrompt alorsle placementde A, et ordonne une IOE PJJ.(3.95)
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Une semaine plus tard, A est retrouvée par la policedans lenord de la France,
toujours en compagnie de sonamie, également placée àl’ISES 1. Le parquet duNord
ordonnealors une OPP surA, qui estplacéedans un foyer local. Le lendemainA s’est
sauvée du foyer(NoteEducfoyer Nord, 3.95)Un mois plus tard,A est de retour chez elle.
Son père est hospitalisé(NotePJJau JE,4.95)Un mois plus tard, une nouvelle note de la
PJJ signale queA est en fugue de son domicile et sesparents ne peuvent pas venir la
chercher. Confiée au foyer del’enfancede Nîmesen vue de son rapatriement à son
domicile.. (6.95)Le parquetde Nîmes ordonne alorsuneOPP dans un foyer du sud de la
France,puisson rapatriement sur Lyon.

Suite,en partie, à cetépisoded’extrêmemobilité spatiale deA, la cellulefamiliale
sembleperdre de sa cohérence. La mèreseretrouve seule audomicile, son mari,tout
d’abordhospitaliséen H.P.,"retourne" dans son paysd’origine pour lequel, pourtant, il
ne semble pas avoirbeaucoupd’attaches,pour l’avoir "trahi", selonl’expressionde
l’éducatrice PJJ.Mme n’a quepeu de nouvelles deson mari parti en Algériepour
se reposer.Mr. est très affecté par la situationfamiliale. Il vit une énorme
dépression, ne mange pluset hospitalisé, dépérit etpart finalement complètement
affaibli en Algérie enjuin 95. depuis iln’a donné que peu denouvelles".(PJJ,Rapportde
situation, 10.95)

Comme dans denombreux dossiers de mineur(e)s ensituation d’échec et
d’absentéismescolaire chronique,il estproposéà A uneformationenMaison Familiale
Rurale,projetmort-né.

Son "besoind’espace"semble dès lorss’accentuer, lorsqu’ellese représente la
"pertedesaplace" scolaire.Elle vit uneétapedifficile à la rentrée scolaireoù ellevoit tous
les autres faire leurrentrée.Elle se révolte de n’avoir pas deplace. (PJJ,Rapportde
situation,10.95)

L’éducatrice PJJ avouealors sa relative impuissance à infléchir lesingulier
itinérairedeA. L’éducatriceest dansl’impossibilité d’émettreunequelconquehypothèse.
A fuit ous’insurge. (PJJ,Rapportdesituation, 10.95)

Le lendemain même de la rédaction de ce rapport,A est en fugue à nouveau.
Pourtant, tout était fait pour éviter leparcours chaotique des aînés.(Audience
EducPJJ,10.95)

Le magistratordonnealorsuneAEMO pourun an. (10.95)
Trois moisplus tard, un rapport del’AS scolaire destinéau Parquet signale de

nouvelles fugues etl’accentuationde l’absentéismescolaire de A, qui, en désespoir de
cause, achangédecollègeencoursdecinquième.(Aestalorsâgée de 16 ans).

C’està ce momentqu’intervientunenouvelleéducatricePJJqui schématisedans
sonpremierrapport,l’histoire de A de façonsaisissante etlapidaire:A. est le dernière de
10 enfants. Son père esten pré retraiteet samère employée4h/jour enCES.Tous ses
frères et soeurs (sauf D l’aînée) sont en très graves difficultésde tous
ordres (psychiatrie, détention, handicap physique, errance) et la
dynamique de cettefamille est telle qu’A n’a trouvé d’autre solution à son
angoisseet sa souffrance quecelle de fuir souvent longtemps etloin. (PJJ,
situationdeA, 2.96)
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Lors del’audiencesuivante, le père,revenud’Algérie,se dit surprisetsatisfait de
la toute relative et précaire stabilité"spatiale"deA. (Un mois etdemi)Là elle estrestée
plus longtemps.(audience 3.96) A exprime alors son"souhait" d’êtreplacée, indiquant
aumagistratqu’ellenepeutfairesesdevoirsàla maisonoù il y a trop de bruit.

L’on apprend alors que A estenliberté surveillée, sans doute à lasuite dedélits
commis lors de sesfuguessuccessives. Lemagistratordonne la mainlevée del’AEMO
attendu que A faitl’objet d’une mesurede LSP,et afin d’éviter la multiplication des
interventions.et le placement de A en ISES pourdeux mois (3.96) Une semaine plus
tard, l’ISES signale une nouvellefuguede A.

Dès lors, A sembledélaissée par sesparentsqui ne contactent plus laPJJ,par le
magistrat qui ordonnela mainlevée detouteactionéducativevis à vis deA, qui demeure
dès lorssuivie uniquement au pénal.Le dossierseterminepar l’audition du pèrequi "lui
donne les dernièresnouvelles" de sa fille.A traîne toujours dans la ZUP vers des
foyers.Je l’ai pas revue depuis sonanniversaire(mars). Elle estpartie avec sesaffaires.
Ses soeurs non plus nel’ont pas vue.Elle vient pas chez nous.(5.96)

L’interview de l’éducatricePJJ estpostérieurdehuit mois àla clôture du dossier
civil de A. Suite à la reconstitution rapide del’histoire de la famille, elle donne une
interprétation des comportements deA, ànetteconnotation "spatiale".De mêmequeles
parents, A semble souffrir den’avoir pas deplace, reprenant la remarquefaite
antérieurement paruneAS scolaire (cf.supra).

Dans cette famille, on ne peut vivre ni dedans, ni dehors. C’est à
dire qu’elle (A) en fuit parce que c’est tellement angoissant,le fait que les
adultesreprésentent des gens...mal et qui ne cadrentrien, donc on en part.
Et quand on estdehors, ona trahi donc on n’est pasbien, donc on re-rentre.
C’est aussi, "mamère,je dois resterprès d’elle". Il y a le double discours.
Ce qui fait effectivementqu’elle a sa place nulle part, ni dehors, ni
dedans. C’est un non lieu, quoi. (EducatricePJJ, interview1.97)

Ce "nonlieu" est aussi celui de laprésencede A au sein des services juridique,
civils et surtout pénaux.Au tribunal,faceà l’éducateurPJJ,elle manifesteégalement des
attitudes singulières, "parle aux murs",tientdesproposviolentsou incohérents,enfinne
semble respecter aucune de sesobligations pénales, notamment le contrôle judiciaire.
Face à ce personnage imprévisible,la justice manifesteune patience,une indulgence1,
bien proche de celle quel’on peut avoir vis à vis des capricesd’un jeune enfant, de
l’attituded’un animalenvoie d’apprivoisement ,d’un malade irresponsablede ses actes.

Pour le moment, mesrelationsavecA sont élastiques.Un jour elle vient,
un jour non.Elle vient demander des choses,très polie, très correcte.Elle
vient complètementéclatée parle shit, elle exige, elletutoie, elle claque
les portes, elle interdit qu’on touche à sesaffaires, elle est hors
circuit . Là je peux pas faired’entretien, je l’ai priée de s’en aller.
Elle est restéejusqu’à 6 h du soir à parler aux murs dans la salle
d’attente.Elle était pas dutout dansla réalité. C’est de l’apprivoisement,
c’est régulariser leschoses.Elle est en mêmetempssousCJ et en LSP,
pour deux affaires différentes,deuxjuges différents.Étant donné sontrès
jeune age, onavait misé surla LSP, c’est à dire l’apprivoisement petit
à petit.. Elle a deux mesures,elle aurait dû pointer chezl’un et venir chez
moi, on a essayé de grouper leschoses.Mais elle ne vient pas. Jelui
rappelle quand même que je ne néglige pasun mandatjudiciaire d’un juge
d’instruction. (EducatricePJJ, interview1.97)
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Nous nous sommesattaché àanalyserplusieursprocéduresconcernantdesjeunes
filles d’origine étrangère, carellesrévèlentavecune particulière netteté un"besoin
d’espace"chroniquement inassouvi. Laplupart des documents introductifs(lettres,
auditions...) de ces dossiers sont de véritables SOS lancés fort tardivement, soit par les
parents, soit par certains des enfants,au magistrat, ultime recours avant la"chute" de
filles "difficiles" auseind’un universinquiétantque, dans laplupartdes cas,elle côtoient
quotidiennement. Dans touslescas,lesenfantssont présentésdans des situations limite,
comportementales, mais aussi"spatiales":fugues,errances,"fréquentations"d’un milieu
douteux sont descaractéristiques redondantes significatives. Le magistrat est alerté pour
qu’il instaure des "frontières", sipossiblehermétiques, entreun milieu familial toujours
"difficile" et unmilieu dangereux,antichambredu "milieu".

Les lettres des parents,monotonespar leur styleetpar leurformerédactionnelle,
sont sans douterédigéesla plupartdu tempssoitdirectementparun tiers"intervenant"au
sein de lafamille (AS de secteur...), soit indirectement par recopied’un "brouillon" de
même origine (services sociaux). Laplupartde ces famillessont sinonillettrées, du
moins "scripturalement" faiblement compétentes,et les services sociaux les ont sans
douteincitéesà saisirle magistrat,enmême tempsqu’ellesont puorganiserparallèlement
une sorte de"stratégie"du signalement, notammentlorsqu’uneréaction conflictuelle
familiale consécutive àcettedémarche estprobable. (cf. la"stratégie"des jumelles
-dossier23, qui saisissentle même jourà la fois le magistratet la police, en "se
partageantla tâche",avecl’aide d’amiesqui les assistentdansleursdémarches).

Les services sociaux (notamment les AS scolaires) saisissent pour leur part
directement le magistrat lorsque enfantset parents, quoiqueconscients de leurs
"difficultés", semontrentréticentsà la perspectived’uneinterventionjudiciaire. De telles
réticencesparaissent trèsfréquentes parmiles familles"en difficulté" d’origine migrante.
Cette réticence, parfois bilatérale,c’est à dire manifestée aussi bien par les filles "en
danger" quepar leurs parents,s’exprimealors quedepuis de longues années, les aînés
ont été pris en chargepar le magistrat,tantpourdes problèmes de délinquancequepour
des comportements similaires à ceuxqueleursfilles mineuresmanifestentmaintenant.
Pour ces famillesayantuneexpérience parfois très longueet ancienne del’intervention
institutionnelle,la résistanceàrenouveleruneexpériencedéjàmaintesfois tentée,apparaît
comme le résultatd’un raisonnementinformuléissu de leur longue, "difficile", rebutante
et d’efficacitédouteuse pratiquedesrouagesdesprocédureséducatives.

L’on peut mesurer par làl’intensité de l’effort nécessaire auxenfants à la
réalisation d’une démarche en direction du magistrat. L’anticipation des réactions
familiales est la plupart du tempsbienprésentedans le propos des mineures.Parleurs
comportementset leursdémarches,cesfilles "dévoyées"accumulent unehonteindélébile
sur l’ensembledela famille. Leur "exclusion",elles laredoutentenmêmetempsqu’elles
souhaitenten"sortir". L’itinéraire institutionnelde la plupart de ces mineuresattesteque
leur ambivalence vis à vis de leur"milieu" d’origine, leur "crainte" de ne pouvoir en
"sortir" est fondée:lesprocéduresseclosentla plupart du tempsaumoment où devenues
majeures, elle ne disposent plusd’aucune"place" au sein de leur milieu familial,lors
mêmeque leuritinérairepeutêtre interprétécomme uneprogressivemaisirrésistible perte
de tout espace de vie "approprié". En même tempsquese développent ces procédures,
l’on perçoit le développement concomitantd’indices de plusen plus nombreuxd’un
"besoind’espace", de l’inassouvissement chronique dece besoin, et la"plongée" de
certainesau seind’un univers inquiétant, (drogue, proxénétisme,voire banditisme) se
manifeste pourd’autrespar une "plongée"dans un"nulle part chronique", un "nonlieu"
après des"voyages"imaginaires réalisésaumoyende "véhicules"chimiques, licites ou
illicites.

Au cours deleurs "voyages", certaines mineuresréalisent denombreuses
expériences, parfoiss’y "reproduisent". Cetteforme de procréation, que nousavons
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retrouvée dans un certainnombre de dossiers, est bien souvent àl’origine d’une
"reproduction" parallèle d’une procédurejudiciaire qui devient dès lors bi-
générationnelle.Un chapitreestconsacréà l’analysede la coalescence de ces deuxformes
de "reproduction". Nous allons,pour clore celui-ci, exposer la première partied’une
double procédure qui concerneégalement une filled’origine maghrébine"dévoyée"en
conflit initial avecun frèrecadet quiparaitjouerle rôle de substitutpaternelau seind’une
famille "monoparentale".

* Dossier 03

L’histoire familiale estici fort imprécise, lesinformations très lacunaires. La
mère, dont ni la nationalité, ni lelieu de naissance ne sont mentionnés, "avaitdeux
garçons" (de père inconnu) avant son mariage. Ce mari, dont elle aeu cinq enfants,
demeure totalement inconnu.Il est simplement indiquéqu’il a quitté sa femme,lassé de
ses départs en Algérieet de ses infidélités.(CA, Rapport de synthèse, 5.89). Deux ans
plus tard, Sl est néd’un pèreégalement inconnu. Enfin, S estnéed’une nouvelle union
passagère de la mère.La filiation paternelle des enfants est donc particulièrement
diversifiée. Le dossier ne comporte aucuneinformationsur lespères successifs. Lessept
aînésdemeurentégalement inconnus.Une seule information signalequ’un demi-frère de
S,A, est mortdramatiquement en prison.(id)

La mèreaconservédes attaches avec saparentèlealgérienne(fréquentsséjoursen
Algérie)

Les comportements deS

S a 15 ans.Elle a quitté le domicile familial suite à desviolences entre son frère
et elle; elle arrive à la Cité del’Enfanceaccompagnéepar la police.

S dit êtrebattue parson frère et parlede sesrelationsdifficiles avec sa mère (S. est la
plusjeuned’une fratriede septenfantsdontles cinqaînéssont majeurs. Elle neconnaîtpas
son père, sa mèreneveutpaslui enparler)

S. est une jeune fille assezvive, extravertie qui abesoin de parler beaucoup.Elle
recherched’ailleurs lesrelationsprivilégiées voireexclusivesaveclesadultes.

Néanmoinselle déprimeassezfacilementet abesoinalorsd’êtrestimulée.
Elle demande surtoutà êtrerassuréeparrapportà l’agressivitétrèsfortequ’elle ressenten

elle etqu’elle parvient difficilement à contrôler.(...) S a sus’intégrerrapidement au groupe
d’adolescentes.Elle est très serviable et aime faire plaisir.(...) Sur leplan scolaire, S est
actuellement en 4è CPPNAu vu de sesrésultats,elle a leniveaud’une 4è normale. Elle
s’est retrouvée enCPPN à cause deson comportement trop agité et ses
fréquentes absences.(Cité del’Enfance, Rapport de comportement, 3.88)

Trois lettresbrèves: de lamère,del’ASE au JE, signalant trois fugues de S. (4, 5.88)

En avril 88 S estremarquée dansla cité HLM, en face de la Cité de l’Enfance,e n
compagnie d’autres adolescentesdu groupe également en fugue,et de garçons
du quartier. (...)Deuxjours après, elle estdenouveaudéclaréeenfugue.Elle revientquatre
jours plustard,refuguele lendemainetrentreenfin. Elle adoncpassédix jours endehorsde
l’établissement, vraisemblablementhébergée dans un grenier squatté à (sud-
lyonnais).

Durant tous ces jours,elle n’a pas donnéde nouvelles à samère. Celle-ci était très
inquiète pour safille. Elle penseque S reproduit le comportementqu’elle avait chez elle,
bien qu’à la Cité elle ne puisse seplaindred’êtrebattue.Pourelle Snecherchequ’àobtenir
la liberté defairece quilui plaît.

Depuis son retour sur le groupe, Sposedes problèmesde comportement deplusenplus
sérieux aulycée et risqued’être exclue si ses attitudes opposantes et son absentéisme
demeurent.Il semblequ’elle mettetout en oeuvre pourinterrompresa scolarité. (Cité de
l’Enfance,Rapport de comportement,5.88)
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Mme.. (mère) et S se sont battues, et S amenacé sa mèred’un couteau.Aussi Mme.. ne
voulait plus que S reste à la maison craignant pour savie et sa santé. Elles étaient
donc venues mevoir pour que je vous demande deplacer S sur le champ.
(LettreAS scolaire au JE,9.88)

Situ.scolaire:
S a effectué
une6èen84-85aucollège ...
une5èen 85-86 dsun collègeprivé surLyon
une5èen 86-87 eucollège... àVilleurbanne
une CPPN en 87-88(...) S estinscrite en CPA maisn’a pas d’employeur.Elle n’a

aucuneenvied’assisterauxcours.
Cetteélèves’estfait remarqueraucollègedès la5è parsesproblèmesde comportement:
instabilité,agressivité,violenceverbale.(...)
En sept 87 S estreprise au collège enCPPN.Mme s’inquiètede soncomportement. Elle a
fugué débutjuillet elle veut toujours sortir, est mal dans sa peau,fait des
cauchemars,parledesuicide.(...)
En juillet la mère fait un projet de départ en Algérie avec SI et S pour rencontrer
d’autres membres de la famille,notammentun frère aîné qui peut apporter un
soutien, peut représenter une autorité moralevis à vis des jeunes.S n’accompagne
pas sa mère.(...)
Les relations de S avec samère sont très conflictuelles et atteignent

parfois un degré de violence extrême.Mme.. a peur de sa fille et Sne sait pas
comments’arrêter,(CMS,AS secteur, Rapport social,9.88)

Observations:S estuneadolescentede16ansqui acessé toute activité scolairedepuis 4
mois,maisaffirme vouloir retournerà l’écolesoutenuepar des éducateursdans un foyer
éloigné de Lyon où elle ne pourra plus être sollicitée pour sortir par tous
ses"copains".

Elle nous dit,ainsi qu’à sa mère,faire un usage quotidien de drogues douces;
appel au secours ou réalité ?Mme.. dit en percevoirtous les signes, comme pour
son frère aîné décédéil y a 4 anset demi. (...)
Afin de mieuxcomprendrele problématiquede lafamille, nousavons contactélesdifférents
intervenants qui ont connu S ces derniers mois: cité del’enfance,AS scolaires,CIO,
secteur...
Ainsi S nous a été dépeintecommeunepersonnecapabled’une extrêmeviolenceà certains
moments ayantbesoin d’être toujours leader,très perturbée et ainsi difficile à
comprendre. (...)
Le frèreaîné (17 ans), S,sembleaux dires de Mme..vouloir suivrel’exemplede sa soeur.
C’est ainsiqu’il a deplusen plusd’absencesinjustifiées aulycée,qu’il netravailleplus et
doncobtient de mauvais résultats.Il refuse de nous rencontrer et nousn’avonspas de
mesure. cependantserait-il nécessaire d’en savoir davantage sur le malaise
actuel de ce jeunehomme bientôt majeur.

Nousn’excluonspaspourl’instant l’hypothèsedel’influence qu’auraitsurlui S; maisce
n’est pas elle qui a conduit les frères et soeurs aînés à l’échec scolaire et
à la délinquance.(Rapport AEMO, 4.89)

S peut êtreviolente, inquiétante, capable de faire n’importe quoi. Lors de
conflits avecd’autresjeunes filles,S estincontrôlable.Elle exprime sa haine à sa mère de
l’avoir mise au monde etla violence dont elle fait preuve n’épargne personne
des adultes et desados. (...)Elle accroche avec unesoeur qui vit à Paris et que nous
avons connue en 76 (So),mais celle ci ne peut prendre Schez elle (petit logement,
difficultés financières, enfant à élever seule)(Centred’Accueil, rapport de comportement,
5.89)

Objet:placementd’office de S enH.P.
Le médecinquej’ai requis aprèsexamenaconcluque Sétaitdangereusepour ellemême

et pourautruiet quesonétatnécessitait sonadmissiondansun établissementspécialisé...
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Le substitut dutribunal pour enfants nousinforme que S est placée en GVdans les
locaux du tribunal. Elle neparait pasjouir de la plénitude de ses facultés mentales et vient
de se livrer à des voies defait sur lapersonnedujuge pour enfants qui larecevait dansson
cabinet.

S est dansun état de grandesurexcitation.Elle ne cessede direqu’elle n’estpasfolle et
que detoutefaçon si nous lafaisonsadmettredansun établissementde soins, elles’évadera.
(ensuiteréquisitiond’une ambulancespécialiséeetc...)

(joint lecertificatdumédecin)
S se déclare "pleine dehaine" pour tout le monde.elle ne souhaite plus obéir à

quiconque et si on la force, "elleprend uncouteau et elleplante"comme" celas’estproduit
plusieurs fois, et jesuisprête à recommencer "...enconclusion, placement par laloi du
30.6.1838. (P.V.police, 6.89)

S a une présentation plutôtordinaire,courte etrondeavecdes traitsgrossiers,descheveux
très frisés et blondis, uneattitude avachie.Elle sefait une gloired’avoir toujoursétésotte,
déjà enmaternelle, ellecourait sous les tables,se faisait siffler". elle aime narguer,
provoquer,faireréagir.

A travers cequ’elle est et cequ’elle dit, on a dumal à imaginerautourd’elle la chaleur
d’unefamille en dehorsd’une "ressemblancetout craché"avecelle,quelui a apportésa mère
? On dirait qu’elle n’a connu que la violence, la peur. Elle est pétrie
d’agressivité, d’où les réactions deprestance"j’ai peurde personne",je me bats avec les
mecs" (CR examenpsychiatrique,6.89)

S neva pasbien. Elleparlede suicide ou derepartir. Lesrelationsavec samèresont
difficiles. (...)
Les vacances prévuesen Algérie par la mère et S ont été maintenues,toutesdeux
paraissantattendrebeaucoupde cevoyage.Pourtantà la rentrée,il nous estbiendifficile de
savoir aujuste comments’estpasséce séjour.Aux dires de lamère, il se serait fort mal
déroulé, S ayant fait scandale, transgressant les pires interdits,
désobéissante etinsolente comme auparavant. D’après S lesvacancesétaient
bonnes.(NoteAS AEMO,9.89)

Certificatd’un médecinpourcoupsetblessuresde S contre samère.(10.89)

Jeme permetsde vousconfirmerla situation particulièrementalarmantede S.
Mettant enavant son contextefamilial insupportable pour elle, S a décidé deserendre à

Paris chez sasoeur aînée.Elle est partie mercredi1er Novembre en train. (Lettre AS
AEMO auJE, 11.89)

Mme m’informe que sa filleest partie du domicilematerneldepuis 10jours. Elle est
particulièrement inquiète.Où est S ?(Lettre AS AEMO au JE,1.90)

S nousaétéremisepar les douanierscontrôléesanspapiers.Elle est avecdeuxmajeurs.
(P.V. Police Suisse,1.90)

Sa mère seplaint de laviolenceaveclaquelleelle régente toutà lamaison.Saviolencese
portesursa mèreeffrayée,démunie,sansdéfense.
(...)
S est une jeune fille intelligente pourlaquelle une form.prof.peut s’envisager.Nous

avionsessayé de trouveravec elleune orientation qui lui plaise. Après demultiples
propositions toujours refuséesparl’ado., S a finalementacceptéun stage (ALPES)qu’elle
avait elle même démarché.Elle faisait une nouvellefois la preuve de ses capacités à
communiquer, às’organiser.

S nes’estpasrenduelongtempsà ce stage.
Il y a eud’abordquelquesabsences,puisun départ àParischezunedes soeurs, "pour fairele
point". Depuis,S perd pied. (Rapport AEMO, 2.90)
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S fait l’objet d’unedéclarationdefugueà lagendarmerie Elle a quitté lefoyer (10 jours
après son arrivée)encompagniededeuxjeunes filles.(Lettrefoyer (, Saône etLoire, au JE,
4.90)

(suiventtrois déclarations defugue,desPV depolicede Lille, Grenoble...) (5.90)

Mme.. estvenue nous voirauservice:selonelle, S est fréquemment dehors, ellerentretard
le soir etpasseparfois lanuit dehors.Elle pensequ’elle se drogue à nouveau, elleparlede
"poudre".(RapportAEMO, 8.90)

S nous a informé qu’elle était enceintede trois mois.Le père de cetenfant est
retourné dans son pays natal(Martinique). Aucune relation ne leslie actuellement.

Sdit êtreheureused’attendreunenfantpuisqu’ellecraignaitde ne pouvoir être mèreun
jour. Cetévénementprécise-t-ellel’a stabilisée.Elle nousconfirmequ’elles’estéloignée de
certainesfréquentationsqui lui semblaientnéfastes.Elle n’éprouveplus le désir de prendre
des stupéfiants, etelle accepted’assumertout contrôlemédicalafin d’être rassurée sur son
état desantéet surceluidesonenfant.
Cependant elles’affronteà des difficultéspour annoncer lanouvelleaux membres de sa
famille. Sa mère est au courant et laprotège. Lamère et S appréhendent laréactiondes
frères. Snous dit que ces derniersrisquentd’être violents.C’est pourquoielle désire et
demande de s’éloigner de la famille et d’être placée dans un endroit calme
en attendant samajoritéet lanaissancedel’enfant.Elle a entrepristouteslesdémarches que
sonétatnécessite.(LettreAS AEMO au JE,11.90)

Suite àunedispute entre S etson frère (S est enceinte, et protégéepar sa mère,de la
fratrie) le service de prévention de ... ahébergé S.

Elle est allée demander refuge pour fuir l’agression de son frère. Le
lendemain, Mme.. a pris la décision de convaincre sa fille et de laramener au domicile
familial. S nous a ditpar téléphonequetout va bienet qu’elle retournechez samère.Elle
doit semettreenrelationavec lecentre materneldépartementalafin de faire accélérer son
admission.(Lettre ASAEMO auJE, 12.90)

Interprétationinstitutionnelleet"traitement"préconiséparlesinstitutionséducatives

En conclusion il semblepossibled’aider S de façon intéressantedans le cadred’une
institution.

Une prise en chargeéducative et psychologiquedevrait lui permettre devivre
ses relations familiales defaçon plussereine etd’êtreplusstabilisée. (Cité del’Enfance,
Rapport decomportement, 3.88)

Au vu de ces faits nouveaux, il nous apparaîtimportantde refaire le pointavec S sur sa
situation actuelle, sur ses désirs etprojetsd’orientationet d’aveniret de fixer denouvelles
règles de conduiteavec elle quilui permettent dereconsidérer son placementen vue
d’uneévolutionplus bénéfique.(Cité del’Enfance,Rapportde comportement,5.88)

Mme.., AS au CMS etmoi mêmesouhaitons une mesure d’AEMO compte tenu
desdifficultésrencontréespar S et samère.(LettreAS scolaireauJE,9.88)

S a envie des’ensortir deretrouver de bonnescopines pourtravailler.elle reconnaît sa
violence etest disposée à voir un psychologue.(...)
Cette mère qui est maghrébine, qui a elle même perdu une partie de ses
repères culturels voudrait d’autant plusmettre des barrières, empêcher sa fille de se
confronteraux dangers de la société.Mais elle n’en a pasl’autorité et la forced’effectuer
l’éducationdecettejeuneadolescentequiestpleined’énergieet devitalité.
Une AEMO nous parait nécessairepour lui permettre de retrouverun adulte qui la
soutienne.(CMS,AS secteur, Rapport social,9.88)

S s’exprime bien et met en avant certaines explications à sesréactions.
Elle souffreparex.de ne pas connaîtresonpèreet nerien savoir de lui. Elle prétend avoir
essayédemieux travaillerenclasse,maissamauvaiseréputation nelui a paspermisd’être
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crédible. (...) S est unejeune fille intelligente,mais elle neparvient pas à être acteur
principal d’un quelconque changement de sa vie.Sa demande d’aide estlégitime et
nous essayons del’entendre. Il nous semblequ’elle pose la question de son
identité à laquelle sa mère n’a pas donné réponse: qui est-elle ?
Il nous semble important de séparer S de sa famille le plus rapidement

possible.Le foyer.. (Isère) devraitnouscommuniquer ces joursun avis concernant son
éventuelle admission. En attendant il nous parait tout à fait nécessaire
d’envisager le centre d’accueil comme lieu de vie temporaire.

Nous poursuivons un certaintravail avec Mme.. afin de faciliterl’expression sur
l’histoire de S, sa naissance, et si possible de l’amener à comprendre la
nécessité pour son enfant de savoir qui est sonpère et donc qui elle est.

Avec l’accordde M le jugenousorganisonsavec lecentred’accueil l’admissiondeS où
ellepourraitséjournerjusqu’à sonadmissiondansun établissementadapté.
(RapportAEMO, 4.89)

Sans projet,sansespoir, Snous paraitaujourd’huitrès souffrante.
Elle s’installeau CA parce que saforce physiquea pu lui octroyeruneplacedeleader

dans legroupedesfilles.
Mais il ne serait pas bon qu’elle y reste trop longtemps: elle aurait d’autant

plus de mal ensuite às’insérersocialement, si tant estqu’elle en ait,sinon le désir, du
moins lesatouts.

Conclusion:
Il nous parait temps de chercher pour S un foyer adapté à sa situation:l e

retour auprès d’une mère déjà âgée ne semble pasenvisageable.
P.S.
S a posé de tels actes deviolence qu’il n’est pas possible de la garder

plus longtemps au CA. Sa mère comprend quel’ado. a besoin de soins
aujourd’hui, plus que d’un placement éducatif. Nous avons pris contact
avec un psychiatre d’un H.P. (service ado), avec un psychologue de A3.
(Centrededésintoxicationde"drogués") (Centre d’Accueil,rapportde comportement,5.89)

S est fort "maltenue"(et par conséquent,psychologiquement,elle "setient mal") ausens
où elle aconsciencede nepas "appar-tenir".sans conteste, ce qui larelie à sa mèren’est pas
là pour l’assurer("tu esnéedans unepoubelle" lui aurait été brutalementdit il y a peu) On
comprend que Sait quelque souffranceàévoqueraujourd’huicellequi clairement asouhaité
voir distancemise entre elles. Quant aupère et son image, leschoses sont si floues,si
contradictoires (oul’ont été)qu’on voit mal commentS pourraitêtre confortée.

On saisit tout le malaise à percevoir sesassisesd’où lesentiment intimed’une extrême
fragilité autantqu’oncomprendl’impossibletoléranceà ladépendancetutélaire.

Au regarddel’avenir,et notammentà partir de cedernier point,S aaccumuléen elleune
charge agressivetrès importantevis à vis desformesd’autoritéapparentéesentreautres à
l’image paternelle.De tempéramentdynamique,S dumêmecoupretournecontrel’autre le
désir de mort quil’habite. Elle mêmeévoque sans gloriole plutôt comme un mal
endémique les coups donnésdèssesdix ans àl’intérieur des espacessociauxoù elle se
devaitd’êtrecommel’école. Sparledebagarrecommeellemontrerait unbouclier.

Du même coupl’introduction dans les structuresrégiessont difficiles car ily a chez S
beaucoupd’intolérance.En outrel’équipementintellectuelet culturel est loind’êtrebrillant
ce qui ne faciliterapasle respect quelesautresauront de sonimagede marque.Il resteque
les manques sontd’importance et queles soins devraient être à la hauteur. S
souffre troppourqu’on se contente del’empêcherdecrier. (Centred’Accueil,rapport psycho.
5.89)

S est habitéepar l’idée de la peur et de la mort. Ellerefuse d’envisagerl’avenir par
superstition"çaportemalheur, chaquefois que jepenseà quelquechose, ça échoue".Il y a
là un élément névrotique de blocage qui pourraitfaire l’objet d’une approche
psychothérapique dansun temps ultérieur de moindre instabilité etsi S en éprouve
le besoin.
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Elle est consciented’entrer parfois dans le pathologique,elle parle elle-même de ses
"crises". Elle est intelligente,conscientede son échec scolairerelatif (renvoi en cours de
1èreannéed’apprentissage vente)aprèspas mald’autresproblèmesdediscipline.

S s’estprise au pièged’un personnage dedure dont il lui est difficile de sortir.Qui
peut prendre en charge cekamikaze ? (CR examen psychiatrique, 6.89)

Les médecins pensent que le cas de S doit être traitépar un placement de courte durée
dans leur établissement.

Il serait opportun que lejuge fixe un RV pour faire le point, afin que Ssoit orientée
dans une structure de placement(famille d’accueil). Les médecins indiquentqu’il ne serait
pas opportun que S retournechez sa mère. (Note EducAEMO, 6.89)

Le servicedel’H.P. demandesi lamainlevéede placementpourraitsefaire en juillet. Je
pense queS devrait retourner chez sa mère et quetoutes deux soient suivies
par les psychiatres del’H.P., (Note AS AEMO, 6.89)

Suite au bilan del’équipe soignante, sur décision du juge, laplacement de S est
provisoirement suspendu. Elleobtientl’autorisationde retourner vivre avec samère etson
frère danslesconditionssuivantes:

-qu’elle rencontre régulièrement un psychologue de l’H.P.
-qu’elle s’efforce de trouver une orientation scolaire ou prof.
-que Mme (mère) accepte elle aussi d’être suivie en psychothérapie.

(...) leretour de Sen famille est difficile.Le couplemère-fille souffre.Le dispositif misen
place n’enest encorequ’à sesdébuts,Mme (mère)n’ayantrencontréle psydesecteurqu’une
seulefois.

L’état psy. de Srendnécessairesles soinsau (H.P.).Le travail du psycho. mis enplace
pourra-t-ilsuffire?Pourra-t-ill’aider àconcrétiser certainsprojets?

L’AEMO est tout à fait justifiée jusqu’à son terme. (Rapport AEMO, 9.89)

S a fugué,faisantune fois encore la preuve de sa fragilité et dela nécessité desoins
psycho. appropriés. (Lettre AS AEMO au JE,1.90)

Ils (médecins de l’H.P.)sont prêts à reprendre S. Le Dr.. va faire des
recherches afin de retrouver S.Mme.. va trèsmal. Il faut aller doucement. Le
placementsera decourte durée. Il y a 17 joursqu’elle est en fugue. Sétait enfugue à
Grenoble la semaine dernière. Elleva revenir àLyon pour revisiter sonpsychiatre. (Note
AS AEMO, 1.90)

S est hospitaliséedans notre service depuis 5 semaines.Son évolution nous
autorise à envisager assez rapidement des projets de sortie.(AS H.P. au JE,
2.90)

S a été admise une secondefois en H.P.La sortie à l’essai eneffet tentée par
l’équipe soignante s’estfort mal déroulée. (Rapport AEMO, 2.90)

La pathologie de la relation mère-fille n’est plus à prouver, malgré l ’amour
intense qui les unittoutes deux.(...) Mme.. souhaitait que son enfant soithospitalisée
de nouveau.Mais cette hospitalisation sans doute de courteduréene solutionnera
pas la situation. Bien que nousn’ayons pas effectuéun bilan récemment avec les
médecins de l’hôpital,nous pouvons affirmer que pour eux aussi le retour de
S auprès de sa mère n’est pasenvisageable.

Que proposer à S ? Si uneorientation enfoyer est nécessaire,queltype d’établissement
envisager?

Sansdoutel’AEMO pourrait-elleavoirpour fonctiond’accompagnerl’ado à l’issuede
son hospitalisation,quelleque soit ladécision ordonnéepar le juge.C’est pourquoinous
proposons le renouvellement de la mesure(Rapport AEMO 2.90)

J’ai informé l’H.P. de la fugue de S. Nous avons convenu que dès le retour de S,nous
utiliserons cet acte pour repréciser les conditions de sa présenceau regard du
contrat quenous avonsfixé et de sonprojet éducatif. Dans l’éventualité d’une
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récidive de S, nous serions intransigeants etun retour au (H.P.) s’imposerait.
(Lettre dudirecteurfoyer,Saôneet Loire, au JE,4.90)

S est à ce jour toujours en France chez sa mère.Son départ en Algérien’a
pasencore eu lieufauted’argentsemble-t-il, et aussi de motivation de lapart deS.

De plus la mère de S nousfait part de son inquiétude quant àl’accueil qui risqued’être
réservésurplace parsafamille à safille: elle craint que ses frèresnerefusentde prendreS
en charge. ceprojet sembleactuellementbiencompromis.

Compte tenude tous ces élémentset dela prolongationde l’AEMO, nous reprenons
le suivi de S. (Lettre AS AEMO au JE, 6.90)

Malgrétoutes lesdifficultésque nous avonsrencontrées récemmentdansl’exercicede cette
AEMO, il nous sembleimportant de lamaintenir.
Les institutions baissent les bras les unes après les autres face au
comportement de S età sesperpétuellesmises en échec.Il s’agit donc dene paslaisserS
seule, sanssuivi ce quireviendraità l’abandonner àsa relation duelle avec sa mère (nocive
pour elle) età elle même.
S est en très gravedanger. Il semble que laseule attitude possible soitl’écoute,
l’affirmation de lapermanenced’un recours, laréponse auxdemandesou l’accompagnement
de S dansd’éventuelles tentatives de soin ou mêmesimplement dans sa souffrance.
En conclusion, cette mesure dont nous ne savons comment elle sera
exerçable, dont nous ne pouvonsgarantir aucun résultat nous parait
néanmoins devoir être maintenue.(Rapport AEMO 8.90)

S est majeure.L’AEMO a doncpris fin.
Nousn’avonspu rencontrer Smalgrénos appels, courriers, visites à domicile. Ceci est

fort étonnant et en contradiction avec les derniers entretiens et démarches effectués
ensemble.

En effet S sollicitait notre aidepour différentes raisons.Une de ses demandesétait de
partir de chez samèreoù sagrossessedevait êtrecachée au frère. Elle voulaitun endroit
calme où ellepuissepréparer sanshontela venuede sonbébéet prendre consciencequ’elle
allait devenir maman. Ce lieu, nousl’avons trouvé, lechâteaude... Un accueil chaleureux,
attentif, amicaldéjà.S paraissait satisfaite.

Le centrematernelde.. nepouvantl’accueillir avant6 mois de grossesse,il nousa fallu
trouver cette solutiond’attente.mais le projet estqu’aprèsun séjour à .., S aille au centre
maternel.Maisce n’est passûr..

Au momentoù mèreetfille s’accordaientàdire qu’il fallait que S parte auplus vite de la
maison,unesolution était proposée.depuis, nousn’avonsplus denouvellesde S. Où est-
elle ? Commentva-t-elleet sonenfant?
S nous demandait de continuer àl’aider malgré sa majorité.Ce soutien nous
semblerait en effet opportun, et la demande de S intéressante.

Mêmesi sagrossessepeutmodifierquelquesdonnées,il ne faut pass’y tromper. Sreste
une adobien fragile. Ellen’est pasà notre avis préparéeà la venued’un bébé.A aucun
niveau.Elle a besoin d’aide. Samèrepeut-elle avoir cettefonction ?

Il serait sansdoutenécessaireque Spuisseexpliquersonsoudain changementd’attitude.
Nous restons favorable à l’exercice d’une AEMO jeune majeure (Rapport
AEMO, 2.91)

Relations intervenants socio-éducatifs - parents -enfant -magistrat:

* Propos institutionnels:

* Propos de S

S est tout à fait prête àfaire un travail de compréhension etd’analysesur ses réactions
impulsivesqu’elle regrette aprèscoup.(Citéde l’Enfance,Rapportde comportement,3.88)

J’ai essayéde rencontrerà plusieurs reprisesS, non sansdifficultés, carcelle-ci fuyait
les contacts. (...) Mme (mère) ne voulait plus entendre parler de placement
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en foyer car ellepensait que le passage à la cité avait aggravé leschoses pour S:
mauvaises fréquentations;trop delibertés.(CMS,AS secteur,Rapport social, 9.88)

Nous proposons desrencontresrégulières avec lamèreet la fille (avecun psy.) mais
elles ne donnent pas suite.(CMS, AS secteur, Rapport social, 9.88)

S a de bonnes intentions etdemande de l’aide. Mais c’est elle qui rompt les
contrats.
(Rapport AEMO.4.89)

S semble unejeune fille très agressive avec unesensibilité à fleur de peau. Elle ne
supporte pas les remarques même amicales. (Centre d’Accueil, rapport de
comportement,5.89)

S tient dès lepremiercontact àmanifestercombien ellecraintd’êtreébranlée, aussidoitelle
se montrer "forte".Les réponses sont monosyllabiques, la tête est basse
comme leregard. (Centred’Accueil, rapportpsycho. 5.89)

Je voulaisvousdenezde mesnouvels:sur la formeça va, maisle
moral nevapasdu tout on estdimancheetc’estmon i l jour deceluleetje
crois quej’en ai pour un moment car aujourd’huij’ai essayé de
m’échapperPourquoi ?en regardant latélé j’ai vu un homme en train de
céré sa mère dans sesbraset j’ai eul’envis devoir mamère car icipour le
moment on ne me la pasautorisé jel’ai vu je n’ai pas pu lui parler. Si je
vous écrisc’estaussipour vousdemandezsi vousnepourriezpas leverce
placementce placementma servideleçonça jepeuxvousle certifier et que
je ne menaceraiplus lespersonnes quim’entoure.

Je vous remercied’avanceen espérant que vous répondriez très
vite car jesuis aubord deslarmes.(Lettrede SauJE,6.89)

J’ai bienreçu ta lettre.En réponseje teprécisequ’il n’appartientpasau juge de leverton
placementà l’hôpital.
Tu as besoin desoinsvu ton évolution.
Tu dois faireconfianceauxmédecinsqui sontchargésdet’aider àreprendrele dessus
Jetereverraiquandtu sortirasdel’hôpital pourque nouspuissionsparlerdetout cela

Bon courage.(RéponseduJEà S, 6.89)

Admise en placementd’office en H.P. dans des conditions difficiles, S a cependant
accepté dessoins.Elle reconnaît la nécessité pourelle d’un suivi psy. à long
terme, maisdemande avecforce à sortir de l’hôpital leplusvite possible.(...) A nouveau,
S nous semble dépressive, indéterminée, perdue. Elle accepte mal
l’obligation de soin en H.P., s’oppose par moments à nos rencontres.
parfois au contraire elle est surprenante de sagesse et de bon sens.(Rapport
AEMO, 9.89)

Je voulais vous fairepart demespensées:j’aurai espéréevenantde
vous une explication pour les conséquences de mondélit mineur.
Pouvez-vous m’expliquer le rapport entre mondélit et la
psychiatrie ? c’est la question que jevouspose. Sivous m’envoyezici
parce quetouscedont j’ai entreprisa échouerpoint devuescolarisationet
foyés je pense que tout celaprovient de mesproblèmes familiaux etvous
savez mieux que moi quema place n’est pas ici et que je nem’en
sortirais moinsmes intention pourma sortie c’est d’avoir une place
Stable un tucen majo voila mon désir et je crois quec’est la meilleur
solution.

J’attendsvotre réponseà toutcelaavecimpatience.
Aidé_moi vite, je vous en prie car en restant ici ca me

démoralise je pense quevous me comprenez, encore une foisj e
compte survouspour metrouverun jobet unlogement.Merci mille fois.
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Faite vites’il vousplait etj’aimeraibeaucoup avoirun entretienavecvous
pour mon délit justement.(Lettre de S au JE, 1.90)

Je vous envoie cettedeuxièmelettre car vous nem’aveztoujours
pas répondu. Je voulais vousfaire savoir toutesles bonnes résolutions
quej’ai prises: audébutj’avais très envied’aller enMajo et l’AS m’a dit
que je n’arriverai pas à me donnée des limites à mes sortieset je crois
qu’elle avait résonet elle m’a doncproposéd’aller enadosj’ai accepté
mais avec de laréflexionje nepensepas quec’estunebonnesolution : au
foyer pour être respectéeet pas se faire volé il faut accédée à
la violence et cen’est pas ce dont j’espèrepour enfin faire le
bon pas dans lasociété.Je ne peuxplus vivreen communauté par la
nouvelle expérience quej’ai ici et je peux vous dire qu’ils sont très
insupportables, ils crient, pleurent etc...et ca m’aguasse.j’ai fait une
bêtise,j’ai l’avantage quel’on m’aide ici mais vous savez que pour une
fille de mon agec’est une épreuve très difficiled’être avec des handicapés
qui souffrent encoreplus que moi et parfois ilss’en servent contre moi: à
des momentsj’ai le cafard, je vais voir la télé,j’avais un cendrieret un
maladevoulaisme leprendreje n’ai pasvoulucéderet il m’a tapé certes je
me suisdéfendu mais tout en le (?)et arrêter cettehistoire stupideet je
savait très bien que si j ’employais la violence cela se
retournera contre moi mais enfait... Vouss’avez moi même je me
suis étonnée de ne pasavoir éclater et en réfléchissant,enparlant, j’ai
compris que monagressivité,ma violence j’avaisappris à la conteniret je
pense maintenantsavoir d’oùprovient toutcela. Jesuisterriblementseule,
triste de ne pas avoireu l’amour d’un père et d’avoir perdu un frère qui
m’était très cher, de se faiteimpulsivement je fais échouée mes projets de
bonnes intentionspour finir par des actes répréensible par lajustice
conclusion je comprend que je suisentrein de refermée toutes lesportes
dérière moi, maismaintenantà 1 an dela majoritéje réalisequ’il faut que
j’ai un emploi: j’ai très envieen premier temps de faire untuc. Et
vous_vous demandezoù je voudrais logé ? chez moi en mettant
toutes leschances de mon côtépour que cela se déroule au mieuxchez
nous vous allezvous dire quej’ai toujours dit ça mais maintenant je
comprend que les actes que jecommais jelespayes et queje suisen train
de passéedans lemonde adulte.Jepensequeje vaism’arrêtéelà car si je
continuais je vous écrirais un roman maispour vousexpliquerces choses
j’aimerai vousrencontrez si cela-cerait possibleet pour me donnez la
punition pour le délit que j’ai comis. Maintenantj’assume mes
responsabilitéet je veuxpayée mon acte.J’attend votre réponseavec
impatience.(Lettrede S au JE,2.90)

J’ai bienreçu talettredu 05.2.90
Jete convoquerai dans quelquesjours dèsquetes médecinsqui te soignentme diront que je
peuxt’entendreet faire lepoint avectoi sur ta situationetton avenir.
Bon courage. (Réponse du JE à S,2.90)

S pourtant nous tenait des proposprometteurs quidonnaient envie del’aider. Depuis,
S perd pied. Elle refuse de parler de ses difficultésavec l’équipe soignante de
l’H.P., car elle apeurdepasserpour"folle". Pourtantellecontinue derencontrerle psycho
de l’équipe comme convenu,sanstoutefois livrer, semble-t-il, sesréelle difficultés.
(Rapport AEMO 2.90)

La famille faceaumagistrat:

Mère: il y avait des problèmesentremoi et ma fille. ca fait plusde 3 ans que çaneva
plus. Je suis seuleet j’ai deux enfants à la maison.S n’en fait qu’à sa tête.Elle
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veut partir.J’ai peur qu’elle se drogue.On se dispute, elle est forte. Mon fils de 16
ansnes’entendpasavec elle. jen’arrive plus à occuper de S.J’aurais préféré qu’elle
reste à la maison, mais je nepeux plus. J’ai fini par accepter qu’elle soit
placéeet qu’elle vienneme voir.

S: Ca ne vaplusà la maison entrema mère et moi.On se dispute. Jem’entendsmal
avec monfrère. j’ai fugué. ma mère a peur que jeme drogue, de mes mauvaises
fréquentations.
Je suisen CPPN.Je pensequ’il est préférable que je sois placée.(03 - audience
2.88)

S:je suisd’accordpourunplacement(CR audienceindéchiffrable,4.89)

Educ. C.A.: onne peut plus garder S. Son comportement estdangereux. Elle est
menaçante,violente.Elle paniquetout le monde

S: Cen’est pasvrai. Je vais le tuer.Jevais partir enfuguece soir etm’en aller.Je ne
veuxpasretournerchezmamère.J’enairien à fairede tout.

(note du JE: S est très excitée. Ellesortdemon bureau. Elle a juréqu’elle va avoir des
histoiresquequelqu’un l’aurasur laconscience).

La seule solution est l’enfermement en H.P., qu’elle se met et met les
autres en danger, qu’elle estfolle.

(Note du JE: A 17h Mlle X me téléphone que S est encrise,qu’elle attendMlle (AS
CA) pour lui fairela peau.Je téléphoneà lapolicepourallerla chercher.
Elle est partie, et à18h arrive au CA où elle casse deuxvoituresd’éduc.

Le CA me téléphone,et l’interventionde la police... de la mettre en GVpourqu’il y ait
uneaffaire pénale.

le.. la mère arrive. Je dis...elle estfolle et il faut la faire interner.Un médecin
vient et la fait interner d’office.) (CR audience, 6.89)

EducAEMO: H.P.souhaitemainlevéedu placement, çava mieux. Retour en famille.
Mère et fille serontsuiviespar leDR...

S:je vaisbien. Jeme rendsbien comptedema situation.J’étaisénervée, agressive.Le
séjour enH.P.a été dur, maisutile. Jevais mieux.Jesouhaiteretourner chez mamère. Je
vaispartir enAlgérie. (Audience 6.89)

S: Je veuxm’en sortir toute seule. Je n’ai pas de famille. Mlle.. (AS) ne
m’aide pas.Avecma mère, ça va pas.C’est repartien mal. Elle veutme faire enfermer ou
mettreenprison. Jen’aime pasça.

Mère: Tout est comme avant. Elleva mal. On s’entendmal. Elle fait ce qu’elle veut,
traîne,me tape.J’ai peur d’elle. Elle est de nouveau repartie.

AS AEMO: S abesoind’aide...
(note du juge:sombrepronostic. Sva mal. Elle est dans lamême phasequ’avantson
internement).(audience10.89)

S:Jeneveux pasrester àl’hôpital psy.Jeveuxallerdansun foyer.
Psychiatre H.P.:S va mieux. Tout n’est pasréglé. Ellepeut sortir. Un retour chez la

mèren’est pas unesolution.Un placementenfoyer estpréférable.(audience 3.90)

S: Je nepeux pasm’adapterà un foyer et y rester. Je suisallée àLille avecun copain.
Je suisrevenuechezmamère.Jen’ai pas refaitde connerie. Je neveuxpas unfoyer.Je ne
veuxpasretourneren H.P..
Je pense que la meilleure solution est que je retourneen Algérie.

Mère: Elle n’a pas changé. Elle ne veutplus rester à la maison. Elle fera
cequ’elle voudra.Le mieux estqu’elle parteen Algérie.

S: La meilleure solution est que je parte en Algérie, car ici je finirai
mal. (audience 5.90)

S:je neveuxpasaller à ...Jevis depuisun mois dansun F3 (avec une amie)Elle aun
enfant de deuxmois,et estseule. . Mamèresaitoù je suis.
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J’ai fait plusieursdémarchespour avoirun appartement.
Je suisbien. Jepeuxmedébrouillertouteseule.
Je nesouhaite pas unemes.éduc. pourjeunemajeure. jepeuxmedébrouillerseule.
L’éduc. de quartier s’occupe de moi.(audience 3.91)

(clôturedudossierdeS)

Dynamique des décisions du magistrat:

OPP 6 mois, Cité Enfance,
attenduqu’un conflit aigu existe entre S et son milieu familial qui nepermetpas

actuellementunretour de lamineureenfamille
que S abesoind’uneprise encharge spécialiséepourl’aider à faire lepoint par rapportà

sesproblèmeset sesrelationsavecsamère.(03 - 2.88)

MainlevéeOPPS Cité, (5.88)

AEMO pour 6 mois
attenduqu’un conflit aigu existetoujoursentre S et samère(10.88)

OPP enfoyerd’accueil pour 2 mois.
attendu que la tension entre S etson milieu familial n’a paspu s’apaiseret que les

relations sont toujours conflictuelles, etqu’un maintienen famillen’apparaît pluspossible.
(2.89)

Mainlevée OPP
attenduqu’il n’a pusepoursuivre

Remisede S à samèredu 1/4/89au21/4/89
attendu que le retourde S chezsamèresepassemal...

placement de S encentred’accueil poursix mois.(4.89)

Mainlevée du placement au CA.(6.89)

Ordonnance derecherche,attenduque leplacementa étélevécejour et lamineurereconfiée
à sa mère,qu’elle est enfugue,qu’il convientde larechercherentout lieu, attenduqu’elle est
dangereuse pour ellemêmeet pourautrui.(6.89)

Maintien AEMO 1 an
OPP Saufoyer pour 6 mois.

Attendu que la prise en charge de S enH.P. n’est plus nécessaire à sa
situation,

que S va mieux et semble s’être stabilisée
qu’un retour en famillene peuts’envisageractuellement,S ayant besoin de

distance par rapport à sa mère et d’un soutien éducatif important.(3.90)

Mainlevée OPP(5.90)

Issued’unenombreusefratriedefiliation paternellecomplexe, elle-même depère
inconnu, S, par safiliation maternelle conserve quelques liens,fort ténus et conflictuels,
avec saparentèle(sans douteoncles et tantes maternels) résidant en Algérie.Mais le
dossier esttrès pauvre en informations surl’itinéraire social et"spatial" des parentseux-
mêmes. Les conditions de constitution du coupleinitial, puis desnombreuses unions et
désunions de la mère, ne sont ni datées, nilocalisées. Les diverses institutions chargées
de remédier aux difficultés de S focalisent leur descriptions au niveau de la "cellule
familiale" "hic et nunc,même si certains documents, notamment les rapports et bilans
psychologiques et psychiatriques,soulèvent indirectement le problème del’histoire
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familiale, lorsque leurs auteurs évoquent leproblèmede lafiliation paternelle de S.Mais
la plupart du temps, ce ne sont que des interrogations fondées sur une problématiques de
"racines identitaires difficiles", quine reçoivent aucune réponse fiable et précise. Les
institutionséducatives semblentici avoir été impuissantes à reconstituer la trame
historique del’origine et de la destinée de la génération desparents. De la nombreuse
fratrie, on ne connaît que peu de choses,sinon quelqueséléments défavorables
(délinquance, emprisonnement, toxicomanie,suicide),cités dans quelques bilans et
rapportssociaux.

Par ses fréquentesunions et désunions, lamère semble avoir vécu une
"conjugalité" instable, et aégalementsans doutetransgressé elle-même lesnormes
assignant sa"place" à la femme musulmane. Vivantseule en compagnie de ses deux
derniers enfantsmineurs àl’ouverture dudossier, elle se trouve dans une situation
matérielle particulièrement précaire. Le fils"aîné",semble, malgré son jeune âge, jouer le
rôle de "substitutpaternel"dans ses (vaines) tentatives de correction des comportements
de S, qui sansdoute stigmatisent, aux yeux du voisinage, unefamille de moralité plus
que douteuse. Par son exhibition dansles espaces publics et semi-publics (hall
d’immeubles...) du quartier où réside sa mère, de forte promiscuité etcomportantune
proportion notable de famillesd’origine migrante,S transgresse de manière spectaculaire
les normesqui régissent la place de la femme en milieu musulman. Le frère lui même,
n’estpas exempt de reproches, mais sonstatutd"’hommede la famille" lui assure une
"place" légitime au sein du domicile de lamère. S pour sapartne semble avoir aucune
place légitime dans sonmilieu familial: dès lorsqu’elle s’y trouve elle s’oppose
violemment à la mère, et à sonfrère dontelle dit subir la violence.L’espaceintime de la
famille apparaîtcommele lieu d’électiondestensionsetdesconflits, le creuset constitutif
du mal être de S, et sa propension à "en sortir", son incoercible mobilité dèslors que la
procédureest ouverte,entrelesdifférentsfoyersoùelle nefait quetransiter,générantune
violence quil’en fait rapidement exclure,s’en excluant elle-même par ses multiples
fugues, enfinl’ensemblede ses comportements, révèlentune quêted’un lieu de vie
introuvable, un besoind’espacesans cesseinassouvi.Nullepart elle ne parait trouverune
place où enfin se stabiliser, et laquasitotalité dela procédure est constituéed’unequête
bilatéraled’espace,quête institutionnelled’un côté, quête de S elle-même del’autre,qui
la conduit progressivement soit au sein du"non lieu", du "nulle part" utopique et
uchronique par le biais de produitshallucinogènes et stupéfiants, soit à l’intérieur de
l’espacedu "nonlieu social",l’hôpital psychiatrique oùelle serainternéepar contrainte,
puis hospitalisée à plusieursreprises, et oùune médication neuroleptiquepermettra
d’atténuertemporairementlesmanifestationslesplusexplosivesde sa quête improbable.

Suite à sonprime placement, S débute unitinérairecomplexeentrele domicile de
sa mère et des foyerssuccessifs. Son errancela conduit auseind’un univers marginal,
puis dans un "nullepart" où elle va sombrer dansune apparence de "folie".L’hôpital
psychiatrique deviendra alors pour elle,l’ultime réceptaclespatial de son errance, où elle
reviendrapour desséjourssuccessifs,bienaprèssamajorité.

Le dossier est clos après que S, majeure, arefuséla prolongation del’intervention
judiciaire, prolongationpourtantjugée nécessaire parl’éducatriceAEMO pour tenter de
l’aider à assumer sonrôle de future mère.

Au cours de sa grossesse S alié connaissance avecl’équipe de prévention locale,
lorsd’une demanded’hébergementdestinée à la protéger de la violence de son frère, à la
suitede la divulgation de son état.

C’estainsiqu’il nous a été possible de retrouver sa "trace", lorsd’un entretien
avec un éducateur deprévention.

S est en effet"connue"de longue date de ces "praticiens de larue". S estdécrite
en effet comme"une fille de la rue",une "fille des allées", qui "salit" sa famille,
compromet sa réputation.

Quand je l’ai connue, S devaitavoir unequinzaine d’années.On l’a connue pour des
comportements...avec d’autresjeunesdu quartier. Notamment une équipe de jeunes qui
allaient mal àuneépoque, et qui se regroupaient tous lessoirs,shit, alcool, défonce...
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et qui emmerdait bien la population. Un peu l’abcès dans le quartier... elle
en faisait partiesansvraiment enfaire partie parce quec’était pas la place d’une
fille. Elle était très provocatrice, sexuellement...elle avait un comportement provocateur
dingue, y compris pour lesjeunes,parex.danser nue dans les allées...La mère lamaîtrisait
plus.
(...)
Et il y avait le frère au milieu, très violent par rapport àelle. Jecrois qu’il avait
une réaction de hontepar rapport au comportement de sa soeur.Et il avait le rôle du
père, et de ce fait il devait faire cesser ces troubles par tous lesmoyens.
Parce que çafaisait unbout detempsque sa soeur avait des comportements deprovocation
qui étaient certainement insupportablespour lui. Son seul moyen d’action était
d’essayer de la contenir, de lacontraindre par la violence, ce qui généraitchez
elle desréactions toutaussiviolentes.
Sitôt qu’elle a été majeure,elle est venuenous solliciter pour l’hébergeravec comme
prétextelaviolencedufrère.
(...) il y a un lien entre lamère et lefrère de S, mais quin’est pastrès choquant dans la
culture maghrébine. On retrouve très souvent ce rôle de substitut du père
exercé par le fils aîné. (Interview éduc. prévention,2.97)

Sitôt qu’elle a été majeure, elle ademandéà êtrehébergéeici, si ma mémoire est bonne.
(...)
(majeure) elle a eu un appartementHLM, maisà côté de la mèrede manière à ce que la
mère puisse l’assister.Ca a toujours été desaller-retour avec la mère. Elle est
chez samère, maintenant. (S est alors âgée de 24 ans)...Jel’ai revueil y a pas longtemps.
Elle est revenue me demander del’héberger. Elle supportaitplus sa mère.
(...)
Elle estenfermée physiquementparsamère.Et la dernièrefois qu’elle est venueme voir,

elle n’avait paspris ses cachetons, elle aposétrès clairement les choses. "Amon age, je
peux pas vivretoute ma vie comme ça". "ma mère veutpas que..., ma mère
m’enferme, j’ai des cachetons qui m’enferment aussi,qui m’emmerdent,il va
bien falloir que je sorte de ça...". Elle a toujours le rêve...elle a toujours la
même demande ici qu’à 17 ans. Avoir un jour son chez soi et gérer sa
vie. Sortir de l’enfermement.
(...)
elleétait sympa avec nous, et à lafois quandellepétaitles plombselle était complètement
ailleurs,fuyante. C’est quandmêmeun cas psychiatrique, elle étaitpas tous les jours en
phase de pouvoirdiscuter.(...) Là psychiatriquement, jecrois que les choses sontbien
identifiées. quand ellefoutait le bazarà toutes les équipes des HLM,c’était, "une fille
droguéepeut faire n’importe quoi". C’était pas elle en tant que personne... Mais
c’était peut êtreencore plus enfermant. C’était le regard des autres vis à vis
d’un malade.
(...)
Les psychiatres, elle m’en a parlé généralement en termes de rejet. Pour
elle ça n’avait pas de sens, ça servait à rien.Elle en éprouvait pas le
besoin... Enfin moi aujourd’hui,j’en arrive à penser que la psychiatrie fonctionneavec
des gens qui intellectuellement sontcapables d’analyser, de philosopher un minimum...
Tandis quela psychiatrie, si elle est subie, ça n’a pas de sens,je ne pense pas
que ça puisse agir.(...) Et lesjeunes aimeraient qu’ils leur renvoientquelque chose.Ils ne
renvoient rien. Il n’y a pas de retour. Parfois j’emmène desjeunes (voir un
psychiatre).. Ils y vont unefois oudeuxpourmefaire plaisirparce que c’estmoi qui les ai
emmenés, je leur ai dit "je leconnaisbien, il estbien celuilà". Donc ils ont confiancepar
la relation. Au bout de trois fois, c’est fini.Je leur demande pourquoi.. Ilsme répondent:
"au moinstoi tu réponds". (Interview éduc.prévention, 2.97)

Si l’éducateurconsidèrequeS,parson comportement, son itinéraire chaotique est
"un cas psychiatrique", il estime paradoxalement que pour elle, la psychiatrie est
impuissante à remédier à son "mal", lorsmême queS, comme laplupart des mineursen
difficulté vis à vis desquelsune telleaction"psychologique"estproposée,"rejette"un tel
"traitement" de son "mal". La situation estici exemplaire: la psychiatrie est convoquée,
demeure seul moyenprésupposé apte à"soigner" S, lorsmême que Sexprimepar des
comportements violents, un"mal", une "incohérenced’être" ubiquiste. Si selon
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l’éducateur, S reproche à sa mère del’"enfermer" au sein de son domicile, demême
qu’elle rejette "l’enfermement" médico-chimique des neuroleptiques,elle ne semble
pourtant imagineraucune échappatoire. Au moment de l’entretienavecl’éducateur, S,
âgée de 24ans,demeure toujours audomicile de sa mère,dans lemêmequartier,sous
traitement neuroleptique, tout en tentant de reprendre,sousl’égide et la surveillance
administrativeetjudiciaire,desrelationsavecsonenfant.

S, elle même defiliation problématiqueincertaine, a eneffet donné naissance àun
garçon dans des circonstancessingulières,enfant dont la filiation paternelle parait
également douteuse. Les circonstances de lanaissancedel’enfantde S rappellent ainsi de
manière saisissante les conditions de saproprenaissancequi semble ainsi se reproduire
inter-générationnellement.

je ne saispas si quelqu’un est capable d’identifier le père...Un homme a reconnu a
posteriori l’enfant... Moi je diraiscommeça... Ellemêmequ’elle puisse savoir, qui quoi et
comment... (Interview éduc.prévention,2.97)

Par bien des points,notammentpar l’incertitudede sa filiationpaternelle, par la
reproduction de cette incertitude auniveaude son fils conçu au cours de son"errance"
lors d’un "séjour" en Martinique1 et dont la prime et dramatiquesocialisation est à
l’origine de l’ouvertured’une secondeprocédure(cf. infra 4.4.), ladestinée de S
s’apparente àcelles decertaines famillesd’origine "mixte" dont nousallons maintenant
analyserplus précisémentquelquesitinéraires"typiques".

4.1.3. Le cas des familles"mixtes":

* Un dossier(08) est surprenant.De prime abord, il concerne une famille
incontestablement "française":lesnoms dupèreet de lamèresont français, ainsiqueles
prénoms des quatre enfants.Le pèreest cependant né en Tunisie, et est issu lui même
d’un couple mixte, sonproprepèreétant français, samèretunisienne.L’on apprendque
le pèrede la"mère" quitte son épousepour "rentrer en France, à sa naissance.Il a vécu
en Tunisiejusqu’àsamajorité,élevéparsamèreet sa parentèle.

La mère,poursa part,néeà Lyon, estd’originefrançaise
Ainsi, s’expliquel’absence de nommusulman au seind’une famille dont les

"racines"culturelles et spatiales sontcependantbipolarisées par lemodede socialisation
"tunisien" del’enfanceet del’adolescencedu père.

Par ailleurs,il semblen’exister aucunconflit particulier entre lesparentseux-
mêmes. En outre, ceux-ci, "inconnusdesservicessociaux" à l’ouverturedu dossiercivil,
n’ont jamais été"soignés" par les services psychiatriques.Enfin, même si Lseplaint
parfoisde labrutalitéde son père,ellenesemblepasêtrevictimesde sévices de lapartde
ses parents.

Aînéed’unefratriede quatre enfants,L sedistingue, et pose problème.Elle est la
seule àêtre concernéepar la procédure.C’est l’un des rares cas où ledossiercivil est
ouvert postérieurement au dossierpénal.A l’age de 12 ans,L a en effet été jugéepour
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des dégradations commises dansuneécole primaire.Procédure pénaleet procédure civile
sontétroitement imbriquées: la plupart des délitscommis par L sontréalisés au cours de
son "errance", et "àpartir" ou "àl’intérieur" de ses divers lieux de placement ordonnés
par le magistrat, familled’accueil,ISES...De fait, le dossierpénal s’interromptau cours
de la période 1990-1994. saréouverture correspond au moment où L, placée en famille
d’accueilpar le juge des enfants, commet unvol. Elle est alors âgée de 16ans.

Les comportements deL. Leur dynamique

La jeuneL fugue sans arrêt.(08 - DR police, 9.94)

L a passé 3jours et 3 nuits dehors ellen’a été retrouvéeque lesamedisoirpardes amis.(...)
L était hébergée chez des amis (desparents) L ne veut absolument pasrentrer chez
ses parents.Elle dit qu’elle "en a marrede tout",qu’elle nes’entendpasavec samèreet
qu’elle neveut surtoutpasrester au collègeoùelle a de mauvaises fréquentations. Ellese
laisseentraînerfacilementà fairedesbêtises.
L à l’issue d’un nouvel entretienm’avouait qu’elle était alléejusqu’à la porte d’entrée(du
cabinet du psychiatre)maisqu’elle avait renoncé ày entrer parceque"de toute façon ça
ne sert à rien". (AS scolaire,Rapport social, 2.94)

L est scolarisée à .... Elle redouble sa 4èmais refuse d’y retourner craignant de
retrouver une ambiance et des camaradespouvantl’empêcherde finir son année dansde
bonnes conditions.
Bien qu’elle nesoitpasretournée aucollègedepuisunmois nous avons pu grâce au chef
d’établissement mettre en placeun montagelui permettant à la foisd’être inscrite
administrativement à son ancien collège et bénéficier dans les faits d’un
changement d’établissement.(PJJ, ISES, Rapport de situation, 4.94)

L vérifie toujours si gens autour d’elle tiennent à elle. (Audience Educ ISES,
4.94)

Vendredi soir jesuispartiede chezmoi vers 19h15,j’ai dormi dansuneallée, etsamedij’ai
appelé la police pourexpliquermoncas. Ils m’ont dit d’aller au foyer à Perrache.L’après
midi mêmej’ai téléphoner àmon pèreet il ne voulait rien savoir etm’a raccroché au nez,
puis à mamère elle aussi ne voulaisrien savoir etellem’a dit Adieu.
maintenantje suis sûre dene plus rentrer chez moi et je ne changerais pasd’avis
et je voudrais aller dans une familled’accueil.Merci. (Lettre deL au JE,non datée,sans
doute5.94)

L est une ado de 16 ans très typée physiquement.Vue peu après la mainlevée,
L dit qu’elle souhaitait être placéejusqu’à sa majorité. Elle sesentculpabilisée et ajoute
qu’elledoit changer pour quetoutaille mieux.
Lors de sa fugue, elle se sentaittrès seuleet démunie car ellen’avait pas d’adulte à qui
s’adresser.Elle neconnaissaitpasLyon et nesavaitpascomment aller chezsagd mère qui
l’a élevée.(...)
on nepeutqu’êtreinquiet faceà l’attitudedecettemineurequi exprimeses difficultéspar des
passages àl’acte de type suicidaire. (PJJ, Enquêtesociale, 8.94)

Interprétationinstitutionnelleet"traitement" préconiséparlesinstitutionséducatives.

Devant lemal être croissant deL et desproblèmesde comportementdans le collège, je
lui ai proposéunerencontreavec leDr.. du groupedesados.Celui ci mis au courant de la
situation de L pensait qu’effectivementune thérapie pourrait l’aider. (...) Les
relations entreL et ses parentsnesemblentpascoupées. Cependantil n’y a aucundésir de
part etd’autredefavoriser la communicationet l’entente.(...) La solution provisoirepour
calmer le conflit, del’hébergementchezdesamis communs semble convenir à toute la
famille, mais une AEMO parait indispensable pour évaluer cette situation
conflictuelle etapparemment douloureuse pour toute la famille. (ASscolaire, Rapport
social, 2.94)
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Dans la vie collective du foyer, L montre un certain nombre de
difficultés. Elle est souventmise à l’écart devant son attitudeface aux garçons. Elle ne
peuts’empêcherdese présenter comme disponiblesans défense etsansaffects.
De plus commenousl’avonssignalé àchaque fois, elle a été à plusieurs reprises en état
d’ébriété,état decroisequianécessitél’intervention demédecinet sonhospitalisation.
L a du mal à se confier et parait très influençable.(...)
L est semble-t-il confrontée à des questionsimportantes concernantson identité
culturelle (...)
Notre propositionva dans le sensd’un retour de L dans sa famille avec l’exercice
d’une AEMO poursoutenir à lafois L dansunprojet devie constructif et ses parentspour
soutenir leur rôle. (elle est dansunesituation comparable à celle de son père). (PJJ,ISES,
Rapport de situation,4.94)

En danger dehors, et se met aussi en danger aufoyer. On se sent
impuissant sauf travailler surfamille où L a sa place. (Audience EducISES, 4.94)

A la suite de l’entretien avec l’AS,psychologueet éducateur, le responsable du service a
renvoyé quela demande de placement n’était pas recevable,qu’un placement
n’avait pascomme objectif desoutenir des mineursdansun conflit d’autorité avec les
parents.
L’impact de cetteréponseest compréhensible,mais s’avère insuffisantepar rapport à la
réalitéde dangerqui amotivél’ordonnancedeplacementdujuge. (...)
L a entenduqu’elle s’était mise à la porte par son non vouloir ou nonpouvoir

respecterun minimum d’exigences.
Mme (fam. accueil) se montretoutefoisinquiète surlesjours à venir.Elle acceptemal de la
savoir en situation de" débrouille-magouille ", carelle a de l’estime pourL, et cette
période dense en événements a crééun attachement et une volonté del’aider à
trouver la bonne distance, la bonne place.
L a entendu quele COAE et le juge restent un appui important qu’elle peutavoir
en étatdevraiedemandelorsqu’elle auraéprouvéleslimites dece style devie improviséet
dépendantdesolidaritésamicalesouderue.
Les parents de L ont été informés pour qu’ils n’abandonnent pas malgré le
complexitéde larelationqu’ils ontdifféremmenttisséeavecL. Ils ont tendanceà sedéclarer
incompétents ou épuisés car déçus et choqués devoir L s’engager dansun style devie
prochede laprostitutionet netrouventaucuneexplicationà cettedégradationgravedu lien
familial qui dénoteun problèmede fond graveetencoremal exploré. (PJJ,COAE, lettreau
JE 7.94)

Son retour à la MAJO suite à saTS devait sefaire sous condition del’acceptationd’une
psychothérapiehebdomadaireet d’une hospitalisationjusqu’au26.1.95. Rien dececine fut
respecté. (LettreMAJO au JE,2.95)

Après 4 moisdans lamaison nous constatons:
*sur le plan éducatif nous n’avons pu faire aucun travail avec L qui puisse
l’imprégner desnotions élémentairesd’une vie de groupe pour uneplusgrandeautonomie

et le respect del’autre.
* sur leplan relationnel,sonattitudeagressivepermanente nelaisse pasplaceau dialogue
et nous empêche del’aider à rompreavec labandede gensnonrecommandables dontelle
fait partie.
*sur le plan formation-emploi,rien de concret. Tout en ayant conscience des difficultés
d’accès àun emploi ou àune formation,nous n’avonsremarquéchezL aucune volonté
réelled’insertiondansla vie active.malgrésaparticipationà l’atelier emploi/formationmis
enplacepar la Majo afin d’aiderlesjeunes dans leurs démarches,elle souffre d’un mal
être aupoint de nepouvoir seconsacrerpourl’instantà uneformation.
Vu le bilan négatif,vu le degré d’investissement que nécessite son cas, vu les efforts que
nous avons pudéployer, nous pensons queL est en danger chez nous et qu’une
réorientation vers une structure de soins mieuxadaptée qu’un foyer de
jeunes travailleurs serait souhaitable, et qu’elle y trouverait un cadre
d’évolution convenable. Un retour en famille peut être aussi envisagé vu
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la demande affective massive qu’exprime L. A notre avis, dans les deux cas,un
éclaircissement du motif initial du placement l’aiderait à se positionner tant à l’égard de
l’institution que de sa famille, évitant ainsi aux adultes lespièges dudouble discours
qu’elle génèreparson comportement. (MAJO, rapport surL, 2.95)

après sa TS,L a confié à son éducateurqu’elle s’était prêtée à des pratiques
occulteset qu’ellevivait desphénomènes troublantset angoissants.
Nous sommes d’accordpour que L rencontre le père.. qui pourra apprécier
le degré d’implication de L dans ce domaine occulte et l’orienter pour
qu’elle soit libérer de ses liens.(Lettre EducPJJau JE, 2.95)

J’ai approfondi ce qui se vivait dans ces phénomènes occultes. L semblait
soulagéed’avoir pu enparler à quelqu’un qui la croyait car elleavaitessayé plusieursfois
d’en parleren familleou ailleurssanspouvoirêtreentendue.Elle m’a raccompagnéedansle
couloir et m’a embrassée.L a voulu en savoir plus et jelui ai montré unecassette
expliquant l’origine de ces entités. Elle a reconnu quetout ce qui se disait, elle avaitpu
l’éprouver...
Les parents ont étéinformésetMme..a accepté devoir cettecassette. Ellemêmea ététrès
touchée.
Un entretien a eu lieu le 16.2 avecL, samère,l’éduc, le père ...
Suiteà cette demanded’en êtrelibérée,toutes lesvisionscauchemardesquesdeL ontdisparu
elle aretrouvélecalme intérieur.
Des rencontresavec ses parentssesontpasséssans conflit.Lesparents se sont occupés de
L pour son hospitalisation etl’ont accueillie à sa sortie pour qu’ellene soitpasseule et
veiller sursaconvalescenceaprèsanesthésiegénérale.
Ses effets sont réels. Ilreste queL subit encore leshabitudes etles restes de sa vie
antérieure. Elle soufretoujoursd’une peurexcessivedeson pèreau cas où il apprendrait
ses frasques nocturnes datant d’avant salibération de ces phénomènes
occultes.Elle redoute quetous lesefforts des 15 derniers jours, après qu’elle aitretrouvé
son calme intérieur,ne soientcompromispar l’évocationdece qui apu se passer avant.
Elle envisage de se jetersousun camion sur l’autoroute plutôt que dedevoir subir la
violence de sonpère suscitéeparde tellesnouvelles.Ellen’est pasen mesure actuellement
d’entendre desargumentsqui iraientdansle sens dela rassurer.Commentpourrait-onmême
la rassurersansconnaître ce quipeutagiter M.. (père) ? Elleessaied’aborder cepoint puis
se tait,elle neveut plus que cesoit abordé avec le juge, toujours par hantise de ce qui
pourrait lui arriver. Elle annonce qu’elle quittera le bureau du juge etdisparaîtra dans le
casoùcequ’elle redouteseraitabordédevantsonpère.
Dansle calme de ces derniersjours, desvisites familialesà l’hôpital, elle sesentirait parfois
heureuse de retourner à lamaison.Mais un retour à son age, 17 ans, n’est pas
souhaitablecar elle a acquis d’autresfonctionnementd’indépendance quinepourraientêtre
supportéspar sa famille ou ellemême. Fautede cela elledemandeà êtreaidéepour gérer
sonavenirpersonnelet professionnel.
Une prolongation en Majo serait indispensable le tempsqu’elle s’oriente vers
d’autres perspectives, letempsd’être,si elle accepte,accompagnéedans unedémarche de
guérison de ses blessures ancienneset dansun projet professionnel.
L n’est qu’au début d’unevolonté devivre" bienfragile encore et ceci d’aprèsleséchanges
profondset récentssansexagérer lapartdedétresseénormedanslaquelleellese débat.
La relationéducative avec lafamille s’estmaintenue avecun désir de comprendre et de
rejoindre une autre Lqu’ils pourraient ànouveau"aimer" sans rejet etsansperturbation
pour la famille et l’enfant à naître.
Unerelation de dialogueéducatifa eu lieu avec la Majo dans le respectdesdeux registres
d’aidedifférenciée.(PJJ,rapportsurL, 3.95)

Relations intervenants socio-éducatifs -parents - enfant:

Mme.. ne se manifeste pasbeaucoupet c’esttoujoursle pèrequi effectue les démarches
concernant la scolaritéde safille. Convoquéà denombreusesreprisesau collège àcausedu
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comportement deL, il est toujoursvenu,mais parfois avec réticence.(...) L avait déjà vu
un psychopendant 3 ans àl’école primaire etson père avait décrété que cela ne
servirait à rien de recommencer.(...) Il (père) nelui fait pas confiance et de manière
ambiguësouhaiteaussisondépart.(AS scolaire, Rapportsocial,2.94)

M. et Mme.. se sontmontrés présents, coopérants, à l’écoute et prêts à se
remettre en question en expérimentant des changements d’attitude bien que des
désaccordsexistententre eux.(PJJ,ISES,Rapportde situation,4.94)

Un travail s’est fait sur relations avec famille.C’est une famille solide, unie sur
laquelle on peut compter.(AudienceEduc ISES, 4.94)

En août 94, M.. (père)nous ainformé queL était en fugue,qu’elle ne faisait donc
plus partie de la famille et que de ce fait il ne voyait pas la nécessité de
nous rencontrer dans le cadre de l’enquête sociale.
Lors de l’unique entretien,M.. s’est montré très réticent, affirmant qu’il vient par
obligation. Il n’a rien à dire si cen’est que les problèmes viennent uniquement des
mauvaises fréquentations de L.A la maisonlesenfantsnemanquent de rien.(PJJ,Enquête
sociale, 8.94)

Les parentslors écrit un mot signifiant leuraccordpour queL puisse rencontrer lepère ..
reconnupour sacompétencedanscedomaineocculte.
La relation éducativeavec lafamille s’estmaintenueavecun désir de comprendre et de
rejoindre une autre L qu’ils pourraient à nouveau "aimer" sansrejet et sans
perturbationpour la famille et l’enfant à naître. (PJJ, Rapport surL, 3.95)

Parents et enfantsfaceaumagistrat:

L: Je vole et je mens à mes parents,c’est pas de maintenant. Je fais que des
conneries.Je sais pas pourquoije vole.Jemenset tiens tête à mesparentset àl’école.
J’ai été dehors 3jours, j’ai dormi dansles allées.J’avaisfroid. Des camarades ont été
chercher mesparentscar fatiguée etfaim. Mon pèreestvenu,je suisrentréeai refuséde
dormir. J’ai été chezdesamis demesparents.
Pourlesvacances, chezma gdmère.J’y suis.
Comme je fais des conneries, jeveux changer.Je m’entendspas avec parents,ils me
reprochent mesfréquentations.Si je retourne chez eux je recommencerai les
conneries. Je suis influençable: si onme dit un truc je le fais, je suis les autres.Il faut
que jem’éloignedemesamis.
Je ne m’entendspasavec mesparents:depuis longtemps avecma mère carelle m’en
voulait quand jefaisaisdes conneries. Ca allaitmieux avecmon père,puis un jour j’ai
menti et avecmon pèredepuis çavapas.
Je vole,mens,fréquentedesgenspasbien.
Avec ma gd mère je pouvaispasmentir et voler... Je sais paspourquoi.
Passéunmoment je pensais quema mèrem’aimait pas. Ellem’a dit, c’estpasqu’on t’aime
pas,mais jevaispasrevivre avecmesparents.
Quand je faisdesconneries monpèreme frappeàmain nue,desclaques,desfoisdes coups
depoing.J’enaimarrequ’onme frappe.
La 1èrefois quej’ai fugué,ma mèrem’avait engueuléecar renvoyée3jours. Mon pèrem’a
tapée.Jesuispartiecarmarre detout lemonde.
2è fugue.Mes copines ontdit, on part.On a fugué à 3.Je veux plus revoir personne
(3 frères et soeurs 7 à 12 ans)et plus vivre en famille. Je veux pas retourner
dans ce quartier.
Dansquartieron dit des racontars. Mesamis sontplus vieux. Mes parents ont peur de
drogue...
Ne pas dire que père me frappe.
(juge: OK)
Père + mère + L:

Père:elle afait 2 fugues cette année,mauvaisesfréquentations.Cavaplus aucollège.
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2è fugue: elle a dit:"j’en ai marre carpèrevientdeme frapper,j’ai envie deme tirer". Elle
est partie(je l’avais pasfrappée,j’étais paslà. Avait peurde rentrer car1èrefois on avait
riendit !!!

Mère: Je sais pas pourquoi tout ça.J’ai jamais rien compris à ma fille.
Père: Elle a de mauvaises fréquentations. Elle comprendpasqu’on dise nonquandelle

veut "descendre"à 22h le soir!+âgésqu’elle.Tout ça depuiscetterentréescolaire.
Mère: avantvols,mentir... depuis toujours.Il y a 2 ans estpasséeaujuge car asaccagé

école maternelle.
Mère: psychoquandpetiteavaitdit problème, caraurait vouluêtre enfant unique.
Père: retour de fugue, ellevoulait plus rentrerà lamaison,placée enfoyersans donner

raison. Elle a dit,sije reviens jerefugue.
Chez gd mèreelle aessayéde fréquenterun jeune (sortie à11 h du soir). Après ças’est
calmé.Lesgdsparentssontderrièreelle...

Père: on espère qu’elle soit placée. On veut trouver un internant, collège
techniqueun peu loin de Lyon.

Mère: J’attends un placement car je serai pas tranquille.Je comprends pas
pourquoi elle dit qu’elle ne veut pasrevenir à la maison.Il n’y a pasde malaise à la
maison,elle nousdit rien.

L: je sais pas dire pourquoi je veux pas rentrer à la maison.
(Audience3.94)

L seule: je nemens plus, jene vole plus mais je suis pas prête à retourner
chezmes parents. J’ai la crainte demon père,peurderecommencerà faire desconneries,
qu’il me frappe.Mes parents veulent que je revienne maisc’est trop tôt.
Ca va mieux avecma mère.Au foyer je me sensbien, je peux parler aux éducs,ils
me remontent moralmalgréqu’il y ait eules incidents.
Je vais à (collège nouveau) dèsle ...Jeferai lestrajets depuisl’ISES (1 h 1/2à chaquefois
).
Il me fallait plus de confiance enmoi pourêtreprêté à retournerchez mesparents.L’école
me permettra dereprendre confiance. Depuis que je suis au foyer,j’ai renouécontacts
avec mesparents(

Père et mère:On est prêts à la reprendre à la maison, à la comprendre
mieux...Audience4.94)

L absente.
Educ ISES:L estpartiecematinen disantqu’elle n’irait paschez le juge.

Elle n’a d’après elle ni besoin de famille, ni de juge, ni de foyer. Elle dit
être chezuncopain.
En danger,c’estsûr car demandeaffectiveénorme,ne saitpasse protégerdesgarçons
SIDA ou autre chose... danger évident.

Mère: ellem’a appelée au travail, ellem’a dit qu’elle voulait finir sa vie au foyer.Jelui
ai dit, ben si tu est heureused’un foyer, au revoir, etj’ai raccroché.
Pas de retour à la maison possible.Je ne peux pas supporterqu’elle refugue,il y a
3 autres enfants.Je la veux plus à la maison.

Père:Elle cherchetoujoursà semettreen danger,je suisdésabusé. On comprend pas, je
vais craquer,faut qu’elle dise où estle malaise.la vie estassezcompliquée comme ça,j’ai
assezde souciscommeça.
Juge: gros risques deprostitution

Père:bien sûrqu’on la fait dormirsi ellevient.
Juge:où qu’elle aille: vousmel’amenez.(première audience 6.94)

L: J’ai tellement eu regard négatif de mes parents quej’en ai toujours peur.
Poureux fautque jeprouveque jenesuispas nulle.
J’ai rompu avec copains quitouchent drogue.Mon père n’en revenait pas.Regard
supérieur à zéro pour une fois.
Ce soir, il m’adit, " tu faiscomme tuveux " (pourmaison,placement...)
Mes deux parents ont pleuré.Je suistoujours leur fille,je ne suis pas uneétrangère,
ils me pardonnent ce quej’ai fait.
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Il m’a dit : " pourquoit’es partie ?J’ai rien dit de mal".Ils ont montré qu’ils m’aimaient
encore(j’ai eumal quand mamèrem’a dit adieu).
Je suispasprêtederentrerchezmoi. (secondeaudience6.94)

L absente.
ISES: 3 semaines de familleaccueil, ça allait àpeu prés. Mais àchaqueWE L

disparaissait 3jours. Boitede nuit.
Père:elle tape nourriture à tous.Elle peut venir à la maison pour manger,se laver.

On ademandéà la gendarmeriedela récupérerenboite.
Elle est sale...souventquai de la Pêcherie. Ce matinje l’ai vue dans les vaps,dansle
bus

Mère: elle a fait livrer un énormebouquet.Où a-t-elle pris l’argent ?
Père:Copineslui donnentdes vêtementsdeprostituée (Audience9.94)

(L seule)
Je suis hébergée chez desamisde monageou majeurs. Passé un moment çame

satisfaisait carj’en avaismarredesproblèmes: être à larue,neplusavoir de contacts avec
mesparents.Can’a rien résolu.Jesortais lajournée,les WE...
J’ai 16 ans 1/2.Si je continue comme ça, je vais mal finir, c’est à dire rien
devenir engrandissant.J’auraipasunmétierouunesituation stable
Si j’avais le choix:adulte,je chercheraisun travail, unappart.
je veux être toute seulepas vivrechezquelqu’un (parents, fam.accueil).On me laissepas
tranquille, on décide toujours ce que jeveux, j’aime pas.
A la MAJO ils meprennent. jevaisaller à lamission locale pourvoir une formation. Mais
je saispaslaquelle.(Audience 11.94)

L: je veux pas depsy, je préfère parler à desgens que je connais ou mes parents.
Mme... (éduc. PJJ) apu m’aider àme sortir d’une affaire". (audience 3.95)

L: j’ai jamais eu de place chez moidès naissance car ils (parents) m’ontjamais
voulue.(audience5.95)

L (seule): Comme je peux plus être violente, j’ai besoin de sortir. je me
bagarre pour sortir.je veux médicaments, traitementcontrel’anxiété.
J’ai euunpetit frère,ça vamieux la famille.Pas derelations régulières.
Educs ont dit des choses surmoi au psychiatre, je suis pas d’accord! Et si
je dis quelque chose au psychiatre, il va le répéter ?

Educ: Par moments çava mieux, elle peutmieux entrer en relation.Côté séducteur,
on l’aime bien mêmesi bien pénibleou fait peur auxfilles "chantage,racket"
Elle fait des efforts.Allez-vousnouspermettredes temps de rupture ? (faudraitpendant3
mois)

(PJJ) Lsouhaitepaspoursuivre AEMOelle n’a pas voulu me rencontrer. Peur
d’être éparpillée dans plusieurs relations ?A besoin de relations utilitaires.
du coup je suis coupée famille. parents attendent autonomieL, qu’elle arrête ses
crises,porteouvertele WE, maisingérableau quotidien.

Mme.. (mère): ellearrive mieux à me parler. ca bloque toujours avec père quiveut
preuve de stabilité.Arrivée du petit frère bienpour elle.Jesouhaitequ’elle s’ensorte et se
sente bien,j’attends.Elle sedit biendanscefoyer.
(NB: L pleure)

L: je faisrien pour (/sonespérance)
Mère:moi je meculpabilise. (Audience,10.95)

Educ: Peu après dernière audiencequ’on voyait commetremplin, violencesde L. Elle
part avecun copainet ses affaires et nerepasseaufoyerque pour causerdetempsentemps
avecnous.
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L: Je veux pas êtreau foyer. J’ai vu psychiatre une fois, j’en voyais pas la
nécessité.
Je vais voir à mission localepourstage...
je veux plus placement ni AEMO (Seconde audience, 10.95)

Dynamiquedesdécisionsdumagistrat:

Destruction et détérioration d’une école primaire. jugement (admonestation) (3.90)

OPP 1mois ISES .., + enquêtesociale6 mois PJJ. (3.94)

Mainlevée OPP ISES ..
AEMO 6 mois COAE.
attendu quetant L que ses parentsse montrent capables de réflexion et deremise en
question,
queL semble en dangerdansunecollectivitéavecd’autresjeunesendifficulté ;
qu’il apparaîtnécessairedefaire un travail sur lesrelations deL à sesparents,son identité,
saplaceenfamille.
qu’il convient de donnermainlevéede son placement, enaccompagnant son retour en
famille d’une AEMO pourpoursuivrela réflexionfamiliale etsoutenirL. (4.94)

OPP du procureurISES ...(5.94)

Attendu que L est en grande souffrance,
Qu’il convient deconfirmerl’ordonnancedeplacementprovisoiredu procureur àl’ISES

de ..
Que L a besoin de recul par rapport à sa famille afin de réfléchir sur les

difficultés relationnellesentre elle etsesparents
Qu’il convient de la confier à laPJJpour 3 mois afinqu’elle soit accueillie dans une

familled’accueil
Attendu quel’AEMO confiée auCOAEsepoursuit(6.94)

Mainlevée duplacementà.. (6.94)

Attendu que Lparait en gde difficulté, puisqu’elle est SDF,refusant toutesolution
d’hébergement
qu’il convient donc de donnermainlevéedesonplacement,enprolongeantl’AEMO, afinde
permettre àL, lorsqu’elle réalisera ses difficultés, de pouvoir trouver une aide pourles
résoudre.(9.94)

OPP de 4 mois enMAJO. (11.94)

Prolongation de 3 mois desonplacementà laMajo et del’AEMO. (3.95)

Mainlevée du placement à Majo,placementà l’ISES(3.95)

MainlevéeplacementISES
placementLBourgjusqu’à majoritédeL.
Prolongation AEMO(5.95)

Mainlevée AEMO etplacement.
attendu que L aquittéle lieu deplacementpourvivre avecun ami

qu’elle ne parvientpasà entamerunedémarched’aidepsycho.poursortir de sesdifficultés,
que le placement etl’AEMO s’avèrent inefficacespour l’aider à surmonter ses difficultés.
(10.95)
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Les parents, hormis quelques informations fort brèves surleur propreorigine,
demeurentici des entités socialesrelativementabstraites. Aucune pièce dudossier ne les
décritdansleur vie quotidienne.L’attentionqueleur portel’institution est très faible. Le
couple estprésenté"sanshistoire", au propre,les institutions ne s’attachant pas ici à
décrirel’histoire du père et de la mère, au figuré, aucun conflitconjugaln’estmentionné.
De ce fait, les comportements de Lparaissentininterprétables,mystérieux. Safiliation est
sansambiguïté,elleestbien la fille de sonpèreet de sa mère, au mêmetitre que ses frères
et soeurs,qui eux ne semblent pas poser problème. Cesont également desacteurs
totalement absents du discoursinstitutionnel.Les relationsqueL entretient avec euxsont
trèsrarementabordés, si cen’est par L ellemêmequi évoque parfoisson attachement à la
fratrie, notammentlors de sespérégrinations, ses "frasques".L’interprétationen termede
conflit identitaire, relativement à sonorigine "mixte" est égalementune perspectivequi
n’est ici pas prise en considération. Hormisunemention de cette"mixité" de ses origines
paternelles, les institutionséducatives et le magistrat lui-même ne tentent pas
d’approfondircette"piste". Les"attaches"(spatiales,familiales,culturelles) de L vis à vis
d’une parentèle "grand-maternelle" tunisienne nesont jamais évoquées, ni parL qui
semble totalementméconnaître ses"racines"étrangères, ni par les institutionsqui ne
tententjamais de favoriser desretrouvailles avec le paysd’origine de sa grand-mère
maternelle.

Ainsi, l’institution judiciaire, les différents responsables des mesuresmises en
oeuvres,éducateursPJJ, responsables de foyers, ne disposentd’aucun moyen
d’interpréterdescomportements"transgressifs"particulièrementaccentuésdontla plupart
révèlentune incoercible"mobilité" spatiale. L ne semble pas pouvoir "tenir en place",
incapable de sefixer en unlieu de stabilité. Elle semble"souffrir" d’un "mal" singulier,
dénué detoute liaison"logique",rationnelleaveccertainséléments forts de sonhistoireet
del’histoire desaparentèle.L’incapacitéde L àse"fixer" spatialementapparaîtchronique
et ubiquiste.Pasplus au collège, (oùl’administration effectueune singulière entorse
réglementaire enl’inscrivant administrativementà son"anciencollège" qu’elle refuse de
fréquenter,et enla scolarisanteffectivementdansunautre collègede lamême commune)
qu’au domicile de ses parents,L ne semble "trouver sa place", et semble condamnée à
une"errance"spatiale"incoercible,jalonnéedecomportements"transgressifs"deplusen
plus accentués, et qui atteignentleur acmé au sein del’ISES où elle est placée par
ordonnance du magistrat. (cf. chapitresuivant)

Cet itinéraire, on le retrouve, très proche,dans la plupart des procédures
concernant des famillesmixtesdenotre"échantillon".

* Dossier 04:

Cette procédure concerneune famille dont la filiation est particulièrement
complexe. Lamèreelle même estd’origine "mixte", sonpèreest marocain, samère
originaire du centre de laFrance.La mèrepour sapart "a vécuunehistoire tourmentée".
Placéedans son enfance"pour des problèmes familiaux", elle est mariée contre son gré
"par" son père àl’âge de 12 ans.A 15 ans,elle "se sauve du domicile conjugal" et
divorce. N estnéede son union avec un légionnaired’origine allemande,qu’elle a connu
au Maroc, et qui, abandonné à sanaissance,n’a jamais connu ses parents. Lui mêmen’a
pas"reconnu" Ncommesafille légitime. La plus jeune fille, demi-soeur deN, est née,
dansla régionlyonnaise,"d’une liaisonéphémère avecunMarocain".

La "complexité familiale" est ici bi-générationnelle.Lors de l’ouverture du
dossier, lamèrevit seuledans unlogementd’uneZUP de la banlieue lyonnaise avec ses
deux filles.Seulel’aînée(N, 13 ans)semble poser problème.Un personnage singulier,
"parrain de N","suspecté"d’être l’amantde sa mère, ex-instituteur coopérantquela mère
de N a connu auMaroc lors de son union avec le "légionnaireallemand", (père de N),
dont le statut et la"place" au sein dela famille est elle même"complexe", intervient
durablement en cours deprocédure.L’institution, qui a des"difficultés" à lui assigner un
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statut légitime, le considère tout aulong de la procédurecomme unpersonnage
"douteux"1.

Les comportements de N. Leur dynamique

N est entrée en 6è ensept 81.Quelques joursplus tard sa mère est venue demander son
admission au collège ...afin qu’elle nesoit plus poursuivie parlesgarçons de son quartier.
Dès le 8 octobre,N s’absente.La mère averties’étonne:sa fille part le matin avec son
cartable.L’absencedurehuit jours et se renouvelle très régulièrement. Après Pâques, la
fréquentation (scolaire) devientpratiquementnulle, entraînant la suspension de labourse.A
deux reprises, pendant cettemême période,N est venue en classe lematin tout à fait
"défaite" disant avoirétépoursuiviepar un vieux monsieurdesonquartier.
(...) N, àma demande, estvenueà plusieursreprises parleravec moi, disantson aversion
pour l’école, et évoquant son projet de devenir coiffeuse. Elle aun physique qui la fait
paraître beaucoupplus âgéequ’elle n’est. Elle se sentaitmal à l’aise parmi les
enfants de la classe de6è. Pourcette raisonil avait été convenu en conseil de classe
qu’elle passeraiten 5è,bien que sonassiduité(1 jour parsemaine)n’ait paspermisqu’elle
soit auniveau. Elle étaitpourtanttout à fait capable de réussir. (ASscolaire,Rapport sur
N, 9.82)

N subit le déséquilibre de sa mère,ceci accentuépar une puberté précoce. Livrée àelle
même, elle a tendance à avoir desfréquentations douteuses.(...) Le foyer familial est
envahi presque quotidiennementpar des jeunes voyous qui"fréquentent" soit la
mère, soit la fille. Toutes deux fontl’objet de pression pourêtre "prises encharge" par
certainsvoyous duquartier saisissantl’aubainede femmesseulestrès fragiles. En outreN
fréquente également le milieu de la drogue.Se drogue-t-elle elle même ?Mme,
très déséquilibrée estincapabledefermer sa porte et de limiterlesallées et venues dans
l’appartement.(COAE, Examenpsycho,11.82)

Interprétationinstitutionnelleet "traitement"préconiséparlesinstitutionséducatives

La famille est suiviepar le service social de secteur,"qui avait parlé de placement".
(AS scolaire, Rapport surN, 9.82)

L’examen psycho met en évidence desdifficultés d’insertion en famille, qui
entraînentuneimportancesouffrance affective.
La relation à la mère est ambiguë.N se sentcomplètementincomprise par sa mère,
voire rejetée., mais en même tempselle recherche son affection. et lui
manifeste un attachement réel. Parfois en rivalité, parfois ens ’ass imi lant
l’une à l’autre, leur fonctionnement relationnel évoque quelques fois celui
d’un couple sadomasochiste.
(...)

N... se sent donc très mal à l’aise dans son milieu familial, milieu qui n’a
paspu lui apporter le minimum indispensable, ni dans le domaine affectif,ni dans le
domaineéducatif.
Cette insuffisance familiale a entraîné des carences personnelles
importantes. N sous sesaspects de "femme", restetrès infantile. Elle manifeste
une grandedépendance affective vis à visde l’extérieur dont elle subit
instantanément l’empreinte. Cette plasticité, sa fragilité la rendent très
vulnérable aux sollicitations detoutes natures qui peuvent l’assaillir, d’autantplus
facilement quele laxisme éducatif de lamère ne lui a pas appris à se donner des
barrières,desinterdits.
Les possibilités intellectuelles sont normales. Son actuel refus scolaire est
essentiellement lié à sesproblèmes familiaux, ainsi qu’à ses difficultés à
s’intégrer à un groupe d’élèves qui"font beaucoup plus jeunes qu’elle.N... a besoin
d’un soutien affectif important. Il serait souhaitable que cette assistanceéducative
puisse prendre encompte, audelà dela personne de N la pathologie de la relation
mère-fille. (...) Devant lerefusdescolaritéde N , elle(l’interventionéducative)selimite
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en sept, oct., à essayer defaire prendreconscience àN et sa mère del’urgenceà assurer
une vie familiale plus équilibrée. Mais très vite les événements s’accélèrent puisque
Mme, après de gravesincidents surelle mêmeet sa fille (menaces et passage àl’acte de
voyous du quartierpour lesengagerdansla prostitution) appelle au secours M. (parrain)et
l’éducateur. Ce qui amène auplacement de N.(COAE, Examen psycho, 11.82)

Deux motifs nous semblentjustifierle présentsignalement:
- L’impossibilité pour la mère d’accepter d’allerelle même entreprendre une

psychothérapie,bien qu’elle reconnaisseactuellementadopter àl’égardde Na (cadette) le
même comportementqu’elle avaiteuavecl’aînée :elles’ensert deconfidente, lafait dormir
avec elle,la laisseassister àtouteslesscènesplus ou moins dramatiques qui se déroulent au
domicile.

- le fait qu’il ait fallu attendre desévénements trèsgraves chez N et queceux-ciaient
justifié une prise en charge trop rapide aboutissant à uneorientation des plus
contestables(retour audomicile etentréeen CPPN, alors que sa fréquentation scolaire
très épisodiquelui avaitpermisdesemaintenirà un bonniveauen 5è).
En conséquence dequoi nous pensonsqu’il est nécessaire quel’éducation de Na soit
dès à présent protégée par une mesureautoritaire, AEMO par ex. (ASE,
rapportsocial,12.82)

La famille a déménagé et habite maintenant à Mme comptebeaucoup sur ce
changement de domicile pourrésoudretoutesses difficultés, maisil va de soi quecette
seule mesure ne constitue enfait qu’une fuite illusoire face aux difficultés
relationnellesqu’elle rencontreavec sesfilles et avec M. (parrain).
Mme.. restedonctrès dépendante deM. ("parrain"), lequelentretient adroitement cette
dépendance.N est la seule à réagir,violemment mêmeparfois à cet état de choses etles
incidentsqu’ellea connus aucoursdel’automnedernierreflètentsansdoute lamanièredont
elle se substitue à sa mèreet réalise les actesd’adulte à sa place. Ces donnéesnous
amènent à reprendre constammentle thème des différences de générationsentre la
mère etles filles, et sur cepoint Mme.. n’entendencore quepeu de choses.C’est sous-
entendreégalement la différence des générationsentre Mme... âgée de 31 ans
et M. ("parrain") âgé de 62 ans.
Or ce dernier,sous la dénomination des"petites" range tant Mme.. que ses
filles. (Rapport AEMO,7.83)

La coordination avecl’AS ASE permetdemieux ajusternotreaction. Cependantl’attitude
peu mature dela mère etl’interventionquasi permanente possessive de M.(parrain) ne
facilitentpas toujours leschoses.(COAESituation deN, 5.84)

La situationbudgétaireet socialedeMme est maintenantassainieet notre intervention
semble pouvoir être levée.En fait Na ne présentantpasde difficultés particulières tant
dans son comportement que pour son éducation, nous nous sommes surtout attachés à
solderlesdettes dela mèreet àréorganiserson budget.(Rapport AEMO 6.84)

Relations intervenantssocio-éducatifs -parents -enfant:

Le "parrain" de N:

AS (secteur ?) : "Présence à la maisond’un M instituteur qui a un rôle
douteux". (P.V. de non comparution deN lors del’audienceinitiale, 8.82)

Au cours du1ertrimestre, Na pu enquelquesjours rattraper ses semainesd’absence,aidée
par ses camaradeset surtout par son "parrain". Celui-ci est professeur de lettres.Il
était auMaroc au moment de lanaissancedeN, et connaissaitbien son père. Ils’occupe
beaucoup deN et de samère.Il espérerait toujours réunir lepèreet la mère de N.Peutêtre
à cause de cela sonintervention dans cette famille m’a semblé pesante et
ambiguë. Au coursd’entretiens,il m’a semblé que les professeurs (qui à la fin refusaient
dans l’ensemblede communiquerles cours à M.V et les ASéprouvaient la même
gêne.N à plusieursreprises a souhaiténejamais le revoir.
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La mère et le "parrain" ne veulent pas d’un placement, et il est facile de
penser qu’un placement ne serait pas accepté par N. (AS scolaire,Rapport sur
N, 9.82)

L’absencedu père est également fortement ressentie. N... recherche en vainun modèle
paternel. La présence (subie) deM ne peut combler ce manque, caril est
totalement refusé par N... dans ce rôle de substitut paternel qu’il s’est
attribué. (COAE, Examen psycho,11.82)

Cet homme estvenuà plusieurs reprises au servicem’alerter sur la situation dramatique de
la famille.Il a été letémoin semblet-il delonguedate de lavie dramatique de Mme..Il a
connu lepèrede N , etdevientsonparrain.Il est ainsi letémoindel’union de lamèreavec
lui et de tous les événements quis’ensuivirent.Il paraitdonc, avec saproprefamille, avoir
beaucoup soutenu Mme et lui apporte beaucoupd’aide (matérielle). On
peut le considérer comme le"père" de la famille, même sil’on peut parfois
avoir quelque réserve à son égard.(COAE, Éléments sur la famille, 11.82)

...son propreprotecteur (le père adoptif dupèrede N, professeur à la retraite, dontles
interventions et les conseils sont très souventnéfastes.(ASE,rapport social, 12.82)

Notre intervention a très vite amenéM. professeurd’histoire,à nous rencontrer sousdivers
prétextes et nous avonspu mesurerla toxicité de son aide qu’il qualifie de "psycho-
morale" auprès de lafamille. (RapportAEMO, 7.83)

N :
Le contacts’établitsansdifficulté, car il est recherchépar N. (attitudes plus ou moins
séductrices) (COAE, Examen psycho,11.82)

En 1980N (11 ans) avaitdéjàun comportementséducteur,sexuel. Elleattirait les hommes
parses attitudes.(AudienceAS ASE, 1.83)

Mère:
Devant le déséquilibreprésenté par Mme.(mère)un essaide psychothérapie est engagé
qui échoue carelle refuse toute intervention à son sujet.(COAE, Examenpsycho,
11.82)

Dès lafin de l’année 80, Mme.s’estadressée à nous, faisant état de difficultés telles que
nous la recevions, dansl’espoirdel’aider à accepter defaire pour ellemêmeunedémarche
auprès d’un psychiatre, en vain. (ASE, rapport social, 12.82)

Mère- N:

N... est le témoin de lavie affective agitée deMme (mère),jusqu’à devenir sa confidente.
(COAE, Examen psycho,11.82)

La famille faceau magistrat:

"Je suisd’accordpourrentrerchezmamère,pour aller à l’école tous les jours et pourne
plus introduirede garçons à lamaison".(Audience,11.82)

Mère: N a fait une fugue, a quittél’école pour fréquenterun jeune majeur demeurant à la
MAJO. J’ai fait appel àl’éducateur.Le problème est réglé. Jen’admetspasquema fille
fugueetdécouche.

N: je demande lapoursuitede l’aide éducative.(audience7.84)
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Educ COAE:N ne veut plus vivrechez samère. Fille endanger deprostitution, très
jeune. Danger très important. C’est un gros cas.

Mère.. :Ma fille m’a demandéà êtreplacéeau Centred’Accueil
N: J’ai demandé à retourner au Centred’Accueil.J’ai fait des bêtises,j’ai découché les

nuits pouraller chezmon amant.(audienceimpromptue8.84)

Mère: "je ne veux plus de ma fille chezmoi. Je ne sais pas où elle est.Je suis
avisée que vous donnezmainlevéedesmesureséducatives et queN... devras’adresserà vous
si elle veut être placée. Moije n’en veux plus. (Audience, 11.84)

..mardi,vers 10h,N s’estprésentéechezsamère pour "y savoir cequ’avaitdit la juge".J’ai
répondu en substance àN "Désormais, tu dépends entièrement dujuge. Tu n’as plus à
entrer dans cette maison sans son autorisation". J’ai refusé de lui ouvrir la
porte
P.S. de la mère: Jesuistout à fait d’accordavec lalettre de M.. (Lettre du"parrain" au JE,
11.84)

(N demande aumagistratun nouveauplacement)(audience impromptue,11.84)

(N demande denouveau unplacement au JE, après avoir étémise à la porte dechez son
"amant" vivantenMAJO) (audienceimpromptue,12.84)

mère:j’ai récupérémafille car ellenevoulait pas mettre lespieds au Centred’Accueil, elle
allait mal. Je n’allais pas la laisser dehors. Elle va jusqu’aubout. (Audience 10.85)

Dynamique des décisions dumagistrat:

OPP (Centred’Accueil),AEMO N.
"attendu que lesfréquentations de la mineure, son absentéisme scolaire persistant et la
faiblessedesamèrecréentune situationdedanger.(10.82)

Mainlevée OPPN (11.82)

Maintiend’uneAEMO surN, ordonnanced’une nouvelleenvers Na. (2.83)

Mainlevée AEMO sur Na.(7.84)

OPP deN en Centred’accueil,
"attenduque lamineuresembleactuellementen danger du fait de ses relations masculines,

que sa mère éprouve des difficultés importantes à protéger N, que N..sollicite son
placement... (8.84)

OPP placement deN en 1/2 pensionen ISES (9.84)

Mainlevée OPP N CA,mainlevéeAEMO. (11.84)

OPPN ISES (12.84)

Mainlevée OPPN ISES.(4.85)

OPPN Centred’Accueil (5.85)

Mainlevéed’OPPet detoutemesure éducative.(soulignépar le JE) Remise deN à samère
(10.85)

Appel de lamèredeN, contrela décisiondemainlevéed’OPP.(11.85)

Mainlevée confirmée,clôturedossier(3.86)
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L’interprétationet le moded’actioninstitutionnelsdominants tendent à "remettre à
leur "place" légitime chacune desgénérations, àcombattre la "confusion
intergénérationnelle" entre lamère, ses deuxfilles et le "parrain", "confusion"
présupposée àl’origine de la "pathologie familiale". Nparunel’attitude "séductrice"très
précoce, apparaît femme plusqu’enfantet sembleici rejoindre sa mère au niveau de sa
propre "précocité’ forcée (mariage à 12ans).De fait, il semble existerdans cettefamille
une sorte de coutume,d’habitus, quià la fois semble conditionner les attitudes,l’hexis,
les comportements desdifférents acteurs, notamment des enfants, manièred’être issuede
l’histoire "tourmentée" des générations précédentes, de la"mixité" culturelle et
territoriale, de la mobilité spatiale(migration). Larelativeindéterminationde laplacede N
au sein de lasuccession des générationssecombineici étroitement avecl’indétermination
de sa position"spatiale" (ausein de la famille, puis, une fois laprocédure engagée, au
sein des différents foyers). LeplacementdeN, neparaitpaslui avoir permis deretrouver
sa"place" intergénérationnelle, mais àl’inverseavoircontribuéà alimenterunetendance
forte préexistant àl’ouverturede la procédure, qui se poursuit parune mobilité spatiale
incoercible, tout au long de sonitinéraire d’enfant placée. Sonhexis, ses attitudes
féminines "précoces", sont des élémentsfavorablesàune"carrière"de prostituée.

Cetteprocédure, qui débute significativement parune absence de N (lors de
l’audienceintroductive),révèle le glissement irrésistible decette jeune fille au sein du
milieu de la prostitution, de la drogue... Dans le chapitre suivant nous analyseronscette
trajectoire singulière quel’intervention judiciaire, malgré tous sesefforts, ne semble
pouvoir infléchir. Laprocédurese clôt eneffetabruptement, après lerejetpar le magistrat
des multiples demandes de"placement" formulés par N elle mêmedans un premier
temps, ensuite par sa mère, alors que N, est âgée de 17ans. Le juge,malgré l’unanimité
des acteurs,institutionnels ou non, à signalerl’extrêmedanger de la situation de N, ne
donne aucune suite à ces démarches, apparemment convaincu del’inefficacité de toute
action vis à visd’une mineurequi semble glisser entrelesmains maternelles aussi bien
qu’institutionnelles, pour rejoindre toujours un("le" ?) milieu de tous lesdangers.N est
une "insaisissable", "incasable", "intraitable", exemplaire,l’institution judiciaire ne sait
où la mettre, comment la "retenir",l’expérienceattestantque, oùqu’elle soit,elle en fuit
de manière persistante, incapable de sefixer en unlieu stable. Tout espace, institutionnel
ou non parait dansl’incapacitéde "contenir" N, qui poursuit ainsi,unequête singulière
d’un lieu de vie,attestant un "besoind’espace qu’ellene semble pouvoir assouvirqu’au
sein du"milieu" où semble débuter pourelleune "carrière"éminemmentdangereuse.
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4.2.: Les comportements des "enfants placés",leur manière
d’être à l’espace face à l’ambivalence de leur"appartenance" a plusieurs
"lieux de vie". Atténuation, persistance et accentuation des "difficultés".
La genèse de "nouvelles"difficultés" par et dans l’action institutionnelle ?

Dans ce chapitre, nousanalysonsplusprécisémentlesattitudes et comportements
des mineurs"placés",telle queles perçoiventlesdifférentes instances institutionnelles,
notamment les responsables etéducateurs de foyers. Nous reprenonsdonc, dans la
plupart des cas, les procédures analyséesdans le chapitre précèdent, au moment où le
mineur est placé par décision du magistrat. Cette correspondancen’est pas toujours
parfaite:ces deuxchapitresenfait s’interpénètrentetserecouvrentfréquemment.

En guise d’introduction,nous proposonsl’exemple d’une dynamique
comportementaled’unejeunefille précocementplacée, vis à vis de laquelleunepartde
l’action éducative consiste à"remédier"àdes"tendances" affectives homosexuelles.(cf.
chapitre précédent, dossier n˚25)

"V (11 ans) atoujours dumal avecsonproprecorps carellene sait pasfaire la différence
entre lesjeux faits pour lesgarçons et ceuxfaits pour lesfilles. Malgré toutelle se
féminiseun peucesdernierstemps".(25 - foyer,5.88)

"physiquement (coupe decheveux,vêtements)V s’identifieaux garçons.Elleporterarement
des jupes ou desrobes. Nouslui en parlonset la gratifions à la moindre occasion
sur sa féminité(...) Elle est plus àl’aise dans les jeux normalementréservés aux
garçons. Elle règle ses petiteshistoires généralementà grands coups de pied et de poing.
Elle peutsemontrer trèsviolenteet brutaledansses moments de colère.". (foyer, 5.89)

"V peutse montrer unebonnecamaradeenjouant de préférenceavec lesgarçons à desjeux
extérieurscommele foot, le bi cross, labagarre)(...)Elle estmal à l’aise dans son corps et
cherche sa féminité(...) certes elle aime les activitésréputées masculines(foot, judo,
bagarre), elles’habilleousecoiffecommeles garçonsla plupartdu temps".(foyer6.90)

"V a des cheveux bruns coupés très courts. Elles’habillede façon masculine etporte une
boucled’oreille". (foyer, 12.90)

"V est decorpulence assezforte, elle ades cheveuxbrunscoupéstrèscourtsets’habillede
façontrès masculine".(foyer 2.92)

"V a un comportement très satisfaisant: ponctuelle, gentille,calme, ordonnée,
devientplus propreet mêmeparfois presque féminine". (foyer, 7.92)

"Il fautsignalerquelquesproblèmesd’affectionambivalente:V nesaitpasencoresi elledoit
êtregarçonou fille. L’arrivéed’unejeunestagiaireetd’uneautreado aussienrecherched’elle
même dans cedomaine aréveillé chezelle destendances fusionnelles plus oumoins
homosexuelles. Tout ceci secalmeà l’heureactuelle caravec letempset nos mises aux
points successives,V a commencé à mettre de la distanceavec ces personnesqu’elle
nous avaitdit aimer.Il nousfaut continuer àvaloriserV au regard de ses actes positifs et à
travailler avec elle sur l’image de la femme.". (foyer, 7.92)

Pour ce qui est de saféminité naissantesoulignéel’an dernier, hormis la transformation de
soncorps(qu’ellecontinue àcacher)et ladécisionde garderlescheveuxun peu pluslongs,
nousnepouvonspasconstaterbeaucoupdechangements.
Nous continuons à avoir quelquesinquiétudes quant à son identificationsexuelle. Elle
continuesonjeu deséductionaccompagnédegestesd’affectionqui nousapparaissentparfois
bien ambivalents. (...) nous envisageons donc de travailler plus
particulièrement sur l’ambivalence de son identité sexuelle au moyen
d’une psychothérapie à laquelle il faut la préparer (foyer, 5.93)
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"Depuis quelques tempsnous sommes particulièrementinquiets de l’évolution du
comportement de V, il a toujoursposé problème,mais certains points se précisent. V qui a
des problèmesd’identitésexuelle sesituede plus en plus comme un"garçon" auprès de ses
compagnes...ledanger quereprésente cette jeunedansungrouped’ados,tout spécialement
les pressionsqu’elle exerce sur leplan sexuel. Les jeunes se plaignentd’attouchementet de
menaces".(lettrefoyer, au JE11.93)

"V depuisaoût pose de plus enplusdeproblèmesautour de sa sexualité et de savie ausein
du grouped’ados".(...)c’est systématiquementque Vjoue à séduire lesjeunes àleur arrivée
dansl’établissement.A l’école un fait gravenous a étésignalé, à savoir lamenacequ’elle a
fait à une autreado,avecuncouteau,lui demandantdecoucheravec elle. Vl’aurait menacée
car la jeunefille refusaitdecéderà sesavances".(foyer "point de situation de V,12.93)

"Soninfluence sur les autresjeunesestassezdestructrice(...) Desjeunesontporté plainte
contre V pour coups et menaces.J’ai conduitV hier aucommissariat."(foyer,2.94)

L’action institutionnelle s’efforceici de "redresser" desattitudes, comportements
perçus comme illicites, non conformes à desréférencesnormatives et morales
relativement simples,manichéennes,qui tracentles frontièresdu "bien" et du "mal".

Un tel effortéducatif est mis en causeparlescaractéristiques propres du foyer de
placement luimême. Tenter de remédier àune "difficulté d’identification sexuelle"
naissante estobéré par la ségrégation sexuelle des établissements. La promiscuité des
foyers "unisexes" semble ici favoriser, voire"durcir" le développementd’un
comportement quel’actionéducative sedonnaitinitialement pourobjectifde combattre.

Ensuite, pardelà la persistance du comportementsexueljugé "illicite", l’on
remarque une inflexionrévélatrice de ses manifestations. Plus le temps "institutionnel"
passe,c’est à direplus la socialisation decettemineure estdurablementconditionnée par
sa délocalisation spatialehors de sonmilieu familial, plus l’emprise éducative se
prolonge, et moins son comportementparaitrégléparunenormeintériorisée de contrôle
de soi. En"fin de période", ce comportementsemanifeste sousuneforme brute, brutale,
attestant la dissipation detoute règle comportementale. Le rapport de forces semble dès
lors la seule etunique"loi". De "séductrice", V semble ainsi êtredevenue, aufil de son
vieillissementinstitutionnel, une"violeuse".

C’est là un paradoxe, qui n’est pas exceptionnel, etque l’on retrouvesous des
formes diverses,dans denombreux dossiers.

Tenterd’en comprendre la"logique" nécessite de se positionner en début de
procédure, lors du signalementinitial. Dans la plupart des cas, la situation des familles
est problématique.Un "placement"ordonnéparle magistrat, est considéré,sinon comme
une panacée, du moinscomme unmoindre mal. L’action éducative apour objectif
principal d’extraire le mineur hors d’unmilieu jugé néfaste à sa socialisation,
"déstructurant"et/ou dansl’incapacitésociale,physiqueet morale, dele "contenir".

Le lieu de placement, à l’inverse, estdésignécomme un milieu"contenant" et
"structurant" (cf. troisième partie). Cetteantithèse apparaîtcomme unevérité
institutionnelle première, un axiome

Cette actionprésupposée"contenante"et"structurante"n’estpastoujoursassurée.
Si danscertains cas,elle s’avère effective, certaines dynamiques dévoilent queparfois,
loin de parvenir à assurer lastabilité et la "structuration" desenfants, unetelle
délocalisation conduit à des effets qui paraissent allerdansunedirection inverse à de tels
objectifs. Le chapitreprécédenta tentédemontrer queces deux univers, "milieunaturel"
et "milieu de placement", loind’être imperméablesl’un à l’autre, sont étroitement
imbriqués. Lescomportements des enfantsplacés se révèlentétroitement liés à la
dynamique des liens de leurs différentsmilieux devie.
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4.2.1.: Les enfantsd’origine française

* La persistance de liens forts avec une mère "malade" et l’échec
chronique du placement prolongé d’une fratrie. (dossier n˚ 24)

Placés de longue date par décision del’ASE, les enfants de cette famille
"monoparentale" se retrouvent,peu de temps après l’ouverture de laprocédure, tous
"placés"dans desfoyersdifférents. Lacadettevit chez son oncle maternel, W est à lacité
de l’enfancedepuis sa sortied’un centre de réadaptation, V et L sont placésensemble,
puis séparément.

Ladescriptioninstitutionnelledesacteurs:

Mère:

Depuisla dernièreaudience,denouveauxélémentssont intervenus. L’état psychologique
de Mme.. sedégrade à nouveau,elle se déconnecte du monde,de la vie et de sa
famil le.

Le juge des enfantsalertésuspend touslesdroitsde sortied’A mêmechez sagdmère.
L’hôpital psychiatrique souhaite alorsune hospitalisationmais ellereste difficile à

réaliser. Elle ne se met en place quefin octobreMme ... est trouvéepar la police (en
Bourgogne). Elle avait pris sa voiture jusqu’à la panne et continuait à pied.

Depuis, elle esttoujoursà l’hôpital.
En débutd’année,va demieux enmieux. Elle reprend son travail, accompagne sa fille

chez lepsychiatrequi la suit etc...puisversla fin avril c’est le débutd’une rechute. Elle ne
va plus travailler, sansjustificatif, ne vient plus à nos RV,ne va plus chez sa mère,
ne cherche plusà voir ses enfants1 et n’ouvre plus saporte aux infirmiers del’hôpital
psy..

Là dessusun soir enramenant Achez sononcle, elle lalaissesur le trottoir etnondans
la maison, uneautrefoiselle veutla perdredansunparc.

Autant d’éléments très inquiétants qui nous poussent à tenter de voir
cette femme. Elle nousouvre deux foisla porte, mais ces rencontres restent stériles.
Incompétentes face àunepersonne malade mentale nousne pouvions que supporter ses
regards furieux et menaçants ou entendre sesagressions verbales.Aucune
communicationn’est alors possible.

Du fait de cetravail impossible aveclamère,notreinterventionperdde saraisond’être.
C’est en effet de spécialistes queMme .. a besoin.

Le service social del’hôpital nous dit êtrepeu optimiste quant àl’avenir, tant
l’hospitalisationactuelle est larépétitionde la dernièrefois. C’est une patiente très peu
accessiblequi abeaucoupderéticencesà approcherquoiquece soiten elle.

Cette femme est très malade et ne va pasbien. (Rapport AEMO, 2.93)

Les rencontresentrecette mamanet ses enfantsfurent très déstructurantes.(...)Afin de
protégerlesenfants nous avionsdemandéaujuge de suspendre son droit devisite.Malgré
cetteinterdiction,L et V continuèrentà serendre audomicile deleurmère.Il fut impossible
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d’intervenir; Mme.. refusait toute aide et claquait la porte dès qu’elle nous
apercevait. (...)
Mme.. a été retrouvée errante etdélirante sur lavoie publique loin de son domicile. Elle a
donc étéhospitaliséeen H.P. où ellesetrouveactuellement.
Mme... qui avaitl’habitudede dilapider son argent ne pouvait pas participer àl’entretiende
ses enfants: nous avonsdoncdemandé que les prestations familiales soient versées à la gd
mère quiassure la charge des enfantstouslesWE et pendantles vacances scolaires.Une
demandedetutelle effectuéepar l’hôpital est encours.
Mme.. demande à rencontrer tous sesenfants lors d’une synthèse(en H.P.). Le
médecin psychiatre nous a indiquéqu’il serait préférable que L et Vpuissentêtre autorisés à
voir leur mère dansuncadrelégal. QuantàW, unaccompagnements’avèreindispensablede
façon à le protéger des propos destructeurs de sa maman.(Rapport AS AEF,
3.93)

Mme (mère).: Depuis larentrée,leprojetd’appartementthérapeutique apuseréalisersur
le quartier où Mme.. avait élu domicile ce quilui permet d’avoir ses repères. Ellene
s’interroge pas beaucoupsur le devenir de ses enfantssi ce n’est pour connaître
les lieux où ils se trouvent.Elle formule peu de chosespar rapport à ses
enfants.Lorsqu’elle tente de se projeter dansl’avenir, c’est pour laisser entendre à ses
enfants qu’elle les reprendra un jour, proposqui laissent ses enfantsdansl’illusion.
Elle s’exprime peuet les entretiens avec elle ne durent jamais plus dedix minutes.
Elle a été placéesoustutelle. (AS AEF, rapport de situation, 2.94)

Grand-mère maternelle:

La grand-mère estun personnage capital à plusieurs titres:elle est lelieu de passage
obligé où se croisent frères, oncle, soeur, maman. Elle a fait de plus la preuve
de sa fiabilité. Cettefemmedéjàâgée montreaussi seslimites: elle esthyper protectrice
vis à vis de W, d’une santéfragile et bien confuse par momentsce qui n’aide pas
ses petits fils às’inscriredans laréalité.(Foyer,rapportsurW, 3.93)

L

Signalementd’une fuguedeL, parun éducateurdu foyer.
Propos del’éducateur: jetiens à signalerqu’un de ses frères serait enfugue depuis

quelques semaines,placédansun autrefoyer.
ProposdeL "retrouvé"
Je me suisrendu directement au domicile de mamère dans leseul but de la

voir. Il m’est impossible delui rendre visitependantla semaine. Pourrendre visite à ma
mère, jedois endemander lapermissionauxéducateurs.Je voulais demander àma mère
qu’elle écrive au jugepour quemon frère V puisse être transféré dans le même
établissement quemoi. ( P.V. gendarmerie, 7.92)

Fugue deL.
"il s’agit de la 3è fugue de L qui se rend à chaque reprise au domicile

de sa mère". (P.V. gendarmerie,7.92)

Signalement de la4è fugue de L, chez sa mèrepar un éducateur du foyer.
(19.92: L demeureintrouvable)(P.V. gendarmerie8.92)

L est arrivé au foyer en septembre 91 après six années deplacement à la maison
d’enfants(banlieueouestdeLyon).

Les débuts de L au foyerl’ont montré très marginal. Isolé, solitaire, L se
cantonnait dans sachambre.

L’annéescolaire effectuée àl’IMPRO a été aussi difficile. Les capacités deL ont été
occultées par les problèmes de comportement.L s’estmontré très agressif envers ses
camarades etl’instituteur l’a isolé au sein de laclasse. Il s’est plaint à plusieurs
reprisesd’être victime de racket à l’IMPRO. Il s’estavéréqu’il fabulait.
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L a des capacités intellectuelles qui le situent dansun bon niveau d’IMPROmais il
n’est pas en mesure de les exploiterà desfins d’apprentissage.

L souffre lors des repas du soirpris en commun.Il ne peut supporterde subir le
regard des autres.

L ne parvient pas à se projeter, il vit seul l’instant présent.
Nous sentonschezL une grande violence.

L durant l’année92-93 a passéun WE sur deux chez sa gdmère.Il en profitait pour
voir sa maman. Courant juillet, il a fait plusieurs fugues chez sa maman.Il
n’a pas réintégré lefoyer et il est depuis(un mois)déclaré en fugue.

Il est chez sa maman. Nous avons tenté par deux fois de le récupérer au
domicile de sa mère, chose impossible; les portes restent closes, le
téléphone ne répond pas.
(Directeur foyer "labarge" centre de formation horticole,(zone rurale du nord lyonnais),
10.92)

Signalementd’une fuguedeL par un éducateurde"La Barge" (P.V Gendarmerie,11.92)

L a 16 ans,c’est l’aîné. Mais il reste très immature. Assez influençable, ilpeut se laisser
entraîner dans des histoires invraisemblables.Il est très fragilepsychiquement et
fonctionne sur un mode persécutoire à l’image de sa mère.
Il estdifficile de travailler avec L car il fabule beaucoup etnous ne savons jamais si
ses propos fontpartie de l’imaginaire ou du réel.Toujours inscrit àl’IMPRO, i l
fréquente l’établissement par intermittence selon ses dispositions; le reste
du temps il se promène en compagnie de son frère V.
Il n’est pas en mesure defaire des projets. Nous pensonsqu’une orientationdans
un lieu devie est àprivilégier et ce leplusrapidement possible.
La relationentrelui et samèreestdifficile du fait del’attitude decelle ci, mais sa carence
affective esttellequ’il y trouvequand mêmequelquechose. (RapportAEF, 3.93)

L a 17ans, sonorientations’estfaite ennovembre93 surun lieu devie dans la Drôme.
Pourl’instant l’accueil deL lui a permisde seposeret de faire retomber ses pulsions

agressives.Le suivi psychologiquey est sansdoute pour quelque chose. Ilsemblequ’il n’y
ait paseudepassageà l’actedepuissonarrivée.

Sur le plan scolaire, il estdéscolarisé depuis pas mal de temps.(AS AEF,
rapport de situation,2.94)

V

Signalement defuguede V chezsamère, de la maison familiale rurale (Rhône) oùil est
apprenti-palefrenier(P.V.police 8.92)

En novembre 91, Vdérobe de l’argent sur son lieu destage. Cen’est pas la
premièrefois que celase produit.

A la suite de sonméfait, il fugue de chez sa grand mèrechez qui il passe le W E .
Il refuse depuis de retourner à la maison familiale. Nous l’obligeons à y

retourner àdeux reprises,mais il revientaussitôtseprésenteraufoyer.
V passe sesjournées à errer en ville. Il retourne régulièrement voir sa

mère qui se trouve à nouveau à l’hôpital psychiatrique et rencontre son
frère L qui fait l’école buissonnière. (...)
En janvier, V refusede quitter le foyer pour se rendrechez sagd-mère.Il allume un feu
contreunefenêtreet finit par fairecéderl’éducateurqui accepteraqu’il passeleWE aufoyer.
parailleursnousdécouvronsqu’il a répandudugaz oil dansun garage.

Le 9 janvier nous le récupérons au commissariat de la Part Dieu, suite à un volà
l’étalage. Le magasina déposéplainte.

V ne fait plus rien et refusetoutecontrainte.Il recherche le rapport deforces dans
lequelnousrefusonsd’entrer.

Le 12 janvier il bouscule une éducatrice,le 19 il se montreun des principaux
acteurs d’une pagaille au sein du foyer. A 23 h, V étant toujours sur lestoits
refusederegagner sachambre.
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Entre-tempsil a blessé une éducatriceen lui opposant une résistancealors qu’elle
tentait de fermer sesvolets

Le 15 janvier, vers i l h 30, il frappe une autre éducatrice et lui mord le
pouce.

La mesure est à son comble.Nous envisageons de le faire hospitaliser ses
réactions semblent relever d’un autre domaine que de l’éducation
spécialisée.

A 12 h 45, nous demandons à un médecin du quartierd’intervenirpour queV puisse
bénéficierd’un certificatd’hospitalisationà la demanded’un tiers. V s’enfuit. Nousnous
trouvonsdansl’impossibilité del’appréhenderà moinsd’utiliser la force

Le lundi (janvier) à 10 h,nousdéposons plaintepour coups etblessuresenvers deux
éducatriceset pourdégradationdematériel.

Vers 11 h, lecommissariat noussignale la présence deV et d’un camarade dans leurs
murs, suite àun vol dansunmagasin

Nous récupéronslesdeuxgarçons.
V revient et recommence à lancer descailloux. Il s’échappeenpassantpar lestoits etpar

les murs des jardins avoisinant le foyer.Il dégonfle les pneus de la voiture duchef de
service.

Les policiers le récupèrent,nous enprofitonspourfaire venirun médecinen vue de le
faire hospitaliser.V accepte que le directeurl’emmèneà l’hôpital psychiatrique(où est
internée sa mère).

V refuse de quitter le service où se trouve samère malgré les injonctions
des infirmiers etil s’enfuit dans l’hôpital, jouant à cache-cache avec eux.

Au vu des précédents incidents, tant à l’hôpitalqu’au foyer, le Dr décide de le faire
hospitaliser dansun autreHP. Cet établissementrefusede le recevoir et V passe lanuit
dansunservice autre que celui de sa maman.

Mardi 19nousrécupérons V àl’hôpital en fin de matinée. Ilnousfaussecompagnie dès
sa sortie et rentre aufoyer. Il s’installesur letoit d’une voiturede serviceaprès avoircassé
dumatérielautour dufoyer.

Entre-temps nousavonstrouvéun lieu devie prêt àl’accueillir le lendemainmême.
(Foyer, rapport de comportement,1.93)

Argumentant son propos surdes vols que L etV auraient commis chez des
commerçants, àl’instigation de V, chez ellemêmeet chez son oncle, des menacesqu’il
aurait proféré à son égardvis à vis d’interdictions de sortir, la grand-mère"renonce à son
droit d’hébergement de V de façon définitive car il aune trop mauvaise influence sur ses
frères".

Ma décision est définitive et je ne souhaite pas en rediscuter avec vous...
Quant à L, s’il continue à ramener à la maison des armes ou des objets
volés,je ne le recevraiplus lui nonplus à la maison.(Lettrede la grandmèreaujuge, aux
foyer de L et V, 1.93)

V a 15 ans, sonorientationaux Tilleuls s’est faite en raison de sonage. Sonarrivée au
foyerneposaitpasde problème. V avaitpuétablirun projet qui semblaitlui tenir à coeur,
travailler dans le domaine deséquidés.Il a débutéun stage qui a prisfin rapidementà la
suite d’un vol.
A partir de ce moment, samotivationpour letravail s’estamenuisée, il aperdusa confiance
en lui et a cherchéd’autresmanières de sefaire valoriser.Il a donc fréquenté desclans
de jeunes.
Avant l’hospitalisation de sa maman, il se rendait presque
quotidiennement chez elle.L’hospitalisationde samèreest certainementpour quelque
chose dans le comportement deV qui recherche le rapport de force sans
fondement apparent.
Si les événements se sontprécipités dernièrement au foyer,c’est aussiparce que c e
jeune n’a pas supporté d’être considéré comme malade et hospitalisé enH.P.
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Des réactions violentess’en sont suivies1 à l’encontre desresponsables de
l’établissement. V a très souvent desréactions disproportionnées par rapport
aux raisons qui motivent ses passages à l’acte.

Nous sommestrèsinquiets pour V qui semeten danger en permanence. Nous pensons
qu’il a besoin d’être suivi sur le plan psychologique. Pour l’instant nous
pensonsqu’il doit se retrouver et "poser ses valises".Nous lui avons proposé un
lieu de vie en Ardèche où il peut seconsacrer à des activitésqu’il affectionne avant de
rechercherun stage ouune formation adéquateparallèlement à une psychothérapie.
(Rapport AEF,3.93)

V au fil des placements, a interrompuassezvite sa scolarité normale.(...) V ne fait pas
mystère de transgressions et derencontresavec laloi depuisdéjàquelquesannées.(...)
Toujours décontracté,presqueblasé, ilparleensuite devols devoitures,de volsdepostes...
et il semble cherchercommes’il fouillait dans samémoire"Qu’est-cequ’il y a eu encore?".
(...) il raconte sans plus de censure ni d’organisation, les incidents avec les
éducatrices:J’ai casséle pouceà uneéduc,unepetite débilementale...elle m’avait insulté.
le directeura fait venir un médecinpour voir si j’étais malade,maisy m’a pas vu...J’suis
parti. lesflics sont venustrois jours après,j’les ai fait unpeu courir. Ils m’ont rattrapé
alors j’ai dit audirecteurqu’il étaitmort...Je l’aime pas, c’estunbalourd
Devant cetteavalancheun peu sidérante jelui demandes’il comprend pourquoi on est
inquiet pour lui. Il écarquille des grands yeux et dit gentiment "non, ça va".
(...) Nouscontinuons à fairele tour de sa perceptionsociale tandisqu’il s’estemparé
d’un stylo et setatoue lestrois points sur lamain.Hilare il répondà mademande que cela
signifie "mort auxvaches"et quec’estbien juste "il connaîtles flics et en a horreur".
Les faits:

"Avec deux copains du foyer, on s’estdit qu’on allait faire la caisse aufoyer.... Je
me suisprocuréun passe.Avec l’argenton s’estachetés des flingues à air comprimé.(...)
C’est un adolescent qui donne delui même une image de friche absolue.aussi bien
sur leplan moral que sur le plan de la perceptiond’une loi symbolique organisatrice des
rapports entreles hommeset qui semble seprésenter exclusivementenfonctionnementsur
un modèlearchaïque dutype loi du plus fort . (Expertise psychiatrique, 3.93)

Audition directeur du "lieu devie": V estplacéchez moi.Hier il estparti à vélo et je
ne l’ai pasrevu.Il n’a rienemporté,ni piècesd’identité,ni nourriture.

Il apparaît que V a été vu ce matin à l’hôpital à Lyon où sa mère a été
hospitalisée.

Ce n’est pas la première fois queV fugue. Il fuguait constamment lorsqu’il
était en foyer, et c’est un peu la raison pour laquelle on a essayé de le
placer chez moi.

V: Jesuisparti lematin avecun VTT pour aller à Lyon. Puisj’ai pris le car etle train
jusqu’à Lyon. Je suis allé au foyer où j’ai couché dans la chambred’un copain. Le
lendemain je suis allé voir ma mère à l’hôpital. Dans l’après midi je suis allé
voir un autre copainaufoyer. On adérobé une mobyletteet les policiersnous ont rattrapés.
(P.V.Gendarmerie,3.93)

V est accuséd’avoir tenté de volerun fourgon pour se rendre àLyon "chezdesamis,ma
mère oumagrandmère".

V: Jesuisparti parcequej’en avais assez derester chez M...Jene connais personne, je
n’ai pasd’ami. A Lyon, je suisallé voir un camarade aufoyer.J’ai dormi dans sachambre.
Le lendemain jesuisallé voir l’AS ASE. Elle m’a indiquéqu’il me seraittrouvé un autre
foyer ou un lieudevie à côté deLyon dès demain ou après demain.

Je n’ai toujourspas réfléchi àmon avenir.Je nesaispasce que je ferai...peut être
m’engager dansl’armée, les parachutistes...(P.V. Gendarmerie, 3.93)

V âgéde 15 ans a été placé aucentreculturel de.. (Ardèche)Il est connupour être
impulsif et avoirun caractèreviolent.
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Il frappeuneéducatricecemardi.
Averti, un animateurvient le maîtriser. V se libère et poursuitl’animatrice en

l’insultant. Suite à l’interventiond’autres animateurs, V se calme. Peuaprès,
l’administrateur du domaine constate queV est monté à cheval, uneserpe à lamain. Il
menacele personnelenproférant des insultes.

Plus tard, les animateursarriventà le désarçonner.Il part alors à pieddansla montagne.
A l’issue d’une course poursuite, il est maîtrisépar les animateurs qui ontfait appel àun
médecin. Sur la demande des responsables ducentreculturel et après avis du médecin,V
est évacué sur l’hôpital spécialisé (psychiatrique) par les pompiers. (P.V.
Gendarmerie,7.93)

V est enhôpital psychiatrique (AlpesdeHteProvence) 10à15jours avantd’êtreorienté
surLyon en psychiatrie pouradolescents.(NoteAS AEF au JE, 7.93)

V a fugué le samedi de l’hôpital psychiatriquepour seréfugier chez sa gdmère. Un
nouveaulieu devie est recherchéactivementpar le service. (Lettre AEF au JE, 8.93)

V: Depuis quej’ai quitté l’hôpital, jesuischezma gd mère. Jem’ennuiealors jevole.
La scène au couteau, c’est parce que Mme.. (AS AEF) me proposait
l’hôpital et je voulaispas.

Grandmère:Jel’ai reçu parce quec’estmieuxqu’il soit à lamaison plutôt que dehors.Je
nepeux plusle retenir

AS ASE: il est capabled’être très sociable.Il dit ne pas supporter l’injustice:
pulsionnel.J’ai jamais proposél’hôpital à V.

Mère (accompagnéed’un infirmier): je le prendrai
AS : :Etablissementsur (Loire)auquelon a pensé..
Décision:pasdemodification. RV aupénal.(Audition, 10.93)

V demeure "à vif’ si l’on s’approche de trop près de lui, en ne le respectant
pas ou envoulant le contraindre(l’enfermer).(...) Au niveaude sa délinquance,nous ne
trouvons que peu de culpabilité ou de déni de sesactes. (Foyer, rapport
psychologique,10.94)

V a pris à partie les éduc, les insultant,les menaçant. Avecdeux autresjeunes, il apris
possessiondu bureau des éducateurs,l’a fouillé, s’estemparé desclefs,puisa forcé à coups
de pied laportedu bureaududirecteur.Il a fait un tour dansla propriétéavec la voiture de
service. Vers 14h 30 lesgendarmessont intervenuset ontpoursuiviles trois jeunesautour
ducentre.

Nous avonsdécidéque V ne retourneraitpassur la maison, nous avons trouvéun lieu
pour leWE et avonsdécidéd’une miseà pieddel’établissementde8 jours.(foyer, lettre au
JE, 11.94)

V estime qu’il a été trompé; il dit avoir été placé ici pour une
formation en équitation, non pour des travaux de restauration d’une
vieille maison. (...)

Devant tant de violence, nous étudions une prise en chargeplusadaptée:un nouveau
WE à la haute chevauchée, envued’élaboreruneautre stratégie pour lamiseen placed’un
petit projet allant jusqu’au12.12.94.
(famille d’accueildansun village(Loire),puis,chezunautreprofessionneldel’équitation.

La disponibilitéde la familled’accueilpermetàV de trouverprogressivementdesrepères
plus stables et surtoutd’existerdansunerelation semi-professionnelle avec les chevaux.
(foyer, rapport decomportement,7.95)

Depuis le 30 8 95, Vfait preuve de beaucoupd’initiatives et d’autonomiesur le plan
professionnel. Ils’estinscrit à laPM deparachutisme.
Entre-temps il atrouvé unlieu destageet d’hébergementdansuncentre équestre à (village,
Loire). Il entraîneaussi les chevaux pour la compétition. Pour V, ce lieu de stage est
vraiment une découverte du milieudeschevauxcontrairementaux autres stagesqu’il a pu
effectuer précédemment.Le patron de cecentreest pleind’enthousiasmequantau projet de
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V, le rassurant sur son avenir.Ils ont lié des relations qui laissent apparaître une très forte
sincérité.
Il vit actuellementun momentimportantdans sa vie.
Nous savons que V estcapable d’investir très fort dans un lieu qui lui
convient. Toute rupture avec un lieu aimé est l’objet de vengeance.Aussi
nousfaut-il être vigilant quantaux liensqu’il crée et axernotre travail sur son incapacité à
arrêter unerelation dansdebonnesconditions. (foyer,rapportdesituation,10.95)

W

W (11ans)pose des problèmes de comportement. A son arrivée, W était très angoissé.W
necessait de solliciterl’adulte. Il avait toujours besoin dequelque chose.Il réclamait
sans fin de téléphoner à sa famille. Très agressif il semblait craindre pour lui
même. Dans le mêmetemps, il devenaittrès craintif lorsquenous nousmettions en
colère. Il donnait l’impressiond’avoir peurd’être frappé. Opposant et têtu, exigeant
et provocateur, il donnait de lui une imagepeu valorisante.(...) W semble avoir
manqué de limites et de repères.Quand ilslui sontdonnés, il les accepte sanstrop
de difficultés. C’est aussiun enfant très maladroit dans ses relations.Il lui est
arrivéd’agripperles éducateurspar lebrasen disant: "jet’aimed’amour".W a une grande
demande affectivequ’il ne saitcomment exprimer.
Conclusion:W... nousparaitun enfantcarencéqui, sousdes apparencesde "grosdur" cache
un petit garçon insécurisé.(...)Nous pensons que dansun milieu sachant doser fermeté et
chaleur, il pourrait évoluer rapidement et très favorablement. (Cité Enfance rapport de
comportement, 5.92)

W estâgéde 12ans.Il a étéadmisau sein del’établissement"les Glycines" lors de la
dernière rentrée scolaire.Son adaptationse fait lentement,il provoque souvent ses petits
camarades etéprouve du plaisir à jouer avec les interdits.
Si ce jeune garçonn’a pasétéépargnéparlesépreuvesc’est malgrétout lui qui s’ensort le
mieux pour l’instant. Il a trouvé un cadre sécurisant etstructurant qui le met
à l’abri des turpitudes familiales.
Il s’interrogebeaucoupsurle devenirdesesfrèresqu’il perçoitcommedefutursdélinquants.
Au début du placement, il demandait à voir sa maman. Or depuisun mois, il
n’a pas formulé de demande.Il a très bien compris les raisons de la suspension
des visites de sa maman.
Il s’eststabilisé, faitdesprogrès à l’école. Il devratoutefois entreren 6èSES. (Rapport
AS AEF,3.93)

A la cité de l’enfance,le niveau scolaire est évalué à CE2. La CDES demandeun
passage au CM1 dans le cadred’un contratd’intégration.Il sera accueilli dans une classe
normale.Il montre de labonne volontémaisson niveauest faible.Dans la classe,il est
obéissantetrespectueuxavec lamaîtresse,maisil a aussifait preuved’actesdeviolence,ce
qui anécessitédesinterventionssévères.

La premièresemainea étéplutôtcalme.On remarquesurtoutson débordementverbal,
son attitude très collanteaveclesadultes,l’envie d’êtreénormémentpris en charge.

On constateparla suite despassagesà l’acte violents dans le groupe. Cela se manifeste
par desprojections decouteaux,destentativesd’étranglement...
W parait se défendre d’un danger, d’une moquerie en se saisissant alors de
l’adversaire.Il dit que c’est l’autre qui l’a provoqué.Il a dumal à contrôler ses tensions et
expliqueque cela ledépasse.
...
Evolution:

A l’école, W progressedanssoncomportement avecles autresenfants.Il a mieux appris
aveclesautres, lesautresont moinspeur.
L’orientationa été décidée: il seral’an prochain en 6è SES avec de bonnes perspectives de
poursuivre à son rythme sesprogrèsscolaires.(...)

Famille: Il a demandé à rencontrer sa maman:il est dansl’attentede laréponse
du magistrat.(...)
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La nécessité de soins psychiatriques actuellement portés par le
psychiatre de la cité est évidente. (Maison d’enfants, rapport de comportement,
3.93)

W est arrivélourdementhandicapé... Ilintégrera à11 ansune scolarité enfinnormaleen
CM. Deux plaintes,l’une pour recel,l’autre pourviolence,venaient rappeler leloi chez ce
préado.encorepeustructuré.

Scolarité: il débute en septembre 93 en 6èSES.C’est une orientation bien adaptée et
l’entréedansuncollège avecdes jeunesde son age. Les résultats sont bons en maths, plus
difficiles en français.Il nes’estpastransforméaupoint qu’il n’y ait rien à dire surl’école:
refus de noter letravail explosionà la demi-pension etplus récemmentdeux journées de
fugue. La maman est dans un appartement thérapeutique avecd’autres
malades. W s’y est rendu à l’occasion de sesfugues.

A sa façon,W montre ses troubles profonds de la personnalité,sa difficulté à
intégrer les règles.

W s’intègre mal au sein de l’établissementaux préado de son age.Il ne partage
pasleurs centred’intérêt. Il restedoncun peusolitairemalgré toutet restedemandeur de
relations aux adultes. Ces dernierstrouventdevanteuxsoit le "petitgarçon" affectueux,
collant, cherchant àrendre service, soit le dur quirépond, insulte, menace(plus
spécialementles femmes)lorsqu’il doit rendre descomptes. A chaque confrontation il
poussera àl’extrême l’attirance pour ce qui hors la règle d’une façon assez butée.
(Foyer, rapportd’évolutiondeW, 2.94)

W: Il aura 13ansbientôt.Depuissonarrivéeaufoyeret après despériodesrégressives, W a
fait des progrès considérables dansbeaucoupde domaines.Au niveaude son comportement
et àl’égarddes autres, sur leplancognitif etpar rapportaux acquisitions scolaires avec un
point fort, lesmathématiques.

Sur le plan physique et suite à la dernière interventionchirurgicale, il se déplace
facilement etpeutdésormais courir, ce quilui apermisd’avoirplusd’autonomie.

Grâce àtoutesses acquisitions, W auneautreimagede lui. Il se sent valorisé. Il profite
de son autonomie pour serendreseul chez sa gdmèrele WE. Il neposepasdedifficulté et
lui est très attaché. (AS AEF, Rapportd’évolution,2.94)

W : J’ai fugué de l’école car j’ai trop envie de voir ma mère et l’éduc
veut pas. Je voulais savoir sije peux la voir seul (NB (magistrat): voix
change,trèsfluette)

Au foyer la plupart dutempsça sepassemal. Chaquefois qu’il y a une connerie,c’est
sur moi que ça retombe etje me tape contre les murs. jeveux changer de foyer.
Ils vont me rendre fou. Je cherche à me faire renvoyer du foyer quand je
passe à l’acte. (audience 2.94)

W a étéexcludéfinitivement ducollègeparunconseilde discipline(agressionenvers la
directricede la SES)

Vous devezrecevoirW aupénalà lasuitedecetteagression.
Jevousrappelle que vous avezplacéce garçon enavril 92 en tant que juge.
L’ensemble de soncomportement semble incompatibleavec unétablissement de

l’éducation nationale,mêmeen SES.
ComportementenclassedeW
Dès son entrée en classe,W s’est fait remarquerpar une attitude agitée, affairée, sa

familiarité extrêmeenvers les adultesqu’il interpelleconstamment à propos detout et de
rien, l’essentiel pour lui étantde manifester sa présence. Les propos tenussans aucune
distance par rapport àl’adulte témoignent de savanité et de sa sottise: ils vont de la
tentative de séduction puérile à la jovialitéplusou moinsfeinte ou encore àdesfacéties
d’un goût douteux.Lorsqu’il est remis enplacepar l’adulte, en général il secalme.En
revanche, saforcephysique,sastatureet sonexcitabilitéle fontcraindre de sescamarades. Il
créedans legroupeuneattitudede rejetàcausede sesproposlégersstupidesouobscèneset
d’autrepart uneinquiétudeà causede sesactes désinvolteset violents. Très égocentrique, il
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ne fait aucun effort pours’adapterà autrui. Il s’imposeviolemment, se rebelle contre laloi
qu’il contestesetirant d’embarrasenfabulantnaïvement.

Il esttrès colérique,susceptibleetdèsqu’il secroit injustementagressé, ilréagitpar une
explosion deviolence démesurée par rapport au fait lui même.

Il dit être convaincu que seul le langage descoups sert dans la vie.
(Lettre du collège au JE,3.94)

Jeme permetsd’attirer votre attentionsur lasituationdeW, actuellementplacé
Ce garçon âgé de13ans esthospitalisépour la deuxièmefois dansnotre unité pourun

état de tension critique où il est engagé avecl’équipe du foyer etdansun mouvement
d’escaladequi fait craindreuneprochainefois encorepire.

Faudra t-il que W passe par la fenêtre comme il menaçait de le faire à
son arrivée aux urgences pédiatriques pour qu’il soit entendu, que pour lui
il n’est plus vivable de rester au foyer ?

CertesW, contrairement à cequ’il avance,n’est pasun ange et jenedoutepasqu’il
sache entraînerlesadultes tutélairesdans unjeu de provocation,mais ilme semble queles
réponses "autoritaro-éducatives’plutôtmuscléesqu’il a rencontrées ces derniers tempsne
peuvent querenforcer sonattitude et alimenter en réalité son sentimentd’être injustement
persécuté. Par ailleurs il me semblequ’il faudrait pouvoir trancher dans cet
attachement d’une institution pour un garçon qu’elle trouve invivable mais
qu’elle nepeutimaginerailleurs.

C’est pourquoi j’attire votre attention en précisant que siW a besoin d’un
accompagnementversunsoin pourélaborersonhistoireet cequ’il met en acte dans savie
quotidienne demanière symptomatique, cet accompagnementpour être authentique doit se
faire sur la based’uneallianceavecl’enfant dansla question de son accueil au quotidien et
non comme unemesure punitive en regardd’une inconduite pour le couprenvoyée au
champ del’insensé.DisonsenfinqueW netirera aucunbénéficeà termed’êtrehospitaliséde
façon réitérée en service de psychiatrie,lequeljoue certes enl’occurrencesa fonction de
havre asilaire,maisdansl’intérêt dequi ?(Lettred’un pédopsychiatred’un centrehospitalier
lyonnais au JE,6.94)

Jen’étaispasavisédeshospitalisationsdeW. Quesepasse-t-il ?(Soit transmisdu JE à
l’AS AEF, 7.94)

Le cadre éducatiftrèscontenantdufoyer semblait correspondreauxbesoins deW tant
que celui-cin’était pascomplètement autonome du fait de son handicap physique.A partir
du moment où il apu se déplaceril en a profité pour faire quelques fugues
pendant lesquelles il rendait visite à sa mère. Cette autonomie physique lui a
aussidonné plus de possibilités pours’agiter,pousserde plus en plus loin les limites et
franchir certainsinterdits,vols, agressionde ladirectriceducollège.Lesréponsesdel’équipe
éducative ont été très fermes et ponctuées desanctions.mise à l’écart en chambre
d’isolement, hospitalisation en service de pédopsychiatrieà deuxreprises.
Son comportement agressif et pulsionnel à l’égard des éducateurs de
l’établissement a conduit le directeur à faire hospitaliser W car il n’était
plus possible de le contenir.
La secondehospitalisationa eu lieu du 17au 29juin, suite àunealtercation entreW et un
éducateur.W avait lancédes pétardscontrelemur del’église pendantunecérémonie.Après
une remarquedel’éducateur,W a fait unecrisedenerf. Bienquejen’aieété informéde ces
incidents que 8 joursplus tard, j’ai fait la part de mon désaccord auprès deM
(directeur foyer)quantaux hospitalisationssuccessivesdeW en servicepsychiatrique.
Il semble que W aitaccumulé unecertaine rancoeur àl’égard des éducateurs de
l’établissementet qu’uneescaladedeviolencesoit à craindre.La moindreremarque apparaît
comme unepersécution, ce qui insécurise fortement Wqui a besoin de savoir qu’on
l’aime.
En marsdernier,W s’estplaint d’être "maltraité" par les éducateurs. Nous avonspris en
compte ses plaintes.Après entretien...,W a reconnuavoir menti pour que nous
tenions compte de sa demande de changerd’établissement.
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Ces dernierstempsil a fait preuvedebeaucoupd’agressivitéà l’égarddes jeunes dugroupe
maisaussi des adultes, etses réactions sontparfois disproportionnées par rapport
à l’incident. Dans ce cas,W se positionne comme victime et ne reconnaît pas sa
responsabilité.
Compte tenu de ses difficultés, il semblequ’uneréorientation versunestructureéducative
prenant enchargeles troubles ducomportementcorrespondemieuxà la personnalitédece
jeune.
Nous avonssollicité le foyer ... (établissements plus éloignés deLyon que lefoyer où W
est "placé") (Rapport del’AS AEF, 8.94).

W a quitté les G... et aétéadmis aufoyerdu B.. le jour même.En rupturecomplète avec le
cadre très contenant desG..,W a eu quelques difficultésàs’adapterà cenouveaulieu devie.
L’éloignement géographique lui faisait très peur. Il craignait d’être isolé
et écarté de safamille. (...) Il sait être agréable,charmeur, capable de tenir des
propos sensés,maisson comportementpeutdéviertrès vite.
... Au foyer il bénéficied’une prise en charge psychologiquepar un psychologue etun
psychiatre qui vontlui permettre detravaillersur son identité.
Lors de sonadmission au foyer,l’émotion de W était très forte et peu de temps
après son arrivée, il a fait une crise d’épilepsie assez longue. Des examens
effectués à l’hôpital ont démontréun lien entrel’incident neurologique et l’accident. Il aun
traitement à suivre.
Sur le plan scolaire, il aété admisà l’école trèstardivement parmanquedeplaceet aintégré
une classe de 5è SES.
Rapports avec samère:
W rencontre sa mère une foispar mois. Mme.. est en appartement thérapeutique
collectif . Seule la présence d’untiers contraint W à mettre de la distance
entre lui et sa mère. (ASE: avis du service: maintien du placement) (Foyer
B... , rapport surW, 1.95)

Je suismalheureusement obligé de vousfaire cette lettrepour évoquer les dernière
difficultés importantes queposelejeuneW
Ce dernierWE il a agressé le jeuneK nouvellementadmis dans l’établissement.(...) Cette
crises’estproduite dans legroupeoù il n’y a pasde problèmes quipuissentactuellement
justifier lesdébordementsdeW.

Les faits montrentle caractère pathologique desactes de W pour lequelnous
sommesbien démunis.Cela estd’autantplus difficile à gérerqu’ils semblent inscrits dans
un fonctionnementpropreà W indépendammentd’un travail de socialisation éducative qui
peutparcertains aspectss’avérertrèspositif.
En effet W a effectuéunepériodederescolarisationadaptéeavec deux périodesde stage en
entreprise où cela nes’est pas tropmal passé (espaces verts etchenil) si on accepte le
fonctionnementrelationneldeW.
Mais nous nepouvons occulterlesproblèmesqu’il rencontre dèsqu’il s’agit d’affronter les
situations ou les personnesnouvelles. Il faut se rendre àl’évidencequ’il peut avoir un
caractère dangereux dans la mesure ouW, envahi par ses pulsions est dans ces
moments làimperméableà laparoledel’autre.
Au titre del’établissement,nous avonsdécidéde porterplaintepour au moins rappeler laloi
à W En tout état de causecelaposeun problèmepour l’avenir de W à l’intérieur de
l’établissement.
D’autrepart la scolarité deW esttoujoursen suspens. pour nous il est évidentqu’elle est
indissociabled’un accompagnementthérapeutique.

Nous vous confirmons nos craintes par rapport à la présence deW dans
notre établissement.
En l’absenced’orientationadaptée,on nousdemandedel’accueillirjusqu’à unenouvelle crise
grave qui mobiliserait lapolice et un médecin permettant ainsi une hospitalisation en
hôpital psychiatrique.
Cette solution sous-tend un dangeraussi bienpourW que pourl’ensembledes résidents du
foyer. (Lettre dufoyerB.., (Rhône)au JE,7.96)
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Je suis extrêmement inquiet sur la situation du jeune W qui a un
comportement dangereux pour lui même et pour autrui.
Il a vécu de nombreux placements enlieux de vie, en établissements qui onttous été
interrompuspar despassagesà l’actegravesayantentraîné dessuitespénales.
Lesderniersélémentssurvenuscesjours derniersaufoyer du B..ne fontqueconfirmernotre
analyse:ce jeune doit être soigné. (AEF, Inspecteur,lettre au médecin(foyer B...),
9.96)

* L, V, W:

Il nous parait indispensable de maintenir le placement des trois enfants
(L, V, W) dans des lieux différents de façon à permettre à chacund’élaborer un
travail individuel. Desorientationspour L etV sur des lieux devie s’avèrentêtre laréponse
la plusadaptéepourl’instant car tousdeuxsontenrupture.(RapportAEF, 3.93)

A partir de leur primeplacement judiciaire, pour lestrois garçons commence un
itinéraire de"fugues" persistantqui toujourslesconduit auprès deleurmère, oùqu’elle
soit (domicile, H.P.). Les fugues des deuxaînés, notamment, attestent leur
l’"inquiétude’ pour leur mère désormais seule. Ils tentent de"l’aider". Par leurattitude,
ils révèlent ainsi la modification deleur statutd’enfant.Ils deviennent "adultes", par
l’aide qu’ils tententd’apporterà leur mère. Pourl’ASE commepour le magistrat, cen’est
pas là leur rôle.L’institution éducative considèreillégitimecettemodificationdu statut des
enfants. (L:Ma mèreva mal. C’est moi qui lui fais à manger.V: Je suisallé chez
ma mamancar j’étais inquiet. (audience 9.92)Ce statut de quasi-adulte est disqualifié,
il ne leur confèreaucune"place" chezleur mère,qui, socialement,ne semble plus exister.
L’action institutionnelle, tenteici par tous les moyensd’empêcherle "rapprochement"
(spatial) mère-enfants, considéré apriori comme"néfaste." àleur devenir.

Ainsi le magistratsuspendles visitesdes enfants, ordonne à la gendarmerie de
récupérer L et V qui ont rejoint leur mère après denombreuses fugues. Sans cesse
l’attraction exercée par lamèresur ses enfants est combattue par les institutions qui
placent (déplacent) les enfants,notammentles garçons, dans des foyers deplus en plus
éloignés de son domicile.

La mère, dont lestatutprofessionnel, le réseau de relations avec la parentèle, sont
déjà fort compromis, est ainsiinstitutionnellement "déconnectée" desultimes liens
sociaux avec ses enfants.Cette actionn’est sansdoute passansinfluence sur la
"dégradation" de son état de santé. La manifestation"spatiale"("symptômes") de cette
"déconnexion du monde".(l’"errance’ de la mère, après un"voyage" sansdestination)
estrévélatrice

L’institution elle-même constatequel’aggravationde la santé"psychique"de la
mère, synchrone avec le"placement" de tous sesenfants, se manifeste par une
accentuation de "sadéconnexion du monde, de la famille".On a un indice de ce
processus dans lanoncommunication àl’ASE, après le rejet decette démarche, par le
magistrat, de la demandeformulée par la mère, de recevoir V aucours des vacances.
(avril 92). Les"souhaits"de la mèresont systématiquement ignorés. Ilsn’ont pas de
légitimité, sont a priori disqualifiés.Institutionnellement, lamèreest dépouillée de son
statut maternel. Face à cette attitudeinstitutionnelle systématique derefus deprise en
considération de ses demandes, lamère n’insiste pas, ne va plus lesréitérer, ayant
compris sansdoutequeses démarchesserontsystématiquement ignorées. Elle tend alors
à "éviter" les services sociaux.Pour l’ASE, cette attitude est unsymptôme de
l’aggravationde son état psychique.Institutionnellementla mèren’existeplus désormais,
qu’en "négatif": "elle ne vient plus aux RV..., ne cherche plus àvoir ses
enfants, n’ouvre plus sa porte...Cette attitude est parfaitement symétrique à
l’attitude institutionnelle qui fait"inexister" la mère,entantquemère. Et si lorsque, mise
encontact aveclesservicesASE,la mèrelesagresseverbalement,a desregards furieux,
tel un fauvedangereux traqué,si elle estréduitepar ladescriptioninstitutionnelleà un état
de bêtesauvage, cetétat singulier correspond à lanéantisation de sonstatut social de
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mère. De même, ses attitudes face à sa cadette. Si elle souhaite la perdredans unparc, si
elle "la laisse sur le trottoir devant le domicile de sonfrère" (oncle de Aqui en a la garde),
c’estqu’ellea conscience du faitqu’elle est en train de"perdre" sa fille. Maisdésormais,
jamais elle ne sera encapacité des’exprimerpour tenterd’expliquerses comportements,
toujours considéréscomme autant desymptômespsychopathologiques, alorsqu’à
l’analyse, ils sontcaractérisés par une certaine "logique", une"rationalité" peut être
singulière,mais qui correspond au système de communication et de relation contemporain
de la procédure judiciaire. La mère, socialement,n’existeraplus désormais.L’ensemble
de ses comportementsseront considéréscomme des symptômes de "folie", ettraités en
tant quetels, par desmédicaments, par des internements successifs "à lademanded’un
tiers". Le magistrat nous a dit luimêmeque, lors des audiences, la mère, le plus souvent
conduite au tribunal "sous escortemédicale", par des infirmierspsychiatriques, ne
pouvait, en guise deréponse aux questions "institutionnelles", que proférer dessons
inintelligibles, "animaux".

Si l’on se réfère àl’attitude initiale de la mère, àl’ouverturede la procédure, cette
évolution est révélatrice. Al’inverse, elle était présentée alors comme unepersonne
combative, qui tentait, par des argumentsparfois pertinents, de contrecarrer les
arguments de la DDASS, en faveur du"placement"judiciaire de ses enfants. Elle parlait,
mais sa parole étaitdéjà disqualifiée.Deux ans après, ellen’est plus en capacité de
s’exprimer.

Ce sontalors ses enfants qui, enquelquesorte,prennent le relais. La plupart de
leurs comportements, deleurs propos, de leurs attitudes, tendent à un "rapprochement"
avec unemère considérée désormaiscommeune "malade dangereuse, psychichement
nocive pour ses enfants". Etlesenfantseux-mêmessontintégrés,institutionnellement,au
seind’un processusidentique à celuiqui a conduit la mère à son état de néantisation
sociale. Ils serontégalement internés psychiatriquement, après unesuccession
ininterrompue de fugues, de comportements "étranges", violents, "fous", desdélits
multiples et répétitifs, commis souvent dansleurs"foyers" de placement, attestantpar là
également la vanité del’effort institutionnel de tenter delesrestructurer, socialement, au
seind’espacesprésupposés "àl’abri" de la"pathologiematernelle". Plus ilssontéloignés
de leur mère,plus, àl’inverse, celle-ci semble proche. La plupart desactes des enfants
sont guidés dans unmême objectif, la rejoindre, oùqu’elle soit. C’est là également où
réside la"logique" de lapropre"folie" des enfants. Séparés de leur mère, ilssontenvahis
de sa présence.Dansl’incapacité debriser les obstacles qui viennent interdire leur
"rapprochement", certains irontjusqu’à la tentativede néantisation deleur être physique
(W).

Pourtant,les intervenants éducatifs,le magistrat lui-même considèrent que leurs
décisions sontbénéfiques au devenir des enfants. Chacun tente de remédier aux carences
familiales.Mais ladoctrinequi soustendles interprétations etqui motive les décisions,
parait ignorer les effetsréels d’une intervention qui contribue à la fragilisation, au
démantèlementd’une "cellule familiale" initialement peu robuste.Parmiles enfants, ce
sont ceux dont lapersonnalité est laplusforte qui vont pouvoirsurmonter, difficilement,
les effetsd’une procédure pourtant mise en oeuvre "pour leur bien".Ainsi V, aprèsune
"carrière délinquante" particulièrement fournie, estcelui qui "s’en tire le mieux". Il
semble avoir égalementtissé, douloureusementsans doute,notamment avec le magistrat
lui même, des liens dont la rémanence "postprocédurale"est attestée par des"visites"
impromptues à son cabinet, au coursdesquelles, après sa majorité, il évoque son
existence. Ainsi, lejuge nousa-t-il dit qu’il était un jour venu levoir, majeur,pour lui
"présenter sa fiancée". Le juge pour luiparait êtredevenu, au fil du temps, un quasi
membred’unefamille démantelée, un substitutparental.

Après son périple chaotique, W est leseulqui ait enfin regagné ledomicile de sa
mèreaveclaquelle il vit actuellement,toujoursétroitement"collé" à elle, malgrétousles
efforts institutionnelsvisant àl’en séparer.

Les "soinspsychiatriques", palliatifs impuissants à remédier àcette forme de
singulière maladie, deviennent deplus enplusabondammentcités,toute la famille, oncle
et tante compris, sontdésormais dépendants del’attention des services psychiatriques.
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Les enfantspour leur part, manifestentleurs propres"symptômes"sousune forme
"spatiale"essentielle (cf. lesrapportde comportementssur L et V etW).

L’ensemble desinstitutions éducatives, les responsables de foyersnotamment,
avouent leurincapacité à remédier à de tels "problèmes", et renvoient L, V et W à des
"thérapies"psychiatriques.Il estsignificatif qu’un psychiatre"non institutionnel" critique
cette forme singulièred’action"éducative".

Ce dossier estl’un desplus révélateurs des attentes institutionnelles vis à vis de
tels "soins", ainsi que de lagenèse du monopole interprétatif, voire explicatif, des
comportements"irrationnels" des différents acteurs de cedrame en termes
psychopathologiques.Tout sepasse comme si lapsychiatrieétait convoquéepour
"soigner" le mal êtred’acteursmalades den’avoir plusdelieu à eux. Cettedépossession
des lieux, est constitutived’une forme de déracinement. Elle estici concomitante à
l’action institutionnelle dont tous les effortsvisent à "séparer", "déconnecter" les
différents acteurs.

4.2.2.: Les enfantsd’origine étrangère

* Dossier 13:

Dans le chapitreprécédent, nousavons entr’aperçu, notamment en ce qui
concerne la fille, R, certainesmanifestations de "malêtre" après leprime placement
judiciaire des enfants. La suite de laprocédurerévèlequebien vite,cemalêtreserépand,
et semble"contaminer"l’ensemblede lafratrie "placée"en dehors del’espaceconstitutif
de la"conjugopathie".

N Trèsrenfermésur cequ’il peutvivre danssafamille (secret,neveutpas parler)(Audience
Educfoyer, 11.95)

Contrairementaux engagements que vous avezpris devant lejuge, nous constatons
encore queN n’estrentréà l’établissementque lelundi matinà l’issuedu WE.

Nous vous précisons ànouveauque cette situation doitprendrefin. Si elle sereproduit,
nous saisirons lejuge en vued’un espacementdessorties,comme envisagélors de la
dernière audience.En effet ces retards montrent la persistance de difficultés
familiales qui peuvent nécessiter des séjours plus longs de N en
institution. (Lettre dudirecteurdu foyer auxparentsde N, 12.95)

R, pour sa part, si son comportement, ses attitudes se transforment par son
placement, cen’est pas toujours dansle senssouhaité, ni par les parents, ni par le
magistrat.De plus, elle débute une période d’instabilitéspatiale attestée par la
prolifération soudaine des "notes designalementd’incidents".

Le WE dernier, jesuisalléechezmesparents.(...)
Lorsquel’éducateurest venu chez mes parents pourme ramener au foyer nous étions
absents.J’avaisaccompagné mesparentschez une de mestantes

J’ai demandé à retourner aufoyer maisma mère a refusé.Elle a prétexté lefait que
lorsque je suis au foyer je me maquille. Elle nel’acceptepas. Ce matin,suite à
l’interventionde monéducateur,mamèrem’a raccompagnéeau foyer.
C’est la premièrefois que je faisune fugue, je ne suis pas contre lefait de rester
au foyer.
(P.V. police, audition de R,12.95)

Lors d’un WE passé en famille,R a été retenuechez elle etnes’est pasprésentée au
foyer commeconvenu. Nous avonsappeléau domicile desparentset avons appris quela
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maman deR ne voulait pas la laisser partir,R elle mêmenepouvait revenir seule,étant
retenueparsamère.

Nous avons alorsprévenula gendarmeriepuis nousavons denouveauappelélesparents
leur demandant de ramener leur fille ou bien elle le serait par la gendarmerie.

Lesgendarmesont téléphonéaudomiciledesparentspour leur demanderla mêmechose.
R a alors réintégré le foyer avec sesparents.Depuiscet incidentqui a eu lieu 15jours après
l’arrivéede R, R revientnormalementaufoyer.(Lettre du Directeur duPradoau JE,1.96)

La position de R vis à vis de la supposée "rétention maternelle" estfluctuante,
mais plus se prolonge ladurée de son éloignement, plus son désir dedemeurer au
domicile de sesparents paraît"authentique",et non "téléguidé"par la volontédesamère.

Jesuispartiedufoyer afin depasserle WE chez mesparents.Lundi je suis restéechezmes
parents carje n’aime pas le foyer et je suis beaucoup mieux aveceux. (P.V.
police, audition de R, 2.96)

Educfoyer: Ce qui les(parents) gêne,c’est l’attitude de leurfille, problèmedeconfiance
entre elle eteux. C’est relatif au maquillage, manière dont R se présente au
retour du foyer.
Paradoxe:si elle estpasdigne de cequ’on lui propose,on la renvoiepasau foyer, ellereste
en lieu clos, on la gère,problème de dignité, del’image de la famille queR renvoie à
l’extérieur.
R est en rivalité /lieu de placement/ famille, peutêtremêmemanipule-t-elle les gens.Il
estgrandtempsqueR exprime, disedeschoses !
Mais contexte du placement. Fautbien trouverunmoyend’équilibre entre sentimentsdes
parentset exigencedufoyer.
Quandelle rentrechez elle,elle estséquestrée.
(...) Déjà avant placement,R manipulatrice avec collège, ça s’amplifie avec
placement. Difficile avec R denégocier leschosesdans la réalité.(Audience 3.96)

Mme..: je veux simplementqu’elle étudie, elle m’inquiète un peu dans son
comportement,il y a quelquechosequi va pas,manque de confiance en mon enfant.
Je m’inquiète sur ce qu’elle peut faire en dehors du foyer familial.

M...: R m’inquiète; elle passe toute la journée à la PartDieu. Elle respecte
pasles heures de sortie.Je veux pasqu’elle rentre le dimanchesoir dans le bus. Ellese
maquille, fait n’importe quoi. Moi je tiensma fille chez moi. Ma fille se balade,
menteuse, fait n’importe quoi! C’est une fille, pas comme un garçon! elle peut
passebalader!
Moi et ma femme on garde ma fille.

R: (pleure) je sais que mesparentssontinquiets.(Audience 3.96)

Éducateur AEMO:Il faut que tu parles!On nepeut t’aider que par parole. Tu veux
resteraufoyer ?
(NB R hoche positivement la tête. )
Parents:On estinquiets(R pleure)(Audience3.96)

Pour l’éducateur du foyer, les craintes exprimées parles parents vis à vis des
transformations comportementales deR depuis son "placement"sont "purement
culturelles", c’estsansdoute parcequ’il ne maîtrisepasles enjeux contradictoiresque
masquel’unanimité relativement surprenante des parents"moi et ma femme on
garde ma fille". (cf. chapitreprécédent) Lesdeux parents nesont pas à unmême
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niveau de perception et de représentation des modifications de leur fille, et le problème,
loin d’être "purement"culturel, estculturellementfort complexe, et, par certains aspects,
contradictoire, comptetenu des modes différenciés des"attachesspatiales" desdeux
parents à leur pays d’origine. Ainsi,lorsque,lorsd’une audience postérieure(4.96) le
pèreexprime, en présence dumagistrat, sa volonté d’emmener sesenfants enTunisie, à
la suite de leurs nombreuses fugues hors deleurs foyersde placement, ilinsistesur le fait
qu’il les fera scolariseren Tunisie dans une "école française".Est-ce une simple
tactique destinée à prévenirlesobjections du magistrat, objections qu’ilanticipe par et
dans cette"mobilité spatiale", ouune option authentiquequi attesterait alors que, en
Tunisie, les enfants demeureraient dansununivers"culturel" européen ?Il estdifficile de
trancher, mais cette insistance surle caractère "français" de l’éducation de sesenfants,
qu’il privilégie,n’estsansdoute pasenrésonanceparfaiteaveclessouhaits de sa femme.
La mère, mêmesi elle ne l’évoque jamais directement,sansdoute aussi parce qu’elle
considèrequecetargumentest,indicible, institutionnellementnon légitime,considèreque
R devraitretrouver en Tunisieune "place" entière, globale, ycompris auniveau de la
forme éducativequ’elle imaginey prévaloir.

Si les deux parents semontrent unanimesdans la condamnation des
transformations de leur fille, c’estque R, depuis son placement, tend àleur devenir
"étrangère", pourdes motifs"culturels"qui nesontpassuperposables.

C’est un momentclef de laprocédure,significatif des enjeux et des effets du
placement des filles d’origine migrante.R est placée devant un choix impossible: si elle
refuse le placement,elle est considérée parl’institution, "séquestrée"par sa mère, si elle
l’accepte, ellesubit les foudres de l’ostracisme parental (Mère:si elle va au foyer,
elle revientplus les WE.(Audience, id.)

C’est aumomentoù R estconfrontéeà ce choix impossible,quevont s’accentuer
ses comportements"transgressifs".

Si l’attitude de l’institution éducative devient de plus en plus "directive" et
contraignante, lapositiondu magistrat, parallèlement,sedurcit.Et c’est là leparadoxede
l’action "éducative": c’est aumoment où Rest leplus fragilisée, le plus "en difficulté",
donc aumoment où les institutions éducatives et judiciairesdevraient se montrer
particulièrement indulgentes, "compréhensives", qu’à l’inverseelles seraidissentdans
despositions intransigeantes.Déjàla policeestintervenuedansla famille qui l’"a fort mal
pris". Désormais plane la menace de l’effractionlégale du domicile parental,
(Récupérationpar la force deR en fugue) menacequi se réalisequelques semaines plus
tard.

R devient ainsi un personnage"clandestin" ausein du domicile de ses parents.
Elle fait l’expériencede lafragilisationdeson"statutspatial" au sein du domicileparental,
et apprend que désormaiselle n’estplus maîtressede sonlieu de vie, lorsmême qu’elle
peuten êtrearrachéeà tout moment,si elle nerespecte paslecadreétroit ducalendrier des
"sorties". Sasimple présence "clandestine" fait planer sur sa famille la honte de
l’intervention de la forcepublique.

L’intervention judiciairedans lacrainte du"rapt", tendainsi à clore, à confiner
l’espace de vie deR, dans des limites deplusenplus resserréeset étroitement surveillées.
Le magistrat ordonne ainsil’interdiction desortieduterritoire. (ordonnance simultanée à
celle dumaintienduplacementdeR (3.96) (sansattendus).

Quelquesjours après lapremière"fugue" deR,N à sontout quitte subrepticement
"son" foyer pour regagner lui aussi le domicile des parents,dans des circonstances
singulières (en pyjama) cequi provoquel’indignation et la colère du père, vis à vis des
responsables du foyer.
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Le temps"institutionnel" s’accélère alors de manière prodigieuse, etc’estpresque
chaquejour que le magistrat reçoit, de lapart des deux foyers où sontplacés N etR, des
lettres l’informant del’incoercible mobilité "spatiale" desdeux enfants en direction du
domicileparental.

R pas rentrée au foyer ce matin. Les deux petits sont dans leur établissement.M (père)
vientd’appelerM... (éduc. AEMO)qui leur aproposédelesaccompagnerau foyer.(la mère
estréticente)
Il ne faudrait pas d’intervention de police d’ici 14 h. (appel tél.Educ Foyer au JE
3.96)

R ne veut pas retourner au foyer. Les parents étaient prêts,mais c’est R qui
n’a pas voulu. Parents incapables de fermeté.R incapable de justifier sa position.
(appel tél. EducAEMO auJE3.96)

N a quitté l’établissementenpyjamaà 18h. Il est chez sesparents (doute sur lefait qu’il
soit parti seul)
Père seplaint que N revenu seul enpyjamacarpeurd’êtrefrappéà l’établissementparéduc
! (appeltél. EducAEMO auJE 3.96)

Je vous signale la disparitionsubite du jeune N alorsqu’il se trouvait dans
l’établissementet qu’aucunincidentn’avait marqué cette soirée, hormisunedispute avecun
autre enfant. Aumoment de sa disparition iln’était vêtu qued’un simple pyjama, de
baskets etd’un blouson.
Nous avons eu deforts soupçons car selon des informations qui nous avaient été
communiquées lundi par la Sauvegarde,le père aurait fait part à sa femme de sa
ferme intention d’amener rapidement ses enfants enTunisie.
J’ai fait un signalement dans lasoiréeau commissariat et dela brigadedesmineurs.Nous
n’avonspaspu sur lemoment joindrele père,sontéléphonevenantd’êtrecoupé.
Un téléphone (de l’Educ AEMO)m’informe queN setrouverait au domicile de sesparents.
L’assistantsocial del’établissementet l’éduc.de N se sont rendus surles lieux. M.(père)
était absent. Mme.. a simplement entrouvert laporte et confirmé la présence ce N.Puis
elle a refusé toute discussion déclarant:"c’est fini maintenant,mon mari règle cette
question avecl’éducateur".avant de refermer vigoureusement la porte. (directeur
foyerN au JE, 3.96)

M... dontj’ai reçu la visite est très inquiet car son fils âgé de 10ans,placé afugué. Il est
en effet parti du foyer en pyjama selon son père pour se rendre chez ses parents.
M.. m’a indiqué qu’il refusait de renvoyer sonfils dans ce foyer compte tenu de
cet incident.
Pourriez-vous convoquer M... pourfaire lepoint aveclui ?
M... souhaite en effet que son fils soitplacé dans un foyer proche de
son domicile.
Il souhaitait en outre déposer plainte contre le directeur du foyer.Je l’ai bien entendu
dissuadé enlui expliquantqu’il s’agissaitd’un incident regrettable etqu’à l’avenir toutes les
mesures seraient prises pour éviter que cela se renouvelle. (Lettre de l’avocat des parents au
JE, 3.96)

Parquet à la protection del’enfance, (R et N) En cas debesoinutiliser la force publique
(ordonnanceparquet pourexécuter ordonnancede placement,3.96)
PV effractionlégaledomicile desparents (ouverture parun serrurier) et récupération de Net
R) (3.96 Police nationale,protectiondel’enfance)

La police a ramenéN au foyer hier. L’aprèsmidi N est partipour l’école. Les parents
sont allés au foyer à 17h pourvoir l’enfant. Il n’est pas rentré del’école car enfait il était
reparti au domicile au lieud’aller à l’école. Les parents étaient très inquiets.Ils ont
retrouvé N chez eux.N a dit qu’il fugue pour que samamanne pleure pas.
Que faire ? (Educ foyerN au JE, 3.96)
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Jevous informe que lejeuneN a bien été ramené aufoyer par la protection judiciaire.
Or cet enfant a denouveaufuguédel’école en débutd’aprèsmidi ce mêmejour. Il a été
récupéréparsesparentsle soir.
M... (père) qui m’a téléphoné dans la soiréem’a promis qu’il le ramènerait à
l’établissement,cequ’il n’a pas fait.N setrouvedonctoujoursdans safamille.
Je me demande sicet enfant ne craint pas le départ de sa famille sans lui
pour la Tunisie, M... ayant manifesté sérieusement son désir de réaliser
ce départ. (Directeurfoyer n au JE,3.96))

N n’estpas rentrédimanchesoir.
La famille a changé d’appartement. M.(père) passe seulementchercher le

courrier. Lesenfantsn’ont toujourspasregagnéle foyer. (Comm. tél.foyer N au JE,3.96)
R estpartiedu foyer mardi.Elle n’est toujourspasrentrée. Elle serait chez ses parents qui
la garderaient comme lors des fugues précédentes.Les parents ne peuventplus être
joints car ils ontchangéde n˚téléphone. (Comm.tél. foyer R, 3.96)

Je vous informe que le jeuneN n’est toujours pasrentré à l’établissement. Lafamille
nousavaitfait parvenirun certificatmédicaldont je vousjoins la copie."L’état desantéde
K nécessite le reposà son domicilepour une durée de 4 jours". (FoyerN au JE, 3.96)

Le... R devait réintégrerle foyer.Jeme suisdoncprésentéeau domicile desparents.
Ceux-ci n’ont pas répondu à mes coups de sonnette. J’ai dû rentrersans R. Par
ailleurs je tiens à vous signaler que noussommes actuellement en relation avec la
gendarmerie au sujet de R et dedeux autres jeunes filles du foyer.Celles-ci ayant
commis un vol dans un commerce du quartier. Suite à ce vol et à l’altercation
avec le directeur du magasin,celui-cia reçudesmenacesdemort partéléphone. (Lettre de
l’éduc. foyerR au JE,4.96)

Au cours de cettebrèvepériode, institutionnellement très dense,(c’està direriche
enécrits) il n’estplusquestionde la"conjugopathie"parentale,qui parait désormaishors
duchampdel’inquiétude institutionnelle,qui semétamorphoseen "inquiétude spatiale".

On retrouvele "conflit familial" dansl’attendudujugementqui suitcetteaudience.
Et il est significatif quele termede "conflit",répétédeux fois dansunemême phrase, est
ici, implicitement, undéictiquede lieu. "lesenfantssont en granddanger car euxse font
du souci pour la familleenraison du fort conflit parental tandisque leursparents ne
peuvent les protéger ne serait-cequ’en leurpermettantde vivre la semaineen dehors
des conflits familiaux". (jugement 4.96)La tournuresingulière decette phrase, qui
tentede résoudre un problèmeinsolubleenprésupposant l’existenced"’un dehors" (foyer
de placement) "extérieur"auxconflits familiaux, révèleque l’ubiquitédes résonances du
"conflit" sur les enfants estignorée. Et pourtant,tout se passecomme si, les enfants
attestaient, par leurs comportements deplusenplusanxieux,(N exprime nettement le fait
que son angoisse est contemporaine de son placement:"Avant j’avais moins peur,
là je sais paspourquoi".., audience 4.96) )quele "conflit" tendà se "rapprocher" d’eux,
lors mêmequ’ils en sont désormaisspatialement éloignés, alors que jusque là, ils
paraissaient s’être "adaptés" auconflit, lors même qu’ils en vivaient directement les
manifestationslesplus virulentes au domicile deleursparents. ("adaptation" considérée
comme"anormale" parl’institution éducative)Pluslesenfants sontéloignés durablement
du domicile des parents, etplus le conflit leur est"proche".La séparationcontribue en
quelque sorte à accentuer la"présence" des "difficultés" desparents. L’institution
judiciaire demeure impuissante à les préserver de ces atteintes, en quelque lieu où elle
puisse les"placer". Lemagistrat ordonne alors la mainlevée du placement de N et de R,
tout en continuant à contrôler la famille,notammentses déplacements"spatiaux", par la
prolongationde l’AEMO.

Par la suite, la famille sembleseressouder par l’unanimité desa"résistance" à
l’intervention judiciaire. Tous, parents et enfants confondus, paraissent "seretrouver"
dansleur hostilité "anti-institutionnelle".
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De fait et malgré une certaineformede coopération avec nous de lapart de M.. nous
sommes aujourd’hui dans la stricte impossibilité de rencontrer la famille
au domicile, cela àcause del’opposition active deMme .. ànotre encontre.

Cette situationnouvelle quis’est malheureusement développée sur unedynamique
négative s’est accentuée depuis ces dernières vacancesdu fait semble-t-ild’une
crise conjugaleaiguëdurantl’été.
L’ensemble de la fratrie se rejoint pour manifester un réel souci de
protection des parentsquitte à seretrouver dansun inversementdesrôles hiérarchiques
danslesrapports parents-enfants.
Notre intervention a été enpartieun échec tantles événementsnous onttoujours précédés
au point quenous avons eul’impressionde ne faire que colmater les brèches.(AEMO
10.96)

Le "placement"des enfants semble avoir eupoureffet de rapprocherlesdifférents
acteurs du drame familial. Par contre, lascolarisation des enfants a subilescontrecoups
de leuranxiété chronique et de leur incoercible mobilité spatiale. Leur"échec"s’est en
effet accentué au cours de lapériode, échecqui dès lorssemble irrémédiable.

L’institution évoque alors la rétrospective de son action initiale,avec quelque
nostalgie.

Rappelons que nous avions, aprèsmoult tergiversations duesaux rétentions parentales
successives, envisagé àl’automne95un placement à la semainedansl’établissement Il
paraissaitbien adapté à N. Ils’agissaitd’une structuremoyennedans sonnombred’enfants
accueillis quiprivilégiait unevie degroupe prochedecelle d’une famille. (AEMO 4.96)

Ainsi l’institution désigne-t-elleici, commelieu optimalde"placement"deN, un
lieu de vie constitutifd’une "famille" idéale,intrinsèquementdépourvue detout "conflit",
lors même que lesenfantsont fait "pénétrer" au sein de cette "famille" idéale, enle
transposant "spatialement", leconflit deleurspropresparents.

La dégradations’amplifia rapidementet aprèstrois semainesd’absenceet une convocation
au printemps chez le magistrat, il futordonné la mainlevée du placementmais avec
poursuited’une nouvelle recherche d’établissement.Dans les faits, toute recherchene
pouvait se faire àl’encontrede la famille. Suivant les volontés expriméespar M.. nous
noussommes mis au travail pourinterpeller tout établissement en externat surLyon
recevant des enfants auxpersonnalités identiques à celle de N1. A l’époque de
notrerecherche,rien n’était disponible.(AEMO 10.96)

La recherche d’unlieu optimalde "placement"constitue dèslors lapartiecentrale
du travail de l’éducateur et du magistrat, et du fait des limites de l’offre de"places", ce
travail ne semble pouvoir aboutir. Par la suite, ces efforts del’éducateur se heurtent au
refus desparents, lorsmême que l’ensemble de la famille,le pèreétant désormais au
chômage,"retourne"pour de nouvelles"vacances"enTunisie.

Fin juin toute la famille quitte la France pour passer deuxmois en Tunisie.Mi
juillet la CDES proposera une orientation enIME en externat avec ramassagescolaire.
(pour N) A la rentrée trois RV seront proposés auxparents.Ils n’en honoreront
aucun.
La seulesolution àdispositionrestaitqueN regagnesonancienne école pour yfaire une
3ème année de CM1-CM2(niveau quen’a pasN). A prèsde 12ansil s’agit là d’un brusque
retour enarrièrepour lui... maisc’est la seule solutionqu’acceptera Mme....
Mme agit, non dansl’intérêt deson fils maisplus pour implicitement défendre sapropre
angoisse que son filslui soit désapproprié,tel qu’elle se l’imagine.Qu’en penseN ?
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Subissanttotalement lesaléasdescrises du couple parental il attend ets’adapte,n’osant
se rebeller.(AEMO 10.96)

Ce nouvel avatar du proposinstitutionnel est révélateur: l’institution éducative
invite implicitementN à "larébellion" vis àvis desamère,rébellion"légitime",alorsque
sarébellionréelle, concrétisée par sesfugueshors du foyer,semblepour l’institution être
une action "inauthentique",disqualifiée car téléguidée par sa mère."Pris dans les
ergots nous semble-t-il,avant tout maternels,il ne peut à voix haute exprimer
ses désirs".(id)

Certainement extrêmement angoissé par ce qui se passeà la maison, il
lui est fort difficile de tolérer qu’il ne puisse être présent dans le "bain"
à la maison. Irrésistiblement poussé à se maintenir coûte que coûte
acteur dans un jeu de quilles dont il ne maîtrise rien, il a préféré agir sa
déroute en fuguant de l’institution quitte à se perdre un peu plus, ce surquoi
nouspensonsqu’il est pleinement conscient...La situation de N est celle quinous semble
laplusdifficile parmicelledes 3entants.

Si l’on additionne les paramètres qui le définissent: sonage, sa situationd’enfant
intelligent maisréfractaire àtout apprentissage(il ne sait ni lireni écrire), sa position
d’étendardau sein desa famille par la miseen scènequ’il subit,tout cela fait craindre
un avenir plutôt sombre, en tout cas n’autorisequ’une marge de manoeuvre
extrêmement étroite et qui ne s’établitque par défaut.

Avecl’échecdu placement,le retour à lamaison,N certes se trouve scolarisé mais dans
un lieu où le directeur,lui mêmesaitqu’il ne lui apporteraplusrien...sauf àattendre une
nouvelle proposition de laCDES qui pourrait être celled’un placement en internat de
semaine auprès desonfrère M à .... MaisMme..l’acceptera-t-elle ?M.... se donnera-t-illes
moyens de rendre effectif ceprojet ? Nous n’en savons rien et l’histoire démontre
qu’aucune prospective n’estpossible avec la famille. (id)

La dynamique des deux autres enfantssemble contrastée. Si M pour sapart est
décrit comme le seulenfant qui "tire sonépingle dujeu", M a poursuivi son
investissement àl’IME et leséquipesd’internat chargéedel’enseignementsentent que M
est très attaché à ce quisepasse àl’IME, dégagé qu’il sembleêtre du brouhaha
familial". (id), R semble "intouchable"."R (16 ans)restel’élément intouchable de la
famille."

Force est deconstater l’emprise inexistante de M.(père) surR et par contre
l’autoritarisme de Mme.. sur sa fille.

Du côté deMme ;  i l s’agit réellementd’une sauvegarde dupsychique.Sa fille doit
être proche d’elle car elles sonttoutesdeux interdépendantes.Il apparaît que si sa
maîtrise sur lesgarçonsest moindre, ellerestetout à fait importante sur sa fille.De fait,
malgrél’énoncédeMme.. lors del’échecdeR aufoyer ("ma fille se maquille, on nepeut
lui faire confiance")échecqu’elle imputait à safille, il semble clair, commenousl’avions
déjà soulevé que cette mère s’appuie littéralement sur sa fille pour
fonc t ionner . R apparaît prise dans les tenailles de samère sans guère
d’issue possible. (id)

Tout sepasse commesi les"tenailles de lamère" s’étaient révéléesplusfortes que
les "tenaillesinstitutionnelles".Mais lespremièressontdisqualifiées, au nom de la
pathologie mentale. Le discours institutionnelaccentuealors la désignation de la
"pathologie"du couple, lors mêmeque celui-ciest présenté à l’acmé d’une violence dont
la composante "spatiale" est explicite. Lamère elle même, parl’accentuation de la
violencede son comportement, exprime sonprofonddésarroi vis à vis d’un enracinement
socio-spatial et socioculturel problématique. Elle même souffre de l’inassouvissement
d’un besoin d’espace.Elle sembleconfinée ausein d’un univers spatial etmental
particulièrement étroit où elle étouffe.Tous ses efforts sont tendus dans l’objectifd’en
desserrer l’étreinte en élargissant son périmètre, en yenglobant ses enfants, notamment
sa fille. L’institution combat systématiquement ses efforts, et ceci explique sarésistance
croissanteà l’action judiciaire, et pour partie, l’accentuation de satension"mentale". Car
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le magistrat et l’éducateurperçoivent, même s’ils ne le disent pasexplicitement,quele
"triomphe" de la mère constituerait un danger pour R: danger du confinement de R au
sein d’un espacemental et culturel"étriqué", confiné, doncdanger de reproduction
intergénérationnelledela "pathologie"maternelle.

M... indique que la famille enTunisie avait proposé à Mme.. une hospitalisation.M...
aurait aussiproposéà safemmederesteravec Rau pays... ellen’auraitpasaccepté.

En conséquencele retour en France début septembre a été une catastrophe,qui
explique les ratés successifspour N et M. Depuis, la famille"baigne" dansun climat
dramatique de disputes permanentes entre adultes, demenacesnon voilées deMme sur les
enfants, etmêmesemble-t-il,d’usage d’armeblanchecontre sonmari.

Il est bienclair que dans cetteimplosion familiale,l’hospitalisation de Mme.. se
justifierait pleinement... M..(père). dit nepas pouvoir faire une hospitalisation
d’office... que faire alors ? (id)

L’éviction de la mère, semble dès lors leseul moyend’écarter R des"ergots
maternels".L’éducateur se place en postured’expert psychiatre, et sa conclusion
s’apparente à un diagnostic. Par saquestion terminale, il invite le magistrat àordonner
unemesure qu’il n’est pas àmême demettreen oeuvre.Ceci signifiequesi la séparation
spatiale de R s’est avérée inefficace à son"éloignement"de l’emprise de la "pathologie"
maternelle, il s’agitmaintenant d’opérer defaçon inverse, en éloignant lamère du
domicile conjugal, par soninternementd"’office" en hôpital psychiatrique. Reste à
trouver un"tiers" disposé à une telle démarche. Lepère s’yrefusant, le magistrat est
interpellé.

Mais dans l’un oul’autre cas de figure, significativement symétriques,il s’agit
toujours, d’unproblème"spatial". Lamère est "malade"d’unbesoin d’espace inassouvi,
la fille tend à être"contaminée" par un même mal,dansquelquelieu qu’elle soit, mal
singulier et doué d’ubiquité. Si endébut de procédure la Tunisie est considéréecomme
un "lieu thérapeutique" pour la mère, (rapport social2.94,, cf. chapitre précédent), il
n’en reste pas moinsque la mère semblenepastrouver sa place, souffre mentalement
d’un "besoin d’espace" que ce soit dans son paysd’origine ou dans le pays
d’immigration. En effet,elle a étéhospitaliséepsychiatriquementlors de la plupart de ses
"vacances"en Tunisie, oùelle aétéégalement"suivie" par unMarabout,et est sansdoute
considéréecomme"maladementale",notamment parsabelle-famille.

Par son durcissement, l’institution judiciaire semble avoir contribué à un
rapprochement des enfants et de lamère. Ceux-ci ont en effetvécu, sansdoute
douloureusement, l’effraction dulogement familial par la police qui les a, par la
contrainte,"enlevés" pourles"replacer" aufoyer.Cette action coercitive asansdoute eu
des répercussions auniveaudu voisinage, et apeutêtreravivéun sentiment deprécarité
de leur propre"insertion" spatiale, au seind’un pays quisemble "rejeter" comme
illégitime, leur "appartenanceculturelle" étrangère.Et sil’éducateurAEMO exprime son
incapacité de travailler,"je ne peux travailler vraiment car mère et R depuis rentrée
n’ouvrent pasporte ". (audience 10.96)c’estquedésormais la mère,lesenfants,le père
lui même, s’indignent de cette effraction del’intimité de leur lieu de vie, et perçoivent
désormais ses acteurs comme des personnages hostiles.

R, après une courte périoded"’occidentalisation" quisemble avoir atteint son
apogée aux tous débuts de son placement, semble "deretour" au sein de l’espace
maternel, et les inquiétudes de l’éducateursont fondéessur leconfinement "spatial"de R.
"R demeurestrictement ininterprétable. Subissant totalement le cadre imposé,sa
vie se déroule exclusivement à la maison" (id). Cet enfermement est
significativementrelié à une interprétationpsychopathologique d’une mentalité
"ininterprétable".

Lors del’audience suivante, l’onremarque,outre l’absence désormais"classique"
de la mère, celle de N et de R. Lafamille estreprésentée parle père et M. Ceci signifie
que l’"espacematernel" n’a pas jugébon de sedéplacer au tribunal pour débattre du
devenir des deuxenfants. Paradoxe apparent: ce sont les éléments du groupe familial
considérésinstitutionnellementle plus "endifficulté" qui sont absentsdesdébats.
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Et c’estalors que Mqui semblaitjusquelà avoir "tiré son épingle dujeu" en se
distanciant du "brouhaha familial",parait "contaminé" par le"mal de samère". Les
indices de cette "contagion":il souhaite regagner ledomicile familial, il nie "être passé
par la fenêtre", enfreignant ainsi l’interdit de sa mère, de "sortir" dulogement, pour se
rendre à l’école, actionrelevée antérieurement par l’éducateur,(M le seul à trouver
ressources pour aller àIME, mêmeense sauvantde la maisonEduc AEMO) il a une
attitude craintiveface auxquestions du magistrat. Enfin selonlui, il n’existe pas de
distinction"hiérarchique" entre sonpèreet sa mère, alorsquejusque là,il différenciait
ses parents à ceniveau.Cecisignifie-t-il quele pèrelui même est "contaminé" ?

M: Je suispascontentj’aimerais dormir chez moi. Les WE chezmoi je me promène
tout seul avec des copains ou des courses avecmon frère, R...Je fais rien d’autre.A la
maison jediscute avec mesparents,j’aide pour leménage.Tout le mondeaide.
Ceneme dit rien que je soispasséparla fenêtrepour aller àl’école...
C’est mon pèreetma mèrequi commandent.
Il y a rienqui va pas...
(NB: neregardepas,évitederépondre,auborddeslarmes,paraiteffrayé)(audience10.96)

Pour l’éducateur, Se"sauver" de lamaison, signifie se sauvegarder de la
"contagion" dans unlieu toujours présupposé "à l’abri du brouhahafamilial". "A l’IME
M est protégé". (audience 10.96) Pourtant tout,dans l’attitude de Mface aumagistrat
atteste que cette"protection" est illusoire. M se trouve désormaisdansune situation
proche de celle de sonfrère et de sa soeur. Les "problèmes" familiauxont pour lui,
comme pour sonfrèreet sa soeur, pénétré au sein de sonlieu de vie.

La dynamique familiale paraitalors de plus en plus"folle", le père lui même
semble "contaminé".Parallèlement, estnotébrièvement, en incidentecomme dans la
plupart des cas,différentsindicesde ladégradationde lasituation matériellede la famille,
accentuéeparle retraitdesprestationsfamiliales..

Père en arrêt detravail pourmaladie,psychiatre d’un H.P. pourl’aider. Alloc. pourR et N
supprimées. Climat à la maison insupportable,insécurité totale (par ex, voituresans
assurance) (id)

Parallèlementà cettedégradation,qui est aussi etsurtout généralisationd’un mal-
être spatial de l’ensemble des membres de la famille,l’attraction du "paysd’origine" se
renforce. Les démarches dupèresont à ceniveausignificatives,pèrequi tented’extraire
lesenfants hors d’un espace de viequi sembledevenir pour chacun, unlieu "impropre",
un espace"étranger". Mais cette tentative sembleavoir échoué dufait d’une
méconnaissance, parlesenfants, de"leur" langue d’origine. "Pèrea dit avoir cherché à
faire inscrire N etM à l’école en Tunisie. Impossiblecar ilsn’écriventpas l’arabe".(Educ
AEMO, audience10.96)

Deux mois après cette audience, lepère meurtd’un accident du travail.Mort
purement accidentelle ? Le magistrat,avec lequel nousavons eu un entretien sur la
dynamique de cette famille,parait en douter. Sans considérer cettemort comme unacte
volontaire, lejuge semble interpréter cet accident (chuted’un échafaudage)comme la
conséquence d’un"vertige", effet indirect d’une situation familiale "spatialement"
totalement déstabilisée. L’institutionperdainsi l’acteur que jusque là elle considérait en
partiecommeun "allié".

Le décès du père revivifie les liens avec le milieud’origine, tant en France, où,
pour la première fois, sontévoqués par l’institution éducative les liens forts quecette
famille entretient avec le voisinage, des familles, tunisiennes ou françaises, qu’en
Tunisie, lors des démarchesnécessairesà lapréparationdesfunérailles"aupays" 1.
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Par la mort dupère, l’interdiction defranchir les frontières signifiée par le
magistrat,perdsa légitimité. Les enfantsvonteneffet quitter la France pour accompagner
leur mère aux obséques deleur père.

Parallèlement le"paysd’origine" pénètrealors au sein de l’espace"français"de la
procédure.Un frère du père écrit en effet au magistrat pour lui demander desauvegarder
les intérêts des enfants.

Un mois plus tard, la mère etles enfants sont de retour en France. L’institution
demeure muette sur cette période vécue enTunisie, au cours de laquelle, pourtant, ont dû
se dérouler des événements importants pour ledevenir de la famille, notamment des
enfants.

La mère, désormaisseule, sansressources,"folle", semble unesource de
"danger" aigu pour sesenfants, et lemagistrat invite alors le procureur à appuyer une
demande detutelle. (2.97)

Lors del’audience suivante, lamèreexprimeune opinion inverse:nonseulement
elle ne se considère pas "dangereuse" pour ses enfants, maisencoreelle considère
indispensableleur présenceprèsd’elle, comme "appuis".

Mère: Normalqu’ils veuillent revenir: jesuis seule,j’ai besoin d’eux... Jesuismère,c’est
pour les avoir avec moi, pourqu’ils me soutiennent.... Ona envied’être tous ensemble. A
quoi ça sertd’avoirdes enfantssion sevoit que leWE ?

M , pour sa part, persiste àrefuserun nouveauplacement

M: je veux revenirà la maisoncar ma mèrememanque.

L’on assiste alors àune scène singulière, où l’éducateur se transforme enporte
parole du père décédé, le ressuscite, et du mêmecouple "place" à ses côtés,c’est à dire
du "côté" privilégiépar l’institutionéducativedepuisle débutde laprocédure.

Educ AEMO (à M) : Pense àton père.Que penserait-il si tu n’étais plus à
l’internat ! On pouvait parler de vos scolarités avecton père, il avait projet (audience
2.97)

Le magistrat,malgré un attendu qui souligne le "besoin" desenfants de
bénéficier d’un espace propre (2.97), netente pas de le leur faire découvrir, une
secondefois, par unedécision autoritaire de "placement".Il s’entient àuneprolongation
de l’AEMO, et réanime cettemesure pourR. La perspective de misesoustutelle semble
abandonnée.
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L’on trouvealors dansle dossierlaphotocopiede la carte de séjour (décennale) de
la mère.L’on ne sait quel estle statut de ce document.Car, c’est la seule fois oùnous
avonstrouvé unetelle "preuve" de nationalité étrangère, parmi l’ensemble desdossiers
concernant des familles"étrangères" quenousavons sélectionnés. Nous nesavons pas
nonplus sicette"place" estsaplacelégitime: il a pu être "déplacé", et cette photocopie a
peut être été réaliséeantérieurement. Maiscedocuments’imbriquefort logiquement à ce
moment de l’intervention judiciaire. Eneffet, le pèreest désormais décédé, qui, quoique
également de nationalité tunisienne, semblait en partieavoir fait "sien" le territoire
français. Lesenfants pourleur part sontdonc désormaissousl’autorité unique d’une
mèrequi non seulement est tunisienne,maisamanifestétout aulong de la procédure son
"attachement" à un pays, qui, par sa forme"pathologique", est en permanence
institutionnellement disqualifié,notamment parsamanièrede letransmettreà sesenfants.

Cette"carte" dont le rôle "identitaire" estici particulièrementfort, semble "à sa
place"parsa solitude. Lacartecorrespondantedu pèreest eneffet absente. Cette carteest
une sorte de "balise"qui permet au lecteur de se remémorer les "risques"encourus
désormais en permanencepar lesenfants:risquede"rapt" par la mère, de ses enfants, en
l’absencedu garde-fouque semblaitjusquelà représenterle père.

De fait, les dernières pièces dudossier (en cours) attestent la persistance de
l’attraction"maternelle". Parl’intermédiaired’un avocat,elle sollicite la "restitution deM
et de N", lors mêmeque ceux-cine "bénéficientplus" d’un placementjudiciaire, depuisla
mainlevée del’ordonnancedeleur "placement".

Ici se termine un dossier dont la densité,la complexité des positions des différents
acteurs, la composante"spatiale" omniprésente, peuvent être considérées comme
paradigmatiques de bon nombre deprocédures engagées endirection des familles
d’origine migrante.

Mais cen’est qu’unefin provisoire:la procédureest encours.L’on peut tenter de
prévoir la destinée decettefamille désormaisamputéed’un de ses membres.

- la mère:le décèsdumari nesembleavoirentraînéaucunemanifestationdela part
de laparentèlede la mère.Nousl’avons dit, seulle frèredupèrea écrit aumagistrat pour
lui demander de préserverles intérêtsdes enfants.

J’ai l’honneur devenir bien respectueusement vous prierde bien vouloir faireprocéder à
l’organisationd’une tutelle aux prestationssocialesà l’égard desorphelins mineursdont le
pèredécédélaisseuneveuve handicapéementalement; attenduqu’il apparaîtdeprendre des
mesuresd’enquêtesocialeetdesauvegarderlesintérêtsdesorphelins...D’autre part, je vous
seraisbien obligé de vouloir bienfaire effectueren premier lieu par les servicesde la
sauvegarded’enfants,la prise en chargede cesorphelins etleur fairevaloir cequededroit
éventuelleur revenant, notammentau capital décès deleur père ainsi que leur pension
d’orphelins,enprenanten considérationdel’état desantédeleur mèrevivant constamment
en dépressionnerveusepouvant nuire éventuellementà l’avenir de ses enfants
etau risquedevoir ceux-cidesenfantsperdusdans la foule(1.97)

Lettre singulièreparsa forme administrative,voirejudiciaire, (l’ony trouveainsi
un singulier"attendu"),qui interroge surlesconditions de sa rédaction. Carparailleurs,
elle est parsemée de tournures maladroites, attestantunemaîtrise limitée du français. Par
delà sa forme qui nécessiteraitsansdouteuneanalyse plus fine, lefond est éloquent. La
mèreest, aux yeux de laparentèle paternelle résidant en Tunisie, considéréecommeun
"danger" pour ses propres enfants."Handicapée"(mentale),elle leurest "nuisible". Cette
lettre confirme un faitsansdoute très ancien: lamèren’a pas de"place" du côté de ses
beaux-parents. L’on peut alors imaginer l’accueilqui lui a sansdoute été réservé par sa
belle famille lors desfunérailles de sonmarienTunisie,quel’on peutsansdoute évaluer
à ladégradationdesonétat de "santémentale"lorsdeson retourenFrance.

* Dossier 33:

Après certains atermoiements institutionnels,K, enjeuentre une mère "toute
puissante"qui refuse leplacement,et unpère "impuissant"qui le souhaite, imaginant que
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c’estpour lui un moyen de le soustraire àl’influence de sa femme, estplacé dans un
foyer éloigné de Lyon. Lepères’estalors"allié" à l’institution favorable au placement.

"K, 15ans est un ado auphysiquedoux et empreint detristesse.
En présence de sa mère ils’opposeà un projet de départ de la maison. Seul ilsemontre
toujours ambivalent, tantôt opposé à toute solution quil’éloigne de la maison et du
quartier,tantôtdemandeur de quitteruncercle où iln’a pasd’avenir.(...) ado.anxieux qui
n’a jamaisquitté une famille chaleureuse,K vient de commettreun premier délit aumoment
où il hésite àpartir en foyer.Il semblequ’il faille l’aider à surmonter son ambivalence.Un
accueillui estproposé dansunfoyer àChambéryavec une CPA de cuisine.(33 -Éducation
Surveillée,Enquêtesociale 12.83)

K prend plusd’assurancedans lerôle de leaderqu’il joue auprès des autres garçons. Il est
difficile de captersérieusement son attention carK se réfugie derrière la plaisanterie,la
blague.C’est d’ailleursunatout quilui permetde sefairedescopainset defonctionneren
tant que leader.Danscette fuite, iln’estguèrepossiblede saisir ce que cette tensionrévèle
car K n’estpaséloquent quant à sonpassé.

Danslarelation individuellequ’il tented’écourter,il n’apparaît pasfranc.
(33 -Foyer,rapport decomportement1.84)

P.V. gendarmerie de Chambéry,signalantla fuguedeK. (33 - 2.84)

K continue,nonsansdifficultés, àfréquenterl’établissement,
(Lettre éduc.éduc surveillée au juge.Objet:demande demainlevée deplacement
pour K, 3.84).

Ado très réservé et peu communicatif. Il parle peu se contentant derépondre
aux questionsqu’on lui poseet restesur la défensive.
Il parait un peu perdu et n’est pasacteur de sonplacement;K reprendpar bribesle
discours de son éduc. et enpartiecelui de sonfrèreaîné:"c’est leséducs. quim’ont proposé
de venir.J’enai marre de rouiller,si je continue àresterlà basje vaisdevenirun voleur".

La seule motivation qui paraitlui appartenir se situe sur le planprof. K veut être
cuisinier car il atravaillécet été dansun restaurant comme plongeur;cetteexpériencea été
semble-t-ilvalorisantepour lui .

Sur leplanfamilial, il n’est paspossibled’abordersesrelationsdans sa famillecar tout
est banalisé.Sur leplan scolaire, de grosses lacunes, surtout en expression écrite.

K apparaît commeun ado trèsimmaturequi avécusemble-t-il envase closdanssacité.
Il a besoin d’un cadre ferme et sécurisant où il pourra combler seslacunes et
évoluer sur leplanmaturité.(33 - foyerrapportpsycho.4.84)

L’intégrationaufoyerest difficile, legarçonn’accepteque contraint et forcéd’y rester.Il s’y
rendavecdesretards systématiques.

C’estun garçon agréable quisait nouerunerelationsaineavecl’adulte, mais semblepar
momentsfuyant,surtoutlorsqu’il traverseunephasedépressive. (M... (père) et S (frère)ont
été admisdans le passé enH.P.pour TS)

K souffre de la séparation d’avec sa famille: son père et sa mère sont
très attachées à lui.C’est un déchirement pourtous à chaquefois que le garçon doit
retourner au foyer.La situationn’évoluepas.

Le garçonn’a pasle profil dujeunedélinquant,c’est ungarçon angoissé,profondément
marquépar tous les problèmesqu’aconnusla famille.La solutiondu placementest certes la
moins mauvaise.K aura-t-il la volontéd’assumercette séparation alors que toute la famille
en souffre?(33-EducSurv., rapport sur K, 4.84)

A son entrée,l’équipe a conclu queK pouvait avoir sa place au foyer et que pendantun
certain tempsl’essentielétait delui permettrede souffler et deprendre un peu de recul
par rapport àun passé difficile. (...) il nous est apparu queK rencontrait des difficultés au
seinmêmede sa famille oùlesparentsvivent une situation déchirante, oùK est tiraillé, ne
pouvant seréférerà l’autorité de sonpère,lui même rejetédu coupleet du système familial.
K sevoit donc enfaced’un problèmed’identité importantà résoudre.
K commençaun stage dansun petit restaurantde spécialités nord africaines tenupardeux
maghrébins quil’ont accueillichaleureusement,mettanttout en oeuvrepourcontribuer à la
réussite de cestage,occasion exceptionnelledont K n’a pasprofité. L’expérience a été de
courtedurée, 4jours. Le 4è jour, le patronnousa appelé en nous demandant devenir
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chercherK au plus vite, qui sesentaitmal. Le diagnosticn’a pas été long: Kavait"sniffé"
plus qu’à l’ordinaire, habitude prise depuis environ 3 semaines, à notre
connaissance.

Voilà donc 6 mois queK est au foyer et àl’heure actuelle nous nous sentons
démunis face à ce garçon quine réagitpas aux tentatives pédagogiques mises en place
pour lui.

K esttoujoursaussipeubavard, iln’arrive pasà évoquer son problème, ses ennuis,soit
defaçonspontanée,soit lorsqu’il estinterpelléparl’adulte.

Il semble queson malaise soittrèsdouloureux et suffisamment enfoui et quela seule
chose queK puisse exprimer soit cette nonchalance. cette tristesse qui le submerge,
(soulignésansdoutepar le JE)La seule chosequ’il ait punoustransmettrec’estqu’il n’avait
pas choisi d’être ici et qu’il n’avait qu’une envie, être chez lui. On peut seposer la
question de savoirsi un travail éduc. est possibleloin de son milieu familial, et quel
impact onpeutavoir auprès de cetado.qui est contre son placement, ainsi que safamille
(saufle père).(33 -Foyer,rapportsurK, 5.84)

K "emprunte"uneballe qui appartient àuncamaradeH. Celui-ci voulant récupérer sa balle
la lui demande. K le nargue en la mettant sur lui. Aumomentoù H la prend, Klui donne
un "coup demanchette"derrière lanuque(coup du lapin).H vacille, sembleprêt à
s’évanouir. Devantla gravité du geste, son intensité, sa violence, sachantqu’il peut être
mortel, nous prononçonsl’exclusion immédiate de K,qui a donc pris le train pour
Lyon, la famille ayant étéprévenue.(lettrefoyer ("rapport d’incident") au JE,6.84)

K est envacancesen Algérie avecsamèreet lesautres enfants. Seulle pèreest encore là.
K resteraiten Algérie avec A (33 -audienceEduc. Surv. 8.84)

Nous avons excluK en le renvoyant chez lui, toute action éduc. étant devenue
impossible au foyer.En effet K refusait tout,neparticipait plus à lavie du groupe et était
de plus enplusopposant, devenantmêmedangereuxpour les autres jeunes.(33 - Foyer,
lettre au JE,8.84)

Depuisavril, la situ deK s’estdégradéeà tel point que son séjour au foyer apris fin en
juin.

En effet le garçon n’assumaitpas la coupured’avec sa famille. Il a rapidement
cherché (consciemment ou pas)à mettre en échec leplacement pour éviter
dedevoiry séjourneraucours del’été,etsurtoutn’avoir pasày revenirà la rentrée.

Devant l’attitude de fuite constante deK et la dégradation de son comportement
(inhalationdevapeursdecolle,phases dépressivesentrecoupéesdephasesagressives)il lui
a étéproposé,suiteà uneréunionavecl’éduc,de faire unstage en cuisine, caril n’était pas
possibledesatisfairesonplusgranddésir,le renvoyerchez sesparents.
Ce stage a cessé dès le 4èjour car K avait tellementinhaléde vapeurs de collequ’il a failli
avoir un malaise.

Ensuite la situation s’est rapidement dégradée, le règlementminimum n’étant
pas respecté,l’équipe éduc. a décidé demettre K en congé dans safamille. La
famille a étésoulagéede retrouverK. En effet seul M..(père). assumait le placement de K.
mais laprésencequotidiennedumineur dans lesrues desa citén’était paspourrassurerles
parents.K est doncparti envacancesen Algérie avec lafamille,saufM..(père).

Fin août, de retour, K aaffirméqu’il neretourneraitpasau foyer.
Plusieursessais de recherche decontratd’apprentissageont ététentésen vainenraison

dutrop faible niveauscolairede K.
La seulesolutionenvisageable en cemoment(tantqu’unplacementeninternatestrejeté

par la famille) sembleêtre une inscription dansun stage d’insertion prof.pas trop
éloigné de sa cité.(33- Educ. Surv.Rapport de situation sur K, 10.84)

Demanded’unenotesur lasitu deK qui serait admis àl’ISES, en horticulture.En effet
le dossierd’assist.éduc. aété clôturé et misaux archives aprèsl’échecdu placement en
Savoie. (33- Soit transmis dujuge à l’éduc surveillée.,9.85)

K est en stage d’horticulture.En ce moment en Algérie chezun oncle, en raison
d’une fracture de jambe. (AudienceEduc. surv.1.86)
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En atelier d’horticulture, sa motivation nesemblepas réelle, mais il entretient tout de
mêmeuncertain conformismelui permettantde sefondredans le moulesanstrop se faire
remarquer.

Absent tout lemois de janvier, ils’était cassé un doigtà l’atelier. Ses présences
depuis sontrégulières.En classe ilnesemblepas nonplus intéressépar cequ’il fait, un
manque demoyensévident,maisaussiuneenviedetravailler souvent contrariée,passantle
plus souventson tempsà crayonner oubrûlerdes allumettes.

A sembleun personnageassezcomplexe ménageant les adultes, est-ce de la timidité ?
mais ailleursrelativement instable. (nousl’avonsvu souventmettrele feu un peupartout
ou dessinerdesfigures étrangesd’un goût assezmorbide).Il sembles’êtrefait un univers
particulier, n’y aurait-il pas un usageplusou moinsfréquentde drogue ?

K va être bientôt majeur. Est-cequ’une prolongation de mesure s’impose ? Nousn’en
prendrionspasle risquedansl’état actueldugarçon.(33 - ISES,rapportdesituation,3.86)

L’évolution de K n’a paspris le senssouhaité.
A l’atelier ses motivations sontrestées floues etl’intérêt qu’il porte à son travail apeu
satisfait.En scolaire, iln’a fait qu’effleurercequ’on lui proposait.

Comptetenude ces éléments et de lamajorité prochainedeK, il nenous apparaîtpas
opportun de proposer uneprolongation de mesure en sa faveur. AinsiK ne fera plus partie
de nos effectifs au jourdeses 18 ans.(33 - ISES, situation deK, 6.86)

(7.86Mainlevéeplacement K,clôturedossier(pasd’attendu))

Si la "cité" (ZUP)semble le lieu detousles dangers, sile placement a pour objet
essentiel de permettre à Kd’échapper au conflit parental, la dynamique de K ausein du
foyer savoyard sembleparticulièrement problématique. Par sescomportements
"transgressifs" ou"agressifs",parsa"toxicomanie"débutante, par un cursusscolaire et
pré-professionnel chaotique,K révèle que lamiseàdistancede sonmilieu "naturel",loin
de favoriser sa "structuration identitaire",semble à l’inverse avoir contribué à le
destabiliser. Pour lui,l’existence au foyer semblevécuecommeun "non lieu". Nous
avonsanalysédans le chapitreprécédentla complexitéde lapositiondesparents vis à vis
de leur "attaches spatiales", culturelles(père harki).Nul douteque la "problématique
culturelle" familialepénètre en effet depart en part l’espace du foyer deplacement,
pourtant bien éloigné géographiquement du logement des parents. K semble la véhiculer
partout avec lui et lamanifesteà samanière, comptetenude saposition spécifique.

L’agression apparemment "gratuite" d’un de sescamaradesestsansdoute lefruit
d’une "stratégie" plus ou moins consciente.C’est pour lui un moyen de retrouver sa
famille. Le secondplacement n’a pasplus de succès que lepremier. Par ses
comportements deplus en plus "étranges", par l’apparenteaccentuation de sa
toxicomanie, K révèle lapersistancede sonmal être.SesdéplacementsenAlgérie,soit au
cours des "vacances",soit plustard pour un singulier"motif médical", "à géométrie
variable" (fracture d’une jambe ou d’undoigt ?),attestentquela problématique centrale
sembleêtre centrée surune quête chronique d’unlieu d’enracinement problématique,
quête à laquelle nepeuvent répondreles différentslieux qui lui sontproposés.

L’on remarque également, etc’estuneconstante,queplus letemps passe,moins
les références à l’histoire complexe de lafamille viennent argumenter les interprétations
éducatives. La position de K est banalisée, car ses comportementssont banals, et
s’apparentent à ceux de bonnombre d’enfants"placés", quelleque soit leur origine,
quelle que soit ledegré et la nature des "difficultésfamiliales". L’extinction de la
procédure, contemporaine de lamajorité deK, est institutionnellement"logique", mais
malgré sa durée, elle semble avoirétédansl’incapacitéde répondre à ses "besoins".

4.2.3.: Les enfantsd’origine "mixte"

* l’impasse éducative et l’invocation institutionnelle de l’irrationnel

* Dossier 08:
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Nous retrouvonsici L, placée parune nouvelle ordonnance du magistrat, en
ISES.

Le samedi, L aingurgité unebonne dose de whisky (1/2litre). Quelques instantsplus tard
elle s’estagitée deplus en plus, criant, hurlant, voulantsauterpar la fenêtre.Il a fallu de
nombreuses personnes, les autresjeunes placés en l’occurrencepour la maintenir et
maîtriser ses débordements très spectaculaires. Aupassageelle amorduplusieursfois une
fille du foyer et donné descoupsde pieds aux uns et aux autres.
Lorsque les pompiers, lemédecin etla police sont enfin arrivés, ils ont eu beaucoup de
difficultés à la maintenir sur lebrancardpour lui passer lacamisole deforce et laconduire
au centre psychothérapique.
NousavonsrécupéréL lundi à 15h.
L prétend se souvenir derien.
Il y a une quinzaine de jours déjà, L avaitbu du pastis et nousl’avonstrouvée dansun état
presque inconscient. Nous avions appeléun médecin. A son réveil L disait également ne se
souvenir derien.
Cette jeunefille développeun comportement hystérique qui lors descrises atteint des
proportions gigantesques.
Son attitudeprovocante envers les garçons, son incapacité à sedistancierd’eux l’ont déjà
mise en position de bouc émissaire. Certainsd’entreeux exploitent sa fragilitépour profiter
de la situation et la traiter ensuite de touslesnomsd’oiseauxqualifiant son attirancepour
lesgarçons.
Cet aspect de lapersonnalité de Lnous laisse déjà penserqu’une collectivité comme
la nôtre, mixte, risque de renforcer les manifestations de sonproblème.
Nousvousrappelons que Ls’estfait "coincer" dans sa chambre par un clandestin majeur
placéchez nous etqu’il a commissur elleun attentat à la pudeur.
Globalement nous vous signalons queL ne cesse de se mettredans des situations
dangereusespour elle au foyer. (PJJ, ISES,Note de situation de L,4.94)

Le samedi, L aquitté l’établissementsans autorisation (et en faisant le mur) et début de
soirée pour aller rencontrer descopines etboire de l’alcool avec eux. (ISES,Rapport
d’incident,4.94)

Jevous écris pour vous dire queje nepeux pas garder L, trop de responsabilité pour moi, il
est impossible delui faire entendreraison, elle fait absolument ce qu’elle veut.Jene veux
pas couvrir cegenre de vie.Jedois toujours allez la chercher en voiture de jour comme de
nuit. Il est impossible de lui faire entendre raison, jene peux pasencourager de telles
choses,elle court degrands dangers et jeneveux pas en êtreresponsable,elle profite de
ce placement pour faire ce qu’elle avait envie de faire,elle se moque absolument
de ce qu’on peut lui dire moi et l’éducatrice... (Lettre familled’accueil au JE, 7.94)

L est soutenue par une amie, qui habitele bâtiment quifait face au logement des parents de
L. L est entretenue puisqu’elle ressort avec des habits qui ne lui appartiennent pas, en
tenue provocante,qui la met en danger de prostitution. L fréquente une boite denuit
pourtant interdite aux mineurs. Elle se vante de connaître ledanseur et le videur, qui la
gratifieraient desoinsparticuliers. L entre en relation très rapidementsansdéfense etsans
conscience des risques.(..) L a cherché àutiliser cet espace (domicile de la famille
d’accueil) comme hôtel-restaurant-taxi,bien qu’elle ait su se montrer, malgré ses excès,
attachante.(...) L  aépuisé cenouveau lieu d’hébergement en essayant d’amener
copine ou garçons, et surtout endisparaissantdes WE complets. (COAE, PJJ,lettre au JE,
7.94)

J’ai eu des problèmes avec L car ellene rentrait pasle soir.Une fois je suisallée la
chercher aucommissariat.J’ai fait une lettre au juge endisant queje ne pouvais plus
garder cette fille qui me causait des problèmes.

J’ai dit à Mlle... de retournerchez le juge étant donnéqu’elle nepouvait plus rester à
mondomicile vu son comportement. Elle est partie, mais àl’heure actuellepersonne ne
peut direoù ellesetrouve.
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A l’issue de son départ,j’ai constaté la disparition de pièces demonnaie decollection
ainsi que de billets. Jepeuxdire quec’est Mlle.. l’auteurdu vol, car elle aoublié son sac
chezmoi et àl’intérieur il y avait encore des pièces de collection.

Jedépose plainte pour ce vol(08 -P.V. Police, audition familled’accueil8.94)

L agressive avec uneautre fille. A défoncé sa chambre. Ellel’a tapée; LaMAJO aappelé la
police, les pompiers. Elle a ditqu’elle voulait aller àl’asile. Les deux filles sont àl’hôpital.
Difficile de la garderchezeux.
L est sortie du pavillon des urgences psychiatriques.L’autre l’aurait regardée de
travers.
Elle ramène toute unefaune! Agressions, vols. (Communic. téléph. deMAJO, 12.94)

Désormais,c’est presque chaquesemainequele magistrat est alerté pardivers
canaux (MAJO, police...) descomportements deplusenplus "inquiétants"de L.

L renverse le bureau del’éduc, fait tomber ses lunettes suite au refus de cedernier de la
laisser téléphoner à une de sesamies qui venait del’appeler et qu’elle nevoulait pas
recevoir. (Communic.téléph.de MAJO,12.94)

L a fait une tentative de suicidehier, elle est hospitalisée (a avalécachets). Elleserait
enceinte. (id.1.95)

Défonce unpanneaumural parcequ’on a soustrait de son argent du WE uneavance
demandée endébutdesemaine.(id.2.95)

Jette une poubelle du 4è étage avecl’aide de2 acolytes. (id.2.95)

L à travers son comportement agressif demandeunetrop grandeprésence de l’institution à
laquelle nousnepouvons pas satisfaire. Les momentsd’undialogue fructueuxn’existentpas
pour elle. Tout lui est dûsansqu’encontre partie ellefassedes concessions. Aucuncompte
nedoit lui êtredemandé au risque deprovoquer safureur. (MAJO, 2.95)

(Commun. Tél. Educ.MAJO, auJE 1.95)

L refuse lecadre de laMAJO ne respectejamais le règlement (cherche à rentrer à 4h
dumatin avec des étrangers à la MAJO)

Atelier deformationde MAJO,elley vaépisodiquementethorscadre.
Une crise (3 portes défoncées)(AudienceEduc. MAJO, 2.95)

L est réapparue après une période de deux mois etdemi de viesans ressources,
d’hébergement improvisé ouamical.Elle demandait à nouveau à être aidée àretrouverun
toit et une place.
Au vu de ces éléments, une évaluation de sa demande et une recherche ontpermis de
proposer, avec lejuge et lesintervenants, un contratprécis et exigeant qu’elle devaittenir,
au risque de se retrouver ànouveau livrée àelle mêmemalgré sa minorité et sa non
possibilité d’assumersansprotectionsa personneet son avenir.

L s’est pliée à ces exigence incontournables même siquelquefois elle aessayé d’y
échapper.
Elle était néanmoins prise de crises qu’elle ne contrôlait pas et a été hospitalisée à plusieurs
reprises. Elle s’esttrouvéeactricedanscertainsconflitsrelationnels.
L a fait une TSgrave.Elle a étéhospitaliséeenurgencedébutfévrier.
Lors des précédentes rencontres éducatives, L a quelquefois volontairementfait défaut.
Lorsque jel’ai rencontréeàl’hôpital ellem’a accueilliesansrésistance.
Un dialogue sur la mort, lagravité d’un tel acte, ledramevécupar toute sa famille, des
témoignages d’histoiresvécues, des conséquences... ont amené àaborder ànouveau ce qui
l’avait conduite à cevouloir mourir.L’évocationd’expériencesoccultes auxquellesL s’était
livrée a été le déclic de confidences angoissées dans cedomaine. L s’est sentie en possibilité
d’en parler carmoi même la croyait. Des visions cauchemardesques, des impressions d’être
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jetée vers la fenêtre, descrises de violence ontsuscité chez L un comportement
incompréhensible, incontrôlable, avecle sentiment deneplus rien gérer de ses mouvements
intérieurs.
ParallèlementL désiraitêtre généreusepour se racheter, elle souffrait deneplus pouvoir
rencontrer sa famille, pleurer dans son coeur et malgrétout agissait en contradictionavec
son vouloirvivre.
Les projets deformationont subilesconséquences de cet ébranlement.
Lors de l’hospitalisation pour TS,elle a fui pour ne pas être transférée dans un
pavillon de soins psychiatriques, s’évertuant à dire qu’elle n’était pas
folle mais qu’elle ne comprenait pas ce qui l’habitait et la malmenait. Elle
reconnaissait avoir plusieursfois interpellé "Satan"dans cette dépendance qu’elle avait liée
en coopérant et en se mettant au service des "esprits". (PJJ,COAE,Rapport sur L,3.95)

L: On mefait entrerdans unechambre. Puis coups,déshabillée, coups depieddans le
ventre, un pistolet dans tempe, je dis"tire" il dit "t’as de la chanced’être une femme". la
fille m’a menacéesi je portaisplainte.

L: j’ai pas porté plainte,peur représailles, et j’ai encore peur car une fille m’a
vue et a dit qu’ellesavaitoùj’étais...
je ne veux pas porter plante carils m’ont menacée. je sors plus seule, au cas
où...

Majo: des problèmes aufoyer entreun groupe denoirset un groupe de maghrébins.L
faisait navette entre les groupes.

Père: Majo, pas pour elle, énergumènes sur place!On n’a jamais étéprévenus
quandproblèmes

ISES: on l’a calmée,on l’a soignée. (audience3.95)

Le 6 juin dernier nous vous transmettions le rapport de comportement de LAujourd’hui
nousapprenons par la"rumeur" queL auraitdérobé dansnotrebureau, cecourrier qui vous
était destiné et dont elle avait connaissance, etl’aurait détruit. A la suite de
confrontations ellenereconnaîtpas lesfaits.Nous avonsdoncvérifié auprès devotregreffe
si ce courrier était arrivé, il nous a étérépondu par la négative.Aussi nous vous
transmettonsunecopie de ce rapport.
depuisl’audiencenous avons essayé derépondreà chaqueacteposé par L.cetteprise en
chargenous demandebeaucoupd’énergie:en effet L parlescoups oulesmenacescréedans
le foyer uneambiancedifficile à gérer.
Toutefois nouspouvons constater une évolution et desefforts desapart; elle a tissé des
liens et ne souhaite pas partir du foyer.
Notre question est desavoir quelles réponses trouver à chaqueacteafin que l’escaladede
violence n’aboutisse àune exclusion qui viendrait comme une répétition dans
son histoire.
Pensez-vous possible derecevoir L avant votre départ encongé ? Je me permets de
souligner lafragilité de la prise en charge de L:nous devons maintenir lasécurité
pour les autres jeunes. (Directeur au JE,6.95)

(joint: copie durapport"détruit par L")
(...) Nous sommes enmesure de vérifierchaque jour davantage queL instaure un
climat de violence dans le foyer d’où la terreur n’est pas exclue: son
agressivité verbale est démesurée même vis à vis desadultes,bien qu’elle n’ait encore
insulté personne jusquelà.
Nous nous posons la question du maintien du placementdans detelles
circonstances,bien qu’aucunedécisionderenvoin’ait étépriseà cejour.

Par ce courriernous vous informons de la situation de L.
A ce jour, suite à unebagarre avecune jeune, L se voit sanctionnée parunemise àpiedde
5 jours. Elle est hébergée dans une famille d’accueil.
L continue d’instaurer un climat de violence qui devient difficile à vivre.
Au niveau d’un projet prof., elle adébuté un stagemais elle manquevraiment de
motivation,d’où ses absences.
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L a des difficultés à se prendre en charge et àmener àbien un projet.
Nous nousinterrogeons surl’avenir deL. (Directeur au JE,6.95)

L’établissementauquel jet’ai confiéem’avisede tes difficultés de comportement (insultes,
voir violence sur des camarades, drogue...) etme fait savoir que cela pourrait remettre en
cause lemaintiendu placement.
J’ai décidé de ne pas convoquer immédiatement,mais je seraisamenée à le faire si tu ne
parviens pas à trouver taplace au,bienquen’ayantpasd’autressolutions à te proposer.
Aussi il mesemble important que tupuissescesser ces agissements.
A bientôt. (lettre du JE à L,6.95)

il nese passe pas une semainesans queL pose des actes qui font que la tension monte de
plusen plusau foyer.(...)
Bien que L ait une gde souffrance,elle ne veut pas entreprendre un travail sur
elle même. cependant elle souhaiterester au foyer. maispendant combien de temps
l’équipe éduc. pourra-t-elle prendre en charge une jeune ayant autant de
difficultés ? Et commentlui faire prendreconscience quepar ses actes, elle se met en
positiond’êtreexclue del’institution ? (au JE,7.95)

le foyer se demande combien de temps ils vont tenir avecL. Souhaitent une
audience. ( au JE,9.95)

je vous remercie de nous avoir accordéune audiencele 5.10 pour L.
par cecourrier, je voudraisfaire unepetitesynthèsede la situation.
A son arrivée, L nous a été présentée comme une victime. mais au fil des
jours, nous avons surtout vu fonctionner L en "agresseur", en "dominateur",
toujours hors des limites, de larègle, de la loi (faux billet, poignarddans sa chambre,
violencesur lesautres).
Nousavonsrépondu à cesactes par des actes: laparole n’étantpas suffisante à ce genre de
problématique. Nous sommes au bout de nos possibilités.
Actuellement nouspassons des petitscontrats à la journée, en maintenantun minimum
d’échanges(cuisine,ménage).mais qued’énergienousdevonsdéployer pourmaintenircela ! !
A l’extérieur, lesquelquesexpériences de stage se soldent parun refus des formateurs à la
réintégrer.
Si nous devons continueravec L, noussollicitons votre aide pour établirun nouveau
contrat. la majorité est proche: pourrons nous aller jusque là ?
Il nous sembleintéressantd’avoir recours à des lieux de rupture avec L; des lieux relais
comme le (école familialerurale)où ellea séjourné cet été, oufamille d’accueil,mais il faut
savoir que la famille d’accueil ne veut plus recevoir L.
Qu’est-elle prêteà changer, àmettreen oeuvrepourseconstruiresansdétruire autourd’elle ?
(foyer, rapport de situation sur L, 9.95)

Suite à desincidents récentsne permettant pas le maintien duplacement de L,nous
demandons la mainlevée de ceplacement. Actuellement L se trouve en famille
d’accueil.
(PS:L est en fuguedepuishiersoir) (Directeur au JE,10.95)

Jevousécrispour faire une demandede fin deplacement(foyer, Ain). je ne peux rester au
foyer car les problèmess’accumulent de plus enplus et la vie est désagréable,puis
l’ambianceestforteet je craque. jene voisaucune solution pour résoudre mon problème.
( Lettre deL au juge, 10.95)

Depuis l’audience la situation s’est encore dégradée.
Nous lui avons ditqu’elle étaitdéclarée enfugue,ensituationillégale.
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Ce vendredi elleavait deux RV importants;l’un avec le psychiatre,l’autre avec une
formatrice afin de mettre un stage aupoint qui devaitdébuter lundi. L nes’estrendue à
aucun.
Elle fuit effectivementles exigences etles contraintes,mais queva-t-elle trouver dans la
réalité ?Quelavenirseprépare-t-elle ?
Si nous demandons lamainlevée du placement,c’est que nous pensons avoir atteint
nos limites d’une part, et d’autre part nous ne pouvons accepter deperpétuer
l’insécurité que le comportement de L crée dans le groupe. (foyer, Educ. au
JE, 10.95)

La description de S fluctue selon deux formes contrastées.D’une part, elle
apparaît commeunejeune souffrante,en danger, perdue spatialement, socialement,
scolairement et affectivement,d’autre part commeune "fille" dangereuse, par ses
passages àl’acte, son comportement désinvolte,l’usage"utilitaire" qu’elle fait de ses
lieux de placements.Le magistrat demeure sur le qui-vive, imagine les plus grands
dangers pour L. Lafréquence des audiences, le nombreet la diversité des enquêtes et
rapports sociaux, la densité de cette courte procédure (17 mois), attestent quel’action
judiciaire estprêteà tout tenterpourcompenserla vacuitédel’enracinementsocial,spatial
de L. Son attention quasi quotidienne à ses moindres comportements de"fuite" en
directiond’un "mi-lieu", lieu de tous les dangers, dévoile le degréd’inquiétuded’une
institution qui, malgré ses efforts,sembledansl’incapacitéd’infléchir la trajectoirede L.

En désespoir de cause,l’institution, enl’occurrencela PJJ,fait appel, àunesorte
de "désenvoûteur’ catholique, dont le rôle estici bien proche de celui du Marabout,
convoqué par lesparents,pourtenterd"’extrairele diable" de lapersonnalitéd’un garçon
d’origine tunisienne (cf. dossier 05).Cette invocation institutionnelle de
l’irrationnel, au premierabord surprenante, est dotée cependantd’une certaine
"logique", lors mêmequetoute "logiquerationnelle"paraitincapablede comprendreles
comportements singuliers de L.C’est en quelquesorte l’ultime "outil" disponible
permettant àl’institution de poursuivreunepriseen charge jusquelà sans effet. Si le
magistrat ne prend pas position vis à vis de cetteinitiative d’un éducateur PJJ,initiative
d’ailleurs sans lendemain, L poursuivant son singulieritinéraire à lasuite de ce
"traitement" (il n’est eneffet pas question dece nouvel acteur (désenvoûteur) lors de
l’audiencequi suit la présupposée"libération" de L, de son "mal", celui-ci demeurant un
personnage abstrait, jamais"convoqué"lors des audiences) iln’en reste pas moins que
l’institution éducative se prêteici de manièrefort active à une pratique ésotérique
"magique". Cetteimplication institutionnelledans le domaine del’irrationnel atteste la
relative plasticitédel’action éducativeface àunesituationapparemmentsans issue, ni en
amont, faute de"balise" interprétative, nien aval, ladestinéede L paraissant desplus
sombres,mesurée àl’aune de l’accentuationde ses multipleset répétitives "fuites",
"transgressions","frasques"etc...Pourl’institution éducative, comme pour le magistrat,
"il faut faire quelquechose" à tout prix pour tenterd’extraire L d’une dynamique
catastrophique. Tous semblentici unis poursauver Ld’un désastre: parents, magistrat,
personnelsinstitutionnelsde toutes natures.C’estpar cetteunanimitéquepeutseréaliser
une sorte de"miracle". Dès lors, nous ne sommes plus enprésenced’être sociaux,
différenciés par leurs histoires respectives, par leurs statuts maisd’être humains
unanimes, interchangeables, identiques, réunis par leur "pitié", leur"charité" vis à vis
d’un être engrand danger de sombrer dansl’univers du "mal". Si la PJJ est la cheville
ouvrière dece "sauvetage",l’éducatricesembleici se dépouiller de sonstatut, de son
"habit" institutionnel.Le proposqu’elle tient à la suite du"désenvoûtement" oùelle
présuppose L "libérée", atteste ce singulierphénomène.Ce n’estpasuneéducatrice de
l’éducationsurveilléequi rédige un rapport sur un mineur en danger,maisune sorte
d’officiant cultuelqui évoqueune"affaire" religieuse.L, jusquelà "résistante", réfractaire
à tout dialogue, estprésentée, à l’inverse,pantelante dudésir d’échanger, de
communiquer, voire de "communier". Larelationentrel’éducatriceet L devient une
relation "humaine", dénuée de tout déterminisme institutionnel, lors même quecette
relationsedérouledanslecadreparticulierd’un centrehospitalier,à la suitede latentative
de suicide deL.
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L désirait êtregénéreuse pour se racheter,elle souffrait dene plus
pouvoir rencontrersa famille, pleurer dans son coeuret malgré tout
agissaitencontradictionavecsonvouloir vivre.
Elle m’a raccompagnéedans lecouloir etm’a embrassée.
Lesparents ontété informésetMme..(mère)a ététrès touchée.
Suite àcettedemanded’en êtrelibérée, La retrouvéle calmeintérieur.
Des rencontres avec sesparents se sont passéssans conflit. Dans le
calmedecesderniersjours, desvisites familialesà l’hôpital, ellese sentirait
parfois heureusede retournerà la maison.

Maislesefforts del’éducatriceneselimitent pasà cettesingulièreforme d"’action
éducative".C’esten effetégalement à soninstigation, queL obtientdepouvoir continuer
à être hébergée en MAJO, alors que, suite à ses"turbulences", le responsablede cefoyer
avait insisté auprès dumagistratpour queL soit "réorientéedans unautreétablissement.
L’éducatrice PJJsembleinfléchir les réticences du personnel du foyer. Tout sepasse
comme si,ici encore, par la"grâce" de la parole de la PJJ, le personnel de laMAJO
devenait plus "humain",c’est à dire, sedépouillait à son tour de sacarapace
institutionnelle. Lemagistrat lui même, par sa relativeindulgence, se montre ici
particulièrement "compréhensif". Tousles acteurs, institutionnels ou non, semblent
touchéspar la "grâce".

L’on retrouveici, à un degré très accentué, la singulière"séduction"qui émane
des "mineurs" en danger. L,présentée parfois comme un"chef de bande"
particulièrement dangereux, est décriteici commeune adolescente singulièrement
attachante.De fait, l’ensembledes personnels institutionnels semblents’êtrefortement
"attachés" à L, malgré ses "frasques".Cette"séduction" quiémaned’elle, L en a sans
doute conscience.L’on peut se demander sielle nejoue pas ici un rôle, sielle ne
"manipule"pasl’ensembledes institutions,si cen’est paspour elleun moyendesesortir
d’une situation particulièrement embarrassante,et dont les institutions, les parents, ne
semblent connaîtreque bienpeud’éléments.Carla suite du dossierl’atteste,L setrouve
apparemment profondémentintégréeau seind’un "milieu", où elle semble defait "en
danger".C’est ici querésidela "traductionspatiale"du désenvoûtement:libérerL de son
"mal",c’est eneffet tenterdel’extraired’un "milieu" où ellesembledéjà"insérée",milieu
de la drogue, de la prostitution, milieudesboites denuit "louches", milieu vis à vis
duquel l’institution judiciaire semblen’avoir qu’une faible prise, milieuqui semble
accentuer son emprise lorsmêmequeL estplus durablement"placée".L’authenticitéde
sa"demande"àsefaire "désenvoûter"n’est miseendoute par personne.Le magistratlui
même, qui demeure silencieux sur cettesingulièreformedepratique"éducative"(nous
l’avons dit, il n’en est pas question, ni lors desaudiences1, ni dansles "attendus"de ces
ordonnances)n’estpeutêtrepasdupe,maisil ne laisserien transparaîtredes doutesqu’il
peut avoir sur la sincérité de L. Car Lelle-mêmeaconsciencedes"dangers"intrinsèques
à ce milieu où elle sembleavoir une forte propension à s’intégrer, et son"désir"
libératoirea le ton del’authenticité.

L poursuiteneffetunetrajectoire inquiétantequ’aucuneformed’actionne
sembleêtreencapacitéd’infléchir, ausein decet "espace"detous les dangers,réfractaire
à l’empriseinstitutionnelle,"rationnelle" ou"irrationnelle". Le chapitre suivant est
consacré àl’analysede cettepénétration irrésistiblede Lausein decet "espace"singulier.
Progressivement,l’institution semble désenchantée,prendimplicitementconsciencede la
"manipulation exercéepar L "L assimilesouventla relation aubénéficequ’ellepeut en
tirer". (Educ PJJ, rapport sur L, 10.95)Lapprochantde samajoritéprend ses distances
avecl’interventionjudiciaire, lors mêmequele magistratlui-mêmeperdla maîtrisede sa
dynamique. La suite,et la fin dudossierattestentquela "libération" de L estillusoire.
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On retrouve dansdifférentsautresdossiersdes fins de procéduresqui attestent
l’impuissance de l’institution judiciaire à infléchir des trajectoirescalamiteuses de
mineures, trajectoiretrès "tendues",où l’on perdleurstraceslors mêmequ’ellessemblent
irrésistiblement "aspirées" par un"milieu" inquiétant, milieu de la drogue, de la
prostitution, de la délinquance. Ainsi,l’on voit s’y engloutir N, (Dossier 04)qui y
disparaît,telle un fulgurantmétéore.

N... s’est d’abordbien intégréeau groupe, donnant malgré son jeune agel’image d’unejeune
fille assezmature etresponsable.... Maisdepuis 15jours il nous est apparu que sa relations
avec sonami n’était pas stabilisée,ceci influant sur le climat et sa présencechezsamère
ainsi qu’à l’ISES.Depuis les deux derniers WE, N découche. Trèsambivalente danssa
relation aux adultes, Nnous apparaît par momentstrès déstructurée cherchant une
grossesse imaginaire qui lui permettrait de sesituer socialement en épousant sonami. . Or
N... n’est pas enceinte. Mme (mère)...nous sembledépassée par les événements, se
raccrochant tantôt àl’éduc PJJ, tantôt à nouspourrésoudre immédiatement des problèmes
qui nedatent pas d’hier.

L’Équipe du centrepensedonc quele placement est actuellement remis en cause,
car il était tributaired’unesituationstable dela mineurehors del’institution, ce quiest loin
d’être le cas. (CA, situation de N, 10.84)

Depuis son arrivée, N a interpellél’ensemblede l’institution par ses passages àl’acte répétés
et son attitudegénérale quirend tout le mondeinquiet pour son avenir. La jeune fille
multiplie les provocations, mettant en place différents scénarios plus oumoins
compliqués pour attirerl’attention sur sonmalaise (prise de drogue, éther, ou
simulation de TS par des antibiotiques. Elle tente constamment de repousserles limites
qui lui sont fixées, montred’énormes difficultés pour respecter la loi et les
règles du foyer. Elle est actuellement dans une phase derefus voire de rejet et de
méfiance à notre égard. Ceci entraîne denombreux conflits, puis la fuite. En
effet, aux absencesrépétées ont succédéles fugues,ce qui nousinquiète carelle court
sans doute des dangers àl’extérieur. Une autre jeune fille del’ISES l’accompagnait,
ainsiqu’unetroisième mineure (inconnuedu foyer) bénéficiantd’une mesure éducative.(...)
Elle affirme parfois qu’il n’est pas exclu qu’elle exerce cette profession
(prostituée) plus tard. Elle semble sous estimer ses capacités àavoir une vie normale,
disant qu’elle sesent souillée et sedégoutte, etqu’elle ne mérite pas un autre avenir
que celui de prostituée.(...) Elle garde uneattitude marginale dans lefoyer. Nous
redoutonsson influencesur certaines filles,l’une d’elle assez fragile ayantfugué avecelle.
Elle peutpar ailleurs semontrerterroriste ,volant les plusjeunes.
N... est arrivée au foyer avec le projet de retourner poursuivre sa scolarité auL E P .
Cependantle directeur n’a pas voulu la reprendre. Nous l’avons donc inscrite au
LEP de Par ses absences,N... était renvoyéede cetteécole au boutd’unesemaine..
Conclusion: ...un changementd’attitudede sapart rendraitpeutêtre encore possible une
prise en chargeéducative à l’ISES,mais l’ensemble de l’équipe reste très
sceptique sur cette possibilité, (ISES, situation de N,3.85)

X (nom defamille de N) est intolérable en institution,elle n’entendaucun discours. Cane
sert à rien de discuter avecelle. Ellepourraitpeutêtreêtrerécupérable par une structure très
tolérante. L’enfermement ? Droguée, prostituée, n’a aucun repère moral.
Rien ne l’arrête. Elle fait le cinémadu manque, elle sniffetout, l’Ajax, le dissolvant.
Désintoxiquer, maisoù ? (AudienceEduc. Centred’Accueil, 10.85)
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4.3.: Les enfants de la rue. La genèse ou le développementd’un
"champ" (socio-spatial), institutionnellement peu contrôlable à l’interface
"milieu naturel" - "milieu de placement". Le "lieu de tous lesdangers" ?

* La crainteprémonitoired’unemère"malade"

Les proposd’unemèrede famille dontl’ensembledesenfantsontétéprécocement
placés,et qui tous, vont suivre unitinéraire chaotique,marquépar de multiples fugues,
par des délits detoutesnatures,proposrelatésparun éducateur,dansuncompterendude
la "synthèse" initiale à l’origine de laprocédure, évoquent les "dangers"quasi
intrinsèques à ce type de "milieu" de vie.Son"refus" de placement judiciaire de ses
enfants n’a cependantpas étéentendu.(cf. supra,dossier24)

La mère refuse que L et V aillent au foyer où les autres les
entraîneront vers la drogue ou autres choses négatives (24 - C.R.
ASE synthèse,1.91)

Le rapportd’expertisepsychiatriqued’un de ses fils, deux ans plus tard, semble
attesterque cettecrainte étaitprémonitoire.V socialisédepuissonplusjeune âge (5ans)
au seind’établissements successifs,sousl’égide de l’ASE, est ainsi devenu, après dix
ans de placement, un"délinquant"notoire,une"fricheabsolue".

(V est un) adolescentqui donne delui même une image de friche
absolue aussibien surle plan moral que surle plan de la perceptiond’une
loi symbolique organisatrice desrapportsentre leshommes etqui semble
se présenter exclusivement en fonctionnement surun modèle archaïque du
type loi du plus fort. (...)
Le niveau mental limite se situe auxconfins d’une débilité mentale
légère, débilité "harmonieuse" en cequi concerne lesaspectscognitifs,
mais plus sévère en ce qui concerne l’intelligence affective e t
r e l a t i o n n e l l e
V est encorejeune, et onn’a pas envie de l’enfermerdans un diagnostic
d’hébéphrénie àformedysthimique telle que sasémiologie cliniquetendrait
à l’établir. Il apparaît plus sain etsansdoute plus proche dela réalité dele
considérer comme encore enfant "pervers polymorphe" secomportant
avec son corps depresque adultecomme un enfant de 18 moisqui n’a
pas encore intégré de cadre. (...)
La prison ne parait pas l’intimider si ce n’est qu’il annonce dans sa
forfanterie habituelle "qu’il fera tout péter là bas" si un jour il doit y aller
et il la vit un peu comme uneespèce de foyeroù une copinequi y a
son frère lui a dit que la nourriture n’y était pasbonne, mais qu’on
s’amusait bien.(24 - 3.93)

Socialisé depuis sa petite enfance sous le monopole éducatif des éducateurs des
foyers, ausein d’établissements présupposés"structurants",V est demeuréun...
"demeuré",et il semblemêmeavoir régressé à un stade infantile: "il a 18 moisd’âge
mental", et, malgréle "cadre" spatialet moral présupposédes foyers,"il n’a pas intégré
de cadre", alorsqu’il y vit depuismaintenantdix ans.Si, commedansbien des cas, cette
évaluation se réalise selonune formediagnostique, par médicalisation des attitudes et
comportements de V, celle-ciporteessentiellement surl’aspectaffectif et relationnel.
débilité "harmonieuseen ce qui concerneles aspects cognitifs,maisplus sévère en
ce qui concerne l’intelligence affective et relationnelle.

L’examen psychiatrique deV met en évidence une très grande
immaturité avec la persistance detraits de caractère pervers
polymorphes surun fond de personnalité pathologique avec une
absence de censure et de retenuehypomaniaque faisant évoquer unrisquede
décompensationhébéphréniquedans le futur". (id)
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Cettemanière savantededécrirela personnalitédeV, contribue,par soncaractère
innéiste, à dégagerl’institution éducative, de toute "responsabilité" vis à vis de sa
dynamique comportementaleet relationnelle.V setrouveintégré "ennégatif’, (s’il ne
convient pas de l’enfermer dans un diagnostic) au sein d’une nosographie
psychopathologique, lorsmême quec’est par sondurable "enfermement"au sein des
foyers deplacementquesapersonnalités’estconstituée.Le termed’enfermementsemble
d’autantplus justequepourV, la perspectivede laprisonne semblepasl’inquiéter outre
mesure. Pour lui, ces deux "lieux devie" paraissent être des synonymes.il la vit un
peu comme uneespèce defoyer.

Ce processus de médicalisation conduit à mettre entre parenthèsel’histoire
institutionnelle deV: il n’estplus dès lorspossibledela considérer comme constitutive
de sa"maladie".

L’analyse du dossier conduit à des conclusions quelque peu différentes. Les
actions entreprises ne sont pas sanslien avecle devenir de sa personnalité. Cen’est pas
tant parlescaractéristiques"intrinsèques"desfoyers de placementqueV est devenu ce
qu’il est, aumoment de son examen médico-psychiatrique, que par lesrapports
antagonistes de ceux-ci avecsonfoyerfamilial "naturel".Cettedynamique, nousl’avons
vu, a contribué à pérenniserune instabilité "spatiale" ainsi qu’unecarence affective
durable,et il n’estpasdès lorssurprenantquesapersonnalitésesoit constituéeselonune
forme si défavorable, lorsmême quese prolongeait cetteétape de son itinéraire
institutionnel.C’est par et dans cetteinstabilité chronique, au cours de ses multiples
fugues,queV s’estprogressivement"inséré" auseind’un "milieu" problématique,qu’il
a entamé une sorte de"carrière" délinquantequi s’estaffermie au fur àet mesurequese
prolongeaitson"placement".

* Unepromiscuitédangereuse

C’estessentiellement par cettedynamiquedes rapports entre "foyerfamilial" et
"foyers deplacement" que peuventse comprendre les "qualités singulières" de ces
derniers,considérés parfois, par les responsables de foyers eux-mêmes, comme des
"milieux dangereux"pourleurspensionnaires.

L se met en danger dansvie collective où elle côtoie d’autres
personnes en difficulté. (08 - Audience Educ ISES, 4.94)
L nous apparaît endifficulté, elle a choisi defuguer, elle choisit également
de se mettre en danger dans une vie collective de foyer (alcool,
comportement/garçons, sortie nonautorisée) (08- PJJ, ISES, rapport de
comportement,4.94)

* Expérienceet savoird’un mineurplacé

Parfois,l’expériencemotive lerefus d’unnouveau placement.Nous avonsainsi
analysé le proposd’un adolescentqui évoque sousles traits les plus sombresle "milieu
des foyers", élément constitutifd’une représentationd’un monde social hostile.(cf.
supra,troisièmepartie,dossier02)

II estvain de tenterd’argumenter auprès deE un quelconque projetvisant à
le faire bénéficier de conditions de vieplus favorables quecelles dans
lesquelles il évolue actuellement. Son existence quotidienne e s t
"insupportable",mais il sait fermementqu’aucun foyerni aucunesorte de
structured’accueil nepourraient lui convenir! Son expériencepersonnelle
commecelle detous lesjeunes qu’il a connusl’ont convaincu derefuser
toute forme de placement.D’ailleurs les foyers sont des lieux
d’insécurité où les dangers sont si grands que la tentative de
suicide devientalors l’ultime moyen pours’en échapper,ainsi qu’il l’a fait.
(02 - PJJ,COAE, rapport psycho.5.94)
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* Expérienceet réticencesd’une mère

La mère ne voulaitplus entendreparler deplacement en foyer de S carelle
pensait que le passage à la Cité de l’Enfance avait aggravé les
choses:mauvaisesfréquentations..."(03 -AS secteur,rapportsocial9.88)

Cemal être "spatial" desenfantsplacés conduit à certaines pratiques, dontnous
avons analysé plusieurs exemples. Certaines "stratégiedel’expulsion" par des "passages
à l’acte" apparemment illogiques,irrationnels, (agressions "gratuites" decamarades,
d’éducateurs) peuvent conduire, sielles serépètent et deviennent habituelles, à une
manièred’êtredurable, constituer untrait decaractèrerévélateur.Les mineurs ainsi en
"quêted’espace" tendent àse "rapprocher" de cetunivers singulier, à cotôyer les
frontières d’un "milieu" où ils peuvent s’insérer plus ou moins durablement,
individuellementou collectivement. Cepeutêtreunesimpleétape, un momenttransitoire
de leur itinéraire,lesmineurs ne faisantquel’effleurer,sans ypénétrer1. Mais parfois, ils
(elles)peuvents’y "installer"plusdurablement.

Le "secret" de la procédure sembleici jouer, indirectement, un rôle fondamental.
En effet,lessujetsqui paraissent ignorer lesmotifs des décisions dumagistrat, auxyeux
desquels le"danger" n’est pas avéré, qui ne"comprennentpas" les motifs de leurs
placementsqui semblent avoirétédécidésdansle secretd’une procédure mystérieuseet
inaccessible, sont ceuxpourqui l’incorporationmentalede l’espace des foyers en tant
qu’espaces "àsoi", est leplus problématique.Par leurs fugues répétitives, souvent
réaliséesen compagnie de pairs,ils ont de multipleset durables occasions de s’insérer
dans cetsingulier "milieu", d’autantplusaisémentque l’univers des"foyers" est plus
"peuplé" de sujetsproches,de"pairs" susceptiblesdelesconvaincre, de les séduire.

Le propos decertainsmineursestparfois révélateurdesconditions de production
et de développement de cet "espaced’entredeux".Un exemple, relaté parunemère de
famille, ex"mineureendanger"placée:

* Un témoignage:les foyers, écolesdubanditisme

J’ai pas eu de chance...En plus, moi qui ai été placée,qui ai fait plein de
foyers, en plus les éducateurs en avaient rasle bol que je fugue à tire
larigot... En l’espace de 4 ansj’en ai fait au moins unetrentaine,parce que
je fuguaistout le temps.(...) Je prenais descoups parce quej’allais pas en
cours, par les éducateurs, des claques, alors que monpère n’avaitjamais
levé la main surnous, etc’est pas desconneries.Mes premièresclaques je
les ai reçues aufoyer de protection del’enfance. Elle est mignonnela
protection de l’enfance ! (...) je fuguais tous lesjours, je partais, je
prenaisle train. Ils me retrouvaient àArras... Jepartais n’importe où. J e
voulaisjuste me sauverpour leur expliquer que j’enavaismarre derester
là bas, et qu’il fallait qu’ils me disent pourquoi j’étais placée, et
j’avais envie de voir mes frères etsoeurs.J’ai toujours vécu avec sep t
gosses, je meretrouve dansun box dansun dortoir,comme des chevaux, e t
voilà... J’étais pasbien. Jefuguais, je disais, "jeveux retourner chez mes
parents", ils me disaient "non, tu peux pas y aller",ils me disaient
pas pourquoi. J’en savais rien. Je partaistous lesjours. Dès que je
rentrais, ils me récupéraient les flics.Le lendemain j’étaisdéjà partie. A
14 ans,j’ai atterri dansun foyer à (Saône et Loire).Là bas c’était grave,

La documentation Française : "Des liens et des lieux : itinéraire social et socialisation spatiale. L’action éducative judiciaire confrontée au besoin d’espace des mineurs ""en difficulté"" / Michel Giraud ; 

Université de Lyon II, Groupe de recherche sur la socialisation ; GIP Mission de recherche droit et justice."



en plus desfugues j’attrapais des crisesparce quej’en pouvaisplus. Ils
nousenfermaientcomplètementdansla chambre, etquand on faisait des
crises, c’était les pompiers et l’hôpital psychiatrique.
(...) Les filles, c’était des cas graves, il y en a qui sortaient de
prison. Moi je fumaismême pasun joint, même pas unecigarette.On m’a
appris là bas.On m’a tout appris là bas, tout: comment onvole un
autoradio en 10secondes, comment ondémarre unevoiture... Je vousjure
que c’est vrai, c’est là bas que j’ai appris. J’ai appris à faire les
cartesbleues...j’arrivais à faire 15000F en l’espaced’une soirée, quand
on faisait 4 ou 5 départementsavec unecartebleue.Bon, nous lesfilles on
faisait les starlettes,minijupe... Moi j’étais formée, j’en profitais, on
ressemblait à despoules deluxe. On me mettait dansle machin, lesgens
venaient retirer del’argent, on sepoudrait le nez, on regardaitle numéro
de code, etvoilà. Une fois qu’onavait le numéro entête, le mec partaitavec
sa thune.On avait trois copains àcôté.. Il y avait desmecs et desfilles.
Après les mecs le dérouillaient, ils l’attachaient pourqu’on puisse faire
quatredépartements avecla carte avantqu’il aille chez lesflics.... On a tout
fait... ". ( 3 7 )
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Les foyers de placement sont-ils desécoles ducrime, représentent-ils
l’antichambre du"milieu" ? Sans doutepas,mais ils peuvent le devenir,et ce d’autant
plus qu’ils hébergentunepopulation plus nombreuseen positiond’incertitude,qui "ne
comprennentpas" les raisons de leurséparationd’avecleur "milieu naturel". Cesont sans
doute les sujets dont ledéséquilibre"spatial" est le plus accentué et durable qui
deviennent des"leaders"négatifs", selonle termeconsacré, susceptibles de"séduire" et
d"’entraîner"d’autres"personnalitésfragiles" dans cet"universd’entre-deux",qui paraît
dès lors comme leurultime "ressource".Mais,le plussouvent, cet"univers" singulierest
en germe, préalablement àl’action civile. Nousl’avons vu, les "mineursplacés" se
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caractérisent parla pauvreté deleurs "ressources",de leur"bagage",scolaire notamment.
Leur itinéraired’enfantsplacésapparaîtbiensouventdansl’incapacitéde remédier à ces
"carences"initiales, qui parfois s’accentuentau fur et à mesure que se prolongeleur
"éducation institutionnelle".Cettedynamique "institutionnellementdétestable"semble
d’autantplus fréquentequelesmineurs,parfois dès leur plus jeuneâge, ne parviennent
pas à"comprendre"leur placeausein des foyers. Et cette incompréhension, elle-même
institutionnellement incomprise, est àl’origine de l’inassouvissementpersistantd’un
"besoind’espace".Produit de cette double incompréhensionet producteurd’unemanière
d’être caractéristique à autrui, àl’espaceet au monde social, ce processus conduit
irrésistiblement aux portesd’un "milieu" d’autantplus attrayantqu’il parait "naturel",
l’aboutissement"logique","cohérent"d’une trajectoireparfois particulièrement"tendue"
et fulgurante.

Nous allonsmaintenant"suivre" certainsmineursdans leur cheminementau sein
de cet "espace d’entre-deux", qui aboutitdansbien des cas à l’extinction del’action
judiciaire civile, et au renforcementdel’action pénale.

* Desbanditsencavale

* Dossier 04:

Ayant certains repères dans ce milieu, (prosti tut ion) nous
craignons queN s’y soumette ànouveau. Ses relationsavec lesfilles du
foyer sont colorées dediscours qu’elle tient dans les milieux
troubles, et son identité existe beaucoup par cela. (ISES, situation
de N, 3.85)

La situation deN et deN (autrepensionnaire del’ISES) s’estdégradéed’un
coup.Elles ont quitté le foyer hier encompagnie d’uneautrepensionnaire.
Peu après, jerecevais un appel téléphonique dela jeune pensionnaire
terrorisée, qui me racontait queN et N la menaçaient etexigeaient une
somme de9000 F. La gendarmerie est intervenue.Tous lestrajets sesont
effectués entaxi. Le chauffeurporte plainteégalement.
Faut-il garder lesdeux "racketteuses" àl’hébergement ? Nous nele
pensons pas,maissouhaitonsvous rencontrerrapidement pourrégler cet te
tristeaffaire. En attendant, comptetenu del’ambiance quetout celasuscite
dans le groupe, j’ai préféré envoyer N et N chez leurs mères
respectives.(ISES,lettre auJE, 3.85)

N et N ont avoué, à savoirextorsion, chantage, menacesdiverses. Il
semblequ’en ce qui concerneN, les faits vont jusqu’à la prostitution
occasionnelle. En ce qui concerne lefoyer, les gendarmes on t
particulièrementbien fait leur travail: perquisition deschambrettes deN
et N je pense très sincèrement queN et N sont "grillées" à l’ISES.
(ISES, lettre auJE, 4.85)

* L’indien dansla ville

* Dossier 26

Toutes les attitudes de jeune délinquant que pouvait avoir G
chez lui se sont retrouvées et amplifiéesau foyer
- à l’école soncomportementl’a rapidementmarginalisé, il est décrit
par les professeurscomme "un indien dans la ville ". (...)
- crainte confirmée queG pouvait voler ettoucher àla drogue, depuis son
arrivée aufoyer il a été arrêté plusieurs fois parla police ( vol violence
drogue).il a participé àun braquage d’automobilistes maniant un pistolet
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en plastique,la présentation au procureur dela république l’a très peu
impressionné
- découverte de droguedans sachambre enjanvier
- au coursd’un w.e. en famille il est revenuavec une somme d’argent
importante ( - Rapport decomportement,foyer, 2.96)

G investit de plus en plus la rue comme un espace ou il peut
s’exprimer et trouver sa place ( rapport AEMO, 8.96)

- La mère deG dit qu’il aurait recommencé àvagabonderjour et nuit.
- la mère nous atéléphoné pournousdire queG avait été " ramassé " parla
police, il a passéla nuit au poste et estrentré chez lui le lundi matin
- la mère nous a dit queG lui aurait dit " ferme tagueule " quandcelle-ci
lui a dit de retourner àl’ Atelier, en réaction auxintimidations de son
fils elle achangé lesserrures de son appartement".(Note AEMO, 10.96)

"G poursuit sa course folle dans sa vie autre et demeure en grand
dangerphysique et psychique".(noteAEMO, 12.96)

* L’infléchissement impossibledetrajectoires fulgurantes?:

* Dossier 08:

Nous vous informons du grave etregrettableincident dont L a été
victime.
Nousvous relatons les faits avecle plus deprécisionpossiblebien qu’en ce
genred’incident, à notre niveaupourtantproche, lesresponsabilitéssoient
difficiles à établir. Nous avons souhaité déposer uneplainte au
commissariatmais il nous a été indiqué quela victime étant mineure
et ne voulant pas porter plainte, la nôtre n’était pasrecevablesans
vous enavoir d’abordréféré, pourvoir quelle procédure(c’est àdire qui,
où) seraitla plus opportune àmettre enoeuvre.
mercredi soir, L est montée, semble-t-ilinvitée pour une"discussion"
par deuxjeunes confiées. La discussion, à partir de cequ’on a compris
après, devait porter sur un litige dont nous ignorons l’objet.
...
Il semblerait que L ait joué un double jeu dans un conflit entre
deux bandes. L a souhaité quitter tout de suite le foyer de peut
d’être à nouveau agressée....L a expliqué, avoir été déshabillée, une
armedirigée contreelle, frappée àla tête et au basventre.
Le lendemain elle nous a demandé en urgence un autre
hébergement. Nous sommesdonc entrés encontact avecl’ISES. (08  -
Lettre directeur Majo au JE, 3.95)

Conflit de L avec unejeune fille. L a eu peur et a déposéplainte. En
protection, ils ont remis L chez elle. Depuis, L redoute de
revenir à l’ISES. En effet au grouped’animation elle a retrouvé une
autre adoimpliquée dans l’agression dela MAJO. De plus elle a été
importunée par 3 jeunes vers l’arrêt de bus, qui sera ient
spécialement venus l’attendre.
Le foyer gardecontactavecL
Mme... (éduc PJJ) atrouvé foyer àBourg. (Commun. tél. ISES au JE,
4.95) .

Il est de mon devoir de vous avertir quela crise grave quetraverse mon
mari. Il est retombé avec une rapidité déconcertante dans la
drogue et l’alcool et tout ce qui peut en découler (délinquance,
trafic réprimé par la loi pour se procurer de l’argent). Il ne
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peut rien assumer,ni travail ni femme ni enfant. Et mon inquiétude
redouble dufait qu’il a une mineure (L)avec lui et je puisvous affirmer
que c’est depuis sa rencontre avec L qu’il a replongé.
C’est la galère pour monmari et pour L aussi, jeconnais sonproblème par
coeur. Je m’inquiète beaucoup deleur sort à tous les deux cari ls
risquent d’être impliqués dans des trafics louches si personne
n’y prend garde. C’est pour cette raison qu’il est grand temps de
protéger L avant que lesdégâts nesoient irréversibles etcontacter les
personnesqui sont responsables decette fille. (Lettre de la (dernière)
famille d’accueil deL au JE, 11.95)

C’est pas X qui peut s’occuper d’elle. Ils squattent chez tous les
drogués. Faut récupérercettemômeavantqu’elle finisse autrou. Y a assez
de gamins paumésil faut calmercette L. (ultime et singulierdocument du
dossier, manuscrit, non daté, non signé,écrit maladroitement en
caractères "bâton").

Ce dernier"cas" est révélateur de la rectitude de latrajectoire de L,et de
l’incapacitéinstitutionnelleàl’infléchir, malgrédes pratiquesparfoisbienétranges. Ainsi,
quelques jours aprèssa présupposée"libération" de son mal,par"désenvôutement",(cf.
chapitre précédent), Lseretrouve, au sein même de sonlieu de placement,victime des
méfaitsde"bandes"dontelle semble,peuouprou,elle même fairepartie.C’estalors que
débute un périple institutionnelmarquépar les fréquents changements de "foyers", à
l’instigation de la PJJ.L’institution éducative semble, en mêmetempsqueL, "fuir" les
différents foyers qui semblent devenir,lors même que L y pénètre, des"lieux de
perdition" pour elle-même. Le"tempsinstitutionnel" s’accélère, etchaque semaine L se
trouve"déplacée"en d’autrelieux de placements, poursuivie et toujours rejointe par le
"milieu", où qu’elle setrouve,"milieu" singulierdouéd’ubiquité.L semble incapable de
stabilité ausein del’ensembledes "espaces"qu’elle "traverse". Ellen’est que de
"passage",et lors mêmequel’institution tentede la"fixer" spatialement pourunedurée,
d’ailleurs deplus en plus courte, Lexprime sous uneforme toujours violente son
incapacité àseplier àunetelleexigence. Elleexprimed’ailleursfort bienaumagistrat sa
prise de conscienced’une relation directe entre stabilité spatialeet expression de sa
violence. "Commeje peux plus être violente,j’ai besoin desortir" (audience
10.95)Tout se passecomme si, pour L,sortir de soi par la violence représentait une
formede "sortie" destinéeà compenseruneimpossibilité de sortird’un espaceinvivable.
La violence apparaît comme uneformede "mobilité mentale" réactionnelle destinée à
compenserunestabilitéspatialeinsupportable.Elle révèle leprofondmal êtrespatial de
L, l’inassouvissementchroniqued’un incoerciblebesoind’un espace introuvable, aussi
bien enfamille qu’eninstitutiondeplacement.

Cette incoercibleet singulièremobilité est en partie àl’origine de sa"plongée"
dansl’espacedu "milieu", dontl’emprise s’accentue.La PJJavoue son impuissance à
extraire Ld’unetrajectoire, que désormaiselle ne parait plus pouvoir maîtriser,et qui
paradoxalement se développe au seinmêmedes espaces institutionnelsqu’elle est
présupposée contrôler.Et c’est au moment où L, encoremineure, parait le plus "en
danger"au sein de cesingulier milieu, que la familled’accueilainsi qu’un mystérieux
correspondant alertentle magistratsurlespérilsencourusparL, que celui-ci ordonne la
mainlevéedetouteactionéducative.

Lors même que lesmineurs tendent às’intégrer au sein d’un "milieu"
particulièrement dangereux,lors même que lesespaces de vie qui leursont
institutionnellement proposéssontsystématiquement "rejetés", l’institutionjudiciaire
semble elle-même désemparée,dans l’incapacité de les prémunir des "dangers"
intrinsèques àce singulier "milieu", dangersqu’elle perçoit fort bien, maisqu’elle ne
semble pas pouvoirmaîtriser. Tout se passe comme sile pouvoir du magistrat
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s’affaiblissaitlorsmême ques’accentuaientles "dangers"et les"difficultés" des mineurs,
bien souvent proches de leurmajorité.

"G est souventla nuit dans uneboite où se déroulent deschosesétranges
(une jeune fille y pratiquerait desstrip-teasemoyennant 100F) mais
aucune enquête nesemble possible dans cette boite, dans laquelle
je crois qu’il existe dela prostitution (avecproxénétisme) et dutrafic de
drogue
- a tout le moinscette boite nerespecte pas lesrèglements concernant les
mineurs ! les plus déstructurés d’entre eux ypassent de nombreuses
nuits dans desconditions louches"(26 - lettre du JE au procureur, 11.96)

Parmi les mineures qui ont connu, ce singulier "milieu", il nous a été possible
d’en interroger quelques unes, quinousont brossé le tableau de leurmode de vie,lors
même qu’elless’y étaient "installées" durablement,soit au cours de la procédure(cf.
supra, interview37), soit aprèsla mainlevéed’uneprocédure éducative, soit pour cause
de "majorité", soit dufait de l’incapacitéinstitutionnelle à offrir un lieu apte àles
"contenir". Devenuesfemmes, certaines mineures ont parfoisvécu une période
relativementlongueausein "dumilieu" dela prostitution,et s’y sont "reproduites".

4.4.: Les enfants des enfants de la rue. La transmission
"intergénérationnelle" de l’action judiciaire. De la production à la
reproduction des "mineurs en difficulté".

Certaines procéduress’ouvrent ainsitardivement, après la majorité des enfants.
Ce sont en quelquesorte des "dossiers charnière",procédures"mitoyennes"entre deux
générations, celles de la jeunemère, enceinteencoursd’assistanceéducative judiciaire
qui postule parfoisuneprolongation del’aide, ("jeune majeure") celle consacrée sans
doute dansle futur, à son jeune enfant.

Ces "procédurescharnières"sont le plus souvent très courtes, très pauvresen
informations surl’histoire de la famille.Les parents (dela jeune mère) sontle plus
souvent absents, physiquement,socialementet "institutionnellement". La fille estseule,
et l’on peut imaginerqu’ellea étéexclue de son milieufamilial à la suited’un itinéraire
particulièrementdifficile, prochede ceuxconstitutifsdesprocéduresévoquées ci-dessus,
itinéraire aucours duquel est né unenfant dont lepère estle plus souvent inconnu.En
l’absencedu dossierd’assistanceéducative, hypothétique mais probable, concernant la
jeune mère, detelles procédures apparaissent fort "tardives", en quelquesorte
dépourvues de "racines". Simples tronçons fortsbrefs d’itinérairesinstitutionnelssans
doute beaucoupplus conséquents, ces dossierssont cependant intéressants ence sens
qu’il constituentles traitsd’union d’uneintervention judiciaireintergénérationnelle.

Tous les dossierssélectionnés dece "type" concernent des famillesd’origine
étrangère ou "mixte".

* Dossier 32

N placée enappartementPJJ.
AccouchementsousX. Enfant placé à la cité.

N va le voir de temps entemps ou se bat pour la récupérer.
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La seulesolutionseraitd’aller à l’hôtel maternelavec l’enfant, si elle veut
le garder.Change sans arrêt d’avis.
(32 - Note d’entretien duJE, 5.91)

N: j’ai récupéré ma fille. Je demande à rester àl’appart PJJavec
ma fille.
A propos dema vie, je peux vousdire quej’ai accouché sous X.
Je me suis rétractée, j’ai reconnu ma fille à la mairie.
J’ai demandé àaller à l’hôtelmaternel. Ils n’ont pas de place.
J’ai vécu en foyer depuis l’age de 8 ans. je ne travaille pas. je
n’ai pas de projet de formation pour l’instant.
Je ne comprends pas quevous n’ayez pas de solution pourmoi . Vous
n’avez pas le droit de me laisser à la rue.

(Le juge explique la différence destatut entre mineure et jeune
majeure. le juge peut accepterun projet proposé parle jeune majeur,
mais il ne peut pasprendre d’initiative ou imposer une solution à un
service).

N: je comprendsbien quevous ne voulez rien faire pour moi. Je
n’ai plus rien à faire ici.
(sort, sans attendreconclusion de l’audience)(audience5.91)

Je souhaite bénéficier d’une prise en charge d’aide à jeune
majeure aucentrematernelpour pouvoirapprendre àéduquer monenfant
indépendammenttout enayant del’aide par le personnel ducentre. (Lettre
de N auJE,6.91)

N: (au magistrat)Je ne veux pas mendier. Je ne demande rien.
Je ne vous supporte pas.

AS Centre maternel:possibilité d’accueil 6 moispour observation.
N: je m’en fous, je veux pasmendier. (quitte l’audience)
JE: si elle veut vraiment rester aucentre maternel qu’elle vienne

déposerun nouveau courrier.(Audience6.91)

Suite à notreentretien qui n’a pu aboutir, je vous refais une
demande de prise en charge jeune majeure.

Actuellementle centrematernel nepouvantplus m’héberger, je mesuis
vu dans l’obligation de retourner habiterdans l’appartement PJJ, e n
sachant que ma situation est illégale.
Mon but n’étant pas deretourner dans cet appartmais derécupérer mon
enfant assistée parle centrematernel.
Je vousprie de me fixerun RV rapidement.(Lettre deN au JE, 6.91)

Ordonnance deplacement jeunemajeure aucentrematernelpour 6 mois.
(6 .91 )

Objet: signalement concernantl’enfant S née à la Cité de
l’Enfance.

Cet enfant a été remis pour adoption à l’ASE à la sortie de la
maternité, sa mère ne s’estimant pas en capacité de l’élever en
raison de son passé familial très douloureux et de sa propre
enfance.

Dans sesprojets et sesdémarches,la jeune femmeétait accompagnée
par son éducateur duCOAE. N était eneffet bénéficiaired’une mesure de
protectionjudiciaire autitre du décret du18.2.75.

N avait à sadispositionun appart PJJ dansla perspectived’un projet
d’autonomie compromisà ce jour.
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Une admission auCentre Maternel dela mère et del’enfant semblait
pouvoir s’envisager et constituait une garantiepour l’établissement de
liens satisfaisantsentrel’enfant et sa mère.

En raison d’incidents divers,cette admission apparaîtcompromise.
Dans cesconditions il n’est pas envisageable delaisser l’enfant partir

avec samère sans suivi rapproché, ce que seul pouvaitpermettre le
séjour aucentre maternel.

C’est pourquoiafin de préserver le bébé desvicissitudes de la
mère, j’ai l’honneur de solliciter une mesure de garde.

(PS manuscrit: endernière minutej’apprends que S vapouvoir quitter
la Cité pour rejoindre samère aucentre maternel.
Dans cesconditions le placement àla Cité n’a plus lieu d’être. Il serait
souhaitable defaire application del’article 375-2 alinéa 2 du codecivil
(maintien de l’enfant avec sa mère s o u s condition) (ASE, lettre de
signalement del’inspecteur auJE, 6.91)

N a agressé uneéducatrice sansraison apparente. (Note ducentre
maternel,9.91)

N est confiée aucentrematernel parle juge. Un dossier d’assistance
éducative est ouvert pour sa fille S.

Après une arrivéetumultueuse, N s’installe peu à peu aucentre
maternel.C’est une jeune femme très déroutante;elle se sent agressée
par un regard, un ges te , une réflexion; elle est très
imprévisible pour l’ensemble dugroupe (résidents etéducs). (...)
Le.. N a des mots avec une autrerésidente, elle la menaceavec uncouteau.
Une plainte estdéposée parla résidente aucommissariat Devantl’acte
grave quecommet N, nous lui signifions une fin de séjour.

N acceptait lesvisites dans sa chambre, lesconseils. S’ensuit une
période oùelle refusait toute aide. Ce type de comportement a duré
tout le séjour. Dans les rapports avec N, il fallait peser
chaque mot. (...)

S s’est malgré tout adaptée à sa maman et est uneenfant agréable,
gracieuse,qui joue bien.(CentreMaternel, rapport surN, 2.92)

N: (...) je vais où ? Les hôtels paschers sont complets.On m’a mis
dehors avec ma fille. Je ne veux pas me séparer d’elle. Si je
n’ai pas d’endroit stable, je vais être obligée de m’expliquer
avec Mme .. (JE responsable de safille S)
J’en ai marre de tourner dans la rue toute la journée alors que
vous êtestous dans vosbureaux.

JE: OK sur le principe d’unesolution de dépannage(ISESpour mère e t
(?) pourenfant.

Ordonnance de placement deN à l’ISES pour 6 mois. (3.92)

N a effectué unstage encuisine au lycée.Le travail de la jeune était
satisfaisant,mais denombreuxretards et beaucoup d’absencesétaient à
déplorer.

N sembleavoir beaucoup dedifficultés pour gérer savie professionnelle
en parallèleavec savie de jeune mère.

Il fut demandé àla jeune femme de se rendre aurectoratpour remplir
un dossierd’auxiliaire de collectivité àmi-temps.

J’ai téléphoné àN pour savoir sielle avait honoré sacandidature.J’ai eu
des pleurs autéléphone. Elle n’était pas allée aurectorat etn’avait pas
l’intention de s’y rendre carcela n’aboutirait pas,dit-elle.

Sa fille était malade,N avait l’air déprimée. Jelui ai proposé de me
rencontrer, cequ’elle a accepté,mais depuis je nel’ai pas vue.
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Depuis je n’ai plus de nouvelles deN, elle n’a pasrappelé ni ne m’a
rendu visite.
En conclusion:

Il apparaît très difficile pour N d’assumer sa vie demère et de
travailleuse.

La solitude et l’entêtement de N font naître une part
d’inquiétude concernant l’avenir de la jeune mère et de s a
fille. (ISES, situation deN, 9.92)

Clôture ettransmission du dossier deN au magistratchargé dudossier de sa
fille. (10.92)

La "transitionintergénérationnelle" de ces procédures se révèle fréquemment
conflictuelle. Lesjeunesmèresserétractent enmême tempsqu’elle sollicitent lemagistrat
qu’ellesconnaissent souvent depuis de longues années pour avoir étésoumises à son
autorité, la sienne, celle de son ou de sesprédécesseurs.Elles ont doncuneexpérience
fort longue de la justice, de ses rouageset des intervenants sociaux qui gravitent autour
du magistrat.Ellesont pratiquementtoujoursvécuunepériodeséparées de leurs propres
parents, pardécisiondu jugedes enfantset/oudel’ASE. Et leurpositiontrèsambivalente
vis à vis de la prolongation de leur priseencharge,qui signifie simultanément prise en
charge de leurs propres enfants par la justice, atteste leur"crainte" de voir ceux-ci leur
"échapper", paruneactionqu’elles-mêmessemblent contraintesde déclencher (dufait de
la précarité de leur situation matérielle, deleur isolement, notamment vis à vis de leurs
propresfamilles...) Ellesredoutentdevoir ainsi sereproduireleurpropreitinéraire. Elles
connaissent,pourl’avoir personnellementéprouvé,le retentissementrelationnelet affectif
d’une telle séparation.L’exempleci-dessus est révélateur, à la fois des volte face de la
jeunemère face à la prolongation del’interventionjudiciaire, qui pour elle signifie le
débutd’unenouvelleinterventionvis à vis desafille, et de laforte propensiondel’AEF à
conserver celle-cien milieu institutionnel"protégé", ses réticences à la"confier" àune
mère présupposée "dangereuse", dufait de sa propre histoiredouloureuse. La
"douleur" setransmetainsi entretrois générations: douleur de lagrandmère due à la
séparation de sa fille,douleur"bilatérale" de celle-ci,"en amont" séparée de sa mère,
puis,devenuemèreelle-même,séparée"enaval" desonenfant, douleurenfinde celui-ci
qui débutesonexistenceséparé de samère,à"la Citédel’Enfance".

Malgréune relationtrèsconflictuelle, lemagistrats’efforcede suivre, parfois par
des ordonnances "de fortune", des solutions de"raccommodage"prisesdansl’extrême
urgence, pour des durées trèsbrèves(parfois quelques jours). Séparée desafille lors de
son ultime"placement"en ISES, puisvivant provisoirementen sa compagnie dans un
logement obtenu par les services du COAE,N qui va avoirbientôt 20 ans semble se
cloîtrer ausein de son"espace de vie",en compagnie de safille, lors même que son
propre dossier est clos par "sonjuge",celui-ci le transmettantalorsaumagistratchargé
du suivi de safille. Nousn’avonspaseu accèsàce second dossier, sans doute en cours à
l’heure actuelle.Mais cette "transitionintergénérationnelle"de l’action institutionnelle
révèlel’extrêmetension entre services éducatifs,magistrats,et "ex-mineures", mères de
famille "endanger".

* Dossier 03

En état dedémence,l’auteur S a grièvement blessé sonfils de deux ans de
plusieurscoups decouteau.(P.V.Police,Martinique, 4.93)

Ainsi débute la secondeprocéduredudossier,deuxans après la clôture del’action
judiciaire concernant la mère. Le"début" de cette seconde procéduren’estpas sans
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"filiation" avec lapremière.L’on retrouveeneffet S"en errance", sans domicile fixe, à
mille lieues du domicile familial, qui, nousl’apprendronspar la suite, a agressé sonfils
sousl’emprisede produits stupéfiants.

Elle va alors poursuivre unitinérairequi a débutédepuisfort longtemps,ausein
de divers hôpitauxpsychiatriques,d’aborden Martinique,puisen "métropole".

Description de S.mèrede K:

En déc. 92, S estvenue enMartinique avec sonfils afin de suivre son
concubin dumoment,qui n’était pasle père de l’enfant,d’origine antillaise
mais ayant safamille en Martinique.

Là, elle se serait adonnée à la cocaïne et à l’alcool. Elle s e
serait retrouvéeseule àla rue avec sonfils. Elle explique songeste parun
état délirant passager. Parailleurs elle affirme avoir été envoûtée" parla
famille de sonconcubin.Elle prétend qu’elle avait voulu tuer le diable qui
vivait en sonfils. (...) ( PJJMartinique, Enquête sociale,10.93)

De la naissance del’enfant à déc. 92,Mme (S) résidait àLyon où elleétait
connue etl’enfant suivi par la PMI.

En déc. 92,Mme (S) est partie enMartinique avec sonfils pour suivre
son concubin dumoment.Là elle se seraitadonnée àla cocaïne et àl’alcool.
Elle se retrouve seule,SDF. (A la suite de sonacte) la maman, hospitalisée
en psychiatrie,expliquait sonacte parun état délirant sous l’emprise du
crackenvoûtée. (ServiceAEMO du Nord, note sociale,2.95)

S: J’habite chez mamère. Je suis suivie par un psychiatre et
l’infirmière et j’ai un traitementmédical.
J’ai été hospitaliséeun an puisj’ai été suivieun an en hôpital dejour. J’ai
été hospitalisée quandj’avais 15 ans enH.P., une fois un mois, une fois
deux mois.
Lorsque j’ai fait cet acte sur monfils, j’avais pris du "crack". Je me
prenais pourla vierge, lui pour Jésus etle père pour Satan. Je pensais
qu’en metuant et enle tuant àl’arme blanche,nousirions au paradis.
J’ai pris différentes drogues(héroïne, cocaïne..) même lorsquej’étais
mineure. Jen’ai jamais été arrêtée pour destrafics. J’achetaisla drogue
avecl’argent des allocations de monfils.
A l’hôpital de Martinique je medroguais, je pouvaissortir. En H.P. à Lyon,
je fumais encore dushit, çacircule. Depuisun an je ne me drogueplus du
tout. (AudienceLyon, 5.95)

Mlle (S) n’a pas connu sonpère, et sa mère, dit-elle,n’a jamais voulu lui
en parler.Cette dernière setrouvait séparée de son mari lorsqu’ellel’a
rencontré. Cependant sademi-soeurlui a dit que c’était unhomme gentil
d’origine algériennequi a vécu un an avec samère avant derepartir s e
marier en Algérie.(...) Je croyais que c’était mon père jusqu’àl’age de 14
ans où il m’a dit que j’étais pas safille. Sa mère qui est aussid’origine
algérienne vitseule mais portetoujours le nom de son maridont elle n’a
jamais divorcé.Âgée de 62 ans etretraitée,elle a travaillécommefemme
de ménage.
Les gds parents maternels de S onttoujoursvécu en Algérie.Elle n’a pas
connu son gdpère, mais sa gd mèrevit toujours,âgée de 84 ans etelle s’est
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rendue 6 fois en Algérie où samère a unappartement.Elle parle mal
l’arabe, etc’est enfrançaisqu’elle parleavec samère.
Elle est précédée par 7demi-frères et soeurs. Depuis qu’elle e s t
tombée malade, ellea de bons rapports avec tous sesfrères. "je
leur ai fait un peu de peine, alorsils sont gentils avecmoi". (...)
Elle décrit sa mèrecomme une personne"gentille" mais qui ne me laisse
pas sortirtoute seuleparce qu’avantj’avais de mauvaises fréquentations.
"Elle a peur pour moi, je la comprends, je lui en veuxpas. benj’ai
jamais su me donner deslimites . J’ai besoin qu’on me m e t t e
des barrières".
C’est sa 3è hospitalisation (enH.P.), après un premier séjour pour avoir
cassé desvoitures et un 2è pour avoirmordu un policier. "mais je suis
partie à la cité à 14 ans et enfoyer". (...)

S parle de son frère,M, marié, père d’unefille, avait 25 ans quandil
s’est suicidé il y a dix ans en prison. Tombédans uncambriolage,déjà
condamné."il s’estpendu danssacellule.Lui aussi sedroguait, il sepiquait
dehors. Nous onn’a jamais cru au suicide, ona toujours pensé quec’est
quelqu’un quil’a tué parce que mamère est passée levoir une semaine
avant samort, il avait dit "j’ypensepas". Elle lui a dit, "jepréfère que tu
sois mort que turestesdroguécomme ça devantmoi" maiselle lepensait
pas et il lui a répondu, "maman,souhaite moi pasla mort". Depuis ça va
mal chez mamère, elle a attrapé du diabète,la sciatique,elle a vieilli. Moi
qui ai fait ça à mon fils, qui ai perdu monfils maintenant...mais je le
vois... (C.R. Expertise psychiatrique,9.95)

En sept,Mme (S) revient devacancesd’Algérie elle sembleplus épanouie,
très satisfaite d’un mois de liberté dans sa famille d’origine.

En octobre elle nous informe qu’elle est hospitalisée suite à une
fugue du domicile de sa mère.Fin octobre, toujourssous traitement,
elle se plaint d’hallucinationsauditives. (Service social desecteur,Lyon,
lettre auJE, 11.95)

Descriptionde la"famille adoptive":

M et Mme X sont despersonnes équilibrées et conscients quel’accueil
de K les implique à long terme vis à vis de cet enfant.C’est d’ailleurs
pour celaqu’il souhaitentle recueillir. Mme X a adhéré tout de suite au
projet de sonmari de recueillir cetenfant et del’élever au mieux. Pour
eux, il ne s’agit pasd’une adoption àvil prix mais bien d’un choix par
rapport à une situation connue. Tousdeux ont ensuite eul’occasion de
s’attacher à ce petitbonhomme enallant quotidiennementle voir à
l’hôpital. Tous deux l’investissent beaucoup.Il a déjà sa place chez
eux et en eux. Leurs familles respectivesadhérent totalement àleur
projet. (...) M et Mme X sont issus d’un milieu socioculturel moyen.
Leurs revenus sont stables. le couple a un f o n c t i o n n e m e n t
classique. Ils vivent dans un appartementF3 dans un petit immeuble
moderne. L’appartement est vaste, clair, bien aéré. Le couple
bénéficie detout le confort; la maison esttrès bien tenue, le cadre
de vie est agréable.Si K leur est confié, ils ont prévu de l’installerdans
la chambre deleur fille. La pièce est grande etpermet largement à 2
enfants d’y cohabiter.E ne rechigne pas àpartager sachambre, au
contraireelle s’en montre ravie.

La famille X est ouverte sur l’extérieur, a des loisirs sains
(promenade,pique nique,sport) Ce sont desgens calmes, posés, qui
montrent une grande détermination dans leur projet. Ils
af f rontent tous les obs tac les . Lesre la t ions fami l ia les
paraissent solides et importantes pour chacun. Le réseau
familial reste présent malgré la distance.
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La mère deMme a déjàcommencé à faire unegarde robe àK. Ils sonttrès à
l’écoute de l’enfant et se montrent ouverts à tous les conseils.
Ils sont conscients dela nécessité defaire appel à des professionnels
pour le cas où K manifesterait desproblèmes psychiques ou de
comportementliés à sa lourde histoire.

Les X sont intelligents, chaleureux et surtout très motivés à
rendre K heureux.Mme X est prête à démissionner de son emploi pour
accueillir K dans lesmeilleures conditions. ( PJJMartinique, Enquête
sociale, 10.93)

Interprétationinstitutionnelleet "traitement"préconisé

II semble deplus en plusurgent de prendre unedécision concernant ce t
enfantqui est toujoursplacé en pédiatrie.Quant àla mère,elle est toujours
hospitalisée en psychiatrie,mais ellecommence àréclamer sérieusement
son fils. Il est tout àfait possible qu’unjour elle fasseun passage àl’acte
pour reprendre sonenfant.

Selon les renseignements obtenus, il ne semblerait pas
souhaitable que cet enfant retourne chez ses grands parents à
Lyon dans la mesure où, sij’en crois ce que medisent mescollègues
adultes,la mère présenteun délire chroniquequi est actuellementcentré
sur son fils qui serait en état de danger si sa mère savait où il
est placé. Une récidive dela tentative demeurtre esttout à fait possible
dansla mesure oùil n’est paspossibled’assurer à 100 % quela maman
continuera à prendre sontraitement et ne se remettra pas à reconsommer
de la cocaïne qui neferait que réactiver ses idées délirantes etdonc la
rendre potentiellement dangereuse àl’égard de sonfils. (CHS Martinique,
lettre d’un pédiatre auJE martiniquais6.93)

Mme (S) présente unepathologie lourde dela personnalité.Cependant,
actuellementelle évolue favorablement et a retrouvénotamment avecun
certainsens dela réalité dessentiments de tendressepour sonfils avecun
intense regretd’avoir commis l’acted’agression.
Étant donné cet te évolution, il me parait d’une part qu’il faille
envisager d’organiser pour l’avenir une continuité des liens
entre l’enfant et sa mère en accordbien entendu avec leséquipes de
soins psychiatriquesqui auront en chargel’enfant et S.(nous organisons
actuellement sonévacuation sanitaire surun H.P. à Lyon. (CHS Martinique,
lettre d’un psychiatre auJE martiniquais9.93)

II est à noter quel’équipe du foyer (de placementprovisoire de K),sous
l’impulsion directe dela directrice, ne coopère pasdu tout à la mise
en place des relations entre K et les X (famille qui, après avoir
"sauvé" K, souhaite le recueillir). Il y a un blocage net qui aurait pu
mettre en péril le processus élaboré avec Mme.. (AS PJJ ? )
pour rapprocher le couple et l’enfant. Heureusement,nous sommes
intervenus auprès dela directrice afin qu’elle cesse ses agissements
incompatiblesavec samission.Cecidit, l’ambiance est tenduequand lesX
vont voir ou chercher K du fait de l’attitude incompréhensible dela
directrice. Aussi il ne faudrait pas pérenniser cet te situation
dans l’intérêt de l’enfant. (...)
l’équipe (psychiatres) de l’hôpital ne souhaite pas que l’enfant
soit placé chez lesX car un attachemententre eux estinévitable. Le
psychiatre et l’AS souhaitent que l’enfant puisse maintenir des
liens avec samère, donc qu’il soit placé enmétropole, et pourquoipas,
dansla famille de son pèrequi vient dele reconnaître.cette équipeenvisage
cette situation enfonction del’intérêt, réel ou imaginaire, de leurpatiente,
et pas du tout celui de l’enfant.
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Les capacité d’accueil de la famille X nous paraissenttout à fait
satisfaisantes,tant surle plan matériel quepsy. et affectif. L’ouverture
d’esprit dont fait preuve ce couple laisse àpenserqu’il saurafaire face aux
difficultés qu’il pourrait rencontrer avec K La stabilité matérielle e t
affective qu’il propose àl’enfant répond auxbesoins psychoaffectifs deK
décrits parle Dr Y.

Il nous semble nécessaire, si l’enfant leur est confié, que c e
placement se fasse dans la cadre d’une mesure d’lOE de 6 mois
afin d’être présentsdans l’accompagnement del’accueil de l’enfant dans
cette famille.
(PJJ Martinique, Enquête sociale,10.93)

La famille X a consulté a 2reprises selon lesvoeux que vousavez
formulés. Cesentretiens ne fontnaîtreaucune objection à ce queM et Mme
X se voientconfier K. Ma recommandation principale est que c e t
enfant bénéficie d’un suivi psychologique prolongé. Non pas
qu’il présente actuellement des troubles psychoaffectifs mais
plutôt dans l’esprit d’une prévention d’éventuels troubles qui
se manifesteraient ultérieurement.

Le couple X est informé decette recommandation et enacceptela
nécessité. Ils se sontfaits à l’idée du maintien de cesoutien ou decet te
présencemédico-psy. au cas probable oùils quitteraientle département.
(Lettre DR Y (psychiatre) auJE martiniquais,11.93)

... L’amélioration de S seconfirmant, le régime de soins a pu être
transformé enhospitalisation surdemanded’un tiers (sortie d’essai) etle
suivi se fait dorénavant auCMP de (banlieue lyonnaise,commune de
résidence dela mère de S).

Sans trahir le secret prof. on peut indiquer un très grand
investissement du soin par la patiente, une critique élaborée
du geste pathologique et un désir de réinsertion tant sociale
que psychologique manifeste.(Certificat établi à la demande de S,
PsychiatreCMP Lyon, 5.95)

Pour K qui a retrouvé un père, une mère, la collectivité
devient pesante,dans l’attented’un placement enfamille d’accueil.
Nous serionsfavorable etdans l’intérêt de l’enfant à des visites deM.
(père) plus orientées sur l’extérieur et fréquentes dans le
temps.
Les visites de Mlle (S) doivent être maintenues avec le même
encadrement.

En août, S part en Algérie pour des soinsauprès du marabout,
traitementqui lui a apportéun mieux être l’an dernier etqu’elle souhaite
poursu ivre sans interrompre le suivi au CMP. (Cité Enfance,
Evolution de K, 7.95)

Aujourd’hui je suis convaincu que K ne tire aucun profit du
prolongement d’un séjour à l’IDEF (ex Cité de l’Enfance) et que
le maintien de cette solution transitoire ne peut que nuire à
son équilibre.

Plus rien ne s’oppose à la mise en oeuvre du placement: une
famille d’accueil expérimentée estdéjà retenue, lesdeux parents ont
manifesté leur accord, noussommes enmesured’organiser et de surveiller
des rencontres entreMme (S) et son enfant ausein denotreservice.

Aussi, sauf éléments nouveauxdansla situation,j’envisage deréaliser le
placement deK dans lesprochains jours. - (en marge, no te
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manuscrite du juge: pas d’orientation avant audience). (lettre de
l’inspecteur AEF au JE, 9.95)

K. se sentalors très mal à l’aise (suite à l’hospitalisation de S ) .Il es t
définitivement sorti de l’IDEF en oct. 95.Le protocole de départs’est
déroulé sans problème compte tenu de l’impatience de l’enfant
de quitter le pavillon. La relation avec M et Mme.. (famille
d’accueil) a été très positive.

K que nous voyonsdansle cadre dela maison du Département est à ce
jour très adapté etépanoui. C’est unenfant intelligent, plein d’humour,
bavard, très joueur et trèsaffectueux. (...) K s’est très rapidement
adapté à son nouvel environnement. Il semble serein et retrouver
une place de petit garçon. Il ne manifesteaucun problème de
comportement.

La famille d’accueil n’a que de grandsenfants etil a de ce faitun sta tu t
privilégié. Il a une demande affectivetrès importante et sefait
"chouchouter".

K a été scolarisé enmaternelledans la section des moyens.Il s ’est
également bien intégré mais montre cependant un"petit côté
bagarreur". (Servicesocial desecteur, lettre auJE, 11.95)

AS: demandequ’unecertainelatitude soitlaissée au TSsuivant l’état de
santé deMme (S) pourl’organisation desvisites.

(Audience(12.95)

Relations grand-mèrematernelle -S (mère) -K (fils). Lesliensdela filiation maternelle:

Nous avons rencontré la mère àl’hôpital. Elle s’est montrée attentive au
devenir de son enfant. Elle nous a réclamé unephoto de sonfils que
nous lui avons remise, elle ne l’a pas reconnu. Elle souhaitequ’il soit
placé chez sagrand mère paternelle (mère du père légitime deK) à
Lyon.( PJJ Martinique,Enquêtesociale,10.93)

Ma patiente,Mademoiselle Sm’a informé qu’elleavait déposéauprès de
vous une demande pour pouvoir rencontrer son fils actuellement
placé enmilieu d’accueil.

Je ne puis préjuger desconséquences psy. d’une tellerencontrepour son
fils, mais il est néanmoins de monressort de vousfaire part à la demande
de ma patiente, des renseignements suivants:

L’état psy. de S à sonarrivée (en H.P.) était particulièrement
préoccupant. Cependant, les troubles Psyaigus sesont amendéssous
traitement, etbien que l’obligation desoins en hospitalisation d’office ait
été maintenus,la patiente semontretout àfait coopérantedans sonsoin.

Elle est en sortied’essai depuis 3mois, et revient deux jours pas
semaine à l’hôpital, vivant le reste de la semaine chez s a
mère. (Lettre d’un psychiatred’un H.P. lyonnais auJE martiniquais,
7 .94)

Je renouvellema demande devisite auprès deK. Je ne l’ai pas revu
depuis un an et demi etj’y pense beaucoup.Le médecin qui mesuit à
l’hôpital a envoyé enjuillet un courrier aujuge meconcernant.

Je suis toujours en soins,un jour par semaine.
Je rencontrerégulièrement Mme ... AS de l’H.P. pour avoir des

informations concernant monfils, prévoir une reprise d’activité: projet
d’insertion enatelier protégé.
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Je vousremercie debien vouloir m’informer de la santé de monfils.
Pourrais-je avoir desphotos ? (Lettre de S(sans doute non autographe) au
JE martiniquais, 11.94)

Mme (S) a reçuun courrier lui donnant desnouvelles de sonfils, adresse
et nom des gardiens:elle souhaite voir K.

de l’avis de Mme.., (AS H.P. lyonnais) tout cela est curieux, carelle
avait compris qu’il n’était pas question de contact mère-enfant.

Mme.. (AS H.P. lyonnais) nous communiquequelques explications
de la maman, à savoir quecelle-ci en relatant sonhistoire explique
qu’elle ne comprend pas pourquoi on lui a rendu son enfant alors
qu’antérieurement audrame,il s’était passéun incident, que l’enfantavait
été hospitalisé enMartinique pour dessuspicionsd’abus sexuels etqu’il ne
fallait pas le lui rendre. Elle confirme avoir agi sous l’emprise d’un
envoûtementvoulant extrairele diable de sonenfant etaprès avoir pris du
crack. (...) K, depuis notre 1ère rencontre, explose et ne cesse
de montrer son impatience de retourner voir sa mère sur
Lyon. (ServiceAEMO, Nord, note sociale,2.95)

J’ai été informée parle juge deLille de la venue deK dans le Rhône,
confié àl’ASE

J’ai reçu un courrier de la famille X qui a gardé monfils jusqu’ici. J e
vousfais parvenir la lettre ainsi quele mot de mon fils.

Celafait bientôt deux ans que jen’ai pas vu monfils. cela fait long...
Je voulaisvous faire savoir que lorsquej’ai commis l’actecriminel envers
mon fils, j’étais inconsciente, très malade. Je voulais me
suicider et le tuer car j’en avais trop marre de la vie. Je ne
regrette pas quequelqu’un soit intervenu, au contraire, jele remercie car
à l’heurequ’il est,j’aurais été très malheureuse carj’aime mon fils et mon
fils m’aime.

J’ai fait beaucoup deprogrès grâce à montraitement que je prends
toujours et aussi ma volonté de m’en sortir et pour reprendre
mon fils.

Je vais êtresuivie auCMP prochainement car une hospitalisationn’est
plus nécessaire.

Je vis chezma mère qui me soutient dans mesdémarches et grâceà
elle je vais beaucoupmieux.

Depuis des moisj’attends le moment derevoir mon fils. J’avaisle nom e t
l’adresse dela famille d’accueil, mais je ne mesuis pas permised’aller le
voir sansl’accord dujuge.

J’aimerais que vousentendiezma requête...(Lettre de S au JE - non
autographe-(Lyon) 2.95)

(id: lettre deMme B..., mère (nonautographe)
Je suisla maman de S. J’avaisacheté des voiturespour K. J’aimerais

moi aussi le revoir et lui apporter des cadeaux.
Merci d’avance debien entendrema demande de grand-mère.

(Lettre dela mère de S auJE (Lyon) 2.95)

Mme X nous a fait part de sondésir de ne plusrevoir ni entendreparler
de K.

Plus de 10 jours aprèsson admission à la cité de l’Enfance, qui
s’est déroulée dans une certaine sérénité pour K tant celui-ci
avait hâte de retourner vers sa mère, nous constatons que lesX ne
se sonttoujours pasmanifestéspour prendre desnouvelles de l’enfant.
(ServiceAEMO, Nord, Note auJE, 2.95)

La documentation Française : "Des liens et des lieux : itinéraire social et socialisation spatiale. L’action éducative judiciaire confrontée au besoin d’espace des mineurs ""en difficulté"" / Michel Giraud ; 

Université de Lyon II, Groupe de recherche sur la socialisation ; GIP Mission de recherche droit et justice."



Cité enfance(AS): S sollicite un droit de visite àla cité conscientequ’elle
ne peut demander sa restitution enl’état actuel. Est très attachée à K
qui est sa seule raison d’essayer de s’en sortir. (...) K est très
demandeur de voir sa maman. (audience5.95)

Les visitesavecla mamansontplus "lourdes",bien que K soit content dela
rencontrer.Il y a peu de communicationentreeux, K répond enhochant la
tête. Il est vrai que cesvisites sontsurveillées etpeut être plusdifficiles,
bien que notre présence semble rassurerla mère et surtout K. La
séparation estdifficile, K peut se montreragressifdans safaçon dedire,
"non, tu parspas" à sa mère.(Cité Enfance,Lyon, 6.96)

Mme (S).: Je suis hospitalisée en H.P. à ma demande. Je ne me
sentais pas bien, je ne m’entendais plus avec ma mère. Elle
m’enferme lorsqu’elle sort. S’il y a quelquechose,je ne peux pas me
sauver. J’habite au 6è.Elle ne veut pas que jeparle aux gens qu’on
rencontre dansla rue. Pendant mesvacancesen Algérie j’avais plus de
liberté, j’allais mieux.

Je doissortir la semaineprochaine del’H.P. si ça va.J’irai peut être
chez ma mère ou en foyer de transition.(...)

Je trouve que ça se passebien avec K. Je souhaitepouvoir être seule
aveclui, au moins uneheure.Il est bien dans safamille d’accueil.

AS ASE: Il es t aujourd’hui bien diff ici le d’évaluer
positivement les relations entre K et sa mère. Elles restent très
pesantes.(...) (Audience12.95)

Descriptiondupèrelégitimeet relations lignée paternelleavec K:

le père de l’enfant a introduit unedemande de reconnaissance etsouhaite
qu’il lui soit confié. (Lettre d’un psychiatre auJE, 11.93)

Père: né en Guadeloupe, légionnaire.Jamais de vie communeavecla mère
de l’enfant. (...) Dansun premiertempsil ne l’a pas reconnuafin queMme
(S) perçoive l’API. mais il se serait toujourspréoccupé de sonfils et lui
aurait rendu visite régulièrement. (Service AEMO, Nord, note sociale,
2.95)

K est à l’heureactuelleplacé àla cité de l’enfance ousemblet-il, son père
a cherché àle rencontrer. (LettreASE Lyon au JE, 2.95)

Père: Je vis chez ma mère, je recherche unemploi. Avant le départ
de la mère enMartinique, je voyais régulièrementK. Je souhaite mefaire
une situationstable etreprendre mon enfant qui a vécu avec nous
chez ma mère. J’ai fait appel dujugement. il n’y a pas eu de suite.
(Rejet dela demande dupère/K)

AS ASE: La famille de M. (père de K) était connue du service
soc ia l .

Père: J’ai été suivi parMme (juge des enfants),j’ai fait l’objet
d’un recueil temporaire car ma mère n’avait plus
d’appartement. (audience5.95)

K a retrouvé son papa enpremier, rencontre trèsémouvante et chargée
d’émotion. Il s’est précipité lesbras tendusvers lui. Les visites sepassent
bien etsemblentdétendues.Le papa parlebeaucoupavec sonfils, l’écoute,
le cajole...La séparation estdifficile. (Cité Enfance,Lyon, 6.95)
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M.(père) n’a jamais dérogé au règlement et ce serait entoute
confiance que nouslui laisserionsK aux visitesdans safamille.

Il est très conscient et souhaiteassurer sonavenir qu’il n’envisage
pas sans sonenfant. (Cité Enfance, évolution deK, 7.95)

Père: Ca se passetrès bien avecK. La séparation estdifficile, il pleure.
Dès que j’aurai un travail fixe, je prendrai un appartement pour
récupérer mon fils.

Je voudrais que mon droit de visitesoit élargi afin d’accueillir K chez
ma mère lesWE et les vacances.(Audience12.95)

Relationsfamille "adoptive" -K

le personnel du foyern’a rien fait pour quela visite se dérouledans les
meilleuresconditions etleur attitudenégative àl’égard du couple n’a fait
que renforcerle rejet des X par K. Elles n’ont pas analysé cequi était
en train de se passerentre cetenfant et cecouple et sesontcontentées
d’exploiter l’événement dans sonsensle plus négatif etle plus restrictif
pour l’enfant,c’est àdire le rejet des S.

Ces derniers traumatisés etmal à l’aise n’ont plus osérendre visite àK
jusqu’à notre intervention.
(...)
Depuis le début denotre enquête,la famille X a reprisle cours habituel de
ses visites àl’enfant au foyer. K s’est très vite habitué à eux. Il les
appelle papa et maman. Le WE dernier, lesX l’ont pris chez euxpour 2
jours. Tout s ’est très bien passé. De plus K a pu faire
connaissance avec lesparents de Mme qui sont actuellement en
Martinique. Désormais et jusqu’à cequ’une décision définitivesoit prise,
les X sortiront K tous lesWE. Leur fille accepteavecjoie ce petit garçon e t
le considèrecommeun petit frère.(...) K ne présenteactuellement pas de
troubles du comportement.Il est gai et actif.Il s’habitue ets’attache de
plus en plus à la famille X.( PJJ Martinique,Enquête sociale,10.93)

Nous sollicitons uneaudience...
Depuis notre retour en métropole, nous sommes confrontés à des

problèmes dans l’éducation de l’enfant e t nous n’avons pu
contacter personne afin d’envisager des solutions pour son cas.
(Lettre dela famille X auJE (Nord de la France)12.94)

Mme X: Je suis revenue seule enmétropole.Mon mari n’est pasencore
muté.

Je suis revenue en métropole pour nous faire oublier parce
que les AS voulaient le maintien des liens.(de K avec samère)

Contact entreAS de Lyon et deMartinique. Le JE de Martinique n’était
pas d’accordavecle maintien desliens.

K nousappelle papa et maman, mais je neveux pasqu’il sachela vérité.
Il ne comprend pas les noms.
Il est perturbé. Il n’est pas propre à l’école. Turbulent. Il répond.
Il a pris le dessus surmoi. Je ne sais plus comment faire. Il tape
E.(fille desX) Ma fille ne supporteplus departager.
J’en ai trop marrepour continuer.On a essayé delui expliquer la vérité.
La mère nesait pas où estK. Je ne sais pas sielle veut le revoir. Jen’ai pas
été contactée parle père.Il n’y a pas eu de jugementpénal.
J’ai des problèmes avecmon mari depuis qu’on a K. On parle de
divorce. Il n’est pas accepté par mes beaux-parents.
Je souhaite mettre fin à l’accueil de K le plus vite possible.
(audience,1.95)
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Mme X est désemparée,elle est le porte parole de son couple et de s a
famille. "ça nepeut plus durer, je nem’en sors pas avecK., c’est trop dur.
Tout est enjeu depuis que nous avons K. On parle même dedivorce"
(...) Mme X exprime son désir de ne plus avoir aucun contact
avec K. (...) Mme X se contient, elle estdéchirée, déprimée, nous
confie que maintenant safamille ne cautionneplus leur décision, elle
culpabilise. Il semble dansl’immédiat que l’aidesoit plus à apporter à
Mme qu’à K. (ServiceAEMO du Nord, note sociale,2.95)

Relationsfamille d’accueil -K:

AS (Famille accueil) K s’est très bien intégré dans safamille d’accueil.
(Audience 12.95)

Dynamiquedesdécisionsdesmagistrats:

Vu l’éloignement du père
Vu l’urgence
Vu les délaisnécessaires à uneaudition surcommissionrogatoire
Disonsqu’il serapasséoutre àl’audition de M. (père supposé de K).
Attendu queK a été poignardé par sa mère,actuellementhospitalisée

dansun servicepsychiatrique deLyon.
Attendu queMme. (S) présenteun délire chroniqueactuellement centré

sur son fils,qu’une récidive de sonacte est toutà fait possible sila mère
arrête sontraitement etconsomme de nouveau dela cocaïne,

Qu’il convientdonc delui retirer sonenfant et de ne paslui accorder en
l’état actuel des choses dedroit de visite etd’hébergement.

Attendu que M. qui n’a reconnu sonfils que le (deux ansaprès s a
naissance)indiquesouhaiter queK soit confié àla garde de sagrand-mère à
Lyon.

Attendu que l’enfant a été choqué non seulement par les coups
reçus, mais également par les nombreux changements delieux
de vie qu’il a connus en peu de temps, qu’il a besoin d’un lieu
(lien ?) stable afin d’avoir la possibilité d’un attachement
affectif durable,

Attenduqu’actuellementle mineur estbien habitué àM et Mme X, que
ceux-ci sont parfaitement informés des problèmes psycho ou
psychiatriques que peutprésenter l’enfant,qu’ils apparaissentaptes à y
faire face, qu’un transfert de K en métropole dans un milieu
totalement inconnu lui serait préjudiciable.

Qu’il convient donc de rejeterla demande deM. ("père") et de confierle
mineur àM et Mme X en qualité detiers digne de confiance.

Par ces motifs
Confionsle jeune K à M et Mme X
Disons que la mère ne devra pas être informée du lieu de

résidence de l’enfant et ne bénéficiera ni de droit de visite ni
d’hébergement.

Disons quele père bénéficiera d’undroit de visite.
ordonnons uneAEMO en faveur deK. (magistratmartiniquais,11.93)

Ordonnanced’AEMO (JE dunord de la France) surK, 6 mois(12.94)
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Attendu queM et Mme X ne souhaitent pasmaintenir l’accueil de K à leur
domicile comptetenu desproblèmes de comportementprésentés parle
mineur et des conséquences quecela entraînepour leur vie familiale.

Attendu quela mère de l’enfant estdomiciliée à Lyon et souhaite
reprendrecontactavec sonfils.

Attendu qu’en dépit du caractère délicat de cette démarche, il
parait opportun de rapprocher le mineur de sa famille
maternelle et donc dele confier àl’ASE du Rhône.
Maintien AEMO

Mise en placed’un placement surLyon. Dessaisissement à envisager.
(TGI du Nord, 1.95)

D. Visite à la cité, en présenced’un travailleur social et d’un travailleur
médical pour la mère, au moinspour la 1ère visite.

D.Visit pour le père àla cité en présenced’un travailleur social;
Puis orientation enfamille d’accueil.
Nécessité pourM.(père) de saisirle JAF
Expertise psychiatrique de S
Placement deK pour 6 mois,Cité. (JE Lyon, 5.95)

Je suisinformé dudéroulementsatisfaisant de vos rencontres avecvotre
fi ls.
En conséquencevotre droit de visite pourra désormaiss’exercersans
intervention de tiers et hors du cadre de la cité. (Lettre du JE au
père, 7.95)

Jugementd’ass.éduc.
Décision:Placement deK prolongéun an famille d’accueil.

DV pour Mme (S) en présenced’un TS (suivant sonétat de santé)
D hébergement pourpère 1 WE/mois après vérification des

conditionsd’accueil)
DV de la gd-mère maternelle en présenced’un TS (séparéd’avec

celui de la maman)(12.95)

Cette seconde procédure est avanttout celle de la désillusiond’une famille qui
s’estcrueun moment"adoptive",et qui, aprèsavoir "sauvé"K dela violencedesa mère,
se trouve confrontée à la propre violence del’enfant quelques années après son
sauvetage.

Dès lors que lafamille "salvatrice" souhaite recueillir K, un conflit inter-
institutionnel se manifeste entre les responsables du foyer deplacement où K a été
initialement placé, défavorables àl’adoption,et les servicesPJJ,à l’inverse,adeptes de
cette solution.Parallèlement, un conflit plusfeutré semanifesteau niveau des services
hospitaliers entrelespédiatresqui privilégient la rupturedes liens entre Ket samère,et
les psychiatres qui àl’inverse souhaitentles maintenir. K se trouve ainsil’enjeu de
tensions inter-institutionnelles,tensions qui mettent enquestion la stabilité de
sa "place" au sein de salignée maternelle. La solution adoptée est bâtarde: K
n’estpasadopté, mais confié à "des tiersdignesde confiance",qui dès lorsn’ont aucune
autorité directe surl’enfant, mais quisecomportent vis à vis de lui comme si K était
devenu leur"propre"enfant.

Si cette fausse"adoption" semble réussirdans unpremier temps,trèsrapidement
K va manifesterdescomportementsproblématiquesqui vont amener lafamille "adoptive"à
demander au magistrat la"mainlevée"deleurstatut de "familledigne de confiance". La
présence de K ausein decette famille est décrite par la mère comme àl’origine d’un
démantèlement des liens conjugaux, de tensions avec la parentèle du mari, deconflits
entreK et leur propre fille. La "place" de K est dès lors miseen question,"place"
perturbatricequi sembledéstabiliserson"milieu adoptif’. Dèslors,cettefamilled’accueil
désire couper toutlien avecK, ne plusenentendre parler, ne plus le voir. K "perd alors
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sa place", paruneordonnanced’un second magistrat, contradictoireavec ladécision
initialedumagistratmartiniquais.

Cette dynamiquesedéveloppeeneffet enmême tempsqueles lieux derésidence
se modifient.De Martinique, la famille X retourne dans sarégion d’origine en
"métropole", et renoue des liens avecla parentèle paternelle et maternelle, liens
rapidement mis en cause par laprésence de K.Il sembleque les "difficultés" de cette
famille soientcontemporaines dece changementdesonlieu d’implantation.

K va alors être transféré dudomicilede lafamille X, désormaisfixéedansle nord
de la France, à laCité del’Enfancelyonnaise,touteproche du domicile de lamère(S)
(enfait le domicile de lamère de S),et peu éloignée du domicile dela mère du père
légitime,chezqui celui-ci demeure également.

Enfin, K est transférédansunenouvelle familled’accueil,agréée AEF, dansune
zone rurale du Rhône.

Les éléments lesplussignificatifs de cetitinérairecomplexe deK, révèlentune
remarquable continuité avec celui de samère, qui, de nouveau,et malgré le conflit
chronique quil’opposeà sapropre mère,retournerésider àsondomicile,en alternance
avecl’hôpital psychiatriqueoù elleserend lorsquela cohabitationavecsamèrelui semble
trop "étouffante" (S se dit"enfermée"par samère). S demeure donc toujours ausein
d’un espace de confinement,d’enfermement, soitchez samère, soit enH.P. sous
neuroleptiques, soit enfin sousl’effet de stupéfiants.

En fin (provisoire) de procédure, -le dossier esten cours- K se retrouve doncen
situation particulièrement complexe,tantau niveaude son"choix" delieu de vie, que de
son élection affective,entre le domiciledesagrand-mère paternelle quihéberge sonpère
légitime (ex-enfant "placé")aveclequelil n’ajamaisvécu demanièredurable, celui de sa
grand-mèrematernellequi hébergeS demanièreconflictuelle depuissaprimeenfance,et
enfin celui de lanouvelle familled’accueil.Cet écartèlement de K entretrois espaces
électifs possibles, la positionproblématiquede l’AEF et du magistrat faceà la position
"légitime" deK, ne font queprolongerla proprepositionproblématiquede la mèrequi
demeure,malgré l’intervention institutionnelle durable quin’a pu résoudre son
"problème" d’appartenancesocialeet "spatiale". S demeure toujoursdansune formede
"nulle part", de "non lieu", aussibien au domicilede sa mèrequ’en H.P.,et sans doute
aussi enAlgérie. K pour sa part, qui adébuté son"insertion spatiale"dans des
circonstances dramatiques, constitutivesd’un imbroglio conflictuel médico-légal,
éducatif,et judiciaire, lui mêmeenpartieà l’origine desachroniqueinstabilité "spatiale"
et affective (entre les domiciles successifs de la familled’accueilX et le domicile desa
grand-mère maternelle),débutesonexistencedansune instabilitéaffective etspatialesans
doute bien difficile à résoudre,et qui serasansdoutel’objet d’unelonguepriseencharge
institutionnelle, oùlesconflitsd’interprétationmédico-légaux,et entredifférentsservices
sociaux, sont sansdoute probables,qui attesteraientalorsl’incapacitéde "trouver" pour
K un espace, unmilieu de vie de stabilité. Dès satoutepetite enfance, K marqué parune
instabilité spatiale persistanteet irrésolue, semblepoursuivreet reproduirel’instabilité
spatiale de sa mère, et également celle desonpère.Car,la filiation paternelle (filiation
hypothétique: selonl’éducateur de prévention,cette paternité semble fortdouteuse,
compte tenu del’itinéraire chaotiquede S),sembleégalementmarquéeparune instabilité
spatiale durable. Le père,légionnaireaumomentdesa"reconnaissancedeK", aeneffet
lui même été placédans sonenfance.Il estdépourvude domicile propre, et, àl’instarde
S,vit par la suiteaudomiciledesapropremère.

Le "conflit" qui oppose Ket sa "famille digne deconfiance" estsans doute
prémonitoire. Il se développe parallèlementau conflit inter-institutionnel, entre les
partisans du maintien des liens avec lamère,etceuxqui privilégientunetotalerupture.
Ces deux antagonismes sontétroitement imbriqués,coalescents. Si K devient
"impossible"pour la famille "adoptive",c’est à partir du moment où, par descanaux
institutionnels mystérieux,il est informé del’"intérêt’ que lui porte sa mère. Toutse
passe comme si àpartir de là, K, renouant des liensforts avec samère, considérait
"illégitime" saplaceau sein de son milieu "adoptif’,et, àl’instar des adolescents agissant
de manière délibérée dansl’objectif de sefaire "expulser" de foyers où ils ne "sesentent
pas chez eux", adoptaitinconsciemment un comportement qui aboutit à un résultat
identique.
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Un second exemple,fort différentpar lesdifférencesdes positions deacteurs,tant
familiauxqu’institutionnels,illustre cetteformedetransmissionintergénérationnelle des
"difficultés" de certaines familles.

* Dossier 30:

Il concerne égalementune famille d’origine algérienne. Il est intéressant à
plusieurs titres.Parlesconflitsconjugaux chroniquesqui obèrent lastabilitédu couple,il
s’apparente au dossier n˚13. Par lamobilité incoercible des deux parents,l’alternance
chronique de leurs"unions" et de leurs séparations, leurs fréquents séjours auprès de la
parentèle résidantenAlgérie, il révèle laquêteproblématiqued’un enracinement spatial
stable desfamillesd’origine migranteensituationsocio-économique précaire. Ace titre,
l’itinéraire de cette familles’apparentedetrèsprès àcelui de la familled’originealgéro-
marocaine analyséeprécédemment.(dossiern˚ 22)

Par l’intermédiaired’un éducateur de prévention, il nous a été possible de
contacter etd’interviewerun des enfants (D).Cet éducateur, Dl’a connuaucours de sa
propre "errance",notammentlorsque celui-cil’a hébergéealorsqu’elle se trouvait "à la
rue", après lamainlevéede sonpropre placement.

Comme leprécèdent, ce dossier est complexe. La procédure se développedans
plusieurs juridictions, à la suitedenombreuxchangements de domicileet derégionde la
famille. La procédureinitiale, qui concerneD entantque"mineureen difficulté", couvre
unelonguepériode(1975 - 1986).Le seconddossier,qui concerneD en tant que "mère
defamille endifficulté", estencours.
Les parents (grands-parents deD) sont issusd’une famille algérienne aisée. Legrand
père paternel occupait en effet unposted’administrateur dansune localité de l’Algérie
coloniale.
Le couple a vécu quelques annéesau domicile algérien dupère du mari, "dans des
conditions de vie assez luxueuses".(rapportsociald’une DDASSdu nord-ouest,6.75).
Le mari quitte alorsl’Algérie, et arriveseuldansune ville dunord-ouestde la France.Il
est rejoint unanplustardparsa femmeet ses deuxenfants.Quelquesannéesplustard,la
famille s’installedans labanlieuelyonnaise.
La nationalité des parentsn’est pas mentionnéeexplicitement. L’on apprend
incidemment, lors d’une audience,que lepèreest algérien.Le couplea six enfants. Les
deux aînés, ungarçon(K), âgéde 14 ans àl’ouverturedu dossier,une fille (D) âgée de
12 ans, sont nés enAlgérie avantl’émigrationdesparents.Les quatre plus jeunessont
nés en France, trois garçonsA (9 ans), SM (7 ans), SD (4 ans),et unefille SA (5 ans).
Les prénoms des enfants sonttousmusulmans.

L’arrivéeen France du couplesemblecorrespondre àl’avènementdes multiples
"difficultés" de lafamille.Très vite eneffet,elle estconnuedesservicessociaux, pour de
fréquentes "crises conjugales".L’émigrationde lafamillecorrespond à un effondrement
du mode et du niveau de vie antérieur.Ce couple ayant vécu en Algérie"dans des
conditions de vie assezluxueuses", débute eneffet dans unesituationde dénuement
matériel, un itinéraire d’ouvrier-migrant,peude temps aprèsle mariage. La migration
n’estni interprétée,ni expliquée.

Les "crisesconjugales"répétitives sont à l’origine des premiers "placements"
administratifs des enfants. (1966 - 1973)A chaque"crise" correspondune"fuite" de la
mère, parfoisaccompagnéede sesenfants,parfois seule, soit chezsaparentèle implantée
dans labanlieuelyonnaise,soitenAlgérie.
Ces"crises"sontinitialement décritescommeconsécutives à "l’alcoolismeet la violence
du mari",età lamisèrechroniquequi obèrependantunelonguepériodela stabilité de la
famille. Déménageant fréquemment,occupantle plussouvent des logements de fortune
(baraquements, pavillonsinsalubres...)le couplese déplaceaugré des emplois précaires
du mari.Un exemple: "En 1974, (le père) estmutésur un chantier à C ... A son arrivée,
la famille était sans logementet pratiquement sansressources. Par des amis,M...
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parvient à trouver un"logement"aufond d’un jardin: une seulepiècesans chauffage ni
lits. Les enfantsdormentà même le solet lesparentssur des chaises". (DDASS, id)
L’on apprend égalementquela mèreaeu"un enfantd’un premiermariage". Cetenfant
est présenté comme unsujetdediscorde,le marirefusantdel’héberger.

La première interprétation institutionnelle des "difficultés" decette famille, à
l’origine du signalement au JE,consisteàreleverles "difficultés d’adaptation ducouple
en France": "lafamille semble avoirdes difficultés d’adaptation. Bien qu’étanten
France depuis 11ans,elle n’a jamais réussi à s’intégrer". (DDASS, id.)

Paradoxalement, lemêmerapport mentionne que"les difficultés matérielles
n’empêchent pas M et Mme... demener à bien leurs projets. Ils ne font appel au
service social quequandlesdifficultésmatériellesdeviennenttropgrandes."

C’est là unepremière contradiction. Dès lors, les présupposées "difficultés
d’intégration" de la familleselimitent à leurs"difficultés économiques". Une tutelle est
proposée pourtenterd’apurerlesdettes.

Mais cettemesurene semblepassatisfairele service social.Il apparaîtfrustrédes
limites de son action: "leservicese sentobligé d’assurerle dépannage, cependantil
est difficile de faire un travail constructif et en profondeur". LaDDASS
interpelle alorsle magistrat, pourseplaindredes limites de son domained’investigation.
"Nouspensonsqu’un service intervenantavec mandat d’AEMOet tutelle pourraavoir
une action plus solide dansla famille à qui nousen avons parléet qui nes’y oppose
pas".

Le JEainsiinterpellé,répondparuneséried’interrogations.

"voussollicitez une AEMO, surquelfondement ? Les enfantssont-ils en danger ? Les
dépenses desparents,Alors latutelle nesuffit pas àrésoudrele problème?"
(soit transmis du JE au directeur de la DDASS 7.75)

Un secondélémentcontradictoireestégalementrelevé parle magistrat:il concerne
la présupposéecollaborationdela famille àuneinterventionjudiciaire.

"Vous dites en fin derapport que la famillene s’opposepas à l’interventiond’un service
social en milieu ouvert mandaté parlejuge. Or vous dites à lapageprécédente que Mme B
ne souhaite pasl’interventiondu servicesocial.
Qu’enest il exactement ? Elle seraitopposéeau service social du dispensaire etnonhostile
à celui mandaté par lejuge ? Je necomprendspastrèsbien". (id)

Cette lecture critique du rapport,conduitle juge à différer sa décision, d’autant
qu’il ne reçoitaucuneréponse à sesdifférentes questions.

A ces questions sansréponse, succède unelongue période de silence
"institutionnel", vide detout écrit. L’on nesait ce qu’est devenuela famille.

Ce n’estquedeux ansplus tardqu’unnouveau document, de mêmeorigine,vient
solliciter à nouveaul’interventiondumagistrat.

Parbien des aspects,ce rapportestunecopiequasi conformedudocument initial.
Les "neufcrises conjugales", l’alcoolisme et la violence du mari, les"départs" et
"retours" de lamère et desenfants, sontune nouvelle foismentionnés, ainsi que
l’endettement croissantdela famille.

Par exception, leséléments socio-économiques sont iciintégrés dans
l’argumentaireinstitutionnel, interprétésentantqu’éléments"explicatifs" de la"crise" du
couple. C’est lapauvreté, voire la misère qui est ici perçuecomme l’"axe" des
"difficultés". "Les querelles de ménage semblent toujours axées sur les
problèmes financiers". (DDASS, 7.77)Pourtant, en fin de rapport, l’interprétation
des "conflitspermanentqui compromettentl’éducationdes enfants",qui légitimecette
seconde demande d’AEMO,ignore cette"explication" sans lendemain. L"axe "socio-
économiquedisparait,enmême tempsqueresurgissent les"difficultésd’adaptation"de la
famille: "Il est vraisemblable queles époux ont des difficultés d’adaptation par
rapport à leurs mentalités qui se traduisent par desconflits à toutpropos, dont les
enfantssubiront lesconséquences". (id)L’anticipation du"danger" futur, ("subiront")
est une forme discursive,qui a pour objet de mettre un terme àtoutenouvelle objection
du magistrat, vis à vis dubien fondé de cette seconde démarche,lorsmême que, pour
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l’instant "les enfants sont beaux, propreset semblent jouird’une santénormale. Ils
paraissentouvertset intelligents".(id)

Deux mois plus tard,le magistrat apparemmentconvaincu, ordonneuneAEMO
sans attendu ni durée.(9.77)

Le premier rapport d’AEMO s’ouvre significativement par une liste
d’adresses. La famille est en effet à cemoment dispersée en denombreux
domiciles, tant en France qu’en Algérie.

L’on apprendainsiquele "logementofficiel" dela famille est "inhabité". Lamère
est hébergée,encompagniede A, chez desamis algériens,dansla mêmepetiteville d’un
département du nord de la France. Lepèreesten instance de départ en Algérie, oùil
habiteraitun "appartementappartenantà sonpère". Le filsaîné,K, ainsi queD résident
en Algériechez unoncle paternel.Les autres enfants habitentchez leur grand-père
paternel,égalementenAlgérie.

Les aînés, Ket D, sont donc scolarisésenAlgérie, "contrel’avis de la mère". K
estenclasse de première, D en quatrième.Lesquatreplus jeunes enfantssontscolarisés
enFrance.

L’on apprendparallèlementque le père aperdu son emploi. "Suite àcette
situation,l’ANPE lui a proposéunesommeforfaitairepourqu’il retourneen Algérieavec
safamille. M.. aacceptéet doit avoirquittéla Franceenjanvier 1978".(AEMO, 1.78)

Une telle situation semble annoncer l’éclatement irrémédiable de la famille, la
décision du père d’accepter un "pécule deretour" destiné à l’époque à encourager les
départs des immigrés sans travail, parait définitive.Le père, avant son départ, a donc
"placé" l’ensemblede ses enfants,exceptéA, chez unmembrede saparentèlealgérienne.
La mèresemblen’avoir puconserverqueson filsA, "qui neveutpaspartir enAlgérie".

Lors de l’audience,le père, seul,confirmeson projet.Il montreaumagistrat"le
papierde ladirectiondu travail" qui stipule qu’il doitêtreparti en Algérieavantla fin du
mois. Il signale que safemme "est partie lapremière" dans la banlieue lyonnaise,
hébergéepar sapropreparentèle.Il conteste ledroit de safemme de conserverA, "A
étantle plusdifficile denosenfantsil nedoitpasresteravec ma femmequi est incapable
de s’enoccuper".(audience1.78)

Peude tempsaprèscette audience,"(la mère)fait savoir à sonmari qu’elle neveut
plusgarderA. Le pèreemmène sonfils avec lui dansunepension de famille oùil loge
depuisson arrivée dansla région(banlieuelyonnaise)."L’intention de M... actuellement
est de chercher du travail dansla régioncar il estauchômage,et detrouverun logement
pourpouvoir garder A".(ASE duRhône auJE, 2.78)

Il n’estplusquestionici du projetde"retour" dupèreenAlgérie. Defait, le père
va demeureren France,et l’on ne saurani lesraisons, nilesconditions de réalisation,
notamment administratives, de cetrès rapide revirement.Il n’y aura désormais plus
aucunetrace deceprojet avortédansla suite dudossier.

C’est égalementà ce momentque le magistrat du nord-ouest se dessaisit du
dossier,qui esttransmisàunejuridiction lyonnaise.

Ce dossier, très pauvre en interprétation,se borne généralement à relater
lesdifférents changements de domicile,le "nomadisme"chronique des membres de la
famille.

Une rapideanalysedes documentsinitiaux est éloquente:"M... arrive à (région
du sud-est)en 1963","réside à (banlieuelyonnaise)" "la mèrese réfugiait à Lyon
dans sa famille", "lemari était toujours en déplacement", "la famille arrive à
(banlieue parisienne)", "La mèrepart plusieurs fois à Lyon", "le pèrepensequesa
femme ne reviendrait plus", "Mme ... part en Algérie", "les enfantsvoulaient
rentrer en France", "lepèreest muté (dansle nord-ouest de laFrance)", "lamère
manifesta son désir departir à Lyon", "sonfils aînévint et s’installachez elle", "la
mèrepartit avec lui à Lyon", "elletélégraphiaà sonmari devenir la chercher", "A son
retour, Mme nous signala qu’ellerepartirait àLyon dès qu’ellele pourrait", "Mme
voulait partir seule ou avec sesenfantsà Lyon", "ellevint noustrouverpour quenousla
fassionspartir à Lyon", (DDASS,6.75) "lepèrea envoyésedeuxaînésen Algérie",
"Mme a mal supportéle départ de sonfils aînéenAlgérie", "Lepèreprojettedepartir
définitivement (enAlgérie)," "Mme ne veut paspartir en Algérie. " A voudrait
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rester avec samère", (rapport AEMO,1.78) "je (père)dois quitter la France", "j’ai
(père)emmené les enfants en Algérie chez mon frère", "ma femmeavait quitté mon
domicile". Elle est partie à Lyon avec A". "Ane doit pas resteravec mafemme",
(audience 1.78)"Mme..est revenueavec son mari", "elleest restéedeuxjours etest
repartie". Son mari est égalementparti de sondomicile" (Brigadedegendarmerieau JE
de Lyon, 3.78) etc...

La plupart des documents qui constituentcedossier se bornent ainsi à relater les
différentes étapes de lamobilité spatiale de lafamille, ses unions et désunions
successives. Ilssont leplus souvent très brefs.Il s’étoffent cependant un peu en fin de
procédure. Maisle "champ" interprétatifestici particulièrement restreint.L’on ne trouve
en effet nulle trace d’interprétation enterme d’identité culturelle problématiqued’une
famille dont les membres, enperpétuellemobilité "spatiale", notamment entrele "pays
d’origine" et laFrance, ont conservé des liens fortsavec laparentèle algérienne. Le
"travail enprofondeur"initialementprévusemble ainsimort-né.

"Déplacements"dela famille et"placement"des enfants:

"A est un garçon intelligentqui demande à être placé" (audience
4.79) "je voudrais être placé afin de ne pasêtre mêlé auconflit des
parents etpouvoir étudiertranquillement".(audience del’aîné, K, rentré
en France,5.79)

A cette époque, A"enfantdifficile", est la cible principale del’action judiciaire.
Ayant débuté une période marquéepartde fréquents délits, son"placement"initial est
réalisé lors d’uneLSP, parle COAE.

La suite du dossier, quivoit sepoursuivre l’instabilité "spatiale"de la famille, est
ainsi jalonnée de "demandes" des parentsde"placer",puisde "reprendre"leurs enfants,
lors même queceux-ci, symétriquement, alternent leurs "souhaits" de "partir" et de
"revenir", du (au)domicile trèsvariable de leurs parents en direction d’unfoyer, et
réciproquement.

"Nous(parents) souhaitonsle retour des enfantsenfamille, surtout de S etK.
K: je préfèrerester placéà la Majo". (audience6.79)

Lesdécisions dumagistrat,demêmeque lesdifférentsrapportsde comportement
des enfants, rédigéspar l’ASE, par lesresponsables desfoyers,tententde suivre au plus
près ces souhaits,qui s’inversentfréquemment.

Ce processusaboutit rapidement à un conflit ouvert entre le magistrat et les
parents.Le cas le plus significatif concernela dynamique de la situation deD: faceau
"risque" qu’encourtla fille aînéed’être"emmenée"deforceen Algériepar le père, le juge
ordonne desmesures contraignantes,et interditunenouvelle"mobilité" de Dendirection
du pays d’origine.

"Je suis partie de chez mes parentssamedi.Ca fait un moment que je
me plais pluschez mes parents;ils ne cessent dedéménager et je
n’arrive pas à avoir desamis. Ils sont eninstance dedivorce et l’ambiance
n’est pas bonne. D’ailleurs Mme ... (JE) a placé 3 de mesfrères. J e
souhaite aller dans une sorte d’internat où je pourraiscontinuer
mes études.(7.79AudiencedeD )

Ordonnance auxfins de recherche et de conduite dujuge au commissaire
de la brigade des mineurs.Attendu quela mineure s’étaitréfugiée aufoyer
de l’... avec l’autorisation du juge, quesa famille es t revenue la
chercher e t l’a emmenée contre son gré, qu’il y a lieu de la
rechercher et dela ramener àmon cabinet". (7.79)

Ordonnanced’interdiction desortie du territoire dediffusée à ts les
ports etaéroports,frontières. (7.79)

Hier ma mère estvenue me chercher au foyer.Elle m’a dit que si je ne
venais pas monpère alerterait le consulat et meramènerait enAlgérie. J e
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suis rentrée etla (gendarmerie ?) est venue mechercher dansma famille.
je veux être placée.

Décision: OPP de à la Cité "vu l’urgence". (nouvelleaudience deD,
7.79).

Quelquesjoursplustard,lors d’unenouvelleaudience,la mèredemandele retour
de D. Celle-ci, placée à la Cité del’Enfance,"souhaite"également "retourner"chez ses
parents. Lemagistratentérine son"souhait".(mainlevéedu placement de A 5jours après
l’OPP)

Un mois plustard,nouveaurevirement:

D: Ma mère m’a mise à la porte hier. J’ai couché àl’... (foyer) qui ne
peut me garder.

Mes deux frèressont àla Cité où moi même avais été placée enjuillet.
Je prendsacte quevous me confiez àla DDASSen vue d’êtreremiseà la

cité où j’accepte volontiers d’aller.
Décision:OPPCité. (8.79 Audience deD)

Ainsi débute un cursus de placements toujours provisoires,sans
cesse remis en question, soit par les parents, soit par lesenfants, soit par
les responsables desdifférents foyers. Cet épisode institutionnel ne fait
que poursuivre, sans le modifier, le cheminement antérieur; l"irrésistible
"nomadisme" des membres de cette famille se poursuit.

Du fait du vieillissement des enfants, leurs comportements, leurs souhaits,sans
cessechangeants,mis enquestiondès lorsqu’ils semblent réalisés,sontprogressivement
interprétés comme des indices "inquiétants".D, qui est désormaisunejeunefille de 16
ans, est suspectée, tant parsamèrequepar le magistrat de"vouloir êtreplacée" pour
"faire sesquatrevolontés"entoutelibertédansdes foyersdont le présupposélaxismeest
opposé àl’autorité "contenante"du père.A, (14ans)dontle dossierpénalestmaintenant
conséquent, est également soupçonné de rechercherdans les foyers, à constituerune
"bande"de jeunesdélinquants.

Le devenir des enfantssembleconfirmercesprévisions.D esteneffet découverte
enceinte à laCité de l’Enfance, (ASE, 10.79)A, en compagnie de trois mineurs,
également placésdansle mêmefoyer, (foyerrural du sud-lyonnais)dérobedes sommes
importantes danslescommercesenvironnants.(dossierpénal8.80)

L’ensemble de la fratrie est progressivement placéedans différentsfoyers, alors
que les parents poursuivent leurs séparationssuivies de retrouvailles,dansdifférents
lieux (notammentchezla parentèle,enFrance,enAlgérie).Cettemobilité incoerciblese
poursuitjusqu’à la clôture dudossier(10.86).

Trois enfantsretiennent plus particulièrementl’attention institutionnelle, D,
désormais mère de famille, pour laquelle un nouveau dossier vabientôts’ouvrir, A qui
poursuit ses nombreux méfaits, S enfin, plus jeune,qui manifesteunemêmeincertitude
vis à vis du choix d’unlieu de vie. Lui également vaêtreplacé,et suit un cursus proche
de celui deA. (il estégalementsuiviaupénalen LSP).

Nous retiendrons lesélémentsessentielsqui révèlent cette persistance, chez tous
lesmembres de cettefamille, d’un introuvablelieu de stabilité. Ledivorcedes parents,
(1.83) ne semble rien changer à cette dynamique: onretrouvele pèrequi parfoisrevient
vivre chez sonancienne femme,puis la quitte pour revenirchezelle peu aprèsetc...
Toujours "violent",occupantdespostesprécaires d’ouvrierdans des chantiers detravaux
publics,il esttoujours"alcoolique".

Lesdemandes deplacementde certains desenfants sepoursuiventainsi jusqu’au
terme de la procédure. Sanscesse misen cause, ils attestentl’impossibilité pour les
enfantsdetrouverun lieu destabilité.
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D, pour sapart, tente de"regrouper" enun même lieu,l’ensembledes éléments
épars de sa famille, lorsmême quepoursapart,elle semblereproduirela mobilité spatiale
chronique de ses parents.

Dès notrepremière rencontre,D évoque savie, celle de sesparents, leurs
continuelles séparations et "retrouvailles".Depuis sa naissance,D n’a
jamais connu un endroitqu’elle ait pu investir, desamis qu’elle ait pu
apprécier. Il fallait sans cessedéménager.
L’univers de D est un universd’instabilité, d’insécurité.D a toujoursvécu
dans unefamille chaotique etson souhait le plus profond serait de
réunir toute la famille: mère, frères, soeurs, dans ungrand
appartement où toutle monde serait heureux. Elle rêve de créer c e
qu’elle n’a jamais connu, une cellule familiale s tab le ,
harmonieuse.(30 - Rapportd’AEMO sur D, 5.81)

L’éducatrice entrevoitunereproduction intergénérationnelle de cette instabilité
"spatiale"parentale,dans laforme("spatiale")éducative donnéeà M, le fils deD, qui "vit
ce qu’ont vécu les enfants,un changement continuel delieu". (id) CarD, à l’instar
de sa mère, estenconflit avecle pèrede M,qui ne l’a pasreconnu, puis avec un autre
ami, qui deviendra son mari.Une longuepériodeparticulièrementmouvementée va alors
s’ouvrir pour D, quiaboutira à son divorce.Malgrécedivorce, son ex-mari continuera à
la fréquenter, de la même manièrequeson propre père continue à fréquenter son ex-
femme, après le divorce. D elleaussitenterad’échapperàcetteassiduité, endéménageant
fréquemment, enseréfugiantchez samère, chez des amis, dans un foyerd’accueilgéré
par des éducateurs deprévention,dans saparentèlealgérienne,demandera protection àla
police etc...Prise dans unréseau de prostitution,elle en deviendraesclave, et nepourra
s’en libérer qu’après demultiples épreuves. Pourtant, par la suiteelle continuera à
fréquenter son ex-mari, puis s’en séparera à nouveau etc...Sonfils, puis lestrois autres
enfants quinaîtront aucours de cettepériodetumultueuse, connaîtront par la suite un
cursus institutionnel proche de celui de samère,deleursoncleset tantes.

Nous avonseu l’opportunité de rencontrer D,dans les conditions exposées ci-
dessus.Il estsignificatif quecetterencontrecorrespondeunenouvellefois àunetentative
de "regroupement" familial. D tenteeneffet, avecl’appui de l’éducateur,de "retrouver"
ses enfants, placésparordonnancejudiciaireentantque"mineursendifficulté". Devenue
mère defamille, elle est interviewéeau moment où,avecl’appui de l’éducateur,elle
rédige unelettre destinéeàconvaincrele magistratdesacapacitéàéleversesenfants.

Son fils aîné, M, suivi au pénal, est emprisonnéaumoment del’entretien,pour
"racket".

D a constitué sa propre"famille" au cours de son errance: elles’est en effet
mariéeavec unhomme"du milieu" (dela prostitution),dontelle aeuplusieurs enfants,
avec lequel elle a étéen conflit.Elle s’estdonc"reproduite"ausein de ce"milieu, et les
"difficultés" de sespropres enfants nesont pas sans liens avec cetteforme de
reproduction.

J’ai rencontrédans uneboite denuit, un peu avant 18ans, un hommequi
était violent, mais pas au début,il était bien habillé, on voyait qu’il avait
du fric, il était tout le temps gentil avec nous, il nous payait toujours à
boire. Bon, maintenant que jesuis plusmûre, je me disqu’il a dû bien se
renseigner pour tout savoir sur les filles. Il savait que j’étais
seule avecun enfant. Aprèsil m’a menacé que si je ne meprostituais pas,il
attrapait mongamin. Il me le rendaitpas.Ca a commencécomme ça. (...) Et
après j’ai connu d’autresjeunes, dont mon exmari. (...) Il était tombé
amoureux demoi. Il voulait à tout prix que j’arrête (de meprostituer).
Mais il y avait les autresdans le clan, ça craignait un peu. Il y a eu des
moments decrainte ...quand lesautres sonttombés enprison, ceuxqui sont
venus derrière ont voulu faire les ...méchants. Ils étaient peut être pas
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vraiment aucourant detout, ils ont vraimentvoulu... me récupérer. Alors
il y a eu des menaces, pasmal de choses...Ceclan,c’était un gang.Et il y a
eu beaucoup defilles assassinées...(...)
Pourmoi me marier c’étaitpour échapper àtout ça. Quand jesuis tombée
enceinte,j’ai commencé une dépression.la grossesses’est très mal passée,
je suis restée plusieurs moisallongée à l’hôpital,j’ai fait une dépression.
J’ai fait une tentative desuicidequelquetempsaprès monaccouchement,
c’est là où je me suisretrouvée en psychiatrie.Ma dépression a durédeux
ans. (...)
J’ai pris la décision devoir une AS pour lui dire que je pouvais pas
m’occuper de mesenfants et quej’aurais plusla consciencetranquille s’ils
étaient placés. Etavecle juge on les a placés.(...)
Quand jesuis retournée voirle juge pour lui demander derécupérer mes

enfants,elle m’a dit, "attendezun peu, vousavez pasbien récupéré". Jelui
ai dit, "non, tout va bien, je veux mesenfants. Jevous aifait confiance, je
suis venueversvous envous demandant de lesplacer,maintenant ça va, je
veux les récupérer".Quand elle a pasvoulu j’ai pris peur,j’ai dit, "ils
veulent garder mesenfants,ils veulent pas me lesrendre". Et quandj’ai été
en visite pour les voir, je les ai prisavec moi. (...)
quandil y a eu cetteAEMO, mon fils disait "merde,qui c’est cette femme
qui vient à la maison". l’éducatrice m’a dit pour m’aiderqu’il valait mieux
que je placeM dansun établissement.Quandelle m’a dit ça, j’ai vu noir,
j’étais contre: je sais ce quec’est d’être séparés, je veux pas que
mes enfants soient séparés. Et quand ellem’a sorti ça devant le juge,
j’ai explosé. Elle m’a dit, on va vous aider à montrer les limites de
M, lui mettre des barrières que moi je lui avais jamais mises.
Alors quandelle m’a dit ça devantle juge, j’ai dit "non, c’est pasvous qui
venez unefois par mois chez moi, vous restezcinq minutes,qui allez me
dire commentfaire pour élever lesenfants".Le juge a étéd’accord avec
moi, et il a refusé le placement,mais aprèselle revenait sans arrêt à
l’attaque chezmoi. Et M c’est vrai, de temps entemps, bon..., il faisait
l’école buissonnière.mais qui n’a pas fait l’école buissonnière ? Je mesuis
dit, "tiens, je vais essayer ceplacement, on verrabien". Et ça a été
l ’enfer . J’aurais jamais dû le placer parce qu’il a été dans un
établissement oùil a trouvé deux fois plus de libertéqu’à la maison, oùils
étaient dehors jusqu’à minuit, où il y a eu l’alcool, la drogue,
les jeunesfumaienttous la drogue, lesjeunesinsultaient les éducateurs.Il
arrive, il voit tout ça,alors qu’à la maison c’étaitquand même huitheures
dodo, je pensequ’il y avait quand même un peu de barrières àla maison.
Et plusieurssoirs à minuit on me téléphonait àla maison pour me dire,

"M est avecun groupe dejeunes, onsait pas oùil est". Alors moi à
minuit je prenais ma voiture e t j’allais tourner. je le
trouvais avec d’autres jeunes, je le ramenais à l’établissement.Mais
je le trouvais en train de fumer le shit, avec des bouteilles d e
bière, desgamines qui insultaient les éducatrices.J’ai dit, là je perds mon
fils. Et c’est là où j’ai perdu mon fils, c ’est là où il a
dégringolé, C’est pour ça que je dis quecet te AEMO m’a plus
enfoncée qu’autre chose. Parce que àla maison,j’ai peut être pas mis
des barrières à mesenfantscôté punitions, mais c’étaitquand même 7h le
repas, 8 h aulit...
Maintenant,il est en prison...Mêmeles commerçants quandils ont connu
mon fils, parce que quandil voyait unepersonneâgéeavec des sacs,il allait
les aider. Etils lui ont dit, "ta maman t’a trèsbien élevé,mais tous ces
jeunes aveclesquels tu traînes, onvoit pas ce que tufais avec,t’as rien à
voir avec eux". Et bon, M après a connu les foyers.. Il pensait que
c’était bien de faire le voyou. (...)
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Educ prév.: -M a toujours été charmant...Bon, moi je le connais,c’était le
gamin bien réglé parexcellence,avec desvaleurs,poli, affectueux, gentil,
serviable.. . Ce qui es t surprenant, c ’est c e t écart d e
comportement entre lesgensqui le connaissent: samère, le reste de s a
famille... Moi je peux en témoignerparce que jele connais etil a toujours
été trèschouette... Etquandil s’est retrouvé avec descopains,il a eu des
comportementstout à fait surprenants.Le phénomène catalyseur, on
pourrait dire que c’est le placement dans ce foyer où visiblement
c’était les gamins qui faisaientla loi. Et pendant cetemps, il y a eu un
certain nombre de méfaits,parce quele gamin était souvent dehors,
donc ils ont poséun certain nombred’actes dedélinquance à l’extérieur et à
l’intérieur du foyer, et il y a eu des plaintes.Donc c’est là qu’il a
commencé à avoir un dossier au pénal. Et de là ils l’ont envoyé dans
uneUEER. Et récemmentil y a eu une histoire deracket etla prison..

D a connu les"dangers"de ce "milieu". Elle a pus’enextraire parl’entremisede
certains acteurs rencontrés au cours de sonitinérairechaotique, notammentl’éducateurde
prévention lui-même. Celui-ci a"connu"ses enfants,notammentson fils, M. Sa manière
de le décrire, contrastée, est révélatrice. "Charmant,poli, affectueux,gentil, serviable",
M est pourtant emprisonné à la suited’un "racket". Sa mèreet l’éducateurconsidèrent
que le placement estengrandepartieà l’origine de lamétamorphosede lapersonnalitéde
M. Le placement de M, destiné àle "protéger"del’instabilité (notamment "spatiale") de
sa mère, est devenue pour celle-ci "un enfer", où M sembles’êtreperdu,et où lamèredit
"l’avoir perdu".
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Pour D, l’interventionjudiciaire apparaît elle-mêmeen partie paradoxalement
"responsable" des"difficultés" de M. C’est à partir du moment où la procédure a été
ouverte que Dconsidèreavoir "perdu" sonfils, "spatialement", par sonplacement,
affectivement, par métamorphose de sa personnalité. M dèslors qu’il est censé être
"protégé"des"carenceséducatives"maternelles,par son placementenfoyer, semble être
amené à privilégier de "mauvaisesfréquentations",estenvoie à son tour de connaître le
"mi-lieu". L’institution judiciaire, malgréune intervention fortlongue,n’a pu "protéger"
D d’une instabilité "spatiale"chronique, àl’origine de sa"connaissance"du "milieu" a
l’approchedesamajorité,et dont M demeurela "trace" indélébile. Celui-ci sembleainsi
"reproduire" lesdifficultés propres desamère,enlesmanifestantde manière différente,
parun comportement"délinquant" initié auseind’un foyerqui estici décrit commeune
sorted’écoledu banditisme.

Quelquestemps aprèsl’entretieninitial, nous avons pu recontacter Dainsique
l’éducateur. Tousdeux nous ont dit leur désenchantement,l’inefficacité de la lettre
destinée à persuaderle magistratquela "place" de M setrouvaitau domicile desa mère.
A l’inverse,le conflit entrele juge,l’éducateurAEF,et D s’estaccentué,et semble avoir
conduità undurcissementdela positioninstitutionnelle.

* Dossier 37:

L’on setrouveici dans un cas defigureproche de celui relatéparuneautre mère
de familled’enfanten "difficulté",elle mêmeancienne "mineureen danger",en conflit
chronique avec unmagistratpour desraisons très proches,qui anticipe les"dangers"
d’une "reproduction"intergénérationnellede ses propres difficultés, par la prolongation,
contre son gré, du placement de ses propres enfants.(37). Nous avonstenté de décrire
les conditions degenèse etd"’expansion" d’un milieu d"’entre-deux",lors de la
socialisation"institutionnelle"de lamèreelle-même.(cf. schéma, p 334) Son propos
s’apparentede fort prèsà celui deD, analyséci-dessus, concernant ses manières de voir
(ainsique celles de"son" éducateur deprévention)la socialisationinstitutionnellede ses
propres enfants.

Les enfants deA, de paternitéincertaine, conçus dans des conditions
problématiques, lors de sesultimes fugues,ont étéplacés sur ordonnance dujuge pour
enfants, notammentpourson"instabilité",selonsonpropreterme, instabilitéqui adébuté
bien avant la naissance des enfants,et qui s’estrévéléede nouveauavec acuité àcette
occasion. Elle les aen effet "reconnus"aprèss’être "rétractée",lors d’un premier
"accouchementsous X".Nousl’avonsvu, la mèreaelle même étéplacée, aucours d’une
enfance éprouvanteau sein d’une famille déchirée par deforts conflits, notamment
d’appartenance "territoriale", lepèreayantregagné le Marocaprès son divorce,la mère
étant demeurée en France.Sansemploi, désormaisdansune situation matérielle
extrêmementprécaire,la mèredeA aétécontraintede seprostituerpoursurvivre.

A évoque ici,au cours du même entretien, ses rapports conflictuels avec le
magistrat qui a décidéle placementde sesenfants,dont le premier est néalorsqu’elle
mêmeétaitsuivie parle juge desenfants,en tantque"jeunemajeure".

J’ai accouché,j’avais 19 ans, j’étais prise encharge jeunemajeure, je
suisalléedans unemaisonmaternelle.(...)
J’ai fait appel pour mesenfants, jesuis passée àla cour d’appel deLyon,
parce quej’avais demandé à cequ’il me les rende mes gamins..Moi j’ai
une carte de séjour et je la fais faire tous les trois mois. C’est
pas une carte de dix ans, comme ça je suis pas coincée dix ans
ici quoi. Moi je suis ici pour qu’il me les rende,autrementje me tire
au bled avec mes gosses.Et quand je lui ai dit ça il m’a écrit, il m’a
répondu non, non, non...cette lettre je suis prête àvous la montrer... Il
m’a dit qu’il avait bien entendu que jevoulais rentrer auMaroc avec mes
enfantsqui sont Marocains, etqu’il en était hors dequestion carle mode
de vie de ce pays ainsi que la culture de ce pays pourraient
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être néfastes aux enfants. Genre: "le bled, c’est pourri". J’ai
une heure etdemie dans un parloir de 10 m2 ..Il a peur que je les
kidnappe et que je les emmène au bled...Je vaisvous la (lettre) donner,
vous pourrez même la photocopier,même vous en servir.Ca sera avec
plaisir. En fait il a joué avec mes sentiments.Il les remettait avec
moi, et boum, il les replaçait... Il peut pas me blairer, à mon avis il
doit avoir un truc contre moi, j’en sais rien... J’ai essayé, j’ai
essayé... ça marchepas.Ou alors je joue mon rôle de mère àmi-temps,il
me laissele petit et le grand esttoujours placé. Je comprenais pas.Et
en plus mongamin, ils me dit, "tu m’aimes pas, tu aimesmieux monpetit
frère parcequ’il habitechez toi". Et ils m’ont collé deséducateurstout le
tour du ventre;alors quandil y en avaitun qui se pointait à 8 h,il faut que
tu lui racontes tajournée, un autre arrive, il faut que tu racontes ta
journée...et ainsi desuite.Tous les joursj’en avaisun de la Sauvegarde e t
deux dela DPS.

E  - A quelleépoque ?

A - C’est tout frais. je l’ai même frappé... enfin pas frappé, mais
j’ai tapé une crise dans sonbureau (du juge)... J’ai fait 23 jours
de prison cet été àcause delui (juge)... franchementje pouvais plus le
voir, je savais très bien que s’il était en face de moi, j’allais
faire une connerie. Qu’est-cequ’il a fait ? Il a coupé mes droits de
visite parce que jerépondais pas auxconvocations,tant que jen’irais pas
le voir. Mais aux visites,j’y allais, il peut pas me reprocher ça. Ettout ce
que j’ai gagné, c’est une heure et demie par mois, dans 10 m2,
alors que je les ai jamais battus, frappés... Il trouve que je suis
légèrement instable.

E - Vous n’avez jamais penséretourner auMaroc ?

A - Si, mais il veut pas ...Je vais vous montrer l’ordonnance. Jelui ai
dit au juge, "je vaisécrire à Le Pen si tu continues", parcequ’on s e
tutoie...

E  - Vous n’êtes pas française ?

A - Ah non ! Je suispupille de l’État, maisje suis pas française...
Parce quec’est moi qui l’ai demandé.J’ai déchiré ma carte d’identité
française devant le juge d’enfant, je lui ai dit, "je veux une
carte de séjour". J’ai un extrait de naissancemarocain moi. je l’ai
jetée en 86, avantma majorité, parce qu’après j’étais baisée.Alors j’ai
demandé ma carte de séjour parce que j’étais révoltée contre
les Français, avec les juges d’enfants et tout ça... Alors j’étais
révoltée contre la France. Je vais vous montrer macarte de séjour
pour quevous mecroyiez...Elle n’est valable que pour 3 mois.Il faut que
je la change tous les 3 mois. Mon passeport monpère mel’a fait faire.
Comme ça au moins il me prend pasla tête. Mesenfants...Au moinscomme
ça j’ai tout, tout ce qu’il faut pour aller au Maroc.

E - Et on refuse que vous yalliez ?

A - On peut m’empêcher d’y aller tant que mes enfants sont
sous la protection de la justice française. Ou si je pars, je
pars seule, mais pas avec mes gamins ... Qu’est-ce que vous
voulez que je leur laisse mes petits bouts de c h o u  ? Ils
rêvent... ! Ils pensent quej’ai fait des gossespour les Français qui
peuvent pasavoir degamins...Heureusementj’avais un bon avocatqui m’a
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dit que j’avais 3mois pourréfléchir, et que jepouvais les reconnaîtretout
de suite àla mairie. j’ai été direct àla mairie le reconnaître, D. j’ai dit
voilà, c’est moi qui ai accouché de cetenfant, jele reconnais.
Mais celui là c’est le prénom qui va pas, il s’appelait Eric. C’est pas
moi qui l’ai appelé Eric il avait déjà sonprénom, il avait qu’un autre
nom defamille sur l’acte denaissance, jem’en rappelle plus...C’est assez
compliqué... Et là il devrait s’appeler Djamel, et on attend...le
tribunal desfamilles.

Ce propos deA, qui se terminepar l’évocation de la doubleet ambivalente
appellation de ses enfants, révèleque leconflit qui l’oppose aumagistrat est dotéici
d’uneconnotation"spatiale"et "territoriale" particulièrement forte.

A l’instar de D,sa vindictevis à vis de ladécisiondu magistrat de refuser de lui
confier ses enfants dufait de sa propre "instabilité", estfondéesur sa propre expérience
d’enfant placée. Samanièrede décrirele "milieu" où elle sembles’êtretemporairement
"insérée"aucours de son itinéraire institutionnel, est constitutive de sa crainte devoir se
reproduire, parle placement de ses enfants, son propre itinéraire.On l’a vu, pour A,
l’expansiondece "milieu",de cet"espaced’entredeux" sembleessentiellement fondé sur
sa persistante incertituded’être (eninstitution),sursaméconnaissance des"raisons"qui
l’y ont conduite.C’estdu fait qu’ellen’a jamaisreçude réponse nette à ses questions sur
le "pourquoi suis-jeplacée", quepourelle s’estouvert, puis progressivement élargi,ce
singulier "milieu".Au momentde l’entretien,elle dit enêtre "sortie". Sonpropos est en
ce sensrévélateur. Elleinsistesur sa"stabilité" actuelle,évoquesonmariageprogrammé
avec un "cadreBCBG" originaired’une "bonne famille bourgeoised’origine française"
qui lui a promis de"reconnaître"ses enfants,qui résidedans unappartement luxueux,
son futur "foyer". En bref, cet universdanslequel A parait s’insérer,semble le
contrepointdece "milieu" qu’elleapréalablementconnu.

Autantparsamanièrede direles conditionsdesa"rencontre"avecson futurmari,
que parson insistance à décrireles caractères du milieu de"bourges"dont il est issu, A
veut signifierqu’elle s’est "sortie" du "milieu" en utilisant de manière"constructive"
certains de ses éléments constitutifs. Sa participationau festival d’Avignon, puis ses
tournées théâtralesdans desvilles européennes prestigieuses,ont été rendues possibles
grâce à son expérienced"’enfantdela rue".Cetteexpérience devient alors pour elleune
ressource. Etc’estaucoursd’unede ces "représentations théâtrales",enquelque sorte de
sonproprepassé, que son"unionbourgeoise"s’estréalisée, dans un milieu à millelieues
de sonmilieu propre.on est l’extrêmetous lesdeux, on n’a rienà voir, mêmele juge
d’enfantmeledit.

J’ai rencontré E à Nice.. je faisais du théâtre àAvignon l’annéedernière
pendantle festival, "les enfants de la rue", et bon, on est allés àNice,
après àBruxelles,après àBerlin, alors là, le juge...! "Oui, regardez,elle
a pas une viestable...". Là je lui disais, "je peuxpas, je suis toujours en
tournée". Alors là, c’est même pasla peine, "enplus si vousvous lancez
dansle showbiz"... La pièce a marché, je faisais2000 F de cachet.Donc à
Nice on avait unesuper piaule d’hôtel, classe.Tout le monde était
en smock et tout, et il y avait E e t ses vieux, des cadres
supérieurs, des bourges... Et voilà...(...)
E, Il a un super appart.J’ai demandé une enquête sociale e t tout

pour montrer ma stabilité ! J’ai écrit au juge, au procureur,même
au président.

Le conflit entrel’institution judiciaire etA est,profondément,d’ordre "spatial".
Chacun des arguments des deux"adversaires"sont constitués des manièresd’être (à
l’espace)de A: stabilité versus instabilité. C’est à partir de l’évaluation decette
manièred’être, que lemagistratdécide laprolongationdu placement des enfants,lors
mêmequeceux-ci sont nés dans desconditionsparticulièrementinstables.Le magistrat
n’estpas convaincu,malgrétousles efforts deA, de sa "nouvelle stabilité".Pourlui, la
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pratique théâtrale est constitutived’un nouvelavatar del’instabilitéde A. cetteinstabilité
sembleainsi pourl’institution, un caractère quasi inné de sa personnalité.Quoi qu’elle
fasse, quoiqu’elle dise, elle ne parvient pas à le convaincre.On l’a vu ci dessus,cette
instabilité s’est en grandepartie constituée,d’une part du fait de l’instabilité de ses
propres parents, de leur séparation,d’autrepartdu fait de sonitinéraired’enfantplacéeen
quête constanted’une réponse jamais obtenue sur les raisons de son placement, à
l’origine de l’inassouvissementchroniqued’un besoind’espace.

Cette manièred’être à l’espace,est dotéeici d’une signification socio-politique
forte. Car, selon A, il semble quepour le magistrat, il est un lieu de "stabilité
impossible", et celieu correspondaupaysd’originedeA. C’est ici que leconflit devient,
pour A, fortement"persécutoire". Le magistratsemble en effet craindre le"rapt" des
enfants par leurpropre mère, redouter que celle-ci ne les "emmène définitivement au
Maroc". Cetespace sembleainsidoté,auxyeux du magistrat, de caractéristiques quasi
intrinsèques, défavorables à la destinée des enfants, à leur future "stabilité". ("lebled,
c’est pourri", selonl’interprétation deA, du propos du magistrat)D’autre partcette
"crainte institutionnelle" de voir ainsi Aet ses enfants échapper à son autorité, en
s’échappant ainsi clandestinement du territoire français, est àl’origine d’une gestion
particulièrementrestrictives(spatialement ettemporellement)desrencontres entrela mère
et ses enfants. La crainte durapt accentue la vigilance institutionnelle,conduit à un
renforcement ducontrôle des rapports entre A et ses enfants,confine l’espace des
"rencontres",c’està dire del’expressiondesliens, à un périmètre(spatial et temporel)
minuscule, ce que ne peutsupporter leur mère. Etl’aboutissementviolent du conflit est
concomitant à cerétrécissement institutionnel del’espacedes "retrouvailles" entre les
enfants et leurmère.

L’attitude du magistrat est fondée sur un précédent révélateur. Eneffet, A est
"passée àl’acte", à effectuéle "rapt" d’un de ses deux enfants, alors que celui-ci était
placé en familled’accueil1. Elle en explique,ainsila "raison".Sonpropos décousu, que
nousreproduisons dans sonintégralité,exprimeson émotion.

I avait fait unegrosseconnerie, jel’engueulais,vous savez cequ’il me sort
le gamin ? Il me fait, "je sais que tu medétestes, tum’aimes pas, t u
m’aimerais,je... t’es toujoursavec tongamin..."? Comme çail parlait de
son frère... "et moi tu n’es jamaisavec moi. Mais moi aussi je suis ton
gamin..;". Moi ça m’a foutu les boules.. etJe suis partie avec mes
deux gamins, et Je l’al pas rendu le dimanche àla nounou, je l’ai
kidnappé, alors ils m’ont enlevé les deux.
je lui ai téléphoné au jugele lundi, je lui ai dit, "vous faîtes pas desouci,
j’ai expliqué à l quec’est pasque je le déteste,maisc’est que je peux pas le
garder avec moi. Parce queeux ils leur expliquent rien, rien du
tout . J’ai été un mois en prison,ils lui ont rien dit du tout, ils ont
dit que j’étais à l’hôpital... Comme sile gamin allait pasflipper de
savoir que samère est àl’hôpital. Pour lui je devais mourir...Le lundi
matin je l’ai appelé, e t je lui ai dit qu’l me disait que je voulais pas
m’occuper delui et tout,alors çam’énerve. "vous metrouvez unesolution
ou vous mele rendez ou jereviens pas".Il m’a dit, "t’énerves pas, reste
toute la semaine si tuveux et tu viensvendredi matin me voir".C’est lui
qui me l’a dit. Alors je suis restée toute la semaine,j’arrive vendredi
matin, je vois lesflics. Il me fait "mettez les gosseslà". Dans lebureauil
y avait deux inspecteurs que jeconnaissais,ils m’avaient pris enfugue
quandj’étais petite. Moi je pensais quec’était pour uneconnerie,pour je
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sais pasquoi, je comprenais pasbien. mais après çam’a fait tilt, j’ai
ouvert la porte, je vois mongamin partir ... et l’AS et tout... je voulais le
tuer cejour là. Il y aurait pas eu lesflics, je vousjure qu’il serait mort...
Les flics ontdit, "tu vas encorefaire desconneries".Ils m’ont emmenéeau
commissariat, je suis restéeavec euxtoute la journée attachée dansles
bureaux.Ca je lui pardonnerai pas,jamais. Jesuis comme...un scorpion.
Quand je vais le piquer, il va crever...Voilà comme il m’a enlevé mes
enfants. Il jouait avec mes sentiments,il m’a presquefait croire qu’il me
les rendrait,qu’il me rendra i t si jerentrais vendredi...Après j’ai pété
les plombs,j’ai fait n’importe quoi, je commençais à picolercomme une
malade. Aprèsj’ai été à Avignon,j’ai fait du théâtre. heureusementqu’il y
avait le théâtre. Sinon franchement jesais pas ce quej’aurais fait, parce
que je me disais que je lesauraisplusjamais....
... ils jugent pasla mère, ils jugent la fille qui a pété le bureau,donc il me
rendra jamais mesgosses.C’est à cause delui que j’ai fait 23 jours de
prison. Dégradation...Il a pas porté plainte;il savait très bien qu’il était en
tort. Commej’ai dit au procureur, "on vousdonnevotre gamin, on vousle
reprend 15 joursaprès, on vousle rerend, on vousle reprend...Après
quand vousfaites trop la con, on vousprend lesdeux et puis onvous en
redonne un...". C’était ça, alors j’en avais marrequ’ils jouent avec mes
sentiments.C’est mes gamins.

Un des effets de cettemanière institutionnelle de procéder est de revivifier les
"racinesculturelles" et les "attachesterritoriales"de A avec son milieu d’origine. Alors
que A, tant par ses manièresd’être aucours de sonpériple institutionnel, que par les
caractéristiques de sonfutur conjoint, semblebien peu "attachée"aux coutumes, à la
religion,et auterritoirede sesancêtres,elleparait"retrouver" ses"attachesterritorialeset
culturelles" lors mêmeque lemagistrat réduit à sa plus petite expressionl’espacedes
relationsaffectivesentre elle-mêmeet sesenfants.Tantpar le contenu de ses proposque
par la manière, trèsvéhémente,deles dire,A révèle quela rigueur dumagistrataeupour
effet de déclencherune véritables "guerre", guerre de religion, guerre descoutumes,
guerre de "territoires" ennemis.Ce n’est pas en effetune simple "confrontation
symbolique".A a de fait "déchiré sa carted’identité française" sous les yeux du
magistrat. Elle nous amontré sa carte de séjour,et elle spécifie avec insistance son
caractère provisoire. Elle a defait "coupélesponts" définitivementavecunenationalité
françaisepour elle insupportable car ne réservantqu’un "territoire" minuscule à
l’expressionde ses"affects" vis à vis de ses enfants. Sielle dit être révoltée contre la
France,c’est parcequeson espacedevie familial danscepaysestréduitàunesurfacede
10m 2, milieu de plusépisodique,géré,et enpermanencesurveilléetcontrôlé.

A a conscienceque ses enfants débutent leur existencedans une situation
d’instabilité affectiveet "spatiale" proche de son propreitinéraired’enfantplacé,qu’ils
sonten instance de la reproduire,et de parcourirle même"chemin" qu’elle même a
longuement parcouru.Cette perspective, elle ne peut en supporter la réalisation que
pourtantelle anticipe,qui pourelle estprobable.et c’estlà unedesraisonsprofondes de
sonhostilité à l’égarddel’institution judiciaire.

Ils sont en train de faire exactement la même chose qu’ils
faisaient avec moi et sansm’expliquer que je lesrécupérerais un jour.
l si c’est pas une deuxième A...,
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4.5.: Retrouver un foyer au foyer de placement: la rupture desliens
avec le "milieu naturel", préalable nécessaire ?

Le tableau que nous avonsdressé, notammentdans le chapitreprécédent, ne
donne pasuneidée trèsencourageantedesmodesde socialisation des enfantsausein des
foyers de placement. Mais ànotre sens, si cesmanièresd’être et de devenirsont
déterminées en partie par lescaractéristiques particulièresdesfoyers,de leurpersonnel,et
des doctrines éducatives qui yprévalent,en partie par les caractéristiques propres des
familles prises encharge, enpartie par les décisions du magistrat, il existe un élément
bien plus profond, que nousnous sommesefforcés de dégager tout au long decette
longue partie de notre recherche,etqui serévèledansl’ensembledesprocéduresdenotre
échantillon.C’estle degré del’écartèlementaffectif et "spatial",sapersistanceliée àune
"attache"sans cesse affirméeet sanscesseinstitutionnellementévaluée, priseencompte
ou ignorée, qui fonde les manièresd’être desmineurs placés, eten retour les manières
institutionnelles delesdécrire.

Ce dernier paragraphe,qui semble contradictoire avecl’essentielde notrepropos
précédent, semble, sinon par exception,(notreanalyse, répétonsle, n’estqu’évaluative,
et non "représentative") du moins, par contraste confirmer une"règle" informulée de
l’interventionéducative judiciaire.

Les jeunes filles dont le propos estl’argumentde cettephase ultime de notre
recherche, parl’affirmation répétitiveet généraliséedeleur "attachement"à leur foyer de
placement, se situent en quelque sorte àl’une de deuxextrémités de notre hypothèse.
Toutes sedisent "détachées" de leur milieufamilial d’origine. L’incertitude des liens
affectifs, àl’origine de l’inassouvissement durabled’un "besoin d’espace", sielle
apparaît parfois, ne semble pas avoir été durable. Pour elles, le foyer de placement est
devenu "leur maison". Si certainesd’entreellesont vécu des périodes d’instabilité,au
coursdesquelles ellesont pu voir s’entrouvrircet espacede "milieu", celui-ci sembleêtre
demeuréunezone de simplecontact,aucune nes’y estvéritablement"insérée".Parbien
des points, leurs itinéraires,s’apparententàcelui desquelquesmineursdont l’analysedes
dossiers révèlentunedynamique semblablede"détachement"1. (cf. supra dossier01).

Si lesmotifs desplacementsdesmineuresinterviewéessontidentiques(violence,
maltraitance),l’âge lors deleur prime expérienced’enfantplacé estfort variable. Si la
plupart ont été confiées à une institutiond’hébergement(famille d’accueil, foyer...) à
l’adolescence, certaines ont vécu dès leurnaissanceune séparationd’avec une famille
aveclaquelleellesdisentinvariablementavoircoupétout liens.

Par leur origine sociale, ellesconstituent un ensemble hétérogène. Sicertaines
d’entreelles sontd’origine (très) relativement"aisée"2, "ouvrière-supérieure", telle C,
soit de classes"moyennes" (commerçants-42-), d’autressont issues demilieux très
pauvres, en situationprécaire (38) parfoisd’origine migrante. (39- parentsd’origine
migrante algérienne,40 - parentsd’originecamerounaise)
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Chacune se distingue par lamanière, plus oumoins rapide, plus oumoins
conflictuelle, aveclaquelle ellessesont "détachées"d’un milieu familial "invivable".
Parfois,cet itinérairede "laséparation"s’estaccomplienplusieursphases,constituées de
périodes successivesd’allers etde retours,entrefoyersetdomicile des parents, domiciles
fluctuant au gré de leurs propres séparations. Ence sens, elles nediffèrent pas de la
plupart des mineuresconcernéesparlesprocéduresconstitutivedenotre "échantillon"de
dossiers.

Si par leurdynamique de"détachement"de leurmilieu familial, ellesconstituent
un ensemblehomogène,parcontreellessedifférencientnettementence qui concerneleur
"attachement"aux différentsfoyersqu’ellesont connus. Si certaines distinguent,parmi
un ensemble d’établissement, certains lieuxd’élection,d’autrespar contre ne semblent
s’être"attachés"nullepart,

* Dossier 41:

L’une de ces jeunes filles (C:41) relateainsi sa séparationd’avec une famille
"violente" ainsi que sonitinéraire d’enfantplacéepar ordonnance du juge desenfants.
Les parents sontd’origine française. Lepèreest routier, la mère est aide soignante. La
famille (parents mariés,deux enfants : C, 17ans, P, 15 ans) occupe un pavillond’un
lotissementd’uneville moyenneprochedel’agglomérationlyonnaise.

C, en terminale aumoment del’entretien, termine une scolaritésecondaire
"moyenne".

Son propos, bref, laconique, révèleunedétermination à rompretout liensavec
unefamille elle-mêmepeuliée avecsaparentèle.

Son itinéraire d’enfant placée se caractérise par unedynamique du
"détachement", enverset contre les avis contraires, ceux notamment del’AEF qui,
incrédule dans unpremiertemps,tentede la convaincrequesa"place" légitime setrouve
au sein dumilieu familial, ceux également de son jeune frère avec lequel elle semble
également avoir prisune distance croissante.

Au sein d’un milieu familial marquéessentiellement par une succession de
violences entrecoupées depériodesde "calmesplats",d’unevie sociale minimale dénuée
de liensforts,C sembleprogressivements’êtredéliéedetout rapportdefiliation.

Nous présentons,sousdeux formes typographiques distinctes,les propos de C
ainsique ceux tenusparsonéducateurréférent.

La démarcheinitiale le signalement.Une volontéaffirméede"rompre" desliens familiaux
faibleset conflictuels:

C  - J’ai eu uneenfance assez... Mes parents avaient une éducationassez stricte que je
suivais à la lettre, je faisais pas de grossesbêtises. Lescoups partaientvraimentpour
rien.(...)

E  - Vosparentsétaientviolentsavec vous depuis longtemps ?

C  - Oui...depuispetite en fait, et un momentj’en ai eu marre... je supportais plus.J’y ai
longtempsréfléchi jusqu’au moment oùj’en pouvais plus,il fallait que je parte. (...)
au moment oùj’ai fait la démarche,j’avais déjà des traces de coups trèsforts. Il y avait un
climat de tension à la maison, mais ils (parents) étaient au courantderien. Moi je faisais la
démarchepar le directeur(collège),par la gendarmerie,mais mesparents pendant une
semaine ilsn’ont été au courant de rien. Pendantunesemainej’ai dû faire commesi... je

La documentation Française : "Des liens et des lieux : itinéraire social et socialisation spatiale. L’action éducative judiciaire confrontée au besoin d’espace des mineurs ""en difficulté"" / Michel Giraud ; 

Université de Lyon II, Groupe de recherche sur la socialisation ; GIP Mission de recherche droit et justice."



préparais rien. Donc lematin j’ai fait la déposition, à midi ils (gendarmes)sont allés
chercher monpèreà la maison, ils ont appelé mamère autravail. Mes parentssont allés à
la gendarmerie pendant que les gendarmes nous accompagnaient chezmoi pourprendrenos
affaires et nous amener à la Cité,
(...) C’estau collège quel’on m’a indiquéce foyer. Jesuis alléevoir le directeur du collège
qui m’a dit qu’il connaissait des foyers...C’estcompliqué...J’ai d’abordfait une déposition
auprès de la gendarmerie, après jesuisalléeà la Cité del’Enfanceen mai 95. (...)Je suis
arrivéeici en avril 96.

E  - Pourquoi êtes-vousalléeà lagendarmerie ?

C  - Parce que je pouvais pasêtre placéesansdéposition. Moi onm’avait expliqué ça
comme ça. Jepouvais pasêtre placéesans preuve,c’était pas possible. Les gendarmes
m’ont directement envoyée à la Cité del’Enfance,et de là ilsm’ont envoyéeici.
(...) j’avais des problèmes avec mes parents au niveau physique etmoral. Je recevais des
coups.

Relations entre C.l’ASE et le magistrat: prime incrédulité institutionnelle et effort de
persuasion:

C - (...) tout au débutquand je suis arrivée à la Cité, personne ne croyait ce
que je disais. (...) Mais j’étais très déterminée. Ils m’ont proposé uneAEMO,
mais je voulais vraiment partir. (...) Quand je suispartie de la maison à15 ans, il
(frère) voulait absolument partir enmêmetemps quemoi, maisà la Cité de l’Enfance
ils l’ont fait réfléchir, et il a décidé de rentrer. (...) A la Cité ils nous citaient
toujoursl’exemple d’une fille qui était partie dechez sesparents et quidisait les mêmes
choses que moi, mais qui enfait étaient inventées.

E - Cetteincrédulitéa duré longtemps ?

C - Quelques mois, parcequ’ils sesontrenducomptequ’il y avaitun véritable problème.
Rien qu’à la première visite, à la première audience avec mes parents, ils ontvu qu’il y
avait quelquechose.(...)

(...)Je croisqu’elle (décision de"placement"du magistrat)a été bonne pour moi.

Du front commun àl’affaiblissementdesliensdelafratrie:

C  - Je supportais plus, etmon petit frère en avaitmarre.C’est tous lesdeux.

E  - Auriez-voussouhaité resteravecvotre frère ? Avez-vouspenséqu’aprèsvotredémarche
vous risquiezd’êtreséparés ?

C  - Oui.Mais lui m’a motivée. Dans les moments oùj’étais pas sûre demoi, il me
disait qu’il voulait absolumentpartir,etqu’il ne resteraitpasà la maison.

(...) Entout il y a eu trois audiences.A la deuxième,mon petit frère a décidé de rentrer à
la maison, etmoi j’ai dit que je souhaitais rester en foyer.
(...)Jen’avaispas envied’y aller (chez mes parents)Au débutj’y retournais parce quec’était
obligatoire (calendrier desWE), etaprèsc’était surtoutpourvoir monpetit frère. Mais mes
parents ontréussi à le monter contre moi, et il me suppliait de rentrer à la
maison. Depuis la dernière audiencej’ai plusaucunenouvelle

son petit frère est très centré sur (domicile des parents),il en bouge
pas bien. Ici, il n’est jamais venu voir sa soeur.
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Placementde Cet "surinvestissement"deson frère:

(...) il (frère) a été quand même manipulé par mesparents je trouve:depuis qu’il est
seul à la maison mes parents lui offrent tout cequ’il demande, tout ce qu’il
veut.

Elle a un petit frère... chez ses parents.Qui est, si on écouteC... j’ai jamais
vérifié... est le contraire de sa situation ; il a tout ce qu’il veut, il est
entouré par les parents,il estcomprispar les parents,contrairementà elle. Sion
l’écoutec’est un enfant gâté.

Placement et désaffiliation.L’affaiblissementdes liens avec la parentèle;

E  - Quesouhaitaientvosparents?

C  - Que je revienne; ils comprennentpaspourquoi je réagis comme ça, pourquoi jesuis
partie de la maison. Ilspensentque jeveuxrester au foyer à cause de la liberté, à cause de
l’argentqu’ils donnent. (...)(...) ils (parents) ont fait appel. Ils ontpris unavocat. Mais je
sais pas, je suis pas aucourantdecetappel...

(..)j’ai des oncles.J’ai plusaucuncontactavec la famille.j’en ai d’ailleursjamais eu. (...) je
sais quemes parents supportent pastrop la famille. Ils n’ont pas tellement
d’amis à recevoir. Ils recevaientpas beaucoup.Je suis isolée. (...) je sais que mes
parentsleur (oncles et tantes)disent queje suis folle, que je suis enfoyer. J’ai
apprisparune cousine éloignée avec quij’ai eu descontacts il y a un an, quemon père
disait que j’étais en centre de désintoxication parce que je me droguais,
donc la famille je peux pas la contacter...

Elle exprime clairement lesdifficultés qu’elle a à avoir unerelation avec ses
parents depuislongtemps.C’est toujours trèsdifficile, très conflictuel. C a
toujours l’impression d’être..presquemanipulée... commentdire... Elle a
l’impression que sesparentsmentent,qu’il y a une espèce de complot
contre elle. Elle avait l’impression qu’il y avait des choses qui se
tramaient derrière son dos... pour justifier qu’elle était placée ici.

Desespacesinconciliableset la dynamiquedu"détachement":

Personne n’est jamais venu la voir, de sa famille. Ils ne sont
jamais venus. Je crois queC préserve aussi son lieu, je pensequ’elle a
dû leurdire qu’elleavait pas envie de lesvoir. Au début il devaity avoir un retour
en famille lesWE. Mais quand C estarrivéeici, ce rythme s’est estompé et
n’a plus existé, Au début elley est retouméeun ou deuxWE, mais ça s’est
tellementmal passé quec’est fini.

C n’est pas très "curieuse", ellereçoit les nouvelles de safamille, bon, c’est
comme ça, comme si elle était déjà détachée, Ca s’est renforcé
d’autant qu’elle vient d’avoir 18 ans, donc elle a fait presque la
séparation entre ce qu’elle vit chez elle et ce qu’elle vit ici. (...)
Au début de son placementici, C y était retournée(chez ses parents) deux ou
trois fois, et çan’a pas fonctionnécommeellevoulait: elle rentrait souvent en
colère, elles’était engueuléeavec sonpère... Et ça a pas bougéd’un pouce,
au contraire,je trouve quele fossé s’estcreusé. Parce queparfoison voit
des résidentes,même si l’écart est important, quireviennentchez leurs
parents.Mais C non.Et plus ça avance,plus c’est comme ça.
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Le passé indicible, un laconismerévélateur

E  - Vous avez des souvenirsagréablesdevotrevie en famille ?

C  - .... mmmm....(long silence)pas tellement... très peu....

E  - Pour les fêtes,parex., lesanniversaires, Noël... Vous invitiez des amies ?

C - Non, j’ai pas de souvenirs... Je mesouviens pasen fait desrepas familiaux.
... j’avais rien à dire... (...)

C n’a lamais parié de ses Noël en famille.

Le "respect" institutionnel du silence: la"non verbalisation", une "méthode éducative
"respectueuse" et "respectable".

Moi j’avais plutôt le souci detravailler sur son avenir, sur ses projets.Et
c’est vrai qu’au cours des entretiensavec lesrésidentes,on est trèsaxés là
dessus, sur cequ’elle va faire, devenir.Ses parents, c’est toujours, " je
veux plus les voir, je veux plus en entendre parler". Et elle est
beaucoupplus axée sur lefutur, ce qu’elleva faire, sascolarité... C’est pour
ça que j’ai pas beaucoup d’éléments sur son histoire, sur son
parcours, et en fait j’ai pas cherché à savoir.Je voulaissimplement
partirde cequ’elle medisait.
Je sais pas si ça acommencé juste par uneAEMO, pas du tout... C’estvrai
qu’au niveau de l’histoire, du parcours, je ne sais pas. J ’a i  pas
cherché à savoir ; je me suis contenté des paroles de C.

"Le foyer c’estma maison":

C  - la Cité, J’en ai gardé de bons souvenirs.

E  - Comment vous êtes voushabituéeà cettenouvellevie?

C  - Je pense quec’est surtout parce que je me trouvais jamais seule... C’est
bizarre, dur à expliquer... Aussibien à la Cité qu’ici, il y avait plein de personnesde
mon age, desplus petits, desplus grands...Chez mes parents,j’ai toujours été
seule, isolée.Ils m’interdisaientde voir mes amies,d’aller chez elles, ellesne pouvaient
pasvenir à la maison. (...)quandj’y vais(chez mes parents) en WE, je revois des personnes
quej’ai connues, maisil reste plus rien, quoi. Ils me disent à peine bonjour...(...)
Moi le plus souvent je reste au foyer.Le foyer, c’est ma maison.

C a créé des liens avec des amis, avec desparents de sesamis,
des amis de classe, des connaissances,qu’elle a connus àpartir du
moment oùelle était ici, et elle afait beaucoup de projetspour aller chez des
copains, des copines.Elle y va souvent, etc’est là où elle a fêté ses 18
ans. Elle y va en WE. (...) Ici, elle a fait sa place, elle y retrouve des
repères, etje pense quec’est une sécurité pour elle. Je crois qu’elle
y a tissé des lienstrès forts, aveccertaine résidentesoui, avec l’équipe
éducativeaussi.(...) c’est trèsrévélateurparce quec’est à partir du foyer
qu’elle fait des choses,et qu’elle avance les choses, que cesoit au niveau
relationnel, au niveau découverte, auniveau de ses projets,voyages...Elle
part vraiment d’ici. Elle revendique qu’elle est chez elle ici. Elle
respectele règlement, et dèsqu’il y un changement,elle estla première à
revendiquerun certain nombre dechoses,parce que ça lui appartient...
sa chambre...Elle a vraiment...Elle s’est vraiment installée. Parcequ’il y a
des résidentes quis’installent superficiellement.Elle s’est vraiment
ancrée.
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Forclusion du passé, obsession du futur etcrainte du lendemain au seind’une "maison"
fragile, provisoire,envoie de disparition.Déstabilisationdel’"enracinementspatial" et
propensionàunemobilité incoercible.

Quand on a annoncé aux filles qu’on allait fermer, C a été une
des résidentes quia... craqué, qui a montré son émotion et son
inquiétude.
C était très inquiète de savoir comment ça allait continuer (après s a
majorité). On lui a simplementdit que lorsquele juge... disparaissait, en
quelque sorte, après ses 18 ans,c’était l’inverse :c’est ellequi demande une
aide éducative. Bon, c’est pasofficiel, mais elle a fait sa lettre, et es t
prête. (...)
Ellea beaucoupd’appréhensionlorsqu’il y a des événementscomme ça. Je me
souviens de la dernière audience, elle était tétanisée, et elle a
somatisé au maximum : maux de ventre... Dès que ça va pas, elle a
besoin de voir le médecin, un peu comme s’il était un peu le
magicien, qu’il allait lui donnerun médicamentpour que dansl’heure quisuit
elle n’ait plus rien.
C’est sûr qu’intérieurement elle est en ébullition, donc le médecin lui
donne deschosespour la détendre,la rassurer. Cas’arrêtelà. (...)
Tantqu’elle est occupée, ça va. Dèsqu’elle toume enrond, ça va moins bien,
elle s’énervevite toute seule.Elle a besoin degens avecqui ellepeut discuter
ou se mettre enconflit, peu importe.Elle a besoin que  çabouge, que
ça vive, et elle a besoin d’être canallsée. Elle se fait peur toute
s e u l e .

Une posturede"défense"révélatrice.Les "difficultés" institutionnellesà "comprendre"le
mal être de C et l’appel auxservices médico-psychologiques.Un antagonisme
embryonnaire révélateurentre C, éducateurs, psychologues. Lerejet de l’injonction à
"verbaliser" lepassé,

Q - Lui a-t-onprescrit destranquillisants,anxiolytiques?
Educ. - Non, elle refuse ça. Elle préfère les médicaments àbase de
plantes, deschosescomme ça,pour la calmer.(...)
Elle a besoin de soutien,pour entrer enrelation avec les gens, parce que
son contact n’est pas toujours facile au premierabord. Il y a une
harmonie à trouver.C est assezfroide au premier abord, en fait on s e
rend compte que plus onapprend àla connaître, plus onvoit que c’est
quelqu’un qui a besoin d’être entourée d’affection. Elle peut être très
intéressantedans sesdiscussions.Mais c’est pasfacile de l’approcher, il
faut l’apprivoiser, trouver la bonne distance.
En discutantavec le travailleur socialextérieur1, on disalt que C avait aussi
besoin de travailler sur elle-même, besoin d’un suivi psy. Elle l’a
eu, maiselle a estimé que  çalui apportait rien, donc elle a laissé
tomber.

La rémanencedu passé et seseffets"anxiogènes" :
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la veille de Noël,quand on met les cadeaux sous le sapin, c’est
douloureux pour les filles, parce qu’il y a beaucoup de souvenirs
qui remontent, et en règlegénérale c’est moinsla fête, il y a beaucoup
de pleurs, beaucoup de tristesse. Certaines ne veulent p a s
qu’on fête Noël, il y en a même qui ne voulaient pas d e
cadeaux... On a insisté en leurdisant quele foyer donnaitun cadeau, que
c’était leurNoëlà elles..

La volonté affirméeetconstante de C de "prendredesdistances"avecunefamille
"indigne" est attestée par la forme de sa critique del’action d’une assistante sociale de
l’ASE.

C - La première AS, je la supportais pas... par rapport auxdécisions
qu’elle prenait. Elle nemeconsultait jamais. Elle prenait toujours des décisionsseule. Elle
consultait mes parents, maismoi c’était très rare.C’était pendant quej’étais à la Cité, Les
décisionsqu’elle prenait,c’était jamais elle quime l’apprenait,mais leséducateurs de la
Cité.

E - Vous avez desexemples àl’esprit, ce cesdécisions?

C - ... par exemple pour avoir des visites surveillées ou non surveillées.Un jour il
n’y a plus eu d’éducateur, et moi je n’étais pas du tout aucourant, alors quemoi
j’en avais besoin.

Si C met en cause le"secret"des décisionsinitialesdel’AS AEF, c’est avanttout
parce que celles-cisont orientéesdans lesensd’un "rapprochement"entre C et ses
parents. C pour sapart considère celui-ciillégitime, et si elle insistepourquelesvisites
de ses parents demeurent en permanence sous la surveillanced’un tiers institutionnel,
c’est avant toutqu’elle souhaitequecet acteurfasseécran,la "protège"de relationstrop
intimes, trop "proches".Pour C, la présence institutionnelle équivaut à l’instauration
d’une frontière pour elle désormais intangible, entre un milieu familial où elle même
considèrequ’ellen’a plus de place, et unespaceinstitutionnelqui représentesa "nouvelle
maison". Dissoudre cette"frontière" par la disparition de toutacteurinstitutionnel
médiateur entre elle et ses parents, lors deleurs "visites" en milieu institutionnel,n’est
pas supporté par C pour qui lafrontière doitêtrefortement marquéeen permanence.C’est
cette "frontière" qui la préserve enfait d’une "angoisse" latente issued’un
questionnement informulé, mais sansdoutetoujourslà dans son esprit, surl’incertitude
lancinante de ses attaches, àl’origine de son "besoind’espace".Tout se passe commesi
C avait l’intuition quepour sapropre"stabilitémentale", elleavaitbesoindepercevoirles
signes tangibles de cette"frontière" entredeuxespacespourelle inconciliables.Pourelle,
l’institution doit agir dans le sensd’un renforcementde cettefrontière,actionqui entreen
contradiction avecl’un des préceptes del’actionjudiciaire qui est de tenter de préserver
lesliensavec lafamille "naturelle".

Car C, si elle ne le dit pas explicitement ici, évoque cependant sa prime anxiété
d’être dépossédée de tout lieu de vie. Si initialement,c’est à dire avant son"auto-
signalement", elle apensé quitter spontanément le domicilefamilial, solitaire, en dehors
de tout cadre institutionnel, lacrainte dece qui pouvait m’arriver, c’est à dire
l’anticipation d’une "plongée" ausein d’un univers dangereux, afait obstacle à la
réalisationd’un tel "projet"1. Il semblequel’action institutionnellequi tented’affaiblir les
frontières entremilieu familial etmilieudeplacement,fasseresurgir unecraintedenature
voisine2, qui prend tout son sens sil’on comparel’itinéraire de C à celui del’itinéraire
des différentes mineures placées quiont étéconduitesà "plonger" ausein dece"milieu"
inquiétant, lorsmêmequeseperpétuaitindéfiniment l"instabilitéde leur"êtreà l’espace",
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l’inassouvissement de leur "besoind’espace",itinéraires quenous avons longuement
analysés(cf. supra). Carcetaffaiblissementmetenquestion sa conscienced’être "chez
elle" au foyer, déstabilise sa "place",réanimeun malaise latent issu de la fragilité de
l’équilibre de sa "positionspatiale" auseind’une "maison" qu’elle saitprovisoire. Son
"stress"attestela permanencede cetteanxiété1.

L’interview de l’éducateurréférent de C confirme la plupart de ces conclusions.
La méconnaissance"volontaire" decelui-ci del’histoire de C,quelquepeusurprenanteau
premierabord, apparaîtenharmonieavecle propresouhaitde C de couperlesponts avec
son milieud’origine.Toute interrogationsurle milieu familial, sur saprime enfance, sur
sa filiation, sa parentèle, nousl’avonsconstaté nous même, accentue son"mutisme",
pour des raisons de nature voisine de celles àl’origine de la résistance de C à toute
tentativede"rapprochement"avec unmilieu dont elles’efforcedese "détacher".

Mais ce"détachement"génèreuneangoisse"en aval", sur son propre devenir,
angoisse enpartie palliéepar unvolontarismede "réussite"scolaireet sociale, luimême
obérépar la perspectived’unemiseencauserapidede la pérennité de"samaison".

C saitqu’elle ne peutplus compter sur ses parents, même auniveaufinancier.
Et elle n’a pas envie de leurdemander, aussi parfierté: elle veut leur prouver
qu’elle peut sedébrouiller touteseule.
Et les parents, en dehors deleur affolement pour sesfrais médicaux, etaussi
pour son certificat descolarité... La, C était furieuse.Elle me disait, "tu te
rends compte, àl’audienceils m’ont juste demandémon certificatde scolarité
que pour avoir les allocations.. !Ils n’en ont rien à foutre de mol, ils
veulent justetoucherl’argent".

Ces indicesqui attestentpour C la"rupture" sont à la fois "rassurants", car ils
confirment que son"anxiétéchronique" surl’incertitudedesa"place" n’estpasfondée,et
"inquiétants" vis à visd’un avenir bien problématique. Sielle s’affirme, se veut
"déshéritée", elle éprouve pourtant les angoisses liées àl’éradicationd’un "héritage"
affectif et matériel,et sans douteune "jalousie" informulée vis à vis de son frère qui, à
l’inverse, accumule les "bénéfices",en "héritant" de sa propre part deliens (biens)
affectifs" (et aussimatériels) quilui semblent,à sesdépens, intégralementdévolus.

L’itinéraire de C est exemplaire de laplupartdes jeunes fillesquenous avons pu
interroger au sein de cefoyer, désormais fermé. Toutes, sans exception, considèrenten
effet la décision de placement comme laréalisationde leur voeu le pluscher, leplus
souvent considèrentle foyercomme "leurmaison"2. Certainesestimenttrop circonspecte
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circonspecte la position du magistrat,critiquentlesatermoiements dilatoires decertaines
instances administratives.(AEF notamment)

* Dossier 42:

Le second exemple(42) confirme, en le précisant, L étantplus prolixe, les
éléments essentiels del’itinéraire de C.Cettejeunefille est,parmi l’ensembledesfamilles
concernées par la recherche, celle dontl’origine sociale est la plus "aisée".Le père,
artisan-boulanger, possède plusieurs commerces. Lamère pour sa part est en invalidité,
pour des problèmes de"santémentale". Longtemps hospitaliséeenservice psychiatrique,
elle se montra, aux dires de L,très précocement violenteavec ses troisenfants. Les
parents sont divorcés, lamèreremariée,le pèreenconcubinage.La désunionparentalese
doubled’une désunion de la fratrie, qui,toujours selonL, est chronique.

De faiblesliensfamiliaux

Je n’aiconnu que ma grand-mère maternelle. Lepèredemonpère, jesais pas ce qu’il est
devenu, il est peut être mort, je ne sais pas, aucune nouvelle. Magrand-mère
paternelle je l’ai vue qu’une foisun moisavant sa mort, etmon grand-père maternel est
mort quandma mère avait14ans.
E - Vous savez dequelle régionils sontoriginaires ?
L  - Je sais pas du tout... je sais que ma grand mère maternelle habitait à X (banlieue est de
Lyon). Les autres... Mongrand-père paternel jel’ai jamais connu.Mon père sait
même pas s’il est mort... il sait rien du tout.
(...)
Cettefamille (parentèle paternelle)là je l’aimepasdu tout. C’est des hypocrites,ils vous
montentla tête.Et du côté de lafamille de ma mère,j’ai aucune relation.

Mon frère est entreles bistrots, larue.. Il travaillepas,c’est un feignant. Il est toujours en
train de gueuler,il veut diriger tout le monde, il selave jamais,toujours crade... Moiil
me manque pas.
(ma soeur), enfait c’est toujours la même chose,on s’entend pas du tout: si on se
voit, c’est pour se battre, insulter.

Un itinéraire institutionnelcomplexe,unplacement tardif:

E  - Vous aviezquelagelors devotrepremier placement?
L  - J’allais sur mes 15ans.
E  - A quelle occasion?
L  - Mon pèreest parti j’avais deux ans etdemi. J’ai une soeur jumelleet ungrand frère.
Mon frèreavait 17 ans àcette époque.Il en a maintenant 33.Mon père s’est trouvé une
femme et alaisséma mère avec sestrois enfants. Après ma mère, étant donné qu’elle faisait
des accès (?) nerveux, elle afait six moisd’HP avant de nous avoir ... elle s’est... Enfait la
façon dont elle nous aimait c’était avec un bâton, quoi, c’était safaçon denous
direqu’elle nous aimait. Caveutpas direnonplus que par une éducationstricte etsévère on
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n’a rien appris, on aapprisbeaucoup dechoses, mais sous laviolence,pour un oui, pour
un non...
E  - Certainsfait particuliersvousontmarquéplusparticulièrement?
L  - Oui, quandma mère a éclaté le crâne àma soeuravecun verrou. Il y a jamais eu
de grands moments de joie.S’il y en avait c’était qu’un petit instant, c’est tout.
(...)
E  - Vous ne vous êtes jamaisplaints à des voisins, une AS... ?
L  - Ma soeur si, parce quemamère afrappéun jour ma soeur àl’estomac; là elle l’adit à
la maîtresse.Et une éducatrice nousa suiviesde 84 à 88.Jedevais avoir sixans.
E  - Unemesureéducativea-t-elleétéprononcéeà cemoment?
L  - Jesais pas, mais c’est uneéducatricequi était envoyéepar lejuge des enfants. C’était
pourfaire des enquêtes, pourvoir si tout se passait bien... Ma mère lui répondait jamais...
Elle répondaitquandçal’arrangeait.
E  - Et vous, vouslui parliez ?
L  - Eh non, j’étaissoussonemprise, alors...
E  - Vous avezparlé aujuge ?
L  - Quandj’étais placée, maispetite, non. C’étaitma mère qui était en procès,sans arrêt..
Je peux pas vousexpliquer comment, maisje sais qu’il y a un dossier de 15 cm...
E  - Donc onvousa questionné ?
L  - Oui, maismonbeaupèreet ma mère ont toutnié à la dernièreaudience avant notre
majorité.. mais le juge a dit qu’il y avait destémoins, despreuves écrites et orales,donc
tout ce quipeutêtre dit contre estfaux.Donc il en a pas tenucompte de ses paroles.
E  - Mais autout début,lorsquevousétiezenfant ?
L  - Là il y a jamaiseud’audience.
E  - Cette violencea débutélorsquevousétiez toutepetite ?
L  - Oui parce que quand j’avais six moisma mèrem’a déjà envoyée à l’hôpitalpour
traumatismecrânien.
E  - Pourtantvousn’avezpasétéplacéeà cetteépoque?
L  - Non.Tout dépend de ce que lejuge des enfants fait, quelleimportanceil accordeaux
faits. C’estvrai qu’il y a desfaitsvraimentminimes, onsedemande commentc’est urgent
de placer des enfants.Il y en a d’autres qui sont martyrisés,battustous lesjours, ceux là
sontpasdénoncés, ilssontpasattaqués, ils sontsansarrêten danger. Et ça je comprends
pas. parcequ’en fait c’estmal foutu: il y a les voisins qui entendent tout, ils bougentpas.
Ils disent,c’est pas nos affaires. Pourtant c’est des citoyens, ils ont ledroit de porter
assistance aux enfantsendanger.
E  - Vosparents refusaientleplacement?
L  - Oui .
L  - (aprèsl’intervention del’AS) ma mères’est calmée,maisaprès ça a recommencé de
plus belle.
E  - A quelle occasionlamesurea-t-elleétélevée?
L  - Étant donné quema mère se comportaitd’une façondécente, qu’elle était beaucoup
pluscalme,plus réfléchie, l’éducatrice a signalé aujuge des enfants que tout allaitbien et
que çanese reproduirait pas. Et ça a duré quelquestempscomme ça et ça a recommencé,
quoi. (...)

(Le juge est intervenu)lorsque L avait 14 ansaprès sa fugue. Le
signalement a étéfait par les parents. C’estla mère quil’a fait. (...) (Lors du
placement deL) les parents se sont dit e n f i n  ! , la DDASS va
prendre le relais...Parce qu’ils étaient empêtrésdans un bourbier... de
relation avec les enfants qu’ils comprenaientplus, qui fuguaient, se
droguaient..Ils savaientplus sur quelpied danser.Le père a complètement
démissionné, pourlui, il n’y avait plus quele boulot.Et la mère étaitdépassée
complètement.
Q - Vousavezconstatévousmême lestraces de coups durL ?
E - Il y avaitles traces de coups,maisil y avaitaussi sa tête demule.Quand
elle neveut pas,ellen’en démordpas.C’estcomme ça, c’est pasautrement...
Q - Les violences ont commencé dès sanaissance ?
E - Je peux direqu’entre sa soeur etelle, elles ont fait pas mal
baver les parents.

L’omniprésence etl’effacementnécessairedu "passé".
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L  - J’ai redoublé ma 6è. Autrement tout au long de l’écoleprimaire, il y a eu aucun
problème, sauf quand j’airetrouvémonpère, mais làj’ai pas redoublé pourautant.mais le
passage en 6è a été très difficile,j’y arrivais pas.En 5è ça a été excellent, en 4è ça a été
juste parce quej’aichangécarrément decollège.Les éducateurs quimesuivaientont décidé
de me fairepasseren 3è.Et là je rechangede collège,je redouble.Là je suispasséeen 1ère
année desecrétariat,là jepensequejevaispasser en 2è année. (BEP)
E  - Votre scolaritéa-t-elleétéperturbéeparvotre vie familiale ?
L  - Oui énormément. jepenseque s’il y avait paseu tous ces problèmes, j’aurais puy
arriver largement parce que j’avais beaucoup de capacités. Mais lesproblèmes, ondit
souvent qu’ilfaut les oublier à laportede l’école,maisdes fois c’est trop difficile.On peut
pas faire semblant... direqu’ils sontpas là, quoi. Ils sont toujours présents.

E  - Qu’a-t-ellepensédesonplacement?
L  - Je sais pas trop, onn’en a jamais parlé. On parlejamais de ça. Nousça fait
partie du passé. Il nous faut tout effacer, tout enterrer.

Lesatermoiementsinstitutionnels:

On se demande pourquoi on n’a pas étéplacées tout de suite (ma soeur et
moi))étant donné qu’on étaitdéjàendanger,neserait-cequepar mesuredesécurité,et après
fairedesenquêtes.
(...)
E  - Parmivos camaradesplacés,certainsont fugué ?
L  - Oui, maisc’est ceux quin’ont paspris la décisioneux mêmes d’être placés.C’est le
juge qui apris la décision.Jetrouveça lamentable.Qu’on placedes jeunesen danger,c’est
une chose.Mais si ces jeunes pensent qu’il n’estpasnécessairequ’ils soient placés,
pourquoi lesforcer ? Jeconnaisun adolescent qui nevoulait pas être placé.Je ne
connaissaispasson problèmemaisje penseque c’étaitpas bien graveétantdonnéque le
jour où il a été placé, lanuit il a fugué.Il a fallu le rechercher chez ses parents.Je crois
qu’il faut laisser la parole aux jeunes... Moi, j’ai tout fait pour être
placée.

il n’y a qu’une solution pour les enfants (qui subissent des violences),
c’est d’être placés le plus vite possible. Moi je le voulais, je voulaismême être
adoptée... Enfin pas adoptée, mais êtreen famille d’accueil. Mais j’ai jamais eu cette
opportunité, j’aurais bien voulu. J’aiunecopine quil’a eue,mais qui n’a pas voulu. Mais
j’ai trouvé qu’elle était bête parce qu’êtreen famille d’accueil je trouve ça bien.

Rupture avec le milieu familial,placements dans trois foyers successifs et
constitutiond’un réseaude connaissances.Lamise àdistanced’un milieu "inquiétant".

j’ai mon ami qui m’a beaucoup aidée quand ça a été très difficileavec mamère,je
me suis réfugiée chez lui. Ca fait bientôt dix ans qu’on se connaît..

Je voulais venir sur Lyon, absolumentpassur X (ville moyenne,Rhône).Là basc’est
vraiment pourri. C’est une petite ville qui fait parlerbeaucoup d’elle pour des
histoires de prostitution, de drogue... C’est trop dangereux quoi. C ’ e s t
vraiment dangereux. Il y a un an de ça quelqu’un s’est fait tuer juste à côté de cheznous
(foyer) : une balle dans latête pour trafic de drogue. Et le soir onpeut pas sortir: si
vous êtes pas accompagnée,vous êtes sûre devous faire choper, peloter ou même
vous faire violer. je voulais absolument pas rester làbas.

E  - Dansles foyers, vousdiscutiezentrevousde vosproblèmes?
L  - Oui... Moi, je pense quec’était rien du toutpar rapport à d’autres qui ont été
violées,par ex., d’autres qui ontété adoptéset complètementrejetés du jour au lendemain.
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Et il y en a qui meurent carrément deleursblessures.Je penseque c’estceux là les plus
malheureux.Ceuxqui ontsurvécu, quisaventfairefaceaprès àtoutce qui peut se présenter
à eux, c’estimportant. En fait,à certaines personnes on nepouvait pas poser de
questions,c’était tropdur. On se le disait quoi, et on le cachait àd’autres parcequ’il ne
fallait pas quetout le monde sachequ’on savait lavie de certains.On en discutait entre
nous, et on pouvait se comparer.

L a squattédans deslieux pas très fréquentables.Elle a subi des viols...
Elle en parlepas.

Après sa fugue elle est alléesquatter avec desjeunes:elle a squatté
dans des lieux pas très fréquentables. A X elle a squatté dans des
lieux pas très fréquentables. Elle a subi des viols... Elle en parle
pas...Etelle a continué.Parcequ’elle avait rencontréun jeune, soncopain
actuellement,dans lessquats.Mêmeétant ici, elle continuait à fréquenter ces
jeunes révoltés, parce qu’elle est elle même très révoltée ;
constammentelle est surla défensive, enagressant les jeunesqui ne pensent
pas comme elle.(...) ellecroit que tout le mondedoit pensercomme elle.Elle
arrive avec son copain, très caractériel, très difficile, enfant de la
DDASSaussi, livré à lui même.. Pourle ramener àla civilisation celui-là... Il est
majeur, eton le lui a jeté àla figure : dujour au lendemain,l’AS lui a dit, " tu
nous emmerdes,maintenantcassetoi ! ". Il a squatté de partoutpendant
deuxans, etmaintenantqu’il a 21 ans,il cherche à êtreaidé : pasd’emploi,pas
de formation,rien... Dans les foyers, il est tombé avec des castrès
difficiles, il s’est fait casser la figure, il s’est fait voler, agresser
de tous les côtés, parce qu’il a aucunerelation avec les genssinon
agressive...Alors les gensdisent, impossibled’avoir une relationavec un
connardpareil, autant lui envoyerplein la gueule. Onlui dit bonjour, il vous
regarde de travers.Asocial. (...)Là il est dansla rue.L a réussi quand même àle
mettre dans un foyer, par notre intervention;elle a pris en charge le
copain, quoi
(...) Q -elle s’est constituéeun réseau au cours de sesfugues...
E - Oui. Mais ce sont des connaissancessouvent pas très
intéressantes.

Le foyer, lieud’élection,de "détachement", (dumilieu familial, du "milieu" de la
drogue, du squat, dela violence) et constitutifd’un réseau de connaissance apteà une
socialisationharmonieuse:

Moi là où je me suis sentie le mieuxc’est quand j’ai été placée, même si
parfoisça a étéassez difficileaveccertainsjeunes,maisau bout d’un moment ons’y fait...
Mais là, je vis pleinement, je mesens bien ici. (...) Je suisbien ici. Je me suis
bien intégrée(...)
E  - Avez-vouseuparfoisle souhait defuguerdecertainsfoyers?
L  - Jamais !J’y étais trop bien.

E  - Quelaétéle rôledeséducateursdansvotrescolarité ?
L  - Ils m’ont beaucoup aidée, ils ontétéun grandsoutienmoral. Ils étaient toujours là
avec moi.Ils rabâchaientpendantdesheuresetdesheuresjusqu’àce que jecomprenne.
E  - Vousvoussouvenezplus particulièrementdecertainséducateurs?
L  - Oui, mon premier que j’ai adoré quand j’étais à Y.

L est révoltée, maisellesaitfaire la démarcheinversequandelle est àl’intérieur,
d’essayerd’avoir au moinsla relation avec l’adulte, les éducs, unebonne
relation. C’estvrai qu’elle a besoind’être entourée, besoin deparler, besoin
qu’on l’aide dans sesdevoirs.Elle sait que de ce côtélà on est là.(...) elle
suit normalement.C’estvrai qu’elle a étéun peu handicapée au début, après s a
crise, elle aredoublé. Mais actuellementelle est en BEP comptabilité, et
apparemmentelle s’en sortassezbien. Elle s’accroche,elle veut faireun bac
aprèsle BEP.
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Mon seul appui c’est mon amie. Cette année on est à l’école
ensemble. quand jelui ai dit que j’étais à ...,elle m’a dit, "attends, je vais
téléphoner".Et elle a été prise. Elleétait contente qu’onsoit ensemble,
on avaitl’habituded’aller à l’école ensemble.

L commence àavoir uneautrerelationavec les gens de sonécole.Elle a une
amiequi est assezchouette,équilibréequi l’aide beaucoup.

L’anticipationdela reproduction intergénérationnelledes"difficultés":

E  - Vousm’avezdit nepas avoir euderelation avecun psychologue; c’est vous quiavez
refusé, onvous l’a proposé?
L  - On me l’a proposé, j’ai refusé parce que jeme demandais s’il allaitêtre assez
compétent, s’il allaitposerles bonnesquestions.En fait j’ai peurqu’il sachepas meposer
des questionspour que je puisse raconterma vie. Parce que j’ai passé des moments
vachement difficiles quim’ont hanté etjevoudraism’en sortir parce que jepensequeplus
tard je serai une mère, j’aimerais ne pas participer à la même chose que
j’ai subie.
E  - Actuellement,qu’est-cequi vous poseproblème?
L  - Étant donné quej’ai vécu la violence, j’ai tendance à être violente, et ne
pas m’arrêterauxpoings,je peuxallerbeaucoup plusloin. C’estça quime fait peur.Parce
que jepourrais trèsbientuer quelqu’un

L n’emploiejamais la première personne pour décrire le"milieu" inquiétant où,
selon son éducateur, elle aabouti, aprèssa "fugue" hors du domicilefamilial. Elle
n’utilise pas ce mot, mais dits’être "réfugiée" chez un ami. Cet ami, ellen’en décrit ni
l’origine, ni le mode devie, alors que le propos del’éducateur insiste sur les
caractéristiques"inquiétantes"dece "milieu" (et de cette "amitié").L évoque toujoursles
"risques" d’un milieu qu’elle ne dit pas avoir expérimenté. Pourelle, ce n’est pas"son"
milieu. Samanièredele décrireestrévélateurd’une miseàdistanceentreelle-mêmeetun
milieu, qu’elle semble avoircôtoyé en tant que simple observateur, alors que pour
l’éducateur,elle en a une douloureuseexpérience personnelle. (viol...).Muette sur
l’origine de sonami, elle insiste sur l’"aide’ que celui-ci lui a apportée,alors qu’à
l’inverse, l’éducateur insiste surl’aide queL apporte à son ami,dansl’objectif de le
"détacherd’un "milieu" inquiétant.

Cette nette distinction du proposinstitutionnelet du propos de L’s’effacedès lors
qu’il est question des"nouvelles"relationsqueL s’estconstituée à partir de son lieu de
vie actuel. Cettemanière de décrire cesdeux modes de vie, cesdeux espaces
antinomiques atteste que L, quoiquetoujours "révoltée", de la violence de sa mère, des
modes d’intervention del’AEF et du juge, (critiqued’un placement trop tardif, nonprise
en considération par le magistrat de ses propos, et plus généralement dupropos de
l’ensembledes enfants présupposésé"en danger"etc...)s’est progressivement détachée
de son milieu familial, puisd’un "milieu" inquiétantqui semblel’avoir, dans un premier
temps, séduite, séduction "de larévolte",de l’"anarchieavec un grand A", selon le mot
de l’éducateur..L c’est l’Anarchie,avec ungrandA, contrela justice,.. On retrouvedans les
manières dedire de Lune dynamique constitutive d’une"incertituded’être à l’espace",
(familiales, affectives,sociales) présente dansla majeure partie desdossiers. Mais L
semble avoirtrouvé sa placeau sein de"son" foyer, touten sachantquecelle-ci est
provisoire. Elles’attacheen quelque sorte às’en "détacher" le mieux possible, par
renforcement de liens aptes à la"transporter"en d’autreslieux,et à éviter un"retour" au
seind’un espace toujourspossible, celui du "squat, de la violence, desviols, de la
drogue". Elle craint enfinpour elle même, la reproduction del’itinéraire de sa soeur-
jumelle qui parait poursuivreunetrajectoire "inquiétante".Ma soeur a un ami mais... je
voudrais bien qu’elle lelaisse.. parce qu’il se drogue,il la frappe.
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Les fluctuations des représentations du mondesocial de L, entrel’anarchie, la
révolte,et un conformisme qui se plie aux exigences de la doctrine institutionnelle de
l’éducateur,est un indice de la persistance del’incertitude de son ancrage socio-spatial.
Et sa manière de décrire sonpropredevenir confirmequeL a conscienced’unepossible
perpétuation (intergénérationnelle) de cetteinstabilité, qui demeure une des
caractéristiquesmajeuresdesapersonnalité.

* Dossier 39:

Le troisième et dernier itinéraire,s’il s’apparenteà celui de C et deL par un
progressif "détachement" horsd’un milieu familial violent, s’en distingue par la
perpétuationd’une absenced’ancragesocio-spatial,un chronique "nonattachement"à
tout lieu de vie.

C’est une fille qui s’attache très peu. Mis à part leséducs qu’elle a
connus,le reste...Et encore,elle dit qu’elle en a tellementvus, quemaintenant
plus rien ne... je suis seule", et plusrien ne la touche.Elle est un peu
indifférente à sonlieu de placement, comme àtout lieu.(Educ.Référent,39)

Issuede parents algériens,d’originesous-prolétaire,séparéedès saprimeenfance
à la fois pour soigner demultiplesmalformations physiqueset suiteau "rejet" précocede
ses parents, S ne semble jamais avoireu"deplace"auseind’unefamille qu’elle "renie",
en mêmetempsquesesorigines,sa"culture" musulmane.

j’ai jamaishabitéchezmoi plusd’une semaine.

C’est la troisième d’une fratrie de six ousept, etelle sesentaitcomplètement
rejetée. Elle le ressent encoremaintenantpuisqu’elle a coupé court à
toute relation avec sa famille. Elle s’est sentie rejetée parce que c’est
une handicapée. Ses frères etsoeursavaientla possibilitéd’avoir des jouets,
elle n’avait rien, pas de chambre,elle dormait parterreentre leslits. C’était
quasiment impossible pour elle,vu qu’elle a connuquandmême des foyers où
elle était admise, oùelle avait sa place,là elle avait pas deplace. (...)
Les parentshabitentun appartementHLM. Je ne connais pas.Elle n’a pas
voulu en parler, " c’est pasintéressant, ça vaut pasla peine, c’est unefamille
maghrébine, m o i  j e ne su is pas maghrébine, le la renie
complètement. Je n’ai jamais vécuaveceux,sauf lors de la tentativevers 9
ans, et ça aéchoué. Repartie à14 ans, c’est la catastropheaussi, donc je ne
veuxplus enentendreparler". Elle a fait deuxessais, et à chaquefois c’est la
catastrophe.(...) Elle dit qu’ellea pas de parents,qu’elle a aucunefamille. (...)
Elle renie complètementparcequ’elle ne comprend pas leurmode devie, leur
système de pensée.Il n’y a pas de contactaveceux, pas de parole.Il y a rien.
(Educ. Référent,39)

Très bref, syncopé,le propos de Sse limite parfois à des monosyllabes, qui
attestentcetteabsencedetoute attachefamiliale,affective, spatialede S.

Face àune telle dynamique de"détachement" "bilatéral"précoceet persistant,
l’éducateurmet implicitementen questionlesdifférentes tentatives de "rapprochement"
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mis en oeuvre àl’instigation sans doute del’AEF, qui toutesont étédescatastrophes
dont l’effet fut l’inverse decelui recherché,c’est à direl’accentuationde la distanciation
entre Set sa famille. Parallèlement,il révèlequela doctrinedel’équipeéducative esttrès
attentive à cette question pourlui primordialede l’évaluationde l’espaceoptimal de
socialisation des mineuresplacées,sanssurestimationdel’espacedu domicile familial,et
ceentenantle plus grandcomptedes"souhaits"desmineurs1.

E  - Vous aimeriez aller chez vosparents?
R  - ...non...
E  - C’estun endroitquevousfuyez ?
R  - Tout à fait.

E  - Ils (parents) sontalgériens?
R  - Ouais.
E  - Vous êtes alléeen Algérie ?
R  - Oh non !

Ses parents nerevenaient àla chargequ’au début deseptembre,pour avoir un
certificat de scolarité pourtoucher les allocationsfamiliales.C’est malheureux,
d’un côtéonessaie degarderla relationavec lesparents,maisd’un autrecôté,
sachant quel’enfant n’a plus rien à fairedans safamille, autantla placerdans
une famille d’accueilavec quielle peut entreprendre...(...) nous on essaie
d’éviter, quandil n’y a pasun désir dela famille, quandla fille ne veut pas dela
famille, onessaieun peu devoir s’il est possible de remettre desliens, ous’il
faut couper carrément.

Dès lors, le"placement"paraîtla "meilleure" solutionpourS,moyende trouver
un espace de vie,d’assouvir unbesoind’espace,espace"physique" sinon espace
"social".

E  - Avez-vousrencontrédespersonnesquivousont marqué,dont vous voussouvenez ?
R  - Non,franchementnon.
E  - Quesignifient pourvouslesplacements?
R  - La meilleure choseàfaire.

En situationd’échecscolaire chronique, Ssemblejouer de son handicappour se
faire porter. Selon sonéducateurréférent,elles’impose,s’incruste , entout lieu qui peut
lui être un refuge, observeuneimmobilité que leséducateurs ontbiendumal à ébranler.
Cette forced’inertie,accentuéeparun handicapqui limite sa mobilité, semble sa seule
"ressource", et elle sembleenjouer, lorsmêmequ’elle "refuse" toute relationsociale,
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notamment lorsd’une formationprofessionnelleimprobable.A l’inversedes jeunes filles
constammenten "fugue",en quêteconstanted’un lieu improbable,S tendà se renfermer
en elle même, àl’abri du regardd’autrui qui semblelui renvoyer en permanence une
imaged’elle-mêmequ’elle dit avoir reniée, celle de jeune fille maghrébine, de surcroît
handicapée.

E  - Quelestl’endroit où vous vousêtessentieleplus attachée?
S  - Ben ils sontdifférentsdonc... laoù j’étais avantça faisait trèslongtempsquej’étais là
bas. Donc ...
E  - Y a-t-il un endroitoù vous voussentez chezvous...?
S  - Eh non,à part ici. Ici oui, il y a ma chambre, c’est tout.
E  - Ici vousavez ledroit desortir ?
R  - Oui... ça veut pas dire que je sors... Ca m’intéresse pas. Je resteici.

Le lieu qu’elle a, c’est ici. Elle est là, elle bouge pas.Elle reste là
tout le temps. Si on nelui disait pas desortir, de s’acheter soncassecroûte...
elle sort à midi dix, à midi et demieelle est là. Onla pousse dehors..; " non,je
veuxpas" ...Onessaie dela sortir...(Educ.Référent,39)

N’ayant aucune"place" au domicile de ses parents,c’est en quelque sorte"par
défaut" qu’elleacquiertune"place" auseind’un foyeroùelle nesemble"acceptée"ni par
le personnel, ni par ses pairs, dufait d’un comportement particulièrement "difficile".
"Indifférente" à sonlieu de vie,ellenesembleavoirnullepart d’attache,et ce dénuement
de liens sociaux,apparaîtcomme son"handicap"le plus notoireà sonéducateur référent,
vis à vis de son avenir.Maisce "handicapsocial" semblelui-mêmeissude sonhandicap
physique.C’estparet dans cehandicap queS "s’impose".Sielle enjoue, si elle semble
en avoirjoué partoutoù elle est"passée"(école,foyers...),c’estsans doute parcequ’elle
a compris quec’est là son moyen quasi unique de "trouverune place" par ailleurs
introuvable. Dépossédée detout espacede vie,elle "joue de sonhandicap"pour forcer
une place, assouvir un "besoind’espace"chronique, qui devient aigû lorsmêmeque S
atteint l’age de samajorité1.

E - Vous êtes-vousfait desamisici ?
R - Des amisj’en ai jamaiseu ici.
E - Parmileséducateurs?
R - Non,çarestedeséducs

On l’accepte,parce qu’elle s’impose. Elle a un caractère de cochon, etvu
son handicap,elle en profite. Elle est réfléchie, ellesait... Ce queje lui
reprocheun peu,c’est de resterdansla forceavec les autres, enmettant son
handicap en avant. Vu son handicap,on ne peut pasla brusquer, alors
automatiquementelle va jouer surcela, et çalui a joué destours.A l’école,
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notamment.Elle fait n’importequoi, elle bouscule lesenseignants, lestraite de
tous les noms...Elle a des capacités, mais elle neveut pas. Par ex.elle a eule
CFG, parcequ’on lui a donné...C’est unefille qui arrivedifficilement à écrire.En
français elle ale niveauCE2,CM1. En maths, ellesait à peinecalculer.On a
essayé depuisdeux ansqu’elle est là, dela reprendre, d’insister...J’ai eu
énormément de relationsavec lesprofs qui ne savent pasquoi faire. Elle fait la
caractérielle, et aulieu d’être assise,elle va se baladerailleurs au fond dela
classe, àchanter, touteseule, pour attirerl’attention. Et quandon s’occupe
d’elle, il faut la calmer, il faut que cesoit elle qui soit valorisée.Et si jamaisun
enseignant oses’occuper desautres,elle fait sa crise dejalousie, qu’elle
reporteici aussi.Ici c’était la fille qui arrivait, qui se mettait devantla télé. Et
quandelle estdevantla télé, il ne faut pasqu’il y ait une mouche,elle chasse
tout le monde, si bien que lesfilles en ont assez,elles la fuient. Nous
c’est pareil. Moi je suis sonréférent, etquandje suisoccupéavecd’autres,
elle vient s’incruster.C’est unefille qui est très trèsdifficile. Au début,on a eu
desdifficultés à la prendre en mains et àla ramener àla réalitédont elle ne veut
pas entendreparler. Et en fin de compte,l’année demière ellem’a dit, "de
toute façon tant queje suis mineure,je fais ce queje veux", Et maintenant
qu’elle l’est plus etqu’on lui demande des choses,c’estdifficile, très difficile. Il
faut la porter. Elle a joué énormément surson handicap qu’elle ne
supporte pas. Elle ne supporte pas le regard des autres. Alors
sachantqu’elle va avoir 18ans,elle a tout fait pour... Elle veut se faire opérer
pourredresser sajambe,sachantqu’ellea eu quand même 3 ou 4interventions
chirurgicales graves :il a fallu redresse ses hanches,soutenir la colonne
vertébrale, elle avaitun problème cérébralgrave.Elle s’en estbien sortie par
rapportà... Elle auraitpu rester handicapée.Elle n’a pas de handicap mental.
C’est unefille capablede...

Et pourtant, chaquemention"institutionnelle"desa"capacité", de sa "normalité
semble systématiquement"refusé"parS.Tout sepassecommesi cesremarquesfaisaient
resurgir la précarité de son statutsocial, la fragilitéet la précaritédesa"place". Si elle
"joue de son handicap",c’estainsi pour tenterd’affermir sapropre position.Sonstatut
d"’anormale",de "handicapée"sembledèslorssa seuleetunique "ressource".

Moi je lui ai dit, tu es normale.(...) J’ai essayé dela faire travailler, elle veut
pas.A part la vaisselle, elle veut pasfaire à manger. (...)A chaque fois que
je lui dis que c’est positif, elle accepte pas.

La question cruciale pour S, question cruelle, estavanttout unequestionfondée
surl’espace,sur sonlieu futur de vie. Proche de sa majorité,hébergéedans unfoyer en
voie de fermeture, S saitque"sa place",provisoire,estenpassed’êtremise en cause.

Elle disait auxfilles, De toutefaçon, moij’en ai rien à foutre, vous vousfaites
récupérerpar la société, moije les emmerde,parcequ’ils sontobligés,vu mon
handicap...Doncj’en ai rien à foutre detravailler.
Mais (je lui ai fait comprendre) que ça nepouvait dureréternellement."est-ce
que tu es capable detravailler ? Parce quefaire la mendiante, c’est possible,
mais tu crois que tu vasmendiertoute ta vie ?Tu crois quela société va te
nourrir toute ta vie ?Là tu te leurres.Il va falloir que tu te détaches "

Dès lors,se profilesonfutur métier, constitutif à la fois de la minceur du bagage
scolaire de Set desapropension àseconfiner, solitaire, àl’abri du regardd’autrui,dans
un lieu "préservé".

Elle insiste sibienqu’on lui a trouvéun stage,alorsqu’on le fait pas d’habitude.
Maintenant elle est enstage de cuisine. Elle y tient: tant qu’on lui
donne la possibilité de rester dans un coin. Parce qu’en cuisine,
pendant saformation, la prof disait, " àpartir du moment oùon la met là devant
ses casseroles,devant l’évier, elle bouge pas... (...) son " métier "dansla
restauration, pour elle, c’est ne pas avoir de contact avec lesêtres
humains... Elle sevoit derrière, uniquement avec le matériel, les
ustensiles.
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Face à uneattitude particulièrement"difficile" pourl’institution qui héberge S,
l’orientation vers les servicespsychologiqueset psychiatrique fut très tôt encouragée,
maiscommedansle cas de C,pourtantparailleursbiendifférent,cette tentativeseheurta
à un"rejet" persistant.

R  - (J’ai été suivieparun ) psychologueoui,psychiatrenon.
E  - C’est vousquiavezdemandéà levoir ?
R  - J’auraisjamaisdemandé àlesvoir... !
E  - Qu’enavez-vouspensé ?
R  - Canem’a rien apporté du tout,franchement...vraimentrien
E  - Vousn’en avez pasun bonsouvenir?
R  - Franchementnon,pasdutout. Ouhlà là ! !

Elle refuse catégoriquement (les psychologues)Elle dit: j’en ai vu,j’en ai
connu,j’ai déjà donné... je suis normale. De toute façon, qu’est-cequ’ils
m’apportent ? Rien dutout. De ce côtélà, elle est forte.Quandelle veutpas,
elle veut pas. Des psychiatres ?Elle ne veut pas enentendreparler...A la
maisonfamiliale, il y a un psychiatre, maiselle dit, si je vais làbas, il entend
rien de ma bouche.. Elle est capable deresterdeux heures enface, sans
rien dire.

Pour des raisons distinctes, ces jeunes filles dont les histoires de vie, les
itinéraires paraissent bien peu convergents, se retrouventdansune dynamique de
"détachement" vis à vis de leur"milieu naturel"; elle expriment, sous desformes
différentes,une volontéaffirmée de"reniement"d’uneépoqueet d’un espacequ’elles
souhaitent définitivementrévolus.

Malgré cettevolonté affichée, demeurent des"traces" difficiles à effacer, les
souvenirs del’enfance, desempreintes de rapports désormais perdusavec quelques
membresd’une parentèle généralement désunie. Le"stress"de C,l’inquiétudede L de
transmettre à ses propres enfantssa propre"violence",l’angoisselancinante de Sd’être
dépossédée de son statut de handicapéeet de sa"place" auseind’un foyer en voie de
fermeture, àl’orée d’une majorité civile improbable, apparaissent comme autant de
manifestationsd’une "incertitude" socialeetspatiale,d’unefragilité chronique des liens
affectifs, sociauxet spatiaux.

Si Cet S nesemblentpasavoircôtoyéle "mi-lieu", C enévoque implicitementla
"proximité" lorsqu’elle exprime sa primecrainte d’y "sombrer", craintes en partie à
l’origine du "signalementtardif’ desviolences subies, et del’absencede "fugues"hors
d’un domicile familial "invivable".L’itinéraire de L semble confirmer la justesse de ces
"craintes".L eneffet après sa"fugue",avécuunepériodeauseinauaux frontières de ce
"milieu" dangereux,s’y est constitué un"réseau",s’y estliée avec son "ami".

Ce foyer, désormais fermé, semblepeu apte à héberger desmineures dont
l’itinéraire est apparenté aux"trajectoires"fulgurantesdes jeunes fillesdont nous avons
privilégié ci-dessusl’analyse1. (cf. supra §4.2, 4.3., 4.4.)De fait, il est "spécialisé"
dansl’accueil de jeunes filles qui délibérément ont effectué une démarche de"rupture"
avecun milieud’origine,parfois àl’encontre,commecefut le cas pour C àl’origine, des
avis et opinions institutionnelles, ettoujours pour des"violences avérées",
incontestables. Les pensionnairesinterrogées disentn’avoir jamais variédans leur
position, toutes engagées dansune dynamiquede "détachement"vis à vis de leurfamille,
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malgré lestentativesd’origine multiples, familiales ou institutionnelles, de les y
"rattacher".

Si les "milieuxnaturels" des enfants placés sont par définitionfragiles, les
"milieux institutionnels"ne sont que deslieux de passage. Etc’est ici que réside un des
paradoxes del’action éducative.Les "liens" qui se nouententre les mineurset les
différents personnels éducatifs, doiventn’être que transitoires. Une partie del’action
éducative consiste à faire en sortequeces liens demeurent suffisamment"distants"pour
que les enfants placés ne puissents’attachertrop fortement à ces lieux.Le paradoxe de
ces lieux présupposés "structurants", "rassurants", estqu’ils sont, par définition, des
lieux où est fortement bridée la structuration durable des liens1. L’espacedes foyers est
toutprovisoire,et il semblebien improbabledes’y enraciner.

L’essentieldes efforts des responsables, notamment vis à vis desjeunes proches
de leur majorité, consiste à les conduireà l’"autonomie",c’est à dire à les préparer à faire
leur deuil demilieux qui apparaissentparfoiscommeleur ultime"refuge".La périodequi
environne lamajoritésembleainsi particulièrement périlleusepourceuxlà mêmequi ont
été "suivis" parfois dès leur enfance, et qui se trouvent ainsi, propulsés auseind’un
univers social dangereux car incapable de leur assurerune"place" légitime. Cette phase
ultime de laprocédure est fort périlleuse pour les sujets les plus "fragiles". Etbien
souvent, lelecture de certains dossiers laisseune impression d’inachevé.Pourquoi une
telle interruption de la procédure, alors que les sujets affrontent des dangers infiniment
plus inquiétants que ceux qui ont jalonné jusque là leurs itinéraires ? Quesont-ils
devenus?
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CONCLUSION GENERALE
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Le plan de la recherchedévoile les différentes étapes del’analyse d’un corpus
particulièrement complexe à maîtriser, à déchiffrer.Dans unpremier temps, au cours de
la phase initiale delecture et de transcription des diverses pièces des procédures
constitutives denotre échantillon, nous avons dégagé un certain nombred’éléments
épars, àl’origine d’uneébauched’analyse"transversale".

Dans la premièrepartie, nousavons mentionné les élémentsforts d’une
méthodologie de décryptaged’un matériau composite. Aprèsavoirdéfini chacun des
documents constitutifs des dossiersd’assistanceéducative, nous nous sommes efforcés
de montrer que chaque procédureconstitueunetotalité dynamique, unpuzzleoù chaque
élément se trouve imbriqué, historiquementet "spatialement"au seind’une totalité de
sens. Celui-ci sedégage à son tour dès lorsquesontévaluéset "compris"l’ensembledes
liens entre chacune des"pièces’decepuzzle.C’està cette conditionqu’émerge,d’abord
peu distincte, latoile de fond.Au fur et àmesureque se multiplientles "connexions"
entre ces différentséléments, une forme apparaît, puis s’affirme, se"développe"
progressivement.

Les secondeset troisième parties sont constituées dela "liste" des "pièces"
principales,etdel’ébauchedesinterconnexionsqui leslient.

Tout d’abord, lesnotions de"danger" et "difficulté" ont étésoumises àune
investigation,à l’épreuvede leur"usageinstitutionnel".

Aprèsavoir dressé la liste des différentes acceptions de ces termes, selonle sens
commun, nous noussommesattachésà ensaisirla "sémantique institutionnelle".

Nous noussommes alors aperçus que, hormis des situations relativementrares,
où unemanifestation concrète (maltraitance, abus sexuels) de"danger"était avérée, ces
notions, se révélaient de définitioninstitutionnelleproblématique.D’unepart parceque
dans bien des cas,les victimes supposéeselles-mêmesnesemblaientpasconvaincues du
"danger"auquel ellesétaient présupposées exposées,d’autrepart parce que les éléments
institutionnellement"explicatifs" du "danger"étaientinterprétésdemanièrecontradictoire,
selon la position des différents acteurs, des différents membres de la familled’unepart,
des personnages"extérieurs" (institution scolaire, voisinage...), enfin des différents
intervenants sociaux chargés, selon leurstatut,derepéreret de gérerles "difficultés" des
familles. (service social de secteur, police,etc...).

C’est à partir dece constat que nousavonspu dégager un des éléments forts de
l’interconnexion des"pièces" du "puzzle",et que nous avons puentrevoir un des
arguments fondamentaux du"drame" queconstituel’action éducative judiciaire. Pour
l’intervenantéducatif, ils’agit defaire ensortequecettecontradictionsémantiqueaille en
s’affaiblissant,jusqu’à ce que les définitions des termes de"danger" et de "difficultés"
selon les différents acteurs"noninstitutionnels"(lesmembresde lafamille notamment)
correspondentétroitementà la "définition institutionnelle".L’effort institutionnelinitial
consiste ainsi à tenter de convaincre chacun des acteurs familiaux de la pertinence de la
définitioninstitutionnellede ces termes,appliquéeà leurpropre"cas".

Cet effort institutionnel estdotéd’une "dimension spatiale",et c’est le second
élément fortdel’interconnexiondespremièrespiècesdenotre"puzzle.En effet,cetravail
de persuasion de la"justesse"du point devue institutionnelestconcomitantà l’effort de
"pénétration" del’intervenantinstitutionnelau sein de familles supposées"difficiles" et
comportant un"danger"pour les enfants qui ysont socialisés. Cette pénétration est
d’autantplus aisée quel’aplanissementdes différences"sémantiques"des notions-clefs
del’action éducativejudiciaire estmieux réalisée.Cecisignifie quel’acteurinstitutionnel
trouverad’autantplus facilementune "place" au sein de la famille que chacun de ses
membres seraconvaincu de la légitimité de cette place,c’est à dire que leurs propres
définitions des termes de"danger" et "difficultés" seront mieux accordées à celles dece
personnage extérieur.

Or, en l’absencede "dangeravéré",et mêmeparfoisdansle cas où celui-ci est
attesté, voire"dénoncé" par les"victimes" elles-mêmes, cet effort de "pénétration"
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s’avèrelui-mêmefort "difficile". Le "procès"denormalisationdu "sens"et dela "place"
institutionnelsestici enquestion.

Car dès lorsqu’il a, par mandat, pouvoir de"pénétrer" lacellule familiale,
l’intervenantinstitutionnel, vatenterdedéceler,demanièredirecte ou indirecte, parle
biaisd"’enquêtes"de différentesnatures,desélémentsaptesàalimenterson point de vue.

Bien souvent, letravail est déjàfait. Ces éléments le plus souvent préexistent,
parfois surabondent, rassemblésbien avantl’ouverture de la procédure. Laplupart des
familles sont eneffet "connues"desservices sociauxde longuedate,et l’enquêteursous
mandat judiciaire, pour dresser laliste de leurs "difficultés", atoute latitude depuiser
dans unensemble de sources parfoisfort riches, les arguments les plus aptes à
argumenter saproprequête.

Mais ce "stock" d’élémentsà la disposition del’enquêteur,outrequ’il est de
richesse fort variabled’un dossier à unautre,nous avons été quelque peu surprisd’en
découvrir lecontenu.Bien rares eneffetsontles informationsfactuellesdirectesà l’appui
de la situation de"danger"présupposée desenfants.L’essentielest constituéd’éléments
connotantune "fragilité", unétatde"faiblesse":précaritédustatutsocio-économique des
parents,"fragilité" de leur"étatpsychique",fragilité des liens conjugaux, fragilité des
liens entre parents et enfants... Bienloin d’apparaîtrecomme des potentatstout puissants
faisant régner la terreur par laforcesurdesenfantsfragileset démunis, les détenteurs de
l’autorité parentalesontle plussouventdécritscommedespersonnagesdémunis deforce
et de pouvoir.A l’inverse, ce sontparfois les enfants qui apparaissent "mettre en
difficulté", voire en "danger"leurspropresparents, par un singulier renversement de
pouvoir. Ainsi les informationssont multiples qui insistent sur lescomportements
attestant la"force" exercéeparlesenfants,soit à l’école,soitausein de leurfamille.Dans
les cas où les enfants sonttoutjeunes,s’ils sont en difficulté, c’est le plus souventen
réactionà la proprefragilitédeleursparents,"fragilité conjugale",(séparations,divorces)
fragilité de leursanté(hospitalisation desparents),fragilité deleurs ressources (expulsion
pour dettes deloyers)...

C’estdonc par etdans lafragilité de leur milieufamilial quele plus souventles
enfants apparaissent"en danger",en "difficulté", mêmedanslescas, fort nombreux, où
ces "difficultés" se révèlent(i.e. se "signalent")"en dehors" de la "cellule familiale",
notamment àl’école, "dans larue" etc.. Incapable de "contenir", de"structurer"
socialement les enfants,l’espacefamilial setrouve dansl’incapacitéde leur offrir une
"place" convenable,etced’autantplusquela complexitédes liens de filiationrenddans
certains cas cette"place" bien incertaine.C’est là un élément àl’appui de notre
problématique,nouvel élémentd’interconnexiondespiècesdenotre"puzzle",qui permet
de comprendre la positionet les attitudes debien des familles, ainsi livrées à
l’investigationdeleur intimité.

Celle-ciapourobjet dedégager,de lamanièrela plusexhaustivepossible,parfois
sousuneforme trèspointilliste, l’ensemblede ces éléments de "fragilité",tant au niveau
de la structure interne de la"cellule familiale" (position des membres, liens, système de
relations, defiliation et d’alliance,attitudes,comportements)quevis à vis des relations
(intraet inter-générationnelles)que chacunde ses membresentretientavecl’"extérieur".
Ces critères de"fragilité" sontévaluéset qualifiés, métamorphosésenindicessignificatifs
de "danger". Ils apparaissentainsi commeautant de"stigmates" au principed’un
"classement"desfamilles.Ils contribuentà les(dis)qualifieret à les intégrerauseind’une
nosographie implicite, qui, parprincipe "opératoire",tendà privilégier les éléments les
plus "fragiles(i.e."dangereux").

La signification"spatiale"d’unetelle investigationestégalementengrande partieà
l’origine des formes particulières debien dessignalements, et permet d’expliquer
"retards"et atermoiements, quelquesoitparailleursl’acteurprésupposéà l’origine de la
saisine du juge. Le signalementdoit selire commel’aboutissementd’un long processus
préalable, jalonné de volte-face, de tensions, de conflits,et noncomme le"début" d’une
action. Car dès lorsqu’estenvisagéel’ouvertured’une procédurejudiciaire, les parents
anticipent, explicitement ou non, lapertede leur(s) enfant(s),lesenfants la"perte" de
leursparents.Carl’interventionjudiciaire signifiequela "place" des enfantsenfamille est
compromise,et c’estpourquoile magistratapparaîtfréquemmentcommeune"menace".
S’il semble rarequesasimpleévocationsuffiseàréglerdéfinitivementcertains conflits,
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c’est à dire à"remettre"chacun des membres de la famille à leur "juste place",il est par
contretrès fréquent de voirs’infléchir, le plussouvent de manière provisoire, les modes
relationnels entre enfantsetparents,les liensaffectifs, les attitudes etc...

Nous avons consacré unchapitreà l’analysedu "signalement".Cette démarcheest
dotéed’unesignification"spatiale" profonde, car signaler,c’est ouvrir l’espacesocial de
la famille, c’est faire violenceau secret del’intimité, dansl’objectif de remédier àune
prime "ouverture" impossible à colmater, dont lesenfants sont les "agents", les
"véhicules". Les familles"difficiles" sontpratiquementtoujours des"cellules" dont les
parois sonten voied’effritement,et le signalement,dans unpremiertemps,accentuecette
"porosité"de l’espacefamilial. Lesfamilles"difficiles" le sontégalementparcequ’elles
tentent de"résister" à une "ouverture" qu’ellesvivent souventcomme effraction, elle
rendent"difficile" la pénétrationd’un intervenantsocial, rendent sa"place" enleur sein
particulièrement précaire, attitude qui ne peut qu’accentuersa curiosité et parfois sa
vindicte. Nouvel élément de compréhension desmodesrelationnels entre intervenants
"extérieurs’et membres de lafamille,cette"résistance"apourobjetconscientounonde
prémunir un"espacesocial" fragiled’une "ouverture"perçuecomme facteur aggravantde
cetteprimefragilité. Les enfants,sontdèslorsenpositiondélicate,et peuvententrevoirle
rôle de"chevaldeTroie" qui peutêtrele leur; ils redoutent toutà la foisle magistratet la
vindicte de leurs parents. Dans certains cas, notamment dans leurprime jeunesse, ils
peuventêtre tentés de"jouer" dece singulier"pouvoir" qui leur est dévolu, inventant
parfois des maltraitances imaginaires dont ilsmaîtrisentmallesenjeux.C’estpeutêtre là
l’ébauched’un "trait de caractère".Bien souventeneffet, les enfants ayantétésoumis
durablement à unetelle "épreuve sontprésentés comme des personnages
"manipulateurs"1. Ils sontmanipulateurs parcequemanipulésauseind’un ensemble de
forces contradictoires quidéstabilisent leur"place",metenquestion leur équilibre, déjà
fort précaire, affaiblit leursens du"vrai" et du "faux". Ils peuventêtre conduits à
"manipuler", à "mentir" sans avoir une consciencenette de la réalité deleur
"manipulation",de leur "mensonge", nesachantplusoù sesitueexactement la"vérité" 2.

Dès lorsqu’elleest"connue"judiciairementcomme"famille difficile", celle-ci va
être soumise àune investigation qui vatrèsvite déborderlargement lechamp étroit des
"raisons" initiales decette"prime connaissance". Nous avons ainsi analysé les formes
institutionnelles de ce "débordement",notammentdans les manières de reconstruire
"l’histoire des familles".De même que lesdescriptions des structuresfamiliales
s’attachentà leurs "lézardes", les "histoires desfamilles" sont constituées de récits de
"familles àhistoires".

Ici réside un nouvelélément fortqui affermit la "forme" de notre "puzzle".C’est
l’argumentprincipal de la troisièmepartiede cetteétude.Car cet effortd’informationest
concomitant à un travail de persuasion.Ce travailest "bipolaire".Il s’agit,comme nous
l’avons dit, de persuader les familles de leurs"propres" difficultés, du dangerqu’elle
représentent pour leurs enfants, maisil convientégalementde convaincrele détenteur de
l’autorité, le magistrat, de mettreen routeuneaction(éducative), ainsiquede laformede
cette action.De fait, celui-ci est"saisi" lorsquela famille ne selaisse par convaincre,
lorsquel’effort de "normalisation"préalablen’a pas abouti.

Nousavons tenté de dégagerlesaxes principaux de ceteffort de persuasion.Pour
le comprendre,il convient de se situeren lieu et placedu lecteur légitime des multiples
écrits rédigés"sur" les familles, lemagistrat.Lejuge desenfants,nousl’avonsdit, est un
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"juge de mots", maisc’est avant tout unjuge de "milieux". Ces"milieux" se déroulent
devant lui parl’entremisede rapports, qui nesont que desassemblages de mots qui
tentent de lepersuaderetdele convaincre de la"qualité" de différents "espaces sociaux",
au sein desquelsvivent les mineurs. Iln’a pasl’expérienceempirique directe de ces
"espaces", iln’y pénètre pas. Sa connaissance des"cas" qui lui sont soumis est
essentiellementscripturale,mêmes’il a le loisir d’entendreles différents personnages du
"dramefamilial" lors des différentesaudiencesqui jalonnenttouteprocédure.Il demeure
toutefois un personnage "extérieur", à qui incombe cependant la responsabilité de la
décisionultime. Solitaire,il estcependantenvironnéde multiples "services sociaux",plus
ou moins proches, qui tous peuventlui adresser rapportset communications les plus
diverses. Il détient donc un ensembled’informationsde sources multiples, etreçoit
égalementlesdemandes etdoléancesdesmembresdela famille eux-mêmes.

Il est doncsoumis à des pressions antagonistes, contradictoires.Il doit fairele tri
dansun ensembled’informationssouventpléthoriques,se"retrouver"ausein demilieux
complexes à appréhender. Mais ceteffort de"compréhension"est déjàfait, nousl’avons
dit, parfois de longue date.Il est doncconfrontéà des analyseset interprétations quele
plus souvent iln’estpas àmêmed’apprécierdirectement. Seulel’épreuvedes faits,c’est
à dire les effets de sapropredécision, est susceptibled’évaluerla pertinence des points
devuequi lui sont soumis. Elle ne peut donc se concevoirqu’a posteriori. Dans presque
touslescas, sadécision comporteune nouvelleinvestigation, par le biaisd’uneenquête
sociale réalisée par lesservicesde laSauvegardedel’enfance,soit parune IOEconduite
parlespropres services dutribunal(COAE). Hormis les (rares)situationsd’urgence,dans
unpremier temps ilestconduità temporiser:il sedonnele tempsdelire, d’entendreetde
comprendre.

"Juge demots", enmatièred’assistanceéducative,le magistratjugebienrarement
des faits, mais desmanières institutionnelles de décrire des manièresd’être de
personnages sociaux en situationfragile, précaire, instable. Or les manières
institutionnelles de décrireet d’interpréterla précarité, la fragilité, apparaissentdans un
certain nombre de cas, àl’inverse des situations et des histoiresqu’elles évoquent,
particulièrement robustes, sûresd’elles mêmes.C’est le premier contraste qui nous a
frappésentre cequiest décritet la manièredele décrire.Ainsi, l’emploi des tournures de
phrasessignifiantl’hésitation(entre plusieursmanièresconcurrenteset/oucontradictoires
d’interprétertel ou tel comportement, attitude) est relativement rare. Cette manière de
décrire estsansdoute un indice du ton performatifd’un propos destiné à convaincre le
lecteur de la pertinence del’analyse,notammentdans les cas oùune situationd’urgence
est supposée. Cette manière dedire sembleainsi une caractéristiqued’un discoursqui
s’attacheàmétamorphoser deséléments de"fragilité" desfamilles enindicesde"danger"
pourlesenfants.

Dès lorsse développe le"procès dedésignation".Nousl’avonsanalyséà partir de
quelques cas à nos yeux exemplaires,mais sesaxesforts sont présentsdans la quasi
totalité des dossiers.L’on peut leschématiser de la manière suivante.Dansun premier
temps,c’està dire danslespièces introductivesdes dossiers,(enquêtessociales, rapports
sociaux),la narration,fondéesurle signalement confinéà unchampétroit,(scolaireet/ou
familial ) amplifieconsidérablementsafocale,"déborde"trèslargementles limitesétroites
du champ du signalement.L’histoire (intergénérationnelle)des parents est abordée,ainsi
que de nombreuses autres dimensions: socio-économique, socioculturelle, psycho-
relationnelleetc...

Dansun secondtemps,le champseresserre,etnombrede domaines disparaissent
ousontconsidérablementréduits.Ainsi, nousavonsnotamment relevélaquasiextinction
du champ socio-économique, et la croissance exponentielle du"champ" psycho-
comportemental et psycho-pathologique.Cette forme narrative,remarquable par sa
constance,investitbiensouventl’ensemblede la"cellulefamiliale", décritealors comme
un groupesocial"pathologique"et "pathogène", dangereuxpour le devenir desenfants.

Cettemanière de décrire estau principe d’un procès dequalification (ou de
disqualification) desdifférents personnages. Selonleur propension à"ouvrir" et à
privilégier telle ou telle"dimension",les acteurs,notamment lesmembresde la famille
sontjaugés,évalués, parfois demanièrecomparative.Leur "complaisance"às’insérerau
sein du champd’élection de l’institution leurvaut approbation et "récompense". A
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l’inverse,dès lors quel’essentielde leurs propos se situe "hors champ", ils sont soumis à
de fortes critiques, ainsiqu’à un persistant effort de persuasion destiné à les faire
"revenir" de leurs "erreurs",c’est à dire à les amener a reconnaître la pertinence et la
légitimitédu"champ" institutionnel.

Cet effort de persuasion,fréquemment dotéd’un objectif opératoire,n’est pas
simple,et se heurte à des "résistances", àl’origine detensionset conflitsd’interprétation
souvent durables. Latrilogie, propensioninstitutionnellesà l’interprétationpsychologiste
--- injonction plus ou moinsexplicite, parfoislatente, parfois contraignante, à des"soins"
--- résistance des "intéressés, est uneconstantequi déborde largement les motifs des
signalements,les personnalités desdifférentsacteurs,l’origine desfamilles.

L’effort institutionnel consiste ainsià inculquerdes manières de voir"conformes"
à une doctrine informulée, maistoujours implicite. Le ton et laforme de ces narrations
sont monotones.Danscertains cas,relativementrares,ce sontlesmanièresdepenser, les
représentations du monde social non conformes, quisont ainsi décrites comme
"pathologiques".

Cette manière de concevoirles "difficultés" des familles ainsi que les"dangers"
auxquelssontexposés les enfants est àl’origine d’unemanière institutionnelled’entendre
(et de ne pas entendre).L’oreille institutionnelle,sielle semble sourde à certains propos,
est àl’inverseparticulièrement sensibleau silence,au néantnarratif.Cette propension à
donner sens auvide est significatived’unequête constante del’indicible, lié lui même à
un mode de communicationfréquent entre membres des familles "difficiles"et agents
institutionnels. Le silence estbien souvent interprété comme une forme inconsciente
d’enfouissementd’élémentsconsidérés comme primordiaux, présupposés "àl’origine"
de la chronicité dumal être des enfants. Dès lors, ilss’agit de faire en sorte que soient
"mises enmots", "verbalisées"ces"difficultés" indicibles, avecl’aide de spécialistes,
psychologues ou psychiatres.C’est ici quel’interprétationinstitutionnelle devient action.
Des"difficultés" l’on passeainsiaux présupposés "besoins": "besoind’aide","besoin de
soutien", de"thérapie"etc...

Danslesmanières de dire (etd’écrire)institutionnelles, ilest ainsi aisé derepérer
un ensemble de termes, detournures de phrases, redondants. Ces manières dedire
constituent dessortes de"signatures"qui attestent sans doute possiblel’appartenanceà
un milieu aux manières de voiret d’interpréterhomogènes. Nous avons dresséune liste
(incomplète) destermeslespluscourammentemployés.

Ce resserrement de lafocaleà travers laquellesontinstitutionnellement perçues,
interprétées et"agies" les "difficultés" des familles, coïncide avec un rétrécissement de
l’espaced’investigationet d’action.

L’institution s’attacheà la délimitationdes"frontières"de "l’espacedesfamilles",
lors de lareconstitution deleurs histoires,de lanarrationd’événementsmarquants. Cette
délimitation peutsedévelopper selon desfocalesdiverses, maisle "grandangle" parait
exceptionnel,sinonau tout débutdesinvestigations.Sedéveloppeici, unedynamique de
nature proche de celleprévalantdans le "procès dedésignation"et d’interprétationdes
"difficultés". Il s’agit en quelque sorte de la traduction spatiale du
resserrement du champ perceptif. S’effacent ainsi bien souvent leséléments
d’espace quidébordent un univers strictement circonscrit à la"cellule familiale".
L’institution semble contribuer ainsià enfermer les acteursau sein d’un espace
"cellulaire" defaible envergure,véritable espace"expérimental"oùpourront êtreobservés
les moindres faitset gestes des diversconstituantsdecemicrocosme.

Ce resserrement"spatial" estenpartiedicté par des contraintes pratiques: plus le
champ estlarge, moins l’investigation peutêtreprécise.Deplus,l’action institutionnelle
est elle-mêmebornéepar les frontièresd’un étroit périmètre,et n’a aucune prise sur en
ensemble de "dimensionsd’espace"qui se situenten dehors de sonchampd’action.Si
certains espaces deplus vaste envergure sont parfois cités, c’est pluspour "situer" les
familles dans leur "contexte",quepourtenterd’intégrer ce"contextespatial" dans un
"systèmeinterprétatif" qui demeurepresquetoujours,remarquablementétriqué.

Cette "traductionspatiale"a pour objet principall’évaluationdu lieu optimal de
l’action éducative. Car si les enfants sont bien souvent présupposés"avoir besoin"
d’aide,de soutien,il convientd’évaluerl’espaceoptimalauseinduquel unetelle actiona
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la meilleure chanced’aboutir.Implicitement, ceci revient àdire que les enfants ont
"besoin d’espace". Soitl’espace"naturel" de lavie familiale, parfois considéré quasi
intrinsèquement"pathogène",estperçunocif à leur destinée,soit il semble unréceptacle
convenable àune actionéducative1. Notre "échantillon" de procédures est constitué en
majoritédecas oùprévautla premièreinterprétation.

Dès lors,il convientdeconvaincrel’ensembledesacteursdece "besoin"d’espace
des enfants, le magistrat,lesparents,mais aussiet surtoutlesenfants eux-mêmes.

Ce travail de persuasion de "besoind’espace" est très proche del’effort
institutionnel destiné à convaincre les différentsacteurs de leur "besoind’aide, de
soutien, de thérapie psychologique. Et parfois, de lamême manière, iln’est pas
"entendu". Al’inverse, les "souhaits","désirs" que les parents, les enfants expriment,
(de ne pas être, spatialement, séparés) qui reviennent à nier le présupposé"besoin
d’espace", sontparfois institutionnellement"non entendus".C’est là une forme de
communication singulière quis’apparenteà un dialogue de sourds.De fréquents et
durables conflitspeuvent naître,et se développer de manière spécifique, selon les
caractéristiques des familles, la position des différentsacteurs, à partird’une
incompréhensionréciproque.Mais le plus souvent,la positiondes différentsmembresde
la familleestincertaine,la séparationestsouhaitéeenmêmetempsqueredoutée.Compte
tenu de la"fragilité" de la structure de la cellule familiale, celle-ci ne peut offrir une
"résistance"efficace àl’effort institutionnel,et selaisse généralement convaincre. Mais
cette"conviction" estbienfragile,etpeutêtrerapidementmiseencause.

Ce travail de persuasion, toujours fort long, souvent jalonné deconflits, est
réaliséen partie par un"procèsdedésignation"relativementsimple, où sontopposés de
manièremanichéenne,le "bon" et le "mauvais"espace.Ainsi,aumilieu familial incapable
d’offrir une "place" aux enfants, de les "contenir", milieu"déstructuré" et
"déstructurant", est opposé unmilieu idéal, présupposé a priori "contenant" et
"structurant".Ces deuxtermessont desqualificatifs redondants, quisemblentconstitutifs
dela "panoplie" langagière institutionnelle.

Cetteperceptionde deux espacesantinomiquesestpourtantfréquemmentmiseen
question par l’expérience.Bien souvent, les enfants ainsi"placés" révèlent par la
persistance de comportements etd’attitudes singulières,"anormales", parfois par
l’accentuationde leurs "troubles",que la qualitésupposée de ces lieux est improbable.
Quant à leur "contenance", elle est contrediteégalement par la fréquence des
comportements de "fuite",pardes"fugues"répétitives.

Mais ces comportements,bien loin de démentirles "qualités" de ces lieux,sont
considérés institutionnellement comme des effets rémanents del’influence délétère du
milieu d’origine, des "traces" néfastesd’un espaceparfois désigné comme "toxique",
tracesqu’il convientd’effacer,d’une part en accentuantla "séparation"entre ces deux
espaces,c’està dire enlimitant la fréquenceet la durée des"sorties" des enfantsdans
leurs familles,d’autrepartenaccentuantune remédiationa fortecolorationpsychologiste.
La séparation,si elleestconsidérée parfois commeenpartie constitutivedu "malêtre" des
enfants au sein de leurnouveaulieu de vie,n’est pratiquementjamais miseencause par
lesmanifestations dece "mal être". Celui-ci est "normal",s’il n’est que transitoire.C’est
sapersistancequi est problématique,et qui,bien loin de favoriserle "retour" des enfants
ausein de leur"milieu naturel",accentuele plussouventla "séparation".

Gestion des liens, gestions des lieux
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Confrontés àuneperspective de "placement",c’est à dire de"déplacement" des
enfantsen dehorsd’un espace familial parfois fort difficile à vivre, pour les parents
comme pour les enfants,il sembleque leplussouvent, lesmembresde la famillen’aient
pas initialement conscienceque parleur "choix",il vont mettre en questionlesliensqui
les unissent, par la dissociation deslieux, des espaces de vie.De plus ils peuvent être
rassurés par les propos institutionnels qui soulignentfréquemment quecette séparation
est mise en oeuvre dansl’objectif de "renouer", à terme, des liens apparemment
compromis:les "retrouvailles" enun lieu uniquesemblentauboutdu chemin.

Chacun donc peut sembler"accepter" cette option, comme un moindre mal
nécessaire immédiat porteur de"profits" quechacun escompte recueillir dans unfutur
plus ou moins lointain.

Dansbonnombre decas,parcontre, le"long terme" estprévud’embléecommela
seule"option possible"par lesinstitutionsresponsables,parfois àl’encontredu souhait,
du "désir" des parentset des enfants. Cesont les situationsqui génèrentgénéralementles
plus forts conflits entre institutions, magistrats, etmembres des familles, et qui
aboutissent aux plus cuisantséchecs "éducatifs".

Dès lors que ladécision deplacementest prise,le foyer de placement,le plus
souventavecl’appui del’AEF, setrouve confronté à la gestion de la"distance"entreles
"deux espaces devie" des enfants, lemilieu familial et son foyer de placement. Le plus
souvent cette gestion est dévolue parle magistrataux responsables des foyers, une fois
que le"calendrier"des"sorties"est établi.

Cette"gestion"des interrelationsdes lieux est également gestion des liens entre
les divers membres de lafamille, parents, enfants, maisaussiparentèle plus oumoins
proche.Danscertains cas,l’institution va tenterde construire de toutepiècedes liens
inexistants, notamment danslescasd’absenced’un parent1. (familles "monoparentales")
La gestion des liens se doubleici d’une quête du lieu de vie de personnagesparfois
inconnus des enfantseux-mêmes.

Cettegestion deslieux débordele cadre de la cellule familiale.C’est aussila
gestion des relations entre diversétablissements scolaires, lorsquele placement a pour
effet de contraindre à un changement de"lieu scolaire".C’est également indirectement
une tentative de gestion desréseauxd’interconnaissanceque les mineursont pu tisser
avantleur placement,ausein de"leur quartier".

Ainsi, l’action éducativepeut, danscertaines circonstances, multipolariserles
"lieux d’attache"possibles,commesi, parcettesurabondanceainsi institutionnellement
en partie construite,le mineur avait tout loisir de "choisir sonespace"au sein d’un
éventail parfois conséquent de"lieux devie". L’institution gère directementcesdifférents
liens,ententantd’en évaluer laforce,la natureet l’intensité.Ainsi, elle vamettreparfois
les enfantsencontact avec despersonnagesinconnusdesenfants, pourtenterde mesurer
le degré d"’attache", par exemple entre unpère etson enfantqu’il n’a jamais connu ou
"reconnu".

Ces différentslieux (liens)sontdoncainsienquelquesortemisen "concurrence"
affective.L’institution semble "ouvrirainsiun "marchédes affects", dont elle évalue la
qualité des différents "produits". Et cetteconcurrenceconduit parfois àune "surenchère
affective" dont l’enjeu est l’enfant, qui se trouve dès lors prisdans un imbroglio
particulièrementcomplexe,qui, bien loin de faciliter sa "structuration"psychique,
contribue à déstabiliserle sensde ses "liens", àaffaiblir sa conscienced’appartenirà tel
ou tel lieu de vie.Cette manière institutionnelled’agir peutparaîtreainsi paradoxale, car
elle contribue àaccentuer cette"incertitude"des lienset deslieux.

Face à cettemultipolarisationdeslienset deslieux, les "attaches"avecle milieu
familial se modifient, demanière contradictoire,selon ledegré initiald"’attache"entre
parents et enfants. Ces liens nesont pas directement"lisibles" par et dansl’état de
"fragilité", de"précarité"de laplupartdesfamilles ainsisoumisesau "placement"deleurs
enfants. Les parents"faibles" et "démissionnaires" nesont pastoujours des parents
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affectivement"détachés"de leurs enfants,les enfants ayant vécuau seind’un espace
familial conflictuelet violent nesontpastoujoursen voiede "détachement"affectif.Bien
plus, il semble que dans certains cas, àl’inverse ces liens soient consolidés par la
"fragilitéfamiliale" elle-même:la "cellulefamiliale" affaibliepardemultiplesconflits,par
l’absenced’un des parents, parla misère économiqueetc.., parait"compenser"cette
"faiblesse"par unrenforcementdes"attaches",notammententreparentset enfants.

De fait, la lecturedes dossiersle révèlenettement, tous les cas de figurepeuvent
se rencontrer. Hormiscertains cas (trèspeu fréquentsdansnotre "échantillon") de
violence avérée persistante, les "difficultés desfamilles" ne constituent pas un critère
discriminantdu degré dulien affectif entreparents etenfants. Parcontre,ces"difficultés"
paraissent nettementauprinciped’une"instabilité" d’être (à autrui, àl’espace),instabilité
qui se dévoile soit par des"fugues" horsdu domicile familial, soit parune"instabilité
scolaire"..., manièresd’êtrequi sontbiensouventà l’origine du prime "signalement".

Dès lorsqu’ils sont placés, les mineurs sont confrontés à des personnages
nouveauxaveclesquels, bon gré,malgré, ilssontconduits à se "lier". Parallèlement,
les intervenants sociaux,éducateurs"référents"notamment, sont conduits à gérer ces
singuliers liens qui les unissent alors à des enfants affectivement"carencés"du fait de
leur séparationd’avecleursparents.

Leséducateurs,les assistantessociale,leséducateurs,le magistrat,souffrenteux-
mêmes de la"souffrance"desenfants.Mais la manifestationde leurpropre "souffrance"
est étroitement cadrée par un ensemble de normes rigides. Cependantce sontaussi des
hommeset des femmes qui, par leur métier,sont conduits, consciemment ounon, à
s"’attacher" aux enfants. Ilstendenttous leurseffortsdansl’objectif delesarracherà une
sombre destinée.S’ils observentet décrivent parfois de manière tatillonneles premiers
pas, les premiers mots,les premièresattitudesd’un tout jeuneenfant "placé" sousleur
autorité,ce n’estpas seulementunedoctrinerigide qui les guide,c’est aussiqu’ils sont
perméablesaux manifestations del’affection "filiale", exprimée vis à vis d’eux, par ces
enfants qui deviennent,au fil du temps, unpeu "leurs" enfants. Ilsen apprécient les
progrèset souffrent deleursfaiblesses.Maislestravailleurssociauxengénéral,et sans
doute plus encoreceuxqui travaillentsous mandatjudiciaire, sont soumis àunenorme
implicite maistrèsprégnanted"’interdictiond’attache".Leur "attachement"peut devenir
condamnable lorsqu’ils’affirmeavectrop deforce.Ils sontdèslorsconduitsàrejeterles
formes tropéloquentes de l’affection exprimée par les enfants, et nombre d’écrits
institutionnels relatent ces formesrelationnellesétrangeset quelquepeucontradictoires
d’uneaffectionqui semanifestemaisqui nepeut"aboutir",inhibée"en cours deroute"1.
Leséducateurs semblentnotammentredouterle contactphysiqueaveclesenfants,et les
notes de comportements signalentfréquemment de manièrecritique, l’attitude trop
"collante" des enfants vis à vis deleur propre personne2. Ce maintiend’une distance
décente paraîtd’autantplusnécessaire quelesenfants grandissent,fautede quoila forme
des lienspeut apparaître douteuse. Nul doutequecette "froideur" institutionnellesoit
particulièrementéprouvanteet frustrantepourdes enfantsensituationde carenceaffective
profonde.Tout petits, ilsadoptent parfoisdes "tactiques affectives", tentent debriser le
mur qui s’oppose à la libération de leurs"affects", parfois en réalisant desactes
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révélateurs de "séduction".Certains ne souffrent pasle "partage" vis à visd’une
collectivité qui leur pèse par la "concurrenceaffective" qu’elle produit. Enfin, cesliens
sont par nature provisoires,et leurs ruptures, suite parexemple à un changement de
foyer, peutêtre àl’origine d’une succession de"souffrances"liées à la troncature des
liensetdes lieux. Ainsisoumis àunesuccessionde "chocs affectifs", ne parvenant pas à
exprimer nidans la forme, ni dans ladurée, leurs "sentiments", les enfants s’enferment
fréquemment dans un "universintérieur", un"mutisme" qui "inquiète" alors l’institution
qui, à bien des égards,enest à l’origine. Se constitueici un trait de caractèrequi peut
devenir durable. Avides de liens, ils nepeuventconcevoir ni les manières delesdire, ni
les lieux où lesexprimer.

Devenus quasi adultes, certains demeurent liés à des magistrats avec lesquels ils
ont pu tisser des liensaucoursd’une longueprocédure1. Fauted’autre lieu d’expression,
ces liens peuvents’exprimerau sein même dutribunal2.

L’analyse "longitudinale" des procédures, (quatrième partie) a consisté à
reconstituerla dynamique deslienset deslieux d’enfantsplacésou en voiedeplacement.

Dans un premier temps, nousavons abordé le problème des rapportsentre
"milieux naturels" et "milieux de placement", en mettantl’accent sur leur "degré de
porosité" réciproque, surles manièresinstitutionnellesde gérerlesinterrelations entreces
différents "milieux".

La forcedes liens entreparentsetenfants,son "sens", (uni oubilatéralc’est à dire
son "degré" de réciprocité) estauprincipedu sens du"lieu" (de placement). Par delàla
diversité des cas analysés, dufait dela rémanencedes liens entre enfantset parents,tout
se passe comme si les enfantsséparés de leurs familles par placementjudiciaire
véhiculaientavec euxet faisaient pénétrerau sein des foyers les"difficultés" de leurs
"propres milieux naturels". Leparadoxe du"placement"est que, dans les cas où la
persistancede ces liensestforte, plusl’institution tentede"séparer"ces deuxmilieux par
l’érectionde frontières hermétiques, plus la"présence"du milieu d’origine s’accentue.
Nous avonstenté de dégager les élémentsessentielsde cette dynamique des lieuxetdes
liens. Le premier de ces éléments forts serepèreselon des formes diverses, surenchère
affective, plus rarementlogorrhée (scripturaleouorale)dela partdesparents, quitentent
par là de combler le "viderelationnel"avecleursenfantsen tentant defaire pénétrer au
sein des"foyers" les éléments fortsd’unevie quotidienne dont ceux-cisontdésormais
privés. Cette manièred’exprimerla force des liens estle plus souvent disqualifiée par
l’institution de placement. Par leur "harcèlement", les parents compromettentl’action
éducative en déstabilisantles enfants.Cette déstabilisationest attestée par la persistance
des"difficultés" des enfants,et parfois parle développementde "difficultésnouvelles",
qui s’exprimentsoit par desperturbationscomportementalesetrelationnelles,soit parune
persistance des"difficultés" de l’apprentissagescolaire.L’institution "hébergeante"
considère que les enfantssontperturbés parla persistancedes communicationsavecun
milieu familial présupposé "nocif","délétère".Les responsablesdesfoyersexigent alors,
une "miseaupoint" qui consistebien souvent à réduirel’intensitéde la communication
entre parents et enfants,c’està dire à renforcerle contrôle des"frontières" entre milieu
familial et milieu de placement. Parallèlement,lorsqueune telle action est possible,
l’institution tente de rechercher,notammentparmi la parentèle, àinstaurerou à restaurer

La documentation Française : "Des liens et des lieux : itinéraire social et socialisation spatiale. L’action éducative judiciaire confrontée au besoin d’espace des mineurs ""en difficulté"" / Michel Giraud ; 

Université de Lyon II, Groupe de recherche sur la socialisation ; GIP Mission de recherche droit et justice."



des liensjusqu’alorscaducs ou inexistants, à"réaffilier" parfois les enfants avec une
lignée jusque là absente.L’on se retrouve alorsdans les situations de "concurrence
affective", qui, àl’inversede l’objectif institutionnel, accentue bien souventl’instabilité
des enfants.

Cette "restriction’ des liens a pour effetd’accentuerl’anxiété des enfants, qui
imaginent alors, soitque leurs parents "sedésintéressent"de leur sort,soit queleur
milieu familial, dont ilssontainside plusen plus "coupés", devientdans untel état de
"perturbation"que celui-ciinterdit dès lorstouteformede communication avec eux. Ils
veulent savoircequedevientcemilieu auquelil "appartiennent"de moinsenmoins,et les
manières institutionnelles defaire, (érection de"barrières"de plusenplus hermétiques,
accentuation de la"distance" avec "le milieunaturel") contribuent à cequ’ils se
représentent le pire.C’est ainsi que plus l’institution accentue cette distance, plus la
"présence" dumilieu familial devient fortedansl’esprit des enfants, et moinsleur
présenceausein dumilieudeplacementleurparaît"légitime".

Si dans certains casl’affaiblissementdes liens entre parentsetenfants placés est
institutionnellementmiseà l’index, dansd’autres,l’injonction institutionnelleestinverse:
l’on souhaitel’atténuationd’une "présence"trop envahissante.

Quel que soit le cas de figure, les rapports entre parents et enfantssont
profondément affectéspar l’institution qui règle,évaluele degréd’affectivité optimal de
chacun, offre ou non des"récompenses" aux plus méritants (allongement dudroit
d’hébergement par exemple), sanctionneles "trop distants"ou les "tropproches". Les
rapports entre parentset enfants"placés"sontétroitementsurveillés parl’institution: lors
même qu’ilssontséparés deleursenfantspar unemesure judiciaire, la ponctualité des
parents à rencontrer leurs enfants,selon le rythme ordonné par le juge,"réglé" par
l’institution de placement, dans des lieux dominéspar l’institution, est soigneusement
jaugée.Cetteponctualité est pour l’institutionuneunitéde mesure de la dynamique des
liens affectifs, permettantd’évaluerla "qualité" de chaque parent.Il s’agitd’un "travail
d’entretien des sentiments(qui) s’imposeavec uneurgencetouteparticulière àtous
les membres de la famille "complexe",tout spécialement aux enfantsqui, dans les
familles ordinaires,en sont dispensés. Toutce qui, ailleurs, peutêtre abandonné à la
spontanéité des dispositions,doit êtreexplicitementet expressémentpensé, pesé, cultivé,
entretenu,voire calculéet planifié" 1.

Dans certains cas,la faiblessedesliens entreparentset enfants préexiste àl’intervention
du magistrat.Le placement peut ainsi confirmerun "détachement"préalable.C’est le cas
notamment desmineursplacés pourmaltraitance.

Dansles situations,où existe unenonréciprocitédes "attaches", les enfants demeurant
attachés à leurs parents, alors que ceux-ci semblents’en "désintéresser", leplacement,
contribue àaccroîtrel’anxiétédesenfantsqui "nesaventpaspourquoiils sont séparés".

Dansles situations oùcette non réciprocitédesliensestinverse,c’està dire lorsqueles
parentsdemeurent"attachés"contradictoirementà leurs enfants,alorsque ceux-citendentà
s’en"détacher",le "placement"a pour effetd’accroîtrela "présence"d’un ou desdeuxparents,
souventen conflit,et dedéclencherparfois unesortedelutte affective"inter-parentale", qui
se manifeste de diverses manières: surenchère de "cadeaux", tentatives de faire pénétrer
clandestinementau seindu foyerdeplacementla "quotidienneté"d’un milieu familialdont
les enfants sontséparés (surabondanced’un courrier relatant de façon pointilliste les plus
menusfaitsde lavie quotidienne, fréquencedes appelstéléphoniques,parfois transmission
d’enregistrements de la parole).S’ouvrealorspour les enfants, notammentlorsqu’ils sont
placés dès leurpetiteenfance,une longuepériode d’incertitude,marquée parde nombreuses
"perturbations" (comportementales, relationnelles, scolaires) qui attestel’impact de cette
"présence"d’un milieu familial dont ils tendentpourtantà progressivement se "détacher".
Cettedynamiquede"détachement"sedévoile parl’inflexion progressivedeleursmanièresde
"recevoir" ces "cadeaux", ces écritsetcetteparole de leur milieufamilial. Face à une telle
dynamique, laposition del’institution d’hébergement,celle également du magistrat,sont
problématiques.En effet, chacundes acteurs institutionnelsperçoit fort bien ce progressif
"détachement" des enfantsd’un milieu familial qui persiste pourtant à manifester une
présence qui leurparait importune.Et dansces situations, ils considèrent parfois queleur
effort de"préserver"desliens entremilieu familial et milieu de placement, contradictoire
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avec ladynamique de"détachement"desenfants,est une"violence" faite à ces derniers, qui
se révèlepar la persistance de comportements"difficiles" des enfants placés. Defait, cette
"présence"du milieufamilial contribueàperpétuerle "malêtre" des enfantsauseindufoyer
de placement, à prolonger leur incertitude d’appartenir àtel ou tel milieu, à maintenir
l’inassouvissementd’un "besoind’espace".

Cesdifférents"types" derelations entre"milieu naturel" et "milieu deplacement",
se retrouvent, à desdegrés divers, dansl’ensemble des procédures denotre
"échantillon".Nousnoussommesattachésàendégagerles formeslesplussignificatives
parl’analyse"longitudinale" de"cas" ànosyeux"exemplaires".

Il est cependant des situationsqui paraissent nécessiter une analyse spécifique,
celles oùl’institution judiciaire setrouveconfrontéeà desfamillesdontle milieu de vie,
composite,se distingue parsoncaractère multinational.C’est la raisonpour laquellenous
avons consacré un chapitreparticulierà l’analysedesprocéduresconcernant desfamilles
d’origine étrangère et/ou"mixtes",parfois"monoparentales", famillesqui constituent par
ailleurs, lamajeurepartiedenotrecorpus.

La quasi totalité des "familles sélectionnées dece "type" sedistinguent par des
"difficultés" dontl’origine parait se situerauniveaud’un conflit d’appartenanceà deux
"territoires".La luttedesliensestici directementune lutte deslieux où sontprésupposées
"légitimes" (ou illégitimes) l’expression de ces"liens". L’attachement (ou le
"détachement") affectif (entreparents,entreparents etenfants,vis àvis d’uneparentèlele
plus souvent disséminéeausein des deux espaces nationaux) est simultanément attache
ou détachementvis à vis delieux, enpositiond’antagonisme.Lescoutumes,leslangues,
par lesmanièred’en user,sontenquelque sorteles "véhicules"qui attestent la"présence"
d’un "autre territoire", au seind’une "cellule familiale" intégréeau sein del’espace
français. Ces éléments de"biculturalisme", dont nous avonsanalysé certaines
manifestations marquantes, semblent poser unproblème bienparticulier aux institutions
éducatives,ainsiqu’aumagistrat. Lorsmêmequel’action engagée sedonnepourobjectif
de gérer les conflits des liens,elle fait resurgir,parfoisenaccentuant, en hypertrophiant
leurs caractères distinctifs et antagonistes, des conflits de "territoires". Pénétrerl’espace
de manifestation du "conflit", agir sur les liens,revient à prendre position vis à vis
d’espaces nationauxantagonistes. Conflits de liens et conflits delieux, commedans
l’ensembledes procédures, sont étroitement imbriqués, maisdans ces situations où deux
espacesnationauxsonten jeu, lapositiondesintervenantssociaux, celle dumagistratlui
même parait ainsi dotéed’une signification "politique",au sens de gestion deconflits
"internationaux". Les enjeux"spatiaux"de l’action éducative sont ici fort délicats à
aborder, et à résoudre1.

Les enfants, enjeux de ce conflit, setrouvent égalementdans une situation
particulièrement délicate.Ce sonteuxenquelque sorte,qui "mettentle feuauxpoudres",
soit en "signalant"eux-mêmes les"dangers"de leurvie de famille, soit le plus souvent
involontairement, lorsquele signalementestd’origine "extérieure"(à la famille): scolaire
ou en provenanced’un service social. Car dès lorsque leconflit "territorial", confiné
jusquelà, enquelquesorteen "dormance"estdanslesmainsdu magistrat,il va éclaterau
grand jour, et atteindre parfoisune intensitébien difficile à juguler. Dès lors, la vindicte
familiale peut conduire à un véritable"ostracisme"dirigé contrelesenfants responsables
de cette"ouverture"qui jette l’opprobresurla famille 2.
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Dansla plupartdes cas,le "conflit familial", parfoisdésignépar unnéologismeà
connotation psycho-pathologique ("conjugopathie") estissu de l’antagonisme des
"attaches territoriales"et "culturelles"de chacun des parents. Soitc’est la mère qui se
révèleplusproche quesonmaride ses"racinesétrangères"(cf. le "cas" des harkis),soit
à l’inverse c’est la mère, qui, par son éducation "européenne",sembles’opposerà un
mari "fruste" et fortement"attaché"à sonterritoire d’origine,à ses coutumes etc... Les
"difficultés" des enfantssontissuesde leurdifficulté à "trouverleurpropreplace"ausein
d’une "cellule familiale" sousl’emprisede l’un ou del’autre de ces personnages,c’est à
direinvestiedemanièredominantepartel outel "territoire" 1.

L’intervention institutionnelleréanimeparfois des manières de voiret de faire
"traditionnelles", dontl’usagesembleune "arme" destinée à contrecarrer une action
éducative jugée néfaste. Certaines formes coutumières de"traitement" des "troubles"
manifestésparlesenfantspeuventêtremisesenoeuvrepar lesparents,concurremmentà
l’action éducative"légitime".Un usagetactiqueplus ou moinssystématiquede la langue,
par l’accentuation"volontaire" et sélective del’incompréhensiondu "français" "dit" ou
"écrit" (nonréponseauxlettresdeconvocations,notamment)parlesintervenantssociaux
et le magistrat, sembleégalementune"tactique" decertainesdecesfamilles,à laquellele
magistrat réponden faisant appel à un interprète,lors des audiences. Ces manières de
faire apparaissent comme des élémentsd’unestratégie de défensed’unecellule familiale
en équilibre toujours très précaire,et dont les "lézardes", jusque là peu visibles, sont
alors brusquement "ouvertes",lézardes des liens, lézardes des lieux. Parfois"l’arme
territoriale" estdirectement engagée: accentuationdela mobilité "spatiale"(notammentdes
enfants) en direction du pays d’origine, dansl’objectif avoué ou inavoué de lesfaire
échapper àl’action engagée, en les soustrayant à un placementperçude manière
défavorable. Cetusage"tactique"des"territoires" a généralement pour effet de"durcir"
l’interventionjudiciaire. L’institution voit, dans ces manièresd’agir, des échappatoires
destinées à mettre les enfants hors de saportée. Par desmesures rigoureuses,
(accentuation ducontrôle des relationsentreenfantsetparents, ordonnance derecherche
et de conduite desenfantsaudomiciledeleursparents,interdictiondu franchissementdes
frontières),le magistrat prend alorsuneposition tranchée, se"place" sans ambiguïté du
"côté français". Ilredoute le"rapt", le "retourforcé" des enfants, notamment des filles,
au seind’un territoire qu’implicitementil considèrenéfaste à leur destinée, considérant
que la"place" légitimede ceux-cisesitueausein duterritoire français.Il est révélateur
que la nationalité des enfants, le plussouventnésen France,n’est pratiquement jamais
mentionnéedansaucunepiècedes dossiers. Mineurs, ils semblentdansunesituation
d’indétermination "nationale" que le magistratsemble"trancher" par cesmesures
rigoureuses. En prenantparti pour lafacette"française" de l’identité des enfants,il
privilégie leur socialisationau seinduterritoirenational,sousuneforme "européenne".
Cette prise de position a généralement pour effetd’accentuerla tension entre le oules
membre(s) de la familleet l’institution judiciaire. La "guerre desterritoires" est alors
ouverte,qui serévèleparfoisviolente,et qui, parréaction,peut conduire certainsparents,
pourtant apparemmentpeu "attachés"à leurs "racines", à des actes symboliqueset/ou
pratiques révélateurs, qui signifient leur "rupture, parfois définitive, avec un territoire
hostile, notamment lorsquelesdécisions dumagistratont pour effet de réduire à sa plus
simple expressionl’espaceinstitutionnellementallouéà l’expressionconcrètedes liens
filiaux.

Le besoin d’espace. Ses manifestations, ses origines et le"traitement" de
son inassouvissement.
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Les fondements denotre "problématique del’espace" et de son présupposé
"besoin" sont centrés surl’analysede larémanence, ausein des lieux deplacement, des
liens avec le"milieu naturel", liens que la séparation contribue à infléchir,selondes
formesdifférentes, selon lescaractéristiquesspécifiquesdesdifférentes familles,selonla
formede l’action éducativeengagée.

Ce "besoin", nousavons tenté del’évaluer par l’analyse des attitudes et des
comportements des enfants placés,analysedéveloppéedans le second chapitre de la
dernièrepartiede cerapport.

Les lieux de placement, quellesquesoient par ailleurs leurs caractéristiques
distinctives,sont toujours considérés institutionnellement a priori comme desespaces
antithétiques de "milieuxnaturels" des enfants. Milieux"contenants", "rassurants",
"structurants", ils sontprésupposés offrirauxenfantsune "stabilité",une "quiétude",une
"sérénité", favorables à leurdéveloppementpsychosocial, àleurréussitescolaire,à leur
insertionharmonieuse au"mondedutravail".

Nousl’avonsdit, dans ungrandnombrede cas, cetaxiomeestmisencausepar
les attitudes,lescomportements desenfants placés.A l’inversedu précepteinstitutionnel
qui fixe ainsi lesprésupposéesqualitésde ces"foyers", certainesmanièresd’êtreattestent
une "déstructuration",uneanxiété chronique. Leurs manifestations sont diverses, selon
l’âge notamment des sujetsplacés: relations conflictuelles, parfois violentes avec le
personnel éducatif, persistanceet parfoisaccentuationdel’échecscolaire, mutisme,repli
sur soi, dans un "mondeintérieur", successionde "fugues"etc...

Ce contraste est frappant entrele principeet la réalité vécue au sein de foyers.
Nousavons puen affiner l’analyse,en prenanten compte la composante temporelle,
notamment dans les cas oùle placement des enfantscouvreune longue période. Grâce
aux entretiensréalisés avecd’anciensenfants placés, nousavons pu confronter les
manières de voirinstitutionnellesàl’opinion propredes sujetseux-mêmes.Au seinmême
des procédures, les propos desmineurs lors des audiences,notamment, mais aussi
certains écrits,peufréquents, mais révélateurs,dévoilentdes "avis", des"souhaits"qui
s’opposentparfois fortementaux "avis" desdifférentspersonnelsinstitutionnels.

L’analyse longitudinale nous a permisd’établir une relation forte entre la
dynamique des manièresd’êtredesmineursplacés, et la dynamique parallèle desliens
avecleur "milieu naturel". Lapersistancedu mal êtredesmineursausein de leur milieu
deplacementsembleainsidirectementliéeà lapersistancedes"attaches"avecleurmilieu
familial, indépendamment du degré defragilité de celui-ci. Tout se passe comme si les
mineurss’attachaientd’autantplus àleur nouveau"lieu devie" qu’ils se détachaient plus
nettement de leur "milieunaturel".Cetterelation,qui peutsemblerd’évidence,est ànotre
sensconstitutived’inflexionscomportementales,relationnelles,parfoisspectaculaires:un
enfant jusque là en grande "difficulté scolaire", semble devenir unélève assidu, des
comportements problématiquessedissipentetc...Cesinflexions radicalessontcependant
peu fréquentes,et dans laplupartdes casétudiés,les"difficultés" demeurent,etsemblent
devenir untrait caractérielpropredesmineursplacés, quisembles’affirmer auprorata de
la durée de leur placement.C’est là ànotresensle paradoxedel’action éducative.L’on
voit ainsi des enfants, séparés dès leurplusjeune âge de leur milieu"naturel" celui-ci
étant présupposéinapteà leursocialisation harmonieuse,socialisésen presquetotalité
sousl’égide et dans des"espaces"institutionnels,semétamorphoser quelques années
plustardenadolescents"asociaux",enéchecscolaire massif,devenirenquelque sortede
véritables"friches".

Il apparaît que la manière institutionnelle de gérerles liens entre les différents
milieux de vie du mineur, "milieunaturel" (qui peut êtrecomposite) et milieux de
placements (quisediversifient, dansle temps, dansl’espace,dans leurs caractéristiques
spécifiquesaufur etàmesure ques’allongela duréedu "placement"et quevieillissent les
enfants) soitengrandepartieà l’origine de lafixation de cetrait caractériel.

Dès lors que les mineurssont placés, ils sont en permanence évalués parune
vigilance institutionnelleconstante.Unetelleévaluation tend généralementàreportersur
les "difficultés" propres au milieud’origine, la responsabilité des "difficultés"
manifestées parle mineur au sein de sonmilieu de placement.Et, nousl’avons maintes
fois constaté, plus les"difficultés" desmineursausein deleur "nouveau"milieu de vie
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s’affirment,et plusil sembleindispensable auxinstitutions responsables,d’accentuerla
distance entre"milieu naturel" et "milieudeplacement",soiten amplifiantl’éloignement
géographique entrecesdeuxmilieux, soiten accentuantl’étanchéitéde leurs"frontières".
Et bien souvent,le résultat inverse est obtenu: plus la distances’accroît,et plus les
difficultés des enfantss’accentuent.Les fréquents"désirs"des enfants de retournervivre
auprèsde leursparentssontd’autantmoins"entendus"quel’état defragilité de "lacellule
familiale" perdure ous’accentue,lorsmêmequ’elle est privéed’une part notable de sa
"substance"par la prolongation indéfinieduplacementdesenfants.Elle perdalorsd’une
grandepartdesaraisond’êtreen tantque"famille" 1.

Pour les institutions, les enfantsdésormaissous leur tutelle,n’ont "pas à
s’occuperdeshistoiresde leur proprefamille". C’est à elleset à ellesseules querevient
ce rôle,alors que les enfantsplacés,sontanxieuxde savoirce quedevientleur "cellule
familiale". L’instaurationdes"frontières"seréaliseégalementpar le secret.Ils seheurtent
au mutisme institutionnel lorsque leurs questions paraissent impertinentes: ils sont
renvoyésà leur"placed’enfants".

Une telle dynamique semble àl’origine de leur instabilité spatiale quipeut
s’affermiralors, devenir chronique.La propensiondes enfants placés, soit à "fuguer",
soit àréaliserdes actes"transgressifs"systématiquesdansl’objectif conscient ounonde
sefaire "expulser"d’un milieu incapable des les "contenir", soit às’enfermerdans un
silencequi sembleainsirépondreau silenceinstitutionnel,correspondà la genèsed’un
malêtreà l’espacequi devientprogressivementunélémentfort de leur personnalité. Ils
paraissent tenter dese mettre horsd’atteintedemanièreséducatives incapables deles
"comprendre.Plus le temps de la séparation seprolonge, plus les "barrières
institutionnelles"s’accumulent, etplus sedéveloppeen euxce malaisequi dévoile un
"besoind’espace"inassouvi. Leurs manièresd’être,de direet de taire, bienloin d’être
des "symptômes" étranges, irrationnels,sont en fait les produits"logiques" de leur
incertituded’être à autrui, àl’espace,au mondesocial. Leurs comportements sont
révélateursde leurvéritable"besoin":il sontenquêted’un lieu de vie introuvable.En fin
de procédure, certainsmineursparaissent alorsen quelque sorte"dépossédés"de tout
espacepossiblede vie,et aucune actionn’estpossiblecaraucunlieu ne sembleapteà la
contenirc’est à dire à en"contenir" le sujet. Leuritinéraireles conduitprogressivement
dansuneposition singulière, dansunesorte de "noman’sland", parfoisun "nulle part"2.
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Regroupés en "foyers", réunis collectivementau seind’espacesde promiscuité,
ils peuvent agir en "bandes", dans des embryons derévoltes.De mineurs en danger ils
deviennent alors des "mineurs dangereux", des sujets "hors la loi", paradoxalement
produits parfois dèsleur plus jeune âge sous les auspices des représentants directs du
droit 1,

C’estalorsquepeuts’entrouvrir, puissedévelopper un singulierespace,un "mi-
lieu", dont les attraits sesont progressivement révélés aucours de leur incoercible
mobilité, c’est à dire lors deleur quêted’un espace introuvable.L’attractionqu’exercece
singulier"milieu" estd’autantplus fortequeleur itinérairesemblelesavoir conduitsdans
une impasse, dansune situation tellequedésormaisaucun"espace"n’esten capacité de
les "contenir".Ni l’espacefamilial, (soitparostracisme, soit parce que leurs parents ne
les "reconnaissent" plusdu fait dela duréedela séparation,deleur métamorphose quiles
rend "étrangers" à leur"milieu naturel",soit parce quece "milieu" a subi de telles
métamorphoses, est devenu tellement"fragile", qu’il s’avèreinapteà les "contenir") ni
aucun espace de placement, ne semblerépondre à leur "besoin".C’est ce besoin,
indéfinimentinassouviqui semblelespropulser ainsiendirectiond’un singulier espace
où certainspeuvent se"fixer" durablement,et connaître alors des expériences quiles
conduisent parfois de nouveauautribunal,entant que"mineursdélinquants".

Dans cet espace, ilssontconfrontésà de multiples dangers. Dans certains cas,la
procédure est close alors quelessujets, désormais proches de leur majorité,setrouvent
dans unesituationparticulièrement périlleuse, dontl’institution judiciaire paraitdans
l’incapacitéde les prémunir2, Parfois, au cours de leur"errance"au sein de ce "milieu",
ils tissent des liens affectifs éphémères,plus rarement durables, mais qui laissent parfois
des traces indélébiles. Des adolescentessontalors confrontéesauredoutable problème
d’une maternité qui s’ouvrealors dansune situation de dénuement, de"fragilité"
extrêmes, situationqui est àl’origine d’unenouvelleprocéduredestinée àprotégerleurs
propres enfants du"danger" qu’elles leur fontcourir, du fait de la précarité, de
l’instabilité de leur position.

L’avant dernier chapitre de ladernièrepartie estainsiconsacré àl’analysede la
"reproduction" intergénérationnelle des procédures.L’on y retrouve parfois de manière
frappante,unemême manièreinstitutionnelled’interpréteret d’agir, unegestion des liens
qui est en même temps gestion des lieux légitimesd’expressiondes "sentiments", des
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affects, unemêmevigilance institutionnellevis à vis de la dynamiqued’une "cellule
familiale" toujours très instable, l’émergence et l’accentuation deconflits parfois
particulièrement violents entrel’institution judiciaire et la mère, une inflexion des
comportementsd’enfants placés qui atteste la genèse deleur "mal être",et ainsi les
éléments constitutifs defuturs itinérairesmarquéspar lesprémices annonciateurs de la
reproduction intergénérationnelle del’incertituded’êtreà des "milieux naturels",donton
entrevoit laprime"dépossession".

Le "danger" fondamental pour lesenfants "prisen charge" par l’institution
judiciaire, ne semblepasprovenir de la"qualité" intrinsèque du "milieu","naturel" 1 ou
"institutionnel", mais del’incertitude d’être à l’espaceque contribue à produire la
"gestion" de leur "interface", de leurs "liens". Dèslors que les enfantssont en position
d’incertitudesociale,spatialeet affective,et dans quelque lieuqu’ils se trouvent, ils
manifestent des attitudes, des comportements révélateurs,qui dévoilent selon nous un
"mal être à l’espace", àl’origine de bien des"perturbations",bien des "échecs"
(scolaires, notamment). Si la"qualité" desdifférents foyers,la doctrine prévalant dansle
"suivi" des pensionnaires, déterminenten partieles formes del’"insertion spatiale"des
sujetsqui y sont placés,ces"qualités",pasplusquecellespropres"à la cellulefamiliale",
ne permettent de comprendre la dynamique des liens des mineursavec leursdifférents
espaces de vie.

Ceci nesignifie pas ignorerl’influence propre aux milieux, naturels comme
institutionnels, dans lagenèse,l’atténuationou le développement des"difficultés" des
enfants,mais larelativiserpardéplacementdupointde vue.Les milieux "naturels"sont,
par définition fragiles, instables.Le "mal être" des enfantsau sein de tels milieux
préexistebien souvent àl’interventionjudiciaire, et leurs comportements en famille, à
l’école,danslesespacespublicsde "leurs quartiers",l’attestent.

Pourtant, séparéstout jeunes deleur "milieu naturel",n’y ayant parfois vécu que
detrèscourtes périodes, certains enfantsplacés manifestentauseindemilieux éducatifs
spécialisés, des attitudeset comportements pratiquement identiques. Leur itinéraire
pourtant étroitement contrôlé par de multiples professionnels, experts "éducatifs",
apparaît aussi affligeant, parfoisdavantage,que celui d’enfantssocialisés au sein de
famillesqui semblentsedistinguerpar une"incompétenceéducative"notoire

La mise à distance physique contribue àla perpétuation d’une anxiété, bien
souvent institutionnellement désignéesousle termede "souffrance". Exclus du "théâtre
familial", les enfants nepeuventplusparticiperaudramequi s’y joue. Et s’ilsparaissent
parfois si mal à l’aise dans leurlieu de placement, c’est sans doute queleur esprit est
ailleursouplutôtque les différents acteursdecet"ailleurs" peuplentleurespritd’unetelle
envahissante"présence",que riend’autrenepeuty "pénétrer".Cetteformed’êtreà autrui
et d’être à l’espace"sembleune caractéristique majeure du"psychisme"des enfants
placésdont les liensaffectifsà leurfamille demeurentvivaces2. Et il est révélateur que
l’un des axesmajeursdel’action éducativeestdetenterde géreraumieuxcette singulière
"ubiquité", qui se manifeste soit par leurs "fuitesphysiques"("fugues"), soit par leur
"fuite psychique" (rêveries, perte de l’attention,discoursdéconnecté de l’apparente
"réalité", "voyages"toxicomaniaques...), soitpardes actes parfois violents, contreeux-
mêmes,contrel’institution elle-même,dénuésde "mobile" apparent.
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L’institution voit, danslesmanièresd’êtreet d’agir des enfants, pénétreren son
sein les formesimmatérielles malvenues,"illégitimes",d’un "milieu familial" délétèrequi
semble alorspeupler"son espace"institutionneld’une foule despectres nocifs.Elle
renforce alorsles"barrières"(physiques, communicationnelles),tente,par l’accentuation
de cet "hermétisme",d’affaiblir leur "présence". Mais de tels"fantômes"paraissent se
jouer d’unetelle clôture,l’accentuationde l’"absence’des enfantsl’atteste.Dès lors les
"frontièresphysiques"s’avérantincapables de"contenir" cette "intrusion",l’institution
est conduite à débusquer ces"fantômes"là oùelle imaginequ’ils se sontretranchés1. De
réalisationparticulièrement délicate, unetelle action nécessitel’"ouverture’ del’espaceoù
ils semblents’êtreembusqués,qui apparaît ainsicomme un "foyerd’infection". Il s’agit
d"’ouvrir" pour enextraire les éléments "toxiques",l’"espace intérieur" des enfants.
C’est ici que se jouele "procès demédicalisation"du "malêtre" des enfants.Sanctuaire
des liens, cet espace estdoté de parois particulièrement hermétiques,et sapénétration
s’avèrefort malaisée.L’institution tente alorsde convaincrelesenfants dubienfaitd’une
telle "ouverture",fait en sorteque lesbarrièresqueceux-ci érigentfréquemmentà leur
tour, soientdémantelées. Sont alors convoqués les "spécialistes de cet "espace
intérieur"", psychologueset psychiatres.Il s’agit de "faire parler" les enfants, parole
institutionnellementperçue "libératoire",seule apte à expulser ces étrangeset
fantomatiques "personnages". C’estcequi expliqueenpartiela si fréquente injonctionà
une "thérapie", àune"aide", à un"soutien" psychologiques,formed’actionprésupposée
apte àremédierà l’ubiquité deleur"malêtre",à leur"souffrance".

Le plus souvent, untel effort contribue àl’inverse à renforcer les "parois",à
accentuerl’hermétismede cetespace"intérieur".A l’instardesinstitutionséducativesqui
bien souventn’entendentles propos desmineursqu’à traversle filtre bien particulier de
leur "oreille", les mineursn’entendentpas ces multipleset répétitives suggestions,qui
sont parfois injonctions. Ils ont pourtantfréquemmentl’expérienced’un tel "soutien",
engagé fréquemmentbien avantl’interventionjudiciaire. Ils semblentenavoiréprouvéla
valeur douteuse,etne souhaitentpas renouvelerl’expérience.Maiscedialogue desourds
demeure, apparemment indépassable.Et par là, les mineurs sonten "difficulté" d’être
incompris. Leurs "rejets",d’une fréquenceet d’uneconstance saisissantes, signifient
que cen’est pas en tentant de débusquerau sein deleur "espace intérieur" de tels
"fantômes", que pourraêtre"traitée" leur "souffrance",leur malêtre. Poureux,unetelle
actionn’est paspertinentecarelle nesesitue pasà la "place"qui devraitêtrela sienne.

Épargnerauxenfantslesépreuvesdel’inassouvissementchronique dece "besoin
d’espace", paraitêtrele préalableà l’instaurationd’un "climat" apaiséauseindefoyersde
placement bien souvent déstabilisés parlesdiversesformes de perturbationsqui lui sont
liées."L’esprit deslieux" des établissements sembled’autantplussereinque la"densité"
de ces personnages fantomatiques quiles peuplentest plus faible. Si le "malêtre" de
certains mineurs dansleurs lieux deplacementesten partie lié à la prégnance de ces
singuliers personnagesqui envahissentleursesprits,il semblequ’unepratique destinéeà
lesprémunird’un tel "peuplement"soitsusceptibled’atténuerlesdiverses manifestations,
spectaculaireset extériorisées,ou silencieuseset intérieures,deleur "malaisepsychique".
La question peutêtre formuléeainsi:commentfaire en sorteque leur"espaceintérieur"
n’ait pas l’opportunité de se"remplir" ainsi de façon "pathogène", ouqu’il se "vide
naturellement" ? Lepréalable à la réalisationd’un tel objectif est sansdoute le
démantèlement des"barrières"érigéesentre"milieu naturel" et "milieu institutionnel",
"barrières"qui sont pourune partimportante àl’origine de cet étrange "peuplement",
"barrières relationnelleset barrières langagières.Ce sonten effet ces barrièresqui sont
pourunepart notable à l’origine de ce confinement "pathologique" des liens. Le "silence
institutionnel" qui réside en partiedansle "secret" des dossiers, en partie dans le
"mutisme institutionnel" vis à vis des questions"impertinentes" des enfants, est l’unedes
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pièces maîtresses de cette"clôture" entremilieu naturelet milieu institutionnel1. Car le
secret revient à exclurelesacteursessentielsdu drame, de la procédure qui se prononce
sur leur propre destinée. Mettreencausecesecret, signifie accorder plus decrédit aux
propos desenfants. C’est également réévaluerleurs actes,silences, attitudes,
comportements, selonleur "rationalitépropre",leur "logique".Il s’agit doncd’entendre
et de comprendre le sens de leurs comportements, en admettre la"logique", ne pas les
considérer a prioricommedes signes "pathologiques".Cela revient à les replaceren
position de sujetsen partie "responsables"de leurpropre destinée. Carl’expérience
l’atteste, les "raisons" detout jeunes enfants peuventavoir raison des"raisons
institutionnelles",commedes raisons deleurspropres parents.

Bien évidemment,une telleaction est délicate à mettreen oeuvre. Certaines
situations paraissentinextricables,notammentlorsqu’ellesparviennent tardivementà la
connaissancedumagistrat.Danscertainescirconstances,compte tenudes caractéristiques
propres à certains"milieux naturels",toute forme d’action semble irrésistiblement
conduire à une impasse. La trajectoire rectiligne et fulgurante de quelques mineur(e)s
révèlequ’ils (elles)semblent"traverser"l’institution judiciaire sansquecelle-ciait prise
sur eux (elles), et inversement, sans queles mineur(e)s aient la capacité desaisir les
"bouées"qui leur sonttendues. Ces "intraitables", "incasables","insaisissables"ont-ils
été troptardivement "traités", où sont ils le produit combinéd’un milieu familial
particulièrement déstructuré,d’unepriseencharge(administrative), parfoisfort précoce,
mais conduite selondesperspectivesdiscutables,enfind’uneépoquequi réduit àsaplus
simple expression le"périmètre" de l’espacedévolu àune "jeunesse"dépourvue de
ressources?

Une tellequestionconduit àreplacer notremicroscopique"échantillon" au sein
d’un univers de tout autredimension: la"jeunesse"en difficulté débordeen effet
largementlesfrontièresétroitesdu "champ"del’action éducativejudiciaire.Peut-onalors
craindre que la justice soit à son tour,elle même débordée par lacroissanced’une
jeunessedeplus enplus précocement"difficile" ?

Se poseici les questions connexes de la saturation dutribunal et des limites de
l’offre de "places"en foyersde placement.

Si la première, attestéepar la chargede travailen augmentation constante des
différents personnelsintervenantencoursdeprocédure,aobtenu récemment uneréponse
partielle, lors de lacréationd’un huitièmepostedejuge des enfantsautribunal deLyon,
la secondeparcontre seposeavecunepersistanteacuité.L’offre de"places"esteneffet
en constante diminution, et il semblebien quece soit le problème majeur auquel sont
confrontés magistratset personnelséducatifs.De plus l’institution judiciairen’a pas la
maîtrise de ce problème qui échappe en grande partie à son domaine de compétence2.
Soumis aupouvoir du Conseil Général,un grand nombred’établissements voientleur
pérennitémiseencause pourdesquestionsd’ordrebudgétaire.

La gestion des liens et des lieuxfait ici resurgir un domaine fort chichement
entrouvert en cours de procédure: le"champ" socio-économique. La question du bon
usage decette manne est fréquemment posée. Le coût duplacement est en effet
considérable et estloin d’être compensé parle versement, aux établissements, des
prestations familiales. Si pour lesfamilles cette perte de ressources estparfois
dramatique, ces sommes ne constituentqu’un apport financiersymbolique aux budgets
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des foyers. Les sommes englouties dans leplacement,parfois plus que décennal,
d’enfantsvis à vis desquelsunetelle séparation,loin de"résoudre"leurs "difficultés",
contribue indirectement, danscertaines situations bien particulières, à les pérenniser,
pourraient sans doute être utilisées demanièreplusprofitable.

D’autrepart, dans ungrandnombrede cas, la prolongation de la mise à distance
des enfants hors de leur "milieunaturel" est conditionnée en grande partie par la
persistance oul’accentuation des "difficultéséconomiques"des familles, même si de
telles"difficultés" n’apparaissentque très rarement explicitementdans les attendus des
ordonnances deprorogationdeplacement.

Cette précarisation est sans doute déterminantedans la perpétuation et
l’accentuation des manifestations de la fragilité psychique des parents,comme des
enfants.C’est là unedifficulté majeure,tropsouvent sousévaluée, mais de remédiation
fort problématique, àl’origine del’élargissementdes"fractures"dela "cellulefamiliale"
et de lareproduction(intergénérationnelle)desoninstabilité.
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